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AVANT-PROPOS

Avec ce tome XV de noire Commentaire, nous abordons

la TroisiiMHC Pailic de la Somme lliéoloijiqne. \.v pn-sciil

vohnn(> comprend les vin^l-si\ prennères questions de

("elte Troisirnic l'ailic. Il \ csl Irailé de ce (pion app(>lle

parfois le mystère dn (^Inisl, pour le distinguer des ques-

tions qui suivent et qui formeront la matière du prochain

volume, (lei)uis la cpioslion •>.- jusqu'il la question 69, où

saint Thomas tiaile de ce (|u'on a appelé les mystères du

Christ. Nous avons dislin<^ué ces deux groupes de ques-

tions en désignant ce qui est Tobjet des premières par ce

titre : Le Rédempteur i et ce qui est Tobjet des secondes par

cet autre titre : La Rédemption.

Il nous a paru (|ue ces deux lermes rendaient excellen»

mcnl tout l'objet de la première des trois grandes divisions

de la Troisième Partie de la Somnw lliéolo(ji(jne. Ils ont

Tavanlage de maintenir Tunité la plus [)arl'aite dans ce qui

caractérise la venue du Fils de Dieu au milieu de nous par

son Incarnation. Car nous verrons que pour saint Thomas

l'Incarnation du Fils de Dieu a pour motif qui la spécifie

l'œuvre même de la Rédemption.

Nous n'avons pas à souligner, dans cet avant-propos,

rinq)ortance des questions que comprend notre nouveau

volume; ni le caractère de perfection absolument transcen-

dant que revêt, dans l'œuvre de saint Thomas, celte
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nouvelle Partie que uous abordons. L'importance des ques-

tions ressort de ce qui en est l'objet. Il n'en est pas de

plus grand, ni de j)lus captivant, ni de plus IVuctueux.

C'est l'étude du (îbrist, de C-elui qui s'est appelé Lui-même,

dans l'Apocalvpse. l'alplia et l'omég-a. en (jui se retrouvent

Dieu et l'homme, c'est-à-dire tout et tout.

Et le mode dont saint Thomas a traité d'un tel objet est

si parfait que le Christ Lui-même a daigné se porter garant

de cette perfection. Le saint Docteur venait de terminer

l'ensemble des questions que nous abordons, quand il fut

gratifié, à Naples, dans la chapelle de Saint-Nicolas, de la

vision extatique oii le Fr. Dominique de Caser te entendit

ces paroles qui partaient du Crucifix devant lequel saint

Thomas, en extase, demeurait élevé au-dessus du sol de

deux coudées environ : Bene scripsisti de me, Thoma.

C'est donc avec un renouveau de piété que nous nous

attacherons à suivre le saint Docteur dans cette nouvelle

Partie de son étude.

Rome, Collège Angélique,

agjuin 1920'.

I. Lo présent volume aurait dû paraître dans le courant de cette m^nio

année 19^0. 11 a été retardé par les difïicultés de ^apr^s-guerre.



LA SOMME THÉOLOGIQUE

TROISIEME PARTIE

LE PROLOGUE

Gomme pour la Softune théologique dans son ensemble et

comme pour chacune des grandes subdivisions qui ont précédé,

saint Thomas, au début de la Troisième Partie que nous abor-

dons, nous initie, par un très court prologue, à ce qui doit être

l'objet ou le caractère distinctif de sa nouvelle étude. Voici ce

prologue, dans la teneur même de sa lettre :

a Parce que notre Sauveur, le Seigneur Jésus-Christ, au

témoignage de l'Ange, en, sauvant son peuple de leurs p/k^hés

(S. Mullliieu, ch. i. v. 21).. nous a montré en Lui-même la voie

de la vérité, par laquelle nous puissions, en ressuscitant, par-

venir à la béatitude de l'immortelle vie, il est nécessaire, pour

lachèvement de toute l'œuvre Ihéologique, qu'après la consi-

dération de la fin dernière de la vie humaine et des vertus et

des vices, suive notre considération du Sauveur même de

tous et des bienfaits octroyés par lui au genre humain. Et, à

ce sujet, nous aurons à considérer : premièrement, le Sauveur

Lui-même ; secondement, ses sacrements, par lesquels nous

obtenons le salut ; troisièmement, la fin de l'immortelle vie,

à laquelle par Lui nous parvenons en ressuscitant. Sur le pre-

mier sujet, une double considération se présente : la première

regarde le mystère même de l'Incarnation, selon que Dieu

Tome XV. — Le Rrilempltur. i



2 SOMME THEOLOGlQUE.

pour notre salut sest fait homme ; la seconde regarde les cho-

ses que notre Sauveur Lui-même, c'est-à-dire Dieu incarné, a

faites ou souffertes ».

Dans ce très court mais substantiel et savoureux prologue,

saint Thomas nous précise ce qui doit être l'objet de la troisième

et dernière partie de sa Somme Ihéologique. Il nous en dit le

pourquoi, et la connexion de cette Troisième Partie à la

Deuxième. Enfin, il nous trace le plan ou la division générale

et la première subdivision qui présideront à son nouveau

travail.

L'objet de cette Troisième Partie n'est pas autre que le Sau-

veur même du genre humain, Notre-Seigneur Jésus-Christ,

selon qu'en Lui se trouve pour nous la voie de la vérité, par

laquelle il nous soit possible de parvenir, en ressuscitant, à la béa-

titude de l'immortelle vie. Celle voie de la vérité, ou cette route

sûre qui seule peut nous permettre d'atteindre, en ressuscitant

d'une résurrection glorieuse, la béatitude de l'immortelle vie,

c'est une vie de mise en œuvre de toutes les vertus, à l'exclu-

sion de tous les vices, où se trouvera pour nous le remède au

mal du péché que nous portons tous, en nous, du seul fait de

notre naissance, et qui, nous vouant à la mort, ne peut être

réparé pleinement que par une puissance victorieuse de la

mort elle-même. Il s'agit donc d'un pouvoir de reconsti-

tution qui nous assure la vie éternelle en nous délivrant du

péché et de la mort. Ce pouvoir de reconstitution est

attaché à la personne de Celui que l'ange définissait lui-

même, en apportant son nom du ciel à la terre : le Sauveur

de son peuple : Celui qui devait sauver son i)euple de leurs

péchés. De là vient que saint Thomas au début de la Somme théo-

logique, alors qu'il nous donnait la division giMiérale de son

œuvre, annonçait la Troisième Partie, en ces termes : « Du

Christ, qui, en tant qu'homme, est, pour nous, la voie pour

tendre vers Dieu ». Le Christ devait être cette voie, à un dou-

ble titre : d'abord, parce qu'il devait nous donner, dans sa

Personne, en tant qu'homme, l'exemple parfait de toutes hs

vertus ; et ensuite, parce qu'il devait, par ses mérites et sa vertu

souveraine, nous faire triompher de tout mal et nous donner
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d'arriver, avec Lui, en marchant sur ses traces, à la béatitude

de l'immortelle vie.

C'est l'étude de cette « voie » que nous entreprenons main-

tenant. Elle vient admirablement à sa place, à la suite de la

Seconde Partie, où nous avons traité du retour de l'homme ù

Dieu, par l'étude des actes humains qui constituent ce retour

ou les pas que l'homme doit faire pour marcher vers Dieu el

retourner à Lui. Tout ce que nous avons établi dans cette

Deuxième Partie, est présupposé dans la nouvelle étude que

nous abordons. Les vertus à pratiquer, les vices à éviter sont

toujours ce qui constitue le fond ou l'essence même de notre

vie morale, qu'il s'agisse de cette vie à l'état ordinaire parmi

les hommes, ou qu'il s'agisse d'elle en son état de perfection,

selon qu'il est possible de le réaliser sur cette terre. Mais il ne

pouvait suffire de connaître l'organisme de cette vie morale.

Il fallait, de plus, nous instruire du moyen assuré et eflicuce

de le mettre en jeu et d'en obtenir le fiuit dernier qui est la

possession de l'éternelle vie par la libération de tout mal.

Aussi bien il était nécessaire, à l'effet de couronner tout ce

qui a trait au corps de doctrine théologique dans son organi-

sation parfaite, qu'après l'étude de la lin dernière de la vie

humaine et des vertus et des vices, suive notre nouvelle élude

du Sauveur des hommes et des bienfaits de salut ou de rédemp-

tion octroyés par Lui au genre humain, comme vient de nous

le déclarer saint Thomas.

D'autre part, si nous voulions caractériser d'un mot cette

voie de la vérité, nous conduisant au salut, qui a sa concrétion

dans la Personne même du Sauveur, nous pourrions el

devrions dire qu'elle consiste à mourir. C'est en mourant sur

la Croix, que le Sauveur Lui-même est arrivé, dans son corps

réel, à la vie glorieuse de sa résurrection. C'est en Le suivant

dans sa mort, que l'Kglise, son corps mystique, doit parvenir,

elle aussi, à la même résurrection glorieuse. Les sacrements,

notamment celui qui est la porte de tous les autres, que fonl-

ils autre chose, que nous incorporer à sa mort, nous enseve-

lissant avec Lui dans sa mort. Et, ici encore, la nouvelle étude

que nous abordons ne sera que l'application divine de tout ce
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que nous avions établi dans la Deuxième Partie, oii l'élude

des vertus et des vices aurait pu, à chaque fois, se résumer

dans celte formule : mourir, pour vivre ; mourir au mal pur

et simple, pour vivre au bien dans l'ordinaire de la vie morale;

mourir au moindre bien, pour vivre au meilleur bien, dans

l'élat de perfection.

C'est donc bien excellemment la ime de la vérité ou la voie

de la vie, que nous allons étudier dans cette Troisième et der-

nière Partie de la Somme Ihéologiqae , en étudiant ce qui a trait

au Sauveur des hommes et aux bienfaits octroyés par Lui au

genre humain. Et, en l'étudiant, nous ne ferons que compléter,

ou achever et couronner tout ce qui se rapporte à la doctrine

sacrée, dont l'objet, considéré jusqu'ici, était Dieu et le retour

' de l'homme à Dieu.

Or, nous le verrons bientôt, et saint Thomas nous en avertit

déjà dans son Prologue, cette voie de la vérité ou de la vie,

réalisant dans toute sa perfection le retour à Dieu de l'homme

venu de Dieu, ne sera pas et ne devait pas être une autre voie

que Dieu Lui-même fait homme pour ramener l'homme à

Lui Nous allons donc maintenant étudiei' cette œuvre nou-

velle de Dieu, qui est l'œuvre de notre salut par les mystères

accomplis dans sa Personne, et oh nous retr(^)uverons sous un

jour nouveau tout ce qiic nous avions déjà dit au sujet de

Dieu et au sujet de l'homme; si bien qu'à ce titre encore,

cette nouvelle et dernière Partie de la Somme Uiéologique sera

le couronnement parfait des deux autres Parties.

La nature de son objet disait tout de suite quelle devait être

sa division. Elle devait comprendre nécessairement trois par-

ties qui se commandent l'une lautre La première traiterait du

Sauveur Lui-même. Elle ira de la question i à la question 69.

La deuxième des sacrements du Sauveur, qui nous incorpo-

rent à Lui et nous assurent le fruit de sa rédemption. La troi-

sième, de la fin de l'immortelle vie, à laquelle par Lui nous

(levons parvenir en ressuscitant. Ces deux dernières parties

n'ont pu être données par le saint Docteur comme il nous les

annonçait dans son prologue II avait commencé la deuxième,

où, après avoir traité des sacrements en général, puis du bap
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lême, de la coufîrmalioii et de rEucharislie, il abordait la péni-

tence, quand la mort l'arrêta dans son œuvre. Les questions

traitées par lui, dans cette deuxième partie, vont de la ques-

tion 60 à la question 90. Toutefois, son œuvre n'est pas restée

inachevée. Un main pieuse a recueilli, dans le Commentaire

sur les Sentences, les articles où le saint Docteur avait déjà traité

les matières, qu'il devait traiter à nouveau dans sa Somme théo-

logique, et, s'inspirant de la division g^énérale annoncée ici,

dans le prologue, a groupé ces articles dans un ordre qui

s'approchât de celui que saint Thomas aurait tracé lui-même.

C'est ce qu'on appelle le Supplément. De la question i à la

question 68, il continue le traité des sacrements. De la ques-

tion 69 à la question 99, il donne le traité de la fin de l'immor-

telle vie, qui devait tout couronner dans l'œuvre du saint

Docteur.

La partie qui a trait au Sauveur Lui-même et qui forme le

début de la Troisième Partie que nous abordons, se subdivise

en deux parts. L'une a pour objet le mystère même de l'In-

carnation, selon que Dieu pour notre salut s'est fait homme.
C'est l'étude du Rédempteur, considéré en Lui-même. Elle

comprend les 26 premières questions. La seconde, qui va de

la question 27 à la question 69, traitera de ce que notre Sau-

veur, ou le Dieu incarné, a fait et souffert parmi nous. On
pourrait la désigner sous le nom général de Rédemption, en

comprenant sous ce nom l'ensemble des mystères par lesquels

le Dieu fait chair a opéré noire salut.

Nous allons donc, tout d'abord, nous occuper du Rédemp-

teur ou de notre Sauveur dans le mystère de son Incarnation.

Et « là-dessus, trois choses se présentent à considérer : pre-

mièrement, la convenance de l'Incarnation elle-même » : ce

sera l'objet de la première question; u secondement, le mode
de l'union du Verbe incarné » (de la question 2 à la question i5:

celle partie constituera le point central de tout le traité); « troi-

sièmement, les choses qui sont la suite de cette union « (de la

question 16 à la question 2G). — On remarquera que saint Tho-

mas ne se préoccupe point d'établir le fait de VJncarnation. Il
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le suppose. Ce fait appartient par excellence aux données de la

foi. La raison Ihéologique part de ces données, ou, si elle s'en

occuiîc directement, c'est moins pour les établir, que pour en

préciser le sens et satisfaire, à leur sujet, dans la mesure du

possible, la légitime et pieuse avidité de nos esprits. Telle sera

la méthode de saint Thomas, à l'endroit du mystère de r[ncar-

nation, comme ce l'a été au sujet du mystère de la Trinité. Ac-

ceptant le Credo de l'Eglise catholique, il applique sa puissante

raison à nous en faire entendre les divines harmonies.

Nous suivrons le saint Docteur et resterons fidèle à sa mé-

thode; sans nous attarder aux questions plutôt scripturaires et

apologétiques qui s'appliquent à établir le fait même de l'Incar-

nation alïîrmé par la foi. Cependant, nous allons reproduire ici

un très court chapitre de la Somme contre les Gentils, où saint

Thomas donne, en quelques mots, le résumé le plus serré et le

plus probant des raisons d'ordre positif qui établissent ce

mystère. C'est le chapitre xxvii du livre IV. Le voici dans sa

merveilleuse concision :

« Le mystère de l'Incarnation est celui qui, parmi toutes les

œuvres divines, dépasse le plus la raison; car il ne peut être

rien conçu de plus merveilleux, accompli par Dieu, que

le vrai Dieu, Fils de Dieu, se fît vrai homme. Et, parce que,

parmi tout le reste, ce fait est le plus merveilleux, il s'ensuit

qu'à la foi de ce fait si merveilleux sont ordonnées toutes les

autres merveilles » ou tous les autres miracles dans l'œuvre de

Dieu ; « ce qui est le premier, en tout genre, étant la cause et

la raison de tout ce qui le suit.

« Or, c'est sur l'autorité divine, nous la livrant, que nous

confessons cette merveilleuse Incarnation de Dieu 11 est dit,

en effet : El le Verbe s'est fait rhnir; et II a habile {jarmi nous

(S. Jean, ch. x, v. i5); et l'Apôtre dit parlant du Fils de Dieu:

Alors qu'il était dans la forme de Dieu, Il n'a point considéré

comme une chose à retenir J<dousentent d'être l'égal de Dieu ; mais

Il s'est anéanti Lui-même
,
prenant la forme de l'esclaoe, devenu

sciiildatde aux hommes et tenu extérieurement pour un homme {Phi-

li[)piens, ch. ii, v. (>, 7). La même chose est aussi montrée ma-

nifestement par les paroles du Seigneur Jésus-Christ Lui-
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même, alors que parfois II dit de Lui des choses humbles et

humaines, comme est cette parole : Le Père est plus grand que

moi (S. Jean, ch. xiv, v. 28); et : Mon âme est triste à mourir

(S. Matthieu, ch. xxvi, v. 38), qui lui conviennent selon la

nature humaine qu'il a i)rise; et d'autres fois, des choses su-

blimes et divines, comme est celle parole : Moi et le Père sommes

un (S. Jean, ch. x, v. 3o), et : Toutes les choses qua le Père sont

à moi (S. Jean, ch. xvi, v. i5), qu'il est certain qu'elles lui con-

viennent selon la nature divine. La même chose est montrée

aussi par les faits du Seigneur Lui-même, que nous lisons de

Lui. Car le fait qu'il a éprouvé la crainte, qu'il a été triste,

qu'il a eu faim, qu'il est mort, tout cela appartient à la naluie

humaine; et le fait que, par sa propre puissance, Il a guéri

les infirmes, qu'il a ressuscité les morts et commandé efficace-

ment aux éléments du monde, cpill a chassé les démons, qu'il

est ressuscité des morts quand II l'a voulu, et qu'enfin II est

monté aux cieux, tout cela démontre en Lui la vertu divine ».

Ces faits, que vient d'évoquer saint Thomas, l'Évangile en est

plein ; les textes (ju'il a cités sont tout ce qu'il y a de plus clair

et de plus inéluctable; et soit ces faits, soit ces textes, tout cela

proclame qu'au milieu des temps et en plein soleil de l'histoire

a paru sur notre lerre un Personnage unique dont il faut dire,

sous peine de nier l'évidence, qu'il a été tout ensemble vrai

Dieu et vrai homme.

La raison humaine a eu, devant ce fait, quesaint Thomas ap-

pelait, tout à l'heure, le fait le plus prodigieux qu'il soit possible

de concevoir, les attitudes les plus diverses. Quand elle ne l'a

pas accepté dans sa réalité pure et simple et avec la docilité

qu'il convient en présence de tout fait réel, elle a essayé de le

nier ou de le diminuer et de l'anéantir en l'altérant. C'esl l'his-

toire de toutes les infidélités et de toutes les hérésies, que nous

n'avons pas à énumérer pour le moment, puisqu'elles se pré-

senteront d'elles-mêmes au cours des explications que nous

allons avoir à donner dans toute la suite du traité que nous

abordons Soumise, au contraire, à sa propre discipline et au

magistère infaillible de l'Église catholique, la raison humaine

en s'inclinant devant ce grand fait et en raccei>tant, tel qu'il ;
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plu à Dieu de le réaliser, s'est élevée aux plus hauts sommets

qu'il lui fut possible d'atteindre. Nous n'aurons pas de peine à

nous en convaincre en lisant dans le texte même de la Somme

théologique ce merveilleux traité de l'Incarnation dicté par le

génie de Thomas d'Aquin.

Mais venons tout de suite à la question première, qui va

traiter, selon que le saint Docteur nous en a avertis, de la con-

venance de l'Incarnation.



QUESTION I

DE Lk CONVENANCE DE L'INCARNATION

Cette question comprend six articles :

1° S'il était convenable que Dieu s'incarne?

a" Si cela était nécessaire pour la réparation du genre humain?
3" Si, dans le cas où il n'y aurait pas eu de péché, Dieu se serait

incarne?

4" Si Dieu s'est incarné davantage pour enlever le péché originel

que pour enlever le péché actuel?

5° S'il aurait été convenable que Dieu s'incarne dès le commen-
cement du monde?

6° Si son Incarnation aurait dû être différée jusqu'à la fin du
monde ?

De ces six articles, le premier traite de la convenance ou de

l'harmonie de l'Incarnalioii , à considérer I Incarnation en

elle-même. Les cinq autres traitent de l'harmonie de l'Incar-

nation, eu égard au péché de l'homme. De ce second chef, les

rapports de l'Incarnation avec le péché de l'homme sont consi-

dérés, d'abord, d'une façon absolue, ou abstraction faite des

temps (art. 2-4); puis, eu égard aux conditions de temps (art.

5-6). — Venons tout de suite à la convenance ou à lliai monie

de l'Incarnation en elle-même, objet de l'article premier.

Chapitre Premier.

S'il était convenable que Dieu s'incarne?

Quatre objections veulent prouver qu' « il n'était pas conve-

nable que Dieu s'incarne ». — La première arguë de ee que

« Dieu étant de toute éternité l'essence même de la bonté, il
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e>l excellent qu'il soit comme II a été de toute éternité. Or,

Dieu, de toute éternité, a élé sans aucune chair. Donc il est

souverainement convenable qu'il ne soit pas uni à la chair. Et,

par suite, il n'était pas convenable que Dieu s'incarne ». —
La seconde objection fait observer que « les choses qui sont

infiniment distantes ne peuvent convenablement se joindie :

c'est ainsi qu'on aurait un rapprochement déplacé, si quel-

qu'un peignait une image dans laquelle il Joindrait à une lêle

humaine an cou de cheval (Horace, Art poétique, v, i, 2). Or,

Dieu et la chair sont à une distance infinie. Dieu étant souve-

rainement simple, et la chair étant composée » d'éléments

divers, « surtout la chair » qui appartient à la nature

« humaine », dont il s'agit dans l'Incarnation. « Donc il n'élait

pas convenable que Dieu s'unisse à la chair humaine ». — La

troisième objection dit que « le corps est distant de l'Esprit sou-

verain, comme le mal est distant de la souveraine Bonté. Or, il

serait tout à fait inconvenant que Dieu, qui est la Bonté sou-

veraine, prît à Lui le mal. Donc il n'était pas convenable que

l'Esprit souverain incréé, prit à Lui le corps ». — La qua-

trième objection déclare qu'il ne convient pas que Celui qui

excède ce qu' « il y a de plus grand soit contenu en quelque chose

de tout petit; et que celui à qui incombe le soin des choses

grandes descende Lui-même aux petites. Or, Dieu, qui gère le

soin de tout l'univers, ne saurait être contenu par l'univeisa-

lilé des choses dans leur ensemble. Il semble donc qu'il est

inconvenant que dans les limites d'un petit corps d'enfant enve-

loppé de langes se cache Celui pour qui r universalité des choses

n'est rien, et que Celui qui règne aux deux soit si longtemps éloi-

gné de son trône et que le soin de tout l'univers soit transféré à

un si petit corps, comme Volusien l'écrit à saint Augustin »

(Ép. CXXXV). — On reconnaîtra, dans ces objections si précises,

tout ce que l'incroyance ou l'hérésie ont pu présenter de plus

fort contre l'Incarnation, considérée sous celte première raison

générale, qu'elle impli(iue essentiellement un certain rapport

nouveau entre la chair, d'une pari, très précisément la chair

qui relève de la nature humaine, et Dieu, d'autre part. — INous

von OMS les réponses que fera saint Thomas à ces objections.
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L'argument sed contra oppose que « cela paraît être souve-

rainement convenable, que par les choses visibles soient mon-

trés les attributs invisibles de Dieu; car c'est dans ce but que

tout le monde a été fait, comme on le voit par cette parole de

l'Apôtre, aux Romains, ch. i (v. 20) : Ce qui est invisible en Dieu

est vu, par rmleliujence, à l'aide des choses qui ont été faites.

Or, comme le dit saint Jean Damascène, au commencement

du livre III (ch. 1), par le mystère de VIncarnation, nous sont

montrées tout ensemble et la tjonté, et la sagesse, et la Justice, et

la puissance de Dieu ou sa vertu : la bonté, car II n'a point mé-

prisé la faiblesse de son propre ouvrage; la Justice, car II n'a pas

voulu que ce fût un autre qui vienne à bout du tyran » des en-

fers, « ni II n'a arraché l'homme à la mort par la violence; la sa-

gesse, car II a trouvé la solution la plus parfaite à ce qu'il y avait

de plus dijjlcile; la puissance, ou la vertu, infinie, parce qu'il

n'est rien de plus grand » dans les œuvres de la puissance di-

vine, « que Dieu se faire homme. Donc il était convenable que

Dieu s'incarne ».

Au corps de l'article, saint Thomas fixe tout de suite son

atlention et la nôtre sur ce mot convenir, qui est le mot esseti-

tiel du présent article; puisqu'aussi bien il s'agit précisément

de déterminer si c'est une chose qui convienne à Dieu, de

s'unir la chair qui est le propre de la nature humaine. Et le

saint Docteur formule cette règle ou ce principe inéluctable,

que « cela convient à tout être, quel qu'il soit, qui appartient

à cet être selon la raison de sa propre nature : c'est ainsi que

c'est chose qui convient à l homme, de raisonner, parce que

cela lui revient en tant qu'il est raisonnable selon sa nature » :

et qu'en effet, l'être, dont la nature a pour caractère propre et dis-

tinctif d'être raisonnable ou de pouvoir raisonner, raisonne,

quoi de plus convenable à cet être ou de plus en harmonie

avec lui. « Or, la nature même de Dieu est la bonté; comme
on le voit par saint Denys, au cliap. i des Noms Divins » (de

S. Th., leç. 3), et comme nous l'avons montré dans la Pre-

mière Partie, q. (). « Il s'ensi.il que tout ce qui appartient à la

raison de bien » ou de bonté « convient à Dieu •> et lui con-

vient au plus haut point. — « D'autre part, il appartient à la
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raison du bien, qu'il se communique aux autres » ; car le pro-

pre de ce qui est bon est de se communiquer, « comme on le

voit par saint Denys, au ch. iv des Noms Divins » (de S. Th.,

leç. i) : de même qu'il appartient au soleil d'éclairer, de

même il appartient à ce qui a l'être dans sa pleine et parfaite

mesure, ce qui est le propre de l'être qui est bon, de commu-
niquer autour de soi ou de faire rayonner cet être dont il a la

plénitude, o D'où il suit qu'à la raison du Bien souverain il

appartient qu'il se communique d'une manière souveraine à

la créature : chose qui se fait au plus haut point par cela

qu'il s'unit une nature créée, de telle sorte qu'une seule Personne

soit constituée de trois choses : le Verbe, l'âme, et la chair,

comme le dit saint Augustin, au livre XIII de la Trinité

(ch. xvii). Et donc il est manifeste qu'il a été convenable que

Dieu s'incarne ». — Rien n'était plus en harmonie avec ce

qui constitue l'essence même de Dieu, savoir la raison même
de Bonté, que de se communiquer à sa créature à ce degré

souverain qu'il prend cette créature en sa propre Personne et

que par suite Lui-même devient elle.

L'ad primum explique que « le mystère de l'Incarnation ne

s'est pas accompli par cela que Dieu ait été en quelque ma-

nière changé de l'état qui est le sien de toute éternité » et

qu'en Lui-même ou dans son être 11 se trouve maintenant

avoir quelque chose qu'il n'avait pas depuis toujours; « mais

par cela que d'une manière nouvelle 11 s'est uni à la créature,

ou plutôt II s'est uni la créature w : de telle sorte que ce n'est

pas Lui qui a changé ou qui a acquis un nouveau mode d'être,

mais la créature qu'il s'est unie. « Or, c'est chose convenable

que la créature, qui, selon la raison qui est lu sienne, est

muable » n'ait pas toujours le même mode d'être ou « ne se

trouve pas toujours dans le même état. Et voilà pourquoi, de

même que la créature, alors qu'auparavant elle n'était pas, a

été produite dans l'être, convenablement aussi, alors qu'aupa-

ravant elle n'était pas unie à Dieu, dans la suite elle Lui a été

unie I). — Nous trouvons déjà, dans cette première réponse,

implicitement indiquée, la raison foncière qui est le dernier

mot de tout dans l'explication des mystères divins, scion que
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nous pouvons la balbutier sur cette terre. Et c'est à savoir

que toutes nos appellations nouvelles que nous disons de

Dieu et que nous disons de Lui très véritablement, ont pour

fondement non pas un changement quelconque survenu en

Dieu, mais un changement, dû à l'action de Dieu, dans la

créature. Tous nos termes relatifs, ou qui désignent un rap-

port quelconque entre Dieu et la créature, appliqués à Dieu,

désignent en Dieu une relation de raison, et dans la créature

seule une relation réelle. C'est l'exemple classique de la co-

lonne, qui ne change nullement de place elle-même, et qui,

cependant, se trouve, d'une façon très véritable et très réelle,

être tantôt à droite et tantôt à gauche, parce que tel objet ou

tel sujet qui était d'abord d'un côté a lui-même changé et

passé du côté opposé. Cf. dans la Première Partie, q. i3,

art. 7.

L'ad secunduin répond à la dilïiculté qui se tirait de la dis-

tance infinie où la chair se trouve par rapport à Dieu, et, par

suite, de l'improportion absolue ([u'il ) a à ce qu'elle lui soit

unie. Suint Thomas accorde qu'» être unie à Dieu dans l'unité

d'une môme Personne ne fut pas chose (jui convienne à la

chair n de la nature ^i humaine, selon la condition de sa na-

ture; car c'est là chose qui est au-dessus de sa dignité », et

l'on peut dire, en effet, (junnc distance infinie l'en sépare.

(I Mais c'était chose qui convenait à Dieu, selon l'infinie excel-

lence de sa bonté, qu'il s'unît cette chair pour le salut de

l'homme ». — On remarquera ce dernier mot, qui nous fait

pressentir déjà la doctrine de l'article 3. Sans nier ou mettre

en doute que l'Incarnation pour elle-même ou le seul fait de

s'unira la nature humaine pour se communiquer à sa créature

d'une façon souverainement excellente, ainsi qu'il a été dit au

corps de l'article, fût souverainement digne do la Bonté infinie

qu'est la nature même de Dieu, toutefois il demeure que c'est

là quelque chose de si extrême, qu'à parler selon notre lan-

gage hiKiiain, on ne verrait pas pourquoi Dieu se serait porté

à un tel excès ou à un tel acte, s'il n'y avait pas une raison

d'infinie miséricorde qui l'y ait déterminé. Ef, précisément,

cette raison d'iiifinie miséricorde, c'est celle-là même qu.
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saint Thomas nous explic^ueia divinement à rarlicle 2 et à

l"aiticle 3, el qu'il vient de nous indiciuer ici par ces deux

mots d'une clarté si pleine et si douce ; conveniens lanien fuit

Deo, secundam infinilam excellenliani bonilalis ejiis, iil sibi eain

iiniret pro salute hunmna. Assurément oui, si quelque chose fait

éclater l'infinie excellence de la bonlé de Dieu, c'est bien

qu'il ait conçu et réalisé cet excès d'amour et de miséricorde

ou de compassion, de s'unir notre chair pour notre salut.

Vad terliam déclare que « toute autre condition », à la

seule exception du mal de coulpe ou du péché, o selon la-

quelle une créature, quelle qu'elle soit, diflere du Créateur, est

instituée par la sagesse de Dieu et ordonnée à sa bonté. C'est, en

elVct, pour sa bonlé » et pour manifcs'ersa gloire, « que Dieu,

incréé, immuable, incorporel, a produit des créatures muables

et corporelles; et, de même aussi, le mal de peine a été intro-

duit par la justice de Dieu pour sa gloire l,e mal de coulpe,

au contraire, se commet par l'éloigncmenl de l'art de la di-

vine sagesse et de l'ordre de la divine bonté » : il consisl^e, en

efl'et, en cela, qu'il se soustrait aux dispositions de la sagesse

divine et à l'ordre de sa bonté. « Il suit de là qu'il pouvait

convenir à Dieu de prendre une créature muable, corporelle,

soumise à la pénalité; mais qu'il ne pouvait lui convenir de

prendre le mal de coulpe ou de péché ». Entre le péché et

Dieu, il y a une opposition irréductible, Dieu n'étant en rien

l'auleur du péché. Celte opposition n'exisle plus entre Dieu el

quelque autre condition de la créature que ce puisse être;

parce que quelle que soit la condition de la créature, elle re-

lève de Dieu comme de son auteur : et, dès lors, s'il plaisait à

Dieu de se l'unir, Il le pouvait.

XjCid qaarlum en appelle à « saint Augustin », qui « répond »

lui-même, « dans sa lettre à Volusien : La doctrine chrétienne n'en-

s'iiijne pas que Dieu se suit en telle manière enfermé dans la chair

humaine, qull ait abandonné ou laissé le soin de gouverner l'uni-

ccrs, ou (ju'Il l'ait réduit aux proportions de ce petit corps : une

telle conception est celle, dliommes qui ne peuvent rien entendre

en dehors du monde des corps. Ce n'est point par la masse, que

Dieu est fjrand; mais par la vertu; d'où il suit que la grandeur
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de sa vertu n'est aucunement à l'étroit dans un petit espace. Si la

parole de ihonime, qui passe, est entendue simultanément tout

entière et de tous et de chacun, il n'est pas incroyable que le

Verbe de Dieu, qui demeure, soit simultanément partout. — Et

donc, conclut saint Thomas, il ne résulle aucun inconvé-

nient », ou rien qui ne soit en parfaite harmonie avec ce qui

est le propre de Dieu, « de ce que Dieu s'est incarné ».

Que Dieu se soit incarné, c'est un fait que la foi nous révèle. Ce

fait implique évidemment un rapport nouveau de Dieu à la créa-

ture. Nous nous appliquerons bientôt à en préciser le sens et le

caractère. Mais son seul énoncé nous dit que Dieu s'est fait

chair. Il semblerait, au premier abord, que les deux termes

unis dans celle proposition s'opposent irréductiblement et que,

par suite, la raison ne saurait l'accepter. Il n'en est rien. Ou-

tre qu'une raison supérieure nous doit convaincre, avant

toute discussion, que ce que la foi nous dit est de tout point

convenable et harmonieux, il y a encore que nous pouvons

donner une raison immédiate et tout à fait propre, qui mon-

tre en pleine lumièie la pai faite convenance du rapport inclus

dans la proposition (|ue la foi nous alTirme. C'est qu'en effet,

ce lapport mai{|U(; ossenlielienient uwc communication de

Dieu à la créature, el même sa communication la plus haute

et la plus cxccllenle; puisqu'il nous montre Dieu, prenant,

pour se l'unir personnellement, ce qu'il y a de plus éloigné

de Lui dans son œuvre. Celte communication est évidemment

un acte de bonté, et un acte de bonté infinie. Or, Dieu est

essentiellement la Bonté même. Il s'ensuit que rien ne pouvait

être plus en harmonie avec ce qui lui convient le plus en pro-

pre, que de s'unir, comme II l'a fait, à sa créature, en prenant

une chair semblable à la nôtre dans le mystère de son Incar-

nation.

Et dès ce premier pas dans notre grand traité, retenons soi-

gneusement la première donnée que notre picmier article vient

de mettre en si vive lumière; c'est à savoir que Dieu, par le

mystère de son Incarnation, a daigné communiquera sa créa-

ture, dans la natuie humaine qu'il s'est unie, ce digré sou\e-
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ru.in de dignité et de gloire, qu'elle est à Lui, qu'elle est sienne,

qu'il esl en elle, qu'il est elle, qu'en l'ayant, elle, c'est Lui

que nous avons, // s'est Jait chair! Il est chair, désormais et

pour toujours.

C'est, nous l'avons dit, le témoignage suprême de sa bonté,

de son amour; alors surtout qu'il l'a fait pour la réparation ou

la restauration et le salut du genre humain perdu par le péché.

— Mais, à ce sujet, une triple question se pose : d'abord, si

c'était là chose nécessaire pour cette réparation; ensuite, si,

dans le cas où la réparation n'eût pas été nécessaire, l'Incar-

natioti se serait faite; et, enfin, quel est le péché qui l'a sur-

tout motivée. — Nous allons tout de suite examiner le premier

point. C'est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

S'il était nécessaire, pour la réparation du genre humain,
que le Verbe de Dieu s'incarne?

Trois objections veulent prouver qu « il n'était point néces-

saire, pour la réparation du genre humain, ({ue le Verbe de

Dieu s'incarne ». — La première dit que « le Verbe de Dieu

étant Dieu parfait, comme il a été vu dans la Première Partie

{q. 27, art. 2, ad 2"'"), Il n'a rien reçu, comme accroissement

de vertu, par la chair qu'il a prise. Si donc le Verbe de Dieu

incarné a réparé la matière humaine, même s'il n'avait point

j)ris la chair, 11 aurait pu la réparer ». VA, par suite, l'Incar-

nation n'était pas nécessaire à cet effet. — La seconde objec-

tion déclare que « pour la réparation de la nature humaine,

qui avait été ruinée par le péché, rien autre ne semblait être

requis sinon que l'homme satisfît pour le j)cché. Dieu, en elVel,

ne doit pas demander à l'homme ou exiger de lui plus (|uil

ne peut donner; et parce qu'il est plus enclin à pardonner ([u'à

j)unir, de même qu'il impute à l'homme l'acle du péché, de

même aussi il semble qu'il lui impute à satisfaction l'acte con-

traire. Donc il n'était pas nécessaire, pour la réparation de la
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nature humaine, que le Verbe de Dieu s'incarne ». — La troi-

sième objection fait observer qu' « au salut de l'iiomme, il ap-

partient surtout qu'il révère Dieu; et de là vient qu'il est dit,

dans Malachie, ch. i (v. 6) : Si je suis Seigneur, oà est ma

crainte? Si je suis Père, oà est mon honneur? Or, c'est par là

que les hommes révèrent le plus Dieu, qu'ils le considèrent

élevé au-dessus de toutes choses et éloigné des sens des hom-

mes ; d'oiî il suit qu'il est dit, dans le psaume (cxir, v. 4) : Le

Seigneur est élevé au-dessus de toutes les nations ; et sa gloire est

au-dessus des deux; et après (v. 3), il est ajouté : Qui est conune

le Seigneur, notre Dieu? ce qui appartient à la révérence ou au

respect. Donc il semble qu'il ne convenait pas au salut de

l'homme que Dieu se fît semblable à nous, en prenant notre

chair ». Nous pourrions conOrmer cette dernière objection par

l'histoire. Combien d'hommes, en eftel, à commencer par les

Juifs et par Marcion, qui se sont perdus pour n'avoir pas voulu

reconnaître Dieu dans les humiliations du Verbe incarné mort

pour nous sur une croix! L'Incarnation, par conséquent, bien

loin d'être nécessaire au salut du genre humain, lui serait plu-

tôt nuisible.

L'argument sed contra dit que « ce par quoi le genre humain

est arraché à sa perte est nécessaire au salut des hommes. Or,

le mystère de l'Incarnation divine est de cette sorte; selon

cette parole marquée en saint Jean. ch. m (v. i6) : Dieu a tant

aimé le monde, quïl a donné son Fils unique, ajin que quiconque

croit en Lui ne périsse pas mais quil ait la vie éternelle. Donc il

était nécessaire au salut des hommes, que Dieu s'incarne ».

Au corps del'article saintThomas nous avertit qu' u unechose

peut être dite nécessaire à une certaine fin, de deux manières.

D'abord, comme ce sans quoi une chose ne peut pas être; et

c'est ainsi que la nourriture est nécessaire à la conservation

de la vie humaine. D'une autre manière, comme ce par quoi

on atteint son but d'une façon meilleure et plus appropriée
;

c'est ainsi que le cheval est nécessaire au voyage, — Selon le

premier mode, il n'était point nécessaire que Dieu s'incarne

pour la réparation de la nature humaine; car Dieu pouvait,

par sa vertu toule-puissanle, réparer la nature humaine de

Tome XV. — l.e Réilemplenr. a
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bien d'autres manières. — Mais, selon le second mode, il était

nécessaire que Dieu s'incarne pour la réparation de la nature

humaine. Et aussi bien, saint Augustin dit, au livre XIII de la

Trinité {ch. x) : Montrons qu'il n'a point manqué à Dieu d'autres

moyens possibles, puisqu'à sa puissance toutes choses demeurent

également soumises; mais que pour guérir notre misère il n'y avait

pas de moyen plus approprié ».

Or, qu'il en soit ainsi, que rincarnation du Verbe de Dieu

fût le moyen le plus en harmonie avec cette fin voulue de

Dieu, qui était le salut du genre humain, « on peut le consi-

dérer », d'abord, « quant à la promotion de l'homme dans le

bien », dans l'oixlre de toutes les vertus. — « Premièrement,

quant à la foi, laquelle est rendue plus certaine du fait qu'elle

croit à Dieu Lui-même qui parle ». Et, par l'Incarnation, l'hu-

manité a eu l'inappréciable avantage de recevoir les vérités

qu'elle devait croire, de la bouche même du Verbe de Dieu

vivant au milieu de nous; suivant ce beau mot de saint Jean,

ch. I, v. i8 : Dieu, personne jamais ne l'a vu; mais le Fils uni-

que, qui est dans le sein du Père, Lui-même en a parlé. « Aussi

bien saint Augustin dit, au livre XIII de la Trinité {ch . n) : Afin

que l'homme vînt à la vérité avec plus de confiance, la Vérité elle-

même, le Fils de Dieu, par l'homme qu'il a pris, a constitué et fondé

la foi ». Quel fondement plus solide et plus inébranlable? —
{( Secondement, quant à l'espérance, laquelle par là se hausse

le plus possible. Ce qui fait dire à saint Augustin, au livre XIII

de la Trinité (ch. ii) : Rien n'était plus nécessaire, pour élever

notre espérance, que de nous voir démontrer combien Dieu nous

aimait. Or, quel signe plus manifeste de cet amour; que de voir le

Fils de Dieu daigner contracter avec notre nature une pareille

union? ». Comment, après un tel excès, douter de l'amour

de Dieu pour nous. Et que ne pouvons-nous pas, que ne devons-

nous pas cs|)érer de Celui qui nous a aimés d'un tel amour,

jusqu'à se faire l'un de nous. — « Troisièmement, quant à la

charité, laquelle par là est excitée au plus haut point. Aussi

bien saint Augustin dit, au livre Du catéchisme aux ignorants

(ch. iv) : Quelle plus grande cause de la venue du Seigneur, sinon

que Dieu vouUdt montrer son amour pour nous. El, après, il
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ajoute : S'il éUiii Icnl à l'aimer, fjiiil ne le soil plus à lui rendre

amour pour amour ». Nous avons, dans ce dernier mot, la rai-

son profonde des suprêmes miséricordes de Dieu envers nous,

quand, pour ranimer la charité des hommes qui allait s'allai-

blissant dans le monde, le Verbe fait chair a daigné susciter la

dévotion à sa Personne, sous la raison nouvelle de Sacré-

Cœur, sous lequel vocable 11 est désij^né Lui-même venant à

nous et nous montrant son cœur en disant aux hommes ces

mots destinés à provoquer leur amour : Voici ce cœur gui a

tant aimé les hommes! — « Quatrièmement, quant à la droite

opération », par l'entremise de toutes les autres vertus, « en se

donnant Lui-même en exemple à nous. Et, ici encore, saint

Augustin dit, dans un sermon sur la ISalivilé du Seigneur

(serm. ccglxxi) : // ne fallait point suivre l'homme, gui pouvait

être vu; il fallait suivre Dieu, gui ne pouvait pas être vu. Afin

donc gue Jùt offert à l'homme et guelguun gui put être vu par

l'homme et guelguun gue l'homme pût suivre, Dieu s'est fait

homme », nous donnant, au cours de sa vie parmi nous, l'exem-

ple de toutes les vertus. — « Cinquièmement, quant à la pleine

partici[)alion de la divinité, laquelle est vraiment la béatitude

de l'homme et la fin » dernière « de la vie humaine », devant

donner à l'homme la plénitude de tout bien. « Et ceci nous a

été conféré par l'humanité du Christ », cause et instrument

de notre admission au ciel et de notre future résurrection glo-

rieuse ;
(( ce qui fait dire à saint Augustin, dans un sermon

sur la Nativité du Seigneur (serm. cxxviii) : Dieu s'est Jait homme

afm gue l'homme devint Dieu »

.

Il est aisé de voir que ces divers aspects de la promotion de

l'homme au bien par rincarnation se réfèrent à toute l'écono-

mie du retour de l'homme à Dieu tel que nous l'avons étudié

dans la Seconde Partie. Et nous avons donc ici, l'application

concrète, faite par saint Thomas lui-même, de ce que nous sou-

lignions plus haut, quand nous montrions le rapport des diver-

ses parties de la Somme, où après avoir étudié le retour de

l'homme à Dieu, saint Thomas passe à l'étude du Dieu-homme,

qui, par son humanité, s'est fait, pour l'homme, le chemin

ou la voie qui devait le ramener à Dieu.
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Saint Thomas nous a montré la nécessité de l'Incarnation

pour le salut des hommes, quant à ce qui est de la promotion

au bien. 11 ajoute que u pareillement, c'était utile pour l'éloi-

gnemenl du mal », qu'il s'agisse de son instigateur, ou de sa

nature, ou de ses causes, ou de son effet. — a Par là, en effet,

l'homme apprend à ne point préférer le démon à soi, et à ne

point le vénérer, lui qui est l'auteur du péché. Ce qui fait dire

à saint Augustin, au livre XIll de la Trinité (ch. xvii) : Alors

que la nature humaine a pu être unie à Dieu au point que ce fut

la même personne, ces orgueilleux et malins esprits n'ont plus à

se préférer à l'homme pour le motif qu'ils n'ont pas la chair. —
Secondement, par là, nous apprenons combien grande est la

dignité de la nature humaine, afin que nous ne la souillions

pas en péchant, Aussi bien saint Augustin dit, au livre de la

vraie Religion (ch. xvi) : Diju nous a montré quelle place élevée a

parmi les créatures la nature humaine, en cela qu'il est apparu

aux hommes dans un homme véritable. Et saint Léon, pape, dit,

dans le sermon sur la Nativité : Reconnais, ô chrétien, ta dignité ;

et, devenu participant de la nature divine, garde-toi de retourner

à ta première bassesse par une vie dégénérée. — Troisièmement,

parce que, à l'effet d'enlever la présonjption de l'homme, la

grâce de Dieu, sans aucun mérite qui ait précédé, nous est dé-

clarée dans l'homme Christ; comme il est dit au livre XIII de

la Trinité (ch. xvii). — Quatrièmement, parce que l'orgueil de

l'homme, qui est le plus grand obstacle à ce que l'homme s'unisse

à Dieu, peut être convaincu et guéri par une si grande humilité

de Dieu ; commele dit encore saint Augustin, au même endroit.

— Cinquièmement, pour délivrer l'homme de la servitude » ou

de l'esclavage « du démon. Cette délivrance devait se faire,

comme ledit saint Augustin au livre XllI de la Trinité (ch. xin,

XI v), de telle sorte que le démon fût vaincu par la justice de

l'homme Jésus-Christ : chose qui a été faite alors que le Christ

a satisfait pour nous. C'est qu'en effet, un pur homme ne pou-

vait pas satisfaire pour tout le genre humain », comme nous

Talions voir dans la réponse à la seconde objection. « D'autre

part, Dieu ne devait pas satisfaire. Donc il fallait que ce fût le

Dieu-homme Jésus-Christ. El c'est pourquoi saint Léon, pape,
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dit, dans le sermon sur la Nativité : La puissance revêt Hnfir-

milé ; la majesté, la petitesse : afin que, selon que l'exigeait notre

mal, un seul et même médiateur de Dieu et des hommes pût et

mourir par l'une et ressusciter par l'autre. Si, en effet, Il n'était

pas vrai Dieu, Il n'apporterait pas le remède ; et s'il n'était pas

vrai homme. Il ne nous servirait pas d'exemple ».

Au terme de ce magnifique exposé, saint Thomas conclut :

« Il y a encore d'autres utilités nombreuses, qui ont résulté

de l'Incarnation, au-dessus de la compréhension du sens de

l'homme », — Dans la Somme contre les Gentils, au livre IV,

chapitre liv, le saint Docleur, voulant montrer qu' « il était

convenable que Dieu s'incarne », débutait par ces mots : « Si

quelqu'un considère attentivement et avec piété les mystères

de l'Incarnation, il y trouvera une profondeur de sagesse telle

qu'elle excède toute connaissance humaine ; selon cette parole

de l'Apôtre : La Jolie de Dieu l'emporte sur la sagesse des hom-

mes (i" épître aux Corinthiens, ch. i, v. 25). Et de là vient qu'à

celui qui le considère avec piété, se manifestent des raisons de

ce mystère de plus en plus admirables ». Puis, le saint Docteur

déroulait quelques-unes de ces raisons. Bien que les raisons

qu'il expose dans ce chapitre rappellent plusieurs des raisons

exposées ici dans l'article de la Somme théologique, cependant

elles sont présentées sous un tel jour et avec une telle force

qu'il sera du plus haut intérêt de les reproduire toutes dans

leur intégrité.

« Premièrement donc, ceci esta considérer, explique le saint

Docteur, que l'Incarnation de Dieu a été un secours souverai-

nement efficace pour l'homme dans sa marche vers la béati-

tude. Il a été montré, en effet, que la béatitude parfaite de

l'homme consiste dans la vision immédiate de Dieu. Or, il

pourrait sembler à quelqu'un, que l'homme ne pourra jamais

parvenir à cet état » de sublimité, « que l'intelligence hu-

maine soit unie immédiatement à l'essence divine elle-même,

comme l'intelligence est unie à l'objet intelligible, en raison

de liminense distance des natures » divine et humaine; « et,

par suite, dans la recherche de la béatitude », qui doit cepen-

dant tout commander dans sa vie, « l'homme s'attiédirait, abîmç
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dans son désespoir. Mais, jiar cela que Dieu a voulu s'unir la

nature humaine dans sa Personne, il est démontré aux hom-

mes de la façon la plus évidente que l'homme peut être uni à

Dieu par l'intelligence, en Le voyant d'une façon immédiate.

Il a donc été souverainement convenable que Dieu prît à Lui

la nature humaine, afin de soulever l'espoir de l'homme vers

la béatitude. Et, aussi bien, après l'Incarnation du Christ, les

hommes commencèrent à aspirer davantage vers la béatitude

du ciel, selon qu'il dit lui-même : Je suis venu, afin quils aient

la vie et qu'ils l'aient surabondamment ». — On aura remarqué,

dans cette première raison, la comparaison que fait saint Tho-

mas entre l'union de la nature humaine à la Personne du Fils

de Dieu, et l'union de l'intelligence à l'essence divine dans

l'acte de la vision béatilique. Il faudrait donc bien se garder de

vouloir diminuer la vérité de cette dernière union, quelque

transcendante qu'elle paraisse
;
puisqu'aussi bien après l'union

de l'Incarnation, rien ne saurait être tenu pour impossible,

quand il s'agit d'union entre l'homme et Dieu.

« En même temps » que l'union de l'Incarnation nous mon-

tre si excellemment la possibibilé de l'union de la vision béa-

titîque, « par l'Incaination aussi sont enlevés les empêchemc nls

ou les obstacles dans Tacquisition de la béatitude. — Dès là,

en en'et, que la béatitude parfaite de l'homme consiste dans la

seule fruition de Dieu, il est nécessaire que quiconque s'atla-

(;hc comme à sa fin aux clioses qui sont ca-dessous de Dieu

se troiiveempêchédeparticiper la vraie béatiiude. Or, l'homme

pouvait être conduit à s'attacher comme à sa fin aux choses

(|Uî sont au-dessous de Dieu, en ignorant la dignité de sa na-

ture. Car de là provient que certains hommes, ne prenant

garde qu'à leur nature corporelle et sensible, qu'ils ont en

commun avec les autres ajiimaux, cherchent une certaine béa-

titude bestiale dans les choses corporelles et les délectations de

la cbair. D'autres encore, considéiant que certaines créatures

excellent au-dessus de l'homme sous certains rapports, se sont

adonnés à leur culte, adorant le monde et ses parties en raison

de leur étendue ou de leur durée, ou aussi les créatures spiii-

tuellos, anges et démons, parce qu'ils se trouvent dé|)asser
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l'homme soit par rimmortalité soit par l'acuité de l'intelli-

gencc ; et ils ont pensé que la béatitude de l'homme devait

être cherchée dans ces créatures comme étant supérieures à

nous. Toutefois, bien qu'à certains égards et en raison de cer-

taines conditions de sa nature, l'homme soit inférieur à cer-

taines créatures et qu'il soit même, en certaines choses, assi-

milé aux créatures les plus infimes, il n'en demeure pas moins

que selon l'ordre de la fin rien n'existe qui soit plus haut que

l'homme, si ce n'est Dieu seul, en qui seul la béatitude parfaite

de l'homme consiste », comme nous l'avons montré dans la

Primae-Secundae, q. 2 et 3. « C'est donc avec un souverain

à propos que Dieu a montré cette dignité de l'homme, savoir

qu'il doit trouver sa béatitude dans la vision immédiate de

Dieu, par cela que Lui-mètne a pris à soi, se l'unissant immé-

diatement, la nature humaine. Aussi bien voyons-nous que l'In-

carnalion de Dieu a ou comme conséquence, qu'une grande

partie des hommes, laissant de côté le culte des anges, des dé-

mons, et de toutes autres créatures, méprisant aussi les volup-

tés de la chair et toutes les choses corporelles, se sont voués au

culte de Dieu seul, en qui seul ils attendent l'achèvement de

leur béatitude, selon l'avertissement de l'Apôtre : Cherche: les

choses qui sont en haut, où le Christ se trouve, assis à la droite

de Dieu ; goûtez les choses qui sont en haut, et non les choses (jui

sont sur la terre (aux Colossiens, ch. ni, v. i. 2).

« De plus, parce que la béatitude parfaite de l'iiomrae

consiste en une connaissance de Dieu telle qu'elle dépasse toute

puissance de rinlelligence créée, il était nécessaire qu'il y eut

dans l'homme un certain commencement de celte connais-

sance, par laquelle il se dirigerait vers cette plénitude de la

connaissance béatifique ; chose qui se fait par la foi. Cette

connaissance par laquelle l'homme se dirige vers la fin der-

nière, doit être certaine au j)lus haut point, attendu qu'elle est

le principe de tout ce qui est ordonné à la fin dernière, comme,

aussi, les principes connus naturellement sont tout ce qu'il y a

de plus certain. D'autre part, la connaissance d'une chose ne

peut être pleinement certaine, que si cette chose est connue

par soi, comme les premiers principes de la démonstration, ou
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si elle se ramène aux choses connues par soi, comme est pour

nous très certaine la conclusion démontrée. Or, ce qui nous

est proposé à tenir par la foi au sujet de Dieu ne peut pas être

connu de l'homme, par soi, puisque cela dépasse la faculté de

l'intelligence humaine » et même créée. « Il fallait donc que

ce fût manifesté à l'homme par quelqu'un à qui tout cela est

connu par soi. Et, bien que pour tous ceux qui voient l'essence

divine, ce soit en quelque manière chose connue par soi, il

fallait cependant que ce fût ramené au premier principe de

cette connaissance, c'est-à-dire à Dieu, à qui tout cela est connu

par soi et qui fait que c'est ensuite connu aux autres; comme,

du reste, la certitude de la science ne s'obtient qu'en ramenant

tout aux premiers principes indémontrables. Par conséquent,

afin que l'homme eût la parfaite certitude au sujet de la vérité

de la foi, il fallait qu'il fût instruit par Dieu Lui-même fait

homme, de façon à ce que l'homme reçût l'enseignement divin

selon le mode humain ; et c'est ce qui est marqué, quand il est

dit : Dieu, personne ne l'a vu jamais ; le Fils unique, Celui qui est

dans le sein du Père, c'est Lui qui en a parlé {S. Jean, ch. i,

V. i8); et le Seigneur Lui-même dit : Moi, je suis né pour cela

et pour cela je suis venu en ce monde, pour rendre témoignage à

la vérité (S. Jean, ch. xviii, v. 87). C'est pourquoi nous voyons

qu'après l'Incarnation du Christ, les hommes ont été instruits

dans la connaissance de Dieu d'une manière plus évidente et

plus certaine; selon celte parole : La terre a été remplie de la

science du Seigneur (Isaïe, ch. xi, v. 9),

« De même, parce que la béatitude parfaite de l'homme con-

siste dans la fruition » ou la jouissance « de Dieu, il fallait

que le cœur de l'homme fût disposé au désir de cette divine

fruition; comme nous voyons que dans l'homme se trouve

naturellement le désir de la béatitude » ou du bonheur. « D'au-

tre part, le désir de la fruition d'une chose est causé i)ar

l'amour de cette chose. Il était donc nécessaire que l'homme

qui tendait à la béatitude parfaite fût amené à l'amour divin.

Mais il n'est rien qui nous amène à l'amour de (luch^u'un

comme l'expérience faite de son amour pour nous. Et puisque

l'amour de Dieu pour les hommes ne pouvait être démontre
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< nomme d'une manière plus effîcace que par le fait que Dieu

eut voulu s'unir à l'homme dans sa Personne, car c'est le

propre de l'amour d'unir l'aimant à l'aimé autant qu'il est pos-

sible, il était donc nécessaire » ou souverainement opportun et

à propos, « pour l'homme tendant à la béatitude, que Dieu se

fit homme ». Nous avons déjà souligné le caractère exquis de

cette raison, déjà marquée dans l'article delà Somme thélogiqae,

en l'appliquant au Sacré-Cœur.

« De plus, comme l'amitié consiste dans une certaine éga-

lité », car l'amitié trouve les amis égaux ou les fait tels, « les

choses qui sont trop distantes ne semblent pas pouvoir s'unir

dans l'amitié. Afin donc qu'une amitié plus intime se crée en-

tre l'homme et Dieu, il était à propos, pour l'homme, que

Dieu se fit homme, puisqu'aussi bien naturellement l'homme

est l'ami de l'homme ; et, de la sorte, alors que nous connaî-

trions Dieu d'une manière visible, nous serions entraînés à

l'amour de ce qui est invisible » en Lui. — Ici encore, quelle

raison exquise des divines convenances de l'Incarnation par

rapport à nous.

Mais saint Thomas poursuit toujours, dans ce magnifique

chapitre que nous traduisons en son entier : « — Pareillement

aussi, il est manifeste que la béatitude est la récompense de la

vertu. Il faut donc que ceux qui tendent à la béatitude soient

disposés selon la vertu », en ce sens qu'il n'y ait rien que de

vertueux en toute leur vie morale. « Or, c'est par les paroles et

par les exemples que nous sommes provoqués à la vertu ; et les

exemples et les paroles de quelqu'un ont d'autant plus d'efli-

cacilé pour induire à la vertu, que l'on a à son sujet une plus

ferme opinion de bonté » ou de perfection. « D'autre part, il

n'est aucun pur homme au sujet duquel on pût avoir une opi-

nion infaillible de » perfection et de « bonté ; car même les plus

saints personnages sont trouvés avoir défailli sur quelque point.

Il était donc nécessaire à l'homme, pour qu'il fût affermi

dans la vertu, qu'il reçut de Dieu humanisé la doctrine et les

exemples de la vertu ; en raison de quoi, le Seigneur Lui-même
dit : Je vous ai donné l'exemple, afin que comme fat fait moi-

même, vous aussi vous Jassiez » (S. Jean, ch. xni, v. i5).
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A cette raison si belle, tirée du côté de la vertu à pratiquer,

saint Thomas en ajoute tout de suite une autre, peut-être plus

touchante encore, tirée du côté du péché à faire disparaître. —
C'est qu'en effet, « de même que par les vertus l'homme est

disposé à la béatitude, de même aussi par les péchés il en est

détourné. Qr, le péché, contraire à la vertu, fait obstacle à la

béatitude, non seulement parce qu'il amène un certain désor-

dre de l'âme, selon qu'il la fait sortir de l'ordre de la fin vou-

lue, mais aussi parce qu'il offense Dieu, de qui nous attendons

la récompense de la béatitude, selon que Dieu a le soin des ac-

tes humains; et le péché est contraire à la charité divine : et,

de plus, l'homme, ayant conscience de cette offense, perd, par

le péché, la confiance d'approcher de Dieu, confiance qui est

nécessaire pour obtenir la béatitude. Il est donc nécessaire pour

le genre humain, où les péchés abondent, que lui soit apporté

un remède contre les péchés. D'autre part, ce remède ne peut

être apporté que par Dieu, qui peut mouvoir la volonté de

l'homme au bien, afin de la ramener à l'ordre voulu, et qui

peut remetlre l'offense commise contre Lui : l'offense, en effet,

ne peut être remise que par celui contre qui elle a été com-

mise. Pareillement, afin que l'homme soit délivré de la cons-

cience de l'offense passée, il faut qu'il soit pour lui constant

que l'offense a été remise par Dieu. Mais cela ne peut pas être

constant pour lui, d'une façon certaine, à moins qu'il n'en ait

de Dieu la certitude. Il était donc convenable et expédient au

genre humain pour obtenir la béatitude, que Dieu se fit

homme, afin que, de la sorte, nous eussions, par Dieu, la ré-

mission des péchés, et, par l'homme-Dieu, la certitude de cette

rémission. Aussi bien le Seigneur Lui-même dit : Afin que vous

sachiez que le Fils de rhomme a le pouvoir sur lerre de remetlre

les péchés (S. Matthieu, ch. ix, v. 6), etc. ; et l'Apôtre dit que

le sang du Christ purifiera noire conscience des œuvres de mort

pour servir le Dieu vivant. » {aux Hébreux, ch. ix, v. i4.)

Enfin, une dernière raison se tire de la justice de Dieu, qui

allait pouvoir garder tous ses droits sans nuire en rien à la mi-

séricorde . — »t Nous apprenons de la tradition » ou do l'en-

seignement « de l'Église, (jue tout le genre humain est infesté
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par le péché. Or, ceci appartient à l'ordre de la justice divine,

que le péché ne soit point remis par Dieu sans satisfaction.

D'autre part, satisfaire pour le péché de tout le genre humain,

aucun pur homme », étant seulement homme, « ne le pou-

vait; parce que tout homme qui n'est qu'un pur homme est

quelque chose de moindre que toute l'universalité du genre

humain » : et donc il n'y a pas de proportion entre ce qu'il

peut faire comme tel individu et ce que peut exiger le bien du

genre humain tout entier. « 11 fallait donc, pour que le genre

humain fût délivré du péché commun » à tous, <( que quel-

qu'un satisfasse, qui serait, tout ensemble, homme, pour que

la satisfaction pût lui convenir, et quelque chose de supérieur

à l'homme, afin que son mérite fût suffisant à satisfaire pour

le péché de tout le genre humain. Or, qui soit supérieur à

l'homme dans l'ordre de la béatitude, il n'est rien si ce n'est

Dieu seul ; car les anges, bien qu'ils soient supérieurs quant à

la condition de la nature, ne le sont pas toutefois quant à l'or-

dre de la fin, car ils ont la même béatitude » : cette béatitude

n'appartient en propre qu'à Dieu ; tous les autres, en deçà de

Dieu, la reçoivent de Lui. « Il était donc nécessaire à l'homme,

pour obtenir la béatitude, que Dieu se fît homme, à l'eflel

d'enlever le péché du genre humain. Et c'est ce que Jean-Bap-

tiste dit du Christ : ] oici l'Agneau de Dieu, voici Celui qui en-

lève le péché du monde (S. Jean, ch. i, v. 29); et l'Apôtre dit :

De même donc que par le délit d'un seul la condamnation a passé

en tous ; de même, par la Justice d'un seul, la justification de la

vie est pour tous » {aux Romains, ch. v, v. i8).

Et saint Thomas de conclure : « Telles sont donc les raisons

et d'autres semblables qui permettent de concevoir que ce n'a

pas été chose indigne de la bonté » ou de l'excellence « divine,

que Dieu se fit homme, mais que c'était souverainement expé-

dient au salut de nous tous ».

Ce chapitre de la Somme contre les Gentils, que nous venons

de lire, joint au corps de l'article de la Somme llu'ologique qui

nous occupe, met en pleine lumière tout le sens de la grande

division de la Doctrine sacrée telle que saint Thomas l'a con-

çue. Par la Première Partie, nous connaissons Dieu; par la
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Seconde Partie, le retour de Ihomme à Dieu; ... o ce reiuur

de l'homme à Dieu, tel qu'il nous est apparu, consistant pié-

cisément dans la marche vers Dieu comme objet de notre béa-

titude parfaite, par la pratique de toutes les vertus, à l'exclu-

sion de tout mal, n'était maintenant possible avec sa pleine et

parfaite harmonie, après la chute du genre humain, q.ic si

était ouverte devant nous la voie royale et divine du Dieu-

homme, venant nous donner l'exemple de toutes les vertus et

nous délivrer, par sa Rédemption, du mal du péché et de tou-

tes ses suites.

Ici viennent les beaux vers de Corneille, par lesqueU s'ou\ re

sa traduction de Ylmiialion :

« Heureux qui tient la route où ma voix le convie 1

Les ténèbres jamais n'approchent qui me suit
;

Et partout sur mes pas il trouve un jour sans nuit

Qui porte jusqu'au cœur la lumière de vie ».

— Ainsi Jésus-Christ parle ; ainsi de ses vertus,

Dont brillent les sentiers qu'il a pour nous battus.

Les rayons toujours vifs montrent comme il faut vivre;

Et quiconque veut être éclairé pleinement,

Doit apprendre de Lui que ce n'est qu'à Le suivre,

Que le coeur s'affranchit de tout aveuglement.

Il ne nous reste plus qu'à appliquer la doctrine exposée jus-

(|u'ici aux objections de l'article de la Somme théologique.

L'ad primum répond que « l'objection procède selon le pre-

mier mode de nécessaire, au sens de ce sans quoi l'on ne peut

pas atteindre la fin qui est visée ». Et, en ce sens, nous l'ac-

cordons, l'Incarnation n'était point nécessaire pour le relève-

ment ou la réparation du genre humain.

Vad secundum fait observer qu' (( une satisfaction peut êlre

dite suffisante de deux manières. — D'abord, d'une manière

parfaite : en ce sens qu'elle est condigne, par une certaine adé-

quation, à la compensation de la faute commise. De cette sorte,

la satisfaction d'un pur homme ne pouvait pas être suffisante.

C'est qu'en effet, toute la nature humaine était corrompue par

le péché; et le bien d'une personne, ou même de plusieurs, ne
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pouvait pas, sous forme d'équivalence, compenser le détri-

ment ou le dommage de toute la nature » : l'individu humain,

qui n'est qu'un pur homme, est, eh ellet, toujours, quelque

chose de moindre par rapport à l'universalité de la nature,

comme nous l'expliquait saint Thomas dans la dernière raison

du chapitre de la Somme contre les Gentils. « Il y a aussi que le

péché commis contre Dieu a une certaine infinité qui se lire

de l'infinité de la Majesté divine ; car l'oflense est d'aulant plus

grande, que plus grand est celui contre qui l'on pèche. Et, à

ce titre, il fallait, pour la satisfaction condigne, que l'aclion

de l'auteur de la satisfaction eût une efficacité infinie, comme
étant, ici, l'action d'un Dieu-homme. — D'une autre manière,

la satisfaction peut être dite sutfisante, dans un sens imparfait.:

c'est-à-dire, selon l'acceptation de celui qui s'en contente, bien

qu'elle ne soit pas condigne. Et, de cette sorte, la satisfaction

d'un pur homme est suffisante. Mais, parce que tout ce qui

est imparfait présuppose quelque chose qui est parfait, qui le

soutient ou le porte, de !à vient que toute satisfaction d'un pur

homme lire son efficacité de la satisfaction du Christ. » Dans

l'ordre actuel établi par Dieu, nos satisfactions, qui ont, il est

vrai, devant Lui, une réelle valeur, n'ont de valeur qu'unies à

la satisfaction de Jésus-Christ : Dieu ne les accepte qu'à ce

titre.

Vad lertium déclare que « Dieu, en prenant à soi la chair,

n'a pas diminué sa majesté ; et, par suite, n'est pas diminuée

la raison de la révérence » ou du respect et de l'adoration

« qu'on Lui doit. Cette révérence est bien plutôt accrue en rai-

son d'une plus grande connaissance que nous avons de

Lui »; carie Verbe fait chair a fait connaître Dieu aux hom-
mes comme on ne le connaissait pas auparavant : « et, en

effet, par cela qu'il a voulu approcher de nous en prenant la

chair, Il nous a davantage attirés à Le connaître ». — Répon-

dant à une objection analogue, saint Thomas, au chapitre lv

du livre IV de la Somme contre les Gentils, s'exprime ainsi :

« Par cela que Dieu a pris la nature humaine, il n'en résulte

pas une occasion d'erreur C'est qu'en eft'et, l'assomption de

l'humanité s'est faite », comme nous le verrons, « dans l'unité



3o SOMME THÉOLOGIQUE.

de Personne, non dans l'unité de nature, de telle sorte que

nous ayons à entrer dans le sentiment de ceux qui affirment

que Dieu n'était pas élevé au-dessus de toutes choses, disant

que Dieu était l'âme du monde ou toute autre chose de ce

genre ». Même avec l'Incarnation, Dieu demeure inchangé en

Lui-même. S'il est véritablement homme. Il est aussi véritable-

ment Dieu; et quelque rapproché de nous qu'il soit devenu,

Il est resté toujours le Dieu Très-Haut, dont la majesté nous

écraserait s'il ne lui avait plu de tempérer son éclat, par pitié

pour notre faiblesse. — « Que si des erreurs se sont produites

à l'endroit de l'Incarnation de Dieu, toutefois il est manifeste

qu'un plus grand nombre encore d'erreurs ont été enlevées

par l'Incarnation. De même, en effet, que la création des cho-

ses, due à la bonté de Dieu, a eu comme suite certains maux,

en raison de la condition des créatures, qui peuvent défaillir;

pareillement aussi, il n'y a pas à s'étonner, si, à la manifesta-

tion de la vérité divine, certaines erieurs se sont produites par

le défaut des esprits humains : et toutefois ces erreurs ont

exercé les intelligences des fidèles à chercher et à entendre

avec plus de soin la vérité des choses divines, comme égale-

ment les maux qui se produisent dans les créatures. Dieu les

ordonne à quelque bien ».

Que Dieu se soit revêtu de notre nature dans la Personne

du Fils et qu'il soit venu sur notre terre pour opérer no-

tre salut est l'acte suprême de sa miséricorde et de son infinie

bonté. Il n'y était aucunement tenu, même à supposer qu'il

voulût relever le genre humain après sa chute ; car II pouvait

de bien d'autres manières pourvoira notre salut. Toutefois, il

n'était rien qui fut plus en harmonie avec une telle fin. Par là,

en effet, II se donnait à Lui-même une satisfaction proportion-

née à la grandeur de l'olfense, et II rouvrait à l'homme, de la

manière la plus avantageuse pour lui, soit dans l'ordre du bien

à promouvoir, soit dans l'ordre du mal à écarter, le chemin

de la béatitude. On doit même dire qu'à supposer que Dieu

voulût réparer le genre humain avec toute la perfection que

nous venons de préciser, son Incarnation devenait une néces-
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site, aucun autre moyen, en dehors d'elle, ne pouvant réaliser

une telle fin. — Mais si la réparation du genre humain pou-

vait motiver ainsi l'Incarnation, et si elle l'a motivée en eflet,

devons-nous entendre cela d'une façon absolue et exclusive,

en ce sens que l'Incarnation n'a été résolue par Dieu que pour

la réparation du genre humain, de telle sorte que si l'homme

n'avait point péché. Dieu ne se serait pas incarné. C'est la

question qu'aborde maintenant saint Thomas et qu'il va ré-

soudre à l'article qui suit.

Article III.

Si, dans le cas où l'homnie n'aurait point péché,

Dieu se serait néanmoins incarné?

Cinq objections veulent prouver que « si l'homme n'avait

point péché, Dieu se serait néanmoins incarné ». — La pre-

mière dit que « la cause demeurant, l'enet demeure. Or,

comme le note saint Augustin, au livre XIII de la Trinité

(ch. xvii), bien d'autres avantages doivent être considérés dans

l'Incarnation du Christ, en plus de la délivrance du péché, dont

il a été parlé (dans l'article précédent). Donc, même si l'homme

n'avait point péché, Dieu se serait incarné ». — La seconde

objection déclare qu' « à la toute-puissance de la vertu divine

il appartient qu'elle mène ses ouvrages à la perfection et

qu'elle se manifeste par quelque œuvre infinie. Or, aucune

pure créature ne peut être dite œuvre infinie, étant finie par

essence. Seul, l'ouvrage de l'Incarnation semble manifester

surtout une œuvre infinie de la puissance divine, par cela

que des choses infiniment distantes s'y trouvent jointes, pour

autant que l'homme y est devenu Dieu. En celle œuvre aussi

l'univers semble atteindre surtout sa perfection, par cela que

la dernière des créatures, qui est l'homme, s'y trouve jointe

au Premier Principe, qui est Dieu. Donc, même si l'homme
n'avait point péché. Dion se sérail incarné »>. — La troisième ob-

jection arguë de ce que « la nature humaine n'a pas été faite
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plus capable de la grâce par le péché. Or, après le péché, elle

a été capable de la grâce d'union, qui est la plus grande grâce.

Donc, si l'homme n'avait point péché, la nature humaine eût

été capable de cette grâce. D'autre part, Dieu n'aurait pas sous-

trait à la nature humaine le bien dont elle était capable. Par

conséquent, si l'homme n'avait point péché, Dieu se serait

incarné ». — La quatrième objection rappelle que « la prédes-

tination de Dieu est éternelle. Or, il est dit, dans l'Épître aux

Romains, ch. i (v. 4), au sujet du Christ, qu'// a été prédestiné

Fils de Dieu en vertu. Donc, même avant le péché, il était né-

cessaire que le Fils de Dieu s'incarne afin que la prédestina-

tion de Dieu s'accomplisse ». — La cinquième objection fait ob-

server que « le mystère de l'Incarnation a été révélé au premier

homme; comme on le voit par ce qu'il dit : Ceci, maintenant,

est l'os de mes os, etc {Genèse, ch. ii, v. 23); chose que l'Apô-

tre dit être un grand sacrement dans le Christ et dans CÉglise,

ainsi qu'on le voit, aux Éphésiens, ch. v (v. 32). D'autre part,

l'homme ne put pas connaître à l'avance sa chute future, pour

la même raison que l'ange ne put pas non plus connaître la

sienne, comme saint Augustin le prouve, dans son commen-

taire littéral de la Genèse (liv. XI, ch. xvin). Donc, même si

l'homme n'avait point péché, Dieu se serait incarné ». — Nous

ne saurions trop prendre garde aux cinq objections que nous

venons de lire. Elles contiennent ce qu'on a pu apporter de

plus fort en faveur du sentiment contraire à celui que va éta-

blir saint Thomas. Déjà du temps du saint Docteur, il en était

qui se laissaient émouvoir par ces raisons. Albert-le-Grand lui-

même, le maître de saint Thomas, penchait dans leur sens et

déclarait qu'elles proposent le sentiment « plus conforme à la

piété de la foi » {Sentences, liv, III, dist. 20, art. (\). Duns Scot

devait faire sien ce sentiment; et toute son école, après lui.

Parmi les modernes, on cite plus spécialement saint François

de Sales (Traité de l'Amour de Dieu, liv. 11, ch. iv); et, de nos

jours, W' Gay, qui ont abondé dans le même sens.

A ces diverse» raisons, l'argument sed contra oppose deux

autorités, qui résument toute la tradition des Pères, — C'est,

d'abord, « saint Augustin », qui, « dans son livre des Paroles
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du Seigneur, exposant ce mot conservé par saint Luc, ch. xix

(v. lo), Le Fils de l'homme est venu chercher et sauver ce qui avait

péri, dit expressément : Si Ihomme n'avait point péché , le Fils de

l'homme ne serait pas venu '>. C'est ensuite « la glose », qui,

« dans la première Épître à Timothée, ch. i (v. i5), sur celte

parole : Le Christ est venu dans ce monde pour sauver les pé-

cheurs, dit », encore avec plus de force : « Il n'y eut pour le

Christ, Noire-Seigneur, aucune cause de venir, sinon le salut des

pécheurs. Enlevez le mal, enlevez la blessure, il n'est aucun besoin

du médecin »

.

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « d'au-

cuns, sur la question actuelle, ont pensé diversement. — Il en

est, en effet, qui disent que même si l'homme n'avait point

péché, le Fis de Dieu se serait incarné ». Nous avons déjà donné

le nom d'Albert-le-Grand, qui était de cet avis. Il y avait en-

core, du temps de saint Thomas, et le saint Docteur devait

l'avoir ici en vue, Alexandre de Halès, le maître de saint Bona-

venture {Sotnme théologigue, 111° partie, q. ii, membre i3). —
« D'autres, ajoute saint Thomas, affirment le contraire. Et il

semble qu'il faut plutôt se ranger à leur avis. — C'est qu'en

effet, les choses qui proviennent de la seule volonté de Dieu,

au-dessus de tout droit de la créature, ne peuvent nous être con-

nues si ce n'est dans la mesure où nous les livre l'Écrilure-

Sainle, par laquelle nous est connue la volonté divine. Puis

donc que dans l'Écriture-Sainte, partout, la raison de l'Incar-

nation est assignée du côté du péché du premier homme, il est

plus à propos de dire que l'œuvre de l'Incarnation a été ordon-

née par Dieu comme remède du péché, de telle sorte que le

péché n'existant pas, l'Incarnation n'aurait pas eu lieu. Et tou-

tefois, la puissance de Dieu ne se limite pas à cela; car Dieu

aurait pu s'incarner alors même que le péché n'eût pas existé »>.

— Ces derniers mots nous montrent la portée exacte de notre

conclusion. Il ne s'agit nullement de limiter la puissance de

Dieu et de dire que seul le péché pouvait motiver l'Incarna-

tion. Dieu aurait pu s'incarner, même si l'homme fût resté

dans l'état d'innocence et qu'il n'eût pas eu besoin de rédemp-

tion. Mais, en réalité, Dieu ovait-Il résolu de le faire; ou bien

Tome XV. — Le Rédempleiir. 3
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n'est-ce qu'en raison de la chute de l'homme et pour réparer

cette chule qu'il a résolu rincarnation dans la Personne de son

Fils. Toute la question est là. Or, la question ainsi posée, il ne

nous appartient pas de la résoudre par des considérations apr/ori

ou des raisons de convenance. Nous ne pouvons la résoudre

que par la consldéralion du Jait lai-même et de ses circonstances

telles que Dieu nous les a révélées dans son Écriture. Et, préci-

sément, tout, dans le fait lui-même, nous montre qu'il est en

dépendance du péché du premier homme. Il n'en est question,

dans l'Écriture, qu'après le péché du premier homme; et tou-

tes les fois qu'il en est question, après ce péché, c'est-à-dire

dans toute la suite de l'Ecriturc-Sainte, il n'en est question qu'à

titre de témoignage suprême de l'amour de Dieu à l'endroit

de l'homme ou aussi de divin stratagème pour ruiner l'œuvre

du péché et confondre Satan qui avait pensé ruiner lui-même

à tout jamais l'œuvre de Dieu. Voilà, tel qu'il apparaît, dans

toute l'Écriture, le secret de l'Incarnation; voilà son économie

divine. Ce qui nous reste à dire, dans la question actuelle,

touchant le moment de l'Incarnation, au milieu des temps,

après le péché, ne fera que confirmer cette conclusion. Et tout

ce que nous verrons, au sujet de la réalisation de ce mystère,

à commencer par le mode même dont le Fils de Dieu est venu

parmi nous, en naissant tout petit enfant d'une mère pauvre,

puis, par le développement de sa vie au milieu de nous, dans

des conditions si humbles, si effacées, jusqu'au jour de sa ma-

nifestation, tout proclame que dans la pensée de Dieu l'Incar-

nation est commandée par le dessein et la volonté de réparer

divinement les ruines du péché. Il n'est pas jusqu'au nom de

Jésus (Sauveur), qui ne témoigne de la même vérité. Et toute

la liturgie de l'Église en fait foi. Qu'il suffise de rappeler,

comme nous Talions retrouver à Vad tertium, VO felixculpa; ou

encore le mot de la préface pour le temps de la Passion : ut

qui in iujno vincebat, in ligno quoque vinceratur : il fallait que

celui qui avait triomphé sur l'arbre du paradis terrestre fût

vaincu sur l'arbre de la croix. C'est pour avoir cette victoire

et couvrir ainsi de confusion son ennemi que Dieu s'est résolu

à l'Incarnation de son Fils; ou encore, nous l'avons dit aussi,
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pour donner à l'homme perdu par le péché la marque par

excellence de son amour : Sic Deus dilexll mundum, ul Filium

suum unlgenilam daret, ut omnis qui crédit in eum non pereal, sed

habeat vitam œternarn (S. Jean, ch. m, v. iC).

L'ad primutn répond que « toutes les autres causes qui sont

assignées », et que nous avons mentionnées à l'article précé-

dent, (( font partie du remède contre le péché. Si, en effet,

l'homme n'avait point péché, il eût été rempli de la lumière

de la sagesse divine et établi par Dieu dans la rectitude de la

justice, pour connaître tout ce qui lui eût été nécessaire »
;

el il n'aurait pas eu besoin des secours que lui apporte

l'Incarnation. « Mais, parce que l'homme, ayant abandonné

Dieu, était tombé dans les choses corporelles, il était à propos

que Dieu, s'unissant la chair, apportai à l'homme les remèdes

du salut, même à l'aide des choses corporelles. Aussi bien saint

Augustin, sur cette parole de saint Jean, ch. i (v. i4). Le Verbe

s'est fait chair, dit : La chair t'avait aveuglé; la chair te guérit;

car le Christ est venu en telle sorte que par la chair II éteint les

vices de la chair ».

Vad secunduni fait observer que « dans le mode même de la

production des choses du néant la vertu divine se montre infi-

nie »
; car seule une vertu infinie est capable de créer. —

« Quant à ce qui est de la perfection de l'univers », dont par-

lait l'objection, et que les tenants de l'opinion contraire,

surtout parmi les modernes, mettent tout spécialement en

avant, « il suffît que par le mode naturel, la créature soit

ordonnée à Dieu comme à sa fin. Mais cela dépasse les limites

de la perfection de la nature, qu'une créature soit unie à Dieu

dans sa Personne ». Il n'est rien, dans les exigences de l'oeu-

vre de Dieu, qui puisse faire conclure à un tel excès de perfec-

tion pour la créature. Dieu ne le devait en rien à la perfection

de son œuvre; et nous pouvons, au contraire, conclure des

documents de la foi, qu'il ne se serait point porté à l'excès

d'amour pour sa créature que l'Incarnation démontre, si ce

n'eût été pour subvenir à la misère de l'homme : Sic Deus

dilexil niunduin, ut Filium suuni unigenituin daret, ut oninis qui

crédit in eum non pereal, sed habeat vitam œternani.
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Uad terliam complète la doctrine que nous venons de voir,

en l'appliquant plus spécialement à la nature humaine. « Nous

pouvons, dans la nature humaine, considérer une double capa-

cité. L'une est selon l'ordre de la puissance naturelle », et cor-

respond à Tordre des agents naturels, qui, dans l'ensemble de

l'œuvre de Dieu, et sous l'action de son gouvernement ordi-

naire, sont appelés à perfectionner, en les comblant ou les

complétant, les aptitudes réceptives qui sont dans la nature

humaine. « Cette capacité est toujours remplie par Dieu, qui

donne à chaque chose » ce qui lui convient et ce qui est exigé

par elle u selon sa capacité naturelle. — L'autre capacité se

considère selon l'ordre », non plus des agents naturels propor-

tionnés, mais « de la puissance divine elle-même, à laquelle

toute créature obéit à son gré ». C'est ce que l'on est convenu

d'appeler la puissance obédicntielle de la créature, en vertu de

laquelle la créature se prête à tout ce qu'il peut plaire à Dieu de

l'aire en elle sans autres limites que celles de ce qui implique la

contradiction. « La capacité de la nature humaine à l'endroit de

rincarnation est de cette sorte Or, Dieu ne remplit pas dans sa

totalité cette capacité de la nature; sans (juoi, Il ne pourrait

iiimais faire dans la créature que ce qu'il fait; chose qui est

fausse, comme il a été vu dans la Première Partie » (q. 26, art. 5
;

q. io5, art. 6). Dans la zone de cette capacité et des possibili-

tés qu'elle implique, possibilités qui sont infinies et ne s'arrê-

tent qu'à la contradiction. Dieu fait ce qui lui plaît. Et, par

suite, nous ne pouvons en appeler ici à aucune exigence de la

nalure. Etant donné l'absolue liberté de Dieu dans cet ordre,

« rien n'empêche que la nalure humai iie n'ait été amenée à

quelque chose de plus grand après le péché », qu'elle n'aurait

jamais eu si le péché n'eût pas existé ; « car Dieu », précisé-

ment, « permet que le mal arrive pour tirer de là quehpie

chose de meilleur », Et c'est en cela surtout que sa toute-puis-

sance éclate, comme le note saint Augustin, dans VEn* liiruUon

(ch. xi). « De là vient qu'il est dit, aux Romains, ch. v (v. 20) :

Oh avait abondé rin'quilé , a surabondé la grâce. De là vient aussi

que dans la bénédiction du cierge pascal^ il est dit : heureuse

Jdule, qui a mérité d'avoir un tel et si grand Réd'^mpteur ».
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Vad quarlam dit que « la prédestination présuppose la pres-

cience des choses futures » : elle implique, en effet, tout l'or-

dre des choses qui doivent concourir à l'obtention ou à la

réalisation de reff"et final. « Et c'est pourquoi, de même que

Dieu prédestine le salut de tel homme comme devant être ac-

compli par la prière de tels autres, de même aussi II a pré-

destiné l'œuvre de rincarnalion comme remède au péché de

l'homme ». Il est très certain que la prédestination, en Dieu,

de l'Incarnation, existait avant que le péché existe; mais elle

n'existait qu'en raison de ce péché, pour la réparation duquel

Dieu l'avait résolue.

Uad quintum déclare que « rien n'empêche que soit révélé à

quelqu'un tel etïet dont la cause ne lui est pas révélée. Et donc

le mystère de l'Incarnation [)ut être révélé au premier homme,

sans que celui-ci connût à l'avance sa propre chute » qui devait

en être la cause : « il n'est point nécessaire, en efl"et, que qui-

conque connaît l'effet connaisse aussi la cause ».

La conclusion de l'article que nous venons de lire était déjà

celle de saint Thomas dans le Commentaire sur les Sentences,

liv. III, dist. I, q, i, art. 3. Mais, ici, elle est plus nette et plus

alFirmative qu'elle ne l'était dans ce premier ouvrage. Dans

les Sentences, saint Thomas se contentait de la donner comme
probable, presque au même titre que l'opinion adverse. Ici,

nous l'avons vu, le saint Docteur va plus loin. Il dit expres-

sément qu'elle doit être préférée. Et, à la manière dont il pro-

cède, bien qu'il réserve tous les droits de la puissance de Dieu,

il laisse entendre que l'opinion adverse demeure sans fonde-

ment, rien, dans l'Écriture, ne nous permettant d'affirmer

qu'en fait Dieu eut incarné son Fils, si l'homme n'avait pas eu

besoin de rédemption. C'est à cette conclusion que nous de-

vons nous arrêter. Nous devons dire purement et simplement,

comme l'Église le chante dans son Credo, que c'est « pour

nous, hommes, et pour notre salut, que le Fils unique de Dieu

est descendu du ciel, a pris chair, par l'action de l'Espril-

Sainl, de la Vierge Marie et s'est fait homme : qui propler

nos hommes et propter nostriim solutem descendit de cœio: cl
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incarnatus est de Spiritu Sancto ex Maria Virgine et homo Jactus

est ».

L'Incarnation ainsi comprise apparaît d'ailleurs bien plus

belle. L'amour de Dieu y éclate plus magnifique
;
puisque

c'esl en raison de notre misère et à Teflet d'y remédier, qu'il

s'est porté à cet excès de se faire l'un de nous, s'anéan lissant

Lui même, comme parle saint Paul, prenant la forme ou la

nature de l'esclave, devenu semblable aux hommes et tenu

extérieurement pour un homme, sans cesser d'être Dieu et

d'avoir droit à tous les honneurs divins {aux Philippiens, ch. ii,

V. 6, 7). Dans son premier plan, Dieu avait conçu son œuvre

et l'avait réalisée avec une perfection qui dépassait déjà à l'in-

fini les exigences de la nature, puisque l'ange et l'homme y

étaient élevés à l'état surnaturel. Mais cette perfection, quelque

grande qu'elle fût, devait être dépassée dans des proportions

sans limites par l'œuvre de la restauration oii prendrait place

le Dieu-homme, qui concentrerait en Lui, désormais, pour les

porter à la plus haute puissance, toutes les splendeurs et tou-

tes les merveilles de la création.

C'est donc en raison du péché et ppur réparer les ruines

causées par ce péché, que Dieu s'est incarné. — Mais quel est

ce péché, qui a ainsi motivé l'Incarnation. Sont-ce les péchés

actuels ; ou n'est-ce pas plutôt le péché originel. La question

demandait d'être posée. Saint Thomas va la résoudre à l'article

qui suit.

Article IV.

Si Dieu s'est incarné principalement pour porter remède
aux péchés actuels

plutôt que pour porter remède au péché origineL

Trois objections veulent prouver» que Dieu s'est incarné prin-

cipalement pour porter remède aux péchés actuels plutôt que

pour porter remède au péché originel ». — La première fait ob-

server que « plus un péché est grav(î plus il s'oppose au salut

des hommes, pour lequel Dieu s'est incarné. Or, le péché acliul
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est plus grave que le péché originel ; car au péché originel

est due la peine la plus petite, comme le dit saint Augustin,

Contre Julien (liv, V, ch. xi). Donc l'Incarnation du Christ est

ordonnée principalement à effacer les péchés actuels ». — La

seconde objection rappelle qu' « au péché originel n'est point

due la peine du sens, mais seulement la peine du dam, comme
il a été vu dans la Seconde Partie (/"-S"^, q. 87, art. 5, arg. 2).

Or, le Christ est venu satisfaire pour les péchés, en souffrant

sur la croix la peine du sens, non la peine du dam; car II ne

perdit rien de la vision ou de la fruition divine. Donc il est

venu principalement pour détruire le péché actuel plutôt que

le péché originel ». — La troisième objection déclare que

« comme le dit saint Jean Chrysostome, au livre de la Componc-

tion du cœur (n. 6), le cœur d'un serviteur fidèle est ainsi disposé,

qu'il tient comme accordés pour lui seul les bienfaits du maître qui

sont communément distribués à tous. C'est ainsi que saint Paul

parle comme de lui seul, quand il écrit, aux Calâtes, ch. 11

(v. 20) : // m'a aimé et H s'est livré pour moi. Or, nos propres

péchés sont les péchés actuels; car le pèche originel est le pé-

ché commun (la glose, sur saint Jean, ch. i, v. 29). Donc nous

devons avoir cette disposition dans notre cœur, que nous esti-

mions que le Christ est venu principalement à cause des pé-

chés actuels ».

L'argument sed contra se réfère simplement à ce qu' « il est

dit, en saint Jean, ch. i (v. 29) : Voici l'Agneau de Dieu, voici

Celui qui enlève le péché du monde ».

Au cours de l'article, saint Thomas débute par cette décla-

ration : « Il est certain que le Christ est venu dans ce monde,

non seulement pour effacer ce péché qui se transmet par l'ori-

gine aux descendants, mais aussi pour effacer tous les péchés

qui ont été ajoutés dans la suite : non pas que tous soient effa-

cés (ce qui arrive par la faute des hommes qui n'adhèrent pas

au Christ, selon cette parole marquée en saint Jean, ch. m,
(v. 19) : La lumière est venue en cemonde; et les hommes ont aimé

les ténèbres plus que la lumière); mais parce que Lui-même a

donné ce qui suffîs-.it à détruire tous les péchés. Aussi bien

est-il dit, aux Romains, ch. v (v. i5, 16) : Le don n'a pas été
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comme le délit ; car le jugement est parti d'une seule faute pour

la condamnation ; tandis que la grâce part de nombreux délits pour

la justification. — Toutefois », et bien que le Christ soit venu

pour effacer tous les péchés, « Il est venu principalement pour

effacer le péché qui est le plus grand. Or, c'est d'une double

manière qu'une chose est dite plus grande. D'abord, intensi-

sivement; comme est plus grande la blancheur qui est plus

intense. De cette sorte, le péché actuel est plus grand que le

péché originel; parce qu'il a davantage la raison de volontaire,

comme il a été dit dans la Seconde Partie (^"-2°*, q. 82, art. 1,

arg. 2). D'une autre manière, une chose est dite plus grande,

en extension; auquel sens, la blancheur qui s'étend sur une

plus grande surface est dite plus grande. De cette sorte, le péché

originel, qui a infecté tout le genre humain, est plus grand que

n'importe quel péché actuel, qui est propre à une personne par-

ticulière. Et, à ce titre, le Christ est venu principalement pour

effacer le péché originel, en tant que le bien de la race est plus

divin que le bien d'un seul, comme il est dit, au livre I de Y Éthi-

que » (ch. II, n. 8; de S. Th., leç. 11). — Nous disions, à l'ar-

ticle précédent, que Dieu s'est incarné pour subvenir à notre

misère. Plus donc cette misère était grande, plus elle a dû agir

sur le coeur de Dieu pour le résoudre à s'incarner. Et, préci-

sément; la misère du péché originel, commun à toute l'hu-

manité, l'emporte, sans proportion, sur la misère de tel ou

tel particulier en raison de ses péchés personnels, quelques

graves qu'ils puissent être d'ailleurs. Il s'ensuit que si Dieu

s'est incarné, c'est surtout pour réparer les ruines du péché

originel, bien que, dès là qu'il s'incarnait, Il dût ordonner

son Incarnation à réparer les ruines de tous les péchés com-

mis parmi les hommes
Uad primum répond que « l'objection procède de la gran-

deur intensive du péché ».

Vad secundum accorde et déclare, à nouveau, en une for-

mule de la plus précieuse neltoté. qu'en effet, « au péché ori-

ginel, dans la future rétribution, n'est point due la peine du

ens ». Donc, après la résurrection, ceux qui étaient morts

c le seul péché originel n'auront rien à souffrir . il n'y
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aura, pour eux, que la peine du dam ; laquelle, du reste,

n'impliquera ni souffrance ni tristesse (Cf. ce que nous avons

déjà précisé à ce sujet, dans la Somme théologique en forme de

catéchisme pour tous les fidèles, IIP partie, xlviii). a Toute-

fois, ajoute saint Thomas, les pénalités que nous souffrons

d'une manière sensible dans la vie présente, comme la faim,

la soif, la mort, et autres choses de ce genre, procèdent du

péché originel » ; car, sans lui, elles n'existeraient pas. « Et

voilà pourquoi le Christ, à l'eflet de satisfaire pleinement pour

le péché originel, a voulu souffrir la douleur sensible, afin de

détruire en Lui-même la mort et toutes les autres choses du

même genre ».

Vad tertium fait observer que « comme s'en explique saint

Jean Chrysostome, au même endroit, 1 Apôtre disait ces paro-

les, non comme s'il voulait diminuer rimmensité des bienfaits du

Christ répandus par toute la terre; mais afin de noter quà lui

seul il était redevable de tout. Qu importe, en effet, qu'il ait aussi

donné aux autres, quand ce qu II Va donné à toi est aussi com-

plet el aussi parjait que s'il n'avait rien donné de cela aux autres ?

Par cela donc que quelqu'un doit considérer comme conférés

à lui les bienfaits du Christ, il ne doit pas se persuader qu'ils

ne soient pas conférés aux autres. Et, par suite, cela n'exclut

pas qu'il ne soit venu principalement abolir le péché de toute

la nature plutôt que le péché d'une personne en particulier.

Mais ce péché commun a été guéri en chacun des individus

comme s'il n'avait été guéri qu'en lui seul. Il y a encore

qu'en raison de la charité, chacun doit estimer comme fait à

lui-même tout le bien qui est conféré à tous ».

Si Dieu s'est incarné, s'il s'est porté à cet excès de bonté,

dans le don ou la communication de Lui-même à sa créature,

qu'il a été jusqu'à se faire Lui-même l'une de ces créatures et,

en quelque sorte, la plus éloignée de Lui, soit par sa nature,

soit par son état, puisqu'il s'agissait de la nature humaine

tombée dans l'effroyable misère qu'a causée dans toute cette

nature le péché d'origine, — c'est précisément en raison de

cette mi^èro ([u'Il l'a fait. Celle nature était ruinée, perdue,
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non seulement dans l'une ou l'autre de ses personnes, mais en

elle-même, dans sa totalité. Dieu n'a pu se résoudre à la lais-

ser dans cet état, Et, pour la relever, pour la rétablir, non

seulement dans son premier état où II l'avait constituée si par-

faite et si belle, mais dans un état qui le dépasserait en quel-

que sorte à l'infini. Il se l'est unie dans sa propre Personne.

Lui, Dieu, s'est fait homme, pour sauver l'homme, qui, en se

séparant de Lui par sa désobéissance et son péché, avait con-

sommé sa perte. Voilà le divin motif de l'Incarnation. — Mais,

s'il en est ainsi, ne fallait-il pas que Dieu s'incarne, dès le

commencement de l'histoire douloureuse du genre humain,

c'est-à-dire aussitôt après sa chute. Telle est la question qui se

pose, en raison même de la doctrine que nous venons d'éta-

blir, et que saint Thomas va résoudre à l'article qui suit.

Article V.

S'il eût été convenable que Dieu s'incarne dès

le commencenient du genre humain?

Trois objections veulent prouver qu' « il eût été convenable

que Dieu s'incarne dès le commencement du genre humain »,

— La première fait observer que « l'œuvre de l'Incarnation a

procédé de l'immensité de la divine charité », comme nous

le soulignions tout à l'heure, et « selon cette parole de l'Epîlre

aux Éphésiens, ch. ii (v. 5) : Dieu, qui est riche en miséri-

corde, par l'extrême charité dont II nous aimés, alors que

nous étions morts par les péchés, nous a donné la vie dans le

Christ : Or, la charité ne tarde pas à subvenir à l'ami qui est

dans le besoin; selon cette parole des Proverbes, ch. m (v. 28) :

Ne dis pas à ton ami : va, et reviens, je te donnerai demain ; alors

que tu peux lui donner tout de suite. Donc, Dieu n'aurait pas

dû différer l'œuvre de l'Incarnation ; mais tout de suite, dès

le commencement, par son Incarnation, subvenir au genre

humain » déchu. — La seconde objection en appelle à ce qu' « il

est dit, dans la première Épître à Timothée, ch. i (v. 1 5) : Le Christ
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est venu en ce monde pour sauver les pécheurs. Or, un plus

grand nombre eussent été sauvés, si, dès le commencement

du genre humain, Dieu s'était incarné; car un très grand

nombre, ignorant Dieu, ont péri dans leur péché, à travers

les siècles. Donc il eût été plus convenable que Dieu s'incarna

dès le commencement du genre humain ». — La troisième

objection dit que « l'œuvre de la grâce n'est pas moins ordon-

née que l'œuvre de la nature. Or, la nature prend son commen-

cement des choses parfaites, comme le dit Boèce, au livre de la

Consolation (liv. III, prose x) » ; et c'est ainsi que le vivant

naît d'un vivant parfait. « Donc l'œuvre de la grâce dut être

parfaite dès le commencement. Et parce que dans l'œuvre de

l'Incarnation se considère la perfection de la grâce, selon cette

parole : Le Verbe s'est fait chair, suivie de cette autre : plein de

grâce et de vérité (S. Jean, ch. i. v. i4). il s'ensuit que le

Christ aurait dû s'incarner dès le commencement du genre

humain »,

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, aux Galates,

ch. IV (v. 4) : Mais, dès que vint la plénitude du temps. Dieu

envoya son Fils, Jait de la femme ; où la glose dit que la pléni-

tude des temps est le moment défini à l'avance par le Père pour

envoyer son Fils. Or, Dieu définit toutes choses par sa sagesse.

Donc c'est au temps le plus convenable que Dieu s'est incarné.

Et, par suite, il n'était pas convenable » ou à propos « que

Dieu s'incarne dès le commencement du genre humain ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait d'abord observer,

que « l'œuvre de l'Incarnation étant ordonnée principalement

à la réparation de la nature humaine par l'abolition du péché,

il est manifeste qu'il ne fut pas convenable que Dieu s'incarne

dès le commencement du genre humain, avant le péché; car

le remède ne se donne qu'à ceux qui sont déjà infirmes.

Aussi bien le Seigneur Lui-mome dit, en saint Mathieu, ch, ix

(v. 12, i3) : Il n'est pas besoin de médecin pour ceux qui se por-

tent bien, mais pour ceux qui vont mal : je ne suis pas venu

appeler des Justes mais des pécheurs ». — Remarquons celte

première conclusion de saint Thomas. Elle confirme tout ce

que nous avons établi au sujet du motif de l'Incarnation. Si,
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en effet, ce n'est point premièrement pour réparer le genre

humain, que le Fils de Dieu s'est incarné ; si c'est plutôt pour

le couronnement de l'œuvre de Dieu comme telle, à titre de

modèle, d'archétype, de perfectionnement suprême de cette

œuvre, pourquoi n'est-ce pas tout au commencement que

Dieu a réalisé cette Incarnation de son Fils? Il le fallait d'au-

tant plus que, dans ce sentiment, le Fils de Dieu incarné devait

être la cause exemplaire et efficiente de la perfection de tout le

reste dans l'œuvre divine sans en excepter les anges. Et, par

suite, les anges ne pouvaient subir leur épreuve et recevoir la

récompense de leur fidélité, qu'en dépendance du Fils de Dieu

incarné; comme, dans l'ordre de la restauration, ce n'est que

par le Verbe fait chair ou en raison de ses mérites que les êtres

humains recouvrent la grâce, et nul n'est entré au ciel qu'après

Lui. Or, la foi nous enseigne que les anges furent admis dans

le ciel dès le commencement. Et, même pour l'homme, dans

son premier état, s'il fût resté lidèle, il eût été admis dans le

ciel de la gloire sans aucun rapport à l'Incarnation. Tout cela

ne prouve-t-il pas manifestement que l'Incarnation n'était pas

dans le premier plan divin; et qu'elle n'a été introduite par

Dieu que pour réparer son œuvre que le péché de l'homme,

à l'instigation de Satan, avait en quelque sorte compromise

ou ruinée. Dès lors, tout s'harmonise ; et l'on comprend que

l'Incarnation n'avait pas à être réalisée avant le péché de

l'homme, comme vient de le faire observer saint Thomas.

« Mais, poursuit lé saint Docteur, il n'était pas non plus

convenable que Dieu s'incarne tout de suite après le péché ».

Et cela, pour plusieurs raisons du plus haut intérêt. — « Pre-

mièrement, à cause de la condition du péché de l'homme, qui

était venu de l'orgueil ; d'où il suit que l'homme devait être

délivré en un tel mode qu'humilié il reconnût qu'il avait

besoin d'un libérateur. Aussi bien, sur cette parole de l'Épître

aux Galates, ch. m (v, 19), ordonnée par les anges, à l'aide d'un

médiateur, la glose dit : Cesl par un grand conseil, qu'il a été

jait qu après la chute de Chomnie le Fils de Dieu ne fût pas

envoyé tout de suite. Dieu, en ejjet, laissa Chomme d'abord à son

libre arbitre, dans la loi de nature, afin qu ainsi il fit la preuve
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des forces de sa nature. Oà s'étant trouvé en déjaut, il reçut la

Loi, laquelle une fois donnée, le mal s'aggrava, non par laJauLede

la Loi, mais par la faute de la nature. Et c'est alors que connais-

sant sa faiblesse, Vhomme dut en appeler à son médecin et cher-

cher le secours de la grâce. — Secondement, en raison de

l'ordre de la promotion au bien, selon lequel on va de l'im-

parfait au parfait. Aussi bien l'Apôtre dit, dans la première

épître aux Corinthiens, eh. xv (v 46, 47) : Ce n'est pas ce qui

est spirituel, qui vient d'abord, mais ce qui est animal, et, après,

ce qui est spirituel. Le premier homme, venu de la terre, est ter-

restre , le second, venu du ciel, est céleste. — Troisièmement,

en raison de la dignité du Verbe incarné Lui-même. Et, en

effet, sur cette parole de l'Épître aux Galates, ch. iv (v. 4) : Dès

que vint la plénitude du temps, la glose dit : Plus était grand le

Juge qui venait, plus devait être longue la série des hérauts qui

le précéderaient. — Quatrièmement, de peur que la ferveur

de la foi ne s'attiédît par la prolixité du temps. Car, vers la fin

du monde, la charité d'un grand nombre se rejroidira (S. Ma-

thieu, ch. XXIV, V. 12); et, en S. Luc, ch. xviii (v. 8), il est dit :

Quand le Fils de l'homme viendra, pensez-vous qu'il trouvera la

Joi sur la terre ? »

h'ad primuni répond que « la charité ne diffère pas de sub-

venir à l'ami qui est dans le besoin, mais en tenant compte

cependant de l'opportunité des affaires et de la condition des

personnes. Si, en effet, le médecin donnait au malade, tout de

suite, dès le commencement de son mal, le remède », qui ne

doit être administré que plus tard, « il serait moins utile ou

même il nuirait plus qu'il ne viendrait en aide. Et voilà pour-

quoi aussi le Seigneur n'apporta pas, tout de suite, le remède

de l'Incarnation au genre humain » déchu, « de peur qu'il ne

le méprisât dans son orgueil, si auparavant il n'avait expéri-

menté sa faiblesse ».

L'ad secundum ya. emprunter à saint Augustin la solution à

la dilTiculté si délicate que présentait l'objection et qui touche

au mystère de la prédestination. — « Dans une première ré-

ponse, saint Augustin, au livre des 5i.r questions des païens

(ép. en), disait, q. 11, que le Christ voulut apparaître aux hom-
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mes et prêcher parmi eux sa doctrine dans le temps et dans le lieu

où II savait que seraient ceux qui devaient croire en Lui. En ces

temps, en ejjet, et en ces lieux », où il n'a point paru, « Il savait

que les hommes devaient être, au regard de sa prédication, tels

que furent, non pas tous, mais cependant beaucoup de ceux qui

vécurent en sa présence corporelle et qui ne voulurent même pas

croire en Lui quand II ressuscita des morts » Dans cette première

réponse, on le voit, saint Augustin faisait dépendre les conseils

de Dieu, en ce qui devait être la réalisation de l'Incarnation à

tel point de l'espace ou de la durée, de la prescience des disposi-

tions des hommes; disant que le Christ était venu dans le

temps et dans le lieu oii II avait prévu que les hommes se-

raient le mieux disposés à profiter de sa venue pour leur salut.

— « Mais, poursuit saint Thomas, cette réponse, saint Augustin

lui-même l'a réprouvée dans son livre de la Persévérance (ch. ix) :

Pouvons-nous dire, demande-t-il, que les habitants de Tyr et de

Sidon n'auraient pas voulu croire si de tels prodiges s'étaient ac-

complis parmi eux ou qu'ils ne croiraientpas encore si de tels prodi-

ges s'accomplissaient ; alors que le Seigneur Lui-même leur rend ce

témoignage qu'ils eussent Jo.it pénitence, en grande humilité, si parmi

eux avaient été accomplis ces signes des divines vertus ? — Et

donc, c'est la solution que saint Augustin donne lui-même au

même livre (ch. xi), selon que le dit l'Apôtre, ce n'est point le

Jait de celui qui veut ou de celui qui court, mais de Dieu qui a pitié ;

et Dieu, parmi ceux qu'il prévoyait qu'ils auraient cru aux mira-

cles, si les miracles avaient été faits parmi eux, a subvenu aux

uns et n'a pas subvenu aux autres, au sujet desquels, dans sa pré-

destination. Il en a Jugé autrement par un Jugement occulte mais

Juste. P^ous devons donc, sans hésitation, croire et confesser sa

miséricorde en ceux qui sont sauvés, et sa vérité ou sa Justice en

ceux qui sont punis ». — Voilà une réponse qui laisse très loin

derrière elle certaines diminutions de doctrine, en ce qui tou-

che à ce grand mystère du salut et de la prédestination, où

voudraient se complaire tant d'esprits que la vérité toute pure

effraie. Et, cependant, nous venons de le voir, cette réponse

n'est que l'écho fidèle de la doctrine de l'I^vangile, reproduite

par saint Paul, défendue, contre une fausse interprétation, par
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saint Augustin, qui l'avait lui-même ainsi mal interprétée, et

acceptée sans réserve par saint Thomas.

L'ad tertium explique que « le parfait précède l'imparfait, en

divers êtres, et en durée et par nature; car il faut toujours

que soit parfait ce qui amène un autre être à la perfection »,

principe de toute évidence, et qui condamne sans réplique la

fausse doctrine de l'évolution. « Mais, dans un seul et même
être, l'imparfait précède le parfait en durée, quoiqu'il ne le

précède pas dans l'ordre de nature. Nous dirons donc que dans

la durée l'imperfection de la nature humaine a été précédée

de l'éternelle perfection de Dieu ; mais elle est suivie de sa

propre perfection achevée et consommée dans l'union à Dieu »,

par le mystère de l'Incarnation.

Pour des raisons très sages et en parfaite harmonie soit avec

les besoins de la nature humaine soit avec la dignité du Verbe

fait chair, il n'était pas bon que l'Incarnation se fit tout de

suite après la chute du premier homme. Il fallait, en effet, que

le genre humain prît conscience de sa misère et du besoin qu'il

avait d'un Dieu-Sauveur, et, aussi, que ce Dieu-Sauveur pût

être précédé d'une longue suite de prophètes, annonçant et

préparant sa venue. — Mais devons-nous conclure de là que

l'Incarnation aurait dû être différée jusqu'à la fin du monde :

puisqu'il était bon d'attendre, n'eût-il pas été bon d'attendre

jusqu'à la fin? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article VI.

Si l'œuvre de rincarnation aurait dû être différée

jusqu'à la fin du monde?

Trois objections veulent prouver que « l'œuvre de l'Incar-

nation devait être différée jusqu'à la fin du monde ». — La

première arguë de ce qu' « il est dit, dans le psaume (xci, v. ii) :

Ma vieillesse se réjouira dans une niisMcorde abondante, c'est-à-

dire à la fin, comme l'explique la glose. Or, le temps de l'In-
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carnation est, au plus haut point, le temps de la miséricorde;

selon cette parole du psaume (ci, v. i4) : Car est venu le temps

de lui faire miséricorde. Donc Tlncarnation aurait dû être diflé-

rée jusqu'à la fin du monde ». — La seconde objection rap-

pelle que,(( comme il a été dit (ait. précéd., ad 5"'"), le parfait,

dans un même sujet, vient après l'imparfait dans l'ordre du

temps. Il suit de là que ce qui est le plus parfait doit venir en

dernier lieu dans cet ordre. Or, la suprême perfection de la

nature humaine se trouve dans l'union au Verbe ; car, dans le

Christ s'est complu à habiter toute la plénitude de la Divinité,

comme l'Apôtre le dit aux Colossiens (ch. i, v. 19 ; ch. 11, v. 9).

Donc l'Incarnation aurait dû être ditVérée jusqu'à la fin du

monde ». — La troisième objection dit qu' « il n'est pas à

propos de faire en deux fois ce qu'on peut faire en une. Or, un

seul avènement du Christ pouvait suffire pour le salut de la

nature humaine, tel qu'il se fera à la ftn du monde. Il ne fal-

lait donc pas qu'il vienne auparavant, par l'Incarnation. Et,

par suite, l'Incarnation aurait dû être dilîérée jusqu'à la fin du

monde ».

L'argument sed contra s'autorise de ce qu' « il est dit, dans

Ilabacuc, ch. ni (v. 2) • Au milieu des années tu le feras connaî-

tre. Il ne fallait donc pas que le mystère de l'Incarnation, par

lequel Dieu s'est fait connaître, fût difl'éré jusqu'à la fin du

monde ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

n était pas à propos que Dieu s'incarne dès le commencement

du monde; pareillement, il n'était pas bon que l'Incarnation

fût difïérée jusqu'à la fin. — Ceci apparaît, d'abord, de l'union

de la nature divine et de la nature humaine. Car, comme il a

été dit (art. précéd , ad S""*), d'une manière, ce qui est parfait

|)récède dans le temps ce qui est imparfait; mais, d'une autre

manière, ce qui est imparfait précède ce qui est parfait. En ce

(jui, en cfïet, d'imparfait devient parfait, l'imparfait précède

dans le temps le parfait; mais en ce qui est la cause clficiente

de la perfection, le parfait précède dans le temps l'imparfait.

Or, dans l'œuvre de l'Incarnation, l'un et l'autre se rencontre.

C'est qu'en effet, la nature humaine, dans l'Incarnation elle-
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même, a été portée au sommet de la perfection ; il s'ensuit

qu'il ne convenait pas que l'Incarnation se fit au commence-

ment du genre humain. Mais le Verbe incarné Lui-même est

la cause elHcientede la perfection dans le genre humain ; selon

cette parole de saint Jean, ch. i (v. i6) : De sa plénitude nous

avons tous reçu. Il ne fallait donc pas que l'œuvre de l'Incar-

nation soit difîérée jusqu'à la fin du monde. Toutefois, la per-

fection de la gloire, à laquelle la nature humaine doit être

conduite par le Verbe incarné, aura lieu à la fin du monde. —
Une seconde raison se tire de la réalisation du salut des hom-

mes. Comme il est dit, au livre des Questions du Nouveau et de

CAncien Testament (q. lxxxhi, parmi les œuvres de S. Augus-

tin), il est au pouvoir de celui qui donne, de déterminer quand et

dans quelle mesure il veut faire miséricorde. Le Christ est donc

venu quand II a su quil devait subvenir et que son bienfait serait

à propos. Lorsquen ejjet, par une certaine langueur du genre

humain, la connaissance de Dieu commençait à disparaître parmi

les hommes et les mœurs à se gâter, Dieu daigna choisir Abraham

en qui serait renouvelée la forme de la connaissance de Dieu et des

mœurs. Et quand, de nouveau, le respect ,'ajjaiblissait, dans la

suite II donna par Moïse la Loi écrite. Et parce que les nations

avaient méprisé cette Loi, ne s'y soumettant pas et que ceux qui

Cuvaient reçue ne la gardaient pas, mu de miséricorde le Seigneur

cnvoyu son Fils, qui, apportant à tous la rémission des péchés, les

offrirait fous, justifiés, à Dieu le Père. Si ce remède eût été dif-

féré jusqu'à la fin du monde, la connaissance et le respect de

Dieu et l'honnêlelé des mœurs eusst^nt entièrement disparu de

cette terre. — Troisièmement, on voit aussi que ce n'eût pas

été convenable poui la manifi'station de la vertu divine, la-

(piplle a sauvé les hommes en plusieurs manières, non seule-

ment par la foi du Hédempteur à venir, mais encore parla foi

au Sauveur présent et déjà venu ».

Vad primum dit que « ce mot expliqué par la glose s'entend

de la miséricorde qui conduit à la gloire. Que si pourtant on

le rapporte à la miséricorde faite au genre humain par l'In-

carnation du Christ, il faut savoir (pie comme le dit saint Au-

gustin au livre des Rétractations (livre I, ch. \\\i), le lemp-s

Tome XV. — Le Rédempteur. i
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(le rincaination peut se comparer à la jeunesse du genre hu-

main, en rauon de la vigueur el de la ferveur de la Jol qui agit

par la charilr; et aussi à la vieillesse, qui est le sixième âge,

en raison du nombre n ou de lu date « des temps, parce que le

Christ est venu dans le sLvème âge » du monde. « Et, bien que

dans le corps la jeunesse cl la vieillesse ne puissent pas se trou-

ver simultanément, elles peuvent se trouver simultanément dans

l'âme : celle-là, pour la vivacité; celle-ci, pour la gravité. Aussi

bien, dans le livre des Quatre-vingt-trois questions, saint Au-

gustin dit quelque part (q. xliv), que le divin Maître, à fimita-

tion duquel le genre humain devait être formé aux mœurs par-

faites, ne pouvait venir qu'au temps de la jeunesse; et ailleurs

(dans le livre, sur la Genèse, contre les Manichéens, livre 1,

ch. xxHi), il dit que le Christ est venu dans le sixième âge du

genre humain, comme dans sa vieillesse ».

L'ad secundum fait observer que « l'œuvre de l'Incarnation

ne doit pas être considérée seulement comme le terme du

mouvement de l'imparfait au parfait; mais aussi comme le

principe de la perfection dans la nature humaine, ainsi qu'il a

été dit » (au corps de l'article).

Vad tertium répond que « comme le dit saint Jean Ghrysos-

tome, sur cette parole de saint Jean (ch. m, v. 17), Dieu n'a

pas envoyé son Fils dans le monde pour juger le monde ; — il y a

deux avènements du Christ : le premier, pour remettre les péchés;

le second, pour juger. Si, en effet, il n'en avait pas été ainsi —,

tous eussent été perdus ensemble; car tous ont péché et ont besoin

de la gloire de Dieu. Par 011 l'on voit que l'avènement de

la miséricorde ne devait pas être différé jusqu'à la iin du

monde ».

Si le bien du genre humain demandait que l'Incarnation

li'eûl pas lieu tout de suite au lendemain de la chute du pre-

mier homme, il demandait aussi qu'elle ne fût pas renvoyée

jus(ju'à la fin du monde. Aussi bien Dieu l'a-t-Il réalisée au

milieu des temps, selon qu'il convenait le mieux à sa sagesse

et à sa miséricorde. Cette grande vérité, que saint Thomas

vient d'établir dans les deux derniers articles, a été mise en
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une lumière /éblouissante dans la seconde partie du Discours

sur l'histoire universelle de Bossuet.

Après avoir montré les harmonies de l'Incarnation ou les

raisons qui ont amené Dieu à réaliser ce mystère, nous de-

vons maintenant étudier ce mystère en lui-même. C'est le

traité « du mode de l'union du Verbe incarné ». Et, à ce su-

jet, nous étudierons trois choses : « premièrement, le mode de

cette union, quanta l'union elle-même (q. 2); secondement,

quant à la Personne qui a pris la nature humaine (q. 3); troi-

sièmement, quant à la nature qui a été prise » (q. 4-i5). — Le

mode de l'union, quant à l'union elle-même, va faire l'objet de

la question suivante.



QUESTION II

DE L'UNION ELLE-MEME DU VERBE INCARNE

Cette question comprend douze articles :

I" Si l'union du Verbe incarné s'est faite dans la nature?
2" Si elle s'est faite dans la Personne?
3° Si elle s'est faite dans le suppôt ou dans l'iiypostase)

4° Si la Personne ou l'hypostase du Christ, après l'Incarnation,

est composée?
5° S'il s'est fait quelque union de l'âme et du corps dans le

Christ?

6° Si la nature humaine a été unie au Verbe accidentellement?

7° Si l'union elle-même est quelque chose de créé?

8" Si elle est la même chose que l'assomption?

9" Si c'est la plus grande de toutes les unions?

lo" Si l'union des deux natures dans le Christ a été faite par la

grâce ?

Il" Si quelques mérites l'ont précédée?

12° Si quelque grâce a été naturelle à l'homme dans le Christ?

Eli étendue, comme en iniportance, et aussi en difficulté,

cette question est une des plus considérables de tout le traité de

rincarnalion. — Les neuf premiers articles considèrent la na-

ture de l'union dont il s'agit; les trois autres, sa gratuité. —
Ce que nous savons déjà de l'Incarnation nous avertit qu'elle

irn[)lique essentiellement une certaine union entre Dieu et

l'homme, puisqu'on elle et par elle Dieu s'est fait homme.

Nous avons donc ici deux termes, ou deux extrêmes, Dieu et

l'homme, qui, distincts et séparés avant l'incainalion, se

trouvent, en vertu de l'Incarnation, ne faire qu'un. Cet un,

où Dieu et l'homme se retrouvent et qui les comprend tous

deux, qu'est-il? Est-ce une nature (art. i)? Est-ce une per-

sonne (art. 2)? Est-ce un suppôt ou une hvposlaso (art. 3)?

Est-ce quelque chose de composé (art. 4)? Et dans cet un,
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l'âme et le corps, qui appartiennent à la nature humaine,

ont-ils leur union propre, distincte de l'union qui les unit à

Dieu (art. 5)? Et l'union qui les unit à Dieu, quelle est-elle:

est-ce quelque chose d'accidentel (art. 6).^ quelque chose de

créé (art. 7)? la même chose que l'assomption (art. 8)? est-elle

la plus grande de toutes les unions (art. 9).

Venons tout de suite à l'article premier.

Article Premier.

Si l'union du Verbe incarné s'est faite dans la nature?

L'affirmative a été soutenue par Eutychès (fin du iv* siècle et

première moitié du v'). Eutychès était archimandrite ou abbé

d'un monastère à Constaiitinople. Il s'était distingué dans la

lutte contre Nestorius (condamne au concile d'Éphèse. ^3i,

grâce surtout aux efforts de saint Cyrille d'Alexandrie f 444)-

Malheureusement, il tomba dans l'erreur opposée. Pour mieux

affirmer l'unité de Personne, il en vint à soutenir l'unité de

nature. Il disait que le Christ était e.r duabiis naluris et non in

duabiis nalui'is. L'ambiteux Dioscoro, successeur de saint Cy-

rille, à Alexandrie, se rangea au sentiment d'Eutychès. Au
contraire, Eusèbe, évèque de Dorylée, en Phrygie, ancien ami

d'Eutychès, n'hésita pas à signaler son erreur. Pareillement,

Théodoret de Cyr, en 447; ^''« l'amibe suivante, Flavien, ar-

chevêque de Constantinople, réunit un concile dans cette ville,

où comparut Eutychès et où il fut condamné. Eutychès en ap-

pela au pape, qui était alors saint Léon-le-Grand (44o-46o). Fla-

vien envoya en même temps un compte rendu des actes du

concile. Et le 21 mai 449, ^^ pape approuvait le jugement

rendu contre celte erreur « téméraire et insensée », promet-

tant d'ailleurs une instruction dogmatique plus développée; il

la donna le i3 juin, dans sa lettre à Flavien, qui est un « chef-

d'œuvre de théologie » (nergenrother). — Eutychès, soutenu

par la cour, refusa de se soumettre. Un nouveau concile, qui

devait être appelé par le pape « le brigandage d'Éphèse »,
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s'ouvrit dans celle ville le 8 août f^f^g. Et pour remédier à

tant de maux, il ne lallul rien moins qu'un concile œcuméni-

que, le IV% qui s'ouvrit à Chalcédoine, le 8 octobre 45 1. Ce

concile reproduisit la doctrine du grand pape saint Léon. —
Nous voyons reparaître les monophysites (c'est ainsi qu'on a ap-

pelé les partisans d'Eutychès, et ce mot signifie les tenants

d'une seule nature) en /jgS, avec Xenojas et le moine Sévère

qui devint ensuite évêqued'Antioche. Sous Justinien (527-565),

eut lieu, dans le palais même de l'empereur, une conférence

entre les catholiques et les sévériens. Ceux-ci voulaient faire

répudier le concile de Chalcédoine. Ils invoquaient pour eux

saint Cyrille et saint Denys l'Aréopagite, que nous trouvons

mentionné ici pour la première fois, du moins comme au-

teur (533). On ne put s'entendre. L'impératrice Théodora ne

cessait d'intriguer en faveur des monophysites. Elle avait à ses

ordres le fameux Anthime, évêque de Trapezunt, qui était

venu s'établir à Constantinople. Lorsque le pape Agapit y

vint, il refusa de voir Anthime; et il l'excommunia. C'est à

cette lutte de l'impératrice Théodora contre les catholiques

que se rattache l'incident du pape Vigile (537-555). Sur ces en-

trefaites se tint, à Constantinople, en 553, un nouveau concile,

fort laborieux, et qui est devenu le V^concile œcuménique. — Les

monophysites continuèrent à intriguer sous Justinien et sous

son successeur, Justin II (565-578). Ils étaient très nombreux

en Egypte. Ils prirent le nom de Coptes, chrétiens de l'an-

cienne Egypte; et appelaient les catholiques, du nom de mel-

chites (c'est-à-dire, les royalistes, les impérialistes, les proté-

gés de la cour); car, en 571, Justin II avait fini par lancer un

édit très sévère contre tous les hérétiques monophysites. —
Ils se multiplièrent aussi beaucoup en Syrie et dans la Mésopo-

tamie, grâce au fanatisme de Jacques Langalus (511-578; d'où

leur nom de Jacobites), surnommé El-Baradaï (le mendiant),

parce qu'il voyageait partout, en guenilles, pour ordonner des

prêtres et des diacres favorables à la secte. On prétend qu'il

en ordonna plus de 80.000. — Les monophysites étaient très

nombreux aussi en Arménie. — Ces diverses sectes (co|)los, Jaco-

bites, aririéniens) se devaient perpétuer, à travers les siècles,
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jusqu'à nos jours. — D'autres sectes, innombrables, pullulè-

rent sur ce tronc empoisonné du monophysisme; elles se dif-

férenciaient d'après les conséquences que chaque auteur lirait

du système.

Les Eutychiens s'appuyaient beaucoup, nous l'avons vu, sur

les écrits de certains Pères, notamment de saint Cyrille. Et

c'est précisément à saint Cyrille, que saint Thomas va emprun-

ter les textes qui peuvent faire difficulté contre la vérité catho-

lique. — Trois objections veulent prouver que « l'union du

Verbe incarné a été faite dans la nature » ; c'est-à-dire que les

deux natures, divine et humaine, se sont réunies pour ne plus

faire qu'une nature. — La première cite un texte formel de

« saint (jyrille, introduit dans les actes du concile de Chalcc-

doine (II" partie, art. i) », où il est « dit : // ny a pus à enten-

dre deux natures, mais une seule nature, dans le Verbe de Dieu

incarné. Chose qui ne serait pas, si l'union n'était point faite

dans la nature. Donc c'est bien dans la nature, que s'est faite

l'union du Verbe incarné ». — La seconde objection en ap-

pelle au symbole connu sous le nom de « saint Alhanase », où

il est « dit : De même que l'àme raisonnable et la chair con-

viennent dans la constitution de la nature liumaine; ainsi Dieu

et l'homme conviennent dans la constitution d'une seule na-

ture )) ; c'est du moins le sens qui paraît résulter du texte en

question, qui est formulé en ces termes : Comme l'àme raison-

nable et la chair Jont un seul homme ; de même Dieu et l'homme

forment un seul Christ. « Donc l'union a été faite dans la na-

ture ». — La troisième objection fait observer que « si on a

deux natures, l'une ne tire pas de l'autre son nom, à moins

qu'elles ne se trouvent d'une manière chanj^ées l'une dans

l'autre. Or, la nature divine et la nature humaine, dans le

Christ, tirent leur nom l'une de l'autre. Saint Cyrille dit, en

clVet, que la nature divine est incarnée; et saint Grégoire de

Nazianze dit que la nature humaine est déifiée, comme on le

voit par saint Jean Damascène {De la Foi Orthodoxe, liv. III,

ch. VI, XI, xvii). Donc il semble que des deux natures a été

faite une seule nature ».

L'argument sed contra est « la définition même du concile



56 SOMMK TIIEOLOGIQUE.

de Clialcédoinc », rcproduisaiil lextucllemcnt la sentence du

pape saint Léon : « Aous confessons que dans ces derniers temps le

Fils unique de Dieu doit être reconnu, en deux natures, sans con-

fusion, iimnaahlenient , sans division, inséparablement et sans que

jamais la différence des natures soit enlevée en raison de l'union ».

La même doctrine a été enseignée par le V^ concile œcumé-

nique, célébré à Constantinople en 553. Les Pères de ce con-

cile rattachent à l'hérésie d'Eutychès l'erreur d'Apollinaire; et

tous deux, en effet, prêchaient une certaine confusion dans les

deux natures. Mais Apollinaire errait aussi au sujet de la partie

supérieure de notre nature, qui est l'âme raisonnable. Nous

le retrouverons plus tard, à propos de l'âme du Christ. Le

VP concile œcuménique (du 7 nov. 680 au 16 sept. 681) ap-

prouva et confirma la doctrine des précédents conciles, fai-

sant sienne la déclaration du concile célébré à Rome (concile

de Latran) sous le pape Martin I", en octobre 6/19. Pareille-

ment, le XP concile de Tolède (675), approuvé par le pape. Il

y a aussi une lettre du pape Agathon (678-681), qui fut accla-

mée au VP concile œcuménique. 11 y a encore le Décret d'Lu-

gène IV, au concile de Florence (i/iSg), que durent souscrire

les Jacobites. Enfin, la profession de foi prescrite aux Orien-

taux par Urbain VIII et Benoît XIV. — Rien n'est plus certain

ni i)lus constant que la foi de l'Eglise catholique sur cette

grande vérité, que « l'union n'a pas été faite dans la nature ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « pour

voir ce qu'il en est de cette (question » et bien saisir la portée

de la vérité catholique, « il faut considérer ce qu'est la nature.

— Sachons donc, expliquc-t-il, que le mot nature a été pris

ou aj)pli<jué du fait de naître. D'où il suit que ce mot a été

d'abord employé pour désigner la génération des vivants, qui

s'appelle naissance ou germination : comme si nature (en latin

nalura) était mis pour nascitura : le fait de naître. — Ensuite,

le mot de nature a été transféré à désigner le principe de cette

génération » on de celU; naissance. — « Et, parce que le prin-

cipe de la génération, dans les êtres vivants, est intrinsècpie »,

( ar- c'est dans le vivant liii-tnème que se prépare le fruit vital

que la naissance njellra au jour, « ultérieurement le mot de
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nature a été dérivé à signifier tout principe intrinsèque <Jc mou-

vement; selon qu'Âristote dit, au livre H des Physiques (ch. i,

n. 2 ; de S. Th., leç. i), que la nature est le principe du mouve-

ment en l'être ou ce mouvement se trouve par soi et non accidentelle-

ment. — D'autre part, ce principe » intrinsèque du mouvement

dans l'être qui est mû, « c'est ou la forme ou la matière » : la

forme qui fait qu'un être est ce qu'il est; la matière, qui est le

fonds commun où conviennent entre eux les divers êtres que

leur forme distingue, a Delà vient que parfois la nature désigne

la forme; et, parfois, la matière « en un être donné. — « Et

parce que la fin de la génération naturelle, dans 1 être qui est

engendré, est Vessence de l'espèce que signifie la défudtiun {fbid.,

n. lo, II ; de S. Th., leç. 2), de là vient que cette essence de

l'espèce est appelée aussi du nom de nature. C'est de cette ma-

nière que Boèce définit la nature, dans son livre des Deux Ma-

tures (ch. i), quand il dit que la nature est la différence spéci-

fique qui injorme chaque chose ». la faisant être elle-même, dans

son espèce, distinctement de toute autre espèce. Dans l'homme,

par exemple, ce qui le fait être lui-même, c'est son ùme rai-

sonnable, par laquelle il se dislingue des êtres inférieurs (]ui

n'ont pas la raison et aussi des natures intellectuelles supé-

rieures que sont les purs esprits; c'est en effet la dinérence

spécifique « qui complète » ou fixe « la définition de l'espèce.

— Or, cest ainsi ou dans ce sens que nous parlons mainte-

nant de la nature », dans la question qui nous occupe. Nous

prenons la nature, « selon qu'elle signifie l'essence, ou ce

qu'est une chose, ou la ([uiddilé (du mot latin quidditas, ce qui

répond à la question quoi, quid) de l'espèce ». Quand, au sujet

d'une chose, nous posons la question : qu'est cette chose :

quid est? et qu'il s agit non pas de ses qualités ou conditions

accidentelles, qui la font être ici ou là, ceci ou cela, grande

ou petite, blanche ou noire, mais de ce qui la fait être elle-

même, c'est-à-dire tel être, parmi les êtres qui sont, ou pierre,

ou plante, ou homme, etc.. la réponse que nous faisons à

celle question désigne la nature de cette chose, au sens où nous

prenons ici le mot nature. La nature est donc ce qui fait qu'un

être est spécifiquement tel être parmi les divers êtres, qu'il est
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pierre, qu'il est piiiUe, qu'il est homme, qu'il est ange, ou

même qu'il- est Dieu.-

« Or, poursuit le saint Docteur, à prendre ainsi le mot na-

lure, il esl impossible que l'union du Verbe incarné », ou

l'union de Dieu et de l'homme dans l'Incarnation « se soit

faite dans la nature », de telle sorte que ce où le Dieu et

l'homme se trouvent ne faire qu'un soit quelque chose appar-

tenant à l'ordre nature. — « C'est, en effet, d'une triple ma-

nière que quelque chose qui est un peut être constitué de deux

ou plusieurs choses. — D'abord, de deux choses parfaites qui

demeurent dans leur intégrité. Et ceci ne peut être que dans

les choses dont la forme est la composition, ou l'ordre, ou la

figure : c'est ainsi que de plusieurs pierres réunies sans aucun

ordre, par la seule composition » ou par le seul assemblage,

« on a le tas; des pierres, au contraire, et des planches ou des

poutres disposées selon un certain ordre et même ramenées à

une certaine figure, on a la maison. Et, de cette sorte, il en est

qui ont dit que l'union », dans le Christ, « s'était faite par

mode de confusion », c'est-à-dire par mode de simple juxtapo-

sition et « sans ordre, ou par mode de commensuration, et avec

ordre. — Mais cela ne peut pas être. — Premièrement, parce

que la composition, l'ordre ou la figure n'est pas une forme

substantielle, mais une forme accidentelle. Et, ainsi, il s'en-

suivrait que l'union de l'Incarnation ne serait point par soi,

mais par accident; chose que nous réprouverons plus loin

(art. 6). — Secondement, parce que de ces sortes de parties il

ne se fait point quelque chose qui soit un purement et sim-

plement, mais quelque chose qui est un sous certain aspect;

car, en réalité, les parties demeurent » chacune formant un

tout à part et sont « plusieurs » êtres. — « Troisièmement, la

forme de ces sortes de choses n'est point » œuvre de « nature,

mais plutôt » œuvre d' « art; comme, par exemple, la forme

de la maison » : elle est quelque chose d'artificiel, non quelque

chose qui existe parmi les choses qui sont à titre d'être natu-

rel ou avec un être pro|)rc du à l'action de la nature, u Et, par

suite », des deux natures ainsi unies, « ne se constituerait pas

une seule nature dans le Christ, comme ils le prétendent ». —
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Par conséquent, cette première explication des deux natures

s'unissant pour aboutir à ne faire qu'un dans l'ordre de na-

ture, est tout à fait impossible.

« D'une autre manière, quelque chose qui est un se fait de

choses » ou de parties préalables « parfaites », formant cha-

cune un tout complet, « mais qui se transmuent » et chan-

gent toutes deux en vertu de l'union ; « c'est ainsi que des élé-

ments se fait le mixte » ; comme l'eau, de l'oxygène et de

l'hydrogène. « Et, de cette sorte, il en est qui ont dit (pie

l'union de l'Incarnation s'était faite, par mode de complexion » :

du Dieu et de l'homme transmués résulterait l'être nouveau

qu'est le Christ, comme le mixle résulte des éléments qui le

composent. — « Mais ceci ne peut pas être », déclare à nou-

veau saint Thomas. — u Piemièrement, parce que la nature

divine est absolument immuable; comme il a été vu dans la

Première Partie (q. 9, art. i, -i). Il suit de là qu'elle-même ne

peut pas se changer en quehiue autre chose, étant incorrupti-

ble ; et autre chose ne peut pas se changer en elle, étant hors

de toute génération ou pioduction. — Secondement, parce que

ce qui est un pioduit par mode de mixte, n'est identique en

espèce à aucun des éléincnts qui s'y trouvent mélangés : la

chair, en elTol, dilTère en espèce de chacun des éléments qui la

composent » ; et l'eau diffère spécifiquement soit de l'oxygène

soit de l'hydrogène. « Il suivrait de là que le Christ ne serait de

même nature ni avec son Père », comme Dieu, « ni avec sa

mère », comme homme. Il ne serait plus ni Dieu ni homme.
— u Troisièmement, parce que des choses qui sont trop dis-

tantes le mixte ne peut pas résulter » : il faut, en elTet, une

certaine proportion déterminée entre les deux; « sans quoi

l'espèce de l'un des deux tlisparaît » dans son contact avec l'au-

tre : « telle une goutte d'eau mise dans une amphore de vin.

Et, de ce chef, comme la nature divine dépasse la nature hu-

maine à l'infini, il ne pourrait pas y avoir de mélange ou de

mixtion, mais il ne demeurerait que la nature divine seule ».

— Donc cette seconde manière d'entendre l'union des deux na-

tures divine et humaine dans l'ordre de nature, est, elle aussi,

absolument impossible.
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« D'une troisième manière, quelque chose qui est un peut

se faire de plusieurs choses non changées, mais qui sont cha-

cune imparfaite », dans l'ordre d'être ou de nature : « c'est

ainsi que du corps et de l'ame est constitué l'homme; et aussi

des divers membres. — Mais ceci ne peut pas se dire du mys-

tère de l'Incarnation, — Premièrement, parce que chacune des

deux natures est parfaite selon sa raison » de nature , « savoir la

nature divine et la nature humaine. — Secondement, parce

que la nature divine et la nature humaine ne peuvent point

constituer quelque chose par mode de parties quantitatives,

comme les membres constituent le corps; la nature divine

étant incorporelle » et hors de toute raison de quantité ou

d'étendue. « Ni. non plus, par mode de forme et de matière;

parce que la nature divine ne peut pas être la forme de quel-

que chose, surtout dô quelque chose de corporel. Il s'eiis^ii-

vrait aussi que l'espèce qui en résulterait serait communicable

à plusieurs; et, ainsi, il y aurait plusieurs Christs. — Troisiè-

mement, parce que le Christ ne serait plus ni de nature humaine

ni de nature divine; car toute ditférence spécifique ajoutée va-

rie l'espèce, comme l'unité dans les nombres, ainsi qu'il esl

dit au livre VIII des Métaphysiques » (de S. Th., leç. 3; Did.,

liv VII, ch. III, n. 8), — Et, ici encore, comme pour la seconde

explication, il s'ensuivrait que le Christ ne serait ni Dieu ni

homme.

Après celte démonstration si péremptoire, il est aisé de voir

que la position des monophysites n'a pu être le fait que d'une

ignorance gros.sière : pour la soutenir, il fallait ne rien enten-

dre aux notions les plus essentielles de la raison philosophique.

Uad primurn répond que « cette autorité » ou ce texte « de

saint Cyrille est expliquée comme il suit, dans le V" concile

(le concile de Constaritinople, II, coll viii,can.8) : Sujaelquun,

parlant d'unique nature du Y'crbe île Dieu incarnée, ne l'entend pas

comme les Pères l'ont enseigné, au sens d'union delà nature divine

et humaine selon la subsistcnce, mais par de telles paroles s'ef-

force d'introduire une seule nature ou sut)slance de la divinité et

de la rh<dr dans le Christ, (pie celui-là soit anathème. ï,c sens

n'est donc pas que dans l'Incarnation, des deux natures a été
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constituée une seule nature, mais que la nature une du Verbe

de Dieu s'est unie la chair », non dans son être de nature, mais

« dans la Personne », ou dans l'êlic de la Personne. — El nous

voyons, par cet exemple, avec quelle piécaulion doivent être

lus quelquefois certains textes des Pères, qu'il faut bien se gar-

der de forcer dans la rigueur de la lettre, mais interpréter plu-

tôt selon l'esprit de la tradition et de la vérité catholique.

L'àd secundum explique excellemment le texte fort délicat

du symbole appelé du nom de saint Athanase. « De l'âme et

du corps est constitué, en chacun de nous, une double unité :

l'unité de nature; et l'unité de personne. De nature, selon que

l'âme est unie au corps, le perfectionnant à titre de forme, en

telle sorte que des deux résulte une nalure comme de l'acte et

de la puissance, de la matière et de la forme. Et, de ce chef, la

similitude ne porte pas; car la nature divine ne peut pas être

forme du corps, ainsi qu'il a été prouvé dans la Première Par-

tie (q, 3, art. 8). L'unité de personne est constituée des deux

en tant que c'est un même individu qui subsiste dans la chair

et dans l'âme. Et, à ce litre, la similitude tient; car un seul

Christ subsiste dans la nalure divine et humaine ».

L'ad lertiain déclaie que « comme le dit saint Jean Damas-

cène (endroit cilé dans l'objection, ch. xvii), la nature divine

est dite incarnée, parce qu'elle est unie à la chair personuelk-

ment, non qu'elle' se soit changée en la nature de la chair»,

chose absolument impossible, ainsi qu'il a été montré, u Pa-

reillement aussi, la chair est dite déifiée, comme il le dit lui-

même, non par» changement ou « conversion, mais par l'union

au Verbe, ses [)r(>priélés restant intactes; entendant que la

chair a été déifiée parce qu'elle a été faite la chair du Verbe de

Dieu, non qu'elle ait été faite Dieu ».

L'union de Dieu et de l'homme, dans le Christ, ne peut pas

s'entendre en ce sens qu'elle se soit terminée à quelque chose

dans l'ordre de nature. Le Christ n'est point quelque chose qui

soit un dans cet ordre-là. En Lui, se trouvent deux natures, et

non pas une seule nature qui le constituerait ce qu'il est.

L'Incarnation neconsisle pas en ce que la nature humaine au-
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rail été prise par la nature divine. La nature humaine est unie

à la nature divine; mais elle n'est point prise par elle. EUe

reste elle-même, sans qu'il lui manque rien, ou que rien ait

été altéré, de ce qui lui appartient en propre; comme, aussi,

de son côté, la nature divine est absolument elle-même, avec

tout ce qui est le propre de Dieu. — Mais alors, comment

devons-nous entendre celte union des deux natures? Qu'est-ce

donc qui les unit.^ Quel sera ce quelque chose de commun où

toutes deux se retrouveront ne faisant qu'un, bien que parfaite-

ment dislinclcs selon leur être de nature? — La réponse à cette

question va nous faire pénétrer au cœur même du mystère de

rincarnalion, non certes pour nous le faire entendre en lui-

même, mais pour nous préciser ce qui en constitue le point

central ou le nœud essentiel, — C'est l'objet de l'article qui

suit.

Article IL

Si l'union du Verbe incarné a été faite dans la Personne?

Trois objections veulent prouver que « l'union du Verbe

incarné ne s'est point faite dans la Personne ». — La première

dit que « la Personne, en Dieu, n'est pas autre chose que sa

nature, ainsi qu'il a été vu dans la Première Partie (q. 89,

art. 1). Si donc l'union n'a pas été faite dans la nature »,

comme nous l'avons montré, « il s'ensuit qu'elle n'a pas été

faite » non plus, « dans la Personne ». — La seconde objec-

tion déclare que « la nature humaine n'est pas d'une dig^nité

moindre dans le Christ qu'elle ne l'est en nous. Or, la person-

nalité appartient à la dignité, comme il a été vu dans la Pre-

mière Partie (q, 29, art. 3, ad 2"""), Puis donc que la nature

humaine en nous a sa propre personnalité, à plus forte raison

aura-t-ellc dû l'avoir dans le Christ »; et, par suite, comme il

y a, dans le Christ, deux natures, ainsi faudra-t-il qu'il y ait

deux personnes, une Personne divine et une personne humaine.

— La troisième objection insiste «lans le sens de la seconde

objection. Gomme Boèce le dit, au livre des Deux Natures
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(ch. III, iv), la personne est la substance Indlvlduée d'une na-

ture raisonnable. Or, le Verbe de Dieu a pris la nature humaine

individuée; car la nature universelle n existe pas en soi, mais

tombe seulement sous la considération de l'esprit, comme le dit

saint Jean Damascène {de là Foi Orthodoxe, liv. III, ch. xi).

Donc la nature humaine a sa personnalité. Et, par suite, on

ne voit pas que l'union ait été faite dans la Personne », en

telle sorte qu'il n'y ait, dans le Christ, qu'une seule Personne

pour les deux natures.

L'argument sed contra oppose que « nous lisons, dans le

concile de Ghalcédoine (11' partie, art. v) : Non en deux person-

nes partagé ou divisé, mais un seul et même Fils unique, Notre-

Seifjneur Jésus-Christ est Celui que nous confessons. Donc,

l'union du Verbe, a été faite dans la Personne ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « la

personne signifie autre chose que la nature ». C'est dans celte

différence que consiste la possibilité de l'Incarnation et l'expli-

cation de sa réalité telle que la foi nous l'enseigne. Il importe

donc, au plus haut point, de bien l'entendre. Voici comment

saint Thomas s'en explique. « La nature signifie l'essence de

l'espèce, que signifie la définition » (Aristote, Physi(/ues, liv. II,

ch. x, n. lo; de S. Th., leç. 2). Elle est ce qu'on entend par la

réponse à la question : qu'est-ce? quand on voit une chose et

qu'on pose, à son sujet, la question : qu'est-ce que c'est? La

réponse à cette question donne l'essence
;
parfois, d'une façon

vague d'abord; parfois aussi, d'une façon précise, et c'est alors

la définition. Si, de loin, j'aperçois quelque chose dont j'ignore

la nature, je m'enquiers de ce que c'est. On pourra ou je

pourrai moi-même me répondre successivement, à mesure que

j'en approcherai : c'est quelque chose qui remue; c'est un être

vivant; c'est un homme. Quand j'ai cette dernière réponse, je

connais la nature de la chose que je voyais d'abord sans la

connaître ou sans la distinguer; et quand je veux définir

l'homme, d'une définition scientifique, je désigne sa nature en

disant qu'il est un animal raisonnable. La nature est donc ce

qui répond à la question portant sur l'espèce d'une chose.

Quand je demande : quelle espèce de chose c'est? est-ce une
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pierre? est-ce une plante? est-ce un animal? est-ce un homme?

La réponse à cette question désigne la nature.

« Or, poursuit saint Thomas, si aux choses qui appartien-

nent à la raison de l'espèce », par exemple, aux choses qui

constituent l'espèce ou la nature de Vhomine, et qui sont les

deux éléments essentiels, animal raisonnable , « rien d'autre ne

pouvait se trouver qui leur fût adjoint », de telle sorte qu'il

n'y aurait, à exister, dans un sujet, que ces deux éléments,

« il n'y aurait aucune nécessité de distinguer la nature du sup-

pôt » ou du sujet « de la nature, qui est l'être individuel

subsistant dans cette nature-là ; car tout individu subsistant

dans une nature serait tout à fait une même chose avec

sa nature ». Si dans tel individu humain, Pierre, par exem-

ple, il n'y avait que l'union de ces deux éléments essentiels,

qui sont le fait d'être un animal raisonnable, et qui consti-

tuent la nature humaine elle-même, Pierre et la nature hu-

maine seraient une même chose. Et, du même coup, parce

que la nature humaine est en elle-même une et indistincte,

Pierre serait le seul être humain, le seul liomme, l'homme et

lui s'identifiant de tout point. « Mais il airive qu'en certaines
|

choses subsistantes », ou en certains sujets qui existent comme

individus distincts, « on trouve quelque chose qui n'appar-

tient pas à la raison de l'espèce », ou de la nature, « savoir

les accidents et les principes individuants », qui font, de tel

sujet, qu'il est tel individu, distinct d autres individus en qui

se tiouve la même nature ou la même espèce qu'en lui :

« comme cela apparaît surtout dans les êtres qui sont compo-

sés de matière et de forme », dans lesquels la matière affectée

de telles ou telles dimensions constitue le principe même de

leur individualité. C'est ainsi que dans l'espèce humaine se

trouve la pluralité des individus, dont chacun est un être hu-

main, ayant les mêmes principes essentiels ou la même na-

ture que tous les autres, ce par quoi il ne saurait s'en distin-

guer, mais ayant, en plus de ces principes essentiels communs,

des modalités accidentelles et des principes individuants fai-

sant qu'il est lui, distinctement de tous les autres êtres hu-

mains.
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« Il suit de là qu'en de tels êtres, la nature el le suppôl >,

ou le sujet en qui cette nature se trouve, « même dans la réa-

lité diffèrent, non comme des choses entièrement séparées,

mais parce que dans le suppôt » ou le sujet « se trouve in-

cluse la nature même de l'espèce, et sont ajoutées certaines

autres choses qui sont en dehors de la raison de l'espèce.

Aussi le suppôt est signifié comme un tout qui a la nature à

titre de partie formelle et perfective de lui-même ». Le suppôt,

le sujet, l'être individuel, l'individu, dans ces sortes d'êtres,

par exemple, dans l'ordre des êtres humains, désigne un tout,

indivis en lui-même et distinct ou divisé de ce qui n'est pas

lui — de là son nom d'individu: — qui est lui-même, c'est-à-

dire, d'abord, homme, par sa nature, laquelle n'est sans doute

qu'une partie de lui-même, car, à côté et en plus de sa na-

ture, il a tout le reste par où il se distingue des autres indivi-

dus humains, mais qui est précisément ce qu'il y a de princi-

pal en lui et comme sa partie formelle ou perfective; et qui est

aussi lui-même, etjsuite, par toutes ces autres choses accidcn-

Iclles et individuantes, qui s'ajoutent à la partie formelle de

lui-même qu'est la nature, et qui le font lui-même sous sa

raison propre d'individu dans cette nature humaine, distinct

des autres individus qui ont la même nature. « De là vient

que la nature, dans les êtres composés de matière et de forme,

n'est pas attribuée au suppôt comme étant lui-même. Nous ne

disons pas, en effet, que cet homme soit son humanité ». Nous
disons bien qu il est homme, par mode d'attribution concrète;

et cela veut dire qu'iV a la nature humaine ; mais nous ne disons

pas qu'/V soit l'humanité, même l'humanité ou la nature humaine

qui est la sienne, parce qu'il est plus que ne dit son humanité
ou les éléments essentiels qui constituent sa nature. Il est, en

effet, ce tout, qui implique, en même temps que ces éléments

essentiels, les notes individuantes qui sont en lui et le distin-

guent des autres individus qui ont en eux les mêmes éléments

essentiels. — « Que s'il est une chose dans laquelle il n'est

absolument rien autre en dehors de la raison de son espèce

ou de sa nature, comme cela existe en Dieu, là selon la réalité

le suppôt et la nature ne sont pas une autre chose, mais seu-

Tokit X\'. — Le Rédempteur. 5
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lement quant à la raison de les comprendre; car la même réa-

lité est dite nature selon qu'elle est une certaine essence », ou

que par clic on répond à la question qu'est-ce que c'est? « et

la même réalité est appelée suppôt, selon qu'elle estsubsi.- tante »,

ou qu'elle est un tout existant en soi, distinct ou divisé de tout

ce qui n'est pas ce même tout.

{( Or, ce qui a été dit du suppôt » ou du sujet et de l'être

individuel, o doit s'entendre de la personne, dans la nature

raisonnable ou intellectuelle; parce que la personne n'est rien

autre que la substance Individuelle de la nature raisonnable,

d'après Boèce ». Par conséquent, la personne désigne elle

aussi une raison de tout, indivis en soi, et divisé de tout le

reste, mais dans une nature raisonnable ou intellectuelle. C'est

un tout, qui a comme partie formelle et perjective de lui-même,

une nature raisonnable ou intellectuelle, si tant est même qu'il

ne soit identiquement cette nature, comme c'est le cas pour les

Personnes divines, ne s'en distinguant que selon le concept de

l'intelligence ou selon qu'une même réalité répond, à elle

seule, à deux concepts de l'intelligence pouvant correspondre

ailleurs à deux réalités distinctes.

Ainsi donc, la personne, le suppôt, l'être individuel en toute

nature, ont ceci de commun, de subsister. C'est là ce qui les

constitue sous leur raison de personne, de suppôt, d'èlre indi-

viduel. Non seulement on peut dire d'eux, ce qu'on peut

dire de tout ce qui est, à quel(|uc titre que cela soit, dans la

réalité des choses, qu'ils existent , mais on doit dire qu'ils sa6-

sistent. Et cela veut dire qu'ils existent pour leur compte, si l'on

peut ainsi s'e\|)iimer ou qu'ils existent en eux-mêmes, indé-

pendants de tout atitre être qui leni- communiciuerait son

existence en lant qu'elle est son existence à lui, de telle sorte

qu'ils cxisli raient en lui comme tel et non en eux. Que si

l'existence est commune, si elle est identique, même numéri-

(juemcnt, ainsi que la foi nous l'enseigne, pour les Personnes

divines, sous la simple raison d'exislence, elle ne l'est plus

quand elle piend le nom et (ju'elle revêt le caractère de sub-

sistence. En Dieu, Ils sont tiois à exister par une même exis-

tence • mais chacun d'l']iix sub.'-iste d'une subsislcncc propre et
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réellement dislincle de la subsislence dont subsiste Chacun des

deux autres. Toute personne, tout suppôt, tout être individuel

a raison de tout, qui subslsle, c'esl-à-dire qui existe en soi et

pour soi, ou d'un être absolucnent incommunicable. Son être

d'existence peut être communiqué; son être de subsislence

ne le peut pas : en ce sens qu'il ne [)eut pas être communi-

qué, à un autre que lui, d'être ce tout subsistant qu'il est lui-

même, bien qu'il puisse être communi([ué, à quoique autre

chose qui ne serait pas en lui ou qui ne feiait point partie du

tout subsistant qu'il est lui-même, d'en faire partie et d'exister

en lui.

On le voit : c'est la raison de tout, la raison d'être distinct

de tout autre être, la raison de divisé de tout et d'existant en soi

et pour soi, non en un autre, comme l'accident est dans le

sujet qui le porte, ou pour un autre, comme la partie est

dans le tout et pour le tout, la raison de déterminé de la déter-

mination la plus ultiine, qui ne laisse place pour aucune com-

munauté, la raison d'incommunicubte, — qui constitue la raison

foncière de ce que nous appelons suppôt ou personne, c'est-à-

dire être individuel en une nature donnée. Si la nature est

autre que la nature raisonnable, ce tout subsistant s'appelle

suppôt; si la nature est la nature raisonnable, il s'appelle per-

sonne. Par où l'on voit que la dignité de la personne lient à

deux choses . à sa raison de tout subsistant; et à sa raison de

tout subsistant dans telle nature. Que si, même dans l'ordre des

natures raisonnables, telle nature est supérieure en excellence,

la dignité de la personne en sera rehaussée d'autant. C'est ainsi

que la personne de l'ange l'emporte sur celle de l'homme; et

les Personnes divines, sur toute personne créée. La raison en

est, comme nous l'avons vu, que dans ce tout qu'est le suppôt,

la nature a raison de partie formelle et perfective. Sans doule,

le tout qu'est le suppôt ou la personne a une raison de per-

fection dans le fait même qu'il est un tout, indistinct en soi

et distint de tout le reste; mais celte raison de perfection s'ac-

croît pour ainsi dire à l'inTmi, du fait que ce tout a comme
partie formelle et perfective une nature supérieure. Et si cette

nature supérieure est la nature divine, la raison de perfection
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du tout OU de la Personne qui subsiste en une telle nature n'a

plus de limites.

« Il suit de là que tout ce qui se trouve en une personne

donnée, que cela appartienne à sa nature ou non, tout cela lui

est uni dans sa personne » ; car, nous l'avons vu, la personne

ne dit point ce que dit la nature, bien que la nature en soit la

partie fornnelle et perfective : la i)ersonne dit le tout oij se

trouve cette nature et où peut se trouver aussi autre chose,

comme les accidents et les notes individuantes dans les êtres

créés, surtout dans les êtres matériels — o Si donc la nature

humaine n'est pas unie au Verbe de Dieu dans sa Personne »,

comme elle ne lui est pas unie dans sa nature, ainsi qu'il a

été dit, (( il s'ensuit qu'elle ne lui est pas unie du tout. Et,

dès lors la foi de l'Incarnation disparaît totalement; ce qui

est renverser toute la foi chrétienne. Par cela donc que le

Verbe a la nature humaine qui lui est unie et qu'elle n'appar-

tient pas à sa nature divine, il s'ensuit que l'union a été faite

dans la Personne du Verbe, non dans sa nature ».

L'ad primam accorde que, « sans doute, en Dieu, la nature

et la personne ne sont point autres selon la réalité : mais ce-

pendant elles diffèrent selon le mode de signifier, ainsi qu'il a

été dit (au corps de l'article)
;
parce que la personne signifie

par mode de chose qui subsiste», ou par mode de tout existant

en soi et pour soi, qui n'a ni ne peut avoir, sous cette raison

de subsistence, rien de commun avec quoi que ce soit; mais

qui a telle nature, comme partie formelle et perfective de lui-

même. (( Et, parce que la nature humaine est ainsi unie au

Verbe, que le Verbe subsiste en elle », l'ayant prise en Lui ou

lui ayant donné d'être de ce tout subsistant (ju'Il est Lui-même ;

« mais non que quelque chose Lui soit ajouté dans la raison

de sa nature » divine, « ou que sa nature » divine « soit trans-

muée en quelque chose, de là vient que l'union a été faite dans

la Personne, non dans la nature ».

Vad .secundum fait observer que « la personnalité appartient

à la dignité et à la perfection d'une chose pour autant qu'il

appartient à la dignité et à la i)erfeclion de cette chose quelle

existe par soi; car c'est cela »>, nous l'avons vu, « qui est corn-
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pris dans le nom de personne. Or, il est plus digne, pour une

chose, d'exister en un quelque chose plus digne qu'elle, que

Ll'exister par soi. Et aussi bien, en raison de cela même, la

nature humaine est plus digne dans le Chiist qu'elle n'est en

nous, parce que, en nous, existant par soi, elle a sa propre

personnalité », dont la dignité ne dépasse pas la dignité de

notre nature, « tandis que dans le Christ elle existe dans la

Personne du Verbe », dont la dignité se mesure à la dignité

même de la nature divine. « C'est ainsi, du reste, que d'être

le complément de l'espèce appartient à la dignité de la forme
;

et toutefois, l'élément sensitif est plus noble dans l'homme,

en laison de sa conjonction à une forme plus noble », qui est

l'âme raisonnable, » qu'il ne l'est dans l'animal sans raison,

où il est forme complétant l'espèce ». — Nous ne saurions

trop souligner et retenir cette réponse. Outre qu'elle résout

une des difficullés les plus délicates parmi celles qui tou-

chent à l'Incarnation, elle confirme encore tout ce que nous

avons dit de la personnalité. Être une personne, c'est exister

par soi — distinct, séparé, de tout autre — dans une nature

raisonnable; ou : c'est être une nature raisonnable existant

par soi, d'un être ou d'une existence formant un tout séparé,

incommunicable. Et, sans doute, d'exister ainsi est une dignité,

surtout pour la nature raisonnable, qui en a conscience. Mais

d'exister en un Etre existant par soi, qui a Lui-même une na-

ture d'une dignité infinie, et lui appartenir au point de n'avoir

d'autre personnalité que la sienne, quelle dignité pour une

nature raisonnable créée! puiscjue aussi bien, nous l'avons

dit, la dignité attachée à la raison de personne est moins dans

le fait d'exister par soi, ce qu'elle a de commun avec tout

être individuel, même parnn les êtres les plus infimes, que

d'exister en une nature plus haute.

Vad terl'mm déclare que « le Verbe de Dieu n'a point pris la

nature humaine en général, mais en particulier, c'est-à-dire dans

un être individué, comme le dit saint Jean Damascène (endroit

précité dans l'objection) ; sans quoi il conviendrait à chaque

homme d'être le Verbe de Dieu, comme cela convient au
Christ » : si, en effet, le Verbe de Dieu avait pris la nature
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humaine en général, partout où se trouverait la nature

humaine, le Verbe de Dieu s'y trouverait subsistant. « Mais il

faut savoir que ce n'est pas chaque individu » ou chaque être

concret « dans le genre substance, même dans la nature rai-

sonnable, qui a la raison de personne; c'est seulement celui

qui existe par soi » ou en soi, « et non pas celui qui existe en

quelque chose de plus parfait, c'est-à-dire dans son tout. De là

vient que la main de Socrate, bien qu'elle soit une certaine

chose individuée » ou concrète, appartenant à une nature

raisonnnable, « n'est pourtant pas une personne; parce qu'elle

n'existe point par soi, mais dans un quelque chose de plus

parfait, savoir dans son tout. Et aussi bien cela peut être signi-

fié en ce que la personne est dite une substance ind'widaée

;

la main, en effet, n'est pas une substance complète, mais une

partie de substance », rentrant dans l'intégrité du tout qu'est

tel être humain. « Lors même donc (jiie la nature humaine »

dans le Christ, « soit quelque chose dindividué « ou de con-

cret et de particulier dans le genre substance, « comme cepen-

dant elle n'existe point par soi séparément, mais en un qui'l-

que chose de plus parfait, savoir dans la Personne du Verbe

de Dieu, il s'ensuit qu'elle n'a point df personnalité propre.

— Et donc l'union a été faite dans la Personne »>.

La doctrine philosophique exposée dans l'article que nous

venons de lire, et qui est d'un si haut intérêt pour la théolo-

gie, puisqu'elle sert à entendre comme il convient, dans leur

teneur essentielle, nos deux plus grands mystères, celui de la

Trinité et celui de l'Incarnation, est aussi délicate qu'elle est

importante. Cette notion de la personne est une de celles qui

ont le plus exercé l'acuité intellectuelle des théologiens catho-

liques. Nous n'avons pas à rapporter ici ces divers sentiments,

noire unique but, dans notre travail, étant de mettre en relief

dans toute sa pureté et en pleine clarté la jjensée du saint Doc-

teur Et vraiment celte pensée nous paraît se dégager d'elle-

même dans l'article que nous venons de lire.

Poui saint Thomas, ce qui fait qu'un être est une personne,

c'est, d'abord, qu'il est d'une nature raisonnable ou inlellec-
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taelle. En deçà ou en dessous et pour les êtres qui sont d'une

nature inférieure, nous ne parlerons jamais de perio/me. Nous

pourrons, cependant, et nous devrons même parler de suppôt,

au sens latin de ce mot, signifiant littéralement ce qui est placé

dessous, supposilam, c'est-à-dire l'être foncier qui porte toutes

les réalités essentielles ou accidentelles réunies en lui et for-

mant ce tout qui est cet être particulier, tellement distinct de

tout autre qu'il n'est et ne peut être que lui. Or, cette condi-

tion que nous venons de dire et qui constitue le suppôt ou qui

fait qu'on a tel être étant un suppôt dans l'ordre des natures

inférieures à la nature raisonnable ou intellectuelle, sera re-

quise essentiellement pour que nous ayons un être formant

une personne dans l'ordre de la nature intellectuelle ou raison-

nable. Il ne suffira pas qu on ait un être ou une réalité con-

crète et particulière ai)parl('nant à une telle nature. Il faudra

aussi que dans cette natures cet être soit seul, non pas néces-

sairement qu'il soit seul à avoir celte nature, cai il peut y en

avoir une inlinité d'autres qui l'auront comme lui, ainsi qu'il

arrive pour la nature biimaitie, et, s'il est vrai que dans la

nature angélique, chaque intlividu ou chaque être particulier

est seul de son espèce, bien que tous conviennent dans un

même genre, en Dieu, ou dans la nature divine, Ils sont trois

à avoir la même nature numériquement identique ;
— mais il

faudra qu'il soit seul, possédant cette nature de telle sorte quil la

possède pour son compte, distinctement et séparément de tout autre

être la possédant aussi. Et voilà donc ce qu'il faudra pour que

nous ayons une personne : lefail quon possède en soi et pour soi,

distinctement et séparén\ent de tout autre, une nature intellec-

tuelle ou raisonnable. Toute nature intellectuelle ou raisonnable

ainsi possédée, ou existant de telle sorte quelle soit ainsi pos-

sédée, nous donnera une personne. En dehors de cela, il n'y

aura pas de personne. I"]t voilà pourquoi une même nature

divine, parce qu'elle peut et doit être ainsi possédée par trois,

nous donne trois Personnes; tandis que la nature humaine
dans le Christ n'existant point ainsi possédée, en dehors de la

Personne du Verbe, ne forme point par elle-même une per-

sonne, mais appartient à la Personne du Verbe ; car il n'importe
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à la raison de personne qu'il s'agisse d'un être n'ayant qu'une

seule nature inteliectuelle ou raisonnable; il suffît qu'il soit

seul, — au sens expliqué, — dans le fait de posséder quel-

que nature de cet ordre : avec ceci toutefois que dans le cas de

la possession de deux natures, la personne se désignera ou se

qualifiera par la nature supérieure, non par la nattire infé-

rieure : et celle-ci sera admise au consortium de la nature supé-

rieure dans la même personne.

« Exister par soi, séparément » (au sens expliqué; et nous

avons vu que c'étaient les termes mêmes de saint Thomas

à Vad 3"'" de l'article que nous venons de lire), « dans une

nature intellectuelle ou raisonnable », — voilà donc ce qui

constitue la personne. C'est ce qu'on a voulu traduire d'un

seul mot, quand on a dit que le propre de la personne est de

(( subsister » ou d'être une « subsistence » dans une nature

raisonnable ou intellectuelle. Il semble, après cela, bien diffî-

cile de séparer, dans le concept de la personne, l'idée de sub-

sistence de l'idée d'existence. Il est essentiel à la personne,

nous venons de le dire, de subsister. Or, subsister n'est rien

autre qu'exister d'une certaine manière, c'est-à-dire « par soi,

séparément», au sens expliqué. Et donc c'est par son mode d'exis-

tence que la personne ou la subsistence se fixe. Exister par soi

dans une nature raisonnable, voilà la personne. Dès lors, com-

ment concevoir la subsistence, et, donc, la personne, indépen-

damment de l'existence, et qui serait à l'existence ce que la

puissance esta l'acte, ainsi que parfois on s'en explique? La sub-

sistence est une certaine existence, non une existence quel-

conque, car une chose peut exister sans subsister, mais une

existence indépendante, qui fail qu'on est seul (au sens expli-

qué) dans une nature donnée. C'est l'existence séparée (tou-

jours au sens expliqué). Mais c'est une existence. Elle consiste

dans un certain fait d'exister. La subsistence est l'existence

par soi ; elle est constituée par le fait d'exister ainsi. Et quand

le fait d'exister ainsi est celui d'une nature raisonnable ou

intellectuelle, on a la personne.

Il est très vrai que l'on doit plutôt dire que ce n'est pas la

nature qui existe, mais le suppôt ou la personne ; et, à ce
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titre, l'existence oa l'acte d'être est reçu dans le suppôt ou la

personne par l'intermédiaire de la nature qui fait qu'un être

est, au sens de principe formel. Et c'est en ce sens, nous l'avons

vu, que saint Thomas définissait le suppôt, et, par conséquent,

aussi la personne, un tout qui a la nature comme partie for-

melle et perjective de lui-même. INous devons donc, dans le sup-

pôt ou la personne, distinguer le tout, la nature et l'exis-

tence. La nature et l'existence sont dans le tout qui les porte

et qui est dénommé par elles. Car, par la nature, nous disons,

par exemple, qu'il est homme; et par l'existence, nous disons

qu'il est. Mais lui, sous sa raison de lui, qu'est-il ? Nous ne

pouvons point répondre par l'homme ou par l'existence. Car

tout homme nest pas lui ; et lui-même peut ne pas exister.

Que sera-t-il donc, sous sa raison de lui? Il sera ce quelque

chose qui est constitué lui-même par le fait qu'il a ou qu'il

est conçu en fonction d'avoir, dans telle nature, dans la nature

humaine, par exemple, l'être qui est celui de cette nature ou

qu'apporte cette nature quand ses principes sont réalisés,

mais en propre ou de telle sorte qu'il existe seul (au sens

expliqué) dans cette nature. Nous retrouvons donc ici, et tou-

j(jurs, dans le concept de la personne, le fait de l'existence

séparée ou par soi et en seul, au sens expliqué. Il est donc vrai

que nous disons de tout l'individu qu'il est homme et qu'il

existe, et que lui-même n'est pas le fait d'être homme, car

d'autres que lui le sont, ni le fait d'exister, car il peut ne pas

exister; mais nous disons aussi qu'il est lui, parce que, parmi

tous ceux qui existent ou peuvent exister comme hommes, il

a ou avait ou aurait une existence propre, possédant cette

nature en seul (toujours au sens expliqué). Si donc il n'est pas

essentiel à l'individu d'exister, il lui est essentiel cependant

d'exister séparément. Et donc bien qu'il soit le suppôt ou le

sujet qui a l'existence, comme il a aussi la nature, l'existence

qu'il a dans cette nature ou avec cette nature et par cette

nature, le constitue lui-même du fait qu'elle est une existence

par mode de subsistence, ou une existence possédée en seul,

au sens que nous avons expliqué.

Non seulement nous trouvons, dans la lettre même du Icxie
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de saint Thomas, la notion exacte de la personne; mais nous

y trouvons aussi, expressément, l'explication de l'adage fameux,

que la personnalité appartient à la dignité, que c'est même ce

qui constitue la dignité par excellence. Ici encore, saint Tho-

mas ramène le tout au fait d'exister par soi. a La personnalité,

nous a-t-il dit, appartient pour autant à la dignité et à la per-

fection d'une chose qu'il appartient à la dignité et à la per-

fection de cette chose, d'exister par soi ; car c'est cela qu'on

entend dans le nom de personne ». Nous pourrions dire,

résumant toute la doctrine de la personne dans un seul mot,

que ce qui constitue la personne, c'est le soi. Être soi, avoir

un être à soi, s'appartenir, ne pas être d'un autre ou à un

autre, n'avoir pas raison de partie, être un tout indépendant,

exister par soi, — car il faut toujours revenir à cette formule

si piécise et si pleine de saint Thomas, — voilà l'être même de

la personne, dès qu'il s'agit d'une existence par soi dans une

nature raisonnable ou intellectuelle. Lors donc qu'on dit :

être une personne est une dignité ou une grande chose; cela

revient à dire qu'être soi ou exister par soi est une grande

chose. Et cela est très vrai, si ce qu'on est soi-même est une

grande chose, en effet. Mais si en dehors de soi ou au-dessus

de soi, il est chose plus grande, être soi ne sera pas chose plus

grande que si n'étant pas soi on riait cette chose plus grande.

Car la dignité ou la grandeur se mesure, non pas au fait d'être

soi — tout être, en eifet, existant en lui-même et distincte-

ment de tout autre, même dans la nature la plus infime, est

soi, en quelque manière, pourvu qu'on n'implique pas dans ce

mot la raison de conscience qui n'appartient qu'à la nature

raisonnable, — mais au fait d'appartenir à un degré supérieur

dans l'échelle des êtres. Et, précisément, le de<jr<^ se mesure à la

nature. Par conséquent, un être de nature inférieure, même
sil est lui, sera d'une dignité inférieure à ce qui sera d'un être

supérieur, même s'il est dans cet être à titre de partie. Le fait

donc d'exister par soi, même dans une nature raisonnable,

c'est-à-dire d'être une personne, ne constitue |)as une dignité

absolue. Ce n'est qu'une dignité relative et qui dépend de la

dignité même de la nature en la(i(iclle on est soi. Que si une
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nature raisonnable d'ordre inférieur, à l'état concret, peut exis-

ter en un être d'une nature supéiicure, surtout si cet Etre n'est

pas autre que Dieu Lui-même, il devient évident que bien

loin de perdre en dignité au fait de ne pas constituer un être

indépendant ou un être qui serait soi dans l'ordre inférieur,

elle acquiert la dignité même de Dieu en devenant à Lui, en

devenant personnellement quelque chose de Lui.

On voit dès lors ce qu'il faut penser de la question posée

par les auteurs qui se demandent si la personne ajoute quel-

que chose à la nature et ce qu'est ce quelque chose. En un

sens, la personne n'ajoute rien à la nature, en fait de perfec-

tion
;
puisque toute la perfection de la personne dépend de la

nature : c'est parce qu'elle est le fait d'êlre soi dans telle nature,

humaine, angélique, ou divine, que la personne est de telle

perfection ou de telle dignité. Et la raison en est toute simple.

Saint Thomas nous l'a donnée, quand il a défini la personne

un tout dont la nature est la partie formelle et perfective.

S'il est d'autres perfections en plus de la nature essentielle,

elles sont d'ordre accidentel, et dépendent, elles aussi, de

la nature, lui demeurant toujours proportionnées. Il s'agit

là, bien entendu, de la personne correspondante à la nature.

Car si nous supposons une nature existant dans un tout de

nature supérieure, ce tout de nature supérieure, qui aura sa

perfection à lui en raison de sa nature supérieure, communi-

quera, du même coup, à la nature inférieure qu'il se sera unie

et qui appartiendra à sa personne, une perfection proportionnée.

On voit donc en quel sens on peut dire que la personne

n'ajoute rien à la perfection de la nature; et en quel sens elle

peut ajouter à cette perfection dans des proportions qui iront

jusqu'à l'infini.

Il est clair aussi que lorsque nous disons que la personne

n'ajoute rien, en fait de perfection, à la nature, nous ne sup-

posons pas la nature à l'état d'abstraction ou de pure possi-

bilité; car, dans ce cas, nous dirions que la personne ajoute,

au sens que nous avons expliqué, l'existence; et l'existence est

l'actuation de la nature ou sa perfection dernière. Nous sup-

posons la nature à l'état concret ou à l'état de nature existante.
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A la nature ainsi comprise, la personne n'ajoule, comme nous

l'avons vu, que la modalité du par soi. Et nous avons vu que

ceci n'était qu'une perfection très relative. Car il peut être

bien meilleur pour une nature d'exister en un autre que d'exis-

ter par soi. Nous verrons même, plus loin (q. 17), que dans

le cas, d'ailleurs le seul réalisé, de la nature humaine exis-

tant dans le Verbe de Dieu, l'être d'existence de celle nature

n'est pas autre que l'être d'existence du Verbe; ce qui nous

transporte à des hauteurs infinies dans l'ordre de l'excellence

et de la dignité.

Plusieurs des remarques qui viennent d'être faites, à la suite

de l'article de saint Thomas qui avait été lu, réapparaîtront

formulées par saint Thomas lui-même dans l'article qui va

suivre, et qui complète, en effet, en la précisant encore, la

doctrine du précédent. Mais, avant de venir à la lettre de ce

nouvel article, il ne sera pas sans intérêt de jeter un coup d'oeil

rapide sur la grande hérésie qui se rapporte à tous les deux et

qui est le nestorianisme.

Nestorius soutint qu'il y avait, en Jésus-Christ, deux per-

sonnes parfaitement distinctes, un homme, fils de Marie, qu'on

pouvait appeler Christ, Seigneur, et même, en un sens (par

adoption), fils de Dieu; et puis, la Personne du Verbe, Fils

éternel de Dieu, et Dieu comme son Père. Ces deux personnes

étaient unies en Jésus-Christ par un lien d'affection mutuelle,

très intime, et, de tout temps, depuis la conception de l'homme

dans le sein de Marie, jusque pour l'éternité, indissoluble.

Telle est, en quelques mots, l'hérésie de Nestorius. 11 est in-

téressant d'assister à son origine, d'en suivre les développe-

menls, et de voir comment elle finit.

Elle avait été préparée par toutes les erreurs précédentes,

relatives à l'humanité ou à la divinité de Jésus-Christ, mais

surtout par l'apollinarisme et par le criticisme de l'école

d'Anlioche, personnifié en Diodorc de Tarse et Théodore de

Mopsueste. — y\pollinairo, fils d'un autre Apollinaire, qui,

après avoir enseigné la grammaire à Béryte, puis à Laodicée,

en Syrie, y fut prêtre, do lecteur de Laodicée dont Tévêque,



t ,. _. t.
QUESt. ÎI. — DE L UNION ELLE-MEME DU VERBE INCARNE. 77

Geoiges, l'avait excommunié, lui et son père, sans qu'on en

sache le motif, devint évêque de celte ville en 362. Les deux

Apollinaiies, après l'excommunication de leur évêque, s'étaient

publiquement déclarés pour Athanase et pour le concile de

Nicée. En SyA, saint Jérôme vint étudier près du nouvel évê-

que. Mais, peu après, la doctrine de ce dernier commença à

inquiéter l'orthodoxie. Il fut condamné à Rome, sous le pape

Damase (377, 382), à Antioche (378) et au concile œcuménique

de Constantinople (38 1). Il dut mourir en 392. Il a écrit beau-

coup ; mais il nous reste peu de lui ; et ce n'est qu'en tâton-

nant qu'on peut lui restituer certains livres qui avaient été

publiés sous d'autres noms. Son enseignement sur l'union du

Logos ou du Verbe au corps et à l'âme du Christ a été le pre-

mier avant-coureur du nestorianisme. Il devait être aussi l'avant-

coureur de l'eutychianisme. Nous exposerons sa doctrine plus

loin, à propos de l'âme et du corps du Christ.

Diodore de Tarse avait été fait évêque de celle ville en 378.

Il dut mourir en 39/1. Il avait étudié à Athènes, en même temps

que saint Basile, etouvrità Antioche, sa ville natale, une école

fameuse, oij il eut pour disciples saint Jean Chryso&tome et

Théodore de Mopsueste. Plus encore qu'Apollinaire, qu'il a

combattu, il pose les prémisses du nestorianisme. Son crédit

avec son œuvre ne devaient pas survivre au concile d'Éphè^e.

Il avait été, comme Apollinaire, du reste, un ardent défenseur

delà foi de Nicée. 11 semblerait, d'après cela, que le nestoria-

nisme a eu sa première source dans une réaction contre Arius,

poussée jusqu'à l'extrême.

Théodore de Mopsueste était né à Antioche. vers 35o; il fut

fait prêtre, en 383; puis, en 386, il se retire à Tarse, auprès de

Diodore, jusc^u'au jour (392), où il est fait évêque de Mop-

sueste en Gilicie. Il devait y résider trente-trois ans. En ^28,

Nestorius, allant prendre possession de son siège, à Conslanli-

nople, le vint visiter. Il mourut celle année même, à la Noille

de la condamnation de Nestorius, sans que le moindre soupçon

planât sur sa foi. Mais, comme pour Diodore, son crédit et son

œuvre sombrent avec le nestorianisme, encore que le concile

d'Éphèse n'ait pas voulu prononcer le nom de Théodore. Pour-
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suivi parles catholiques et par les tnonopbysites, il devait êtie

condamné, au sixième siècle, pai JiisUnien et par le cinquième

Concile. Saint Thomas n'hésile pas, dans la Somme conlrc les

Gentils, livre IV, ch. xxxiv, à mcllre Théodore de Mopsuesle

sur le même pied que Ncslorius el à faire de celui-ci son disci-

ple, ejus sectator. Théodore avait composé de nombreux com-

mentaires sur l'Ecriture Sainte. Plusieurs nous reslent encore.

11 a beaucoup écrit contre Arius et surtout contre Apollinaire.

Nicéen convaincu, Théodore, comme Apollinaire, cherche à ré-

soudre la question Christologique, l'union du Logos ou du

Verbe personnel et de l'humanité de Jésus, qu'il croit person-

nelle aussi; et il pense trouver la solution dans une union mo-

rale. Nestorius ne devait pas dire autre chose.

L'erreur de Théodore de Mopsueste fut, peut-être, demeurée

longtemps ignorée, ou eût passé inaperçue et se fût glissée plus

insensiblement et plus pernicieusement dans les âmes, si la

vanité et la perversité deNeslorius ne l'avaient révélée au grand

jour et n'avaient donné, par conséquent, à la vérité catholique

l'occasion de s'afQrmer hautement. — Nestorius (•{• 4/io) était

né à Germanicia, en Syrie. Il vint, fort jeune, à Antioche, y

entra dans un couvent, puis fut fait diacre et prêtre de la cathé-

drale de cette ville. En I128, il fut nommé à l'évêché de Cons-

tanlinople. 11 montra, dès l'abord, un zèle intempestif contre

les hérétiques; et, quelques mois après, il était un sujet de

scandale par la manière dont il fît prêcher et soutint son ami,

le prêtre Anaslase, venu avec lui d'Antioche. Ce prêtre attaqua

publiquement, dans un sermon, le titre de Heo-rôxo;, Deipara,

Mère de Dieu, donné à la T. S. Vierge Marie. Marie n'était pas

mèie de Dieu; elle était mère d'un homme, mère du Christ,

qui était un homme dans lequel Dieu habitait comme dans son

temple, mais qui n'était pas Dieu. Saint Cyrille d'Alexandrie,

évoque depuis 4 12, eut bientôt connaissance de ce scandale.

Imrnédiatemenl, il le dénonça à la cour, à l'Eglise. Il écrivit

au pape Célestin l" une lettre magnilicpic ; et lui envoya le

dossier de rafï'uiie. lui août li'So, le pape tint à Uoine un con-

cile qui appi'ouva la doctrine de saint Cyrille et menaça Nesto-

rius de l'excommunication el de la déposition, s'il ne se rétrac-
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tait par écrit, dans l'espace de dix jours. Saint Cyiille fut

chargé de l'exécution du décret. C'est ici que se placent les

douze anathématismesde saintCyrille, qui allaicntamener une

scission entre lui et Jean d'Antioche. Celui-ci voulait bien agir

dans le sens du décret du pape; mais il ne voulait pas des

anathématismes de saint Cyrille, qu'il accusait d'erreur.

Le troisième concile œcuménique fut réuni à Éphèse. Après

avoir attendu depuis le jour de la Pentecôte, on ouvrit les séan-

ces le 22 juin 43i. Ce jour même, conformément à la sentence

du pape, Nestorius fut excommunié et déposé. Ce fut au soir

de ce jour que le peuple d'Eplièse accompagna en triomphe

les Pères du concile, portant des flambeaux en témoignage de

satisfaction et de joie. Le concile fut cependant tioublé et même
interrompu par les machinations des nestoriens. Jean d'An-

tioche, égaré par son amitié pour Nestorius et son antipathie

à l'endroit de saint Cyrille, refusa de se joindre aux Pères du

concile, même après son arrivée à Ephèse déjà en retard de six

jours. 11 tient un conciliabule, où la mesure piise contre Nes-

rius est rappoitée. La seconde session ne peut s'ouvrir que le

lojuillet. Le* concile se termine le 3i juillet (3i aoùt.^), après la

septième session. Mais son acceptation à Constantinople ne se

fit qu'après les plus grandes diiricultés. On en vint jusqu'à

emprisonner saint Cyrille. Cependant, la paix finit par se réta-

blir. Nestorius fut chassé et relégué dans un monastère, près

d'Antioche (26 oct. 43 1). Le 3o octobre, saint Cyrille rentrait

à Alexandrie, reçu par les acclamations de tout son peuple.

Nestorius continua cependant d'avoir des partisans. Ils étaient

grossis de tous les ennemis de saint Cyrille, parmi lesquels on

regrette de trouver Théodoret de Cyr. Il était né à Antioche

(393). 11 avait été disciple de Théodore de Mopsueste. En 428,

il était élevé sur le siège de Cyr dans la Syrie Eupliratésienne.

C'est là qu'il devait mourir (458). après un épiscopat de trente-

cinq années consacrées à l'administration la plus zélée el la

plus éclairée de 800 villages de ce très pauvre diocèse, en même
temps qu'à la composition de ses livres : les violences de la

polémique et d'une polémique erronée jetèrent quelque ombre
sur cette belle vie. C'est en 43o qu'il fut engagé par l'évêque
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Jean d'Anlioclie dans la lutte contre saint Cyrille d'Alexandrie

sur la question nestorienne, lutte passionnée, oià Théodorct,

fidèle à la Christologie de Théodore de Mopsueste et de la « nou-

velle école » antiochienne, croit combattre l'apollinarisme en

combattant l'union hypostatique des Alexandrins. Il ne pose

les armes qu'en 435, malgré lui et forcé par Jean d'Anlioche

qui s'était réconcilié avec saint Cyrille, après les explications

de ce dernier. En cette même année (435), INestorius fut exilé

en Egypte, oii il mourut vers 44o, dans la misère. Les nesto-

riens continuèrent à intriguer encore pendant quelque temps;

mais bientôt toute l'attention des esprits fut absorbée par la

grande controverse monophysite, qui amena la formule défini-

tive du concile de Constantinople (553), évitant, par Vunion

hypostatique et le dualisme de iNestorius et le monisme d'Eu-

tychès.

C'est de cette union hypostatique, que saint Thomas va s'oc-

cuper à l'article qui suit.

Article III.

Si l'union du Verbe incarné s'est faite dans le suppôt

ou dans l'hypostase?

Trois objections veulent prouver que « l'union du Verbe

incarné ne s'est point faite dans le suppôt ou dans l'hypos-

tase », bien qu'elle se soit faite, comme il a été dit, dans la

Personne. — La première en appelle à « saint Augustin », qui

« dit, dans VEnchiridion (ch. xxxv, xxxviii) : Le seul et même

Fils de Dieu est l'un et l'autre », c'est-à-dire Dieu et homme,

« par sa substance divine et humaine; mais II est autre chose

comme Verbe, et autre chose comme homme. Pareillement aussi,

saint Léon, pape, dit, dans sa lettre à Flavien : Lune de ces

deux choses éclate dans les miracles; l'autre succombe sous les

injures. Mais, où l'on a autre chose et autre chose, on a dif-

férence de suppôt. Donc l'union du Verbe ne s'est pas faite

dans le suppôt ». — La seconde objection déclare que « l'hypos-

tase n'est pas autre chose que la subst(mce particulière, comme
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le dit Boèce, au livre des Deux natures (ch. m). Or, il est mani-

fesle que dans le Christ il y a une autre substance particulière,

outre l'hypostase du Verbe, savoir le corps et l'âme et le com-

posé qui en résulte. Donc, dans le Christ, il y a une autre

hypostase, outre l'hypostase du Verbe ». — La troisième objec-

tion fait remarquer que « l'hypostase du Verbe n'est point con-

tenue dans un certain genre, ni sous une cerlaine espèce,

comme il a été vu dans la Première Partie (q. 3, art. 5; q. 3o,

art. [\, ad 5"'"). Or, le Christ, selon qu'il s'esl fait homme, est

contenu sous l'espèce humaine. Saint Dcnys dit, en effet, au

chapitre I des Noms Divins (de S. Th., Icç. 2) : // s'est limité à

notre nature, Celui qui dépasse plus que substantiellement tout

ordre selon toute nature. D'autre part, H n'est pas contenu sous

l'espèce humaine, à moins qu'il ne soit une certaine hypostase

de celte espèce humaine. Et, par conséquent, dans le Christ,

il est une autre hypostase outre l'hypostase du Verbe de Dieu;

ce qui nous ramène à la même conclusion que tout à l'heure ».

L'argument sed contra apporte le texte formel de « saint Jean

Damascène », oti il est « dit, au livre III de la Foi orthodoxe

(ch. iv) : En Notre-Seigneur Jésus-Christ, nous reconnaissons

deux natures, et une seule liypostase ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « quel-

qu s-uns, ignorant le rapport de l'hypostase à la personne,

bien (ju'ils concédassent dans le Christ une seule Personne,

ailiimèrcnt cependant une autre hypostase pour Dieu et une

autre hypostase pour l'homme, comme si l'union s'était faite

dans la Personne, non dans l'hypostase ». Nous reviendrons

sur cette erreur, à l'article G. Saint Thomas déclare ici que « sa

fausseté se montre par un triple chef. — Premièrement, du
fait que la personne n'ajoute à l'hypostase qu'une détermina-

tion de nature, savoir la nature raisonnable, selon que Boèce

dit, au livre des Deux natures (ch. m, iv), que la personne est

la substance indiciduée d'une nature raisonnable, Et, par suite,

c'est la même chose d'attribuer une hypostase propre à la na-

ture humaine dans le Christ et de lui atlribuer une personne

propre. Ce qu'ayant compris, les Pères condamnèrent l'un et

l'autre dans le cinquième Concile, célébré à Constantinople

TowE XV. — Le Rrdeinpteur. 6
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(553), en disant : Si quelqacn sejjorce (Vinlroduire dans le

Christ deux subsistences ou deux peivuiines, fjue celui-là soit ana-

thème : la Trinité sainte, en ejjel, n'a pus reçu une addition de

personne ou de subsistence, quand s'est incarné l'un des trois

de la Sainte Trinité, le Verbe de Dieu. Or, la subsistence est la

même chose que la chose suhsistanle, ou la chose qui subsiste;

ce qui est le propre de Thypostase, comme on le voit par

Boèce, au livre des Deux natures » (ch. m). Le mot latin sub-

sistentia n'est que la traduction du mot grec 'j-r^^jazia'.;;, gardé tel

quel dans le mot hypostase.

« Secondement, paice que si l'on accorde que la personne

ajoute quelque chose en plus de l'hyposlase, en quoi l'union

ait pu se faire, ce n'est rien d'autre qu'une propi iété apparte-

nant à la dignité, selon que d'aucuns disent que la personne

est une hypostase qui se dislingue par une propriété appartenant à

la dignité (cf. S. Bonaventure, I, livre des Sentences, dist. XXIII,

q, I. art. i). Si donc l'union a été faite dans la Personne et

non dans l'hypostase, il s'ensuivra que l'union n'aura été faite

que selon une certaine dignité », et, par suite, nous aurons

une union d'ordre moral, non d'ordre physique ou métaphy-

sique et souverainement réel. « Et c'est ce qui est condamné

par saint Cyrille, avec l'approbation du concile d'Éphèse, par

ces paroles • Si quelqu'un, dans le Christ divise les subsisten-

ces » (les hypostases) « après l'union, ne les unissant que par

la conjonction qui est selon la dignité, ou l'autorité, ou

selon la puissance, et non point plutôt par le concours selon

l'union naturelle (en grec t7, xaO ' ëvwutv cpuacxY,v), qu'il soit ana-

thème ». — On voit, ici, dans ce beau mot de saint Cyrille,

l'oiiginc des fausses int(;rpiétations monophjsites. L'union

naturelle ou physique, dont [)aile saint Cyrille, s'oppose à

l'union seulement mo:ale, mais ne s'entend pas de la natuie

au sens proprement dit : l'être d'hypostase, distinct de l'être de

nature, est souverainement réel, lui aussi, puisque nous som-

mes ici en plein être d'existence.

« Troisièmement, parce que ce n'est qu'à l'Ijypostase que

l'on attribue les opérations et les propriétés de la nature et

aussi les choses qui ap|)ai tiennent à la raison de la nature
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prise d'une façon concrète : nous disons, en effet, que cet

homme raisonne, et est risiljle, et est un animal raisonnable.

Et c'est pour cette raison que cet homme est dit être un suppôt

(en latin siippositum, qui est plaeé dessous), parce qu'il esi sup-

posé )> (ou placé dessous) aux choses qui appartiennent à

l'homme, recevant ou portant leur altribulion, leur appella-

tion »; et d'ailleurs le mot latin supposilum n'est que la tra-

duction liltétale du mot grec OTroTTâit;. « Si donc il y a une

autre hypostase dans le Christ, outre rhy[)ostase du Verbe, il

s'ensuivra que de quelque autre que du Verbe se vérifieront

les choses qui sont de l'homme, par exem[)le, d'être né de la

Vierge, d'avoir souffert, d'avoir été crucifié et enseveli. Et cela

encore a élé condamné avec l'appiobation du concile, par ces

paroles : SI quelqu'un attribue à deux personnes ou à deux sub-

sistences » (hypostases) « les paroles qui dans les Évangiles ou dans

les Écritures apostoliques ou par les Saints ont élé dites du Christ

ou quil a dites Lui-même de Lui-même; et en applique certai-

nes comme à l'homme en dehors de ce qui s'entend spécialement

du Verbe, et d'autres comme devant être dites de Dieu seul Verbe

de Dieu le Père, qu'il soit anathème »,

« Ainsi donc, conclut saint Thomas, on voit que c'est une

hérésie condamnée depuis toujours, de dire que dans le Christ

il y a deux hypostases ou deux suppôts, ou que l'union ne

s'est point faite dans l'hypostase ou le suppôt. Aussi bien, dans

le même Synode, nous lisons : Si quelqu'un ne confesse pas

que le Verbe de Dieu te Père s'est uni à la chair selon la subsis-

tence » (l'hyposlasej « et que le Christ est un avec sa chair, savoir

k même Dieu et homme, qu'il soit anathème ». — On le voit, rien

n'esl plus précis que cette doctrine du concile d'Éphèse. C'est

la doctrine expresse de Vunion hypostatique, bien longtemps

avant le cinquième concile, tenu en 553 à Constantinople.

Vad primum explique comment, dans le Christ, nous pou-

vons dire autre chose et autre chose {aliud et aliud), sans qu'il

y ait multiplicité d'hyposlase. « De même que la difiérence

accidentelle fait qu'on est autre (alterum) ; de même, la dilTé-

rence essentielle fait qu'on est autre chose {aliud). Or, il est ma-

nifeste que le fait d'être autre, qui provient de la différence
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accidentelle peut appartenir à la même hyposlase ou au même
suppôt dans les choses créées, par cela que le même sujet nu-

mérique peut porter divers accidents ; mais il n'arrive

pas, dans les choses créées, qu'un même sujet numérique

puisse subsister sous diverses essences ou natures » spécifiques.

« Aussi bien, de même que ce qui est dit autre et autre, dans

les créatures, ne signifie pas la diversité du suppôt, mais seu-

lement la diversité des formes accidentelles; pareillement, que

le Christ soit dit autre chose et autre chose {aliud et aliud), cela

n'implique pas la diversité de suppôt ou d'hypostase, mais la

diversité des natures ». Et saint Thomas apporte ce texte déli-

cieux de a saint Grégoire de Nazianze», le théologien, qui « dit,

dans sa lettre à Chelldonias : Autre chose et autre chose {aliud

et aliud) sont les choses », les natures, « dont le Sauveur est »

constitué ; « mais il n'est pas un autre et un autre {alias et alius).

Et je dis autre chose et autre chose {aliud et aliud) en sens

contraire de ce qui est dans la Trinité. Là, en effet, nous disons

un autre et un autre {alius et alius), pour ne pas conjondre les

subsistences » ou les hypostases; « mais non autre chose et au-

tre chose {aliud et aliud) » à cause de l'unité de nature.

L'ad secundum rappelle la doctrine donnée dans Vad lertium

de l'article précédent. « Le mot hypostase signifie bien, en

effet, une substance particulière » ou concrète et individuée,

« mais non d'une façon quelconque; il la signifie selon qu'elle

est dans son complément », c'est-à-dire comme étant com-

plète et indépendante, formant un tout à part et bien à soi.

« Car si elle vient en union de quelque chose de plus com-

plet, elle n'est point dite hyposlase; comme la main, ou le

pied », dans l'être humain. « Et, pareillement, la nature hu-

maine dans le Christ, bien qu'elle soit une substance particu-

lière » ou tel corps et telle âme déterminée et le composé qui

résulte des deux, « cependant parce qu'elle vient en union

d'un certain être complet, c'est-à-dire du tout qu'est le Christ

selon qu'il est Dieu et homme », tout qui n'est pas seulement

d'ordie moral, mais d'ordre souverainement réel, au sens

physique ou même métaphysi(iue, « elle ne peut pas être

appelée hypostase ou suppôt; c'est le tout complet auquel elle
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concourt qui est dit être hypostase ou suppôt ». — Nous le

voyons une fois de plus. Pour saint Thomas, la raison d'hy-

postase, et, par suite, de personne, consiste dans le fait de

constituer un tout à soi dans l'ordre de la substance réalisée.

Vad lerlkim fait observer que « même dans les choses créées,

un être singulier n'est pas mis dans le genre ou l'espèce en

raison de ce qui appartient à son individuation, mais en rai-

son de sa nature, qui est déterminée selon la forme; tandis que

l'individuation est plutôt selon la matière dans les choses com-

posées » de matière et de forme. « Nous dirons donc que le Christ

est dans l'espèce humaine, en raison de la nature qu'il a prise,

non en raison d'une hypostase » humaine qu'il aurait prise

aussi.

L'union de Dieu et de l'homme, dans le Christ, se doit en-

tendre au sens de l'union dans la Personne ou dans l'hvpos-

tase. Et cela veut dire qu'il n'y a dans le Christ, après l'Incar-

nation, qu'une seule Personne ou hypostase, qui est la Per-

sonne ou l'hypostase du Verbe, le Fils unique de Dieu : la

nature humaine n'a point d'hypostase propre; elle a pour hy-

postase, l'hypostase même du Verbe de Dieu : c'est là qu'elle

subsiste en union avec la nature divine qui se trouve dans la

même hypostase du Verbe, avec laquelle d'ailleurs elle s'iden-

tifie dans la réalité. — Mais aussitôt une question se pose.

Cette Personne ou hypostase du Verbe qui comprend mainte-

nant en elle et la nature divine et la naiure humaine, alors

qu'avant l'Incarnation elle n'avait point cette nature humaine,

comment devrons-nous la concevoir : sera-t-elle quelque chose

de simple ou quelque chose de composé? — Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.

Article IV.

Si la Personne du Christ est composée?

Trois objections veulent prouver que « la Personne du

Christ n'est pas composée ». — La première arguë de ce que
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(( la Personne du Christ n'est pas autre chose que la Personne

ou l'hypostase du Verbe, ainsi qu'il ressort de ce qui a été dit

(art. 2 et 3). Or, dans le Verbe, la Personne n'est pas autre

chose que la nature; comme on le voit par ce qui a été dit

dans la Première Partie (q. 89, art. i). Puis donc que la na-

ture du Verbe est simple, comme il a été montré dans la Pjc-

mière Partie (q. 3, art. 7), il est impossible que la Personne du

Christ soit composée ». — La seconde objection dit que

(( toute composition résulte de parties. Or, la nature divine ne

peut pas avoir la raison de partie; car toute partie a raison de

chose imparfaite. Donc il est impossible que la Personne du

Christ soit composée de deux natures », — La troisième ob-

jection invoque ce principe, que « ce qui se compose de plu-

sieurs paraît être homogène à ses parties; c'est ainsi que de

corps ne résulte, comme composé, qu'un corps. Si donc il se

trouve dans le Christ quelque chose qui soit un composé des

deux natures, ce quelque chose ne sera pas une Personne,

mais une nature. Et, par suite, l'union, dans le Christ, aura

été faite dans la nature; ce qui est contraire à ce qui a été

déjà dit » (art. i).

L'argument sed contra apporte le mot formel de « saint

Jean Damascène », qui « dit, au livre III {de la Foi orthodoxe,

ch. iv) : Dans le Seigneur Jésus-Christ, nous reconnaissons deux

natures, mais une seule hypostase, composée de l'une et de

l'autre ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait remarquer que « la

Personne ou l'hypostase du Christ peut se considérer d'une

double manière. — D'abord, selon ce qu'elle est en elle-

même » ou selon son être à elle. « Et, de ce chef, elle est en-

tièrement simple comme, du reste, la nature du Verbe », à

laquelle elle s'identifie entièrement dans la réalité. — « D'une

autre manière, selon la raison de personne ou d'hyposlase, à

laquelle il appartient de subsister en une nature donnée »,

ou sous sa fonction de suppôt, portant en soi telle nature.

(( De ce chef, la personne du Christ subsiste en deux natures.

Il suit do là que bien qu'il n'y ait qu'un seul être subsistant »

ou un seul suppôt qui subsiste, « il y a deux raisons de subsis-
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ter »; car autre est la fonclion de subsister en la nature divine,

si l'on peut ainsi dire, et autre la fonction de subsister en la

nature humaine. C'est la même qui subsiste; mais avec deux

rôles différents. « Et, à ce titre, la Personne est dite composée,

en ce sens qu'un même suppôt subsiste en deux » natures. —
La nature humaine n'apporte point au Verbe de Dieu une

nouvelle subsistence, ou une nouvelle hypostase : elle est, au

contraire, admise à la sub-istence ou à l'hypostase du Verbe.

Mais, par le fait même de celte admission, il s'ensuit que,

désormais, le Verbe, qui ne subsistait que dans la nature di-

vine, subsiste aussi dans la nature humaine : et, pour autant,

nous dirons qu'il y a en Lui, maintenant, une double raison

de subsister, bien que Celui qui subsiste dans les deux natures

reste en Lui-même entièrement simple et parfaitement un.

Il est le même tout qui existe à son compte ou par soi ; mais

maintenant II existe à son compte ou par soi, et comme Dieu

et comme homme.

« Et, par là, déclare saint Thomas, la première objection se

trouve résolue. »

Vad secunduin fait observer que « cette composition de la

Personne, tirée des deux natures, n'est point dite se trouver en

raison des parties, mais plutôt en raison de ce qu'il y a un

nombre ; c'est ainsi que tout ce en quoi conviennent deux cho-

ses peut être dit composé de ces choses ». Mais, on le voit, le

sens du mot compo.sé est ici très large. Il ne s'ensuit pas,

d'une composition ainsi entendue, que la nature divine ail la

raison de pai lie. Il s'ensuit seulement qu'elle fait nombre avec

la nature humaine dans la personne du Christ subsistant dan?

l'une et dans l'autre.

Vad lerliuni dit que « dans toute composition on ne vérifie

point cela, que ce qui est composé soil homogène aux parties

qui le composent, mais seulement dans les parties du con-

tinu; car le continu ne se compose que de continus. Mais

l'animal est composé de l'âme et du corps, dont ni l'une ni

l'autre n'est animal ».

La Personne du Christ, en tant qu'elle est la Personne d-j
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Verbe, qui subsiste tout ensemble dans la nature divine et

dans la nature humaine, n'est aucunement composée. Mais le

Christ, en tant qu'il est la Personne du Verbe subsistant dans

ces deux natures, est quelque chose de composé ; car II est

Dieu et homme tout ensemble. Comme nous l'avons déjà

noté, il n'y a qu'un seul et même Être, ayant raison de Per-

sonne ou d'hypostase, c'est-à-dire, qui existe à son compte ou

pour soi; mais tandis qu'auparavant II n'existait ainsi que

dans la nature divine ou comme Dieu, désormais II existe de

la sorte, aussi, comme homme, dans la nature humaine qu'il

s'est unie : et, à ce titre, nous disons qu'il est composé, bien

qu'il demeure en Lui-même ou selon qu'il est celui qui existe

ainsi à son compte et pour soi dans ces deux natures, souve-

rainement simple. — « De ce que nous avons établi jusqu'ici,

il est donc manifeste », comme s'exprime saint Thomas dans

la Somme contre les Gentils, liv. IV, ch. xxxvii, « que dans le

Christ il n'y a qu'une seule Personne, conformément à ce que

la foi nous enseigne, et qu'il y a deux natures ; contrairement

à ce que Nestorius et Eutychès affirmèrent. — Mais », pour-

suit le saint Docteur, au même endroit, « parce que ceci pa-

raît étranger à ce que la raison naturelle expérimente, il s'en

trouva, parmi ceux qui vinrent après, qui affirmèrent le senti-

ment que voici, au sujet de l'union. Parce que de l'union de

l'âme et du corps est constitué l'homme, et que de cette âme

et de ce corps est constitué cet homme, qui désigne l'hypostase

et la personne, voulant éviter d'être contraints de mettre dans

le Christ quelque autre hypostase ou personne en plus de l'hy-

postase ou de la Personne du Verbe, ils dirent que l'âme et le

corps ne furent pas unis dans le Christ et qu'il n'est pas ré-

sulté d'eux une substance; et par là, ils voulaient éviter l'hé-

résie de Nestorius. D'autre part, comme il paraît impossible

qu'une chose soit substantielle pour quelqu'un et quelle ne

soit pas de sa nature, qu'il avait auparavant, sans qn'il y ait

changement en lui, que cependant le Verbe es*, absolument

immuable, de [XMir d'être contraints d'admettre qur l'àme et

le corps assumés appartiennent à la natuic du Verbe, (ju'Il a

de toute éternité, ils dirent que le Verbe prit l'âme liumaine et
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le corps d'une manière accidentelle, comme l'homme prend

un vêtement, voulant par là exclure l'erreur d'Eutychès ». —
Nous retrouverons bientôt, ici, dans la Somme théologique, à

l'article 6, une allusion à ce même sentiment, que saint Tho-

mas touchait dans la Somme contre les Gentils. Et il s'agit, pré-

cisément, d'écarter la double erreur qu'il implique : l'une,

consistant à affirmer que dans le Christ, le corps et l'âme n'au-

raient pas été unis comme ils le sont en chacun de nous;

l'autre, disant que, même dans leur union au Verbe, il ne

faudrait parler que d'union accidentelle. — Le second point

fera l'objet de l'article 6; le premier est examiné dans l'article

qui suit.

Article V, '

Si, dans le Christ, il y a eu l'union de l'âme et du corps?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ, il n'y

a pas eu l'union de l'âme et du corps ». — La première dit que

« de l'union de l'âme et du corps en nous est causée la per-

sonne ou l'hypostase de l'homme. Si donc l'âme et le corps

furent unis dans le Christ, il s'ensuit qu'il y aura eu, de

leur union, une hypostasc constituée. D'autre part, ce n'est

pas l'hypostase du Verbe qui est éternelle. Donc, dans le

Christ, il y aura une personne ou hypostase outre l'hypostase

du Verbe. Ce qui est contraire à ce que nous avons dit précé-

demment '). On le voit, c'est la raison même des tenants de

l'erreur mentionnée tout à l'heure, présentée ici avec toute la

I igueur de son apparente vérité. — La seconde objection dé-

clare que « de l'union de l'âme et du corps est constituée \\

matière de l'espèce humaine. Or, saint Jean Damacène dit, au

livre III {de la Foi orthodoxe, ch. m), quen Aotre-Seigneur

Jésus-Christ, il n'y a pas à parler d'espèce commune. Donc en

Lui il n'y a pas eu composition de l'âme et du corps ». — La

troisième objection fait observer que « l'âme n'est jointe au

cor|is, que pour le vivifier. Or, le corps du Christ pouvait être

vi\ilié par le Verbe de Dieu Lui-même, qui est la source et le
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principe de la vie. Donc, dans le Chiist, il n'y a pas eu

l'union de l'âme et du corps ».

L'argument sed contra oppose que « le corps n'est dit animé

qu'en raison de l'union de l'âme. Or, le corps du Christ est

dit animé; selon cette parole que l'Église chante (dans l'olTice

de la Circoncision, ant. i" des Laudes) : Prenant un corps

animé, Il a daigné naître de la Vierge. Donc, dans le Christ, il

y a eu l'union de l'âme et du corps ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que <( le Christ

est dit homme dans un sens univoque avec les autres hommes,

comme étant de la même espèce, selon cette parole de l'Apô-

tre, aux Philippiens, ch. ii (v, 7) : Devenu semblable aux hom-

mes. Or, il appartient à la raison de l'espèce humaine, que

l'âme soit unie au corps : la forme, en efiet, ne constitue l'es-

pèce si ce n'est par cela qu'elle est l'acte de la matière; et c'est

là ce à quoi se termine la génération, par laquelle la nature

entend léaliser l'espèce. Il est donc nécessaire de dire que dans

le Christ l'âme a été unie au corps; et le contraire est héréti-

que, comme dérogeant à la vérité de l'humanité du Christ ».

— Pour que le Christ soit vraiment homme comme nous, il

faut qu'en Lui, comme en nous, l'âme soit la forme et l'acte

du corps, donnant au corps d'être ce qu'il est, c'est-à-dire un

corps humain constituant avec elle et par elle le tout spécifique

qui est la nature humaine. Aucun doute ne saurait être possi-

ble là-dessus, sans mettre en cause la vérité même du mystère

de l'Incarnation.

L'ad primum explique qu' « ils furent mus par cette raison,

ceux qui nièrent l'union de l'âme et du corps dans le Christ,

afin de ne pas être contraints à mettre dans le Christ une nou-

velle personne ou une nouvelle hypostase; car ils voyaient

qu'en ceux qui sont de purs hommes, par l'union de l'âme au

coips est constituée la personne. — Mais, observe saint Tho-

mas, ceci arrive en ceux qui sont de puis hommes, parce que

l'âme et le corps s'unissent en eux de telle sorte qu'ils existent

par soi » ou séparément et formant un tout à part. « Dans le

(^lii ist, au contraire, ils s'unissent l'un à l'autre comme adjoints

à liii autre qui est principal et qui subsiste dans la nature com-

1
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posée par eux. Et c'est pouiquoi de l'union de l'àme et du

corps dans le Christ n'est pas constituée une nouvelle hypos-

tase ou une nouvelle personne; mais le tout conjoint advient

à la Personne ou à l'hypostase qui préexistait ». Ainsi donc,

l'âme et le corps sont unis entre eux pour former par leur

union la nature humaine ; mais ils ne sont pas en eux-mêmes,

ils sont dans le Christ, c'est-à-dire dans le Verbe de Dieu qui

existait auparavant sans eux, et qui, maintenant existe aussi en

eux ou dans la nature qu'ils constituent unis ainsi entre eux en

Lui. (( Et il ne suit pas de là, ajoute saint Thomas, que l'union

de l'âme et du corps », parce qu'elle aboutit à former un ^ou^

qui n'existe pas en lui-même, comme chez nous, mais qist

existedans un tout supérieur qui est celui du Christ, « soit d'une

moindre elïicace dans le Christ que chez nous ». Elle est, au

contraire, bien plus parfaite, en raison même de cela. « C'est

qu'en effet l'adjonction à quelque chose de plus noble n'enlève

point la vertu ou la dignité, mais l'augmente : telle l'âme sen-

sitive, qui, dans les animaux, constitue l'espèce, parce qu'elle

est considérée comme la dernière forme; et non pas dans les

hommes, bien qu'en eux elle soit plu» noble et d'une vertu

plus grande, à cause de l'adjonction d'une autre perfection

ultérieure et plus noble qui est celle de l'àme raisonnable,

ainsi qu'il a été déjà dit plus haut « (art. 2, ad '2"'")
: l'àme

sensitilive, dans l'homme, ne perd rien de la perfection qu'elle

a dans l'animal, 011 elle a la raison de forme dernière et qui

fixe l'espèce, bien que dans l'homme elle n'ait point cette rai-

son-là
;
parce que dans l'homme elle est unie à une forme su

périeure qui la fait participer à sa dignité et à son excellence.

De même, dans le Christ : parce que le corps et l'âme sont

admis à l'être personnel du Verbe de Dieu, leur vertu naturelle

qui les fait s'unir l'un à l'autre pour constituer la nature

humaine s'en trouve fortitiée et perfectionnée en proportion.

Vad seciinduni dit que (( cette parole de saint Jean Damas-

cène », citée dans l'objection, « peut s'entendre dune double

manière. — D'abord, en l'appliquant à la nature humaine. La

nature humaine, en effet, n'a point la raison d'espèce com-

mune selon qu'elle est dans un seul individu, mais selon
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qu'elle est abstraite de tout individu et en tant qu'elle est l'ob-

jet de la contemplation toute pure, ou encore, selon qu'elle est

dans tous les individus. Or, le Fils de Dieu n'a point pris la

nature humaine selon qu'elle est dans la seule considération

de l'intelligence; car de la sorte II n'eût point pris la chose

elle-même ou la réalité de la nature humaine », selon qu'elle

existe réellement dans la nature des choses. « A moins de dire

peut-être que la nature humaine serait une certaine idée sépa-

rée, au sens où Platon parlait d'homme sans matière. Mais,

alors, le Fils de Dieu n'eût point pris la chair; contrairement

à ce qui est dit dans saint Luc, chapitre dernier (v. Sg) : Un

esprit n'a point chair et os, comme vous voyez que fai nioi-incme.

Pareillement, aussi, on ne peut pas dire que le Fils de Dieu a

pris la nature humaine selon qu'elle est dans tous les indivi-

dus de la même espèce ; car, de la sorte. Il aurait pris tous les

hommes. Il demeure donc, comme saint Jean Damascène le dit

ensuite dans le même livre (ch. xi), qu'il a pris la nature

humaine en une de ses parties distinctes, c'est-à-dire à l'état in-

dividuel, mais non dans quelque autre individu qui soit le suppôt

ou Vhypostase de cette nature, en dehors de la Personne du Fils

de Dieu. — D'une autre manière, on peut entendre la parole de

saint Jean Damascène, en la rapportant, non à la nature

humaine, comme si de l'union de l'âme et du corps ne résul-

tait pas une commune nature qui est la nature humaine; mais

à l'union des deux natures, divine et humaine, desquelles ne

se compose pas une troisième réalité qui serait comme une

nature commune; car, de la sorte, on pourrait l'attribuer à

plusieurs. Et c'est là ce qu'il entend en cet endroit. Aussi bien

il ajoute : Et, en ejjet, jamais il n'a été engendré, et jamais il ne

sera engendré un autre Christ, de la divinité et de l'humanité, dans

la divinité et dans lhumanité. Dieu parjait et, le même, homme

parfait ». — Retenons, au passage, ce beau texte de saint Jean

Damascène, où nous est marquée si excellemment la vérité et

la dignité du Christ. Trop souvent, en eilct, nous serions ex-

posés à ne voir, dans le Christ, que le C(Mé extérieur et infé-

rieur, je veux dire, l'homme; et nous oublierions, au moins

prati(iuement, que cet homme est Dieu, ce qui signitie, non



QUEST. II. — DE l'union ELLE-MÉmE OU VERBE INCARNA. q3

seulement qu'il est une hjpostase divine ou un suppôt divin,

mais que cette hypostase, ce suppôt, cette Personne porte en

soi, s'identifiant à elle réellement, la nature divine ou la divinité.

Suivant le beau mot de saint Jean Damasccnc, le Christ est un

composé de divinité et d'humanité, subsistant dans la divinité

et dans l'humanité, étant tout ensemble, et dans la plus abso-

lue perfection, Dieu et homme. Lors donc que nous nous

tenons en présence de l'homme dans le Christ, en même temps

que nous devons toujours nous souvenir que cet extérieur

humain, si l'on peut ainsi dire, est d'un Dieu et non d'un

homme, nous devons nous dire incessammeut que cet exté-

rieur humain, quelque parfait qu'il puisse être, n'est rien,

comparé à ce qu'est dans sa nature divine ce Dieu, qui, par

amour pour nous et pour accomplir l'œuvre de notre salut,

s'est anéanti Lui-même, comme parle saint Paul, en prenant

notre nature et en apparaissant extérieurement comme Fun de

nous {aux Philippiens, ch. ii).

L'ad tertium déclare qu' « il est un double principe de la

vie corporelle. — L'un, par mode de cawee efliciente. Et, de

cette sorte, le Verbe est principe de toute vie. — L'autre, par

mode de principe formel. Dès là, en cfl'et, que pour les rires

vivants, vivre c'est être, comme le dit Arislole au livre H île

l'Ame (ch. iv, n. 4 ; de S. Th., Icç. 7); de même que tout être

est formellement par sa forme, de même le corps vit par l'âme.

Et, de cette sorte, le corps n'a pas pu vivre par le Verbe, qui

ne peut pas être formé d'un corps ». — Cette réponse nous

apprend à distinguer soigneusement les divers aspects ou les

divers sens des mots être ei principe d'être. L'être se dit au sens

de suppôt, au sens d'existence, au sens d'essence ou de nature.

L'être, au sens de suppôt, est unique dans le Verbe incarné

ou dans le Christ. L'être au sens d'existence, sera examiné

plus tard (q. 17) ; et nous verrons qu'il doit être aussi unique

dans le Christ. Quant à l'être, au sens de nature o« d'essence,

il est double dans le Christ. Et cet être de nature 0*1 d'essence,

quand il s'agit de la nature humaine, sera composé d'un dou-

ble élément, oiî l'un aura raison de puissance, et l'autre raison

d'acte : mais dans l'ordre de nature ou d'essence; non dans
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l'ofclre d'existence, ni, à plus forle raison, dans l'ordre de

personne. Ainsi donc, dans le Ciirisl, le corps est un corps

humain par lame ; le Christ est homme, par l'âme et le corps

réunis, formant une nature humaine comme la nature humaine

qui est en chacun de nous; mais la nature humaine est par

le Verbe de Dieu et dans le Verbe de Dieu en qui seul elle

subsiste.

L'union hypostatique peut être parfaitement sauvegardée et

nous n'avons aucun risque de tomber dans l'erreur de Nesto-

rius, bien que nous admettions — et il le faut absolument —
une union substantielle entre l'âme et le corps du Christ. —
Mais ne faut-il pas, au moins, pour sauvegarder la vérité ca-

tholique et ne pas tomber dans l'erreur qui confond les subs-

tances ou les natures dans le Christ, erreur qui fut celle d'Eu-

tychès, reconnaître que l'âme et le corps réunis, c'est-à-dire la

nature humaine, que nous attribuons au Verbe de Dieu, lui

est unie seulement d'une façon accidentelle, un peu comme le

vêtement est uni à l'homme qui s'en est revêtu. C'est ce qu'il

nous faut maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article

qui suit.

Article VI.

Si la nature humaine a été unie au Verbe de Dieu

accidentellement ?

Cet article va être du plus haut intérêt; car il résume et

complète tout ce que nous avons dit dans les articles précé-

dents. — Quatre objections veulent prouver que « la nature

humaine a été unie au Verbe de Dieu accidentellement ». — La

|)remière est le mot « de l'Apôtre », qui, « dans l'Épître aux

J^hilipinens, ch. ii (v, 7), dit, au sujet du Fils de Dieu, qu II a

été trouvé, par ihahilus, comme étant homme. Or, Vhabitus ad-

vient accidentellement à ce dont il est l'habilus, soit qu'on

l'entende au sens de l'un des dix genres d'être, soit qu'on

l'entende au sens de l'une des espèces de la qualité (cf. /''-2''*,

q. 4<J,
art. 1). Donc la nature humaine est unie accidentelle-
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ment au Fils de Dieu ». — La seconde objection, de toutes la

plus importante et qui nous vaudia une réponse donnant le

dernier mot de la raison sur la grande question qui nous oc-

cupe, dit que « tout ce qui advient à un être après son être o

substantiel « complet lui advient accidentellement : nous

appelons, en eflet, accident, ce qui peut se trouver ou dis-

paraître à l'endroit d'un être donné, sans que le sujet soit

atteitjt dans son être. Or, la nature humaine esl advenue, dans

le temps, au Fils de Dieu, qui a son être parlait de toute éter-

nité. Donc elle lui est advenue accidentellernent ». — La troi-

sième objection déclare que « tout ce qui n'appartient pas à la

nature ou à l'essence d'une chose est un accident en elle : car

tout ce qui est. est ou substance ou accident. Oi-, la nalure

humaine n'appartient pas à l'essence ou à la nature divine du

Fils de Dieu; car l'union n'a pas été farte dans la nature, ainsi

qu'il a été dit plus haut (art. i). Donc il faut que la nature

humaine soit advenue accidentellement au Fils de Dieu ». —
La quatrième objection fait observer que « l'instrument s'ad-

joint accidentellement. Or, la nature humaine, dans le Christ,

fut l'instrument de la divinité. Saint Jean Damascène dit, en

ell'et, au livre III (ch. .\v), que la chair du Christ fut Hnstru-

menl de la dioinité. Donc il semble que la nature humaine a

été unie au Fils de Dieu accidentellement ».

L'argument sed contra fait cette remarque, que « ce qui s'at-

tribue par mode d'accident ne dit point une chose, mais la

quantité, ou la qualité ou toute autre manière d'être. Si donc la

nature humaine avait été adjointe accidentellement, quand on

dit que le Christ est homme, on ne dirait pas quelque chose

dans l'ordre substantiel, mais dans l'ordre de la quantité, ou

de la qualité, ou de quelque manière d'être. Et ceci est con-

traire à la décrétale du pape Alexandre (III), disant (à l'arche-

vêque de Reims) : Alors que le Christ est Dieu parfait et homme
parfait, quelle n'est pas la témérité de ceux qui osent dire que le

Christ, selon qu'il est homme, n'est pas quelque chose » (d'oidre

individuel).

Au corps de l'article, saint Thomas nous dit que u pour voir

ce qu'il en est de cette question, il faut savoir qu'au sujet du
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mystère de l'union des deux natures dans le Christ, une double

hérésie s'est levée. — L'une était celle de ceux qui confondaient

les natures; ce fut celle d'Eutychès et dt Dioscoie, qui soutin-

rent que des deux natures a été constituée une seule nature;

si bien qu'ils confessaient que le Christ était d( deux natures,

parce que les deux natures étaient distinctes avant l'union,

mais non en deux natures, la distinction ayant rcssé après

l'union. — L'autre fut l'hérésie de Nestorius et de Théodore de

Mopsueste, qui séparaient les personnes. Ils soutinrent, en effet,

que la Personne du Fils de Dieu était autre, et autre la per-

sonne de fils de l'homme. Ils les disaient unies l'une à l'autre

ou entre elles : d'abord, selon Vinhabitation ; en ce sens que le

Verbe de Dieu habita dans cet homme comme dans un temple.

Deuxièmement, selon l'unité d'ajjectlon; en ce sens que la vo-

lonté de cet homme était toujours conforme à la volonté de

Dieu. Troisièmement, selon l'opération; pour autant qu'ils di-

saient que cet homme était l'instrument du Verbe de Dieu.

Quatrièmement, selon la dignité de l'honneur; en tant que tout

honneur qui est rendu au Fils de Dieu est rendu au fils de

l'homme, à cause de son union au Fils de Dieu. Cinquième-

ment, selon l'égale appellation, c'est-à-dire selon lu communi-

cation des noms, pour autant que nous disons que cet homme
est Dieu et Fils de Dieu. Or, il est manifeste i^ue tous ces mo-

des impliquent l'union accidentelle ». Telles furent les deux i

grandes hérésies premières. |

Saint Thomas ajoute que « certains maîtres venus depuis,

en croyant éviter ces hérésies, y sont tombés par ignorance.

— Quelques-uns d'entre eux. en effet, concédèrent qu'il n'y

avait dans ie Christ qu'une seule Personne; mais ils admirent

deux hypostases ou deux suppôts, disant (pi'un certain homme,

composé de corps et d'âme, dès le principe de sa conception

avait été pris par le Verbe de Dieu. C'est la première opinion,

que signale le Maître des Sentences, à la distinction sixième du

troisième livre. — D'autres, voulant garder l'unité de Personne,

allirmèrent que l'àme du Christ n'était pas unie au corps, mais

quelesdeux, séparés l'un de l'autre, étaient unis au Verbe acci-

dentellement, afin que, de la sorte, ne fût pas accru le nombre
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des personnes. Et c'est la troisième opinion que le Maître

(Pierre Lombard) signale, au même endroit. — Mais l'une et

l'autre de ces opinions retombe dans l'hérésip de Nestorius »,

qu'elles voulaient éviter. — « La première y retombe, parce que

c'est la même chose d'affirmer deux hypostases ou deux sup-

pôts, dans le Christ, que d'affirmer deux personnes, ainsi quil

a été dit plus haut (art. 3). Et si on veut appuyer sur le mot

personne, ily a à considérer que même Nestorius usait de l'unité

de Personne, en raison de l'unité de dignité et d'honneur.

Aussi bien le cinquième concile » tenu à Constantinople en

553, « déclare analhème celui qui parle d'une Personne selon la

dignité, l'honneur et l'adoration, comme l'écrivirent, dans leur

folie, Théodore et Nestorius. — L'autre opinion aussi retombe

dans l'erreur de Nestorius, quant à ce qu'elle aiïirme l'union

accidentelle. 11 n'importe, en effet, de dire que le Verbe de

Dieu sesl uni à l'homme Christ selon l'inhabitalion comme
dans son temple, ainsi que le disait Nestorius; ou de dire que

le Verbe a été uni à l'homme selon le revêlement comme à un

habit, ainsi que le dit la troisième opinion : laquelle, même, dit

quelque chose de pire que ce que disait Nestorius, quand elle

affirme que le corps et l'âme ne sont pas unis » dans le Christ.

« La foi catholique, au contraire, tenant le milieu entre c s

diverses positions, ni ne dit que l'union de Dieu et de l'homme

ait été faite selon l'essence ou la nature ; ni, non plus, selon

l'être accidentel; mais d'un mode qui se tient au milieu, sa-

voir selon l'hyposlase ou la subsistence » : non selon la subs-

tance ; non selon l'accident; mais selon la subsistence. « Aussi

bien, nous lisons, dans le cinquième concile : u Comme runilé

s'entend de multiples manières, ceux qui suivent l'iniquité d'Apol-

linaire et d'Eulycfiès, cultivant la destruction des choses qui s'uni-

rent, savoir la destruction des deux natures, ajjlrment l'union

selon la confusion. Les sectateurs, au contraire, de Théodore et de

Nestorius, se réjouissent dans la division, introduisent l'union

d'affection. Mais la sainte Église de Dieu, rejetant Cimpiété de

l'une et l'autre perfidie, confesse l'union du Verbe de Dieu à lu

chair selon la composition, c'est-à-dire selon la subsistence ». —
Après avoir cité ce canon si formel du concile, saint Thomas

ToML XV. — Le Rédemplear. n
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fait remarquer, en finissant, — et il ajoute ceci à l'adresse du

Maître des Sentences, qui, sur cette question capitale, ne s'était

pas montré assez catégorique, — qu' « on peut voir, par là,

que la seconde des trois opinions que le Maître énumère, la-

quelle affirme qu'il n'est qu'une hyposlase de Dieu et de

l'homme » dans le Christ, « ne doit pas être appelée opinion,

mais sentence de la foi catholique. Et, de même, la première

opinion, qui affirme deux hvpostases; et la troisième, qui affirme

l'union accidentelle; ne doivent pas être qualifiées opinions,

mais hérésies condamnées par l'Eglise dans ses conciles ».

Uad primuni déclare que « comme le dit saint Jean Damas-

cène, au livre III (de la Foi Orthodoxe, ch. xxvi) : Quand il s'agit

d'exemples » ou de comparaisons, « nous ne devons pas chercher

une similitude parjaite et absolue; car ce qui est de tout point

semblable, sera une même chose, non un exemple » ou une image.

« El surtout dans les choses divines. Il est impossible, en ejjet, de

trouver un exemple » parfait, ou même seulement lointain,

« dans la Théologie, c'est-à-dire pour la divinité des Personnes,

et dans la Dispensation, c'est-à-dire dans le mystère de l'Incar-

nation. Si donc la nature humaine, dans le Christ, ^st assimi-

lée à un habit ou à un vêtement, ce n'est point en raison de

l'union accidentelle; mais quant à ceci, que le Verbe est vu

par la nature humaine, comme l'homme est vu par son vête-

ment; et encore, quant à ceci, que le vêtement change, en ce

sens qu'il prend la forme ou la figure de celui qui le revêt,

lequel ne change pas lui-même, dans sa forme, en revêlant ce

vêtement, et, de même, la nature humaine prise par le Verbe

de Dieu a été changée en mieux, mais le Verbe de Dieu Lui-

même n'a pas changé, comme rexpli([ue saint Augustin, au

livre des Quatre-vingt-trois Questions » ((]. Lxxni). —r On le voit,

la comparaison du vêtement ne laisse pas que d'être utile pour

nous faire entrevoii' certaines harmonies du mystère insondable

de l 'Incarnation ; mais en écartant soigneusement les adaptations

qui seraient contraires à l'essence même du mystère, comme
celle de l'union accidentelle.

Vad secundum, nous l'avons déjà dit, est d'une importance

extrême. Saint Thomas fait observer que « ce qui arrive après
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l'être complet, est joint accidentellement, à moins qu'il ne soi!

admis à la communion de cet être complet ». Un exemple, un

seul exemple qui puisse être apporté, mais qui est tout ce

qu'il y a de plus adapté pour nous faire entendre cette grande

doctrine, est fourni tout de suite par le saint Docteur. « C'est

ainsi, dit-il, que, dans la résurrection, le corps s'adjoindra à

l'âme préexistante : et cependant, ce ne sera pas d'une façon

accidentelle, parce qu'il sera assumé au même être », savoir

l'être vivant, qui est celui de l'âme principe vital, « de telle

sorte que le corps ait l'être vital par l'âme. Il n'en est pas de

même pour la blancheur; car autre est l'être du blanc et autre

l'être de l'homme, auquel s'adjoint la blancheur » : si, en effet,

nous posons, à propos d'un sujet qui est homme, la (juestion

pure et simple : qu'est-il.^ nous ne répondrons point par ces

mots : il est blanc; nous répondrons : il est homme. La ré-

ponse : il est blanc, ne se fera qu'en raison d'une question

ayant trait à sa qualité ou à sa couleur, c'est-à-dire à un être

surajouté, et non plus à son être pur et simple. Au contraire,

q.iand nous disons du corps humain qu'il est vivant, nous

entendons alTirmer ce qui a trait au fond même de son être ou

à son être pur et simple; car un corps humain ne serait plus

lui-même s'il n'était vivant de la vie de l'âme, et même de

l'ùnic qui est substantiellement d'ordre spirituel en raison de

sa qualité foncière d'âme raisonnable. H suit de là que le corps,

par la résurrection, étant admis à participer la vie de l'âme,

est admis à l'être pur et simple qui est celui de l'âme. Et

comme l'âme était préexistante, puisqu'elle n'aura pas cessé

d'êlre, gardant son être à elle après la dissolution du corps au

moment de la mort, c'est donc à l'être préexistant de l'âme

que le corps se trouvera adjoint ou réuni. D'autre part, cet

être de l'âme était un être subsistant; car l'âme subsiste en

elle-même et dans son être propre, même séparée du corps :

son être est complet, dans l'ordre de l'existence, bien qu'il ne

le soit pas dans l'ordre spécifique ou dans l'ordre de la nature

humaine, dont elle n'est qu'une partie. Le corps, dans la ré-

surrection , sera donc réuni à l'être préexistant complet de

l'âme humaine. Et, à cause de cela, parce qu'il est admis à la
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communion de cet être complet, l)icn qu'il advienne à un être

préexistant, il n'est pas uni à l'âme accidentellement, mais

substantiellement.

Après avoir apporté cet admirable exemple, saint Thomas

poursuit. « Or, le Verbe de Dieu, de toute éternité, eut l'être

complet selon l'hyposlase ou la personne; et, dans le temps,

la nature humaine lui a été adjointe, non comme étant admise

à un même être de nature, comme le corps est admis à l'être

de l'âme, mais à un même être d'hypostase ou de Personne.

Et voilà pourquoi la nature humaine n'est pas unie accidentel-

lement au Fils de Dieu ». Elle ne lui est pas unie accidentel-

lement; ni, non plus substantiellement, au sens de même être

de substance ou de nature; mais hypostatiquement, au sens de

participation au même être hypostatique et personnel. — Dans

la réunion du corps à l'âme, au moment de la résurrection,

l'être de l'âme, à la communion duquel le corps sera admis,

peut être considéré au point de vue nature, car l'âme est essen-

tiellement le principe vital destiné à informer le corps, en lui

donnant la vie, à titre de principe formel ; ou, aussi, au [)oiiit

de vue subsistence, car l'âme subsiste dans l'être qu'elle garde

une fois séparée du corps; et c'est ce même être qu'elle com-

muniquera au corps dans la résurrection, de telle sorte que le

corps uni à l'âme subsistera avec elle dans le môme être de

subsistence oij l'âme avait continué de subsister. C'est à ce der-

nier titre, que son exemple peut nous servir en ce qui touche

à l'Incarnation. Car la nature humaine, dans le Christ, se

trouve avoir été unie à la Personne du Verbe qui préexistait

dans sa nature pro[)re, d'ailleurs parfaite et complète, à la dif-

férence (le l'âme, et dans sa subsistence ou dans son être à soi

comme hyposlase ; et elle a été unie au Verbe préexistant, pour

avoir elle-même, avec Lui, non pas un même être de nature;

car elle ne cesse point d'être une nature humaine et ne de-

vient pas la nature divine; mais un même être de Personne;

car elle n'a point d'autre [jcrsonnalité que la personnalité

même du Verbe de Dieu. — Après ces magnifiques explica-

tions, nous pouvons saisir toute la profondeur et toute la vé-

rité de celte remarque de saint Thomas, dans la Somme contre
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les Gentils, livre IV, ch. xli : « On ne trouve rien, dans les

choses créées, qui soit aussi semblable à celte union (l'union

hypostatique de l'Incarnalion), comme l'union de l'âme intel-

leclive au corps ».

Vad tertium n'a plus de peine, après cela, à résoudre la dif-

ficulté de la troisième objection, si forte en apparence. Et, en

effet, « l'accident se divise contre la substance. Mais la subs-

tance, comme on le voit au livre V des Métaphysiques (de

S. Th., leç. io; Did., liv. IV, ch. viii, n. 5), se dit d'une dou-

ble manière : d'abord, pour l'essence ou la nature ; ensuite,

pour le suppôt ou l'hypostase. Il suffira donc, pour que

l'union ne soit pas accidentelle, qu'elle soit faite selon l'hy-

postase, bien qu'elle ne soit pas faite selon la nature ». —
Gomme nous l'avons déjà dit, et nous en voyons maintenant

tout le sens : elle n'est pas accidentelle; elle n'est pas essen-

tielle; elle est hypostatique. Elle ne se fait pas dans un être

surajouté; ni dans l'être préexistant de nature; mais dans l'être

préexistant d'hypostase ou de personne. Par cette union, le

Verbe de Dieu communique à la nature humaine, qu'il s'est

unie, son être de Personne divine, de telle sorte que Lui-

même et Lui seul subsiste en elle. Elle est admise à son être

de Personne à Lui. Elle fait partie de Lui : non pas toutefois

comme les accidents peuvent aussi faire partie d'un suppôt ou

d'une personne qui les porte et où ils se trouvent; mais

comme le corps fait partie de la subsistence de l'àme raison-

nable. Les accidents ne se disent qu'en raison de la substance;

la substance se dit en raison d'elle-même, qu'il s'agisse de la

substance au sens de nature et d'essence, ou qu'il s'agisse de la

substance au sens de suppôt, d'hypostase ou de personne. Et

tout ce qui est partie d'essence ou de suppôt, en ce sens-là, est

vraiment substance, non accident, par rapport au tout dont il

fait partie ou auquel il appartient.

Vad quartum répond que « ce n'est pas tout ce qui est pris

comme instrument, qui appartient à l'hypostase de celui qui

le prend, ainsi qu'on le voit pour la hache ou le glaive. Rien

n'empêche cependant que ce qui est pris dans l'unité de per-

sonne ait la raison d'instrument, comme le corps de l'homme
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OU ses membres. Nestorius affirme donc que la nature hu-

maine a été prise par le Verbe seulement par mode d'instru-

ment, mais non dans l'unité de l'hypostase. Et voilà pourquoi

il ne concédait pas que cet homme fût le Fils de Dit^u, mais

son instrument. Aussi bien saint Cyrille dit, dans la Lettre aux

moines d'Egypte : Cet Emmanuel, c'est-à-dire le Christ, l'Écriture

ne dit pas qu'il ait été pris pour servir d'instrument ; mais elle le

donne comme Dieu humanisé, c'est-à-dire fait homme. Quant à

saint Jean Damascène, il a dit que la nature humaine dans le

Christ était comme un instrument, mais qui appartenait à

l'unité de l'hypostase ».

Nous savons maintenant comment il faut entendre l'union

de la nature humaine et de la nature divine dans la Personne

du Christ, Fils de Dieu. L'une et l'autre nature, gardant cha-

cune toutes leurs propriétés, s'unissent, sans se confondre, de

façon à subsister dans une seule et même Personne, qui est

tout ensemble Dieu et homme. Et cette union dans la subsis-

tence du Verbe n'empêche pas que le corps et l'âme du Christ

ne gardent leur union substantielle ou d'essence, comme le

craignaient certains esprits; ni elle n'entraîne, comme d'au-

tres le craignaient, une confusion ou une identité dans l'or-

die de substance ou d'essence : sans qu'il s'ensuive pourtant

qu'il n'y ait, pour cette nature humaine, dans le Christ et par

rapport au Verbe de Dieu qu'une union accidentelle. Le corps

et l'àuje du Christ, formant par leur union la substance ou la

nature humaine que le Verbe de I3ieu a voulu s'unir, sont

unis à Lui dans l'être de subsistencc, qui est tout ce qu'il y a

de plus éloigné de l'être accidentel. Il y a, pour la nature hu-

maine et pour la nature divine, dans le Christ, l'identité de

subsislence, subsistencc qui préexistait, absolument parfaite

dans la nature divine, de toute éternité, et à laquelle a été ad-

mise, dans le temps, par l'Incarnation, la nature humaine,

comme, lors de la résurrection, le corps de l'homme sera ad-

mis à la subsistencc de l'âme, qui sera detneurée en elle-même,

dans son être propre, malgré la dissolution du corps au mo-

ment de la mort. — Voilà ce qu'est l'union de Dieu et dç
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l'homme dans le mystère de rincarnation. Pour la mieux sai-

sir encore, nous allons nous poser trois questions supplémen-

taires : premièrement, si cette union est quelque chose de

créé; secondement, quel nom elle mérite; troisièmement,

quelle place elle occupe parmi tous les modes d'union. — Le

premier point va faire l'objet de l'article qui suit.

Article VII.

Si l'union de la nature divine et humaine
est quelque chose de créé?

Trois objections veulent prouver que « l'union de la natuie

divine et humaine n'est pas quelque chose de créé ». — La

première dit que « rien de créé ne peut être en Dieu ; car tout

ce qui est en Dieu est Dieu. Or, l'union est en Dieu, puisque

Dieu Lui-même est uni à la nature humaine. Donc il semble

que l'union n'est pas quelque chose de créé ». — La seconde

objection déclare que « la fin est ce qu'il y a de plus important

en toute chose. Or, la fin de l'union est l'hypostase ou la Per-

sonne divine, à laquelle s'est terminée l'union. Donc il semble

que cette sorte d'union doit se juger plutôt selon la condition

de l'hypostase divine : laquelle n'est pas quelque chose de

créé. Donc l'union non plus ne sera pas quelque chose de

créé ». — La troisième rappelle le fameu.x principe, que « ce

qui est la raison d'une chose doit L'emporter sur elle {Seconds Ana-

lytiques, liv. I, ch. H, n. i5 ; de S. Th., leç. 6). Or, l'homme est

dit être le Créateur, en raison de l'union. Donc, à plus forte

raison l'union elle-même ne sera pas quelque chose de créé,

mais le Créateur ».

L'argument sed contra fait observer que « ce qui commence

dans le temps est créé. Or, cette union ne fut pas de toute éter-

nité; mais elle a commencé d'être dans le temps. Donc l'union

est quelque chose de créé ».

Au corps de l'article, saint Thomas précise que « l'union

dont nous parlons est une certaine relation qui se considère
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entre la nature divine et la nature humaine selon qu'elles

conviennent en une même Personne qui est la Personne du

Fils de Dieu. Or, comme il a été dit dans la Première Partie

(q. i3, art. 7), toutp relation qui se considère entre Dieu et

la créature, se trouve réellement dans la créature dont le chan-

gement amène celte relation » ou ce rapport; « mais, en Dieu,

elle ne se trouve pas réellement : elle ne se trouve que suivant

la raison
;
parce qu'elle n'est pas amenée par un changement

de Dieu ». C'est l'exemple classique de la colonne, qui de-

meure immobile ou non changée en elle-même, et qui, cepen-

dant, reçoit très véritablement les appellations différentes et

nouvelles d'être à droite ou d'être à gauche, selon que tel sujet

qui était d'un côté de la colonne passe de l'autre côté. « Ainsi

donc, nous dirons que cette union dont nous parlons n'est pas

en Dieu réellement, mais uniquement selon la raison. Dans

la nature humaine, au contraire, qui est une créature, elle se

trouve réellement. Et voilà pourquoi il faut dire qu'elle est

quelque chose de créé ».

L'ad primum applique à la difficulté que faisait l'objection

celte doctrine du corps de l'article. « L'union dont il s'agit

n'est pas en Dieu réellement; elle n'est en Lui que selon la

raison. Dieu, en effet, est dit uni à la créature », non point

parce que Lui-même a changé en quoi que ce soit, mais « parce

que la créature » a changé et « lui a été unie, sans aucun

changement du côté de Dieu ».

L'ad secandam accorde que « la raison de la relation, comme

aussi du mouvement, dépend de la fin ou du terme » ; c'est par

là qu'on la spécifie, comme le mouvement. « Mais son être »,

comme pour le mouvement aussi, « dépend du sujet » où elle

se trouve. « Et parce que l'union dont il s'agit n'a d'être réel

que dans la nature créée, comme il a été dit, il s'ensuit qu'elle

a un être créé ».

L'ad lerlium fait observer que « l'homme est dit et est réel-

l(!ment Dieu, à cause de l'union, en tant (ju'elle se termine à

l'hyposlase divine. Toutefois, il ne s'ensuit pus que l'union

elle-même soit le Créateur ou Dieu; parce (jue dire d'une

chose qu'elle est créée, ceci regarde plutôt son être », qui dé-
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pend du sujet, « que sa raison », qui dépend du terme, ainsi

qu'il a élé dit, à Vad 2""'.

Au sujet de cet article, Cajétan nous avertit de bien prendre

garde à la formule de saint Thomas, définissant l'union dont

il s'agit « une certaine relation qui se considère entre la nature

divine et la nature humaine, selon qu elles conviennent en une seule

et même Personne qui est la Personne du Fils de Dieu ». Nous trou-

vons, dans cette définition, trois choses : la nature de l'union

dont il s'agit : c'est une relation; les extrêmes de celte relation:

ce sont la nature divine et la nature humaine; le fondement de

celte relalion : c'est le fait que les deux natures conviennent ou

s'unissent dans l'unique Personne du Fils de Dieu. Quand nous

disons, dans la conclusion de l'article, que l'union dont il s'agit

est quelque chose de créé, nous parlons de l'union dans le sens

de la relation qu'elle signifie, non dans le sens du fondement

de celte relalion, qui est la conjonction des deux natures dans

l'unique Personne du Fils de Dieu. A ce dernier litre, l'union

n'est point quelque chose de créé, encore moins quelque chose

d'ordre accidentel comme la relalion dans la créature, mais

quelque chose de substantiel, m raison du terme auciucl abou-

tit cette union et qui n'est aulre que la Personne même du

Verbe, souverainement inciéée et souverainement subslanlicllo

dans l'ordre de la subsislcnce.

« En cet article, fait encore observer Cajétan, il faut bien

prendre garde à la distinction susdite, entre Vunion prise dans

la relation qu'elle signifie, et Vunion prise pour la conjonction

en la Personne du Verbe, à laquelle conjonclion pcisonnelle

celte relation suit ; car, dit-il, il y a plus de distance entre ces

deux choses qu'entre le ciel et la terre. I.Union prise au sens

de relation appartient à l'un des neuf genres d'accidents, celui-

là même qui s'appelle de ce nom, la relation: et c'est une réa-

lité créée, comme il est dit en cet article. Mais l'union prise au

sens de la conjonction de la nature humaine en une Personne

divine, cotnme elle consiste dans l'unité qui est entre la na-

ture humaine et la Personne du Fils de Dieu », ou plutôt qui

est celle de la Personne divine subsistant en cette nature
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humaine et la nature divine, « se trouve dans le genre f^ubs-

tance et n'est pas dans l'ordre créé, mais est le Créateur Lui-

même. Van, en effet, n'ajoute pas une nature nouvelle à

Vêlre; mais tout être est un par cela même par quoi il est

être ». Ce qui est être accidentel par un forme, est un accident

par cette même forme; et ce qui est être relatif a l'unité selon

l'être relatif; et ce qui est être par une forme substantielle a

l'unité selon l'être substantiel. Par cela donc que la nature

humaine, dans le Christ, est jointe à la nature divine par l'être

substantiel de la subsislence de la Personne du Fils de Dieu,

il faut que cet être unique dans lequel la nature divine et la

nature humaine sont indivises » ou sonl un, car étant unies en

cet être un elles sont un en lui et par lui, « soit l'unique être

substantiel » au sens de subsistence « et divin. Et il en est

vraiment ainsi. Car l'être de la subsistence du Fils de Dieu,

dans lequel les deux natures ne se distinguent pas » — l'une

et l'autre subsistant dans ce même être de subsistence et par ce

même être de subsistence — « est » dans le genre « substance »,

autant qu'on peut parler de genre en Dieu, « et est Dieu,

étant le Verbe de Dieu : c'est par une seule et même subsistence,

en effet », — on ne saurait trop le redire, — que le Fils de Dieu

subsiste dans la nature divine et dans la nature humaine. Et,

par suite, la nature divine et la nature humaine du Christ sont

indivises », elles sont un, « en cette subsistence commune à

l'une et à l'autre; bien qu'entre elles elles soient souveraine-

ment distinctes » ; car l'une d'elles s'identifie réellement à cette

subsistence divine, tandis que l'autre demeure en elle-même

une réalité substantielle ciéée.

« Et si l'on objecte », poursuit Cajétan, « contre cette doc-

trine, que cette conjonction » de la nature humaine en la

subsistance incréée et éternelle du Verbe de Dieu, « a com-

mencé d'être dans le temps, et que, par suite, elle est quelque

chose de créé, nous répoijdrons que cette conjonction, quant

à ce qu'elle place dans l'être même selon soi », ou quant à ce

(ju'elle suppose d'être, « n'a pas commencé d'être dans le temps,

mais se trouve être de toute éternité; elle n'a commencé d'être

que quant à ceci, qu(; la n;ituie humaine a été admise à cet
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être subsistant », qui maintenant subsiste en elle, alors qu'au-

paravant il ne subsistait pas en elle, mais subsistait seul en

soi et dans la nature divine. — « Supposons, par exemple, que

l'àrne raisonnable fût, depuis l'éternité, sans le corps : quand

elle commencerait, dans le temps, d'être jointe au corps, l'être

du corps ne commencerait pas d'être dans le temps, puisque

cet être serait l'être même de l'âme, existant depuis l'éternité,

qui serait désormais communiqué au corps; ni, non plus,

l'être un substantiel du corps avec l'âme ne commencerait

d'être dans le temps, quant à ce que cette unité place dans

l'être » ou suppose d'être « selon soi ; car Vêlre et Vun se di-

sant de bien des manières, ce qui, à proprement parler, est,

c'est l'acte », comme il est dit au livre II de l'Ame » (ch. i,

H. 7 ; de S. Th., leç. i); et, ici, l'acte serait l'être même de

l'âme communiqué au corps; « mais cet être un aurait com-

mencé dans le temps, quanta ce que cet être éternel » de l'âme

« aurait été communiqué au corps, ce qui aurait eu lieu par la

génération, qui amènerait le corps à l'être de l'âme. — Ainsi

en est-il, dans la question qui nous occupe »; et nous avons

déjà dit, en effet, que cet exemple de l'union de l'âme rai-

sonnable et du corps était le plus merveilleusement adapté au

mystère de l'Incarnation, « où, par l'assomption, la nature

humaine est admise à l'être de subsistence du Fils de Dieu.

En vertu de celte assomplion, en eH'et, la subsistence par la-

quelle le Fils de Dieu subsistait dans la seule nature divine est

communiquée à la nature humaine, de telle sorte que la na-

ture humaine, elle aussi, subsiste par cette même subsistence

et que le Fils de Dieu », qui subsistait en soi et dans la seule

nature divine, « subsiste » maintenant aussi « dans la nature

humaine. Or, c'est là ce qui est être un, dans la Personne »

du Verbe, « pour les deux natures. Où il est manifeste que rien

de créé » ne se trouve ou « n'intervient, si ce n'est la passion

par laquelle la nature humaine est tirée à l'être du Verbe. El

c'est sur cette conjonction, sur cet être un, qu'est fondée, par

voie de conséquence, l'union au sens de relation; comme
«ur la copjonction substantielle du corps et de l'àme est fon-

dé" la ;^ ilion d'union entre l'âme et le corps. — L'union des
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deux natures, dans le Christ, est donc, pour tout dire en un

mot, une certaine relation créée, qui est ce qui suit lour

unité personnelle incréée ».

Au sujet de Vad tertiam, Cajétan fait remarquer qu' « une

difTiculté se présente, relativement au principe invoqué, savoir

que l'homme est dit et est véritablement Dieu, en raison de

l'union, en tant que cette union se termine à une hypostase divine.

Ce principe parait faux. Il n'est pas vrai, en effet, que dans

toute relation d'union l'un des extrêmes soit l'autre parce que

l'union se termine à cet autre : le corps, en eflet, n'est point

l'âme pour cette raison que l'union du corps se termine à

l'âme. De plus, à supposer que ce principe fût vrai, il s'ensui-

vrait que l'homme n'est pas Dieu substantiellement, mais rela-

tivement », ou accidentellement, « puisqu'il ne serait Dieu

qu'en raison du terme de la relation : chose qui a été réprou-

vée à l'article précédent. Que si l'on dit que saint Thomas

parle de l'union quant à son fondement et noii quant à la rela-

tion, le texte même crie contre cette interprétation, puisqu'il

est dit expressément qu'il ne suit pas de là que l'union elle-

même soU le Créateur, ou Dieu, parce que dire d'une chose quelle

est créée, cela regarde plutôt son être que sa raison ; et ceci est

dit manifestement de l'union quant à la relation, dont il a été

marqué, à Vad 2""*, qu'elle tire sa raison » ou sa nature « du

terme, et qu'elle a son être dans le sujet, comme le mouve-

ment )).

« A cela, poursuit Cajétan, nous répondons que, selon la

réalité, l'homme est Dieu, en raison de l'union, selon l'unité

personnelle qu'elle implique, à laquelle suit la relation d'union.

Et ceci ne doit aucunement être révoqué en doute. Mais parce

qu€ cela revient au même de dire : Vhomme est Dieu en raison

de lunité personnelle des deux natures que suit la relation d'union;

et de dire : l'homme est Dieu en raison de l'union en tant qu'elle

se tcrndne à une hypostase divine, nous ne devons pas faire

violence au texte », et nous devons prendre les paroles de

saint riiomas comme elles sont. « Et ce que nous disons

deviendra clair, si l'on prend garde que la relation d'union

n'est pas seulement entre les deux natures, savoir la nature
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divine et la nature humaine; elle est aussi entre la nature

humaine et l'hypostase divine : car, et une nature est unie à

l'autre, e\ la nature humaine est unie à la Personne divine, et

aussi la Personne divine est unie à la nature humaine. Sculc-

' ment, il y a une différence qu'on garde dans la manièie de

s'exprimer, selon qu'il s'agit de l'union entre les deux natures,

ou de l'union entre la nature humaine et la Personne divine.

Quand il s'agit de l'union entre les deux natures, nous expri-

mons les natures comme termes ou extrêmes de l'union et

nous plaçons l'unité personnelle de l'une et l'autre nature,

non comme terme ou extrême, mais comme cause ou fonde-

ment de la relation d'union. Au contraire, quand nous par-

lons de la même relation d'union entre la nature humaine

et la Personne du Fils de Dieu, nous plaçons du côté du

terme » ou nous prenons comme l'un des termes et l'un des

extrêmes, « l'unité personnelle du Fils de Dieu dans l'une et

l'autre nature; car cette relation d'union n'est pas une rela-

tion d'union quelconque, ni par rapport à l'hypostase divine

considérée n'importe comment, mais par rapport à l'hypos-

tase du Fils une personnellement dans l'une et l'autre nature.

De même, en effet, que la relation d'union entre le corps et

l'âme ne se rapporte pas à l'âme en queUpie façon qu'on la

prenne, mais à l'âme communiquant son être substantiel

au corps
;
pareillement, la relation d'union de la nature hu-

maine à rhyi)ostase divine ne se ra[)[)orte point à l'hypostase

du Fils de Dieu en quelque manièie qu'on l'entende, mais à

l'hypostase du Fils de Dieu étant une personnellement avec

elle, c'est-à-dire avec la nature humaine ».

Lors donc que saint Thomas dit : lliomme est Dieu en raison

de l'union, il ne s'agit pas d'une union quelconque, mais d'une

union particulière expliquée par ces mots : en tant qu'elle se

termine à l'hypostase divine; « de telle sorte que ces mots di-

minuent la causalité de la relatiofi et même l'enlèvent tout à

fait pour la transférer au terme de la relation. De même, en

effet, que quand nous disons que le mouvement de génération,

en tant qu'il se termine à la substance, est dans le genre sub-

lance, nous entendons que la génération, en raison de son
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terme, obtient et donne Têtre substantiel ; de même, quand

nous parlons de la relation d'union, en tant qu'elle se termine

à l'hypostase divine, nous voulons dire qu'en raison de

l'hypostase divine à laquelle elle se termine, elle fait que

l'homme est Dieu. Et il s'agit de l'hypostase divine, non pas

prise de n'importe quelle manière, mais en tant qu'elle ter-

mine, dans la réalité des choses, la relation d'union de la

nature humaine à elle. Et l'hypostase divine terminant

la relation réelle d'union de la iialuie humaine à elle est

l'hypostase divine, comme il a été dit, non pas prise en

n'importe quel sens, mais selon qu'elle est une person-

nellement avec la nature humaine. Oi', il est bien évident

qu'en raison d'un tel terme, Ihomme est Dieu. Et consé-

quemment il a pu être dit, en toute vérité, que Vhomme est

Dieu en raison de l'union en tant qu'elle se termine à une hypos-

tase divine.

« La première difficulté supposait donc quelque chose de

faux ; savoir que l'homme, en raison de l'union, est Dieu,

parce qu'il est vrai, à parler en général, que l'un des extrê-

mes de l'union est l'autre extrême pour ce motif que l'union

se termine à lui. Nous n'avons jamais rêvé pareille affirmation

universelle. Mais, comme il a été expliqué, la vérité de la pro-

position se fonde sur ceci que cet extrême de cette union est

tel, savoir l'hypostase divine une personnellement avec la

nature humaine. — A la seconde difficulté, nous disons

que l'homme est Dieu selon la substance », ou selon un

être d'ordre substantiel, non selon un être accidentel de

relation. « Car Vêtre Dieu, qui est communiqué à l'homme »

ou à la nature humaine, « n'est pas un être relatif ou dans

l'ordre de la relation, mais dans le genre ou l'ordre de la sub-

sislence » : c'est, en effet, l'être de subsistcnce de la Personne

divine. « Et bien que le fait d'être quelque chose, générale-

ment parlant, en raison du terme de la relation comme tel soit

être dans l'ordre relatif; toutefois l'être quoUiue chose en raison

de tel terme, savoir en raison de la Personne divine une per-

sonnellement avec la nature humaine n'est pas un être relatif

mais l'être divin >> • o'est, en efl'et, l'être divin de la subsis-
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tence divine qui est communiqué à la nature humaine, dans

cette union, la nature humaine n'ayant pas d'autre être de subsis-

tence que l'être de subsistence qui est l'être de subsistence du

Fils de Dieu.

« Et voilà comment, sans faire violence au texte, on peut

parfaitement, conclut Cajétan, expliquer et justifier la pensée

de saint Thomas ».

Après ce que nous venons de préciser, il est aisé de voir la

place et l'imporlance de l'article 7 dans la question de l'union

hypostatique. Il est le complément exigé de l'article 6. Mais il

nous reste encore à examiner un dernier aspect au sujet de

l'union qui constitue l'Incarnation ; et c'est de savoir, si, dans

ce mystère, où on parle aussi d'assoinplion, parce que la

nature humaine a été assumée, prise à Lui {ad se snniplu), par

le Verbe de Dieu, l'assomption et l'union sont une luèiuc

chose. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article VIII.

' Si l'union est la même chose que l'assomption ?

Trois objections veulent prouver que « l'union est la inen:e

chose que l'assomplion », — La première dit que u les rela-

tions, comme aussi le mouvement, se spécifient selon le terme.

Or, le terme de l'union et de l'assomption est le même, savoir

l'hypostase divine. Donc il semble que l'union et l'assomption

ne diflerent point ». — La seconde objection fait observer

que « dans le mystère de l'Incarnation, il semble que ce qui

unit et ce qui prend à soi, ce qui est uni et ce qui est pris

sont une même chose. Or, l'union et l'assomption semblent

être la suite de l'action et de la passion qui appartiennent à ce

qui unit et à ce qui est uni, à ce qui prend à soi et à ce qui

est pris. Donc il semble que l'union est la même chose que

l'assomption ». — La troisième objection en appelle à

« saint Jean Damascène », qui « dit, au livre III {de la Foi or-
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thodoxe, ch. xi : Aatre chose esl l'union, autre chose rIncarna-

tion. Car l'union marque seulement la conjonction; mais à quoi

elle a été faite, elle ne le dit pas encore. L'incarnation, au

contraire, et l'humanisation (en latin humanatio) déterminent à

qui a été Jaile la conjonction. Or, pareillement, l'assoinplion ne

détermine pas à qui a été faite la conjonction. Il semble donc

qu'elle est la même chose que l'union ».

L'argument sed contra, tiès simple, mais concluant, fait re-

marquer qu' « on dit de la nature divine qu'elle est unie; on

ne dit point d'elle qu'elle a été prise ». Donc union et assomp-

lion ne sont pas une même chose.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit (art. précéd.), l'union implique la relation de la

nature divine et humaine selon qu'elles conviennent en une

Personne. Or, toute relation qui commence d'être dans le

temps est causée par quelque mutation. D'autre part, la muta-

tion consiste dans l'action et la passion », alors qu'un sujet

est modifié par l'action d'un autre agissant sur lui. — « Ainsi

donc il faut dire que la première et principale différence, en-

tre l'union et l'assomption, est que l'union implique la rela-

tion elle-même; et l'assomption, l'action selon laquelle quel-

qu'un est dit prendre à soi, ou la passion selon laquelle une

chose est dite prise. — De celle dilTérence, provient une autre

différence, qui est la seconde. C'est qu'en etfel, l'assomption

se dit comme indiquant ce qui se fait; l'union, au contraire,

comme indiquant ce qui est fait. Et voilà pourquoi celui qui

unit », dans le cas présent, le Fils de Dieu, « esl dit l'uni » ou

ce qui est uni; « mais celui qui prend à soi n'est pas dit ce

qui est pris. La nature humaine, en elTet, est marquée comme

au terme de l'assomption à l'hyposlase divine, par cela qu'on

dit l'homme » ou la nature humaine à l'état concret et indivi-

duée par l'union à l'hypostase divine; « et c'est pourquoi nous

disons vraiment que le Fils de Dieu qui s'unit la nature hu-

maine est homme. Mais la nature humaine, considérée en

elle-même, c'est-à-dire, d'une façon abstraite, est signifiée

comme prise; or, nous ne disons pas que le Fils de Dieu soit

la nature humaine ». Il est homme, Il est l'homme, Il est cet
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homme (jui apparaît quand on saisit la nature humaine au

terme de l'assomption qu'il en a faite en sa Personne et qui

lui est unie hypostaliquemerit, désormais concrétée ou indivi-

duée en Lui : Il est cette nature humaine ainsi concrétée ou iir-

dividuée, ([ue nous signifions par le mot homme. Mais II n'est

pas la nature humaine considérée en elle-même, ou d'une fa-

çon abstraite, ou selon qu'on la considère comme dans le fait

de l'assomption, en voie d'aboutir, mais non encore terminée

à la Personne divine. Il est l'homme, qui résulte de l'union

déjà faite de la nature humaine à sa Personne; Il n'est pas la

nature humaine considérée dans l'acte de l'assomption, ou se-

lon qu'elle a subi l'action d'être prise par Lui.

« De là encore provient une troisième dilférence; savoir,

que la relation, surtout la relation d'équivalence », qui se dit

au même titre de l'un cl l'autie extrême, comme la relation

de similitude ou d'égalité, « n'a|)partient pas plus à un ex-

trême qu'à l'autre; tandis que l'action et la passion se réfèrent

diversement à l'agent et au patient et aux divers termes. Et

c'est pourquoi l'assotnption détermine le point de départ et le

point d'arrivée : assoinplion, en elTet, se dit comme pi'ise dan

aalre à sol (en latin ab alio ad se sumptio) ; l'union, au

contraire, ne détermine aucun de ces termes. El aussi bien, il

est dit indill'éremment, que la nature humaine est unie à la

nature divine, et inversement; tandis que l'on ne dit pas que

la nature divine a été prise par la nature humaine, mais bien

le conlraiie, parce que la nature humaine a été adjointe à la

personnalité divine, à cet ellet que la Personne divine sub-

siste en la nature humaine ».

Vad primum répond que « l'union et l'assomption n'ont pas

le même rapport au terme, ainsi qu'il a été dit, mais elles s'y

rapportent diversement » : il ne s'ensuit donc pas qu'elles

soient la même chose, bien qu'elles aient le même terme

qu'est l'hypostase divine.

Vad secundum déclare que « ce qui unit et ce qui prend à

soi n'est pas entièrement la même chose. Et, en effet, toute

personne qui prend à soi unit; mais l'inverse n'est pas vrai,

(l'est ainsi que la Personne du Père a uni la nature humaine

Tome W. — Le Rédentpleiir. 8
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au Fils; mais II ne se l'est pas unie à Lui; et voilà pourquoi II

est dit celui qui unit, mais non celui qui prend à soi »,

comme le Fils. — << Et, pareillement aussi, l'uni et le pris ne

sont pas la même chose. Car la nature divine est dite unie;

mais elle n'est pas dite prise ».

Uad tertium explique que « l'assomplion détermine à qui a

été faite la conjonction, du côté de celui qui a pris, selon que

l'assomplion se dit comme prise à soi (en latin ad se suinplio).

Mais l'incarnation ou l'humanisation (en lalin luimanalio) déter-

minent le terme du côté de ce qui a été pris, savoir la chair

ou la nature humaine. Et c'est pourquoi l'assomption diffère

par son concept et de l'union et de l'incarnation ou de Vha-

manisalion »,

L'assomption de la nature humaine par le Fils de Dieu se

distingue de l'union de cette nature humaine à la Personne

du Fils de Dieu. L'assomplion indique l'action du Fils de

Dieu s'unissant la nature humaine; l'union, au contraire, dé-

signe la relation qui est le résultat de celte action, et doni

nous avons précisé la nature dans les articles précédents. —
Cette union, dont nous avons dit la nature, quelle place oc-

cupe-t-elle dans l'ordre de toutes les unions possibles ou réali-

sées. Faut-il dire qu'elle soit la plus grande de toutes, la plus

intime, la plus profonde. C'est ce que nous devons maintenant

considéier; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article IX.

Si l'union des deux natures est la plus grande

de toutes les unions?

Trois objections veulent prouver que « l'union des doux

natures n'est pas la plus grande de toutes les unions d. —
La première fail remaïquei- <iue « ce qui est uni est en

défaut, dans la raison d'unité, par rapport à ce qui est

un; car Vani se dit par participation, tandis que Vun se
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dit par essence. Or, dans les choses créées, quelque chose

est dit être purement et simplement un; comme cwi le voit

surtout pour l'unité elle-même, qui est ie princiiie du

nombre. Donc, cette sorte d'union dont nous parlons » et

qui est l'union des deux natures, « n'est pas la plus grande

de toutes les unions ». — La seconde objection dit que

« plus les choses qui s'unissent sont distantes, moins l'union

est grande. Or, ce qui s'unit, dans l'union dont il s'agit,

est tout ce qu'il y a de plus distant, savoir la nature di-

vine et la nature humaine : elles sont, en eflet, à une dis-

tance infinie. Donc cette union est la plus infime de toutes les

unions ». — La troisième objection déclare que « de l'union

résulte quelque chose qui est un. Or, de l'union de l'âme et du

corps, chez nous, résulte quelque chose qui est un en personne

et en nature; tandis que de l'union de la nature divine et hu-

maine résulte quelque chose qui est un seulement en Per-

sonne. Donc l'union de l'âme au corps est plus grande que

l'union de la nalure divine à la nature humaine. Et, par suite,

l'union dont nous parlons n'implique point la plus grande

unité ».

L'argument5«i co/i//'a apporte un texte de « saint Augustin »,

particulièrement expressif. Le grand Docteur « dit, au livre I

de la Trinité (ch. x), que Vhomme » (dans le Christ) « est da-

vantage dans le Fils que le Fils n'est dans le Père. Or, le Fils est

dans le Père par l'unité d'essence; et l'homme est dans le Fils

par l'unité de l'Incarnation. Donc l'union de l'Incarnation est

plus grande que l'unité de la divine essence : laquelle, cepen-

dant, est la plus grande de toutes les unités. Il s'ensuit que

l'union de l'incarnalion impliciue l'unité la plus grande ».

Au corps de l'article, saint Thomas précise, une fois de plus,

que « l'union impli(|ue la conjonction de deux choses en une.

11 suit de là que l'union de l'Incarnation peut se prendre d'une

double manière : ou du côté des choses qui sont jointes ; ou

du côté de ce en quoi elles sont jointes. C'est de ce dernier

chef, que l'union dont nous parlons a la prééminence parmi

les autres unions ; car l'unité de la Personne divine, en laquelle

les deux natures s'unissent, est la plus grande. Mais elle n'a
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point la prééminence, du côté des choses qui sont jointes ».

Vad prinium déclare que « l'unité de la Personne divine est

plus grande que l'unité numérale qui est le principe du nom-
bre. L'unité de la Personne divine, en effet, est unité subsis-

tante par soi, non reçue en un autre par participation ; elle

est, aussi, complète en elle-même, ayant tout ce qui appartient

à la raison d'unité. Et voilà pourquoi la raison de partie ne

lui convient pas, comme elle convient à l'unité numérale, la-

quelle fait partie du nombre et qui est participée dans les cho-

ses nombrées. Il suit de là que, de ce chef, l'union de l'Incar-

nation l'emporte sur l'unité numérale, savoir en raison de

l'unité de la Personne; mais non en raison de la nature hu-

maine, laquelle n'est pas l'unité même de la Personne divine,

mais lui est unie ».

Vad secundum fait observer que « cette raison » donnée par

l'objection « procède du côté des choses qui sont jointes; non

du côté de la Personne en laquelle l'union a été faite ».

Uad terlium dit que « l'unité de la Personne divine est plus

grande que l'unité et de la personne et de la nature en nous.

Et voilà pourquoi l'union de l'Incarnation est plus grande que

l'union de l'âme et du corps en nous ».

Nous avons ici une sorte d'ad qaartam. Car « ce qui était

dit, dans l'argument sed contra, suppose quelque chose de faux,

savoir que l'union de l'Incarnation serait plus grande que

l'unité des Personnes divines clans l'essence » commune à toutes

trois. Et c'est pourquoi « il faut expliquer le texte de saint

Augustin, en disant que la nature humaine n'est pas davantage

dans le Fils de Dieu que le Fils de Dieu n'est dans le Père,

mais beaucoup moins; mais l'homme Lui-même, en un sens,

est plus dans le Fils que le Fils n'est dans le Père, en ce sens

que nous avons le même suppôt, quand nous disons [homme,

dans le Christ, et quand nous disons le Fils de Dieu; tandis

que ce n'est pas le même suppôt pour le Père et pour le

Fils ».

L'union de Dieu et de l'homme, dans le Christ, n'est pas

une union de naluuc : c'est une union de nalures ; mais une

j
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union de Personne aboutissant, non pas à quelque chose qui

soit un dans l'ordre de la nature, mais à quelque chose qui est

un dans Tordre de la Personne, ou aussi de l'hypostase. C'est

une union hypostatique. Il n'y a, dans le Christ, qu'une seule

hypostase, une seule personne, mais qui, depuis l'Incarnation,

subsiste en deux natures et qui a deux natures, absolument et

parfaitement distinctes l'une de l'autre, quoique unies de l'union

la plus intime qui puisse être, du fait que c'est la même Per-

sonne, et une Personne divine, qui est la Personne de l'une et

de l'autre, la Personne à laquelle toutes deux appartiennent et

qui subsiste en toutes deux. — Celte union des deux natures

en une même Personne, pour aulant qu'elle est quelque chose

de nouveau, quelque chose de créé dans la nature humaine, et

quelque chose de si avantageux pour elle qu'elle s'en trouve

élevée jusqu'à être la nature d'un Dieu, appartient-elle à l'or-

dre de la grâce? Si oui, cette grâce a-t-elle été méritée? Peut-

on dire qu'elle soit naturelle dans le Christ? Ce sont les trois

points qu'il nous reste à examiner et qui doivent compléter

l'étude d.3 tout ce qui a trait à cette grande question de l'union

en elle-même. — D'abord, le premier point. Il va faire l'objet

de l'article qui suit.

Article X.

Si l'union de l'Incarnation est par la grâce?

Trois objections veulent prouver que « l'union de l'Incarna-

tion n'est point par la grâce ». — La prem'ère rappelle que

« la grâce est un certain accident ; comme il a été vu dans la

Seconde Partie (/"-S"*, q. iio, art. 2, ad ?"""). Or, l'union de la

nature humaine à la nature divine ne s'est point faite par quel-

que chose d'accidcnlel, ainsi qu'il a été montré plus haut

(art. 6). Donc il semble que l'union de l'Incarnation ne s'est

point faite par la grâce ». — La seconde objection fait observer

que « le sujet de la grâce est l'àme. Or, comme il est dit aux

Colossiens, ch. 11 (v. 9), dans le Clwist a habile la plénitude de la

divinité corporeUement. Donc il semble que celte union n'a pas été
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laite par la grâce ». — La troisième objection dit que « toute

âme sainte est unie à Dieu par la grâce. Si donc l'union de

rincarnation s'est faite par la grâce, il semble que le Christ

n'est point dit êlre Dieu autrement que les autres saints parmi

les hommes ».

L'argument sed contra cite le texte classique de u saint Au-

gustin », qui « dit, au livre de la Prédestination des saints

(ch. xv) : Par cette même grâce, chaque homme est fait chrétien

au débat de sa foi, par laquelle cet homme à son début a été fait

le Christ. Or, cet homme a été fait le Christ par l'union à la

nature divine. Donc celte union a été par la grâce ».

Au corps de l'article, saint Thomas va apporter une distinc-

tion qui projettera tout de suite la pleine lumière sur cette

question d'apparence assez délicate, comme nous l'ofit montré

les objections, u Selon qu'il a été marqué dans la Seconde Par-

tie (^"-2"*, q. iio, art. i), la grâce se dit d'une double ma-

nière : ou pour la volonté même de Dieu accordant gratuite-

ment quelque chose; ou pour le don même gratuit fait par

Dieu. Or, la nature humaine a besoin de la volonté gratuite de

Dieu pour être élevée jusqu'à Dieu, car ceci est au-dessus de la

faculté de sa nature. Mars c'est d'une double manière que la

nature humaine est élevée à Dieu. D'abord, par l'opération,

selon que les saints connaissent et aiment Dieu », comme 11 se

connaît et comme 11 s'aime Lui-même. « D'une autre manière,

par l'être personnel : et ce mode est propre au Christ, en qui

la nature humaine a été prise et élevée au fait d'être » la na-

ture d'un Dieu et d'appartenir « à la Personne du Fils de Dieu.

D'autre part, il est manifeste que pour la perfection do l'opé-

ration il est requis que la puissance soit perfectionnée par l'ha-

bitus; mais que la nature ail l'être dans son suppôt, cela ne se

fait point par l'entremise d'un habilus. — Nous dirons donc

que si la grâce se prend pour la volonté même de Dieu faisant

quelque chose gratuitement, ou ayant quehiu'un pour agréa-

ble et accepté de Lui, l'union de l'Incarnation a été faite par

la grâce, comme l'est aussi l'union des saints à Dieu par la

connaissance et par l'amour. Que si on appelle grâce le don

gratuit de Dieu, en ce sens, cela môme qui est, pour la nature
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humaine, d'être unie à la Personne divine, peut se dire une

certaine grâce, en tant que cela a été fait sans qu'aucuns méri-

tes eussent précédé; mais non de telle sorte qu'il y ait quelque

grâce habituelle par l'entremise de laquelle cette union se fasse ».

V-ad prinmm cxplitiuc que « la grâce qui est un accident est

une certaine similitude de la divinité participée dans Ihomme.

Or, par l'Incarnation, la nature humaine n'est point dite

avoir participé une similitude de la nature divine; mais elle

est dite être unie à la nature divine elle-même dans la Personne

du Fils. D'autre part, la chose elle-même est quelque chose de

plus grand que sa similitude participée ». Il n'y a donc point

à s'étonner que nous ne parlions pas d'accident au sujet de

cette union, bien que nous puissions l'appeler une grâce, au

sens qui a été précisé.

Vad secundam accorde que « la grâce habituelle est seule-

ment dans l'âme; mais la grâce, au sens du don gratuit qui

est d'être urne à une Personne divine, appartient à toute la

nature humaine, qui est composée de l'âme et du corps. Et,

de celte sorte, il est dit que la plénitude de la divinité a habité

corporellement dans le Christ; parce que la nature divine a

été unie », dans l'unité d'un même être personnel, « non seu-

lement à l'âme, mais aussi au coips. — Bien que l'on puisse

dire aussi qu'il est parlé de la divinité habitant ct)rporellemeni

dans le Christ, en ce sens que ce n'est point pai mode d'ombre,

comme elle habitait dans les sacrements de l'Ancienne Loi,

dont il est dit, un peu plus loin, au même erulroit (de l Épilre

aux Colossiens , citée dans l'objection, v. 17), qu'ih étaient Cam-

bre des choses à venir, tandis que le Christ est le corps, pour

autant que le corps se divise contre l'ombre. — Il en est qui

disent encore qu'il est parlé de la plénitude de la divinité

habitant dans le Christ corporellement, parce qu'elle a été en

lui de trois manières, comme le corps a trois dimensions ;

premièrement, par son essence, par sa présence, par sa puis-

sance, comme elle est dans les autres créatures; secondement,

par la grâce qui rend agréable à Dieu, comme dans les saints;

et troisièmement, pour l'union personnelle, ce qui estpropie

au Christ ».
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« Et, par là, ajoute saint Thomas, on voit la /éponse à la

troisième objection; car l'union de l'Incarnation ne s'est pas

faite seulement par la grâce habituelle, comme les autres saints

sont unis à Dieu; mais selon la subsistence ou la Personne ».

L'union hypostatique, faisant que la nature humaine est éle-

vée à cet excès de dignité qu'elle appartient à Dieu, subsistant

dans l'être personnel du Verbe, est donc une grâce. C'est même
la plus grande de toutes les grâces; car Dieu ne pouvait rien

accorder de plus excellent à une créature et qui fût davantage

au-dessus de ce qui lui est dû naturellement, que de l'élever

ainsi jusqu'à Lui dans l'unité de l'être personnel du Verbe en

qui elle subsiste. — Mais cette grâce, quelque excellente qu'elle

soit, faut-il la concevoir comme indépendante de tout mérite du

côté de la créature, ou ne pouvons-nous pas supposer et ne

devons-nous pas dire que certains mérites l'ont précédée et

provoquée. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer : et

tel est l'objet de l'article qui suit.

Article XL

Si l'union de l'Incarnation est venue à la suite

de certains mérites?

Trois objections veulent prouver que « l'union de l'Incarna-

tion est venue à la suite de certains mérites ». — La première

signale que « sur cette parole du psaume (xxxii, v. 22), Que

votre miséricorde éclate sur nous, selon que nous avons espéré en

vous, la glose dit : Là est insinué le désir du prophète au sujet de

VIncarnation et le mérite de l'obtention. Donc l'Incarnation tombe

sous le mérite ». — La seconde objection dit que « quiconque

mérite une chose mérite ce sans quoi cette chose ne i)cut être

obtenue. Or, les anciens Pères méritaient la vie éternelle, à

la(iuelle ils ne pouvaient parvenir que par l'Incarnation. Saint

Grégoire dit, en cITcl, au livre des Morales (liv. XIII, eh. xi.m,

ou XV, ou xx) : Ceux qui avant la venue du Christ parurent en ce

1
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monde, quelque vertu de justice qu'ils eussent, au sortir de leurs

corps ne pouvaient en aucune manière être reçus tout de suite au

sein de la Patrie céleste, parce que Celui-là n'était pas encore venu

qui devait placer les âmes des Justes en leur trône éternel. Donc

il semble qu'ils méritèrent l'Incarnation ». — La troisième

objection évoque l'antienne de l'Office de la Sainte Vierge selon

le rit des Frères-Prccheurs, où « l'on chante, au sujet de la

bienheureuse Vierge (antienne du Benedictus), quelle a mérité

de porter le Seigneur; chose qui s'est faite par l'Incarnation.

Donc l'Incarnation tombe sous le mérite ». — Ces objections,

on le voit, considèrent la raison de mérite, non pas dans la

nature humaine du Christ, mais dans le reste de l'humanité;

car c'était seulement sous ce jour que la question pouvait se

poser, comme saint Thomas nous en avertira au début du corps

de l'article.

L'argument sed contra ne distingue pas et exclut, d'une façon

générale, tout mérite relatif à l'Incarnation. C'est un texte de

« saint Augustin », qui « dit, au livre de la Prédestination des

saints (ch. xv) : Que celui qui trouvera, dans notre Chef, des

mérites ayant précédé cette génération unique, que celui-là cher-

che, en nous, ses membres, des mérites qui aient précédé la régé-

nération multipliée. Or, il n'est aucuns mérites qui aient précédé

notre régénération; selon cette parole à Tite, ch. m (v. 5) : Ce

n'est point en raison des œuvres que nous avions Jaites, mais c'est

en raison de sa miséricorde qu'il nous a sauvés par le bain de la

régénération. Donc il n'y a eu, non plus, aucuns mérites qui

aient précédé cette génération du Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit, dès le

début, que « quant au Christ Lui-même, il est manifeste, par

ce qui a été déjà vu (art. 2, 3, 6, 10), qu'aucuns mérites en

Lui n'ont pu précéder l'union. Nous ne disons pas, en effet,

qu'il a été d'abord un pur homme et qu'ensuite par le mérite

de sa bonne vie II a obtenu d'être le Fils de Dieu, comme le

disait Photin; mais nous affirmons que dès le principe ou le

premier moment de sa conception, cet homme a été vraiment

le Fils de Dieu, n'ayant pas d'autre hypostase que le Fils de

Dieu, selon cette parole marquée en saint Luc, ch. i (v. 35) :
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L'être saint qui naîtra de vous sera appelé Fils de Dieu. Il suit de

là que toute opération de cet homme est venue après

l'union. Et, par conséquent, aucune de ses opérations n'a pu

mériter cette union. — Mais nous devons dire aussi que même
les œuvres de quelque autre que ce soit parmi les hommes n'a

pu mériter cette union, d'un méiile condigne. — D'abord,

[)arce que les œuvres méritoires de l'homme sont ordonnées

proprement à la béatitude, laquelle est la récompense de la vertu

{Éthique, liv. I, ch. ix, n, 3; de S. Th., leç. i/»), et consiste

dans la pleine fruition de Dieu. Or, l'union de l'Incarnation,

parce qu'elle se fait dans l'être personnel, est au-dessus de

l'union de l'esprit bienheureux à Dieu, qui se fait par l'acte de

celui qui jouit. Et, par suite, elle n'a pas pu tomber sous le

mérite. — Secondement, parce que la grâce ne peut pas tom-

ber sous le mérite », au moins s'il s'agit de la première grâce

qui rend l'âme agréable à Dieu : u cette grâce, en effet, est le

principe du mérite. Il s'ensuit que l'Incarnation tombera bien

moins encore sous le mérite : attendu qu'elle est elle-même le

principe de la grâce; selon cette parole de saint Jean, ch. i

(v. l'j) : la grâce et la vérité ont été Jaites par Jésus-Christ. —
Troisièmement, parce que l'Incarnation du Christ est le prin-

cipe qui réforme toute la nature humaine. Il s'ensuit qu'elle

n'a pas pu tomber sous le mérite d'un homme particulier; car

le bien d'un pur homme ne peut pas être la cause du bien de

toute la nature », comme nous l'avions déjà noté au sujet de la

nécessité de l'Incarnation, q. i, art. 2. — a Que s'il s'agit du

mérite de convenance, les saints Pères méritèrent l'Incarnation,

en la désirant et en la demandant. Il était convenable, en effet,

que Dieu exauçât ceux qui lui obéissaient ».

« El, par là, déclare saint Thomas, la première objection se

trouve résolue 0.

Uad secundum répond qu' u il est faux que tombe sous le

mérite tout ce sans quoi la récompense ne peut exister. Il est,

en cITet, des choses qui non seulement sont requises pour la

récompense, mais qui sont encore préexigées pour le mérite :

liîlies sont !a bonté divine, et sa grâce, et la nature elle-même

(le rhomme. Et, pareillement, le mystère de l'Incarnation est
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le principe du mérite ; car de la plénitude du Christ nous rece-

vons tous, comme il est dit en saint Jean, ch. i (v. lO) ».

Vad terlium a un mot vraiment d'or, et que nous ne saurions

trop souligner, au sujet de la bienheureuse Vierge. « Elle est

dite avoir mérité de porter le Seigneur Jésus-Christ, non en ce

sens qu'elle aurait mérité que Dieu s'incarne; mais parce que,

par la grâce qui lui a été donnée, elle a mérité ce degré de

pureté et de sainteté qui l'a rendue à même d'être comme il

convenait la mère de Dieu : meruit, ex gratia sibi data, illum

puritatis et sanctitatis graduni ut congrue posset esse mater Dei ».

— Jamais plus beau panégyrique n'a été fait de la Très Sainte

Vieige Marie.

Aucuns mérites, au sens de mérites condignes, ne sauraient,

du côté de la créature, notamment du côté des hommes, expli-

quer le fait de l'union hypostatique. Celte union est due à la

seule gi àce de Dieu. — Nous venons d'établir que l'union hypos-

tatique de la nature humaine à la nature divine dans la Per-

sonne du Christ était d'ordre absolument gratuit. S'ensuit-il

que nous ne puissions absolument pas atTirmer qu'elle a été

naturelle dans le Christ? La question valait d'être posée. Saint

Thomas nous en dira tout le sens et la vraie solution, à l'arti-

cle qui suit.

Article \II.

Si la grâce de l'union a été naturelle à l'iiomme Jésus-Christ?

Trois objections veulent prouver que » la grâce de l'union

n'a pas été naturelle à riiominc Jésus-Christ ». — La prcmièic

rappelle que « l'union de l'Incarnation ne s'est point faite dans

la nature, mais dans la Personne, ainsi qu'il a été dit (art.

1, 2). Or, toute chose tire son nom du terme » qui la spécifie.

« Donc cette union doit être dite plutôt personnelle que natu-

relle ». — La seconde objection fait observer que « la grâce se

divise contre la nature, de même que les choses gratuites qui

viennent de Dieu se distinguent des choses naturelles qui vîen-
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nent d'un principe intrinsèque. Or, des choses qiii se divisent

par mode d'opposition, l'une ne tire pas son nom de l'aulrc.

Donc la giàce du Christ ne lui est pas naturelle ». — La troi-

sième objection déclare qu' « on appelle naturel ce qui est

selon la nature. Or, la grâce de l'union n'est point naturelle

au Christ, selon la nature divine; car elle conviendrait dès

lors aux autres Personnes. Elle ne lui est pas non plus natu-

relle selon la nature humaine; car, de la sorte, elle convien-

drait à tous les hommes qui sont d'une même nature avec le

Christ. Donc il semble qu'en aucune manière la grâce de

l'union n'est naturelle au Christ ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Augustin », qui

« dit, dans VEnchlr'idioii (ch. xi) : Dans le fait que la nature

humaine a été prise » par le Verbe de Dieu, « cette grâce devient

en quelque sorte naturelle à cet homme » qu'est le Christ », et,

par elle, Il ne peut admettre aucun péché ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « selon

Aristote, au livre V des Métaphysiques (de S. Th., leç. 5; Did.,

liv. IV, ch. IV, n. i, 4), la nature se dit, d'une manière, la

naissance elle-même; et, d'une autre manière, l'essence de la

chose. Il s'ensuit qu'une chose peut être dite naturelle d'une

double manière », ou à un double titre. « On dira naturel, en

un premier sens, ce qui procède des principes essentiels d'une

chose; comme il est naturel au feu de s'élever en haut. En un

autre sens, on dira naturel à l'homme ce qu'il a par naissance;

selon qu'il est dit dans l'Epître aux Éphésiens, ch. ii (v. 3) :

Nous étions par nature enfanls de colère: et, au livre de la

Sagesse, ch. xn (v. lo) : Leur nation est mauvaise; et la malice

leur est naturelle. — Ainsi donc, la grâce du Christ, qu'il

s'agisse de la grâce d'union ou de la grâce habituelle, ne peut

pas être dite naturelle, comme si elle était causée des principes

delà nature humaine en Lui; bien qu'elle puisse être dite

naturelle, comme provenant dans la nature humaine du Christ

par l'action de sa nature divine qui l'y cause. Mais l'une et

l'autre grâce est dite naturelle dans le Christ pour autant qu'il

l'a par sa naissance; car, depuis le premier moment de sa

conception, la nature humaine a été unie à la Personne di-
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vine, et l'âme du Christ a été remplie du don de la grâce ».

Vad primu/n répond que « si l'union n'a pas été faite dans la

nature, elle a été cependant causée par la verlu de la nature

divine, qui est véritablement la nature du Christ. Et aussi elle

convient au Christ par sa naissance ».

Vad secandiun déclare que « ce n'est pas au même litre que

l'union est appelée grâce et naturelle. On l'appelle grâce, en

tant qu'elle n'a point pour cause le mérite; et on la dit natu-

relle, en tant qu'elle existe par la vertu de la nature divine

dans l'humanité du Christ dès sa naissance ».

Uad lert'mtn fait observer que « la grâce de l'union n'est

point naturelle au Christ selon la nature humaine, comme
étant causée des principes de cette nature humaine. Et, par

suite, il n'est point nécessaire qu'elle convienne à tous les

hommes. Elle est cependant naturelle au Christ selon la

nature humaine, en raison de la propriété de sa naissance;

pour autant que le Christ a été de telle sorte conçu du Saint-

Esprit, que le même fût par nature Fils de Dieu et fils de

l'homme : ul esset idem naturalis Filius Del et hominis ». (On

aura remarqué l'admirable concision de cette dernière formule).

« Selon la nature divine, cette union est naturelle au Christ,

pour autant que la nature divine est le principe actif de cette

grâce. Et ceci convient à toute la Trinité; savoir d'être le prin-

cipe actif de cette grâce ». Il n'y a donc pas d'inconvénient à

parler de grâce d'union naturelle dans le Christ, au sens qui

vient d'être précisé.

A considérer en elle-même l'union de Dieu et de l'homme,

dans le mystère de l'Incarnation, la vérité catholique nous

enseigne que la nature de Dieu et la nature de l'homme s'\

trouvent réunies sans que l'une ni l'autre y soient altérées en

quoi que ce soit. Chacune d'elles reste elle-même dans soi

absolue intégrité et dans sa vérité parfaite. Toutefois, il y

quelque chose de l'homme qui ne demeure pas dans ceti

union; sans quoi Dieu et l'homme seraient deux, et non p; ^

un, comme la foi nous l'enseigne. Ce qui n'existe pas, (!<

''homme, dans l'Incarnation, c'est la personne. Nous avoh
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bien, dans ce rnyslore, une nature humaine parfaite; mais

nous n'avons pas une personne humaine, comme il arrive tou-

jours quand une nature humaine existe en elle-même et forme

un tout séparé parmi les êtres qui sont. Ici, à la place de la

personne humaine, nous avons une Personne divine. El c'est

par là que se fait l'union de Dieu et de l'homme. Dieu et

l'homme ne sont pas deux, dans ce mystère, bien que la nature

de l'un et de l'autre demeurent toutes deux parfaitement intac-

tes; ils ne sont et ne font qu'un : parce qu'il n'y a qu'une

Personne pour l'une et l'autre nature. C'est en elle, dans celte

unique Personne, que les deux natures se retrouvent et ne font

qu'un. Et parce que cet un en qui elles se trouvent unies est

tout ce qu'il y a de plus substantiel, puisque c'est une Per-

sonne divine, il s'ensuit que l'union des deux natures, dans le

mystère de l'Incarnation, est, au plus haut point, d'ordre

substantiel, non d'ordre accidentel. Toutefois, si nous la con-

sidérons sous sa raison de relation réelle dans la nature

humaine qui est le seul des deux teimes où elle peut existera

ce titre, nous la dirons quelque chose de créé, dar>s le genre

acciîlent relation, relation qui est la suite ou la résultante et

l'effet de l'action du côté de Dieu et de la passion du coté de la

nature humaine, faisant que la nature humaine est prise à soi

par l'une des Personnes divines. De ce chef, et en tant qu'une

même Personne divine se retrouve subsistant identique et toute

seule, comme hypostase, en l'une et l'autre nature, celte union

de l'Incarnation est la plus grande de toutes les unions. Rien

ne saurait lui être comparé. Elle est d'ailleurs l'elî'et exclusif

d'une volonté absolument gratuite de la part de Dieu, sans que

rien, ni du côté de la nature qui a été prise, ni non plus du

côté des hommes ayant précédé celte union, ait pu en être la

raison ou la cause par voie de mérite proprement dit. Il n'en

demeure pas moins que nous la dirons natuielle au Christ,

soit parce qu'elle a existé pour la nature humaine, en Lui. dès

le premier instant de sa conception, soit parce qu'elle a été

pioduite, dans celle nature humaine, en Lui, par la vertu de sa

nature divine.
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Après avoir étudié en elle-même l'union de Dieu et de

l'homme dans rincarnation, nous devons maintenant l'étudier

du côté de la Personne qui a pris a soi la nature humaine. Ce

sera l'objet de la question qui suit.



QUESTION III

DE L'UlMON DU CÔTÉ DE LA PERSONNE QUI A. PRIS

A SOI LA NATURE HUMAINE

Cette question comprend huit articles :

1° Si prendre à soi convient à la Personne divine?
2° Si cela convient à la nature divine?

3° Si la nature peut prendre à soi, abstraction faite de la person-

nalité?

4° Si une Personne peut pi-endre sans les autres l>

5° Si chaque Personne peut prendre à soi?

6° Si plusieurs Personnes peuvent prendre à soi une même
nature numérique?

7" Si une même Personne peut prendre à soi deux natures numé-
riquement distinctes?

8° S'il était jjlus convenable que la Personne du Fils prit à soi la

nature humaine plutôt que toute autre Personne divine?

Le seul énoncé de ces aiiicles nous montre jusqu'à quel

point le génie de saint Thomas s'est appliqué à nous montrer

l'absolue liberté d'action des Personnes divines dans le fait de

l'assomption de notre nature. — Les sept premiers traitent,

par rapport à l'assomption, des Personnes divines en général;

le builièrne, de la Personne du Fils. — Pour les Personnes

divines, en général, elles sont considérées, d'abord, sous leur

raison commune de Personnes divines (art. i-3); puis, selon

qu'elles sont distinctes et plusieurs (art. /1-7). — Au sujet des

Personnes divines, sous leur raison commune de Personnes divi-

nes, trois choses sont considérées : premièrement, si le fait de

s'unir une nature créée peut convenir à une Personne divine;

.'-econdement, si cela peut convenir à la nature divine, qui, en

réalité, est une même chose avec la Personne en Diftu ; Iroisiè-

rncment, si cela peut lui convenir, abslraclio!i faite de la per-
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soniKililé. — Le premier point va faire l'objet de l'article pic-

mier.

Article Premier.

S'il convient à la Personne divine de prendre à soi

une nature créée?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne convient pas à

la Personne divine de prendre à soi une nature créée ». — La

première dit que u la Personne divine signifie quelque chose

de souverainement parfail. Or, le parfait » ou l'achevé « est ce

à quoi il ne peut être fait aucune addition. Puis donc qu assu-

mer ou prendre à soi est comme ajouter ce qui est pris à celui

qui prend, il semble qu'il ne convient pas à la Personne divine

d'assumer ou de prendre à soi une nature créée ». — La

seconde objection fait observer que « ce à quoi une chose est

assumée se communique d'une certaine manière à ce qui est

assumé ainsi; comme la dignité se communique à celui qui

est assumé ou élevé à cette dignité. Or, de la raison de la per-

sonne il est qu'elle soit incommunicable, comme il a été dit

dans la Première Partie (q. 29, art. 3, ad 4"'"; q. 3o, art, 4,

aig. :>.). Donc il ne convient pas à la Personne divine d'assumer

ou dei)rendreà soi ». — La troisième objection déclare que u la

personne est constituée par la nature » ; non que la nature soit

la personne; mais elle est la partie formelle et spécifique don-

nant l'être pur et simple au tout qu'est la personne. « Or, il ne

convient pas et il n'est pas possible que ce qui est constitué

prenne à soi ou assume ce qui le constitue; car l'effet n'agit

point sur sa cause. Donc il ne convient pas à une personne de

prendre une nature ».

L'argument sed contra en appelle à « saint Augustin » (ou

plutôt saint Fulgence), qui « dit, au livre de la Foi, à Pierre :

Ce Dieu, savoir le Fils unique, a pris en sa personne la forme

ou la nature de l'esclave. Or, Dieu le Fils unique est une Per-

sonne. Donc il convient à la Personne en Dieu de recevoir,

c'est-à-dire, d'assumer ou de prendre à soi une nature ».

ToMii XV. — [.c Rédempteur. 9
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Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « dans

le mot assomption deux choses se trouvent comprises, savoir le

principe de l'acte et son terme : assumer, en eflVt, revient à

dire prendre à soi quelque chose. Oi-, de cette assomption, la

Personne », dans le mystère de l'Incarnation, « est tout ensem-

ble le principe et le terme. Le principe, parce que c'est à la

personne qu'il convient proprement d'agir », toute action

appartenant en propre ou suppôt ou à la personne : « et cette

prise de la chair (en latin sumptio) a été faite pai- l'action divine.

De même, c'est aussi la Personne, qui est le terme de cette

prise; car, selon qu'il a été dit plus haut (q. 2, art. 1, 2),

l'union a été faite dans la Personne, non dans la nature. 11

s'ensuit, comme on le voit, que c'est au sens le plus souverai-

nement propre, qu'il convient à la Personne d'assumer la

nature ». Le fait de prendre à soi ou de s'unir la nature

humaine appartient tout à fait en propre à la Personne en

Dieu.

Uad primum accorde et souligne que « la Personne divine

étant infinie, il ne saurait lui être fait une addition quelcon-

que ». Et ce n'est pas en ce sens que nous disons que la na-

ture humaine a été prise par elle. « Aussi bien saint Cyrille

dit, dans la lettre synodale du concile d'Ephèse : Ce n'est point

selon le mode d'une apposition de conjonction que nous concevons

l'union. Pa^ plus d'ailleurs que dans l'union de l'homme à

Dieu, qui est par la grâce -de l'adoption, quelque chose n'est

ajouté à Dieu; mais ce qui est divin est apposé à l'homme. Et,

par suite, ce n'est pas Dieu, mais l'homme, qui est rendu par-

fait ».

h'ad secunddin déclare que « la personne est dite incommu-

nicable, en tant qu'on ne peut pas la dire de plusieurs sup-

pôts »; elle s'appartient exclusivement. « Mais rien n'empêche

que plusieurs choses soient dites de la personne. D'où il suit

qu'il n est pas contre la raison de la Personne en Dieu « (qu'elle

se comniunique de façon à subsister en plusieurs natures.

Car, même en la personne créée plusieurs natures peuvent

concourir accidentellement; comme dans la personne d'un

même homme se trouve la quantité et la qualité. iMais ceci
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est propre à la Personne divine, en raison de son infinité,

qu'il y ait en elle un concours de natures, non pas accidentel-

lement, mais » substantiellement « selon la subsislence ». —
Remarquons le mot que saint Thomas vient de nous dire.

Nous voyons, par là. que seule une Personne divine peut

subsister en deux natures substantielles.

h'ad terliuin rappelle et précise que « comme il a été dit

plus haut (cf. q. 2, art. 6, ad S"""), la nature humaine ne

constitue pas la Personne divine d'une façon pure et simple;

mais elle la constitue selon que la Personne divine lire son

nom d'une telle nature », ou en tant qu'elle prend le nom
d'homme. « Et, en effet, ce n'est pas de la nature humaine que

le Fils de Dieu a d'être purement et simplement, étant de

toute éternité; mais seulement II a d'elle qu'il soit homme.

Au contraire, selon la nature divine, la Personne divine est

constituée purement et simplement », non comme Personne,

ou selon la raison qui la distingue de la nature; mais parce

que la nature divine est ce par quoi la Personne divine est

puiement et simplement. v( Aussi bien la Personne divine

n'est pas dite assumer ou prendre à soi la nature divine, mais

la nature humaine ».

C'est à la Personne, en Dieu, que convient, par excellence

et au sens le plus propre, le fait d'assumer ou de prendre à

soi la nature humaine, dans le mystère de l'Incarnation. —
Mais pouvons-nous dire que ce fait convienne aussi à la na-

ture divine. C'est ce que nous devons maintenant examiner;

et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

S'il convient à la nature divine d'assumer
ou de prendre à soi?

Trois objections veulent prouver qu' « il n'appartient pas à

la nature divine d'assumer » ou de prendre à soi une nature
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créée. — La première rappelle que « comme il a été dit (arl.

précéd.), assumer se dit comme prendre à soi. Or, la nature di-

vine n'a point pris à soi la nature humaine; car l'union ne

s'est point faite dans la nature, mais dans la Personne, ainsi

qu'il a été dit (q. 2, art. i, 2). Donc il ne convient pas à la

nature divine d'assumer la nature humaine ». — La seconde

objection fait observer que « la nature divine est commune
aux trois Personnes. Si donc il convient à la nature divine

d'assumer ou de prendre à soi, il s'ensuit que cela convient

aux trois Personnes. Et, dès lors, le Père aura pris à soi la na-

ture humaine, comme le Fils. Ce qui est une erreur » contre

la foi. — La troisième objection dit que « prendre à soi ou as-

sumer est agir. Or, agir convient à la personne, non à la na-

ture, laquelle est plutôt signifiée comme le principe par le-

quel l'agent agit. Donc assumer ou prendre à soi ne convient

pas à la nature ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Augustin » (ou

plutôt de S. Fulgence), qui « dit, dans le livre de la Foi. à

Pierre (ch. 11) : Cette nature gui demeure toujours engendrée du

Père, c'est-à-dire qui est reçue du Père par la génération éter-

nelle, a pris notre nature sans le péché ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous redit que « comme
il a été marqué (art. précéd.), dans le mot assomption, deux

choses sont signifiées; savoir le principe de l'action et son

terme. Or, d'être principe de l'assomption convient à la na-

ture divine par elle-même : c'est, en ellet, par sa vertu que

l'assomption a été faite. Mais, d'être terme de l'assomption ne

convient pas à la nature divine par elle-même; cela lui

convient en raison de la Personne dans laquelle on la consi-

dère. Il suit de là qu'en premier et de la façon la plus propre,

la Personne est dite assumer ou prendre à soi; mais, secondai-

rement, on peut dire que la nature aussi prend à sa Personne.

C'est de la même manière qu'on dit encore que la nature s'est

incarnée : non pas qu'elle ait été changée en la chair; mais

parce qu'elle a pris la nature de la chair », se l'unissant dans

la Personne du Verbe. « De là vient que saint Jean Damascène

dit {de la Foi orthodoxe, liv. 111, ch. vi) : Nous disons (jue la
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nature de Dieu s'est incarnée, selon saini Athanase cl saint Cy-

rille ».

Vad priinuni fait observer que « le pronom soi est récipro-

que et se rapporte au même suppôt. Or, la nature divine ne

diffère point, quant au suppôt, de la Personne du Verbe » :

elle lui est identique dans la réalité, bien que sa raison soit

autre, u Et voilà pourquoi, en tant que la nature divine prend

la nature humaine à la Personne du Verbe, elle est dite la

prendre à soi. Mais, bien que le Père prenne la nature hu-

maine à la Personne du Verbe, cependant II ne la prend pas à

soi, pour cela; parce que le suppôt du Père n'est pas le même
que celui du Verbe. Et, à cause de cela, on ne peut pas

dire au sens propre que le Père prenne à soi la nature hu-

maine ».

L'«(i secundum accorde que « ce qui convient à la nature

humaine en raison d'elle-même convient aux trois Personnes;

comme la bonté, la sagesse, et autres choses de ce genre. Mais

assumer ou prendre à soi lui convient en raison de la Per-

sonne du Verbe, ainsi qu'il a été dit. Et voilà pourquoi cela

convient à cette Personne seule », non aux deux autres Per-

sonnes.

Lad terliam répond qu€ « comme en Dieu le sujet qui est et

ce par quoi il est sont une même chose » dans la réalité; « de

même, aussi, en Dieu, le sujet qui agit et ce par quoi il agit

sont réellement identiques; car tout être agit selon qu'il est. Il

suit de là que la nature divine est tout ensemble et ce par

quoi Dieu agit cl elle est aussi Dieu Lui-même qui agit ». Il

n'y a donc aucun inconvénient à lui attribuer cette action

qu'est l'assoraption.

En raison de la Personne divine qui. a pris à soi la nature

humaine, la nature divine, qui est identique en réalité à cette

Personne, et qui, de plus, est signifiée comme le principe

même de toute action de la Personne divine, pourra, elle

aussi, être dite, en toute vérité, avoir pris à soi ou s'être unie,

dans la Personne qui se l'est unie en elTet, la nature humaine.

— Mais, si nous faisions abstiaction, dans notre esprit, de la
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personnalité divine telle que la foi nous la révèle et que nous

savons être trine en Dieu, faut-il dire que la nature divine,

considérée en dehors de celte personnalité, pourrait encore

assumer ou prendre à soi une nature créée. C'est la question

qu'il nous faut maintenant considérer et qui va faire l'objet de

l'article qui suit.

Article III.

Si, abstraction faite de la personnalité par l'intelligence,

la nature pourrait assumer ou prendre à soi?

Trois objections veulent prouver que, « abstraction faite de

la personnalité par l'intelligence, la nature ne peut pas assu-

mer » ou prendre à soi. — La première s'appuie sur ce qu' u il

a été dit (art. précéd.) qu'il convient à la nature d'assumer en

raison de la Personne. Or, ce qui convient à une chose en

raison d'une autre, celle-ci étant enlevée, ne peut plus lui

convenir; c'est ainsi que le corps, qui n'est visible qu'en i ai-

son de la couleur, ne peut pas être vu sans la couleur. Donc,

abstraction faite de la personnalité par l'intelligence, la na-

ture divine ne peut pas assumer » ou prendie à soi. — « La

seconde objection rappelle que « l'assomption implique le

terme de l'union, ainsi qu'il a été dit (art. i). Or, l'union ne

peut pas se faire dans la nature, mais seulement dans la Per-

sonne. Donc, abstraction faite de la personnalité, la nature di-

vine ne peut pas assumer ». — La troisième objection en ap-

pelle à ce qu' « il a été dit, dans la Première Partie (q. 4o,

art. 3), qu' « en Dieu, si on abstrait la personnalité, rien ne

demeure. Puis donc que ce qui prend à soi est quelque chose,

il s'ensuit que si l'on abstrait la personnalité, la nature divine

ne peut pas assumer » ou prendre à soi.

L'argument sed conlra fait observer (jue, « en Dieu, la per-

sonnalité se dit de la propriété pers(mnelle, qui est triple,

savoir : la paternité, la filiation, et la procession » ou la spir-a-

tion passive, « comme il a été dit dans la Première Partie

(q. 3o, art. 'j.). Or, si l'on écarte par l'intelligence ces proprié-
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lés personnelles, il demeure encore la toute-puissance de Dieu

par laquelle l'Incarnation a été faite, comme l'ange le dit, en

saint Luc, ch. i (v. 87) : // n'y aura d'impossible devant Dieu au-

cune parole. Donc il seimble que même si l'on écarte la person-

nalité, la nature divine peut assumer •> ou prendre à soi.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'intelli-

gence peut avoir aux choses divines un double rapport. — En

un premier mode, pour connaître Dieu tel qu'il est. Et, de la

sorte, il est impossible que l'intelligence circonscrive quelque

chose en Dieu et que quelque autre chose demeure; car tout ce

qui est en Dieu est un, sauf la distinction des Personnes, dont

l'une d'ailleurs est enlevée si on enlève l'autre, parce qu'elles

se distinguent seulement par les relations, qui doivent coexis-

ter ensemble ». Il est donc impossible que l'intelligence voie

en Dieu quelque chose qui demeurerait si on enlevait quelque

autre chose de ce que rintelligcnce verrait en Lui. — « Mais,

d'une autre manière, l'intelligence peut se rapporter aux cho-

ses divines, non comme connaissant Dieu selon qu'il est, mais

selon son mode à elle; c'est-à-dire comme connaissant d'une

façon multiple et divisée ce qui est un en Dieu. De cette sorte,

notre intelligence peut entendre la bonté et la sagesse divine et

les autres choses du même genre qui se disent les attributs

essentiels, sans entendre la paternité ou la filiation qu'on ap-

pelle les personnalités » ou les propriétés personnel les en Dieu
;

comme c'est ainsi que pouvaient entendre Dieu soit les anciens

juifs soit les philosophes conduits par les seules lumières de

la raison. « En ce sens, abstraction faite de la personnalité par

l'intelligence, nous pouvons encore entendre que la nature

prenne à soi ». Et cela veut dire que si par impossible il n'y

avait pas en Dieu les propriétés personnelles qui constituent

l'une ou l'autre des Personnes qui sont en Dieu, de telle sorte

qu'il ne restât que la nature divine telle que la conçoit notre

intelligence quand elle n'est pas sous le coup de la lumière de

la foi, cette nature divine ainsi considérée aurait encore tout

ce qui est requis par le concept de l'assomption. C'est ce qu'ex-

pliquent excellemment les réponses aux objections.

L'ati prinium dit que « en Dieu ce qui est et ce par quoi il
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est sont une même chose. Il s'ensuit que n'importe laquelle des

choses qui sont attribuées à Dieu d'une façon abstraite, si on

la considère en elle-même, en laissant de côté les autres, elle

sera » conçue comme « quelque chose de subsistant, et, par

conséquent », comme « une personne, étant dans une nature

intellectuelle. De même donc que, maintenant, alors que nous

mettons en Dieu les propriétés personnelles, nous disons trois

Personnes; de même, si l'on exclut par l'intelligence les pro-

.priétés personnelles », de telle sorte qu'oji ne pense en Dieu

qu'à ce qui est essentiel, « il demeure dans notre esprit la na-

ture divine comme subsistante et comme personne. Et, dès

lors, on peut entendre qu'elle assume ou qu'elle prenne à soi

la nature humaine en raison de sa subsistence ou de sa per-

sonnalité » ainsi comprise, sans faire appel à la personnalité

seule vraie qui existe, de fait, en Dieu, selon que la foi nous le

révèle et qui est la personnalité s'identifîant au Père ou au Fils

ou au Saint-Esprit.

Uad secundam insiste dans le même sens. « A supposer qu'on

circonscrive par l'intelligence les personnalités des trois Per-

sonnes, il demeurera encore dans l'intelligence », sans que

d'ailleurs il en soit ainsi dans la réalité, « une personnalité de

Dieu, comme les Juifs l'entendent, à laquelle pourra se termi-

ner », selon les exigences de notre esprit, « l'assomption, comme
maintenant nous disons qu'elle se termine à la Personne du

Verbe ».

Vad tertium explique qu' « abstraction faite de la personna-

lité par l'intelligence, il est dit que rien ne demeure, par mode

de résolution » ou d'analyse; « comme si autre chose était ce

qui porte la relation, et autre chose la relation elle-même; car

tout ce que l'intelligence perçoit en Dieu est perçu comme
su[)pôt qui subsiste », le concret et l'abstrait ne se séparant

pas (juand il s'agit de Dieu, puis(}ue tout ce qui est en Lui est

l'Etre même subsistant. « Toutefois des choses qui sont dites

de Dieu, l'une peut être entendue par l'intelligence sans que

l'autre le soit, non par mode de résolution » et de séparation

du côté de Dieu Lui-môme; « mais selon le mode qui a été

dit » (au corps de l'article), et parce que ce qui est un et indi-
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visible en soi peut être dans notre intelligence, en raison même
de son caractère limité et fini, d'une manière multiple et divisée.

Nous avons vu ce qu'il en est de la Personne 'divine en géné-

ral et sous sa raison commune de Personne divine, par rap-

port au fait d'assumer ou de prendre à soi une nature créée et

tout spécialement la nature humaine dont il s'agit dans l'In-

carnation. Nous devons maintenant étudier ce même rapport,

en tenant compte de la distinction des Personnes divines. Là-

dessus, saint Thomas se demande quatre choses : première-

ment, si une Personne divine peut assumer ou prendre à soi

la nature humaine, sans que les autres l'assument; seconde-

ment, si chacune des trois Personnes divines le peut faire; si

toutes trois réunies peuvent prendre une seule et même nature;

quatrièmement, si une môme Personne divine peut prendre

deux ou plusieurs natures humaines. On le voit, la question

est étudiée sous toutes ses faces. — Venons tout de sni' -i

premier point. C'est l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si une Personne divine peut assumer une nature créée

sans qu'une autre l'assume?

Trois objections veulent prouver qu' « une Personne divine

ne peut pas assumer une nature créée, les autres ne l'assumant

pas ». — La première en appelle à ce que « les œuvres de la

Trinilô sont indivises, comme le dit saint Augustin dans VEn-

chiridioti (ch. xxxviii); car de même que pour les trois Person-

nes il est une seule essence, de même il est une seule opération.

Or, assumer est une certaine opéralion. Donc ce fait ne peut

convenir à une Personne divine sans convenir aux autres ». —
La seconde objection fait observer que « comme nous disons

de la Personne du Fils qu'elle s'est incarnée, pareillement aussi

nous le disons de la nature; car toute la nature divine, dans Tune

de ses liyi)ostascs, s'est incarnée, comme le dit sainl Jean Da-

mascène, au livre III (de la Foi Orthodoxe, ch. vi). Or, la
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nature est commune aux trois Personnes. Donc l'assomption

Test aussi ». — La troisième objection dit que « comme la

nature humaine a été prise par Dieu dans le Christ, de même
aussi les hommes sont pris par Lui par la grâce; selon celle

parole de l'Épître aux Hébreux, ch. xiv (v. 3) : Dieu le prit à Lui.

Or, cette assomption appartient en commun à toutes les Per-

sonnes. Donc la première aussi ».

L'argument sed contra apporte l'autorité de « saint Denys »;

qui, <( au chapitre ii des Noms Divins (de S. Th., leç. i, 3), dit

que le mystère de l'Incarnation appartient à la théologie dis-

tincte; selon laquelle une chose est dite distinctement des Per-

sonnes divines ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle, en le précisant

toujours, que « comme il a été dit (art. i, 2), l'assomption

implique deux choses; savoir : l'acte de celui qui assume ou

prend à soi; et le terme de l'assomption. L'acte de celui qui

assume procède de la vertu divine, qui est commune aux trois

Personnes; mais le terme de l'assomption est la Personne, ainsi

qu'il a été dit (art. 2). Il suit de là que ce qui a trait à l'action,

dans l'assomption, est commun aux trois Personnes; mais ce

qui appartient à la raison de terme convient de telle sorte à une

Personne que cela ne convient pas à une autre. Les trois Per-

sonnf^s, en eiï'et, ont fait que la nature humaine fût unie à

la seule Personne du Fils ». — On ne pouvait résumer en

une formule plus précise et plus heureuse la doctrine qu'il

s'ajj^issait de mettre en lumière.

Uad priinum fait observer que « l'objection procède du côté

de î'o[)ération. Et la raison suivrait, si l'assomption n'impli-

quait que celte opération, sans le terme, (^ui est la Personne ».

L'ac/ secunduni déclare que « la nature est dite incarnée,

comme aussi elle est dite sujet qui assume, en raison de la

Personne à laquelle s'est terminée l'union, ainsi qu'il a été dit;

mais non selon qu'elle est commune aux trois Personnes. Et

s'il est dit que toute lu nature divine s'est incarnée, ce n'est point

parce qu'elle se serait incarnée dans les trois Personrjcs; mais

parce qu'il n'est rien de la perfection de la nature divine qui

manqu.' à la Personne qui s'est incarnée ».
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Vadterlium répond que « l'assomption qui se fait par la giàce

de l'adoption se termine à une certaine participation de la na-

ture divine selon l'assimilation à sa bonté, conformément à

cette parole de la seconde épître de saint Pierre, ch. i (v. 4) :

Parlicipants de la nature divine, il suit de là que celte assomp-

tion est commune aux trois Personnes et du côté du principe

et du côté du terme. Mais l'assomption qui est par la grâce de

l'union » hypostatique « est commune du côté du principe,

sans l'être du côté du terme, ainsi qu'il a été dit » (au corps

de l'article). — On aura remarqué celte lumineuse explication

de la différence essenlielle qui sépare l'union à Dieu par la

grâce sanctifiante de l'union à Dieu par le mystère de l'Incar-

nation : celle-ci ne se termine qu'à la Personne du Verbe; l'au-

tre se termine indistinclement aux trois Personnes divines, en

raison de la natuie divine qu'elle regarde directement et qui

est commune aux trois Personnes.

•

En fait et selon que les documents de la foi nous l'ensei-

gnent, rincainalion s'est terminée à l'une des Personnes divi-

nes de telle sorle que les auties ne peuvent, en aucune manière,

êlre dites avoir assumé ou pris à elles la nature humaine; bien

que toutes Irois aient agi en commun pour faire que cette na-

ture ait été prise par l'une d'elles, savoir par la Personne du

Fils. — Mais, s'il avait plu à Dieu qu'il en eût été autrement,

et que c'eut été une autre Personne que la Personne du Fils

qui prît à soi la nature humaine, pouvons-nous concevoir cela

comme possible. C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner;

et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article V.

Si une autre Personne divine aurait pu assumer la nature
humaine en dehors de la Personne du Fils?

Trois objections veulent prouver qu' « aucune autre Personne

divine ne pouvait assumer ou prendre à soi la nature humaine,

en dehors de la Personne du Fils ». — La première dit que
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« par l'assomption de cette nature humaine, il a été fait que

Dieu est le fils de l'homme. Or, il n'est pas admissible que

d'être fils pût convenir au Père ou au Saint-Esprit; car ce se-

rait amener la confusion des Personnes divines. Donc le Père

et l'Esprit-Saint ne pourraient pas assumer la chair ». — La

seconde objection arguë de ce que « par l'Incarnation divine,

les hommes ont obtenu l'adoption des enfants » : ils sont de-

venus enfants de Dieu par adoption; « selon cette parole de

l'Épître aux Romains, ch. vni (v, i5) : Vous n'avez pas reçu

l'esprit de servitude dans une nouvelle crainte; mais l'esprit

d'adoption. Or, la filiation adoptive est une similitude partici-

pée de la filiation naturelle, qui ne convient ni au Père ni à

l'Esprit-Saint; aussi bien est-il dit, aux Romains, ch. vm
(v. 29) : Ceux quJl a connus d'avance et quil a prédestinés à

devenir conformes à l'image de son Fils. Donc, il semble qu'au-

cune autre Personne ne pouvait s'incarner, en dehors de la

Personne du Fils ». — La troisième objection fait observer

que « le Fils est dit envoyé, et engendré d'une naissance

temporelle, selon qu'il est incarné. Or, il ne convient pas au

Père d'être envoyé, et II est sans naissance, comme il a été vu

dans la Première Partie (q. 82, art. 3; q. /|3, art. /i). Donc, au

moins la Personne du Père ne pouvait pas s'incarner ».

L'argument sed contra déclare que (( tout ce que peut le Fils,

le Père le peut; sans quoi il n'y aurait pas une tnênic puis-

sance pour les trois Personnes. Or, le Fils a pu s'incarner.

Donc le Père et l'Esprit-Saint l'auraient pu aussi ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comtnc il

a été dit » et nous l'avons déjà rappelé bien des fois (art. i,

2, f\), (( l'assomption implique deux choses : l'acte même de ce-

lui qui prend; et le terme de l'assomption. Le principe de

l'acte est la vertu divine. D'autre part, la vertu divine est com-

mune indifféremment à toutes les Personnes. Et, de même, il est

une raison commune de personnalité dans les trois Personnes;

bien que les propriétés personnelles soient dilTérentes. Or, tou-

tes les fois qu'une vertu se lapporle indifTéremment à plusieurs

choses, elle peut terminer son action à chacune d'elles; comme
on le voit pour les puissances rationnelles qui portent sur les
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contraires et qui peuvent avoir l'ui'i et l'autre dans leur action.

Il suit de là que la vertu divine pouvait unir la nature humaine

soit à la Personne du Père soit à la Personne du Saint-Esprit

comme elle l'a unie à la Personne du Fils. Et, par con-

séquent, il faut dire que le Père ou l'Esprit-Saint pouvaient

assumer la chair » et s'incarner « comme le Fils ». — La con-

clusion est inéluctable : elle lepose sur les principes les plus

certains de la raison et de la loi.

L'ad primuni déclare que « la (ilialion temporelle, par laquelle

le Christ est dit fils de l'homme, ne constitue pas sa Personne,

comme la filiation éternelle; mais c'est quelque chose qui

fait suite à sa naissance temporelle. Si donc, de cette ma-

nière, le nom de filiation était transféré au Père ou à l'Esprit-

Saint, il ne s'ensuivrait aucune confusion des divines Per-

sonnes ». — Toutefois, et nous le dirons à l'article 8 de la

question présente, c'est là une des raisons qui montrent qu'il

était plus particulièrement convenable que ce fût la Personne

du Fils qui s'incarne.

[/adsecimduni accorde que « la filiation adoptive est une cer-

taine similitude participée de la filiation naturelle » en Dieu;

« mais elle vient en nous, selon l'appropriation, du Père, qui est

le principe de la filiation naturelle, et par le don de l'Esprit-

Siint, qui est l'amour du Père cJl du Fils, selon cette parole de

l'Epîtie aux Galates, ch. iv (v. 6) : Dieu a envoyé l'Esprit de

son Fils, qui crie en nous : Abbnl Père! » On aura remarqué

cette belle explication de notre filiation adoptive par mode

d'appropriation à chacune des trois Personnes de la Sainte

Trinité. Saint Thomas conclut de là, que, « comme, avec l'In-

carnation du Fils, nous recevons la filiation adoptive en res-

semblance à sa filiation naturelle : ainsi, avec l'incarnation du

Père, nous recevrions la filiation adoptive de Lui comme du

principe de la filiation naturelle : et nous la recevrions du Saint-

Esprit, comme du nœud ou du lien commun du Père et du

Fils ».

L'ad terlium dit qu' « il convient au Père de n'avoir pas de

naissance dans l'ordre de la naissance éternelle : ce qui de-

meurerait, même avec une naissance temporelle. Que si nous
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disons du Fils, qu'il est envoyé, en raison de son Incarnation,

c'est parce qu'il procède du Père; sans quoi l'Incarnation ne

suffirait pas à la raison de mission ». Et donc le Père auiait

pu s'incarner sans qu'il s'ensuive qu'il aurait dû être aussi

envoyé.

L'Incarnation n'est pas de telle sorte déterminée à l'une des

Personnes divines, en fait à la Personne du Fils, que les deux

autres Personnes n'eussent pu s'incarner, si Dieu l'avait ainsi

voulu. Toutes le pouvaient. — Mais peut-on dire que plusieurs

des Personnes divines, prises ensemble, et non plus distincte-

ment, auraient pu s'incarner, en prenant à soi, et en s'unissant

hypostatiquement, une seule et même nature humaine. C'est

ce qu'il nous faut maintenant considérer; et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article VI.

Si deux Personnes divines pourraient assumer ou prendre

à soi une seule et même nature humaine numériquement
identique?

Trois objections veulent prouver que « deux Personnes di-

vines ne peuvent point assunjcr ou prendre à soi une seule et

même nature, numériquem nt identique ». — La première

arguë de la sorte : « Dans cette supposition, ou elles seraient

un seul homme, ou elles seraient plusieurs hommes. Elles ne

seraient point plusieurs hoinmcs : car, de même qu'une seule

nature divine en plusieurs Personnes ne souflVo pas qu'il y ait

plusieurs dieux, de même une seule nature humaine en plu-

sieurs Personnes ne soultrirait pas (juil y ait plusieurs

hommes. Pareilement, aussi, on ne pourrait pas diic qu'il n'y

a qu'un seul homme ; car un seul homme est cel homme, qui

désigne une seule pcrsonna. et, par suite, ce serait enlever la

distinction des trois Personnes divines : ce qui est inadmissi-

ble. Donc il n'est point possible que deux ou trois Personnes

prennent une seule nature humaine ». — La seconde objection

rappelle que « l'assomption se termine à l'unité de Personne,



QUEST. III. — DE l'union DU COTE DE LA PEIlSONNË DIVINE. 1:^3

ainsi qu'il a élé dit (art. 4). Or, il n'y a pas une seule Personne

pour le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Donc les trois Person-

nes ne peuvent pas assumer une seule nature humaine ». — La

troisième objection fait observer que « saint Jean Damascène

dit, au livre III {de la Foi orthodoxe, ch. m, iv), et saint Augus-

tin dit aussi, au livre I de la Tr'uiilé (ch. xni), que de l'Incarna-

tion du Fils de Dieu il s'ensuit ({ue tout ce qu'on dit du Fils

de Dieu se dit du fils de l'homme, et inversement. Si donc les

trois Personnes prenaient une seule nature humaine, il s'en-

suit que tout ce qui se dit de chacune des trois Personnes se

dirait de cet homme; et, inversement, les choses qui se di-

raient de cet homme pourraient se dire de chacune des trois

Personnes. Il s'ensuivrait donc que ce qui est le propre du

Père, savoir qu'il engendre le Fils de toute éternité, se dirait

de cet homme, et, par conséquent, du Fils de Dieu : ce qui est

impossible. Donc il n'est point possible que les trois Personnes

divines assument une seule nature humaine ».

L'argument sed contra oppose que u la Personne incarnée

subsiï^te en deux natures, savoir la nature divine et la nature

humaine. Or, les trois Personnes divines peuvent subsister en

une seule nature divine. Donc elles peuvent aussi subsister

en une seule nature humaine, en telle sorte qu'une seule na-

ture humaine soit assumée par les trois Personnes divines ».

Au corps de l'article, saint Thomas va nous donner peut-être

le plus étonnant témoignage de la puissance et du calme de la

raison, fortifiée par les splendeuis de la foi, en face d'une des

questions en apparence les plus déconcertantes. Nous avons

vu, par les objections, tout ce que paraissait avoir d'étrange et

d'absolument impossible la question actuelle. Nous allons voir

comment le génie de saint Thomas a su la résoudre. II rap-

pelle que « comme il a été dit plus haut (q. 2, art. 5, ad /""•),

de l'union de l'âme et du corps, dans le Christ, ne résulte ni

une nouvelle personne, ni une nouvelle hypostase, mais il ré-

sulte une seule nature assumée en la Personne ou l'hypostase

divine. Or, cela s'est fait, non par la puissance de la nature

humaine, mais par la puissance de la Personne divine. D'au-

tre part, la condition des Personnes divines est telle que l'une
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d'elles n'exclut point l'aulre de la communion de la même
nature, mais seulement de la communion de la même Per-

sonne. Par cela donc que dans le mystère de l'Incarnation,

toute la raison de ce qui est fait est la puissance de Celui gui le

Jait, comme le dit saint Augustin dans son épître à Volusien,

notre jugement doit être porté, ici, plutôt selon la condition

de la Personne qui prend, que selon la condition de la nature

humaine qui est prise. Et donc il n'est pas impossible, pour

les Personnes divines, que deux d'entre elles ou même toutes

les trois assument ou prennent à soi une seule nature hu-

maine. Toutefois, il serait impossible qu'elles assument une

seule hypostase ou une seule personne humaine; et c'est ce

que dit saint Anselme, au livre de la Conception Virginale

(liv. II, ch. ix). déclarant que j)lusieurs Personnes ne peuvent

point assumer un seul et même homme ».

Vad prinium accorde que a dans l'hypothèse faite, que les

trois Personnes assumeraient une seule nature humaine, il se-

rait vrai de dire que les trois Personnes seraient un seul

homme, en raison de l'unité de la nature humaine; comme
maintenant il est vrai de dire qu'elles sont un seul Dieu, en

raison de l'unité de la nature divine. Et, en disant un seul

homme, cela n'implique pas l'unité de personne, mais l'unité

dans la naluie humaine. On ne pourrait pas arguer, en effet,

de ce que les trois Personnes seraient un seul homme, qu'elles

seraient un seul au sens pur et simple ; car rien n'empêche de

dire que les hommes qui sont plusieurs d'une façon pure et

simple soient un seul dans un certain sens, comme, par exem-

ple, un seul peuple. C'est ainsi que saint Augustin dit, au li-

vre VI de la Trinité (ch. in) : L'Esprit de Dieu et l'esprit de

l'homme sont chose divine quant à leur nature, mais par l'inhé-

rence, ils deviennent un seul esprit ; selon cette parole de la pre-

mière Épître aaof Corinthiens, ch. vi (v. 17) : Celui qui adhère à

Dieu est un même esprit avec Lui n

.

Vad secundum déclare que « dans cette hypothèse, la nature

humaine serait assumée dans l'unité, non pas d'une seule per-

sonne » qui serait commune aux trois et qui n'existe pas, or

^ffet, en Dieu, « mais de chacune des Personnes divines; de
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telle sorte que comme la nature divine a l'unité naturelle avec

chacune des Personnes divines, de même la nature humaine

aurait l'unité avec chacune de ces mêmes Personnes par l'as-

somption ».

L'orf terliam répond que u dans le mystère de l'Incarnation,

il s'est fait la communication des propriétés qui appartien-

nent à la nature » soit divine soit humaine, précisément parce

que l'une et l'autre communiquent dans une seule et même
Personne, qui subsiste identique en toutes deux ; « et, en effet,

tout ce qui convient à la nature peut se dire de la Personne

qui subsiste en celte nature, quelle que soit la nature dont le

nom la désigne » ; c'est-à-dire, dans le cas de l'Incarnation,

qu'on a[)pelle le Verbe de Dieu, du nom de Dieu, en raison

de la nature divine, ou du nom d'homme, en raison de la na-

ture humaine. Et voilà pourquoi on dira, parlant du Verbe

fait chair, que l'homme crée ou est créateur, et que Dieu souf-

fre ou a souffert, est mort, etc. « Par conséquent, dans l'hy-

pothèse qui nous occupe, on pourrait dire du Père et ce qui

est de la nature divine et ce qui est de la nature humaine, et,

pareillement, de la Personne du Fils et de la Personne du

Sainl-Es()rit »
;
puisque toutes les trois Personnes seraient

Dieu et homme tout ensemble. « Mais ce qui conviendrait à la

Personne du Père en raison de sa propre Personne, ne pourrait

s'attribuer à Id Personne du Fils ou à la Personne du Saint-

Esprit, à cause de la distinction des Personnes qui demeure-

rait. On pourrait donc dire que comme le Père est inengendré,

de même l'homme serait inengendré, selon que l'homme sup-

poserait pour la Personne du Père. Et si quelqu'un voulait

poursuivre et dire : l'homme est inengendré; or le Fils est

lliomme ; donc le Fils est inengendré, il commettrait un sophisme

trompé par l'apparence ou l'extérieur du mot. C'est ainsi, du

reste, que, même maintenant, nous disons que Dieu est inen-

gendré, parce que le Père est inengendré; et cependant nous

ne pouvons pas conclure que le Fils soit inengendré, bien

qu'il soit Dieu ».

Rien de plus lumineux que ces réponses et ce corps d'arti-

ToME XV. — Le Rédempteur. to
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cle. Nous y voyons l'absolue et souveiaine indépeudauce de

Dieu dans le mystère de rincaination ; et que s'il l'avait voulu,

Il aurait pu donner au monde le spectacle d'une Trinité in-

carnée, apparaissant dans une seule nature humaine, numé-

riquement identique : au point qu'en traitant avec cet homme
qui nous aurait apparu, nous aurions traité, dans ce seul

homme et par ce seul homme, avec chacune des trois Per-

sonnes divines; comme, maintenant, par la foi, en traitant

avec un seul Dieu, en raison de l'unité de nature, nous trai-

tons avec le Père, le Fils et le Saint-Esprit, subsistant tous

trois en cette unique nature, avec laquelle, en plus, chacun

des trois s'identifie dans la réalité. Quelles splendeurs de doc-

trine dans ces affirmations de notre foi ! — Mais il nous reste

encore un point à examiner, pour meltre dans tout son jour

cette merveilleuse transcendance des Personnes divines, eu

égard aux possibilités de l'Incarnation. Et c'est de savoir si

une seule Personne divine pourrait assumer deux natures hu-

maines. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article VII.

Si une seule Personne divine pourrait assumer
deux natures humaines?

Trois objections veulent prouver qu' « une seule Personne

divine ne peut pas assumer deux natures humaines ». — La

première rappelle que « la nature assumée, dans le mystère de

l'Incarnation, n'a pas d'autre suppôt en dehors du suppôt de

la Personne divine, comme on le voit pur ce qui a été dit plus

haut (q. 2, art. 3, (3). Si donc on suppose ([u'il y a une seule

Personne divine à assumer deux natures humaines, il y aurait

un seul suppôt pour deux natures de môme espèce. Or, cela

paraît impliquer contradiction; car une nature de même es-

pèce ne se multiplie que selon la distinction des suppôts ». —
La seconde objection déclare que « dans cette hypothèse, on ne

pourrait pas dire que la Personne incarnée serait un seul

homme; car elle n'aurait pas une seule nature humaine. Pa-

I

4

I
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reillemciil, on ne pourrait pas dire qu'elle serait plusieurs

hommes; car plusieurs hommes sont des suppôts distincts; et,

ici, il n'y aurait qu'un seul suppôt. Donc une telle hypothèse

serait tout à fait impossible ». — La troisième objection fait

observer que « dans le mystère de l'Incarnalion, toute la na-

ture divine est unie à toute la nature humaine assumée, c'est-

à-dire, à chacune de ses parties. Le Christ, est, en effet, Dieu

parfait et homme parfait, tout tjieu et tout homme, comme le

dit saint Jean Damascène, au livre III {de la Fol Orthodoxe,

ch. vu). Or, deux natures humaines ne peuvent pas s'unir

l'une à l'autre totalement : il faudrait, pour cela, que l'âme

de l'une fût unie au corps de l'autre, et que, également, les

deux corps fussent ensemble; ce qui d'ailleurs amènerait la

confusion des natures », et il n'y en aurait plus qu'une.

« Donc il n'est pas possible qu'une Personne divine vînt à as-

sumer deux natures humaines. » — L'intérêt de ces objections

n'échappera à personne. Elles sont, dans un autre ordre, le

pendant des objections de l'article précédent. Les explications

qu'elles nous vaudront compléteront excellemment l'admira-

ble doctrine que saint Tliomas nous a exposée déjà.

L'argument sed contra dit que « tout ce que peut le Père, le

Fils le peut. Or, le Père, après l'Incarnation du Fils, peut assu-

mer une autre nature humaine, numériquement distincte de

celle que le Fils a assumée ; car la puissance du Père ou du

Fils n'a été diminuée en rien par l'Incarnation du Fils. Donc

il semble que le Fils, après l'Incarnation, pourrait assumer

une autre nature humaine, en dehors de celle qu'il a assumée»;

et, dans ce cas, la même Personne divine aurait assumé deux

natures humaines. — On remarquera que dans cet argument

sed contra, si fort et si concluant dans sa simplicité, toute la

raison est tirée, comme pour l'article précédent, de la puis-

sance de la Personne divine.

C'est aussi à cette toute-puissance que saint Thomas en

appelle dès le début du présent corps d'article. « Ce qui, dit-

il, peut une chose et ne peut rien davantage a sa puissance

limitée à une chose. Or, la puissance de la Personne divine

est infinie ; et elle ne saurait être limitée par rien de créé. Il
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s'ensuit qu'on ne doit pas dire que la Personne divine ait de

telle sorte assumé une nature humaine, qu'elle ne puisse pas

en assumer une autre. II semblerait, en effet, suivre de là que

la personnalité de la Personne divine serait de telle sorle

comprise » ou absorbée « par une nature humaine qu'à sa

personnalité une autre natuie humaine ne pourrait pas être

assumée. Chose qui est impossible ; car l'incréé ne saurait être

absorbé par le créé. Donc, on le voit : soit que nous considé-

rions la Personne divine selon sa vertu, qui est le principe de

l'union; soit que nous la considérions selon sa personnalilé,

qui est le terme de l'union, il faut dire que la Personne divine,

outre la nature humaine qu'elle a prise, pourrait prendre une

autre nature humaine, numériquement distincte ».

h'ad prlmuin résout la principale difficulté qui semblerait

s'opposer à la conclusion que saint Thomas vient de formuler.

Cette difficulté, nous l'avons vu, se tirait de l'impossibilité appa-

rente d'avoir multiplicité numérique pour la nature humaine

sans avoir multiplicité de suppôt : chose qui n'aurait pas lieu

dans l'hypothèse dont il s'agit, oîi ne serait toujours qu'un

seul su[)i)ôt, celui de la Personne divine. — Saint Thomas

répond que « la nature créée se parfait, dans sa raison » ou

dans son essence « par la forme, laquelle se multiplie selon la

division de la matière. Si donc la composition de la forme et

de la matière constitue un nouveau suppôt » ; chose qui arrive

toujours, et pas le fait même, quand ce nouveau composé est

constitué de façon à exister en lui-même et à part ou pour

son compte, non à titre de partie en quelque tout di.stinct de

lui; « dans ce cas, c'est une conséquence que la nature se mul-

tiplie selon la multiplication des suppôts. Mais, dans le mys-

tère de l'Incarnation, l'union de la matière et de la forme,

c'est-à-dire de l'âme et du corps », (jui donne une nature

humaine parfaite et une nature humaine où la forme se dis-

lingue numériquement selon la portion de matière où elle se

trouve et qu'elle informe, cette union u ne constitue pas un

nouveau suppôt », précisément parce qu'elle n'implique pas,

pour cette nature humaine ainsi constituée, une existence à

part ou à soi, de manière à ce qu'elle forme un tout qui s'appar-
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tienne parmi les êtres qui sont; mais qu'elle est admise à

l'être d'un tout préexistant, » ainsi qu'il a été dit plus haut

(art. précéd., et dans toute la question précédente). Il suit de

là que, dans l'hypothèse dont il s'agit, il pourrait y avoir mul-

titude numérique du côté de la nature, en raison de la divi-

sion de la matière, sans qu'il y eût distinction de suppôt ». —
Nous ne saurions trop retenir cette réponse. Nous y voyons que

la distinction numérique d'une nature matérielle n'est pas

nécessairement liée à la distinction du suppôt, et qu'il est pos-

sible d'avoir deux natures numériquement distinctes, avec un

seul et même suppôt. C'est un des cas si précieux oij les don-

nées de la révélation et le génie de saint Thomas ont enrichi

la raison humaine, dans l'ordre même philosophique, de con-

clusions qui fussent demeurées insoupçonnées.

L'ad secundum répond, à la difficulté présentée dans l'objec-

tion, qu' « il pourrait sembler que dans l'hypothèse dont il

s'agit, il s'ensuivrait qu'il y aurait deux hommes en raison

des deux natures» humaines, numériquement distinctes, « sans

qu'il y eût là deux suppôts; comme, inversement, les trois Per-

sonnes seraient dites un seul homme, à cause de l'unique

nature humaine qu'elles pourraient assumer, ainsi qu'il a été

dit plus haut (art. précéd., ad i"""). Mais cela ne paraît pas

être vrai. C'est qu'en eff'et, nous devons user des noms selon

ce pour quoi on les a pris comme signes. Et cela se détermine

par la considération de ce qui se dit parmi nous. Il faut donc,

touchant le mode de signifier et de consignifier, considérer ce

qui se fait parmi nous. Et là, jamais, un nom tiré d'une cer-

taine forme ne se dit au pluriel si ce n'est en raison de la plu-

ralité des suppôts. C'est ainsi que l'homme qui est revêtu de

deux habits, n'est point dit deux vêtus, mais un seul vêtu de

deux vêtements ; et celui qui a deux qualités est dit, au singu-

lier, tel selon deux qualités. Or, la nature assumée », dans le

mystère de l'Incarnation, « a quelque chose du mode du vête-

ment, bien que la similitude ne porte pas quant à toutes cho-

ses, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 2, art. 6, ad i"""). Il suit

de là que si la Personne divine assumait deux natures humai-

nes, en raison de l'unité du suppôt, on la dirait un seul
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homme ayant deux natures luimaines, — Que si plusieurs

hommes sont dits un seul peuple, c'est en raison de ce qu'ils

conviennent en quelque chose de commun; et non en raison

de l'unité du suppôt. Pareillement, si deux Personnes divines

assumaient une seule nature humaine, elles seraient dites un

seul homme, comme il a été marqué plus haut (art. précéd.,

ad i"'"), non à cause de l'unité de suppôt, mais selon qu'elles

conviendraient en un quelque chose de commun ».

Vad tertiurn déclare que « la nature divine et la nature hu-

maine ne disent pas le même ordre à l'unique Personne

divine » où elles se trouvent. « La nature divine se compare à

elle d'abord, comme n'étant qu'un avec elle de toute éternité;

la nature humaine, au contraire, se compare à elle postérieu-

rement, comme ayant été prise dans le temps par la Personne

divine, et non pas à cet effet que la nature humaine soit d réel-

lement « la Personne divine elle-même », comme c'est le cas

pour la nature divine, mais à cette fin que la Personne subsiste

dans cette nature. C'est qu'en effet, le Fils de Dieu est sa divi-

nité; mais II n'est pas son humanité. On voit dès lors pour-

quoi, la nature humaine étant assumée par la Personne divine,

il s'ensuit que la nature divine, de l'nnion personnelle, se

trouve unie à toute la nature ainsi prise, c'est-à-dire unie à

elle selon toutes ses parties », comme la Personne divine, à

laquelle elle s'identifie réellement. « Mais, dans le cas des deux

natures humaines assumées » par la même unique Personne

divine, « toutes les deux auraient un rapport uniforme à la

Personne divine, et aucune des deux n'assumerait l'autre »

par l'union personnelle, comme c'est le cas de la nature di-

vine. « Il ne serait donc pas nécessaire que l'une d'elles s'unisse

à l'autre dans sa totalité, c'est-à-dire f[ue toutes les parties de

l'une fussent unies à toutes les parties de l'autre », comme le

concluait, à tort, l'objection.

Nous avons vu les rapports qui existent, ou pourraient exis-

ter entre la personnalité divine en général, ou telle Personne

divine en paiticuliei", soit l'une, soit l'autre, soit plusieurs, soit

même toutes trois, et la nature humaine prise isolément ou
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prise d'une façon multiple. Et nous avons pu apprécier com-

bien absolue et souveraine était lindépendance ou la maîtrise

et la puissance des Personnes divines quant au fait de pren-

dre à soi la nature humaine en s'incarnanl. Il nous reste à

examiner pourquoi, selon que la foi nous le révèle, c'est uni-

quement et déterminément la Personne du Fils qui s'est incar-

née, plutôt que la Personne du Père et la Personne du Saint-

Esprit. — Ce va être l'objet de l'article qui suit, et qui sera le

dernier de cette grande question.

Article VIII.

S'il était plus à propos que le Fils de Dieu s'incarne,

que le Père ou l'Esprit-Saint ?

Trois objections veulent prouver qu' « il n'était pas plus à

propos que le Fils de Dieu s'incarne, que le Père ou l'Esprit-

Saint ». — La première arguë de ce que « par le mystère de

l'Incarnation, les hommes ont été conduits à la vraie connais-

sance de Dieu; selon cette parole marquée en saint Jean,

ch. xviii (v. 37) : Pour cela je suif; né, et pour cela Je suis venu

au monde, afin que je rende témoignage à la vérité. Or, du fait

que la personne du Fils de Dieu a été incarnée, il en est

beaucoup qui ont été empêchés de venir à la vraie connais-

sance de Dieu, rapportant à la Personne même du Fils de

Dieu les choses qui sont dites du Fils selon la nature humaine:

tel Arius, qui affirma l'inégalité des Personnes en raison de

ce qui est dit, en saint Jean, ch. xiv (v. 28) : Le Père est plus

grand que moi; laquelle erienr ne se serait point produite, si

c'eût été la Personne du Père qui se fut incarnée; car nul n'au-

rait supposé le Père inférieur au Fils. Donc il semble qu'il eût

été mieux que la Personne du Père s'incarne, et non pas la

Personne du Fils ». — La seconde objection dit que « l'effet

de l'Incarnation paraît être une nouvelle création de la nature

humaine; selon cette parole de TÉpître aux Galates, chapitre

dernier (v. i5) : Dans le Christ Jésus, ni la circoncision vaut quel-

que chose, ni le prépuce, mais la nouvelle créature. Or, la puis-
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sance de créer est appropriée au Père. Donc il eût été mieux

que le Père s'incarne, de préférence au Fils ». — La troisième

objection fait observer que « l'Incarnation est ordonnée à la

rémission des péchés ; selon celte parole de saint Matthieu,

ch. I (v, 2i) : Tu appelleras son nom : Jésus; car c'est Lui qui

sauvera son peuple de leurs péchés. Or, la rémission des péchés

est attribuée à l'Esprit-Saint ; selon cette parole marquée en

saint Jean, ch. xx (v. 22, 28) : Recevez lEsprit-Saint : ceux dont

vous remettrez les péchés, les péchés leur seront remis. Donc il

convenait davantage à la Personne du Saint-Esprit qu'elle s'in-

"° de préférence à la Personne du Fils ».

='^"' "* sed contra apporte un texte de « S. Jean Damas-
cène

»,^
qui (( dii,^,,

,iYj.g jii (^g i^ PqI orthodoxe, ch. i) : Dans
le mystère de rIncarnation, a e.fe manifestée la sagesse et la vertu
de Dieu

: la sagesse, parce qu'il a sa ï/ouver le moyen le plus à
propos de solder une dette souverainement dij^rMe ; la vertu, parce
qu'llajail du vaincu le vainqueur à nouveau. Or, la vertu et la

sagesse sont appropriées au Fils; selon cette parole de la pre-
mière Épître aux Corinthiens, ch. i (v. 2/i) : Le Christ, '« vertu
de Dieu et la sagesse de Dieu. Donc il était à propos que 1» Per-
sonne du Fils s'incarne ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' « il était sO^'
verainement convenable que ce fût la Personne du Fils q^'^

s'incarne. - D'abord, à considérer l'union. C'est, en effet, trè^'^

à propos que les choses qui sont semblables s'unissent. Or de"
la Personne même du Fils- de Dieu, qui est le Verbe de Dieu' on
remarque, d'abord, une harmonie commune à toute l'œuvre
delà création. Le verbe, en effet, de l'artiste, c'est-à-dire la
conception de son esprit, est la similitude idéale ou exemplaire
des choses que l'artiste produit. Aussi bien le Verbe de Dieu
qui est son élernel concept, est la similitude exemplaire dé
toute la création. De même donc que par la participation de
cette similitude, les créatures ont été constituées dans leurs es-
pèces propres, mais d'une façon muable, ainsi, par l'union -

du Verbe à la créature, non plus selon la participation, mais /
personnelle, il était à propos que fût restaurée la créature dans

'

l'ordre de la perfection éternelle et immuable; car, même l'ur-
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liste, si son œuvre vient à être ruinée, la répare et la restaure

par la même forme de l'art conçue dans son esprit qui avait

présidé à sa première production. Mais une harmonie plus

spéciale existe encore entre la Personne du Fils ou du Verbe

et la nature humaine. Le Verbe est, en effet, le concept de

réternelle sagesse, de laquelle dérive toute la sagesse des hom-

mes. Et de là vient que l'homme progresse dans la sagesse, ce qui

constitue sa perfection propre en tant qu'il est raisonnable,

{)ar cela mêtne qu'il participe le Verbe de Dieu; comme le dis-

ciple s'instruit par cela qu'il reçoit la parole du maître. Aussi

bien est-il dit, dans VEcclésiastifjiie, ch. i (v. 5) : La source de

la sagesse est le Verbe de Dieu dans les hauteurs. En vue donc

de la perfection achevée de l'homme, il était à propos que le

Verbe même de Dieu s'unisse personnellement à la nature hu-

maine. — Une seconde raison de la convenance que nous di-

sons, peut se prendre de la fin de l'union, qui est l'accomplis-

sement de la prédestination. 11 s'agit de ceux qui sont prédes-

tinés à l'héritage du ciel, qui n'est dû qu'aux enfants, selon

cette parole de l' Épî tre aa.c Romains, ch. viii (v, i-j) : Enfants,

donc héritiers. Or. il était convenable que ce fût par Celui qui

est Fils, par nature, que les hommes participassent la simili-

tude de cette filiation, selon l'adoption, comme l'Apôtre le dit,

au même endroit (v. 29) : Ceux qu II a connus d'avance et qu II a

prédestinés devoir être conformes à l'image de son Fils. — Une

troisième raison de celte même convenance peut se prendre du

péché du premier père, auquel il est remédié par l'Incarnation.

C'est, en effet, en désirant d indûment « la science, que le pie-

micr homme pécha ; comme on le voit par les paroles du ser-

pent qui promettait à l'homme la science du bien et du mal

{Genèse, ch. m, v. 5). Il était donc convenable que l'homme,

qui s'était éloigné de Dieu par l'amour désordonné de la

science, fût ramené à Dieu par le Verbe de la vraie sagesse ».

Vud primum fait observer qu' « il n'y a rien dont la malice

humaine ne puisse abuser : puisqu'elle va jusqu'à abuser de la

bonté même de Dieu ; selon celte parole de l'Épitre aux Ro-

mains, ch. II (v. 4) : Méprises-tu les richesses de sa bonté. Il suil

de là que, même si la Personne du Père s'était incarnée,
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l'homme aurait pu prendre de là l'occasion de quelque erreur,

comme si le Fils n'eût pas pu suffire à la réparation du genre

humain ».

L'ad secunduin répond que « la première création des cho-

ses est due à la puissance de Dieu le Père par le Verbe. Il fal-

lait donc que la nouvelle création vînt aussi de la puissance

de Dieu le Père par le Verbe, afin que cette nouvelle création

répondît à la première, selon cette parole de la seconde Épître

aux Corinthiens, ch. v (v. 19) : Dieu était dans le Christ, se

réconciliant le monde »

.

L'ad tertium dit que « c'est le propre du Saint-Esprit, d'être

le don du Père et du Fils. Or, la rémission des péchés se fait

par l'Esprit-Saint, comme par le don de Dieu. Par conséquent,

il était plus convenable, pour la justification des hommes, que

s'incarne le Fils, de qui l'Esprit-Saint est le don ».

L'Incarnation est l'union mystérieuse de la nature humaine

dans l'unique Personne du Fils de Dieu. Cette union implique

essentiellement, pour la nature humaine, le fait d'avoir été

prise par le Fils de Dieu en sa propre Personne en commu-

nion parfaite avec tout ce qui est de Dieu dans cette Personne.

Seule, une Personne divine pouvait prendre ainsi et s'unir

hyposlatiquement une nature créée. Elle le pouvait en raison

de son infinité et de sa toute-puissance. Mais chacune des Per-

sonnes divines le pouvait également. Elles auraient pu, même,

toutes trois ensemble s'unir hypostatiquement la nature hu-

maine. Chacune d'Elles eût été, dans ce cas, vraiment homme,

comme le Fils est homme, depuis son Incarnation. Mais, en

raison de l'unité de la nature humaine, dans laquelle toutes

trois eussent subsisté, il n'y aurait eu, cependant, qu'un seul

homme, de même qu'il n'y a qu'un seul Dieu, en raison de

l'unité de la nature divine. Que si, en fait, une seule Personne

divine s'est incarnée et si cette Personne a été celle du Fils,

c'est pour des raisons très sages et parce que rien ne pouvait

être plus en harmonie avec l'œuvre de notre salut qui devait

être réalisée par l'Incarnation.
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Après avoir considéré l'union de l'Incarnation, du côté de la

Personne qui a été le terme de cette union et qui a pris à soi ce

qui a été pris, « nous devons maintenant considérer cette

union du côté de ce que le Fils de Dieu » s'est ainsi uni hy-

poslatiquement ou « a pris à soi » dans l'unité de sa Per-

sonne, par l'Incarnation. « Et, à ce sujet, nous aurons à con-

sidérer ce qui a été pris par le Verbe de Dieu, et ce qui a

suivi ce qui a été pris, c'est-à-dire les perfections et les défauts.

— Ce qui a été pris par le Fils de Dieu, c'est la nature hu-

maine et ses parties. Nous aurons donc à considérer, de ce

chef, trois choses : premièrement, la nature humaine elle-

même : secondement, les parties de cette nature (q. 5) ; troi-

sièmement, l'ordre dans lequel le tout a été pris » (q. 6). —
L'élude de la nature humaine selon qu'elle a été prise par le

Verbe de Dieu va faire l'objet de la question suivante.



QUESTION IV

DE L'UNION, DU COTÉ DE LA NATURE

Cette question comprend six articles :

i" Si la nature humaine était plus apte à être prise par le Fils de

Dieu que toute autre nature?

2° Si le Fils de Dieu a pris la personne?

3» S'il a pris l'homme?
4° S'il était convenable qu'il prît la nature humaine séparée de

tous les êtres particuliers?

5° S'il était convenable qu'il prît la nature humaine dans tous

les êtres particuliers?

6" S'il était convenable qu'il prît la nature humaine dai s un
homme venu de la race d'Adam?

De ces six articles, le premier considère, d'une façon géné-

rale, quels rapports ont pu se trouver, au point de vue de

l'assomption, ou du fait d'être prise par Elle, entre la nature

humaine et la Personne du Fils de Dieu. Les cinq autres exa-

minent quel pouvait ou devait être l'état de la nature hu-

maine ou son être, au moment où elle a été prise par le Fils

de Dieu : — si elle constituait une personne? — si elle consti-

tuait un homme? — si elle devait constituer un typo idéal?

— si elle aurait pu être prise selon qu'elle existe en tous les

individus de l'espèce humaine? — si elle devait être prise se-

lon qu'elle se trouve en une portion spéciale et déterminée de

la race d'Adam?

Venons tout de suite à l'article premier.

Article Puemieu.

Si la nature humaine était plus apte à être prise pat- le Fils

de Dieu que n'importe quelle autre nature?

(hialre objections veulent prouver que n la nature humaine

n'était point plus apte à être prise par le Fils de Dieu qne
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n'importe quelle autre nature ». — La première cite le mot de

« saint Augustin », qui u dit, dans sa lettre à Vohisien (ch. ii) :

Dans les choses Jaites d'une manière merveilleuse toute la raison.

de ce qui est fait est la puissance de celui gui le fait. Or, la puis-

sance de Dieu qui a fait l'Iiicaination, œuvre de toutes la plus

merveilleuse, n'est pas limitée à une seule nature; celte puis-

sance étant infinie. Donc la nature humaine n'est point plus

apte à être prise par Dieu qu'une autre nature ». — La seconde

objection s'appuie sur ce qu' « il a été dit (q. 3, art. 8) que la

similitude est la raison qui fait qu'il y a convenance pour

l'Incarnation de la divine Personne. Or, de même que dans

la nature raisonnable se trouve la similitude d'image, de

même dans la nature qui n'a pas la raison se trouve la simi-

litude de vestige. Donc la créature irraisonnable était apte à

être prise, comme la nature humaine ». — La troisième ob-

jection fait observer que « dans la nature angélique se trouve

une similitude de Dieu plus expresse que dans la nature hu-

maine ; comme saint Grégoire le dit, dans l'homélie des Cent

brebis, citant ce mot d'Ézéchiel, ch. xxviii (v. 12) : Toi, le

sceau de sa similitude. Et, dans l'ange, comme dans l'homme,

se trouvait le péché », qui a motivé l'Incarnation; « selon

cette parole du livre de Job, ch. iv (v. 18) : Il a trouvé le mal

jusque dans ses anges. Donc la nature angélique était apte à

être prise, comme la nature de l'homme ». — La quatrième

objection, fort intéressante, déclare que « la perfection souve-

raine convenant à Dieu, une chose est d'autant plus semblable

à Dieu qu'elle est plus parfaite. Or, l'univers dans sa totalité

est plus parfait que ne le sont ses parties, au nombre desquel-

les est la nature humaine. Donc tout l'univers était plus apte

à être pris que la nature humaine ».

L'argument sed contra, choisi avec un à propos vraiment

exquis, rappelle qu' « il est dit, au livre des Proverbes, au nom
et par la bouche de la Sagesse engendrée : Mes délices sont

d'être avec les enfants des hommes Par où l'on voit qu'il y a

une certaine harmonie d'union entre le Fils de Dieu et la na-

ture humaine ».

Au corps de l'article, saint Thomas explique comme nous
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l'avons déjà fait en le traduisant le mot latin assumplibilis, lit-

téralement, en français, assuniable, qui était dans le titre de

l'article. « Une chose est dite assainable », ici, dans la question

qui nous occupe, « comme étant apte à être assumée par la

Personne divine. Celte aptitude ne peut pas s'entendre selon

la puissance passive naturelle, qui ne s'étend pas à ce qui

dépasse l'ordre naturel, dépassé par l'union personnelle de la

créature à Dieu. 11 demeure donc qu'une chose soit dite assu-

mable selon la convenance qu'il peut y avoir en elle par rap-

port à cette union. Cette convenance se considère en raison

de deux choses dans la nature humaine; savoir en raison de

sa dignité ; et en raison de la nécessité où elle se trouve. En

raison de sa dignité, parce que la nature humaine, selon

(qu'elle est raisonnable ou intellectuelle, est de nature à attein-

dre d'une certaine manière le Verbe lui-même i>ar son opéra-

tion, c'est-à-dire en le connaissant et en l'aimant. En raison

de la nécessité, parce qu'elle avait besoin d'èlre réparée, étant

soumise au péché originel. Or, ces deux choses conviennent à

la nature humaine seule; car, à la créature irraisonnable

manque la convenance de la dignité; et, à la nature angéli-

que, manque la convenance de la nécessité dont nous venons

de parler. Il demeure donc que seule la nature humaine était

assumable », c'est-à-dire, au sens expliqué, apte à être assumée

ou prise par la Personne du Fils de Dieu.

Vad priimim fait observer que « les créatures sont dites

telles par rapport à quelque attribution, en raison de ce qui

leur convient selon leurs causes propres, et non en raison de

ce qui leur convient selon les causes premières et universelles.

C'est ainsi que nous disons qu'une maladie est incurable; non

point parce qu'elle ne peut pas être guérie par Dieu, mais

parce qu'elle ne peut pas être guérie par les principes propres

du sujet. Nous dirons donc, d'une créature, qu'elle n'est pas

assainable, non point pour enlever quelque chose à la puis-

sance de Dieu, mais pour montrer la condition de la créature,

qui n'a point d'aptitude à cela ».

\.\id serandain déclare que u la similitude de l'image se con-

sidère dans la nature humaine selon qu'elle Q?,i capable Aq Dieu,
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c'est-à-dire capable de l'atteindre par sa propre opération de

connaissance et d'amour. Or, la similitude de vestige se consi-

dère seulement en raison d'une certaine représentation due à

l'impression ou à l'action divine et qui existe dans la créa-

turc, non en ce sens que la créature irraisonnable, en qui

seule existe cette similitude, puisse atteindre Dieu par sa seule

opération. D'autre part, ce qui est en défaut par rapporta ce

qui est moins, ne saurait avoir de convenance par rapport à

ce qui est plus : comme le corps qui n'est pas apte à être

perfectionné par l'âme sensitive, l'est bien moins encore à être

peifectionné par l'âme intelleclive. Or, l'union à Dieu selon

l'être personnel est bien plus grande et plus parfaite que celle

qui est selon l'opération. Il s'ensuit que la créature irraison-

nable qui est en deçà de l'union à Dieu par l'opération n'a

point de convenance à lui être unie selon Têtie personnel ».

A ne considérer que la toute-puissance de Dieu, comme il a

été dit à Vad /"'", cette union ne saurait être dite impossible;

mais, à considérer les convenances du côté de la créature,

nous devons dire, par voie de comparaison avec la convenance

qui existe dans la nature liumaine, qu'elle n'existe pas dans

les créatures inférieures.

L'ad terliiim exclut une première réponse, à l'endroit de la

nature angélique, d'après laquelle « d'aucuns disent que l'ange

n'est pas assiunuble
,
parce que dès le début de sa création

il est parfait dans sa personnalité, n'étant pas soumis à la

génération et à la corruption. D'oii il suit qu'il n'aurait pas

pu être assumé dans l'unité de la Personne divine sans que sa

personnalité fût détruite : chose qui ne convient ni à l'incor-

ruptibilité de sa nature, ni à la bonté de Celui qui assume, à

(pii il n'appartient pas de corrompre quelque chose ayant trait

à la perfection dans la créature — Mais, fait observer saint Tho-

mas, ceci ne semble pas exclure totalement la convenance de

lassomption dans la nature angélique. Dieu pourrait, en effet,

en produisant une nouvelle natuie angélique, se l'unir dans

l'unité de Personne; et, dans ce cas, rien de préexistant ne sé-

rail détruit en cette nature. — Il faut dire plutôt, comme il

a été déjà dit (au corps de l'article), qu'il manque, dans l'ange,
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la convenance du côté de la nécessilé : car, si la nature angé-

lique est sous le coup du péché en quelques anges, ce péché est

irrémédiable, comme il a élé vu dans la Première Partie »

(q. 6/i, art. 2).

Vad quantum répond que « la perfection de l'univers n'est

point la perfection d'une personne ou d'un suppôt, mais la

perfection de ce qui est un d'un^ unité de plan ou d'ordre. Et,

dans cet "in », ou dans ce Loul, « plusieurs parties ne sont pas

aptes à être prises, ainsi qu'il a été dit. — Il demeure donc

que seulement la nature humaine était apte à être prise ».

La seule nature humaine porte en elle cette double condition

qui devait attirer sur elle l'incomparable faveur de l'union

hyposlatique : d'une part, en effet, elle a de pouvoir s'élever,

par ses actes de pensée et d'amour, jusqu'au Verbe de Dieu ; et,

de l'autre, elle était dans la suprême détresse, en raison de la

chute originelle. — Mais quelle est cette nature humaine que

le Verbe de Dieu s'est unie liypostatiquement : devons-nous

la concevoir comme formant une personne, à tout le moins

quand le Verbe de Dieu se l'est unie, bien que peut-être après

l'union cette personne ait cessé d'exister? C'est ce qu'il nous

faut maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II

Si le Fils de Dieu a pris la personne?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu a pris

la personne » dans la nature humaine qu'il s'est unie hypos-

latiquement. — La première apporte le texte de « Jean Damas-

cène », 011 il est « dit, au livre III {de la Foi orthodoxe, ch. xi),

que le Fils de Dieu a pris la nature humaine da.s le détail,

c'est-à-dire dans l'individu. Or, l'individu de la nature raisonna-

ble est une personne, comme on le voit par Boèce, au livre

des Deux natures (ch. m). Donc le Fils de Dieu a pris la per-

sonne ». — La seconde objection est encore un texte de « saint
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Jean Damascène », où il est « dit (endroit précité, ch. vi) que

le Fils de Dieu a pris ce qu'il a mis dans notre nature. Or, Il y

a mis la personnalité. Donc le Fils de Dieu a pris la personne ».

— La troisième objection déclare que « rien n'est absorbé si ce

n'est ce qui est. Or, Innocent III (ou plutôt Paschasius, le

Diacre, au livre de r Esprit-Saint, liv. II, ch. iv) dit, dans une

Décrétale, que la personne de Dieu a absorbé la personne de

Chomnie. Donc il semble que la personne de l'homme a été

prise d'abord »,

L'argument sed contra est le mot formel de « saint Augustin

(ou plutôt de saint Fulgence), dans le livre de la Foi, à Pierre »

(ch. xvn), où il est « dit que Dieu a pris la nature de l'homme,

non la personne ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer qu' « une

chose est dite assumée, comme si l'on disait prise à qael(jue chose

(en latin : assumitur, ad (diqidd sunùtur).ll suit de là que ce qui

est assumé » ou pris à soi par quelqu'un « doit être préconçu

à l'assomption » ou au lait d'être pris : (i c'est ainsi que ce

qui est mù du mouvement local est préconçu au mouvement.

Or, la personne n'est [)oint préconçue, dans la nature humaine,

au fait de l'assomption; mais plutôt elle a raison de terme de

l'assomption, comme il a été dit plus haut (q. 3, art. i, 2).

Si, en effet, on la préconcevait, il faudrait : ou qu'elle fût

détruite, et, dans ce cas, c'est en vain qu'elle serait assumée;

ou qu'elle demeurât après l'union, et alors il y aurait deux

personnes, l'une qui prendrait et l'autre qui serait prise, chose

qui est erronée, ainsi qu'il a été montré plus haut (q, 2, art. 6).

Il demeure donc qu'en aucune manière le Fils de Dieu n'a

pns la personne ». — Dans ce mystère de l'union hypostati-

que, il n'y a absolument pas à s'arrêter à la pensée d'une per-

sonne humaine dans la nature humaine que le Fils de Dieu

s'est unie : soit après l'union; soit antérieurement à l'union,

ou comme point de départ de cette union. Seule doit être con-

çue ou préconçue la nature humaine. Il ne peut être question

que d'elle, exclusion faite de toute idée de personne humaine.

L'ad primatn répond que « le Fils de Dieu a pris la nature

humaine dans le détail ou dans un individu qui n'est pas bu-

Tome XV. — Le Rédempteur

.

u
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tre que le suppôt incréé qui est la Personne du Fils de Dieu.

Il ne s'ensuit donc pas que la personne ait été prise ». — La

nature humaine, dans l'Incarnation est une nature humaine

individuée ou concrète et non idéale ou abstraite et en géné-

ral, comme nous le redirons à l'article [\ de la question ac-

tuelle; mais elle est individuée dans la Personne même du

Fils de Dieu, non dans un individu humain. Il n'y a point

là d'autre individu que l'individu divin qu'est le Verbe même
ou le Fils de Dieu en Personne.

Vad secundam déclare qu' « à la nature assumée ne manque

point sa propre personnalité en raison du manque de quelque

chose qui ait trait à la perfection de la nature humaine, mais

en raison de l'addition de quelque chose qui est au-dessus de

la nature humaine et qui est l'union à la Personne divine ».

— Nous retrouvons, dans cette formule, la doctrine longue-

ment exposée plus haut, quand il s'est agi de l'union dans la

Personne du Verbe, q. 2, art. 2. La personnalité humaine

n'est une perfection dans la nature humaine, que si cette na-

ture n'existe pas en quelque chose de plus parfait qu'elle-

même. Et, en effet, sa personnalité n'est pas autre chose que

le fait, pour elle, d'exister en soi : or exister en soi, pour une

nature, constitue une perfeclion, selon le degré de la perfec-

tion qui est celle delà nature elle-même; par conséquent, exis-

ter en un autre dont la nature l'emporte en perfeclion à l'in-

fini, constitue une perfection infiniment plus haute que d'exis-

ter en soi. D'oij il suit que la nature humaine, en n'ayant pas

sa personnalité propre parce qu'elle est admise à la person-

nalité du Fils de Dieu, bien loin de manquer d'une perfec-

tion quelconque, dépasse en perfection, à l'infini, toute autre

nature humaine existant en elle-même et constituant sa propre

personnalité.

Uad lerlium explique le texte que citait l'objection. « L'ab-

sorption mentionnée en cet endroit n'implique point la des-

truction de quelque chose qui aurait précédemment été; mais

l'empêchement de ce qui autrement aurait pu être Si, en effet,

la nature humaine n'était point assumée par la Personne

divine, la nature humaine aurait sa propre personnalité. El,
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pour autant, il est dit que la Personne a absorbé la personne,

bien que d'une façon impropre; parce que la Personne divine,

par son union, a empêché que la nature humaine eût sa pro-

pre personnalité ». — Cette réponse encore confirme excel-

lemment toute notre précédente doctrine sur la personnalité. La

personnalité humaine, pour une nature humaine, consiste

dans le fait que cette nature, en se constituant par l'union de

l'àme et du corps, existe en soi et non en un autre. Si la na-

ture humaine qui est dans le Christ avait été constituée de la

sorte, elle aurait sa personnalité humaine par le fait même
qu'elle constituerait cette nature humaine; car l'union d'un

corps humain et d'une âme humaine constitue, dès l'instant

qu'il s'agit d'un corps humain et d'une âme humaine déter-

minés, ipso facto, une personne, — à moins que cette union se

fasse de telle sorte que ce corps et celte âme réunis, en cette

nature humaine ainsi constituée, ne se trouve appartenir à un

être supérieur qui subsiste en elle et la fait sienne et qui n'est

autre, ici, que le Verbe même de Dieu, de telle sorte quelle

n'existe point pour son propre compte ou en soi, mais au

compte du Fils de Dieu et en Lui. Cf. q. 3, art. 7, ad /"'".

Donc, et nous ne saurions trop le redire, exister pour son

propre compte et en soi, ou indépendamment de tout autre

êtie, et Jormer dans l'être, selon qu'on l'a soi-même, un tout à

part, qui ne pourra se dire de rien, et de qui on pourra dire tout

ce qu'il comprend en lui, — voilà toute la raison de suppôt ou

d'hypostase, qui prend le nom de personne, quand la nature

qui est la partie formelle et perfective de ce tout, lui donnant

son nom spécifique, et comme son degré d'être, est une nature

raisoiuiablc ou intellectuelle.

Devons-nous, après cela, nous demander : parce que la na-

ture humaine, dans le Christ, est vraiment cette nature hu-

maine déterminée, sans que cependant elle ait ou elle constitue

une personnalité humaine, si la personnalité ajoute quelque

chose à la raison de nature humaine déterminée et qu'est-ce

qu'elle ajoute ainsi? La question a été posée, ici même, par
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Cajétan; et résolue, par lui, en utilisant toutes les ressources

d'une dialectique et d'une mélaphysique très subtiles. Peut-

être suffirait-il de dire que la nalure humaine, dans le Christ,

n'est cette nature humaine déterminée ou individuée, que parce

qu'elle a une personnalité qui la détermine ou l'individue .

et, sans doute, cette personnalité n'est point humaine comme
elle; mais elle individue et détermine, comme déterminerait

et individuerait une personnalité humaine. C'est la réponse

qui se dégage de l'ad 1""* de l'article que nous venons de lire.

Toutefois, il reste une difficulté. Saint Thomas nous a dit, à

Vad /"" de l'article 7 de la question précédente, que le Fils de

Dieuauraitpu assumerou prendre à soi,enson uniquePersonne,

deux ou plusieurs natures humaines numériquement dis-

tinctes. Il s'ensuit que la raison de singularité, qui fait que

telle nature humaine déterminée est celte nalure déterminé-

inent et non pas telle autre nature humaine spécifiquement

identique, ne se tire point précisément du fait d'être détermi-

née ou individuée par telle personnalité; mais plutôt, comme
le disait saint Thomas au même endroit, du fait de la division

de la matière en laquelle est reçue la forme, qui, s'unissant à

cette portion de matière, constitue telle nature déterminée

distincte numériquement de telle autre; si bien qu'on pourrait

avoir distinction numérique de natures humaines détermi-

nées, sans qu'il y ait distinction de Personne ou de suppôt et

d'individu. Or, ce qui ferait qu'il y aurait identité de suppôt

et d'individu et de Personne, même alors, c'est que ces multi-

ples natures, quoique distinctes numériquement dans l'ordre

de natures humaines, ne seraient pourtant [)as distinctes dans

l'ordre de la subsistence : elles existeraient toutes dans un seul

et même tout; aucune d'elles ne foimerait un tout séparé,

existant par soi et pour son propre compte. Il en résulte mani-

festement que la personnalité n'ajoute à la singularité de la

nalure que le fait de subsisler, c'est-à-dire, comme nous l'avions

expliqué dans la Première Partie, q '60, art. /| (de notre Com-

mentaire, tome II. pp 171 -180), et comme nous le redisions

plus haut, à propos de l'article 2 de la question 2, le fait

d'exister en soi et pour soi, individuelleincnl et de façon inconi-
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manicableK La raison d'hypostase ou de suppôt se ramène à ce

fait-là en toute nature, quelle qu'elle soit, même la plus in-

fime; et ce même fait prend le nom et revêt le caractère de la

personnalité, quand il affecte une nature raisonnable ou intel-

lectuelle. Par où l'on voit, une fois de plus, que la person-

nalité se rattache au fait de l'existence, n'étant qu'une moda-

lité de ce fait dans une nature intellectuelle ou raisonnable

Toute nature intellectuelle ou raisonnable qui existe, non seu-

lement à l'état singulier, ou déterminée numériquement, mais

encore à l'état séparé dans le fait d'être ou d'exister, existant

en soi et pour soi, individuellement et d'une façon incommu-

nicable, est ou constitue une personne. Si, au contraire, elle

existe à l'état de chose d'un autre — hypothèse qui ne peut

être faite que s'il s'agit d'un Autre qui soit une Personne di-

vine, et que nous savons par la foi être réalisée dans le mys-

tère de l'Incarnation, — quelque particulière et déterminée

que soit cette nature d'ordre intellectuel ou raisonnable, elle

n'est pas une personne, sans que d'ailleurs il lui man-

que absolument rien en fait de perfection : ni dans l'ordre de

nature singulière et déterminée
;
ni dans l'ordre de la person-

nalité • car, au lieu d'une personnalité d'ordre très inférieur,

elle a, comme personnalité, qui la porte et en qui elle sub-

siste, la personnalité du Fils de Dieu ».

Du côté de la nature humaine, qui, seule, au sens que nous

avons précisé, était apte à être prise par le Fils de Dieu dans

l'unité de sa propre Personne, il n'y a jamais eu d'autre per-

sonnalité que la personnalité même du Fils de Dieu, commu-
niquée à cette nature humaine dans l'instant même où elle a

été constituée par l'union de l'âme humaine et du corps hu-

main qui en sont les deux principes essentiels et qui se sont

trouvés constituer cette nature humaine particulière prise par

le Fils de Dieu dès qu'ils ont été amenés à l'être dans la Per-

sonne même du Fils de Dieu Le Fils de Dieu a donc pris une

I. Gapreolus formule expressément celte doctrine et déclare que c'est

ainsi qu'il estime que saint Thomas la entendue. III Sentent., dist. v,

q. 3, art. 3, S 2; de rédilion Paban-Pègues, tome V, p. io5 et suiv.
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nature humaine; mais 11 n'a point pris une personne hu-

maine. — Devons-nous dire, pouvons-nous dire qu'il a pris

l'homme? C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer; et

tel est l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si la Personne divine a pris l'homme?

Trois objections veulent prouver que « la Personne divine a

pris l'homme d. — La première arguë de ce qu'« il est dit dans

le psaume (ps. lxiv, v. 5) : Bienheureux celui que vous avez

choisi; et que vous avez pris; ce que la glose explique et entend

du Christ. Et saint Augustin dit, au livre du Combat chrétien

(ch. xi) : Le Fils de Dieu a pris un homme, et, en lai, Il a subi les

choses humaines ». — La seconde objection déclare que « ce mot

homme signifie la nature humaine. Or, le Fils de Dieu a pris

la nature humaine. Donc II a pris l'homme ». — La troisième

objection fait observer que u le Fils de Dieu est homme. Or, Il

n'est point l'homme qu'il n'ait point pris; sans quoi, au même
titre. Il serait Pierre ou tout autre individu humain. Donc II

est l'homme qu'il a pris ».

L'argument sed contra apporte « l'autorité de saint Félix,

pape et martyr, qui est citée dans le concile d'Ephèse », et oii

il est dit : « Nous croyons en Notre-Seigneur Jésus-Christ, né de

la Vierge Mai ie, quil est le Fils même éternel de Dieu et son

Verbe, et non un homme pris par Dieu, de telle sorte qu'un autre

soit là qui ne soit pas Lui. Car le Fils de Dieu n'a point pris un

homme qui soit un autre en dehors de Lui »

.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme

il a été dit (art. précéd.), ce qui est pris n'est pas le terme de

l'assomption, mais est présupi)Osé à l'assomplion. Or, il a été

dit {Ihid., ad i"'"), que l'individu aucpiel a été prise » pour lui

être unie et se terminer à lui, « la nature humaine, n'est pas

autre que la Personne divine, qui est le terme de l'assomption.

D'autre part, ce mot homme signifie la nature humaine selon
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qu'elle se trouve dans un suppôt; car, ainsi que le dit saint Jean

Damascène {de la Foi Orthodoxe, liv. III, ch. xi), de même que

ce mot Dieu signifie celui qui a la nature divine, de même ce mot

homme signifie celui qui a la nature humaine », signifiant la na-

ture humaine à l'état concret. « Il suit de là qu'on ne peut pas

dire au sens propre, que le Fils de Dieu a pris l'homme, en sup-

posant, comme c'est la vérité, que dans le Christ il n'y a qu'un

suppôt et une hypostase. — Mais, pour ceux qui mettent dans

le Christ deux hypostases ou deux suppôts, c'est à propos et

proprement qu'on pourrait dire que le Fils de Dieu a pris

l'homme. Et de là vient que la première opinion qui se trouve

indiquée à la distinction VI du livre III des Sentences, concède

que l'homme a été pris. Mais cette opinion est une erreui-,

ainsi qu'il a été montré plus haut » (q. 2, art. 6).

Uad primuni déclare que « ces sortes d'expressions ne doi-

vent pas être forcées comme si elles étaient dites au sens pro-

pre; mais il faut les interpréter pieusement, partout où on les

trouve employées par les saints Docteurs; disant Vhomme pris,

"parce que la nature de l'homme a été prise, et parce que l'as-

somption s'est terminée à ce que le Fil» de Dieu soit homme ».

— On aura remarqué cette règle et cet exemple d'interprétation

patrislique, donnée ici par saint Thomas, où nous voyons tout

ensemble l'indéfectible souci de la rigueur dans l'exactitude,

quand il s'agit de la doctrine, et le respect le plus profond pour

l'autorité des saints qui ont enseigné dans l'Église.

Uad secundum fait observer que « ce mot homme signifie

la nature humaine au concret, ou selon qu'elle se trouve en un

suppôt donné. Et, par suite, de même que nous ne pouvons

pas dire que le suppôt ait été pris, pareillement nous ne pou-

vons pas dire que l'homme ait été pris ».

h'ad tertium répond que « le Fils de Dieu n'est point l'homme
qu'il a pris, mais dont 11 a pris la nature » ; c'est-à-dire qu'il

n'est pas l'homme, au sens de tel individu humain qu'il aurait

pris; mais qu'il est homme, parce qu'il a pris la nature qui

est celle de l'homme ou des hommes, ayant la même nature.

Lui, Fils de Dieu incarné, qu'ont aussi tous les autres hom-
mes, qui sont tels ou tels individus humains.
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Cette nature humaine que le Fils de Dieu a prise, et qui est

la même que celle qu'ont aussi les autres hommes, dans quel

état a-t-il fallu qu'elle fût prise par le Fils de Dieu. A-l-Il dû la

prendre à l'état d'abstraction et sans qu'elle se trouve en aucun

individu humain; ou, au contraire, devait-Il la prendre selon

qu'elle se trouve en tous les individus qui sont hommes. Ces

deux points vont faire l'objet des deux articles qui suivent. —
D'abord, le premier.

Article IV.

Si le Fils de Dieu a dû assumer ou prendre à soi la nature

humaine abstraite de tous les individus?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu a dû

assumer ou prendre à soi la nature humaine abstraite de tous

les individus ». — La première dit que « l'assomption de la

nature humaine a été faite pour le salut commun de tous les

hommes; et de là vient qu'il est dit, du Christ, dans la pre-

mière Épître à Timolhée, ch. iv (v. lo), qu'// est le Sauveur de

tous les hommes, mais surtout des fidèles. Or, la nature telle

qu'elle est dans les individus s'éloigne de son caractère com-

mun » ou universel. « Donc le Fils de Dieu a dû prendre à soi

la nature humaine selon qu'elle est abstraite de tous les indivi-

dus )). — La seconde objection, d'allure tout à fait platoni-

cienne, déclare qu' u en toutes choses ce qu'il y a de plus noble

doit être attribué à Dieu. Or, en tout genre, ce qui eat par soi

est ce qu'il y a de plus noble. Donc le Fils de Dieu u dû assu-

mer Vhoinine par soi, qui n'est autre, d'après les platoniciens,

que la nature humaine séi)arée des individus. Donc c'est une

telle nature «jue le Fils de Dieu a dû u^^umer ». — La troi-

sième objection fait observer que u la nature humaine n'a pas

été prise par le l'^ils de Dieu selon qu'elle est signifiée au con-

cret par ce mol, Vhoinme, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.).

Or, elle est signifiée ainsi, selon qu'elle est dans les particu-

liers, comme on le voit par ce qui a été dit (au même article).

Donc le l'ils de Dieu a pris la nature liumaine selon qu'elle est

séparée (les individus ».
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L'argument 5ed contra en appelle à « saint Jean Damascène d,

qui « dit, au livre III {de la Foi Orthodoxe, ch. xi) : Le Verbe de

Dieu n'a point pris, non plus, cette nature qui se considère dans la

seule contemplation. Car ce n'est point là une Incarnation, mais une

déception et une fiction d'Incarnation. Or, la nature humaine,

selon qu'elle est séparée ou abstraite des particuliers, n'est qu'un

objet de pensée dans la pure contemplation ; car elle ne subsiste pas

en elle-même, comme le dit le même saint Jean Damascène (au

même endroit). Donc le Fils de Dieu n'a point pris la nature

humaine selon qu'elle est séparée des particuliers ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « la na-

ture de l'homme ou de tout autre être sensible, outre l'être

qu'elle a duiis les particuliers, peut s'entendre d'une double

manière : ou comme ayant l'être par elle-même, en dehors de

la matière, ainsi que les platoniciens l'affirmèrent; ou comme
existant dans l'intellig-ence, soit humaine, soit divine. — Sub-

sister par elle-même, elle ne le peut pas; comme Aristote le

prouve au livre VII des Métaphysiques (de S. Th., leç i5; Did.,

liv. VI, ch. XV, n. 2, et suiv.) : parce que à la nature de l'es-

pèce des choses sensibles appartient la matière, qui entre dans

leur définition, comme les chairs et les os dans la définition de

l'homme; d'où il suit qu'il ne se peut pas que la nature hu-

maine soit en dehors de la matière sensible. Que si cependant

la nature humaine était subsistante de cette sorte, il n'eût pas

été à propos qu'elle fiit prise ainsi par le Fils de Dieu. D'abord,

parce que cette assomption se termine à la Personne », faisant

que la nature assumée subsiste dans la Personne du Fils de

Dieu. {( Or, il est contraire à la raison de forme commune »

ou générale et universelle, « qu'elle soit ainsi individuée en

une personne. Ensuite, parce que à la nature commune ne peu-

vent être attribuées que les opérations communes et univer-

selles, selon lesquelles l'homme ne mérite ni ne démérite; alors

que cependant celte assomption a été faite dans ce but afin que

le Fils de Dieu méritât pour nous dans la nature assumée.

Troisièmement, parce que la nature qui existerait de la sorte

ne serait point sensible, mais intelligible ». un peu comme les

formes pures que sont les anges. « Or, le Fils de Dieu a pris
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la nature humaine pour apparaître aux hommes, visible en

elle, selon celte parole de Baruch, oh. m (v. 38) : Après cela,

Il a été vu sur la terre, et lia conversé avec les hommes. — Pareil-

lement, la nature humaine n'a pas pu être prise par le Fils de

Dieu, selon qu'elle est dans l'intelligence divine. Car, de la

sorte, elle ne serait pas autre chose que la nature divine ; et, en

cette manière, la nature humaine serait dans le Fils de Dieu de

toute éternité. — De même, il ne convient pas de dire que le

Fils de Dieu ait pris la nature humaine selon qu'elle est dans

l'intelligence humaine; parce que ce ne serait pas autre chose

que le fait que nous entendrions qu'il a pris la nature hu-

maine : et, de la sorte, s'il ne la prenait pas dans la réalité des

choses, notre intelligence serait fausse; ce ne serait qu'une

fiction d'Incarnation, comme le dit saint Jean Damascène ».

— Par où l'on voit qu'en aucun sens nous ne pouvons ad-

mettre que la nature humaine prise par le Fils de Dieu dans

son Incarnation soit une nature humaine à l'état d'abstrac-

tion.

L'ad primum déclare que « le Fils de Dieu incarné est le

commun Sauveur de tous, non d'une communauté de genre

ou d'espèce, qui est la communauté attribuée à la nature sé-

parée des individus; mais d'une communauté de cause, selon

que le Fils de Dieu incarné est la cause universelle du salut

des hommes «.

L'ad secundum répond que « l'homme par soi ne se trouve

point dans la nature des choses en telle sorte qu'il existe hors

des particuliers, comme l'affirmaient les platoniciens. — Bien

que, ajoute saint Thomas, quelques-uns disent que Platon

n'entendît pas que l'homme séparé existe si ce n'est dans l'in-

telligence divine. Et, en ce sens, il n'avait pas à être pris par

le Verbe de Dieu, étant en Lui de toute éternité ».

Vad lerlium dit que « la nature humaine, bien qu'elle n'ait

pas été prise au concret, de telle sorte (jue le sup{)ôt » en elle

« soit préconçu à l'assomption ; cependant, elle a été prise

dans un individu, en ce sens (lu'ellc a été prise pour être dans

un individu » : elle est, en elTet, individuée dans la Personne

même du Fils de Dieu; et c'est le Fils de Dieu Lui-même qui
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constitue le suppôt individuaut cette nature, ou faisant que

cette nature déterminée existe dans sa réalité concrète.

Il ne convenait pas, il ne se pouvait pas que le Fils de Dieu

prît la nature humaine dans son état d'abstraction. Il la devait

prendre et II l'a prise dans son état concret ou selon que son

être se réalise dans un individu. — Mais l'a-t-Il prise, devait-

Il la prendre selon qu'elle est dans tous les individus où elle se

trouve, de façon à ce qu'on puisse dire non seulement que le

Fils de Dieu a pris une nature humaine qui est comme celle

de tous les autres individus humains, mais qu'il a pris vrai-

ment la nature même qui est ou qui devait être celle de cha-

cun des individus humains. — Saint Thomas va nous répon-

dre à l'article qui suit.

AUTICLE V.

Si le Fils de Dieu a dû prendre la nature humaine
dans tous les individus?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu a dû

prendre la nature humaine dans tous les individus » de cette

nalure. — La premièie arguë de ce que, dans l'Incarnation,

« ce qui a été pris preinièrcmcnt et par soi, c'est la nature hu-

maine. Or, ce qui convient par soi à une nature, convient à

tous ceux qui existent dans la même nature. Par conséquent,

il était à propos que la nature humaine fût prise par le Fils de

Dieu, dans tous les suppôts » ou dans tous les individus qui

ont cette nature. — La seconde objection déclare que « l'In-

carnation divine procède de la divine charité; et c'est pour-

quoi il est marqué, en saint Jean, ch. m (v. i6), que Dieu a

aimé le monde, au point de donner son Fils unique. Or, la cha-

rité fait qu'on se communique à ses amis selon qu'il est possi-

ble. D'aure part, il était possible au Fils de Dieu de prendre

plusieurs natures des hommes, ainsi qu'il a été dit plus haut

(q. 3, art. 7); et, pour la même raison. Il pouvait les prendre

toutes. Donc il était à propos que le Fils de Dieu prît la nature
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humaine dans tous ses suppôts » ou dans tous ses individus.

— La troisième objection fait remarquer qu' « un sage ouvrier

accomplit son œuvre par le chemin le plus court qu'il lui est

possible. Or, c'eût été un chemin plus court de prendre tous

les hommes à la filiation naturelle que d'en conduire un grand

nombre à la filiation adoplive par le Fils de nature, comme il

est dit aux Galates , ch. iv (v. 5; cf. aux Hébreux, ch. n, v. 10).

Donc la nature humaine devait être prise par le Fils de Dieu

dans tous ses suppôts ».

L'argument sed contra est encore un texte de « saint Jean

Damascène », qui « dit, au livre III {de la Foi Orthodoxe,

ch. xi), que le Fils de Dieu n'a point pris la nature humaine qui

est considérée dans l'espèce; car II n'a point pris, non plus, tou-

tes ses hypostases »

.

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' « il n'élait

pas à propos que la nature humaine fût prise dans tous scs

suppôts par le Verbe. — Premièrement, parce que de la sorte

serait enlevée la multitude des suppôts de la nature humaine,

qui lui est connaturelle. Comme, en effet, dans la nature assu-

mée, il n'y a: pas à considérer d'autre suppôt en dehors de la

Personne qui assume, ainsi qu'il a été dit plus haut (art. 3;

q. 2, art, 6), s'il n'y avait pas d'autre nature humaine en de-

hors de l'assomption, il s'ensuivrait qu'il n'y aurait qu'un seul

suppôt de la nature humaine, savoir la Personne qui l'aurait

assumée. — Secondement, parce que cela dérogerait à la di-

gnité du Fils de Dieu incarné, selon qu'il est le premier-né d'un

grand nombre de Jrères {aux Romains, ch. vin, v. 29), en raison

de sa nature humaine, comme II est le premier-né de toute créa-

ture {aux Colossiens, ch. i. v. i5), en raison de sa nature di-

vine. Dans ce cas, en effet, tous les hommes seraient d'une

égale dignité », puisqu'ils seraient tous le Fils de Dieu en na-

ture. — « Troisièmement, parce qu'il convenait que comme il

n'y a qu'un suppôt divin qui se soit incarné. Il n'y eût aussi

qu'une seule nature humaine » numérique « prise par Lui,

afin que de part et d'autre se trouvât l'unité ».

L'ad primum explique qu' «. il convient pour elle-même à la

nature humaine d'être assumée, en ce sens que cela ne lui
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convient pas en raison de la personne, comme il convient à la

nature divine d'assumer en raison de la Personne. Mais cela ne

lui convient pas pour elle-même, comme appartenant à ses

principes essentiels ou comme une propriété qui lui serait na-

turelle : — auquel titre cela conviendrait, en eflet, à tous ses

suppôts », ainsi que le disait l'objection.

L'ad secundum répond que « l'amour de Dieu pour les hom-

mes est m^mifesté non pas seulement dans l'assomption de la

nature humaine, mais surtout par les choses qu'il a souffertes

dans la nature humaine pour les autres hommes; selon cette

parole de l'Épître aux Romains, ch. v (v. 8 et suiv.) : Dieu fait

éclater son amour pour nous, parce que, alors que nous étions

ennemis, le Christ est mort pour nous. Or, cela n'aurait pas lieu,

s'il avait assumé la nature humaine dans tous les hommes »,

en telle sorte qu'il n'y eût pas eu d'autre individu ou d'au-

tre suppôt que Lui pour la nature humaine.

L'ad terlium fait observer qu' u il appartient à la brièveté du

chemin que suit un sage ouvrier, qu'il ne fasse point par plu-

sieurs ce qu'il peut faire sulfisammenl par un seul. Et voilà

pourquoi il était souverainement convenable que par un seul

homme », c'est à-diro par un seul suppôt divin pour une seule

nature humaine numérique « tous les autres hommes » ou

toutes les aulies natures humaines prises numériquement et

formant chacune un suppôt distinct « obtinssent le salut ».

C'était la naluie humaine seule, qui était apte à être prise

par le Verbe de Dieu en l'unité de sa Personne dans l'Incarna-

tion ; et cette nature en elle-même, sous sa raison de nature

humaine, non selon qu'elle peut constituer une personne hu-

maine, quand elle existe séparément; ni non plus, cependant,

à l'état d'abstraction ou selon qu'on la concevrait comme exis-

tant par soi en dehors de tout individu humain; mais selon

qu'elle devait avoir, dans la Personne du Fils de Dieu devenu

Jiomnie par elle, un être concret et individné tel qu'elle l'a

dans tous les autres individus humains en qui elle existe :

avec ceci pourtant que toutes les autres natures humaines
existant numériquement distinctes de celle qui serait prise par
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le Verbe de Dieu, auraient, chacune, leur suppôt humain dis-

tinct, rincarnation ne devant comprendre qu'une seule nature

humaine numérique unie au Verbe de Dieu dans sa Personne.

— Mais cette unique nature humaine numérique prise ainsi

par le Verbe de Dieu en l'unité de sa Personne, d'où devait-

elle venir : fallait-il qu'elle fût formée à part, sans aucun rap-

port d'origine avec les autres natures humaines existant dans

les divers individus humains; ou bien, au contraire, devait-

elle être prise de la race d'Adam, qui est celle de toutes les

autres. C'est le dernier point qu'il nous reste à examiner pour

terminer cette si intéressante question. Il va faire l'objet de

l'article qui suit.

Article VI

S'il était convenable que le Fils de Dieu prenne la nature

humaine de la race d'Adam ?

Trois objections veulent prouver qu' « il n'était pas conve-

nable que le Fils de Dieu prenne la nature humaine de la race

d'Adam ». — La première apporte la parole de « l'Apôtre », qui

« dit, aux Hébreux, ch. vu (v. 26) : // convenail que nous eus-

sions un Pontife séparé des pécheurs. Or, Il eût été davantage

séparé des pécheurs, s'il n'avait point pris la nature humaine

de la race d'Adam pécheur. Donc il semble qu'il n'aurait pas

dû prendre la nature humaine de la race d'Adam ». — La

seconde objection dit qu' « en tout genre, le principe est plus

noble que ce qui vient du principe. Si donc le Fils de Dieu

voulait prendre la nature humaine, il semble qu'il aurait dû

plutôt la prendre en Adam hii-meme ». — La troisième objec-

tion déclare que « les Gentils furent plus pécheurs que les

Juifs, comme le dit la glose de l'Fpîlre aux Galales, ch. 11

(v. i5), sur ces mots : Nous, Juifs de naissance, nous pécheurs

d'enlre les Gentils. Si donc le Fils de Dieu voulait prendre la

nature humaine venue des pécheurs, 11 aurait dû la prendre

plutôt des Gentils que de la race d'Abraham, qui fut juste ».

L'argument sed contra oppose siniplcment que, « dans saint
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Luc, ch. iri (v. 23 et suiv.), la généralion du Seigneur est

ramenée jusqu'à Adam ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme le

dit saint Augustin, au livre XllI de la Trinité (ch. xviii), Dieu

pouvait prendre l'homme d'ailleurs, non de celle race d'Adam,

qui, par un péché, a engagé le genre humain. Mais Dieu a jugé

meilleur de prendre de cette race gui avait été vaincue, l'homme

par lequel II vaincrait l'ennemi du genre humain. Et cela, pour

trois raisons. — D'abord, parce qu'il semble qu'il appartient

à la justice, que celui-là satisfasse, qui a péché. Et voilà pour-

quoi Dieu devait prendre de la nature corrompue par Adam
ce qui devait satisfaire pour toute cette nature. — Seconde-

ment, cela aussi appartient à une plus grande dignité pour

l'homme, alors que le vainqueur du démon naît de cette race

qui avait été vaincue par le démon. — Troisièmement, parce

que par là aussi la puissance de Dieu éclate davantage, alors

que de la nature corrompue et infirme II a pris ce qui a été

promu à une telle vertu et à une telle dignité ».

L'ad primum fait observer que « le Christ devait être séparé

des pécheurs quant à la coulpe, qu'il venait détruire; mais

non quant à la nature, qu'il venait sauver, dans laquelle II

devait, au contraire, être assimilé en tout à ses frères, comme le

même Apôtre le dit, aux Hébreux, ch. n (v. 17). Et, en cela

même, éclate plus merveilleuse son innocence, que la nainro

prise d'une masse soumise au péché a eu une si grande pureté ».

— Remarquons, en passant, que cette dernière n'flexion s'ap-

plique aussi au privilège de l'immaculée-conceplion accordé à

la T. S. Vierge Marie : l'innocence et la purelé de Marie en

sont d'autant plus merveilleuses, que sa venue d'Adam par voie

de génération naturelle lui faisait une obligation de contracter

la souillure du péché originel ; et, en cela même, il \ a quel-

que chose qui n'est pas dans le Christ, puisque, nous le ver-

rons plus loin, le mode de conception du Christ le mettait

à l'abri de cette souillure.

L'adsecundum complète celte première réponse en y appuyant.

« Gomme il vient d'être dit, il fallait que Celui qui venait

enlever les péchés fût séparé des pécheurs, quant à la coulpe,
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SOUS laquelle Adam succomba et que le Christ vint tirer de son

péché, comme il est dit au livre de la Sagesse, ch. x (v. 2).

Celui qui venait tout purifier ne devait pas, en effet, avoir

besoin d'être purifié Lui-même; comme en tout genre de

mouvement ce qui a raison de premier moteur n'est point

mû de ce genre de mouvement; et c'est ainsi que le pre-

mier corps qui altère n'est pas altéré lui-même. Il n'était

donc pas à propos que le Christ prît la nature humaine en

Adam lui-même ».

Vad leriiam, revenant encore à la distinction essentielle de

Vad i""", déclare qu' « en raison même de cela, que le Christ

devait être le plus séparé des pécheurs, quant à la coulpe,

comme ayant le souverain degré d'innocence, il convenait

qu'on parvînt du premier péché au Christ, par l'entremise de

certains justes dans lesquels brilleraient déjà quelques indices

de la sainteté future. C'est à cause de cela aussi, que Dieu ins-

titua, dans le peuple dont le Christ devait naître, certains

signes de sainteté qui commencèrent en Abraham, lequel reçut

la promesse du Christ à venir, et la circoncision comme sigii^

de l'alliance qui devait s'achever dans le Christ, ainsi qu'il est

dit dans la Genèse, ch. xvii (v. n) ». — Cet ad 5""* est comme un

résumé bref et substantiel des admirables aperçus développés

par saint Thomas au cours de son traité de la loi ancienne dans

la Pri/na-Secandœ, q. 98 et suiv. Le saint Docteur y montrait

l'économie du plan divin dans sa conduite à l'égard du peu-

l)!e juif duquel devait naître le Messie. Et nous en avons ici la

haute raison théologique. Précisément, parce que le Christ

devait avoir une nature souverainement éloignée du péché,

Dieu voulut, de loin, pour ainsi dire, et à la longue, purifier

et prépaier les voies [)ar lesquelles cette nature devait venir.

De là, cette admirable lignée de justes et de saints personna-

ges, qui portaient déjà en eux-mêmes des indices et des mar-

(jucs de la sainteté du futur llédeinpteur. C'est pour cela que,

|)iumi tous les peuples. Dieu s'en choisit un tout s[K3cial, (ju'll

levêtirait pour ainsi dire de sainteté au moins légale, figure

d'une sainteté plus |)arfaite; et qu'il choisit, dans ce peuple,

une famille plus particulièrement sainte, en plusieurs de ses
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membres, bien que là aussi le péché continuât d'apparaître,

pour montrer la nécessité du Rédempteur. Mais nous trouvons

surtout, dans cette belle remarque de saint Thomas, la raison

pur excellence du privilège de Tim maculée-conception accordé

à Celle qui devait immédiatement donner au Christ la nature

dont 11 allait se revêtir. De toute nécessité, à bien l'entendre,

il fallait (pie la mère du Christ (ùt immaculée dans sa concep-

tion, bien que cette conception immaculée n'exclût pas, et, au

contraire, le lien d'attache à la nature pécheresse venue

d'Adam pécheur.

Le Fils de Dieu, en s'incarnant, devait prendre notre nature,

celle-là même qui est la nature de chacun de nous, et être

vraiment, Lui, Fils de Dieu, homme comme nous, semblable

à l'un de nous, ne différant de nous que par sa personnalité

divine. 11 fallait même, pour l'harmonie et la foi de l'Incar-

nation, que cette nature humaine prise par le Fils de Dieu,

a|)partint, comme la nôtre, à la race d'Adam pécheur, bien

qu'elle-même, selon qu'elle serait la nature humaine du Fils

de Dieu, dût être souverainement éloignée de toute raison de

péché. — Nous venons de parler de nature humaine, de

nalmc humaine identique à la nôtre, venue même, comme la

nôtre, d'Adam pécheur. Mais nous n'avons encore parlé que

de la nature humaine en elle-même ou sous sa raison de

nature humaine, sans distinguer ses diverses parties. Nous

devons maintenant considérer la nature humaine prise par le

Verbe de Dieu, sous ce nouvvel aspect. Il le faut, en raison

surtout, nous le verrons, des hérésies qui se sont attaquées à

elle de ce chef. C'est l'objet de la question suivante.

Tome W. — Le Rédempteur. la



QUESTION V

DE L'ASSOMPTION DES PARTIES DE LA NATURE HUMAINE

Cette question comprend quatre articles :

1° Si le Fils de Dieu a dû prendre un véritable corps ?

a" S'il a dû prendre un corps terrestre, c'est-à-dire la chair et le

sang ?

3° S'il a dû prendre l'àinc ?

4° S'il a dû prendre rinlelligcnce ?

De ces quatre articles, comme on le voit, les deux premieis

traitent du corps du Christ; les deux autres, de son âme. —
Le corps d'abord; et, là-dessus, saint Thomas se pose deux

questions : l'une, contre ceux qui attribuaient au Christ un

corps fantastique (art. i) ; l'autre, contre ceux qui lui accor-

daient un corps réel, mais astral ou céleste (art. 2). — Venons,

tout de suite, à l'article premier.

Article Premier.

Si le Fils de Dieu a pris un véritable corpg ?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu n'a

point piis un véritable corps », mais seulement une apparence

ou un fantôme de corps. — La première en appelle à ce qu' « il

est dit, dans l'Épître aux PhiUppiens, ch. 11 (v. 7), (juV/ a été

fait à la ressemblance des homines. Or, ce qui est selon la vérité

n'est point dit être selon la ressemblance. Donc le Fils de

Dieu n'a point pris un véritable corps ». — La seconde objec-

tion fait observer que « l'assomption du corps n'a en rien dé-

rogé à la dignité de la divinité. Saint Léon, pape, dit, en
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effet, dans le premier sermon de la Nativité, que ni la glorifica-

tion n'a absorbé la nature inférieure, ni Cassomption n'a diminué

la nature supérieure. Or, ceci appartient à la dignité de Dieu,

qu'il soit tout à fait séparé du corps. Il semble donc que par

l'assomption Dieu n'a pas été uni au corps ». — La troisième

objection déclare que « les signes doivent correspondre aux

choses signifiées. Or, les apparitions de l'Ancien Testament,

qui furent des signes et des figures de l'apparition du Christ,

ne furent point selon la vérité du corps, mais selon une vision

imaginaire; comme on le voit par Isaïe, au ch. vi (v. i) : J'ai

vu le Seigneur assis, etc. Donc il semble que l'apparition aussi

du Fils de Dieu dans le monde n'a pas été selon la vérité du

corps, mais uniquement selon l'imagination ». — Cette con-

clusion, et les raisons qui l'appuient, était acceptée et

propagée par les docètes. On appelait ainsi les théoriciens

qui faisaient du corps du Christ un pur fantôme. Ils se

rattachaient, pour la plupart, aux sectes gnosti(|ues. On

distingue, parmi eux. Saturnin, en Syrie, vers le milieu du

deuxième siècle; Basilide, son contemporain; à Alexandrie

tous deux disciples de Ménandre, qui avait eu pour maître Si-

mon le Magicien. Puis, vers 172, Tatien, d'abord disciple de

saint Justin ; il clait d'Assyrie. A la même époque, ou un peu

avant, Marcion, du Pont-Euxin Enfin, au troisième siècle et

longtemps après, les Manichéens. Saint Thomas leur reproche

le docétisme, dans la Somme contre les Gentils, liv. IV,

ch. XXIX.

L'argument sed contra oppose à tous ces hérétiques ce que

« saint Augustin dit, au livre des Quatre-vingt-trois Questions

(q. xiv) : Si le corps du Christ a été un JantOme, le Christ a

trompé. Et s'il a trompé. Il n'est pas la Vérité. Mais le Christ est

la Vérité. Donc son corps n'a pas été un fantôme. Et, par là, on

voit quTl a pris un corps véritable ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

est dit, au livre des Dogmes de l'Église (ch. 11), le Fils de Dieu

est né, non pas dans notre estime, et comme s'Il avait un corps ima-

ginaire, mais ayant un corps véritable. Et, de ceci, on peut assi-

gner une triple raison. — La première se tire de la raison de la
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nalure humaine, à laquelle il appartient d'avoir un corps véri-

table. Étant donc supposé, d'après ce qui a été dit (q. k, art. i),

qu'il était convenable que le Fils de Dieu prît la nature hu-

maine, il s'ensuit qu'il aura pris un corps véritable. — La

seconde raison peut se prendre des choses qui se sont passées

dans le mystère de l'Incarnation. Si, en eflct, le corps du Fils

de Dieu ne fut pas un véritable corps, mais un corps fantôme,

donc II n'a point subi une mort véritable, ni «lucune des cho-

ses que les Évangélistes racontent de Lui n'aura été accomplie

véritablement, mais seulement quanta une certaine apparence.

D'où il suit, encore, que le salut des hommes n'aura pas été

réellement obtenu ; car l'effet doit être proportionné à la cause.

— La troisième raison peut se tirer de la dignité même de la

Personne qui prenait un corps, lacjucllc étant la Vérité même,

il ne convenait pas que dans son œuvre il y eût quelque fic-

tion. Et aussi bien le Seigneur a-t-Il daigné exclure Lui-même

cette erreur, en saint Luc, chapitre dernier (v. 87), alors que

ses disciples, troublés et apeurés s'linaginaient voir un esprit, et

non un véritable corps, et qu'il s'olTrit à eux, pour qu'ils le

palpent, en leur disant (v. 3g) : Palpez et voyez; car un esprit

n'a point chair et os, comme vous voyez que fai ». — On remar-

quera avec quel à propos, saint Thomas a été prendre, dans

l'Évangile, cette preuve éclatante de la vérité du corps du

Christ, qui ne laisse plus aucune place aux subterfuges de

l'hérésie, quelque subtile ou opiniâtre qu'elle puisse être.

Aussi bien saint Thomas n'aura-t-il pas de peine à réfuter les

objections.

Vad primum fait observer que « celte ressemblance » dont

parle l'Apôtre, « exprime la vérité de la nature humaine dans

le Christ, à la manière dont tous ceux qui existent véritablement

dans la nature humaine sont dits être semblables en espèce. Il

ne s'agit aucunement d'une ressemblance fantastique ou

d'image. Et pour en donner l'évidence, l'Apôtre ajoute (au

même endroit, v. 8), que le Christ s'est fait obéissant jusqu'à

la mort, et à la mort de la croix ; ce qui n'eût pas pu se faire, si

la ressemblance n'eût été que fantastique ».

h'ad secundum déclare que « par cela que le Fils de Dieu a
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pris un corps véritable, sa dignité n'a été diminuée en rien.

Aussi bien saint Augustin ou plutôt saint Fulgence dit, au livre

de la Foi, à Pierre (ch. ii) : // s'est anéanti lui-même, prenant ta

forme de l'esclave, de Jaçon à devenir esclave ; mais II n'a point

perdu la plénitude de la forme de Dieu. Le Fils de Dieu, en effet,

n'a point de telle sorte pris un corps véritable, qu'il soit de-

venu la forme de ce corps, chose qui répugne à la simplicité

et à la pureté divine ; car c'eût été prendre le corps dans l'unité

de sa nature, ce qui est impossible, comme on le voit par ce

qui a été dit plus haut (q. 2, art. i). Mais, la distinction de la

nature restant sauve, Il l'a pris dans l'unité de sa Personne ».

Uad tertium dit que « la figure doit correspondre quant à la

similitude, mais non quanta la vérité de la chose; sans quoi,

si la similitude s'étendait à tout, ce ne serait plus un signe, mais

la chose elle-même, comme le dit saint Jean Damascène au li-

vre III (de la Foi orthodoxe, ch. xxvi). Il convenait donc que

les apparitions de l'Ancien Testament fussent seulement dans

l'ordre de l'apparence, à titre de figures ; et que l'apparition du

Fils de Dieu dans le monde, fut, au contraire, selon la vérité

du corps, comme la réalité figurée ou signifiée par ces figures.

Et de là vient que l'Apôtre dit, aux Colossiens, ch. 11 (v. 17) :

Ces choses étaient l'ombre de ce qui devait venir; nmis le corps

était le Christ »

.

Le Fils de Dieu, en s'incarnant, a pris un corps véritable.

Ce n'est pas d'une apparence ou d'un semblant de corps qu'il

s'est revêtu; mais d'un corps réel. — Ce corps réel, qu'élait-il

ou qu'est-il.3 Quelle est sa nature? Est-ce, était-ce un corps as-

tral, ou un corps terrestre, de même qualité que le nôtre. —
Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article IL

Si le Christ avait un corps de chair ou terrestre?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'a pas eu

un corps de chair ou terrestre, mais un corps céleste ». — La
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première apporte le texte de « l'Apôtre », qui « dit dans sa

première épître aux Corinthiens , ch. xv (v. /i-) : Le premier

homme, de terre, terrestre ; le second, du ciel, céleste. Or, le

premier homme, c'est-à-dire Adam, fut de terre, quant à

son corps, comme on le voit par la Genèse, ch. ii (v. 7).

Donc, le second homme, ou le Christ, fut du ciel, quant à son

corps t). — La seconde objection est encore un texte de l'Apô-

tre « dans la première Épître aux Corinthiens , ch. xv (v. 5o) »

,

011 « il est dit : La chair et le sang ne posséderont pas le Royaume

de Dieu. Or, le Royaume de Dieu est principalement dans le

Christ. Donc, en Lui, il n'y a point la chair et le sang, mais

plutôt un corps céleste ». — La troisième objection dit que

« tout ce qu'il y a de meilleur doit être attribué à Dieu. Or,

parmi tous les corps, le corps le plus noble est le corps cé-

leste. Donc c'est un tel corps que le Christ a dû prendre ».

L'argument sed contra en appelle de nouveau à ce que « le

Seigneur dit, en saint Luc, chapitre dernier (v. 89) : Un esprit

n'a point chair et os, comme vous voyez que fai. Or, la chair et

les os ne sont point de la matière du corps céleste, mais des

éléments inférieurs », à parler dans le sens de la distinction

aristotélicienne entre la sphère des éléments et la partie supé-

rieure du monde corporel. « Donc le corps du Christ ne fui

pas un corps céleste, mais un corps de chair et terrestre », en

tout semblable à nos corps à nous.

Au corps de l'article, saint Thomas nous dit que « les mê-

mes raisons par lesquelles il a été montré (art. préc.) que

le corps du C^irisl ne dut pas être un corps fantôme, mon-

trent que ce même corps ne dut pas être un corps célc.'-tc »,

mais bien terrestre comme le nôtre. — « Et, d'abord, en

effet, de même que la vérité de la nature humaine dans le

Christ ne serait point sauvegardée si son corps était un corps

fantôme comme l'alfirmait Mannes; de même aussi, elle ne se-

rait pas gardée si son corps était un corps céleste, comme le

voulait Valentin », le plus connu de tous les gnostiques (f 166),

« La forme » substantielle « de l'homme, en eflct, étant une

certaine réalité naturelle » ou physique, « elle requiert une ma-

tière déterminée, c'est-à-dire des chairs et des os, qui doit être
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assignée dans sa définition, ainsi qu'on le voit par Aristotc,

au livre VII des Mélaphysifiues (de S. Th., Icç. ii; Did.,

liv. VI, ch. XI, n. 2, 6). — Secondement, cela dérogerait aussi

à la vérité de ce que le Christ a fait ou souffert dans son corps.

Le corps céleste, en eiîet », au sens oià saint Thomas le prend

ici, après Aristote, et où le prenaient les hérétiques dont il

s'agit, « étant impassible et incorruptible, comme il est prouvé

au livre I du Ciel et du Monde (ch. m, n. l\, 5 ; de S. Th , leç.

6, 7), si le Fils de Dieu avait pris un corps céleste. Il n'aurait

pas eu véritablement faim, ni soif, ni, non plus, Il n'auiait

subi la passion et la mort. — Enfin, cela déroge à la vérité divine.

Le Fils de Dieu, en effet, se montrait aux homtnes comme
ayant un corps de cliair et terrestre. Si donc II avait eu un

corps céleste, c'eût été une présentation fausse. Et, aussi bien,

dans le livre des Dogmes de Hùjlise (ch. 11), il est dit : Le Fils

de Dieu est né, tirant sa chair du corps de la Vierge et non

lapportant avec soi du ciel ».

L'ad pritnum nous donne une double explication, fort belle,

de cette expression, que le Christ est céleste ou venu du ciel

« Le Christ est dit être descendu du ciel, à un double litre. —
D'abord, en raison de sa nature divine : non que la nature

divine ait cessé d'être au ciel : mais parce que Dieu a com-

mencé d'être ici-bas d'une nouvelle manière, c'est-à-dire en

raison de la nature humaine assumée, selon cette parole mar-

quée en saint Jean, ch. m (v, i3) : Personne ne monte au ciel,

si ce n'est celui qui est descendu du ciel, le Fils de Ihomme, ijui

est au ciel. — Ensuite, en raison du corps : non que le corps

du Christ, selon sa substance, soit descendu du ciel; mais

parce qu'il a été formé par une vertu céleste, c'est-à-dire par

la vertu de l'Espril-Saint. Et c'est en ce sens que saint Augus-

tin dit, à Orose (parmi les Œuvres de saint Augustin), expo-

sant le texte cité par l'objection : Je dis le Christ céleste, parce

qu'il n'a pas été conçu par la vertu d'un homme. C'est aussi de

la même manière, que saint liilaire explique ce texte, au livic

de la Trinité » (liv. X, ch, xvi).

L'ad secundum déclare que u la chair et le sang ne sont poinl

pris, là, pour la substance de la chair et du sang, mais pour la
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corruption de la chair et du sang », selon qu'elle implique le

péché. « Celte corruption ne fut pas dans le Christ, quant à la

coulpe. Toutefois, elle fut, en Lui, pour un temps, quanta la

peine, afin d'accomplir l'œuvre de notre rédemption ».

L'ad tertium fait observer que « cela même appartient à la

plus grande gloire de Dieu, qu'il a élevé un corps infirme et

terrestre à une telle sublimité. Et voilà pourquoi on lit, dans

le concile d'Éphèse, la parole de saint Théophile, disant : De

même que les meilleurs ouvriers ne sont pas admirés seulement

quand ils montrent leur art dans des matières précieuses , mais

qu'ils sont beaucoup plus loués, quand, prenant, souvent, une terre

informe ou un vil limon, ils font éclater la vertu de leur savoir;

pareillement, aussi, l'ouvrier par excellence de toutes choses, le

Verbe de Dieu n'est point venu à nous en prenant la matière pré-

cieuse du corps céleste, mais II a montré dans le limon la grandeur

de son art ».

Le Fils de Dieu a pris, en s'incarnant, un corps véritable et

un corps semblable au nôtre, de même nature que le nôtre,

composé des mêmes éléments et comme lui de chair et d'os.

— A-t-Il pris aussi une âme comme la nôtre? Cette nouvelle

question se dédouble et comprend deux faces ; car notre âme

peut se considérer ou selon qu'elle est l'acte et la forme du

corps, ou selon qu'elle a l'intelligence. De là, deux nouveaux

articles : l'un, s'enquérant de l'âme du Christ, au premier

sens; l'autre, s'enquérant de cette âme, au second sens. —
Venons tout de suite à la première de ces questions.

Article IlL

Si le Fils de Dieu a pris une âme?

Trois objections veulent i)rouver que « le Fils de Dieu n'a

point pris une âme ». — La première arguë de ce que « saint

Jean, livrant le mystère de l'Incarnation, dit (ch. i, v. i /j) : Le

Verbe s'es' fait chair, ne faisant aucune mention de l'âme. Or,
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le Verbe n'est point dit devenu chair, en ce sens qu'il se soit

changé ou converti en chair; mais parce qu'il a pris la chair.

Donc II ne semble pas qu'il ait pris l'âme ». — La seconde ob-

jection dit que « l'âme est nécessaire au corps pour le vivifier.

Or, il ne semble pas qu'elle ait été nécessaire au corps du

Christ pour cette fin ; car le Verbe même de Dieu est Celui dont

il est dit, dans le psaume (ps. xxxv, v. lo) : Seigneur, en vous

est la source de vie. Il semble donc que l'âme eût été superflue,

le Verbe étant présent. Et parce que Dieu et la nature ne font

rien d'inutile, comme Aristote lui-même le dit, au livre I du

Ciel et du Monde (ch. iv, n. 8; de S. Th., leç. 8), il semble

donc que le Fils de Dieu n'a point pris l'âme ». — La troisième

objection fait remarquer que « de l'union de l'âme au corps

est constituée la nature commune, qui est l'espèce humaine.

Or, dans le Seigneur Jésus-Christ, il n'y a pas à chercher respèce

commune; comme le dit saint Jean Damascène, au livre III {de

la Foi Orthodoxe, ch. m). Donc II n'a point pris l'âme ».

L'argument sed contra est un texte de m saint Augustin, au

livre du Combat chrétien » (ch. xxi), où il « dit : « Xécoutons

pas ceux qui disent que seul le corps humain a été pris par le

Verbe, et qui entendent ainsi ce qui est dit, que le Verbe s'est fait

chair, quils nient que cet homme ait pris rame, ou qu'il ait eu

quoi que ce soit, de l'homme, si ce n'est la chair seule ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que

« comme le dit saint Augustin, au livre des Hérésies (ch. xlix,

Lv), ce fut d'abord l'opinion d'Arius, et puis celle d'Apolli-

naire, que le Fils de Dieu avait pris seulement la chair, sans

l'âme, affirmant que le Verbe avait tenu lieu de l'âme dans la

chair. D'où il suivrait que dans le Christ, il n'y avait pas deux

natures, mais une seulement; car de l'âme et de la chair se

constitue une seule nature humaine. — Mais, déclare saint

Thomas, cette position ne peut pas tenir, pour trois raisons.

— D'abord, parce qu'elle répugne à l'autorité de IFcrilure,

dans laquelle le Seigneur fait mention de son âme, en saint

Matthieu, ch. xxvi (v. 38) : Mon âme est triste jusqu'à en mou-

rir ; et en saint Jean, ch. x (v. i8) : J'ai le pouroir de laisser

mon âme. 11 est vrai qu'à cela Apollinaire répondait que dans
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ces paroles l'âme est prise d'une façon métaphorique, à la ma-

nière où l'âme de Dieu est mentionnée dans l'Ancien Testa-

ment, quand il est dit dans Isaïe, ch. i (v. i/l) : Vos calendes

et vos solennités, mon âme les déteste. Toutefois, comme le dit

saint Augustin, au livre des Quatre-vingt-trois Questions

(q. Lxxx), les Evangélisles, dans le récit évangélique, racon-

tent que Jésus a admiré ou s'est étonné, qu'il a été en colère,

qu'il s'est attristé, et qu'il a eu faim : et ces choses démon-

trent qu'il a eu une âme véritable, comme le faitquTl a mangé,

qu'il a dormi, qu'il s'est fatigué, démontre qu'il a eu un véri-

table corps humain. Sans quoi, si même cela est ramené à des

métaphores, parce que de semblables expressions se lisent de

Dieu dans l'Ancien Testament, toute la foi du récit évangéli-

que périt. Autre chose, en effet, est ce qui est annoncé j)ar les

prophètes, en figures; et autre chose, ce qui est écrit selon la

propriété des choses par les Evangélistes, historiens.

(( En second lieu, l'erreur dont il s'agit déroge à l'utilité de

l'Incarnation, qui est la libération de l'homme. Comme, en

effet, argumente saint Augustin, dans son \i\re contre Félicien

(ce livre est de Vigile de Thapse, ch. xiii), si le Fils de Dieu, en

prenant notre chair, a négligé de prendre notre âme, ou bien c'est

parce que la jugeant innocente, Il n'a pas cru qu'elle eût besoin de

remède ; ou bien parce que la considérant comme étrangère. Il n'a

pas voulu lui départir le bienfait de la Rédemption ; ou bien parce

que, l'estimant de tous points ruinée. Il n'a pas pu la guérir ; ou

bien parce que, la tenant pour vile et ne pouvant servir à rien, Il

l'a rejetée loin de Lui. Or, de ces hypothèses, deux sont un blas-

phème contre Dieu. Car, enfm, où est sa toute-puissance, s'il n'a

pas pu guérir une infirme désespérée? où est son souverain do-

maine sur toutes choses, s'il n'a pas Lui-même créé notre âme?

Des deux autres, dans l'une l'état de l'âme est ignoré; dans l'au-

tre, on ne l'apprécie point à sa valeur. Tiendra-t-on, en ejjet, que

celui-là connaisse l'état de l'âme, qui s'ejjorce de la séparer du

péché de la transgression volontaire, elle qui est Jatte pour rece-

voir la loi dans la raison quelle porte innée. Ou comment connaît-il

sa noblesse, s'il la déclare vile et méprisable. A considérer son ori-

gine, la substance de l'âme est plus précieuse que la chair; et, à
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considérer sa faute, en raison de son intelligence, son cas est plus

mauvais. Or, moi je sais que le Christ est la sagesse parjaite, et

je ne doute pas qu'il ne soit Cextrême bonté. Au premier titre. Il

n'a pu mépriser ce qu'il y a de meilleur et qui est capable de pru-

dence ; au second, Il a pris ce qui avait le plus besoin de son se-

cours.

« En troisième lieu, celle position est contre la vérité de

l'Incarnation. La chair, en effel, et les autres parties de

l'homme ont leur espèce par l'âme. D'où il suit que l'âme dis-

paraissant, il n'y a plus ni os ni chair, si ce n'est dans un sens

équivoque, comme on le voit par Aristote, au livre II de l'Ame

(ch. I, n. 9; de S. Th., leç. 2), et au livre VII des Métaphysi-

ques » (de S. Th., leç. 10 ; Did., liv. VI, ch. x, n. 1 1).

Uad primum donne une double ou triple explication du texte

de saint Jean, dont les héiéliques voulaient si étrangement

abuser. « Lorsqu'il est dit : Le Verbe s'est ftdt chair, le mot

chair est mis là pour tout l'homme, comme pour dire : Le

Verbe s'est fait homme; de même qu'il est dit, dans Isaïe. ch. xl

(v. 5; cf. S. Luc, ch. m, v. 6) : Toute chair verra le salut de

notre Dieu. Et tout l'homme est signifié par la chair, parce que,

selon qu'il est dit dans le texte que cilait l'objection, par la

chair, le Fils de Dieu est apparu visible; aussi bien est-il

ajouté : Et nous avons vu sa gloire. — Ou encore, parce que,

comme saint Augustin le dit, au livre des Quatre-vingt-trois

Questions (q. lxxx), dans toute cette unité d'assomption, le prin-

cipal est le Verbe, et l'extrême ou le dernier terme est la chair.

Voulant donc l'Évangéliste célébrer ramour pour nous de Chunii-

lilé de Dieu, il a nommé le Verbe et la chair, sans parler de l'âme,

qui est au-dessous du Verbe et au-dessus de la chair. — Il élait

raisonnable aussi qu'il nommât la chair, pour celte raison

qu'étant plus distante du Verbe, elle semblait moins apte à

l'assomption ».

h'ad secundum répond que d le Vcibc est source de vie, à ti-

tre de Cause première elliciente de la vie. Mais l'âme est prin-

cipe de vie pour le corps, à titre de forme de ce corps. Et

parce que la forme est l'effet de l'agent, il s'ensuit que dé la

présence du Verbe on pourrait plutôt conclure que le corps
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était animé; comme de la présence du feu on peut conclure

que le corps, auquel le feu adhère, est chaud ».

Vad terllum déclare qu' « il n'y a pas d'inconvénient et il

est même nécessaire de dire que dans le Christ fut la nature

qui est constituée par l'âme s'unissant au corps. Le mot de

saint Jean Damascène doit s'entendre en ce sens, qu'il nie que

dans le Seigneur Jésus-Christ se trouve une espèce commune
à titre d'une troisième réalité qui résulterait de l'union de la

divinité et de l'humanité ».

Nul doute qu'il n'y ait, dans le Christ, une âme comme la

nôtre, qui donne à son corps l'être spécifique humain. —
Toutefois, même en admettant cette âme, ne pourrait-on pas

dire qu'au moins en ce qui est de l'intelligence, ou de l'esprit,

ou du principe de la pensée, le Fils de Dieu n'en a pas eu be-

soin et que le Verbe en tenait lieu. C'est ce que nous devons

maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si le Fils de Dieu a pris l'esprit humain ou l'intelligence ?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu n'a

point pris l'esprit humain ou l'intelligence ». — La première

dit que « là où se trouve la présence de la chose, son image

n'est pas requise. Or, l'homme, selon l'esprit, est à l'image de

Dieu; comme le dit saint Augustin, au livre de la Trinité

(liv. XII, ch. vn). Puis donc que dans le Christ, il y a eu la

présence du Verbe divin Lui-même, il n'y a pas eu besoin, en

Lui, de l'esprit humain ». — La seconde objection fait obser-

ver qu' « une lumière plus grande oll'usque une lumière plus

petite. Or, le Verbe de Dieu, qui est la lumière éclairant tout

homme qui vient en ce monde, comme le dit saint Jean, ch. i

(v. 9), se compare à l'esprit comme une lumière plus grande

à une lumière plus petite : l'espiil, en effet, est lui-même une

certaine lumière, comme une lampe allumée à la Lumière pre-
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mièie; dans les Proverbes, ch. x (v. 27) : L'esprit de l'homme

est la lampe da Seigneur. Donc, dans le Christ, qui est le Verbe

de Dieu, il n'a pas été nécessaire que se tiouve l'esprit hu-

main 1). — La troisième objection note que « l'assomption de

la nature humaine par le Verbe de Dieu est appelée Incarna-

tion. Or, l'intelligence, ou l'esprit humain, n'est ni la chair,

ni l'acte de la chair; car celte intelligence ou est esprit n'est

point l'acte » ou la forme « d'un corps, ainsi que le prouve

Âristotc. au livre 111 de l'Ame (ch. iv, n. /i ;
de S. Th., leç, 7).

Il semble donc qne le Fils de Dieu n'a point pris l'esprit hu-

main ».

L'argument sed contra est un beau texte de « saint Augus-

tin » (ou plutôt de saint Fulgence), « dans le livre de la Foi, à

Pierre » (ch. xiv), ovi il est « dit », résumant toute la question

actuelle et illustrant chacun de ses membres par un texte

approprié de l'Écriture Sainte : « Tiens Jerniement, et n'en doute

en aucune manière, que le Christ, Fils de Dieu, a eu, de notre

race, et la chair et Vâme raisonnable. Lui-même a dit, de sa chair :

Palpez et voyez ; car un esprit na point chair et os, comme vous

voyez que fai, saint Luc, chapitre dernier (v. Sg). // a montré

aussi quil avait une âme, quand II a dit : Je laisse mon âme et je

la reprends, saint Jean, ch. x (v. 17). Pour l' intelligence. Il a

montré aussi quIl l'avait, quand II a dit : Apprenez de moi, que je

suis doux et humble de cœur, saint Matthieu, ch. xi (v. 29). Et

de Lui, le Seigneur dit, par le prophète : Voici que mon serviteur

comprendra, Isaïe, ch, lu (v. i3) ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous fait remarquer

que « comme le dit saint Augustin, au livre des Hérésies

(haer. LV), les Apollinaristes furent en dissentiment avec l'Église

catholique au sujet de l'âme du Christ, disant, comme les Ariens,

que le Christ avait pris la chair toute seule sans l'âme. Mais, vain-

cus sur cette question par les témoignages de l'Évangile, ils dirent

qu'à l'âme du Christ avait manqué l'esprit, et que le Verbe Lui-

même en avait tenu la place. — Cette position, poursuit saint

Thomas, est convaincue d'erreur par les mêmes raisons. —
Et, en efl'et, tout d'abord, cela est contraire au récit évangé-

lique, où il est dit du Christ qu'il a été dans l'admiration,
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comme on le voit en saint Maltliieu, ch. vni (v. lo). Or, l'admi-

ralion ne peut être sans la raison; car elle impliqne une cer-

taine comparaison de relTet à la cause, alors que quelqu'un

voyant un effet en ignore la cause et s'enquiert à ce sujet,

comme il est dit au commencement des Mélaphysiques (ch. ii,

V. 8; de S. Thomas, leç. 3). — Secondement, cela lépugue à

l'utilité de l'Incarnation, laquelle est la justification de l'homme

à l'endroit du péché. Or, l'âme humaine n'est capable de péché

et de grâce qui justifie que par l'esprit. D'ori il suit que c'est

surtout l'esprit qui devait être assumé d dans l'Incarnation.

« Et, aussi bien, saint Jean Damascène dit, au livre III {de la

Foi orthodoxe, ch. vi),que le Verbe de Dieu a pris le corps et l'âme

inlelleetaelle et raisonnable ; et, après, il ajoute : Tout II s'est uni

à tout afin de gratifier le salut à tout ce qui est moi; car ce qui ne

pouvait être assumé ne pouvait être guéri. — Troisièmement,

cela répugne à la vérité de l'Incariialioi). Le corps, en effet,

étant proportionné à l'âme, comme la matière à sa forme pro-

pre, cette chair n'est pas une véritable chair humaine, qui

n'est point constituée dans sa perfection par l'âme humaine ou

raisonnable. Si donc le Christ avait eu l'âme sans l'esprit. Il

n'aurait pas eu une véritable chair humaine, mais une chair

de bête ; car c'est par le seul esprit que notre âme diffère de

l'âme des bêtes. Aussi bien saint Augustin dit, au livre des

Quatre-vingt-trois Questions (q. lxxx), que selon celle erreur,

il s'ensuivrait que le Fils de Dieu aurait pris une certaine bêle à

figure de corps humain. — Et ceci répugne encore à la Vérité

divine, qui ne souffre avec soi aucune fausseté de fiction ». —
On aura remarqué la force de la dernière raison apportée par

saint Thomas et mise en un si vif relief par le mot de saint

Aiiguslin. Et cela nous fait voir à quelles extravagances con-

duit l'esprit d'erreur, quand il se soustiait à la simplicité de

la foi.

\ùid primum accorde que « là où se trouve la chose elle-

même pai- sa présence, son image n'est pas requise à l'effcl de

la suppléer; et c'est ainsi que là où se trouvait l'empereur »,

du temps des Romains, « les soldais ne rendaient pas les hon-

neurs à son image. Mais cependant avec la présence de la
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chose est requise son image pour être rendue parfaite à sa

présence; c'est ainsi que l'image est rendue parfaite dans la

cire par l'impression du sceau, et l'image de l'homme est

réfléchie dans le miroir à sa présence. Afin donc que fût per-

fectionné l'esprit de l'homme, il fallait que le Verbe de Dieu

se l'unît ».

L'rtd secundum répond que « la lumière plus giande évacue

la lumière moindre qui est celle d'un autre corps qui éclaire;

mais elle n'évacue pas, et elle perfectionne, au contraire, la

lumière du corps qui est éclairé. C'est ainsi qu'à la présence

du soleil, la lumière des étoiles s'obscurcit; mais la lumière

de l'air est rendue plus parfaite. Or, l'intelligence de l'esprit

de l'homme est comme une lumière éclairée par la lumière du

Verbe divin. Il s'ensuit que par la lumière du Verbe divin,

l'esprit de l'homme n'est pas effacé, mais plutôt perfec-

tionné ». — On aura remarqué l'à-propos de cette délicieuse

réponse.

L'«d lerllatn dit que « sans doute, la puissance inlellective

n'est pas l'acte» ou la forme « d'un corps; toutefois, l'essence

même de l'âme humaine, qui est forme d'un corps, requiert

quelle soit plus noble, à l'effet d'avoir la puissance intellec-

tuelle. Et, par suite, il est nécessaire que lui corresponde un
corps mieux disposé », et d'une toute autre nature que les

corps informés par des âmes totalement plongées dans la

matière, comme sont les âmes des animaux sans raison.

Nous avons considéré, par rapport au fait de l'assomption,

la nature humaine en général et la nature humaine dans ses

parties. — « Il nous faut maintenant examiner l'ordre dans

lequel ces diverses parties ont élc piises » par le Verbe de

Dieu.



QUESTION VI

DE L'ORDRE DE L'ASSOMPTION

Celle question comprend six articles :

i' Si le Fils de Dieu a pris la chair par l'entremise de l'âme?
2° S'il a pris l'âme, par l'entremise de l'esprit?

3° Si l'âme du Christ a été prise par le Verbe antérieurement à

la chair?

Ix" Si la chair a été prise par le Verbe avant qu'elle fût unie à

l'âme?

5° Si toute la nature humaine a été prise par l'entremise des par-

ties ?

6° Si elle a été prise par l'entremise de la grâce ?

De ces six articles, les cinq premiers considèrent l'ordre de

l'assomption entre la nature humaine et ses parties; le sixième,

entre la nature humaine et la grâce. — L'ordre de l'assomp-

tion est considéré d'abord, entre les diverses parties compa-

rées entre elles (art. i-k)\ puis, entre ces parties et l'ensemble

(art. 5). — Pour les parties comparées entre elles, il s'agit,

d'abord, de la priorité d'ordre ou de nature (art. i, 2); puis,

de la priorité de temps (art. 3, Ix). — Au sujet de la priorité

d'ordre, deux questions se posent : appartient-elle à l'âme sur

le coips? appartient-elle à l'esprit sur l'âme? — D'abord, le

premier point. C'est l'objet de l'article premier.

Article Puemier.

Si le Fils de Dieu a pris la chair par l'entremise de l'âme ?

Trois objcclions veulent prouver que « le Fils de Dieu n'a

point pris la chair par l'entremise de l'âme ». — La première

iait observer que « le mode dont le Fils de Dieu est uni à la
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nature humaine et à ses parties est plus parfait que celui dont

Il est dans toutes les créatures. Or, dans les créatures, Il est

immédiatement par son essence, par sa présence et par sa

puissance. Donc, à plus forte raison, le Fils de Dieu est immé-

diatement uni à la chair, et non par l'entremise de l'âme ». —
La seconde objection rappelle que « l'âme et la chair sont unies

au Verbe de Dieu dans l'unité de l'hypostase ou de la Per-

sonne. Or, le corps appartient immédiatement à la personne

ou à l'hypostase de l'homme, tout comme l'âme. Bien plus, le

corps, qui est la matière, semble se rapporter de plus près à

l'hypostase que l'âme, qui est la forme
;
parce que le principe

de Vindividuation, qui est compris dans le mot hypostase,

paraît être la matière. Donc le Fils de Dieu n'a point

pris la chair par l'entremise de l'âme ». — La troisième

objection déclare que « si l'on écarte le milieu, ce que le

milieu unissait se trouve séparé ; comme si on écarte la sur-

face, du corps disparaît la couleur, qui était dans le corps par

la surface. Or, après la séparation de l'âme par la mort, l'union

du Verbe est demeurée encore; comme il sera montré plus

loin {([. 5o, art. 2). Donc le Verbe n'est pas joint à la chair

par l'entremise de l'âme ».

L'aigument sed contra est un texte de « saint Augustin »,

qui « dit, dans sa lettre à Volusien (ch. 11) : La grandeur cllr-

même de la vertu divine s'est unie Cûnie raisonnable, et, par elle,

le corps humain, et l'homme tout entier pour le changer en mieux »

— C'est peut-être en raison de ce texte de saint Augustin et

pour l'expliquer que saint Thomas a institué le présent article

cl toute la question actuelle.

Au corps de l'article, le saint Docteur observe que « le mi-

lieu se dit par rapport au commencement et à la fin. Il suit de

là que comme le commencement et la fin disent un ordre ; Je

même aussi le milieu. D'autre part, il est une double sorte

d'ordre : l'ordre de temps; et l'ordre de nature. Selon l'ordre

de temps, il n'y a pas à parler de milieu ou d'intermédiaire

dans le mystère de l'Incarnation; parce que le Verbe de Dieu

s'est uni en même temps la nature humaine tout entière; comme
il sera monirc plus loin (art. 3, 4). Quanta l'ordre de nature,

Tome XV. — Le Rédempteur. , i3
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c'est d'une double manière qu'on peut l'observer entre plusieurs

clioses : ou selon le degré de dignité, auquel sens nous disons

que les anges sont au milieu ou les intermédiaires entre Dieu

et l'homme; ou selon la raison de causalité, comme nous

disons qu'il y a une cause intermédiaire ou de milieu entre la

première cause et le dernier effet. Ce second ordre est en quel-

que sorte la suite du premier; car. selon que le dit saint Denys,

au chapitre xni de la Hiérachie céleste, Dieu, par les substan-

ces qui sont plus près de Lui agit sur ce qui est plus éloigné.

Si donc nous considérons le degré de la dignité, l'âme se trouve

au milieu entre Dieu et la chair. Et, de ce chef, on peut dire

que le Fils de Dieu s'est uni la chair par l'entremise de l'âme.

Et selon l'ordre de causalité, l'âme est, d'une certaine manière,

la cause que la chair soit unie au Fils de Dieu. La chair, en

eff'et, n'était apte à être assumée que par l'ordre qu'elle a à

l'âme raisonnable, selon laquelle elle a d'être une chair hu-

maine ; car, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. Ix, art. i), la na-

ture humaine était apte à être assumée, de préférence à toute

autre nature ».

L'ad priinum va nous donner une réponse du plus haut inté-

rêt et qui éclaire du jour le plus vif la grande doctrine de la

création ou de la conservation et du gouvernement des choses

par Dieu. « Nous pouvons considérer une double sorte d'ordre

entre la créature et Dieu. L'un, selon que les créatures sont

causées par Dieu et dépendent de Lui comme du principe de

leur être. A ce titre, en raison de l'infinité de sa vertu, Dieu

atteint immédiatement chaque chose, la causant et la conser-

vant. C'est à cela que se rattache le fait que Dieu est immédia-

tement en toutes choses par son essence, par sa puissance, par

sa présence. L'autre ordre est selon que les choses sont rame-

nées à Dieu comme à leur fin. Et, de ce chef, il y a un milieu

entre la créature et Dieu; car les créatures inférieures sont

ramenées à Dieu par les supérieures, comme le dit saint Denys,

au livre de la Hiérarchie céleste (ch. iv). C'est à cet ordre

qu'appartient l'assomption de la nature humaine par le Verbe

de Dieu, qui est le terme de l'assomption. Et c'est pourquoi II

s'unit à la chair par l'âme ».
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Vad secundum formule aussi une réponse d'un grand inté-

rêt. « Si l'hypostase du Verbe de Dieu était constituée pure-

ment et simplement par la nature humaine, il s'ensuivrait »,

en effet, comme le voulait l'objection, « que le corps en serait

plus rapproché, étant la matière, qui a raison de principe

d'individuation ; comme l'âme, qui est la forme spécifique, est

plus près de la nature humaine. Mais parce que l'hypostase »

du Verbe « est antérieure et plus haute que la nature humaine,

ce qui, dans la nature humaine, est plus élevé, se trouve d'au-

tant plus rapproché de cette hypostase. Et voilà pourquoi l'âme

est plus près du Verbe de Dieu que le corps ».

Vad tertium répond que « rien n'empêche qu'une chose soit

cause d'une autre quant à l'aptitude et à la congruité, et que

celte autre demeure quand la première est enlevée ; car, bien

qu'une chose dépende d'une autre dans son devenir, il se peut

qu'elle n'en dépende plus après qu'elle est fixée dans l'être.

C'est ainsi que si l'amitié se crée entre plusieurs par l'entre-

mise d'un autre, elle peut demeurer même après que celui-ci

se retire. De même », ajoute saint Thomas, dans une remarque

aussi profonde qu'elle est délicate, « si une personne est prise

en mariage pour sa beauté, qui rend la femme particulière-

ment apte à l'union conjugale, toutefois, quand la beauté dis-

parait, l'union conjugale demeure. Et, pareillement », bien

que ce soit l'âme qui a été la raison, pour la chair, de son apti-

tude à être prise par le Verbe de Dieu, « l'union du Verbe de

Dieu à la chair demeura même durant le temps où l'âme fut

séparée de la chair ».

C'est donc en raison de l'âme que la chair a été prise par le

Verbe de Dieu. — Mais l'âme elle-même, devons-nous dire

qu'elle a été prise, en raison de l'esprit ou de l'intelligence?

Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article II.

Si le Fils de Dieu a pris l'âme par l'entremice de l'esprit?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu n'a

point pris l'âme par l'entremise de l'esprit ». — La première

arguë de ce qu' « une même chose ne joue pas le rôle de mi-

lieu entre elle-même et une autre chose. Or, l'esprit, ou l'in-

telligence, n'est pas autre chose, quant à l'essence, que l'âme

elle-même; comme il a été vu dans la Première Partie (q. 77,

art. I, ad i"'"). Donc le Fils de Dieu n'a point pris lame par

l'entremise de l'esprit ou de l'intelligence ». — La seconde ob-

jection déclare que « ce qui a servi d'intermédiaire dans l'as-

somplion paraît être plus apte à cette assomplion. Or, l'esprit,

ou l'intelligence n'est pas chose plus apte à être assumée que

l'âme; et on le voit par ceci que les esprits angéliques ne sont

pas aptes à l'assomption, comme il a été dit plus haut (q. /|,

art. i). Donc il semble que le Fils de Dieu n'a point pris l'âme

par l'entremise de l'esprit » . — La troisième objection dit que « le

dernier est pris par le premier par l'entremise de ce qui vient

avant. Or, l'âme désigne l'essence elle-même, qui vient natu-

rellement avant sa puissance, qui est l'esprit. Donc il semble

que le Fils de Dieu n'a point pris l'âme par l'entremise de

l'esprit ou de l'intelligence ».

L'argument sed contra est encore un texte de « saint Augus-

tin », qui « dit, au livre da Combat chrétien (ch. xvin) : L'in-

visible et immuable Vérité a pris, par l'esprit, l'âme; et, par

l'âme, le corps ». — Nous voyons, par ce nouveau texte, com-

bien la doctrine que saint Thomas explique et met en si vive

lumière dans la question présente, était déjà nette dans la pen-

sée de saint Augustin, et quelle importance elle avait à ses

yeux, puisqu'il y levenait ainsi dans ses divers écrits.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle la doctrine de

rarlicle précédent. « Comme il a élé dil, si nous disons que le

Fils de Dieu a pris la chair par l'entremise de l'âme, c'est en
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raison de l'ordre de dignité et aussi en raison de l'aptitude

par rapport au fait de l'assomption. Ces deux mêmes raisons

se retrouvent, si nous comparons Fintelligence, ou l'esprit, aux

autres parties de l'âme. L'âme, en effet, n'est apte à être assu-

mée, au sens qui a été expliqué, que parce qu'elle est capable

de Dieu, étant faite à son image : or, elle est cela en raison de

l'intelligence, qui est appelée esprit, selon cette parole de TEpî-

tre aux Épkésiens, ch. iv (v. 2.3) : Renouvelez-vous dans l'esprit

de voire intelligence. Pareillement, aussi, l'intelligence, parmi

les autres parties de l'âme, est plus élevée et plus digne et plus

semblable à Dieu. Et voilà pourquoi saint Jean Damascène dif,

au livre III {de la Foi Orthodoxe, ch. vi), le Verbe de Dieu s'est

uni à la chair par l'entremise de l'intelligence : l'intelligence, en

ejjet, est ce qu'il y a de plus pur dans l'âme; et Dieu Lui-même

est intelligence yj.

L'ad primum déclare que « si l'intelligence ne se distingue

point de l'âme scion l'essence », c'est-à-dire qu'elle n'a pas un

être distinct de celui de l'essence de l'âme, étant en elle et par

elle, « cependant elle se dislingue des autres parties de l'âme,

selon la raison de puissance. Et c'est à ce titre que la raison

d'intermédiaire lui convient ».

L'adsecundum répond que « si l'esprit angélique est dit n'être

point apte au fait d'être assumé, ce n'est pas en raison du

manque de dignité; mais parce que sa chute est irréparable,

chose qui ne peut pas se dire de l'esprit humain, comme on

le voit par ce qui a été dit dans la Première Partie » (q. (i/i,

art. 2).

Vad lertium explique que « l'âme, entre laquelle et le Verbe

de Dieu nous mettons au milieu l'intelligence, ne se prend pas

pour l'essence de l'âme qui est commune à toutes les puis-

sances, mais pour les puissances inférieures, qui sont com-
munes à toulc âme ». — Cette réponse apporte an nouveau

jour soit a Vad primum, soit au corps de l'article. Nous y voyons

en quel sens doit se prendre le mot âme, quand nous opposons

l'âme et l'esprit. En français, l'opposition, bien que réelle si

l'on y prend soigneusement garde par l'analyse philosophique

du mot, est moins apparente; car presque toujours l'âme d.



igS SOMME THÉOLOGIQUE.

l'esprit, dans le langage ordinaire, se prennent indifféremment

l'un pour l'autre.

C'est par l'entremise de l'âme, que le Verbe de Dieu a pris

le corps; c'est par l'entremise de l'esprit, qu'il a pris l'âme.

Et nous entendons cela de l'ordre de natuie, soil qu'on le con-

sidère au point de vue de la dignité, soit qu'on le considère

au point de vue de l'aptitude ou de la causalité. — Mais, s'il

s'agit de l'ordre de temps, pourrons-nous aussi parler d'un

certain ordre, quant au fait de l'assomption, entre le corps et

l'âme : l'âme n'aurait-elle pas été prise avant que le corps

le fût ; le corps n'aurail-il pas été pris avant d'être uni à l'âme.

— La première de ces deux questions va faire l'objet de l'arti-

cle qui suit.

Article III.

Si l'âme du Christ a été prise par le Verbe avant la chair?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ a

été prise par le Verbe avant la chair ». — La première s'ap-

puie sur ce que le «Fils de Dieu a pris la chaii- par l'entre-

mise de l'âme, ainsi qu'il a été dit (art. i). Or, l'on parvient

au milieu avant de parvenir au terme. Donc le Fils de Dieu a

pris l'âme avant le corps ». — La seconde objection dit que

« l'âme du Christ l'emporte en dignité sur les anges ; selon

cette parole du psaume (xcvi, v. 7) : Adorez-Le, vous lous, ses

anges! Or, les anges ont été créés dès le commencement;

comme il a été vu dans la Première Partie (q. /j6, art. 3).

Donc, l'âme du Christ l'aura été aussi. D'autre part, elle n'a

pas été créée avant d'être assumée. Saint Jean Damascène dit,

en effet, au livre III {de l<i Fol orthodoxe, ch. xxvii), que

jamais ni rame ni le corps du Christ n'ont eu leur hypostase pro-

pre, en dehors de l'hypostase du Verbe. Donc il semble que

l'Ame aura été prise avant la chair, qui a été conçue dans le

sein (le la Vierge ». — La troisième objection en appelle à ce

qu'«il est dit, en saint Jean, ch. i (v. 1/4) : Nous l'avons vu, plein
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de grâce et de vérité ; et, après, il est ajouté : De sa plénitude,

nous avons tous reçu; c'est-à-dire tous les fldèles à quelque

temps qu'ils appartiennent, comme l'explique saint Jean Chry-

soslome (Hom. XIV sur S. Jean). Or, ceci ne serait pas, si le

Christ n'avait la plénitude de la grâce et de la vérité avant

tous les saints qui furent depuis l'origine du monde; car la

cause n'est point postérieure à l'effet. Puis donc que la pléni-

tude de la grâce et de la vérité fut dans l'âme du Christ en

raison de l'union au Verbe, selon ce qui est dit au même en-

droit (v. i/|) : Nous avons vu sa gloire, comme la gloire du Fils

unique, plein de grâce et de vérité, il parait s'ensuivre que dès

le commencement du monde l'âme du Christ a été prise par

le Verbe de Dieu ». — On aura remarqué l'intérêt exceptionnel

de ces objections. Elles nous font pressentir que cet article a

été posé directement en vue de l'erreur d'Origène; comme nous

en aurons la preuve au début du corps de l'article.

L'argument sed contra est une parole très ferme de « saint

Jean Damascène, au livre IV » {de la Foi orthodoxe, ch. vi),

refusant de souscrire à la conclusion des objections, qu'il qua-

lifie de conclusion mensongère. « // n'est pas vrai, comme quel-

ques-uns en ont menli, que l'intelligence ait été unie au Verbe de

Dieu avant l'Incarnation qui s'est faite de la Vierge, et que le

Christ ait existé dès lors ».

Au corps de l'aiticle, saint Thomas rappelle qu' « Origène a

soutenu que toutes les âmes avaient été créées dès le début ; et

il plaça aussi parmi elles l'âme du Christ (Periarchon, liv. I,

ch. vil, viii; liv. II, ch. vi). — Mais, reprend le saint Docteur, cela

ne convient pas; savoir si Ton affirme que celle âme a été créée

dès lors, mais non unie tout de suite au Verbe; car il s'ensui-

vrait que cette âme aurait eu à un moment sa propre subsis-

tence, sans le Verbe; et, dès lors, quand elle aurait été assumée

par le Verbe, ou bien l'union ne se serait point faite selon la

subsistence, ou la subsistence piéexistante de l'âme aurait été

détruite. Pareillement, cela ne convient pas non plus si l'on

dit que cette âme a été unie dès le commencement au Verbe, et

incarnée plus tard, dans le sein de la Vierge. Car, dès lors,

l'âme du Christ ne semblerait plus être de même nature que
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les nôtres, qui sont créées en même temps qu'elles sont infu-

sées au corps. Aussi bien saint Léon, pape, dit, dans la Icllre

à Julien (ch. m), que la chair da Christ n'était pas d'une autre

nature que la nôtre ; et que l'âme ne lui a pas été insufflée par

un autre principe que pour les autres hommes »

.

Vad primum répond que « comme il a été dit plus haut

(art. i), l'âme du Christ est dite être un milieu dans l'union

de la chair au Verbe selon l'ordre de nature. Mais il ne s'en-

suit pas qu'il faille qu'elle soit un milieu ou un intermédiaire

dans l'ordre du lemps ».

Uad secunduin déclare que « comme le dit le pape saint

Léon, dans la même lettre », citée tout à l'heure, au corps de

l'article vcli. Hi),« l'âme du Christ excelle » et l'emporte sur nos

âmes, u non par la diversité de la nature, mais par la sublimité

de la vertu. Elle est, en effet, de même nature que nos âmes
;

mais elle l'emporte, même sur les anges, selon la plénitude de

la grâce et de la vérité (saint Jean, ch. i, v. i4). Or, le mode

de l'Incarnation correspond à l'âme selon la propriété de sa

nature »; c'est, en effet, une âme humaine, qui a été prise :

« et il suit de là, pour elle, étant la forme du corps, qu'elle a

dû être créée en même temps qu'elle était infusée au corps et

qu'elle lui était unie; — chose qui ne convient pas aux anges,

parce qu'ils sont des substances entièrement en dehors de tout

corps».

Vad tertium fait observer que « de la plénitude du Christ

tous les hommes reçoivent selon la foi qu'ils ont en Lui. Il

est dit, en effet, aux Romains, ch. m (v. 22), que la justice de

Dieu est par la foi de Jésus-Chrisl en tous ceux et sur tous

ceux qui croient en Lui. Or, de même que nous, nous croyons

en Lui comme déjà incarné, ainsi les anciens crurent en Lui

comme devant naître : car nous croyons, ayant le même Esprit,

comme il est dit dans la seconde Épître aux Corinthiens,

ch. IV (v. i3). D'autie part, la foi au Christ a la vertu de jus-

tifier en raison du conseil de la grâce de Dieu; selon celle

parole de l'Épilre aux Romains, ch. iv (v. 5) : Celai qui n'a pas

les œuvres de la Loi, mais qui croit en Celui qui Justifie l'impie, a

sa foi qui lui est imputée à Justice selon le conseil de la grâce de
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Dieu. Il suit de là, parce que ce conseil est éternel, que rien

n'empêche que quclques-uus aient été justifiés par la foi de

Jésus-Christ, avant que son àmc fût pleine de grâce et de

vérité ». Ceux-là ont été justifiés par les mérites de Jésus-

Christ, mais non par son action physique en tant qu'homme

agissant comme instrument do la vertu divine dans la justifi-

cation du pécheur.

L'âme du C^-rilsl n'a donc pas préexisté à l'union hyposla-

tique de la chair avec le Verbe de Dieu. — Mais si elle n'a pas

précédé, ne peut-on pas et ne doil-on pas dire qu'elle a suivi!»

— C'est ce que nous allons examiner dans un nouvel article.

Article IV.

Si la chair du Christ a été prise par le Verbe
avant d'être unie à l'âme?

Trois objections veulent prouver que « la chair du Christ a

été prise par lo Verbe de Dieu avant d'être unie à l'âme ». —
La premièio apporte un texte de « saint Augustin » (ou plutôt

de saint Fulgcnce), « dans le livre de la Foi, à Pierre (ch. xvni) ",

où il est (( dit : Tiens Jermeinent et ne mets aucunement en

doulc, que la chair du Christ n'a pas été conçue sans la divinité,

dans le sein de la Vierge, avant d'être prise par le Verbe. Or, il

semble que la chair du Christ a été conçue avant d'être unie à

l'âme raisonnable
;
parce que la disposition matérielle vient

avant la forme dernière, dans la voie de la génération. Donc

la chair du Christ a été prise avant d'être unie à l'âme ». —
La seconde objection dit que « comme l'âme est une partie

de la nature humaine, de même aussi le corps. Or, l'âme

humaine n'a pas eu un autre principe de son être, dans le

Christ, que dans les autres hommes; comme on le voit par le

texte de saint Léon, cité plus haut (art. précéd.). Il semble

donc que le corps du Christ, non plus, n'aura pas eu un

autre principe de son être, que notre corps à nous. D'autre
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part, pour nous, la chair est conçue avant que vienne l'âme

raisonnable. Il en aura donc été de même pour le Christ. Et,

par suite, la chair a été prise par le Verbe avant d'être unie à

lame ». — La troisième objection fait observer que « comme
il est dit, dans le livre des Causes (prop. i), la cause première

a plus d'injluence sur UeJJel et lui est plus unie que la cause

seconde. Or, l'âme du Christ se compare au Verbe, comme la

cause seconde à la cause première. Donc le Verbe est uni à la

chair avant que l'âme le soit ».

L'argument sed contra cite le texte de « saint Jean Damas-

cène », au livre III {de la Foi orthodoxe, ch. ii) », où il est

(( dit : C'est en même temps que la chair a été la chair du Verbe

de Dieu et quelle a été animée d'une âme raisonnable et intellec-

tuelle. Donc l'union du Verbe à la chair n'a point précédé

l'union à l'âme ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « la chair

humaine est apte à être prise par le Verbe de Dieu selon l'or-

dre qu'elle a à l'âme raisonnable comme à sa propre forme. Or,

elle n'a point cet ordre, avant que l'âme raisonnable lui soit

unie; car en même temps qu'une matière devient la matière

propre d'une forme, elle reçoit cette forme; et de là vient que

le tnouvement d'altération », par lequel la matière est prépa-

rée, « se termine au même instant où est introduite la forme

substantielle. Par conséquent, la chair n'a pas dû être assu-

mée avant d'être une chair humaine, ce qui a été fait par la

\enuc de l'âtne raisonnable. De même donc que l'âme n'a pas

été prise avant la chair, parce qu'il est contre la nature de

l'âme qu'elle soit avant d'être unie au corps; pareillement, la

chair n'a pas dû être prise avant l'âme, parce qu'elle n'est pas

chair humaine avant d'avoir l'âme raisonnable ».

Vad primum dit que « la chair humaine reçoit son être par

l'âme. Il s'ensuit qu'avant que l'âme soit venue, elle n'est pas

une chair humaine; mais elle i)eut être une disposition à la

chair humaine. Toutefois, dans ia conception du Christ,

rKsprit-Saint, qui est un agent à la vertu infinie, en même
Icrnps disposa la matière et l'amena à son élat parfait ». Nous

\irronsplus lard, quand nous Iraiteroiis de la conception au

\
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Christ (q. 33), que tout ce qui conslitue le mystère de l'In-

carnation a élé réalisé instantanément par l'action toute-puis-

sante de l'Esprit-Saint au jour de l'Annonciation.

Uad secundum fait observer que « la forme donne, d'une

façon actuelle, l'espèce ; taniis que la matière, autant qu'il est

en elle, est en puissance par rapport à l'espèce. Il suit de là

qu'il serait contre la raison de la forme, qu'elle préexistai à la

nature de l'espèce, laquelle espèce est constituée par le fait de

l'union de la forme à la m.liîrc; mais il n'est point contre la

nature de la matière, qu'elle préexiste à la forme. Par consé-

quent, la dissemblance .qui existe entre notre origine et l'ori-

gine du Christ, selon que notre chair est conçue avant d'être

animée, tandis que la chair du Cbrist ne l'a pas été, se prend

selon ce qui précède la constitution de la nature; comme aussi

le fait que nous sommes conçus par l'action de l'homme »,

tandis que le Christ ne l'a pas été. « La différence, au contraire,

qui existerait quant à l'origine de l'âme, amènerait une diver-

sité de nature ». Il n'y a donc pas à s'arrêter à la parité que

voulait faire l'objection.

L'ad lerlium formule une réponse très intéressante. Saint

Thomas y accorde que « le Verbe est conçu uni à la chair

avant que l'âme le soit, à la manière commune dont II est

dans les autres créatures par l essence, la puissance et la pré-

sence; à entendre cela, non d'une priorité de temps, mais de

nature. La chair, en effet, est conçue comme un certain être,

ce qu'elle tient du Verbe, avant d'être conçue comme animée,

ce qu'elle tient de l'âme. Mais, pour l'union personnelle, il

faut que dans l'ordre de l'intelligence, la chair soit unie à

l'âme avant d'être unie au Verbe : parce que son union à

l'âme lui donne de poavoir être unie au Verbe dans sa Per-

sonne; alors surtout que la personne ne se trouve que dans

la nature raisonnable » : et donc il fallait que la nature hu-

maine fût constituée comme telle pour être apte à recevoir la

personnalité divine.

Nous avons considéré, tant au point de vue du temps qu'au

point de vue de la dignité ou de la causalité, l'ordre des diver-
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SCS parties de la nature humaine entre elles, par rapport au

fait de lassomption. — Il nous faut maintenant considérer ce

même ordre entre les diverses parties de la nature humaine et

la nature totale qui en résulte. Nous Talions faire à l'article

suivant.

Article V.

Si le Fils de Dieu a pris toute la nature humaine
par l'entremise de ses parties.

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu a pris

toute la nature humaine par l'entremise de ses parties ». — La

première en appelle à ce que « saint Augustin dit, au livre du

Combat chrétien (ch. xviii), que Vinvisible et immuable Vérilc a

pris l'âme par l'esprit, le corps par l'âme, et, par là, tout Choniinr.

Or, l'esprit, Fâme et le corps sont les parties de tout Ihominc.

Donc le Fils de Dieu a pris tout l'homme par l'entremise de

ses parties w. — La seconde objection fait observer que le Fils

de Dieu a pris la chair par l'entremise de l'âme, parce que

l'âme est plus semblable à Dieu que le corps. Or, de même, les

parties de la nature humaine, parce qu'elles sont plus simples

que le tout, paraissent être plus semblables à Dieu
,
qui est

tout ce qu'il y a de plus simple. Donc le Fils de Dieu a pris

le tout par l'entremise des parties ». — La troisième objection

déclare que « le tout résulte de l'union des parties. Or, l'union

est conçue comme le terme de l'assomption; les parties, au

contraire, sont préconçues à l'assomption. Donc le Fils de

Dieu a pris le tout par l'entremise des parties ».

L'argument sed contra cite encore un texte de « saint Jean

Damascène », qui » dit, au livre III (de la Foi Orthodoxe,

ch. xvi). Dans le Seigneur Jésus-Christ nous ne regardons point

les parties des parties, mais ce qui s'unit immédiatement, c'est-à-

dire la divinité et l'humanité. Or, l'humanité est un certain tout

qui se compose do l'âme et du corps, comme de ses parties.

Donc le lili de Dieu a pris les parties « par l'entremise du

tout ».



QUESTION VI. — DE L*ORDl\E DF. l'aSSOMPTION. 2o5

Au corps de l'arlicle, saint Thomas formule maintenant

cette déclaration très nette, que u lorsqu'il est parlé de milieu

ou d'intermédiaire, dans l'assomption de l'Incarnation, il ne

s'agit point de l'ordre du temps. Il a été montré, en effet (art.

3, 4), qu'en même temps l'âme et le corps ont été unis ensem-

ble pour constituer la nature humaine dans le Veibe. Ce qu'on

désigne, c'est l'ordre de nature. Et cela veut dire que par ce

qui vient d'abord, dans l'ordre de nature, est pris ce qui vient

après » dans ce même ordre. « D'autre part, c'est d'une dou-

ble manière, qu'une chose vient avant dans l'ordre de nature :

ou du côté de l'agent; ou du côté de la matière : car ce sont

ces deux genres de causes qui préexistent à la chose. Du côté

de l'agent, est purement et simplement premier ce qui tombe

d'abord dans son intention ; mais, à un certain titre, est pre-

mier ce par où commence son opération : et cela, parce que

l'intention vient avant l'opération », puisque c'est elle qui

la cause. « Du côté de la matière, est premier ce qui existe

d'abord dans la transmutation de la matière ». Cela dit, nous

devons prendre garde que « dans l'Incarnation il faut surtout

considérer l'ordre qui est du côté de l'agent; parce que, comme
le dit saint Augustin, dans la lettre à Volusien (ch. ii), en ces

sortes de choses, toute la raison de ce qui est fait est la puissance

de Celui qui le fait. D'autre part, il est manifeste que selon l'in-

lenlion de celui qui agit, le complet vient avant l'incomplet, et,

par conséquent, le tout avant les parties. C'est pourquoi il faut

dire que le Verbe de Dieu a pris les parties de la nature hu-

maine par l'entremise du tout. De même, en effet, qu'il a pris

le corps, en raison de l'ordre qu'il a à l'âme raisonnable; de

même II a pris le corps et l'âme, en raison de l'ordre qu'ils

ont à la nature humaine », Et cela veut dire que le Verbe de

Dieu ne s'est proposé de prendre le corps et l'ùme, dans son

Incarnation, que parce qu'il se proposait de prendre une na-

ture humaine véritable, qui se compose précisément d'un

corps et d'une âme.

L'ad primum répond que « de ces paroles », que citait l'ob-

jection, « on ne peut tirer rien autre sinon que le Verbe, en

prenant les parties de la nature humaine, a pris toute la na-
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ture humaine. Et ainsi lassomplion des parties précède, dans

la voie de l'opération, selon la conception de l'esprit, non du

point de vue du temps. Mais l'assomption de la nature pré-

cède dans la voie de l'opération : ce qui constitue la priorité

pure et simple, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'article).

Vad secundum déclare que « Dieu est simple en telle sorte

qu'il est ainsi tout ce qu'il y a de plus parfait » ou de plus

achevé et de plus complet. « Et, à ce litre, le lout est plus

semblable à Dieu que les parties, pour autant qu'il est plus

parfait », ou plus complet et plus achevé.

L'od lerlium dit que « l'union personnelle est ce à quoi se

termine l'assomption ; mais non l'union de la nature, qui

résulte de la conjonction des parties » : il ne s'ensuit donc

pas que ces parties aient dû être les premières dans l'inlention^

du Verbe voulant aboutir à l'assomption de la nature humaine

constituée par ces parties.

Un dernier point nous reste à examiner, dans cette question

de l'ordre de l'assomption. C'est celui du rapport qu'il peut y

avoir entre la grâce et l'assomption de la nature humaine. Il

va faire l'objet de l'article qui suit.

Article VI.

Si le Fils de Dieu a pris la nature humaine par l'entremise

de la grâce?

Trois objections veulent prouver que « le Fils de Dieu a

[)ris la nature humaine par i'entremise de la grâce ». —
La première arguë de ce que « par la grâce, nous sommes

unis à Dieu. Or, la nature humaine dans le Christ a été le

()lus unie à Dieu. Donc cette union a été faite par la grâce ».

— La seconde objection dit que « comme le corps vit par

l'âme, qui est sa perfection, ainsi l'âme vit par la grâce. Or,

la nature humaine est rendue apte à l'assomption par l'âme.

Donc le Eils de Dieu a pris l'âme par l'entremise de la grâce ».
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— La troisième objection en appelle à a saint Augustin », qui

ft (lit, au livre XV de la Trinité (ch. xi), que le Verbe incarné

est comme notre verbe dans v la parole extérieure ou dans

« la voix. Or, notre verbe s'unit à la voix par l'entremise de

l'esprit » ou du souffle. « Donc le Verbe de Dieu s'unit à la

chair par l'entremise de lEsprit-Saint; et, par suite, de la

giâce, qui est attribuée à l'Esprit-Saint, selon cette parole de

la première Épîlre aux Corinthiens, ch. xn (v. [\) : Il y a dioer-

silé de grâces distribuées, mais CEsprit est le même ».

L'argument sed contra oppose que « la grâce est un certain

accident dans l'âme; comme il a été vu dans la Seconde Partie

(^«-2"*, q. iio,art. 2, ad 2"'"). Or, l'union du Verbe à la nature

humaine est faite selon la subsistence, et non selon l'accident,

comme on le voit parce qui a été dit plus haut (q. 2, art. 6).

Donc la nature humaine n'a pas été assumée par l'entremise

de la grâce ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « dans

le Christ, on pose la grâce d'union et la grâce habituelle.

Donc, conclut-il, la giàce ne peut pas être conçue comme mi-

lieu » ou moyen et entremise « dans l'assomption de la na-

ture humaine, soit que nous parlions de la grâce d'union,

soit de la grâce habituelle. La grâce d'union, en effet, est

l'être même personnel qui est donné gratuitement par Dieu à

la nature humaine dans la Personne du Verbe », et qui fait

que la nature humaine a comme être personnel, l'être person-

nel même qui est celui du Verbe de Dieu : « Or ceci est le

terme de l'assomption », non son milieu ou une entremise

quelconque. <( Quant à la grâce habituelle, appartenant à la

sainteté spéciale de cet homme » qui est le Verbe fait chair,

« elle est un certain effet qui suit l'union; selon cette parole

de saint Jean, ch. i (v. i4) : Nous avons vu sa gloire, comme
celle du Fils unique venu du Père, plein de grâce et de vérité :

par où il est donné à entendre que c'est par cela même que

cet homme est le Fils unique du Père, ce qu'il a par la

grâce d'union, qu'il a la plénitude de la grâce et de la vérité ».

Et puisque cette plénitude de grâce est un effet de l'union, il

s'ensuit qu'elle ne peut pas en être le milieu ou le moyen. —
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« Que si on entend, par la grâce, la volonté même de Dieu fai-

sant ou donnant quelque cliose gratuitement, alors l'union a

été faite par la grâce, non comme par un milieu ou une en-

tremise, mais comme par la cause efficiente ».

Vad primum explique que « notre union à Dieu est par

l'opération, en tant que nous le connaissons, et que nous l'ai-

mons. Et voilà pourquoi une telle union est par la grâce habi-

tuelle, en tant que l'opération parfaite », comme est notre

opération dans l'ordre surnaturel, « procède de l'habitus »,

qui est le principe d'une telle opération. « Mais l'union de la

nature humaine au Verbe est selon l'être personnel, leqiiel ne

dépend pas de quelque habitus, mais immédiatement de la na-

ture elle-même » : l'être personnel affecte directement la na-

ture, et n'est pas comme l'être de l'opération, qui est chose

accidentelle, affectant une faculté par l'entremise de l'ha-

bitus.

Vad secundain répond que u l'âme est la perfection substan-

tielle du corps; tandis que la grâce est la perfection acciden-

telle de l'âme. Il suit de là que la grâce ne peut pas ordonner

l'âme à l'union personnelle, qui n'est pas accidentelle, comme
à l'âme est ordonné le corps ».

L'ad terliain fait observer que « notre verbe s'unit à la voix

par l'entremise de l'esprit » ou du souffle, « non comme par

un intermédiaire formel, mais comme par un intermédiaire

moteur; car du verbe conçu intérieurement procède le souf-

fle duquel est formée la voix », comme du principe actif qui

cause cette voix ou la parole extérieure. « Et, pareillement, du

Verbe éternel procède l'Esprit-Saint, qui a formé le corps du

Christ, comme nous le verrons plus loin (q. 32, art. i). Mais

il ne suit pas de là que la grâce de l'Esprit-Saint soit le milieu

ou l'intermédiaire formel dans l'union dont il s'agit ».

C'est directement et immédiatement qu'a été faite l'union de

la nature humaine et de toutes ses parties à la Personne du

Eils de Dieu, sans qu'il y ait aucune réalité d'ordre créé, non

pas même d'ordre gratuit, (pii s'interpose entre cette nature

humaine et ses pallies et la Personne du Fils de Dieu, précisé-
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sèment parce que cette union a pour terme l'être même de la

Personne du Fils de Dieu communiqué à cette nature humaine

et à toutes ses paitics. Celte union, à la Personne du Fils de

Dieu, de la nature humaine individuée et de toutes les parties

qui la constituent dans son essence et dans son intégrité, a été

faite simultanément sans qu'aucun ordre de temps se soit in-

terposé; mais elle a élé faite cependant dans un certain ordre :

en ce sens que le Fils de Dieu a |)ris le corps et toutes ses

parties en raison de l'àme ; l'âme, quant à ses autres puissan-

ces, en raison de l'esprit; et le corps, lame et l'esprit, en rai-

son de la nature humaine, que tout cela constitue dans son

essence et dans son intésrrité.^o'

Nous avions à considérer d'ahord ce qui avait été pris direc-

tement par le Verbe de Dieu, du côté de la nature humaine.

Et nous avons vu que c'était cette nature humaine, telle

(jn'elle est en chacun de nous, avec ses mêmes parties essen-

tielles ou intégrantes, dans l'ordre qui a été marqué. —
« Nous devons considérer maintenant ce qui a été pris par le

Verbe de Dieu », non pas en raison de soi, mais indirectement

et en raison de la nature humaine, ou « conjointement » à

cette nature et « dans cette nature humaine. Ce seront :

d'abord, les choses qui ont trait à la perfection; puis, les cho-

ses qui ont trait au manque ou au défaut et à l'imperfection ».

L'étude des premières comprendra de la question 7 à la ques-

tion i3; létude des secondes, la question i4 et la question i5.

— {. Au sujet des premières, nous aurons à considérei- trois

choses : la grâce du Christ (q. 7 et 8); sa science (q. 9-12);

sa puissance (q. i3). — La grâce du Christ se considérera

sous un double jour : il s'agira de sa grâce, selon qu'il est un
homme particulier; et de sa grâce, selon qu'il est la tête ou le

chef de l'Égli&e. Car, pour ce qui est de la grâce d'union,

nous en avons déjà parlé •> ^dans les questions précédentes,

notamment dai.» ià. question i<). — L'étude de la première

grâce va faire l'objet de la question suivante.

Tome XV. — Le Rédempteur. i&



QUESTION VII

LA. GRA.CE DU CHRIST SELON QU'IL EST UN HOMME
PARTICULIER

Cette question comprend treize articles :

1° Si dans l'âme du Christ se trouve quelque grâce habituelle?

2° Si dans le Ciirist furent les vertus?

3° Si en Lui l'ut la foi?

4° Si en Lui fut l'espérance?

5° Si dans le Christ furent les dons?
6° Si dans le Christ fut le don de crainte?

7° Si dans le Christ furent les grâces gratuitement données?
8° Si dans le Christ fut la prophétie?

9° Si en Lui fut la plénitude de la grâce?

10° Si une telle plénitude est propre au Christ?

11° Si la grâce du Christ est infinie?

12° Si elle a pu augmenter?

i3° Dans quels rapports se trouve cette grâce à l'endroit de

l'union?

De ces treize articles, les huit premiers traitent de la nature

de la grâce dans le Christ; les quatre autres, de sa plénitude

(g-12); enfin, le i3% de ses rapports avec l'union hypostati-

que. — D'abord, de sa nature. 11 ne s'agit ici évidemment que

de la grâce habituelle et de ce qui s'y rattache. Or, il y a deux

grandes sortes de grâces par mode d'habitus : la grâce sancti-

fiante, qui est ordonnée au bien du sujet; et les grâces gratui-

tement données, qui regardent le bien des autres. Ces derniè-

res sont étudiées à l'article 7 et à l'article 8. Les six premiers

articles traitent de la grâce sanctifiante et de ce qui s'y ratta-

che : ce sont, d'abord, les vertus; et puis, les dons. Les don.}

sont étudiés à l'article 5 et à l'article G; les vertus, aux arti-

cles 2, 3 et 4. L'article premier est consacré à la grâce sancti-

fiante ou habituelle proprement dite. Il est aisé de voir que

cette question va nous donner une magnifique vue d'ensem-
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ble sur tout ce qui appartient au domaine de la grâce, consi-

déré dans ses rapports avec l'âme humaine dans le Christ. —
Venons tout de suite à l'article premier.

Article Premier.

Si dans l'âme prise par le Verbe a été la grâce habituelle?

Trois objections veulent prouver que « dans l'âme prise par

le Verbe n'a pas été la grâce liabituelle ». — La première ar-

guë de ce que « la grâce est une certaine participation de la

divinité dans la créature raisonnable; selon cette parole de la

deuxième épltre de saint Pierre, ch. i (v. 4) : Par Lui, Il nous a

donné des promesses grandes et précieuses, Jaisant que nous soyons

parlicipanls de la nature divine. Or, le Christ est Dieu, non point

par participation, mais selon la vérité. Donc en Lui ne fut pas

la grâce habituelle ». — La seconde objection dit que « la grâce

est nécessaire à l'homme afin que par elle il agisse bien, selon

celte parole de la première Épître aux Corinthiens, ch. xv

(v. lo) : J'ai travaillé plus que les autres : non pas moi, mais

il grâce de Dieu avec moi; et, aussi, afin que l'homme

ùblienne la vie éternelle, selon celte parole de l'Épître aux

Honiains, ch. vi (v. 23) : La grâce de Dieu est la vie éternelle.

Or, au Christ, par cela seul qu'il élait le Fils de Dieu par na-

ture, était dû l'héritage de la vie éternelle. Par cela aussi qu'il

élait le Verbe par qui toutes choses ont été Jailes (S. Jean, ch. i

V. 3), Il avait la faculté de bien faire toutes choses. Donc, Il

n'avait pas besoin d'autre grâce, selon sa nature humaine, si

ce n'est de l'union au Verbe ». — La troisième objection fait

observer que » ce qui agit par mode d'instrument n'a pas be-

soin d'habitus pour ses opérations, mais l'habilus se trouve

dans l'agent principal. Or, la nature humaine, dans le Christ,

fut comme l'instrument de la divinité, ainsi que le dit saint Jean

Damascène, au livre III {de la Foi Orthodoxe, ch. xv). Donc
dans le Christ il n'a pas dû se trou\er quelque grâce habi-

tuelle ».
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L'argument sed contra en appelle à ce qu' « il est dit, dans

Isaïe, ch. xi (v. 2) : L'Esprit du Seigneur se reposera sur Lui;

et l'Esprit du Seigneur est dit être dans l'homme par la grâce

habituelle, ainsi qu'il a été marqué dans la Première Partie

(q. 43, art. 3). Donc dans le Christ s'est trouvée la grâce habi-

tuelle ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' « il faut met-

tre dans le Christ la giàcc habituelle, pour trois raisons. —
D'abord, à cause de l'union de celte âme au Verbe de Dieu.

C'est qu'en effet, plus un sujet qui reçoit approche de la cause

qui influe, plus il participe de son inlluence. Or, l'influence

delà grâce vient de Dieu ; selon la parole du psaume (lxxxhi,

V. 12). Il s'ensuit qu'il était convenable au plus haut point que

cette âme reçût l'influence de la divine grâce. — Seconde-

ment, en raison de la noblesse de celte âme, dont il fallait que

les opérations atteignent Dieu le plus près possible par la con-

naissance et par l'amour. Et c'est par la grâce que la nature

humaine y doit être élevée. — Troisièmement, à cause du

rapport du Christ au genre humain. Le Christ, en effet, en

tant qu'homme, est/e médiateur de Dieu et des hommes, comme
il est dit dans l'Épître à Timothée, ch. 11 (v. 5). Et c'est pour-

quoi il fallait qu'il eût la grâce qui rejaillirait même sur les

autres, selon cette parole de saint Jean, ch. i (v. 16) : De sa

plénitude nous avons tous reçu, grâce pour grâce ».

Vad primum fait observer que « le Christ est vrai Dieu selon

la Personne et la nature divine. Mais, parce que, avec l'unité

de la Personne, demeure la distinction des natures, comme
on le voit par ce qui a été dit plus haut (q. 2, art. i, 2), l'âme

du Christ n'est point divine par son essence » ; elle reste d'or-

dre humain. « Et voilà pourquoi il fallait qu'elle fût faite

divine par participation, ce qui se fait par la grâce »,

Lad secundum répond qu (k au Christ, selon qu'il est le Fils

de Dieu par nature est dû l'héritage éternel, qui est la béati-

tude inê.ne hicréee par Tacie incréé de la connaissance et de

l'amour de Dieu, celun-ïâ faëmc dont le Pèie se cunuoiU eî

s'aime Lu^-même. Et ae cet acte, l'âme n'en était poiiu lapa-

ble, à cause de la dilfércncc de nature. Il fallait donc qu'ellet
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atteigne Dieu par l'acte de fruition créé : lequel ne peut être

que par la grâce. — Pareillennent aussi, le Christ, en tant qu'il

est le Verbe de Dieu, avait la faculté de bien opérer toutes

choses de l'opération divine. Mais parce que, outre l'opération

divine, il faut mettre aussi l'opération humaine, comme on le

verra plus loin (q. 19, art. i), il fallut qu'il y eût, en Lui, la

grâce habituelle, par laquelle cette opération serait parfaite en

Lui ».

Vad teriium dit que « l'humanité du Christ est l'instrument

de la divinité, non comme un instrument inanimé qui n'agit

en aucune manière mais seulement est agi; mais comme un

instrument animé de l'âme raisonnable, qui est agi de telle

sorte qu'en même temps il agit. Et voilà pourquoi, afin que

l'action fût ce qu'elle devait être, il fallut qu'il eût la grâce

habituelle ».

Rien de plus net et de plus satisfaisant pour la raison théo-

logique, qu'une telle doctrine. Il ne se pouvait pas que l'âme

humaine du Christ ne fût perfectionnée, dans son essence

même d'âme humaine, et élevée, comme telle, selon qu'il était

possible, jusqu'à Dieu dont elle avait l'être même personnel.

Or, c'est par la grâce habituelle ou sanctifiante que cette éléva-

tion se fait. Donc il est trop manifeste que l'âme humaine du

Christ a dû avoir cette grâce. — Mais de la grâce habituelle

découlent les vertus. Faut-il, puisque nous mettons la grâce

habituelle dans le Christ, que nous y mettions aussi les vertus,

et toutes les vertus, même celles que nous nommons la foi et

l'espérance.^ — Le premier point va faire l'objet de l'article qui

suit.

Article II.

Si dans le Christ furent les vertus?

Trois objections veulent prouver que a dans le Christ ne

furent point les vertus ». — La première s'appuie sur ce que

«le Christ avait l'abondance de la grâce. Or, la grâce suffit
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pour bien agir en toutes choses; selon cette parole de la se-

conde Épître aux Corinthiens , ch. xii (v. 9) : Ma grâce te suffit.

Donc dans le Christ ne furent point les vertus ». — La seconde

objection fait remarquer que « d'après Aristote, au livre Vil

de VÉthique (ch. i, n. i, 2; de S. Th., leç. i), la vertu se divise

contre un certain hahitus ou état héroïque ou divin, qui est attri-

bué aux hommes divins (cf. 1''-2'"', q. 61, art. 5). Or, d'être un

homme divin convient souverainement au Christ. Donc le

Christ n'eut point les vertus, mais quelque chose de plus haut

que la vertu ». — La troisième objection rappelle que « comme

il a été dit dans la Seconde Partie (^'^-2"% q. 65, art. i, 2), tou-

tes les vertus sont possédées en même temps. Or, pour le

Christ il ne fut pas à propos qu'il eût toutes les vertus en

même temps, comme on le voit pour la libéralité et la magni-

ficence dont l'acte porte sur les richesses que le Christ mé-

prisa, selon cette parole marquée en saint Matthieu, ch. vni

(v. 20) : Le Fils de l'homme n'a pas ou reposer sa tête. De même,

la tempérance et la continence portent sur les convoitises mau-

vaises, qui ne furent pas dans le Christ. Donc le Christ n'eut

pas les vertus ».

L'argument .^ed contra en appelle à ce que « sur ce mot du

psaume (i, v. 2), mais sa volonté est dans la loi du Seigneur, la

glose dit : Là le Christ est montré plein de tout bien. Or, la vertu

est une bonne qualité de l'esprit (d'après le Maître des Sentences,

!i\ . II, dist. xxvii). Donc le Christ fut plein de toute vertu ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « comme il

a été vu dans la Seconde Partie (/"-2°^ q. iio, art. 4), de même

que la grâce regarde l'essence de l'âme, ainsi les vertus regar-

dent sa puissance. Il faut donc que comme les puissancis de

l'âme dérivent de son essence, pareillement que les vertus

soient de certaines dérivations de la grâce. D'autre pari, plus

un i)rincipe est parfait, |)lus il imprime avec force ses edels.

Il suit de là que la grâce du Christ ayant été souverainement

parfaite, il a fallu que d'elle procèdent les vertus à l'efl'et de

parfaire toutes les puissances de l'âme, quant à tous les actes

de l'âme. El, par suite, le Christ a eu toutes les vertus ».

h'ad primum donne une explication lumineuse du texte que
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citait l'objection. Oui, « la grâce suffit à l'homme par rapport

à toutes les choses qui l'oidonnent à la béatitude », puisque

c'est en vue de la béatitude à conquérir que la grâce est accor-

dée à l'homme. « Mais, parmi ces choses, il en est que la grâce

effectue immédiatement par elle-même, comme de rendre agréa-

ble à Dieu, et autres choses de ce genre. Et il est d'autres cho-

ses qu'elle accomplit par l'entremise des vertus qui procèdent

d** la grâce ».

Uad sccLindum explique que « cet habitus héroïque ou di-

vin », dont parlait l'objection, « ne diffère pas de la vertu en-

tendue au sens ordinaire, si ce n'est en raison de son mode

plus parfait, en ce sens qu'un sujet est disposé au bien d'une

certaine manière plus haute que ce qui convient communé-
ment à tous. Par cela donc il n'est pas montré que le Christ

n'a pas eu les vertus, mais qu'il les a eues au degré le plus par-

fait dépassant le mode commun. C'est ainsi que Plotin lui-

même admettait un certain mode sublime des vertus, qu'il

disait être de Câme purifiée » (cf. Macrobe, sur le Songe de Scipion,

liv. I, ch. vni; — l''-2'", q. 6i, art. 5).

L'ad tertiuni dit que « la libéralité et la magnificence sont

louées à l'endroit des richesses pour autant que l'homme n'es-

time pas les richesses au point de vouloir les garder en laissant

ce qu'il doit faire. Or, celui-là estime le moins les richesses,

qui les méprise entièrement et les rejette pour l'amour de la

perfection. Il suit de là qu'en cela même que le Christ a mé-

prisé toutes les richesses, Il a montré en Lui le souverain degré

de la libéralité et de la magnificence. D'ailleurs II a aussi

exercé l'acte de la libéralité, selon qu'il lui convenait, en fai-

sant distribuer aux pauvres ce qui lui était donné; et c'est

pourquoi, lorsque le Seigneur dit à Judas, en saint Jean,

ch. XIII (v. 27) : Ce que tu Jais, fais-le vile, les disciples crurent

que le Seigneur lui commandait de donner quelque chose aux

indigents (v. 29). — Pour ce qui est des convoitises mauvaises,

le Christ ne les eut en aucune manière, comme on le verra

plus loin (q. i5, art. 2). Toutefois, il ne suit pas de là qu'il

n'eut pas la tempérance, laquelle est d'autant plus parfaite

dans l'homme qu'il est plus libre des concupiscences mauvaises.
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Et de là vient que, selon Aristote, au livre VII de VÉthique

(ch. IX, n, 6; de S. Thomas, leç. 9), le tempéré diffère en cela

du continent
;
que le tempéré n'a pas les concupiscences que

le continent est obligé de subir. D'où il suit qu'à prendre la

continence au sens 011 la prend Aristote, par cela même que le

Christ eut toutes les vertus. Il n'eut pas la continence, qui

n'est pas une vertu », dans le sens parfait de ce mot, « mais

quelque chose d'inférieur à la vertu » (cf. 2<'-2''*, q. i55, art. i).

Le Christ a dû posséder toutes les vertus et les posséder au

degré le plus parfait. — S'ensuit-il qu'il ait eu la foi ou aussi

l'espérance, qui comptent parmi les vertus. C'est ce qu'il nous

faut maintenant examiner. — Voyons d'abord ce qu'il en est

au sujet de la foi. Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

Article III.

Si dans le Christ fut la foi ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ se

trouva la foi ». — La première fait observer qus « la foi est

une plus noble vertu que les vertus morales, telles, par exem-

ple, que la tempérance et la libéralité. Or, ces sortes de vertus

furent dans le Christ, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.). Donc,

à plus forte raison, la foi se trouva en Lui ». — La seconde

objection dit que « le Christ n'a pas enseigné les vertus qu'il

n'avait pas Lui-même ; selon cette parole du livre des Actes,

ch. I (v. i) : Jésus commença par faire et enseigner. Or, du

Christ, il est dit, dans l'Épître aux Hébreux, ch. xii (v. 2), qu'il

est l'auteur et le consommateur delà foi. Donc, au plus au point,

la foi se trouve en Lui ». — La troisième objection déclare

que « tout ce qui est imperfection est exclu des bienheureux.

Or, dans les bienheureux se trouve la foi; car, sur celte ijarolc

de l'Epître aux Romains, ch. i(v. 17), La justice de Dieu se ré-

vèle en Lui de la foi à la foi, la glose dit : de la foi des paroles et

de l'espérance en la foi des choses et de la vision. Il semble donc
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que dans le Christ aussi s'est trouvée la foi, puisqu'elle n'im-

pliqu<^ aucune imperfection ».

L'argument sed conlra oppose qu' « il est dit, dans l'Epîtrc

aux Hébreux, oh. xi (v. i), que la Joi est l'argument de ce qui

n apparaît pas. Or, pour le Christ il n'y eut rien qui ne fût

apparent ou manifeste; selon cette parole que Pierre lui dit,

en saint Jean, chapitre dernier (v. 17) : Vous, vous connaissez

toutes choses. Donc dans le Christ ne se trouva point la foi ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit dans la Seconde Partie {2''-2"^, q. 4, art. i), l'objet

de la foi est la chose divine non vue. D'autre part, l'habitus de

la vertu, comme du reste tout autre habitus, reçoit son espèce

de l'objet. Il suit de là que si on exclut de la chose divine

qu'elle soit non vue, la raison de la foi se trouve exclue. Or, le

Christ, dans le premier instant de sa conception vit pleinement

Dieu par son essence, comme il sera montré plus loin (q. 3/i,

art. li). Donc la foi ne put pas être en Lui ».

L'ad. primum accorde et explique que « la foi est une plus

noble vertu que les vertus morales, parce qu'elle porte sur une

matière plus noble; mais cependant elle implique un certain

défaut, à l'endroit de cette matière », qui est de ne pas la voir

en elle-même; « et ce défaut ne fut pas dans le Christ. C'est à

cause de cela, que la foi ne put pas être en Lui, bien que se

soient trouvées, en Lui, les vertus morales, qui n'impliquent

point, dans leur concept, cette sorte de défaut, par rapport à

leur matière respective ».

L'arf secunduni fait observer que « le mérite de la foi consiste

en ce que l'homme, par obéissance à Dieu, donne son assenti-

ment aux choses qu'il ne voit pas ; selon celte parole de l'Épî-

tre aux Romains, ch. i (v. 5) : Pour obéir à la Joi, parmi foutes

les nations, en son nom. Or, l'obéissance envers Dieu, le Christ

l'eut dans toute sa plénitude; selon cette parole de l'Kpilre aux
Philippiens, ch. 11 (v. 8) : // s'est fait obéissant Jusqu à la mort.

Et, par suite, rien de ce qui appartient au mérite ne fut ensei-

gné par Lui, qu'il n'eût accompli Lui-même de la façon la plus

excellente ».

Vad tertium répond que « comme la glose le dit au même
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endroit, lafoi se dit proprement quand on croit ce que fon ne voit

pas. Mais la foi qui porte sur ce qu'on voit se dit d'une ma-

nière impropre et en raison d'une certaine similitude, quant à

la certitude ou à la fermeté de l'adhésion ».

La foi, prise au sens propre ou selon qu'elle implique la

raison de non vu en son objet, n'a pas pu être dans le Christ,

dont l'intelligence était remplie, depuis le premier instant, de

toutes les clartés de Dieu. — Mais que penser de l'espérance?

Faut-il aussi la re! ur au Christ. C'eat ce que nous allons exa-

miner dans l'article qui suit.

Article IV.

Si dans le Christ se trouva l'espérance?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ fut

l'espérance ». — La première déclare qu' « il est dit dans le

psaume xxx (v. 2), en la Personne du Christ, d'après la glose:

En Vous, Seigneur, fai espéré. Or, la vertu d'espérance est la

vertu qui fait que l'homme espère en Dieu. Donc la vertu d'es-

pérance a été dans le Christ ». — La seconde objection rappelle

que « l'espérance est l'altenle de la béatitude future, comme il

a été vu dans la Seconde Partie (•2''-2<'^ q. 17, art. i, ad 2'""
;

art. 5, art 6, arg. i). Or, le Christ attendait quelque chose

ayant trait à la béatitude, savoir la gloire du corps. Donc il

semble qu'en Lui se trouva l'espérance ». — La troisième ob-

jection dit que « chacun peut espérer ce qui touche à sa per-

fection, quand c'est chose à venir. Or, il était quelque chose

ù venir, qui touchait à la perfection du Christ; selon cette pa-

role de rLpîlre ««.7; Éphésiens, ch. iv (v. i.;,) : En vue du perfec-

lionnemenl des saints, pour l'œuvre du ministère, pour l'édification

du corps du Christ Donc il semble qu'au Christ il convenait

d'avoir l'espérance ».

L'argument scd rontra en appelle à ce qu' « il est dit, aux

Hoinains, ch. viii (v. 24) : Ce que l'homme voii, quespvrc-t-il?
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D'où il s'.iil rjue, comme la foi, l'espérance porte sur ce qu'on

ne voit pas. Puis donc que la foi n'a pas été dans le Chsist,

comme il a été dit (art. précéd.), l'espérance non plus n'a pas

été en Lui ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

est de la raison de la foi qu'un sujet donne son assentiment à

ce qu'il ne voit pas ; de même, il est de la raison de l'espé-

rance, que quelqu'un attende ce qu'il n'a pas encore. Et comme
la foi, selon qu'elle est une vertu théologale, n'a point pour

objet n'importe quelle chose non vue, mais seulement Dieu;

de même aussi, l'espérance, en tant qu'elle est une vertu théo-

logale, a pour objet la fruition ou jouissance de Dieu qui est ce

que l'homme atlend principalement par la vertu d'espérance.

Toutefois, par voie de conséquence, celui qui a la vertu d'es-

pérance peut aussi dans les autres choses attendre le secours

de Dieu ; comme, du reste, celui qui a la vertu de foi ne croit

pas seulement Dieu au sujet des choses divines, mais encore

de n'importe qtielles autres choses qui lui sont révélées par

Dieu. — Or, le Christ, dès le principe de sa conception, a eu

pleinement la fruition de Dieu, comme il sera montré plus

loin (q. 34, art. li). Il s'ensuit qu'il n'a pas eu la vertu d'espé-

rancp. Il a eu, cependant, l'espérance, par rappost à certaines

choses qu'il n'avait pas obtenues encore ; tandis qu'il n'a eu la

foi à l'endroit de rien. C'est qu'en effcJ, l)ien qu'il connût plei-

nement toutes choses, par oii la foi était totalement exclue de

Lui, Il n'avait pas cependant encore pleinement toutes les cho-

ses qui touchaient à sa perfection, comme l'immortalité et l.i

gloire du corps, qu'il pouvait espérer ».

L'ad primani explique que « celle parole n'est point dile du

Christ, en raison de l'espérance qui est la vertu théologale;

mais parce qu'il a espéré certaines autres choses qu'il n'avait

pas encore, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'article).

L'ad secundum fait observer que « la gloire du corps n'appar-

tient pas à la béatitude comme ce en quoi la béatitude con-

siste principalement, mais par un certain rejaillissement de la

gloire de l'àme, ainsi qu'il a été dit dans la Seconde Partie

(/"-S"', q. 4, art. 6). Et aussi bien, l'espérance, selon qu'elle
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est une vertu théologale, ne regarde point la béatitude du

corps, mais la béatitude de l'âme, qui consiste dans la frui-

tion de Dieu ».

Uad ieriiurn déclare que « l'édification de l'Église par la

conversion des fidèles n'appartient pas à la perfection du

Christ selon qu'il est perfectionné en Lui-même; mais selon

qu'il amène les autres à participer sa perfection. Et parce que

l'espérance se dit proprement eu égard à ce qui est attendu

comme devant être possédé par celui-là même qui espère, on

ne peut pas dire proprement que la vertu d'espérance con-

vienne au Christ pour la raison que donnait l'objection ».

Parce que la foi suppose qu'on ne voit pas ce que l'on croit,

et que l'espérance, prise au sens de la vertu théologale, porté

sur Dieu non encore possédé par la claire vision béatifique, le

Christ, dont l'âme béatifiée jouit, dès le premier instant, de la

pleine vision de Dieu, n'a pu avoir ni la vertu de foi, ni la

vertu d'espérance. Mais, à l'exception de ces deux vertus, qui

impliquent quelque chose d'imparfait dans la manière d'atlein-

dre ce qui en est l'objet, toutes les autres vertus, sans excep-

tion, ont été dans le Christ en leur plus haut degré de per-

fection. — Devons-nous aussi affirmer que les dons du Saint-

Esprit ont été dans le Christ P C'est ce qu'il nous faut mainte-

nant examiner; et tel est l'objet de l'article suivant.

Article V.

Si dans le Christ furent les dons.'

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne

furent point les dons ». — La première en appelle à ce que,

« comme on le dit communément, les dons sont donnés en

aide des vertus. Or, ce qui est en soi parfait n'a pas besoin

d'une aide extérieure. Puis donc que dans 1(> Christ se sont

trouvées des vertus parfaites, il sembler (juil iiy a pas eu en

Lui les dons ». — La seconde objection déclare qu' « il ne
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semble pas appartenir au même de donner et de recevoir : parce

que donner est de quelqu'un qui a ; et recevoir est de quel-

qu'un qui n'a pas. Or, il convient au Christ de donner; selon

cette parole du psaume (lxvu, v. 19) : // a apporté aux hom-

mes les dons. Donc il ne convient pas au Christ de recevoir les

dons du Saint-Esprit n. —^ La troisième objection fait observer

que « quatre dons semblent appartenir à la contemplation de

cette vie ; savoir : la sagesse, la science, l'intelligence, et le

censcil, qui appartient à la prudence. Aussi bien Aristote, au

livre VI de VÉthiqae (ch. m, n. i ; de S. Thomas, leç. 3), énu-

mère ces quatre choses parmi les vertus intellectuelles. Or, le

Christ eut la contemplation de la Patrie. Donc II n'eut pas ces

sortes de dons ».

L'argument sed contra est une interprétation mystique du

texte d'Isaïe où « il est dit, ch. iv (v. 1) : Sept femmes saisi-

, rent un homme ; ce que la glose explique : c'est-à-dire : les

sept dons du Saint-Esprit possédèrent le Christ »

.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle, d'un mot, la

nature des dons. « Comme il a été dit, dans la Seconde Partie

(/"-S'"', q. 68, art. i), les dons se disent proprement de cer-

taines pjrfeclions des puissances de l'âme selon qu'elles sont

aptes à être mues par l'Esprit-Saint. Or, il est manifeste que

l'àme du Christ était mue de la manière la plus parfaite par

l'Esprit-Saint; selon celte parole de saint Luc, ch. iv (v. i) :

Jésus, rempli de l'Esprit-Saint, retourna du Jourdain : et II était

porté par l'Esprit dans le désert. Il s'ensuit manifestement que

dans le Christ furent, de la manière la plus excellente, les

dons » du Saint-Esprit.

L'ad primum déclare, en une réponse très intéressante, que

« ce qui est parfait selon l'ordre de sa nature a besoin d'être

aidé par ce qui est d'une nature plus haute : c'est ainsi que

l'homme, quelque parfait qu'il soit, a besoin d'être aidé par

Dieu. Et, de cette manière, les vertus », bien qu'on les suppose

parfaites dans leur ordre, « ont besoin d'être aidées par les

dons qui perfectionnent les puissances de l'àme » dans un

ordre plus élevé, c'est-à-dire « selon qu'elles sont mues » per-

sonnellement « par l'Esprit-Saint ».
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L'«d secundum fait observer que « ce n'est pas au même
titre que le Christ reçoit et donne les dons du Saint-Esprit;

mais II les donne, selon qu'il est Dieu ; et II les reçoit, selon

qu'il est homme. Aussi bien saint Grégoire dit, au livre II des

Morales (ch. lvi, ou xxvni, ou xli), que VEsprit-Saint n'a jamais

abandonné l'humanité du Christ, procédant de sa divinité ».

Vad lertium répond que u dans le Christ, non seulement se

trouva la connaissance de la Patrie, mais aussi celle de la vie

présente. Et, d'ailleurs, même dans la Patrie, les dons du

Saint-Esprit se trouvent d'une certaine manière, ainsi qu'il a

été dit dans la Seconde Partie » (^-S"*, q. 68, art. 6).

Les dons du Saint-Esprit furent dans le Christ, au plus haut

point. Aucune âme n'a été, comme la sienne, sous l'action

directe et personnelle de l'Esprit-Saint la mouvant pour lui

faire produire des actes qui fussent en harmonie parfaite avec

son incomparable dignité d'àme subsistant dans la Personne

du Verbe et devant produire, par conséquent, des acte.« divins

par excellence. — Cependant, parmi ces dons, n'en est-il pas

au moins un, le don de crainte, qui n'aura pas dû se trouver

dans le Christ. C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner;

et ce va être l'objet de l'article suivant.

AuTICLE VI.

Si dans le Christ fut le don de crainte?

Trois objections veulent prouver (jue « dans le Christ ne fut

pas le don de crainte». — La première est que « l'espoir sem-

ble l'emporter sur la crainte; car l'objet de l'espoir est le bien,

tandis que l'objet de la crainte est le mal, ainsi qu'il a été vu

dans la Seconde Partie (/"-2'"', q. [\o, art. i; q. /ji, art. 2;

q. /i2, art. i). Or, dans le Christ ne fut pas la vertu d'espé-

lance, ainsi qu'il a été vu plus haut (art. 4). Donc en Lui non

plus ne fut pas le don de crainte ». — La seconde objection

(lit que « i)ai' le don de crainte, un sujet craint ; ou bien d'être
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séparé de Dieu, ce qui appartient à la crainte c/ta*^e; ou bien

d'être puni par Lui, ce qui appartient à la crainte servile;

comme le dit saint Augustin, sur Cépîlre canonique de saint

Jean (tr. IX), Or, le Christ ne craignait point d'être séparé de

Dieu par le péché ni d'être puni par Lui pour quelque faute :

parce qu'il était impossible qu'il pèche, comme il sera dit

plus loin (q. i5, art. i); et la crainte ne })orte pas sur ce qui

est impossible. Donc dans le Christ n'a pas été le don de

crainte ». — La troisième objection apporte le texte de « la

première épître de saint Jean, ch. iv (v. i8) )>, où il est « dit :

La charité parfaite met dehors la crainte. Or, dans le Christ fut

la charité la plus souverainement parfaite; selon cette paiole

de l'Épître aux Éphésiens, ch. m (v. 19) : La charité du Christ

qui surpasse toute science. Donc dans le Christ n'a pas été le

don de crainte ».

L'argument sed contra cite le texte d' a Isaïe », ch. xi (v. 3),

où « il est dit : // sera rempli de l'Esprit de la crainte du Sei-

gneur ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que u comme
il a été dit dans la Seconde Partie (/"-S''^ q. 42, art. 1), la

crainte regarde deux objets : dont l'un est le mal à redouter,

et l'autre, celui dont la puissance peut infliger le mal, comme
il arrive quon craint le roi, qui a le pouvoir de mettre à mort.

D'autre part, celui qui a le pouvoir ne serait point craint, s'il

n'avait une certaine excellence de pouvoir, qui fait qu'on ne

peut pas lui résister facilement ; car ce qu'il nous est facile de

repousser n'est point chose que nous craignions. Par où l'on

voit que quelqu'un n'est craint qu'en raison de son excellence.

Nous dirons donc que dans le Christ fut la crainte de Dieu,

non point selon qu'elle regarde le mal qu'est la séparation

d'avec Dieu par la coulpe, ni selon qu'elle regarde le mal de

la punition pour la coulpe ; mais selon qu'elle regarde l'excel-

lence divine elle-même, en ce sens que l'âme du Christ était

mue d'un certain mouvement aflectif de respect envers Dieu,

sous l'action de l'Esprit-Saint. Aussi bien est-il dit, dans

l'Epître aux Hébreux, ch. v (v. 7), qu'// a été exaucé en toutes

choses à cause de son respect. Or, ce mouvement affectif de res-
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pect envers Dieu, le Christ, en tant qu'liomme, l'a eu dans

une plénitude que n'a eue aucun autre. Et c'est pourquoi

l'Ecriture lui attribue la plénitude de la crainte du Seigneur»,

dans le texte que citait l'argument sed contra.

Uad prlinum déclare que « les habitus des vertus et des

dons regardent proprement et par soi le bien; et le mal, par

voie de conséquence; car il appartient à la raison de vertu,

qu'elle rende Vœavre bonne, comme il est dit au livre II de

V Éthique (ch. vi, n. 2, 3; de S. Th., leç. 6). Il suit de là que

de la raison du don de crainte n'est point ce mal que regarde

la » passion ou le mouvement de la partie affective qu'est la

« crainte, mais l'éminence ou l'excellence de ce bien, savoir le

bien divin, qui, par sa puissance, peut infliger le mal. L'es-

pérance, au contraire, prise selon qu'elle est une vertu, re-

garde non seulement l'Auteur du bien, mais encore le bien

lui-même en tant que non possédé. Et voilà pourquoi, au

Christ, parce qu'il avait déjà le bien parfait de la béatitude,

n'est pas attribuée la vertu d'espérance; mais le don de

crainte », lui est attribué, en raison de son souverain respect

pour la grandeur du bien divin.

h'ad secundum répond que « cette raison » donnée par l'ob-

jection « procède de la crainte, selon qu'elle regarde l'objet

qui est le mal ».

Vad terl'min dit que « la charité parfaite met dehors la crainte

servile, qui regarde principalement la peine. Or, à l'entendre

ainsi, la crainte ne fut pas dans le Christ ».

S'il est, dans la crainte, un aspect qui n'a pu en aucune

manière se trouver dans le Christ, il est un autre aspect qui lui

convenait au plus haut point : c'est celui qui consiste à se por-

ter vers Dieu d'un mouvement de saint respect en raison de

sa souveraine majesté et de sa toute-puissance. A ce titre, ou

de ce chef, qui est, par excellence, celui du don du Saint-Esprit

qu'on appelle la crainte, ce don, comme tous les autres, a pu

et dû se trouver dans le Christ, au souverain degré. — En plus

de la grâce sanctifiante, destinée à parfaire le sujet qui la re-

çoit, se trouvent, dans l'économie du monde surnaturel, les
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grâces gratuitement données, qui ont pour objet de promou-

voir le bien de la communauté dans l'Église. Devons-nous aussi

les attribuer au Christ, comme nous lui avons attribué la grâce

sanctifiante avec les vertus et les dons. C'est ce qu'il nous faut

maintenant examiner : d'abord, d'une façon générale; et puis,

d'une façon plus spéciale, pour la prophétie. — Le premier

point va faire l'objet de l'article suivant.

Article VII.

Si dans le Christ furent les grâces gratuitement données?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne

furent point les grâces gratuitement données », dont nous

avons parlé dans la Prima-Secundœ, q. iii, art. i et 4 ; et dans

la Secunda-Secundœ, q. 1 71-178. — La première dit qu' u à

celui qui a une chose selon sa plénitude ne convient pas

d'avoir celte chose par mode de participation. Or, le Christ

eut la grâce selon sa plénitude; selon cette parole de saint

Jean, ch. i (v. i4) : Plein de grâce et de vérilé. D'autre part, les

grâces gratuitement données semblent être de certaines parti-

cipations attribuées distinctement et partiellement à des sujc Is

divers: selon cette parole de la première Épître aax Coriidhicns,

ch. XII (v. 4) : Les grâces sont divisées. Donc il semble (|ue

dans le Christ ne furent pas les grâces gratuilement données ».

— La seconde objection déclare que « ce qui est du à quel-

qu'un ne semble pas lui être gratuitement donné. Or, il était

dû à l'homme Jésus-Christ qu'il abondât en discours de sa-

gesse et de science et qu'il fût puissant en prodiges à accom-

plir, et les autres choses qui appartiennent aux grâces gratui-

tement données; puisqu'il est Lui-même la vertu de Dieu et la

sagesse de Dieu, comme il est dit dans la première Épître aux

Corinthiens, ch. i (v. 24). Donc au Christ il ne convenait pas

d'avoir les grâces gratuitement données ». — La troisième ob-

jection fait observer que « les grâces gratuitement données

sont ordonnées à l'utilité des fidèles; selon cette parole de la

Tome XV. — Le Rédemptenr. i5
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première Epître aux Corinthiens, ch. xii (v. 7) : ^ chacun est

donnée la manifestation de CEsprit, pour rullUté. Or, à l'utililé

ne semble pas se rapporter un habitus ou une disposition quel-

conque dont l'homme n'use pas ; selon celte parole de VEccLé-

siaslique, ch. xx (v. Sa) : Une sagesse cachée et un trésor

quon ne voit pas, quelle utilité dans Vun et dans Cautre? Et nous

ne lisons pas que le Christ ait usé de toutes les grâces gratui-

tement données, notamment de celle qui a tiait aux divers

genres de langues. Donc, dans le Christ ne furent pas toutes

les grâces gratuitement données ».

L'argument sed contra en appelle à u saint Augustin », qui

« dit, dans sa lettre à Dardanus (ch. xn), que comme dans la

tête sont tous les sens, ainsi dans le Christ furent toutes les

grâces ».

Au corps de l'aiticle, saint Thomas précise que <( comme il

a été vu dans la Seconde Partie (^"-2"^, q. m, art, l\), les grâ-

ces gialuitement données sont ordonnées à la manifestation de

la foi et de la doctrine spirituelle. Or, il faut que celui qui

enseigne ait ce par quoi sa doctrine soit manifestée; sans quoi

sa doctrine serait inutile. D'autre part, le premier et principal

Docteur de la foi et de la doctrine spirituelle, c'est le Christ;

selon cette parole de l'Epître aux Hébreux, ch. 11 (v. 3, /4) :

Alors qu'elle avait été annoncée d'abord par le Seigneur, elle nous

a été sûrement transmise par ceux qui l'avaient entendue de Lui,

Dieu confirmant leur témoignage par des signes, des prodiges, etc.

Il s'ensuit manifestement que dans le Christ furent au degré

le plus excellent toutes les grâces gratuitement données,

comme dans le premier et principal Docteur de la foi ».

Vad primum appuie sur celte doctrine du corps de l'article

pour résoudre la difficulté présentée par rojection. « De même
(jue la grâce qui rend agréable à Dieu est ordonnée aux actes

méritoires, soit intérieurs, soit extérieurs; de même la giâce

gratuitement donnée est ordonnée à certains actes extérieurs

par lesquels la foi est manifestée, comme sont l'accomijUsse-

ment des miracles et les autres choses de mrmc nature. Or,

dans l'une et dans l'autre grâce, le Christ eut la plénitude. A

cause, en effet, que son âme était unie à la divinité, elle avait
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une pleine elTicace pour accomplir toutes ces sortes d'actes.

Les autres saints, au contraire, qui sont mus par Dieu comme
des instruments non unis mais séparés reçoivent d'une façon

partielle l'elFicace pour accomplir tels ou tels actes déterminés

Et voilà pourquoi dans les autres saints ces sortes de grâces

sont divisées, mais non pas dans le Christ ».

L'ad secLindam fait observer que « le Glirist est dit la vertu

et la sagesse de Dieu, en tant qu'il est le Fils éternel de Dieu »,

ou en raison de sa nature divine. « Or, à ce titre, il ne lui appar-

tient pas d'avoir la grâce, mais plutôt d'en être l'Auteur. Tou-

tefois, il lui convient d'avoir la giâce, selon la nature hu-

maine ».

L'ad terlium explique que « le don des langues a été donné

aux Apôtres, parce (juils étaient envoyés pour enseigner toutes

les nations (S. Matthieu, ch. xxvni, v. 19). Le Christ, au con-

traire, voulut prêcher personnellement dans la seule et unique

nation des Juifs, selon qu'il le dit Lui-même, en saint Mat-

thieu, ch. XV (v. 24) : Je ne suis pas envoyé sinon aux brebis

perdues de la maison d'Israël; et l'Apôtre dit, aux Romains, ch. xv

(v, 8) : Je dis que Jésus-Christ a été le ministre de la circoncision »,

c'est-à-dire qu'il a exercé son ministère auprès du peuple qui

était marqué du signe de l'alliance. « Et voilà pourquoi il n'a

point fallu qu'il parle plusieurs langues. Toutefois, il ne lui a

point manqué la connaissance des diverses langues; puisque

même les secrets des cœurs ne lui étaie.it point cachés, comme il

sera dit plus loin (q. 10, art. 2), dont tous les mots, quels qu'ils

soient, ne sont que les signes ». Et bien qu'il n'ait pas usé de

cette connaissance des langues pour les parler, u cependant

elle n'était pas d'une manière inutile en Lui
;
pas [)lus (jue n'tsi

inutile en un sujet donné tel habitus possédé par lui iloiit il

n'use pas quand ce n'est pas opportun ».

C'est au plus haut degré et de la façon la plus excellente qui-

le Christ a dû avoir toutes les grâces gratuitement données;

parce que toutes ces grâces sont ordonnées à la manifestation

de la doctrine spirituelle ou de la doctrine de la foi, et que le

Christ a été le premier et le principal Docteur à l'endroit de
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celte doctrine devant être manifestée au monde. Aussi bien

est-ce pour cela que son enseignement dans l'Évangile a ce

charme unique et infini qui lui permet d'atteindre tous les

cœurs et de ravir tous les esprits. — Toutefois, parmi les grâces

gratuitement données, il en est une qui ne semble pas avoir

pu être compatible avec les prérogatives du Christ. C'est

celle de la prophétie. Que devons-nous pensera son sujet. Faut-

il la refuser au Christ; ou bien devons-nous dire que cepen-

dant Il l'a eue, elle aussi. C'est ce que Jious allons examiner à

l'article suivant.

Article VI 11.

Si dans le Christ s'est trouvée la prophétie?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne fut

point la prophétie ». — La première arguë de ce que « la pro-

phétie implique une certaine coimaissance obscure et impar-

faite, selon cette parole du livre des Nombres, ch. xii (v. 6) :

S'il se trouve parmi vous un prophète du Seigneur, je lui parlerai

en songe ou par vision. Or, le (christ eut une connaissance

pleine et parfaite; beaucoup plus que Moïse, dont il est dit,

au même endroit (v. 8), qu'il vit Dieu ouvertement et non en

énigme. Donc nous ne devons pas attribuer au Christ la pro-

phétie ». — La seconde objection fait observer que « comme
la foi porte sur ce qu'on ne voit ])as et l'espérance sur ce

qu'on n'a pas^ de même la prophétie porte sur ce qui n'est

point présent, mais se trouve à distance; car le prophète est

ainsi appelé, comme parlant de loin (en latin proculfans). Or,

dans le Christ, nous ne mettons ni la foi ni 1 espérance, comme
il a été dit plus haut (art. 3, 4). Donc la prophétie, non plus,

ne doit pas être mise dans le Christ ». — La troisième objec-

tion dit que « le prophète est d'un ordre inférieur à celui de

lange; et aussi bien, de Moïse, qui fut le plus grand des pro-

phètes, comme il a été vu dans la Seconde Partie (S"-?"*, q. ly/J,

art. 4), il est dit, au livre Aqs Actes, ch, vu (v. 38), qu'il parla

avec l'ange dans le désert Or, le Christ n'a pas été fait au-
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dessous des anges selon la connaissance de l'âme, mais uni-

quement selon la passibilité du corps, commp il est dif. dans

l'Épître aux Hébreux, ch. ii (v. 9). Donc il semble que le Christ

ne fut point prophète ».

L'argument sed conlra oppose qu' « il est dit de Lui, dans le

Deutéronome, ch. xviii (v. i5) : Dieu vous suscitera un prophète

du milieu de vos Jrères (cf. Actes, ch. m, v. 22). Et Lui-même,

parlant de soi. dit, en saint Matthieu, ch. xiii (v. 67), et en

saint Jean, ch. iv (v. 44) : H n'est point de prophète gui ne soit

honoré, sinon dans sa patrie »

.

Au corps de l'article, saint Thomas revient à l'étymologic

du mot prophète. « Le prophète se dit comme qui parle de loin,

ou qui voit de loin; en ce sens qu'il connaît et dit les choses

qui ne tombent point sous les sens des hommes; comme le

note saint Augustin, au chapitre xvi Contre Faustus. D'autre

part, il faut considérer que quelqu'un ne peut pas être dit pro-

phète, du fait qu'il connaît et annonce les choses qui sont

loin des autres avec lesquels lui-même ne vit pas. La chose

est manifeste, qu'il s'agisse des lieux, ou qu'il s'agisse des

temps. Si, en effet, quelqu'un existant en France, connaissait

et annonçait aux autres existant aussi en France, les choses

qui se passeraient en Syrie, il ferait acte de prophète; c'est

ainsi qu'l'>liséc dit à Giezy, au livre IV des Rois, ch. v (v. 21,

26), comment l'homme était descendu du char et était venu à sa

rencontre. Si, au contraire, quelqu'un se trouvant en Syrie an-

nonçait les choses qui s'y passent, il n'y aurait là 1 ien de pro-

phétique. Et la même chose se voit dans l'ordre du temps. Ce

fut, en eflet, chose prophétique, qu'Isaïe annonce à l'avance,

que Cyrus, roi des Perses, réédifierait le tem|)lo de Dieu,

comme on le voit dans son livre, ch. xuv (v. aS) ; mais non

qu'Esdras l'écrive, au temps où la chose fut faite (Esdras, liv. I,

ch. i, m). Si donc Dieu, ou les anges, ou même les bienheu-

reux connaissent et annoncent les choses qui sont loin de no-

tre connaissance, cela n'appartient pas à la prophétie; parce

qu'ils ne tiennent en rien à ce qui nous touche. Mais le

Christ, avant sa Passion, était comme nous; parce qu'il n'était

pas seulement au terme par la vision béatifique, mais aussi
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sur le chemin et dans la voie », comme nous, n'élanl pas en-

core immortel et glorifié. « Et voilà pourquoi c'était chose pro-

phétique, qu'il connût et annonçât ce qui était loin de la con-

naissance des autres hommes qui étaient aussi dans la voie et

non au terme. Et à ce titre ou pour cette raison il est dit que

la prophétie fut en Lui ».

L'ad prlmurn déclare que « par ces paroles » que citait l'ob-

jection, « il n'est point montré que de la raison de la prophé-

tie soit la connaissance par énigmes, ou qui se fait en songe

et par vision ; mais est établie la comparaison des autres pro-

phètes qui reçurent les choses divines en songe et par vision,

à Moïse qui vit Dieu à découvert et non en énigme ; lequel

cependant est appelé prophète, selon cette parole du Deuléro-

nomc, chapitre dernier (v. lo) : // ne s'est plus levé de prophète

en Israël comme Moïse. — On peut dire d'ailleurs, ajoute saint

Thomas, que si le Christ eut la connaissance pleine et à dé-

couvert, quant à la partie intellective, Il eut cependant, dans la

partie imaginative, certaines similitudes ou images, dans les-

quelles Il pouvait aussi contempler les choses divines, selon

qu'il n'était pas uniquement au terme, mais aussi dans la

voie », comme il a été dit.

L'ad secundum répond que « la foi porte sur ce qui n'est

point vu par celui qui croit; et, de même, 1 espérance porte sur

ce qui n'est point possédé par celui qui espère. Mais la pio-

phétie porte sur ce qui est éloigné de la perception commune

de ceux avec (jui le prophète se trouve et communique dans

l'état de la voie ou du chemin » par rapport au terme de la

béatitude. « Il suit de là que la foi et l'espérance répugnent à

la perfection de la béatitude du Christ; mais non la pro-

phétie ».

Vad tertium fait observer que « l'ange, parce qu'il est au

terme, est au-dessus du prophète qui est entièrement dans la

voie; mais non au-dessus du Christ, qui fut tout ensemble

dans la voie et au terme », selon qu'il a été dit.

Le Fils de Dieu incarné eut dans sa nature humaine la grâce

gialuitemcnl donnée de la prophétie, même en ce qu'elle im-
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plique d'état prophétique. C'est qu'en efTet, le Fils de Dieu,

pendant sa vie sur cette terre, vivait de notre vie à nous, et, à

ce litre, était éloigné des choses du ciel dont II nous parlait;

bien que par la partie supérieure de son âme II vécût au sein

des mystères de Dieu dont II avait la pleine vue et la posses-

sion actuelle. Et c'est en cela que consistait pour Lui létal

prophétique. Car le propre du prophète est de parler des chose*

qui sont éloignées et non à la portée de la vue de ceux à qui

il les annonce et au milieu desquels il vit. — La grâce sancti-

fiante est dans le Christ; et dans un degré de perfection que

nous ne pouvons soupçonner. Elle y est avec tout son cortège

de royales vertus et de dons les plus sublimes, les plus divins.

En outre de cette grâce, le Christ a possédé toutes les préroga-

tives, toutes les excellences qui lui revcn-.ient à titre de Doc-

teur suprême, souverain, chargé, par son Père, de manifester

aux hommes les merveilles du Uoyaume de Dieu. — Voilà

bien pour la nature de la grâce qui est dans le Christ. Mais

nous devons maintenant considérer plus spécialement son de-

gré et son étendue. Nous étudierons : d'abord, sa plénitude;

puis, ses limites (art. ii, 12). Au sujet de la plénitude de la

grâce par rapport au Christ, saint Thomas se demande : pre-

mièrement, si elle lui convient; secondement, si elle lui ap

partient en propre. — Le premier point va faire l'objet de l'ar-

ticle qui suit.

Article IX.

Si dans le Christ a été la plénitude de la grâce ?

Trois objections veulent prouver que u dans le Christ n ;i

pas été la plénitude do la grâce ». — La première fait remai-

(juer que « de la grâce dérivent les vertus, comme il a été dit

dans la Seconde Partie (/''-•J"^ q. 1 10, art. /|, ad /"'"). Or, dans

le Christ ne furent point toutes les vertus; car ni la foi ne fut

en Lui, ni l'espérance, ainsi qu'il a été montré (art. 3, 4).

Donc dans le Christ ne fut pas la plénitude de la grâce ». —
La seconde objection dit que « comme on le voit par ce qui a
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été marqué dans la Seconde Partie (/''-2"^ q. m, art. 2), la

grâce se divise en opérante et en coopérante. Or, on appelle

grâce opérante, celle qui justifie l'impie; chose qui n'a pas eu

lieu dans le Christ; car II n'a jamais été soumis à quelque

péché. Donc dans le Christ n'a pas été la plénitude de la

grâce » — La troisième objection apporte le texte où « il est

dit, dans saint Jacques, ch. i (v. 17) : Tout don excellent et tout

don parfait vient d'en-Haut, descendant du Père des lumières.

Or, ce qui descend est possédé en partie et non d'une façon

pleine. Donc aucune créature, non pas même l'âme du Christ,

ne peut avoir la plénitude des dons de la grâce ».

L'argument sed contra en appelle à ce qu' « il est dit, dans

saint Jean, ch. i (v. 1/4) : Nous l'avons vu, plein de grâce et de

vérité ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que a l'on est dit

avoir pleinement ce que l'on a totalement et parfaitement. D'au-

tre part, la totalité et la perfection peut se considérer d'une dou-

ble manière. D'abord, quant à la quantité intensive d'une chose
;

par exemple, si je dis de quelqu'un qu'il a pleinemf^nl la blan-

cheur, parce qu'il l'a autant qu'elle est apte à être possédée.

Ensuite, selon la vertu » ou l'efficace; « par exemple, on dira

de quelqu'un qu'il a la vie pleinement, parce qu'il l'a selon

tous les effets ou tous les acles de la vie. De la sorte, l'homuie

a pleinement la vie; mais non pas l'animal sans raison, ou la

plante. — C'est de l'une et de l'autre manière, que le Christ a

eu la plénitude de la grâce — D'abord, parce qu'il l'a eue au

souverain dogré, selon le mode le plus parfait dont un être

puisse l'avoir. La chose apparaît, en premier lieu, de la pro-

ximité de l'âme du Christ à la cause de la grâce. Il a été dit,

en effet (art. i), que plus un sujet qui reçoit est proche de la

cause qui influe, plus il reçoit en abondance. Il suit de là que

l'âme du Christ, qui est jointe à Dieu du plus près, parmi tou-

tes les créatures raisonnables, reçoit la plus giande inlluence

de sa grâce La même chose apparaît, en second lieu, de la

comparaison de l'âme du Chiist à l'effet de la grâce. L'âme

du Christ, en cfïel, recevait la grâce pour que de là elle se ré-

pandit en quelque sorte dans les autres. D'où il suit qu'il fal-
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lut qu'elle eût la plus grande grâce; comme le feu qui est

cause de la chaleur en tous les corps chauds est lui même ce

qu'il y a de plus chaud. — Pareillement aussi, quant à la vertu

de la grâce, le Christ eut la grâce pleinement; parce qu'il

l'eut, par rapport à toutes les opérations ou à tous les effets de

la grâce. La raison en est que la grâce lui était conférée

comme à un ccitain principe universel dans le genre de ceux

en qui la grâce se trouve. Or, la vertu du premier principe

d'un genre donné s'étend universellement à tous les elïels de

ce genre : c'est ainsi que le soleil, parce qu'il est la cause

universelle dans l'ordre de la génération, comme le dit saint

Dcnys au chapitre iv des Noms Dhnns (de S. Th., leç. 3), a sa

vertu qui s'étend à toutes les choses qui tombent sous la géné-

ration. Et ainsi la seconde plénitude de la grâce se considère,

dans le Christ, en tant que sa grâce s'étend à tous les effets de

la grâce, qui sont les vertus et les dons et les autres choses de

ce genre ».

L'ad pi'inmm répond (jue « la foi et l'espérance désignent

des cITcls de la grâce avec un certain défaut qui se trouve du

côté (le celui qui reçoit cette grâce : pour autant que la foi

porte sur des choses non vues; et l'espérance, sur des choses

non possédées. Il suit de là ({u'il ne faut pas que dans le

Christ, qui est l'Auteur de la grâce, aient été les défauts qu'im-

l)rKlucnt la foi et l'espérance. Mais tout ce qu'il y a de perfec-

tion dans la foi et l'espérance se trouve dans le Christ d'une

manière l)eaucoup plus parfaite. C'est ainsi que dans le feu ne

sont pas tous les modes de chaleur qui impliquent un défaut

du côlé du sujet, mais tout ce qui appartient à la perfection

de la chaleur »,

L'«f/ seciindiun déclare (|u' «' à la grâce opérante, il appar-

tient, de soi, qu'elle constitue juste » le sujet où elle agit;

« mais (lu'elle fasse un juste de l'impie, ceci lui convient acci-

dentellement du côlé du sujet en qui le péché se trouve. El

donc l'âme du Christ a été justifiée par la grâce opérante, en

tant que. par elle, elle a été faite juste et sainte dès le principe

de sa conception ; non qu'elle fût auparavant pécheresse ou

même non juste •»
: l'âme du Christ n'a jamais connu le ps-
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ché; et elle n'a jamais existé, non plus, sans être revêlre de la

grâce sariclifianle qui la faisait le modèle achevé de toute jus-

tice et de toute sainteté.

Vad tertium, qui manque dans cerlaines éditions, mais qui

peut être gardé cependant tel que d'autres éditions l'ont

donné, fait observer que « la plénitude de la grâce est attri-

buée à l'âme du Christ selon la capacité de la créature, non

par rapporta l'infinie plénitude de la bonté divine », qui dé-

passera toujours, et à l'infini, toute plénitude, quelque totale

et quelque parfaite qu'on la suppose, qui existe ou pourrait

exister en quelque créature que ce soit.

Il n'est pas douteux que le Christ a possédé la plénitude de

la grâce, qu'il s'agisse de cette plénitude au sens de la perfec-

tion et du degré suprême, ou qu'il s'agisse de son étendue et

de l'universalité de ses effets. — Mais est-ce là quelque chose

qui appartienne en propre au Christ; ou devons-nous dire que

d'autres aussi ont pu avoir ou peuvent avoir la giàoc dans

toute sa plénitude. C'est ce qu'il nous faut maintenant exami-

ner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article X.

Si la plénitude de la grâce est propre au Christ?

Trois objections veulent prouver que « la plénitude de la

grâce n'est point propre au Christ ». — La première dit que

« ce qui est propre à quelqu'un convient à lui seul. Or, être

plein de grâce est attribué à certains autres. Il est dit, en

effet, en saint Luc, ch. i (v. 28), à la bienheureuse Vierge »,

par l'ange qui se présente à elle au nom de Dieu : « Salut,

pleine de grâce, le Seigneur est avec vous. Il est dit aussi, dans

les Actes, ch. vi (v. 8) : Etienne, plein de grâce et de force. Donc

la plénitude de la grâce n'est point propie au Christ ». — La

seconde objection fait observer que « ce qui peut être commu-

niqué aux autres par le Christ ne semble pas être propre au
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Christ. Or, la plénitude de la grâce peut être communiquée

par le Christ aux autres. L'Apôtre dit, en effet, aux Éphésiens,

ch. III (v. 19) • Pour que vous vous emplissiez de toute la pléni-

tude de Dieu. Donc la plénitude de la grâce n'est point propre

au Christ ». — Le troisième objection arguë de ce que « l'état

de la voie » ou de la vie présente « semble être proportionné

à l'élat de la Patrie » dans la vie future. « Or, dans l'étal de la

Patrie il sera une certaine plénitude; parce que dans cette cé-

leste Patrie, où se trouve la plénitude de tout bien, quoique cer-

tains dons soient accordés par mode d'excellence, il n'est rien ce-

pendant qui soit possédé à litre singulier » ou pour soi seul,

« comme on le voit par saint Grégoire dans l'homélie des Cent

brebis (hom. xxxiv sur fEoanrjilc). Donc, dans l'état de la voie »

ou de la vie présente, d la plénitude de la grâce est possédée

par tous les hommes. Et, par suite, la plénitude de la grâce

n'est point propre au Christ ».

L'argument 5e<i contra déclare que « la plénitude de la grâce

est attribuée au Christ, en tant qu'il est le Fils unique venu

du Père; selon cette parole de saint Jean, ch. i (v. i4) : .\ous

Cuvons vu comme le Fils unique venu du Père, plein de grâce et de

vérité. Or, être le Fils unique venu du Père est le propre du

Christ. Donc il lui est propre aussi d'être plein de grâce et de

vérilé t).

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la pléni-

tude de la grâce peut se considérer d'une double manière : ou

du côté de la grâce elle-même; ou du côté de celui qui a la

glace. — Du côté de la grâce elle-même, on dit qu'il y a plé-

nitude, du fait que quelqu'un arrive au «upronie degré de la

grâce et quant à son essence et quant à sa verlu : en ce sens

qu'il a la grâce dans la plus grande excellence où on puisse

l'avoir et dans la plus grande extension à tous les effets de la

grâce », comme nous l'avons cxpli(|ué à larticlo précédent.

M Et une telle plénitude de la grâce e?t propre au Christ. — Du
côté du sujet, on dit qu'il y a plénitude do grâce, quand quel-

qu'un a pleinement la grâce, selon sa condition : soit comme
intensité, selon qu'en lui l'intensité de la grâce va jusqu'au

degré qui lui a été fixé d'avance par Dieu, conformément à
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cette parole de l'Epître aux Éphésiens, ch. iv (v. 7) : A chacun

de nous a été donnée la grâce selon la mesure du don du Christ ;

soit aussi comme vertu » ou comme efficace dans l'ordre de

l'extension à ses divers effets, « en tant que le sujet a le pou-

voir de la grâce par rapport à toutes les choses qui appartien-

nent à son état ou à son office, comme l'Apôtre le disait aux

Éphésier.s, ch. m (v. 8, 9) : ^4 moi, le plus petit d'entre les saints,

a été donnée cette grâce, illuminer les hommes, etc. Et cette plé-

tiitude de la grâce n'est point propre au Christ, mais est com-

muniquée par Lui aux autres ». — Après cette distinction si

à propos, nous n'aurons plus de peine à résoudre les objec-

tions.

L'ad primum déclare que « la bienheureuse Vierge est dite

pleine de grâce, non point du côté de la grâce elle-même,

parce quelle n'a pas eu la grâce au degré suprême d'excellence

où il est possible de l'avoir, ni par rapport à tous les effets de

la grâce », notamment en ce qui regarde les grâces gratuite-

ment données qui regardent l'apostolat de la doctrine ; « mais

elle est dite avoir été pleine de grâce par rapport à elle-même,

en ce sens », explique divinement saint Thomas, « qu'elle

avait la grâce suffisante à cet état auquel elle était choisie par

Dieu, savoir qu'elle serait la mère de Dieu ». Quel panégy-

rique de la grâce de Marie, dans cette seule parole di: saint

Docteur! — a Et, pareillement, saint Etienne est dit plein de

grâce, parce qu'il avait la grâce suffisante à ce qu'il fût le

ministre et le témoin de Dieu, pour quoi il était choisi. — 1*^1,

par la même raison, on doit en dire autant de tous les autres.

— Toutefois », ajoute saint Thomas, « dans l'ordre de ces plé-

nitudes, l'une est » plus grande « ou plus pleine que l'autre,

selon qu'un sujet est préordonné de Dieu à un état plus haut

ou moindre ». — Cette règle nous permet de conclure qu'après

le Christ, la plus grande plénitude de grâce a été celle de la

glorieuse Vierge Marie, le rôle et l'oiïice de la maternité divine

l'emportant en dignité et en excellence, ou même en univer-

salilé d'effets de la grâce, sur tout autre office dans l'ordre de

la grâce, puisqu'aussi bien c'est par Mario, en raison de l'ex-

leusion de son rôle de mère au Fils de Dieu s'appliquant au\
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âmes qui doivent former le corps mystique du Christ, que doi-

vent passer toutes les grâces d'incorporation au Christ, dont

la première source est dans le Christ Lui-même. — Nous

pouvons aussi conclure de la même règle, en l'appliquant,

dans l'ordre du magistère ou de la doctrine, à saint Thomas

lui-même, que, comme Docteur, c'est lui qui a reçu la plus

grande plénitude de grâce dans l'Église, puisque nous savons,

par l'autorité des Souverains Pontifes, que « saint Thomas a été,

dans ce but, suscité par Dieu, afin que l'I^glise eût un maître

de la doctrine qu'elle suivrait par excellence en tout temps ».

(Bref de Sa Sainteté le pape Benoît XV, en date du 5 février 1919)-

— Nous devons remarquer encore, dans cette même réponse

de saint Thomas, l'usage qu'y fait le saint Docteur de l'ex-

pression « grâce suITisante ». Il ne faudrait pas confondre ces

mots avec ceux qu'on emploie aujourd'hui, dans les discus-

sions sur la grâce, quand on oppose la grâce suffisante à la

grâce efficace.

L'ad secimdutn dit que « l'Apôtre parle là », dans le texte

que citait l'objection, u de la plénitude de la grâce qui se

prend du côté du sujet, par rapport à ce à quoi l'homme est

préordonné par Dieu. Et ceci peut être : ou bien quelque

chose de commun, à quoi sont préordonnés tous les saints ; ou

bien quehiue chose de spécial, qui se rapporte à l'exceilencc

de quelques-uns. A ce titre, il est une plénitude de la grâce

qui est commune à tous les saints : savoir qu'ils aient la grâce

suffisante pour mériter la vie éternelle, qui consiste dans la

pleine fruition de Dieu. C'est cette plénitude que l'Apôtre

souhaite aux fidèles auxquels il écrit ». — Ici encore, au sujet

de celte réponse, s'impose la même remarque faite tout à

l'heure en ce qui touche à l'expression de « grâce suffisante ».

La grâce suffisante, dont parle ici saint Thomas, est au plus

haut point ce qu'on appelle aujourd'hui la « grâce efficace »,

bien que saint Thomas ne l'envisage point ici sous l'aspect

particulier où l'on prend aujourd'hui ces mots, alors qu'on

lés restreint surtout à l'action surnaturelle de Dieu qui appli-

que à agir les facultés du sujet et leur fait produire détenu i-

nément tel acte bon.
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L'ad tertium dit que « ces dons qui sont communs dans la

Pairie, savoir la vision, la compréhension ou la possession et

la fruition, et autres choses de ce genre, ont certains dons

qui leur correspondent dans l'état de la voie » ou de la vie

présente, «qui sont aussi communs à tous les saints» ou à Ions

les justes. « Toutefois, il y a certaines prérogatives, pour les

saints, soit dans la Patrie soit dans la vie présente, qui ne sont

point possédées par tous ». Telle, par exemple, la pr'^rogative

que nous soulignions tantôt et qui appartient en propre à

saint Thomas lui-même, d'être, par une volonté formelle de

Dieu, le Maître ou le Docteur par excellence dans l'Eglise.

La plénitude de la grâce, au sens le plus plein de ce mot,

appartient au Christ, et, dans ce sens, lui appartient en pro-

pre. — Mais celte plénitude, en maison même de son excellence,

provoque une nouvelle question. Pouvons-nous, devons-nous

l'entendre en telle manière que la grâce du Christ soit tenue

comme infinie. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer;

et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article XI.

Si la grâce du Christ est infinie 7

Trois objections veulent prouver que « la grâce du Christ

est infinie ». — La première dit que « tout ce qui est immense

est infini. Or, la grâce du Christ est immense; car il est dit,

en saint Jean, ch. m (v. 34) - Dieu ne donne point son Esprit

d'une façon mesurée, savoir au Christ. Donc la grâce du Christ

est infinie ». — La seconde objection déclare que u l'elTet

infini démontre une vertu infinie, qui ne peut être fondée

que sur une essence infinie. Or, l'eflet de la grâce du Christ

est infini; car il s'étend au salut de tout le genre humain :

c'est Lui, en effcl, qui est propiiUdion pour le péché du monde

entier, comme il est dit dans la première épître de saint Jean,

ch. II (v. 2). Donc la grâce du Christ est infinie ». — La Iroi-



QUESTION y II. — DE LA GRACE t)U CHRIST. 289

sième objection fait observer que « tout ce qui est fini, si on y

ajoute, peut parvenir à la quantité de n'impoile quelle chose

finie. Si donc la grâce du Christ est finie, la grâce d'un autre

homme pourrait croître de telle sorte qu'elle parviendrait à

égaler la grâce du Christ. Et c'est là chose conliaire à ce qui

e»t dit dans le livre de Job, ch. xxvni (v. 17) : L'or ou le verre

ne s'égaleront pas à lui; comme l'explique saint Grégoire à cet

endroit {Morales, liv. XVIII, ch. xlviii, ou xxvii, ou xxxii).

Donc la grâce du Christ est infinie ».

L'argument sed contra oppose que « la grâce du Christ est

quelque chose de créé dans l'âme du Christ. Or, tout ce qui

est créé est fini; selon cette parole du livre de la Sagesse,

ch. XI (v. 21) : Vous avez disposé toutes choses dans le nombre,

le poids, et la mesure. Donc la grâce du Christ n'est pas

infinie ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme on

le voit par ce qui a été dit plus haut (q. 2, art, 10; q. G,

art. G), dans le Christ on peut considérer une double grâce.

L'une est la grâce de l'union : elle consiste, comme il a été

dit plus haut, dans le fait d'être unie personnellement au

Fils de Dieu, qui a été concédé gratuitement à la nature

humaine » dans le Christ. « Cette giâce est manifestement

infinie; selon que la Personne elle-inènie du Fils de Dieu est

infinie. L'autre grâce est la grâce habituelle. Et celle-ci, encore,

peut se considérer d'une double manière. D'abord, selon qu'elle

est un certain être. De ce chef, elle est nécessairement un être

fini. Elle se trouve, en effet, dans l'âme du Christ. Or. l'âme

du Christ est une certaine créature, ayant une capacité finie.

Il s'ensuit que l'être de la grâce, qui ne peut excéder ou dépas-

ser les limites de son sujet, ne peut pas être infinie. D'une

autre manière, celte grâce peut être considérée selon la raison

propre de la grâce. Et, à ce litre, la grâce elle-même peut être

dile infinie, du fait qu'elle n'est point limitée : en ce sens

qu'elle a tout ce qui peut appartenir à la raison de la grâce et

que n'est point donné à l'âme du Christ selon une certaine

mesure déterminée, ce qui appartient à la raison de la grâce :

parce que, selon le dessein de la grâce » ou de la volonté gra-
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luite « de Dieu (aux Romains, ch. iv, v. 5), à qui il appartient

de mesurer la giàce, la grâce est conféiée à l'âme du Christ

comme à un certain principe universel de la grâce à donner

dans la nature humaine, selon cette parole de l'EpiIre aux

Éphésiens, ch. i (v. 6) : // nous a donné sa grâce dans son Fils

bien-auné. C'est comme si nous disions que la lumière du

soleil est infinie, non point selon son être, mais selon la rai-

son de lumière, parce qu'elle a tout ce qui peut appartenir à

la raison de lumière ». — On le voil, celle raison d'infini

revient un peu à la raison de plénitude maïquée dans les

deux articles précédents.

L'ad primum explique la parole que citait l'objection. —
u Cette parole, que le Père ne donne point, au Fils, l'Esprit d'une

façon mesurée, s'explique, en un premier sens, du don que

Dieu le Père de toute éternité fait au Fils, savoir la nature di-

vine, qui est un don infini Aussi bien une glose dit, à cet

endroit : Afin que le Fils soit autant que le Père. — D'une autre

manière, on peut rapporter cette parole du don qui est fait à

la nature humaine et qui consiste dans l'union à la Personne

divine, don qui est infini, comme il a été dit (au corps de l'ar-

ticle). Et c'est pourquoi la glose dit, au même endroit : Comme

le Père a engendré un Verbe plein et parfait, ainsi plein et parfait

ce Verbe s'est uni à la nature humaine. — En un troisième sens,

on peut rapporter cette parole à la grâce habituelle, en tant

que le giâce du Christ s'étend à toutes les choses qui sont de

la grâce. Et aussi bien, saint Augustin l'explique en disant

(tr XIV sur S. Jean) : La mesure est une certaine division des

dons ; car à l'un est donné par l'Esprit le discours de sagesse, à

l'autre le discours de science. Mais le Christ, qui donne, n'a pas

reçu d'une façon mesurée » ou divisée : Il a tout reçu.

Vad secundum dit que « la grâce du Christ a un elTet infini »,

au sens qui a été explicjué : « soit en raison de l'infinité de la

grâce dont nous avons pailé w, qui n'a pas été donnée au

Christ d'une façon mesurée; « soit en raison de l'unité de la

Personne divine, à laquelle l'âme du Christ est unie »

Vad tertium accorde que « le moindre peut par voie d'addi-

tion parvenir à la quantité du plus grand dans les choses qui
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ont une quantité de même nature. Mais la grâce des autres

hommes se compare à la grâce du Christ comme une certaine

vertu particulière à la vertu universelle. De même donc que

la vertu du feu, quelque augmentation qu'elle reçoive, ne peut

pas égaler la vertu du soleil; de même la grâce des autres

hommes, quelque augmentation qu'elle acquière, ne peut pas

égaler la grâce du Christ ».

D'une certaine manière et considérée dans son être, la grâce

du Christ est nécessairement finie, puisqu'elle est un être créé

limité aux proportions finies d'un sujet créé. — S'ensuit-il

que la grâce du Christ puisse être augmentée ou accrue. C'est

ce qu'il nous faut maintenant examiner : et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article XII.

Si la grâce du Christ peut être accrue?

Trois objections veulent prouver que « la grâce du Christ

peut être accrue ». — La première arguë de ce que « tout fini

est susceptible d'addition. Or, la grâce du Christ est finie,

comme il a été dit (art. précéd.). Donc elle peut être accrue ».

— La seconde objection dit que « l'augmentalion de la grâce

se fait par la vertu divine; selon cette parole de la deuxième

Epître aux Corinthiens, ch. ix (v. 8) : Dieu est à même de Jaire

abonder toute grâce en nous. Or, la vertu divine, parce qu'elle

est infinie, n'est arrêtée par aucune limite. Donc il semble que

la grâce du Christ pourrait être plus grande ». — La troisième

objection est le mot de « saint Luc », où il est « dit, ch. ii

(v. 52), que renfant Jésus progressait en âge, en sagesse et en

grâce devant Dieu et devant les fiommes. Donc la grâce du Christ

a pu être augmentée ».

L'argument sed contra appuie sur ce qu' w il est dit, en saint

Jean, ch. i (v. i4) : I\ous l'avons vu comme le Fils unique venir

du Père plein de grâce et de vérité. Or, on ne peut rien trouver

ou concevoir qui soit plus grand que d'êlre le Fils unique

Tome XV. — Le Rédempteur. 16
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venu du Père. Donc on ne peut trouver ni concevoir une grâce

plus grande que celle dont le Christ fut rempli ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclaie qu' « il arrive

d'une douhle manière qu'une foime ne puisse pas être aug-

mentée : ou du côté du sujet lui-même; ou du côté de cette

forme. — Du côté du sujet, quand le sujet atteint le dernier

degré de la participation de celte forme, selon sou mode :

comme si l'on dit que l'air ne peut pas augmenter en cha-

leur, quand il est parvenu au dernier degré de chaleur qui

peut coexister en gardant le nature de l'air, bien qu'il puisse

y avoir une plus grande chaleur dans la nature des choses,

qui est la chaleur du feu. — Du côlé de la forme est exclue

la possibilité d'augmentation, quand un sujet atteint à la der-

nière perfection où une telle forme peut être possédée; comme
si nous disons que la chaleur du feu ne peut pas être aug-

mentée, parce qu'il ne peut pas y avoir », dans la nature des

choses, « un degré de chaleur plus parfait que celui auquel

atteint le feu. — Or, de même que pour les autres formes a

été déterminée par la sagesse divine une mesure propre; de

même aussi pour la grâce; selon cette parole du livre de la

Sagesse, ch. xi (v. 21) : Vous avez fuit toutes choses en nombre,

poids et mesure. D'autre part, la mesure est fixée à chaque foinie

par comparaison à sa fin : c'est ainsi », explique saint Tho-

mas dans la conception aristotélicienne du monde, « qu'il n'est

point de plus grande pesanteur que celle de la terre, parce

que nul lieu ne peut être i)lus bas que celui que la terre

occupe. Et précisément, la Cm de I 1 grâce est l'union de la

créature raisonnable à Dieu, i^uis donc qu'on ne peut trouver

ni concevoir une plus grantle union de la créature raisonnable

à Dieu {jue celle qui s'est faite dans la Personne, il s'ensuit (jue

la grâce du Christ alleiril jusqu'à la mesuie suprême de la

grâce. Par conséquent, il est bien manifeste que la grâci- du

Christ n'a pas pu être augmentée au côté de la grâce elle-

même. — Elle ne l'a pas pu davantage du côté du sujet. C'est

qu'en eflel, le Chrisl, selon (pi'il est homme, dès le pKMuicr ins-

tant de sa conception fut, d'une manière pleine et parfaile, au

terme de la compréhension », (jui est h; proprt' des bienheu-
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reux dans le ciel. » Il s'ensuit qu'en Lui la grâce ne peut pas

èlrc augrnonléo, pas plus qu'elle ne peut l'êtie dans les autres

bienheureux, dont la grâce ne peut pas être auguientée, parce

qu'ils sont au ternne. Pour les hommes, au contraire, qui sont

purement dans la voie » ou qui ne vivent que selon les con-

ditions de la vie présente, « la grâce peut être augmentée, et du

côté delà forme, parce qu'ils n'atteignent pas le degré suprême

de la grâce, et du côté du sujet, parce qu'ils ne sont pas en-

core parvenus au terme ». — Il est aisé de voir, par l'argu-

mentation même de saint Thomas dans ce corps d'article, que

la grâce du Christ est dite ne pouvoir pas être augmentée, non

pas eu égard à la puissance absolue de Dieu considérée sous la

seule raison de puissance, mais eu égard à cette puissance or-

donnée selon les vues et la détermination de la divine sagesse.

L'ad primiim répond dans le même sens. « Si nous parlons

des quantités mathématiques », qui sont quehjue chose d'abs-

trait et où l'on ne considère que la raison de quantité, « toute

quantité finie est suaceplible d'addition; parce que du côté de

la quantité finie il n'est rien qui répugne à l'addition. Mais si

nous parlons de la quantité naturelle » ou physique, selon

qu'elle existe concrète dans les êtres de la nature, n à ce titre,

il peut y avoir répugnance » à l'addition, « du côté de la forme,

à laquelle est due une quantité déterminée, comme doivent

être déterminés ses autres accidents. Et c'est pourquoi Aristote

dit, au livre II de rAine (ch. iv, n. 8; de S. Th., leç. 8), que

pour tous les êtres qui sont dans la nature, il y a un terme et

et une raison fixe de grandeur et d'augmentation. De là vient

qu'à la quantité de tout le ciel » ou de l'universalité du monde

corporel, « il ne peut pas être fait d'addition. C'est donc à bien

plus forte raison encore que nous devons marquer une cer-

taine limite, dans les formes elles-mêmes, qu'il ne leur est

jioint possible de franchir. Et, à cause de cela, il n'a pas été

nécessaire qu'il put être fait quelques additions à la grâce du

Christ, bien qu'elle soit finie dans son essence ».

L'ad secundum, plus expressément encore, signale la dis-

tinction que nous indiquions à la fin du corps de l'article.

« Bien que la vertu divine », considérée en elle-même et sous
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la seule raison de verlu infinie, « pûl faire quelque chose de

plus grand » et de meilleur que n'est la grâce habiluelle du

Christ, « elle ne pourrait cependant pas faire que ce fût or-

donné à quelque chose de plus grand que n'est l'union per-

sonnelle du Hls unique venu du Père : à laquelle union cor-

respond suffisamment » et excellemment, « telle mesure de

grâce, selon la fixation de la divine Sagesse n.

Vad lertiam explique le fameux texte de saint Luc. a Dans

la sagesse et la grâce, un sujet peut progresser d'une double

manière. — D'abord, selon les habitus mêmes de sagesse et de

grâce qui se trouvent augmentés. Et, de la sorte, le Christ ne

progressait point en sagesse et en grâce. — D'une autre ma-

nière, selon les effets; en ce sens que quelqu'un produit des

œuvres qui manifestent plus de sagesse et plus de verlu. Et, de

cette sorte, le Christ progressait en sagesse et en grâce, comme
en âge, parce que selon les progrès de l'âge II faisait des œu-

vres plus parfaites », comme il convenait à l'âge plus déve-

loppé, (( afin de se montrer véritablement homme », propor-

tionnant ses actes à l'âge qui était le sien selon le développe-

ment naturel et normal de sa nature humaine conforme à la

nature des autres hommes, « soit dans les choses qui se rap-

portaient à Dieu, soit dans les choses qui se rapportaient aux

hommes ». — Cette explication du texte de saint Luc est par-

faite. Il faut s'y tenir purement et simplement. Toute autre

courrait risque de porter atteinte aux prérogatives de la nature

humaine dans le Christ ou à la vérité de cette nature.

La grâce se trouve dans le Christ selon tout ce qui peut

appartenir à la raison de grâce et selon toute la vertu qui j^cut

en découler. Elle s'y est trouvée ainsi, dès le premier instant

de son être. Il s'ensuit qu'au sens le plus parfait et le plus

plein ou le plus complet nous pouvons et devons dire que la

glace s'est trouvée dans le Christ dans toute sa plénitude. Ce

privilège lui appartient absolument en propre. Toutefois, quel-

que pleine et parfaite qu'elle soit en elle-même ou sous sa rai-

son de grâce, elle n'en est pas moins d'ordre fini, restant

essentiellement quelque chose d'ordre créé. Mais, bien que
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finie, elle ne saurait être accrue; parce qu'il n'est point pos-

sible que dans l'économie de la grâce, telle que l'a élablie la

Sagesse divine, se trouve ou même se conçoive un degré de

grâce supérieur à celui de la grâce qui est dans le Christ. —
Après avoir étudié la grâce du Christ en elle-même, il nous

reste à examiner, dans un dernier article, les rapports de cette

grâce dans le Christ avec la grâce de l'union.

Article XIII.

Si la grâce habituelle dans le Christ est une suite de l'union?

Trois objections veulent prouver que « la grâce habituelle

dans le Christ n'est pas une suite de l'union ». — La première

dit qu' «une même chose n'est pas une suite d'elle-même. Or,

celte grâce habituelle semble être une même grâce avec la

grâce de l'union. Saint Augustin dit, en effet, au livre de la

Prédeslination des Saints (ch. xv) : Par cette même grâce, tout

homme, dès le début de sa Joi, est Jait chrétien, par Inquelle, dès

le début de son être, cet homme a été fait le Christ. Or, de ces

deux choses, l'une appartient à la grâce habituelle; et l'autre,

à la grâce de l'union. Donc il semble que la grâce habituelle

n'est pas une suite de l'union » : dans le Christ, la grâce de

l'union est ce que la grâce habituelle est chez nous; il n'y a

donc pas à supposer qu'en Lui la grâce habituelle soit une

suite de l'union. — La seconde objection fait observer que

ft la disposition précède la perfection, dans l'ordre du temps,

ou, au moins, dans l'ordre de l'intelligence. Or, la grâce habi-

tuelle paraît être comme une certaine disposition de la nature

humaine à l'union personnelle. Donc il semble que la grâce

habituelle n'est pas une suite de l'union, mais, au contraire,

la précède ». — La troisième objection arguë de ce que « le

commun est antérieur au propre. Or, la grâce habituelle est

commune au Clirist et aux autres hommes ; tandis que la

grâce d'union est propre au Christ. Donc la grâce habituelle,

dans l'ordre de l'intelligence, est antérieure à l'union elle-

même. Par conséquent, elle ne la suit pas ».
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L'argument sed contra cite le texte d' « Isaïe », ch. xLir

(v. i), où il est « dit : Voici mon serviteur, je le prendrai ; el,

après, il est ajouté : J'ai placé mon Esprit sur Lai, ce qui se

rapporte au don de la grâce habituelle. Il denricure donc que

l'assomption de la nature humaine dans l'union de la Per-

sonne a précédé la grâce habituelle dans le Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « l'union

de la nature humaine à la Personne divine, que nous avons

dit être, plus haut (q. 2, art. 10; q. 6, art. 6), la grâce même
de l'union, précède la grâce habituelle dans le Christ, non

dans l'ordre du temps, mais dans l'ordre de la nature ou de

l'intelligence. — Et cela, pour une triple raison. — Premiè-

rement, en raison de l'ordre des Principes de l'une et de

l'autre. Le Principe de l'union, en effet, est la Personne du

Fils assumant la nature humaine ; Laquelle en raison de cela

est dite être envoyée dans le monde, parce qu'Elle a pris la

nature humaine. Le Principe, au contraire, de la grâce habi-

tuelle, qui est donnée avec la charité, est l'Espril-Saint, qui,

en raison de cela est dit être envoyé, parce qu'il habite dans

l'âme par la charité. Or, la mission du Fils, selon l'ordre de

nature, est antérieure à la mission de l'Esprit-Saint ; comme,

dans l'ordre de nalure, l'Esprit-Saint procède de l'amour du

Père et du Fils. H suit de là que l'union i)ersonnelle, selon

la([uclle se i)rend la mission du Fils, est antérieure, dans l'or-

dre de nature, à la grâce habituelle, selon la(}uelle se prend

la mission de l'Espril-Saint. — Secondement, on peut prendre

la laison de cet ordre du rapport de la grâce à sa cause. La

grâce, en etïet, est causée dans l'homme, de la présence de

la divinité; comme la lumière est causée, dans l'air, de la pré-

sence du soleil : et c'est pouitjuoi il est dit, dans Ezéchiel,

ch. XLui (v. 2) : La (jloire du Dieu d'Israël entrait par la voie de

l'Orient, et la terre resplendissait de sa majesté. Or, la présence

de Dieu, daiis le Christ, s'entend selon l'union de la nalure

humaine ù lu Personne divine. Donc lu giâce habiluelle du

(Christ doit s'entendre comme faisant suite à celte union; de

même que lu sj)lendeur suit le soleil ». On aura remarqué la

beauté de cette seconde raison ; et quels magnificiues horizons
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elle ouvre sur le monde de la grâce. — « La troisième raison

de l'ordre que nous disons peut se prendre du côté de la fin de

la grâce. La grâce, en cfTet, est ordonnée à bien agir. D'autre

part, les actions sont le propre des suppôts ou des individus (Aris-

tole. Métaphysique, liv. I, ch. i, n. 6; de saint Thomas, leç. i).

Donc l'action, et, par suite, la grâce qui ordonne à l'action,

présuppose l'hyposlase qui agit. Et, parce que l'hyposlase

n'es^t point présupposée, dans la nature humaine, avant l'union,

comme on le voit par ce qui a été dit plus haut (q. 4, art. 3),

il s'ensuit que la grâce de l'union, selon l'ordre de l'intelli-

gence, précède la grâce habituelle ».

L'ad priimun fait observer que « saint Augustin », dans le

texte que citait l'objcclion, « appelle du nom de grâce, la

volonté gratuite de Dieu accordant gratis ses bienfails. C'est

pour cela qu'il dit que ce par (|uoi tout homme est fait chré-

tien est la même grâce par laquelle l'homme Jésus-Christ a été

fait; parce que l'un et l'autre a élé fait pai- la volonté gratuite

de Dieu, sans aucuns mérites > du côté de la créature. — On

ne pouvait donner une meilleure explication de ce texte de

saint Augustin, au premier abord si dilllcile et si délicat.

\Jad secunduni déclare que « comme la disposition, dans la

voie de la perfection, précède la i)orfeclion à laquelle elle dis-

pose dans les choses qui atteignent la perfection d'une ma-

nière successive; pareillement, elle suit naturellement la per-

fection qu'un sujet a déjà obtenue : c'est ainsi que la chaleur,

qui fut une disposition à la foi me du feu, est un elfet qui dé-

coule de la forme du feu quand le feu existe déjà. Or, la nature

humaine dans le Christ a élé unie à la Personne du Verbe dès

le commencement, sans aucune succession. Il s'ensuit que la

grâce habituelle ne se concevra point comme précédant

l'union, mais comme la suivant, à la manière d'une certaine

propriété naturelle. Et c'est pourquoi saint Augustin dit, dans

VEnchiridion (ch. xl) que la grâce est, d'une certaine manière,

naturelle à l'homme Jésus-Christ ». Ici encore, quelle magnifi-

que justilication de ce beau texte de saint Augustin dont la

profondeur méiitait d'être mise en lumière par le génie de

saint Thomas, a(in de prévenir toute fausse interprétation.
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L'ad tert'mm dit que « le commun est antérieur au propre,

si tous deux sont du même genre ; mais dans les choses qui

appartiennent à des genres divers, rien n'empêche que le pro-

pre soit antérieur au commun. Or, la grâce de l'union n'esl

pas dans le genre de la grâce habituelle » : elle n'est point,

comme elle, dans le genre accident affectant la substance par

mode de qualité surajoutée. Prise dans ce à quoi elle se ter-

mine et en quoi les deux natures divine et humaine se trou-

vent unies, étant un en cet unique terme oii elles subsistent

toutes deux, la grâce d'union « est au-dessus de tout genre,

comme la divine Personne elle-même », qui la constitue et la

réalise. « Il s'ensuit que ce propre », ou cette grâce d'union

propre au Christ, « peut être, sans que rien s'y oppose, anté-

rieur au commun », qu'est la grâce habituelle » commune au

Christ et aux autres hommes; « parce que ce propre ne résulte

pas d'une addition au commun » comme, par exemple, le

raisonnable s'ajoute à Yanimal, « mais plutôt est le principe et

l'origine de ce qui est commun » ; car c'est la présence de la

divinité ou de la Personne divine, comme il a été dit au corps

de l'article, qui est le principe et la source de la grâce habi-

tuelle soit dans le Christ soit dans les autres hommes, bien

qu'à des titres divers, et avec une telle excellence dans le Christ

que la grâce habituelle lui est en quelque sorte naturelle en

raison de l'union, comme il a été dit en expliquant le texte de

saint Augustin à Vad S""*,

La grâce personnelle du Christ, ou la grâce avec toutes les

perfections d'ordre surnaturel et divin qu'elle implique ou

qu'elle peut apporter dans un sujet donné en vue de la parti-

cipation de la vie de Dieu dans la créature raisonnable, a été

en Lui la conséquence naturelle en quelque sorte de la grâce

de l'union en vertu de laquelle Dieu Lui-même, dans la l'er-

sonne du Verbe, se communique à la nature humaine assumée

dans le mystère de l'Incarnation, au point de subsister person-

nellement dans cette nature humaine. Nous avons vu l'excel-

lence et la perfection de cette grâce personnelle dans le Christ.

— Mais le Christ, en raison même de la fin de l'Incarnation,
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qui était le salut du genre humain perdu par le péché, n'a pas

été revêtu de grâce uniquement pour Lui-même, si nous pou-

vions ainsi dire. La grâce lui a été donnée en vue et en fonc-

tion de nous tous. De ce chef, ou à ce titre, elle prend le nom
de grâce capitale, ou de grâce qui lui convient selon qu'il est

la tête et le chef de son corps mystique, l'Église. C'est de cette

grâce que nous devons maintenant nous occuper. Elle va faire

l'objet de la question suivante.



OTJESTION VIII

DE LA GRÂCE DU CHRIST SELON QU'IL EST L\ TETE DE L'EGf-lSE

Celte question comprend huit articles :

1° Si le Christ est la tète de l'Égltse?

2° S'il est la tète des hommes quant au corps, ou sculcnioiil

quant aux âmes?
3" S'il est la tête de tous les hommes?
'i" S'il est la tète des anges?

5" Si la grâce soiou laquelle II est la tête des hommes est la

même avec sa grâce hahituelle selon qu'il est un certain

homme particulier?

6° Si d'être la tête de l'Église est propre au Christ?

7" Si le démon est la tête de tous les méchants?
8° Si l'Antéchrist aussi ijcut être dit la tête de tous les méchants?

Cette question pourrait s'appeler la question de l'Église, au

sens le plus compréhensif de ce mot, dans ses rapports avec

le Christ. C'est la question de l'Église corps mystique du

Christ; ou, plus exactement, la qucslioti du Christ tête ou chef

de son corps mystique (jui est IKglise. Des huit articles (|ui

la composent, les six premiers examinent la grâce capitale du

Christ en elle-même ou d'une façon ahsolue; les deux autres

la font ressortir par mode de contiaste et d'op|)osition. — En

elle-même ou d'une façon absolue, elle est examinée dans son

être même (art. 1-5); et puis, sous sa raison de prérogative

(art. ()). — Relativement à son être, saint fliomas s'enquiert :

premièrement, de son existence; secondement, de son exten-

sion (art. ^-fi) ; troisièmement, de sa nature (art. 5). — D'abord,

de son existence. C'est l'objet de l'article premier.
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Article Premier.

Si au Christ, selon qu'il est homme, il convient

d'être la tête de l'Église?

Trois objections veulent prouver qu' « au Christ, selon qu'il

est homme, il ne convient pas d'être la tête de l'Église ». —
La première fait observer que « la tête indue la sensation et le

mouvement dans les membres. Or, la sensation et le mouve-

ment d'ordre spirituel que cause la grâce, ne nous est pas in-

flué par le Christ en tant qu'homme; car, selon que le dit

saint Augustin, au livre XV de In Trinité (ch. xwi), le Christ

Lui-même, selon qu'il est homme, ne donne pas l'Esprit-Saint,

mais seulement en tant qu'il est Dieu. Donc il ne lui convient

pas, selon qu'il est homme, d'être la tête de lÉglise ». — La

seconde objection déclare qu' u il ne semble pas que la tête

puisse avoir une autre tête. Or, du Christ, selon qu'il est

homme, Dieu est la tête, conformément à cette parole de la

première Epître aux Corinlhiens, ch. xi (v. 3) : La tèle du Christ

est Dieu. Donc le Christ Lui-même n'a point la raison de

tête ». — La troisième objection dit que la tête, dans l'homme,

est un certain inombre particulier qui reçoit l'inlluence du

cœur. Or, le Christ est le principe universel de toute l'Église.

Donc 11 n'est point tête de l'Eglise ».

L'argument sed contra cite le texte de l'Épîlre aux Éphésiens,

où (( il est dit, ch. i (v. 22) : // l'a constitué tête sur toutr

l'IùjUse ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que n comme
toute l'Eglise est dite un seul corps mystique par similitude

au corps nalurel de l'homme, qui selon divers membres a des

actes divers, ainsi que l'Apotre l'enseigne awx Romains, ch.xii

(v, 4, 5), et dans sa première épîlre aux Corinthiens, ch. xii

(v. 12 et suiv.); de même, le Christ est dit tête de l'Eglise selon

la similitude de la tête dans le corps humain, où nous pou-

vons considérer trois choses : l'ordre, la perfeclion, et la vertu.

— L'ordre » ou la place ; « car la tête est la première partie
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du corps de l'homme, à commencer par le haut. Et de là vient

que tout principe a coutume d'être appelé tête; selon cette

parole de Jérémie, cJi. ii (cf. v. 20; et Ézéchiel, ch. xvi, v. i!\,

25, 3i) : A toute têle de rue tu as placé ton lieu de prostitution.

— La perfection
;
parce que dans la tête ont leur siège tous les

sens intérieurs et extérieurs, alors que clans les autres mem-
bres ne se trouve que le toucher seul. Et de là vient qu'il est

dit, dans Isaïe, ch. ix (v. i5) : L'ancien et le noble, c'est la tête. —
La vertu, enfin

;
parce que la vertu et le mouvement des autres

membres et le gouvernement de leurs actes, viennent de la têle,

en raison de la faculté scnsitive et motrice qui domine en elle.

Et aussi bien le recteur est dit tête du peuple; selon celte

parole du premier livre des Rois, ch. xv (v. 17) : Quand tu étais

petit à tes yeux, tu as été Jait tête sur les tribus d'Israël. — Or,

ces trois choses conviennent au Christ, d'une façon spirituelle.

— D'abord, en effet, selon la proximité à Dieu, sa grâce est

la plus haute et la première, bien que non dans le temps
;

attendu que tous les autres ont reçu la grâce, eu égard à sa

grâce à Lui, selon cette parole de l'Épître aux Romains, ch. viii

(v. 29) : Ceux qu'il a connus d'avance, ceux-là II les a prédesti-

nés devoir être conjormes à l'image de son Fils, afin qu'il soit

Lui-même le premier-né parmi beaucoup de frères. — Seconde-

ment, Il a la perfection, quant à la plénitude de toutes les

grâces; selon cette parole de saint Jean, ch. i (v. i4) : I\ous

l'avons vu plein de grâce et de vérité, comme il a été montré

plus haut (q. 7, art. 9). — Troisièmement, Il a eu la vertu

d'influer la grâce dans tous les membres de l'Eglise; selon cette

parole de saint Jean, ch. i (v. 16) : De sa plénitude nous avons

tous reçu. — Et l'on voit donc, par là, que c'est à propos que

le Christ est dit tête de l'Eglise ». — On aura remarqué \-\ par-

faite énuméiations des p'opriélés ou des prérogatives de la tête

dans le corps physique humain. Et il n'est pas douteux, comme

le démontrent les textes si expressifs apportés par saint Tho-

mas, que ces prérogatives conviennent excellemment au Christ,

dans l'ordre spirituel, pai rapport à l'ensemble des êtres hu-

mains qui constituent l'ilglise son corps mystique. On an-a

remarqué, aussi, comment, d'un seul mot, saint Thomas a su
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juslifier celle appellalion de corps mystique donnée à l'Église

ou à l'ensemble des hommes qui la constituent : c'est en rai-

son de la similitude avec le corps humain où la diversité des

membres répond à la diversité des actes. Dans l'Église de

Jésus-Christ, en elïel, comme l'explique saint Paul dans les

deux passages dont la référence était indiquée, il y a diversité

d'offices, réglés ou distribués par un seul et même Esprit, en

vue de la perfection de l'ensemble,

Vad primum précise en quelques mots la raison de causalité

qui se trouve dans le Christ à l'endroit des choses de la grâce.

« Donner la grâce ou l'Esprit-Saint convient au Christ .«elon

qu'il est Dieu, par mode ou par voie d'autorité » : en ce sens

qu'il en est l'auteur ou le principe : « mais cela lui convient

par mode d'instrument, selon qu'il est homme, en tant que son

humanité fut » et demeure « Hnslramenl de sa dwiniié (saint

Jean Damascène, de la Fol Orthodoxe, livre III, ch. xv). Et,

ainsi, ses actions » humaines, « par la vertu de sa divinité,

nous ont été salutaires, comme causant en nous la grâce, et

par voie de mérite et par une certaine raison de cause elïiciente.

Quant à saint Augustin, il nie que le Christ, selon qu'il est

homme, donne lEsprit-Sainl, par voie d'autorité. Mais par

mode d'instrument, ou à titre ministériel, même les auties

saints sont dits donner l'Esprit-Sainl ; selon cette parole de

l'Epître aux Galales, ch. m (v. 5) : Celai qui vous confère l'Es-

prit, le fait-il, etc. »

h'ad secandum fait observer que « dans les expressions mé-

taphoriques, il ne faut point chercher la similitude en tout;

sans quoi ce ne serait plus la ressemblance, mais la chose elle-

même. Et donc la tête naturelle n'a pas une autre tête, parce

que le corps humain n'est point partie d'un autre corps. Mais

le corps dit par mode de similitude, c'est-à-dire une certaine

multitude ordonnée, est partie d'une autre multitude. C'est

ainsi que la multitude » ou le groupe « de la famille, est par-

tie de la multitude de la cité. Et de là vient que le père de

famille, qui est la tête de la multitude » ou du groupe « de la^

famille, a sur lui, comme tête, le recteur de la cité. De cette

manière donc, rien n'empêche (pie la tête du Christ soit
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Dieu, alors que cependant Lui-incme est tète de l'Eglise ».

L'ad lertiuin complète excellemment celte doctrine, en expli-

quant que « la tête a une certaine éminence par rapport aux

membres extérieurs; mais le cœur a une influence occulte. Et

de là vient que au cœur est comparé l'Esprit-Saint, qui, d'une

manière invisible, vivifie et unit l'Eglise; tandis que à la tête

est comparé le Christ selon sa nature visible, par laquelle,

homme, Il précède les autres hommes ». — Pouvait-on mar-

quer d'un trait plus précis et plus exact le double rôle et le

double caractère du Christ et de l'Esprit-Saint dans l'écono-

mie du corps mystique qu'est l'Eglise. Et nous voyons, par là,

dans quelle dépendance se trouve ce corps mystique qu'est

l'Église soit à l'endroit de Jésus-Christ comme homme, pour

tout ce qui regarde son organisation extérieure, ou ses divers

offîces, dont la vie humaine du Clirist demeure le chef et le

parfait prototype, soit à l'endroit de l'Esprit-Saint, pour ce qui

regarde le principe intérieur de sa vie surnaturelle et divine.

Par voie de comparaison ou de similitude avec le cor{)s phy-

sique et naturel de l'homme, qui, organisé pour une admirable

variété d'actes divers, comprend une multiplicité de membres

ou d'organes proportionnés à ces actes, et garde néanmoins sa

parfaite unité, toute multitude d êlres humains, où se trouvent

des attributions diverses et des ollices distincts, ordonnés au

bien de l'ensemble, a pu très légitimement être appelée un

corps. C'est à ce titre que l'Église, ou l'ensemble des êtres

humains formant un tout, dans l'ordre de la vie chrétienne à

promouvoir, mêtne extérieurement, par une admirable diver-

sité d'attributions et d'olïîces, tels que l'apôtre saint Paul les

a décrits dans son épître r^Ma; Romains, chapitre xii, et dans sa

première épître aux Corinthiens, chapitre xii, est appelée, elle

aussi, du nom de corps mystique. Ce corps, toujours à l'image

du corps humain, devra nécessairement avoir une tête. Et

parce que le pro|)re de la tête est d'occuper la première place

et la plus noble, parmi les autres parties du corps, de concen-

trer aussi en elle tous les principes de vie de relation qui per-

mettent à l'individu humain de communiquer avec tout ce
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qui l'entoure, et de mouvoir ou de diriger, par sa vertu, en

fonction de cette vie, tous les autres membres ou organes qui

sont dans l'homme, il s'ensuit que proportionnellement à ce

rôle de la tête dans le corps de l'homme, il faudra que le corps

mystique formé par l'Eglise ait, lui aussi, une tête ou un in-

dividu de même nature que les autres hommes, mais occupant

une place absolument à part, concentrant en Lui tous les prin-

cipes ou éléments de vie qui doivent régler les mouvements de

tout l'ensemble, et dirigeant, en effet, par sa vertu et par son

action, toules les manifestations extérieures de la vie divine

qui anime ce grand tout. Cette tête du corps mystique qu'est

l'Eglise est Jésus-Christ Lui-même, le Verbe de Dieu fait chair.

— Mais jusqu'où s'étend ce rôle de tête, qui convient au Christ,

par rapport aux autres hommes formant son corps mystique,

est-ce seulement à leurs âmes; ou bien s'étcnd-il aussi jus-

qu'au corps. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer;

et lel est l'objet de l'article qui suit.

Article IL

Si le Christ est tête des hommes quant aux corps?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'est point

tête des hommes quant aux corps ». — La première en

appelle à ce que « le Christ est dit tête de l'Eglise en tant

qu'il influe le sens spirituel et le mouvement de la grâce dans

l'Église » (la belle définition ! nous montrant que tout ce qu'il

y a de sens divin et de mouvement de vie surnaturelle dans

l'Église ou parmi les hommes incorporés au Christ y vient du

Christ Lui-même). « Or, de ce sens spirituel et de ce mouve-

ment » de la grâce, u le corps n'est point capable. Donc le

Christ n'est point tête des hommes quant aux corps ». — La

seconde objection dit que u selon les corps, nous communi-

quons avec les animaux sans raison. Si donc le Christ était

tête des hommes quant aux corps, il s'ensuit qu'il le serait aussi

des animaux sans raison ; ce qui est inadmissible »). — La troi-

sième objection fait observer que « le Christ a tiré son corps
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des autres hommes; comme on le voit » par les généalogies

que nous trouvons de Lui « en saint Matthieu, ch. i, et en

saint Luc, ch. m. Or, la tête est la première parmi tous les au-

tres membres, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.). Donc le

Christ n'est point tête de l'Église quant aux corps ».

L'argument sed contra se contente d'apporter le texte où « il

est dit, dans l'Épître aux PhiUppiens, ch. ni (v. 21) .Il réfor-

mera le corps de notre bassesse rendu semblable au corps de sa

gloire et de sa clarté ».

Au corps de l'aiticle, saint Thomas déclare que « le corps

humain a un ordre naturel à l'âme raibonnable, qui est sa

propre forme et son piincipe moteur. Or, en tant que l'âme est

sa forme, il en reçoit la vie et les autres propriétés qui con-

viennent au corps humain selon son espèce. En tant qu'elle est

son principe moteur, il lui sert d'instrument. Nous dirons

donc, conclut saint Thomas, que la vertu d'influer convient à

l'humanité du Christ selon qu'elle est jointe au Verbe de Dieu,

auquel le corps est uni par l'âme, comme il a été dit plus haut

(q. G, art. 1). Par conséquent, toute l'humanité du Christ, et

selon l'âme et selon le corps, influe sur les hommes et quant à

l'âme et quant au corps, mais principalement quant à l'âme, et

secondairement quant au corps : d'abord, en tant que les mem-

bres du corps sont ojjerls comme armes de la justice qui existe

dans l'âme par le Christ, ainsi que le dit l'Apôtre, aux Ro-

mains, ch. VI (v. i3); ensuite, selon que la vie de la gloire

dérive de l'âme sur le corps, conformément à cette parole de

VÉpUre aux Romains , ch. viii (v. ii) ; Celui qui a ressuscité Jé-

sus des morts vivifiera aussi vos corps mortels, en raison de son

Esprit qui habite en vous ».

L'ad primum dit que « le sens » ou le sentiment « de la

grâce spirituelle ne parvient pas au corps, en eflel, en premier

et principalement; mais il lui parvient en second et comme à

un instrument, ainsi qu'il a été marqué » (au corps de l'ar-

ticle).

Vad secundum fait observer que « le corps de l'animal sans

raison n'a aucun rapport à l'âme raisonnable, comme l'a le

corps humain. Et, par suite, il n'y a aucune parité ».
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Vad terliiun répond que « si le Christ a tiré la matière de

son corps des autres liommes, cependant tous les hommes ti-

rent de Lui la vie immortelle du corps, selon cette parole de

la première Épître aux Corinthiens, ch. xv(v. 22) : De même que

tous meurent en Adam; ainsi tous sont vivifiés dans le Christ ».

— Remarquons, au passage, cette magnifique déclaration, qui

sera plus tard mise en tout son jour ; savoir que tous les hom-

mes tirent de Jésus-Christ, dans son humanité sainte ressus-

citée, la vie immortelle de leur corps.

Ainsi donc, ce n'est pas seulement quant à leur âme que les

hommes sont soumis à l'action vivifîcatrice du Christ dans

l'ordre surnaturel; c'est aussi quant à leur corps : pour autant

que ce corps est l'instrument de l'âme dans la vie de mérite;

et que, dans la gloire future, le trop-plein de l'âme dérivera

sur le corps. — Mais est-ce de tous les hommes, que le Christ

est ainsi la tête ? C'est ce qu'il nous faut maintenant considé-

rer; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si le Christ est la tête de tous les hommes?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'est point

la tête de tous les hommes ». — La première dit que « la tête

n'a point de rapport si ce n'est aux membres de son corps.

D'autre part, les infidèles ne sont en aucune manière membres
de l'Eglise, qui est le corps du Christ, comme il est dit aux

Éphésiens, ch. i (v. 23). Donc le Christ n'est point la tête de tous

les hommes ». — La seconde objection en appelle à ce que

« l'Apôtre dit », toujours « aux Éphésiens, ch. v (v. 20, 27), que

le Christ s'est livré Lui-même pour l'Église, afin de se donner à

Lui-même une Église de gloire, qui n'aurait ni tache, ni ride, ni

quelque autre imperjeclion que ce puisse être. Or, il en est beau-

coup, même parmi les fidèles, en qui se trouve la tache et les

rides du péché. Donc le Christ n'est point la tête » même « de

Tome XV. — Le Rédempteur. 17
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tous les fidèles ». — La troisième objection fait remarquer que

K les sacrements de rancienne loi sont comparés au Clirist

comme Yombre au corps, ainsi qu'il est dit dans l'ÉpîIre aux

Colossiens, ch. ii (v. 17). Or, les Pères de l'Acien Testament

vivaient en usant de ces sacrements en leur temps ; selon cette

parole del'Épître aux Hébreux, ch. vni (v. 5) : Ils vivent dans la

copie et Vombre des choses crlestes. Donc ils n'appartenaient pas

au corps du Christ. Et, par suite, le Christ n'est point la tête de

tous les hommes », non pas même de tous ceux qui ont été

justes et saints.

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, dans la pre-

mière Épître à Timothée, ch. iv (v. 10) : // est le Sauveur de tous

les hommes, surtout des fidèles. Et, dans la première épîlre de

saint Jean, ch. 11 (v. 2) : // est Lui-même propilialion pour nos

péchés, non pas seulement pour les nôtres, mais pour ceux du

monde entier. Or, sauver les hommes ou être propitiation pour

leurs péchés convient au Christ selon qu'il a la raison de tête.

Donc le Christ est la tête de tous les hommes ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu' « il y a

cette différence entre le corps naturel de l'homme et le corps

mystique de l'Église, que les membres du corps naturel sont

tous simultanément, tandis que les membres du corps mystique

ne sont point tous simultanément : ni quant à l'être dénature,

car le corps de l'Église est constitué par des hommes qui ont

été depuis le commencement du monde et seront jusqu'à la

fin ; ni même quant à l'être de la grâce, car mêrne de ceux qui

existent en un même temps, les uns manquent de la grâce

qu'ils auront plus tard, tandis que d'autres l'ont déjà. Il suit

de là que les membres dn corps mystique se prennent non pas

seulement selon qu'ils sont actuellement, mais aussi selon

qu'ils sont en puissance. Toutefois, il en est qui sont en puis-

sance et qui ne seront jamais amenés à l'acte; tandis que d'au-

tres sont amenés à un moment donné à l'acte, selon le triple

degré dont le premier est par la foi, le second par la charité de

la vie présente, et le troisième par la fruition de la Patrie.

Ainsi donc nous dirons qu'à l'entendre dans sa généralité se-

lon la totalité du temps ou de la durée du monde, le Christ
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est la têle de tous les hommes; mais selon des degrés divers.

Car, premièrement et principalement, Il est la tête de ceux

qui lui sont unis actuellement par la gloire. Secondement, de

ceux qui lui sont unis actuellement par la charité. Troisième-

ment, de ceux qui lui sont unis actuellement par la foi. Qua-

trièmement, de ceux qui lui sont unis seulement en puissance,

non encore en acte, mais qui cependant doivent lui être unis

en acte, selon la Prédestination divine. Cinquièmement, de

ceux qui lui sont unis en puissance, mais qui ne le seront

jamais en acte ; comme les hommes qui vivent en ce monde

et qui ne sont point prédestinés. Mais ceux-là, "quand ils sor-

tent de ce monde, cessent totalement d'être membres du Christ;

parce que dès lors ils ne sont même plus en puissance de lui

être unis » : c'est le cas de tous les réprouvés qui sont en enfer.

Vad priinnm répond que <( ceux (|ui sont inlidèles, bien

qu'ils ne soient point de l'Eglise actuellement, sont de l'Église

en puissance. El cette puissance se fonde sur deux choses :

d'abord, et principalement, sur la vertu du Christ, (\n'\ suflll

pour le salut du genre humain tout entier; ensuite, secondai-

rement, dans le libre arbitre » des hommes. — On remarquera,

en i)assant, cette déclaration si nette de saint Thomas, afllr-

mant, pour tout être humain, quelque éloigné qu'il soit de la

foi ou de l'incorporation au Christ, en raison de son état ac-

tuel, la possibilité, tant qu'il vit sur cette terre, d'être incor-

poré au Clirist : possibilité qui repose, d'une part, sur la vertu

du Christ; et, de l'autre, quand il s'agit des adultes, sur le

libre aibitie de l'homme.

L'«(i secunduin fait observer qu' « être l'Église glorieuse n'ayant

point de tache ni de ride est la fin dernière à laquelle nous som-

mes conduits par la Passion du Christ. Aussi bien cela ne seiu

que dans l'état de la Patrie, non dans l'état de la vie présente,

où, si nous disons que nous n'avons point de péché, nous nous trom-

pons nous-mêmes , comme il est dit dans la première épître de

saint Jean, ch. i (v. 8). Toutefois, il y a des péchés, savoir les

péchés mortels, que n'ont poinl ceux qui sont les membres du
Christ par l'union actuelle de la charité. Quant à ceux qui sont

sous le coup de ces péchés, ils ne sont point actuellement
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membres du Christ, mais seulement d'une façon potentielle;

si ce n'est peut-être d'une manière imparfaite, par la foi

informe, qui unit au Christ à un certain litre, mais non

d'une façon pure et simple, de telle sorte que par le Christ

l'homme reçoive la vie de la giâce : car la foi sans les œuvres

est ane foi morte, connue il est dit en saint Jacques, ch. ii

(v. 20); cependant ceux-là reçoivent du Cliiisl un certain acte

de vie, qui est l'acte de croire : comme si le membre mort est

encore mû d'une certaine manière par l'homme ».

L'ad iertiam déclare que « les saints personnages » de l'an-

cienne loi « ne vaquaient point aux sacrements légaux comme
à de certaines choses », ou à des réalités saintes qui pussent

sanctifier par elles-mêmes ; « mais comme à des images et des

ombres de ce qui était à venir. Or, c'est un même mouve-

ment qui va à l'image en tant qu'image et à la chose elle-

même » dont elle est l'image; « comme on le voit par Aris-

tole, au livre de la mémoire et de la réminiscence (ch. i ; de S. ïh.

,

leç. 3). Il s'ensuit que les anciens Pères, en observant les sa-

crements légaux, se portaient vers le Christ par la même foi

et le même amour dont nous-mêmes nous nous portons vers

Lui. El, par conséquent, les anciens Pères appartenaient au

même corps de l'Église auquel, nous, nous appartenons ».

Tout être humain, quel qu'il soit, qui vit sur cette terre,

appartient en quelque manière au corps mystique du Christ,

qui est l'Eglise. Cependant tous ne lui ai)partiennent pas

d'une façon actuelle. Il en est qui ne lui appartiennent qu'en

puissance. Ce sont tous ceux qui n'ont rien reçu, en fait, dos

fruits de la Rédemption en Jcsus-Cliiisl, ni la foi, ni les sacre-

ments de la foi, ni la giâce, fruit de la foi et des sacrements.

Tels sont les païens ou les infidèles. D'autres apparlienuent au

corps mystique du Chiist, d'une façon actuelle; mais inipar-

faitemcnl. Ce sont tous ceux qui ont reçu (|uelque chose des

fiuits de la Rédemption en Jésus-Christ, mais qui ne sont point

parvenus à la grâce, ou qui, a[)rès l'avoir eue, l'ont perdue.

Tels sont les hommes qui vivent en étal de péché mortel, mais

qui ont encore la foi surnaturelle, ou (pii ont reçu le premier
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sacrement de cette foi, le baptême, qui incorpore au Christ, et

dont le caractère demeure à tout jamais indélébile. Ceux-là sont

vraiment, à un certain titre très réel et actuel, membres du

corps mystique du Christ; mais ils sont des membres morts,

qui ne reçoivent que très imparfaitement le mouvement vital

dont le Christ est le principe et qu'il communique à tous les

membres de son corps mystique. S'ils n'ont que le caractère

du baptême et qu'ils n'aient même pas ou qu'ils n'aient plus

la foi surnaturelle, ils ai)paitiennent au corps de l'Eglise; mais

ils sont iclraiichés de son âme, tout en gardant cependant la

possibilité de lui être unis de nouveau, tant qu'ils vivent sur

cette terre. S'ils avaient la foi et qu'ils n'eussent pas encore le

caractère du baptême, ils appartiendraient initialement à l'àmc

de l'Église, sans lui appartenir pleinement, à supposer (|u'ils

n'eussent qu'une foi informe, et sans appartenir encore au

corps de l'Église : puisqu'ils auraient déjà un commencement

d'inllux de l'Esprit-Saint, âme de l'Église, sans pouvoir cepen-

dant prendre part aux actes hiérarchi(jues propres aux divers

membres du corps du Cbiist qu'est la société des tidèles. Quant

à ceux qui ont la grâce de Jésus-Christ, même s'ils n'avaient

pas encore reçu les sacrements de la foi, ils appartiennent d'une

façon actuelle, pleine et parfaite, à l'âme de l'Eglise, et sont

des membres vivants du corps mystique de Jésus-Christ; mais

ils ne sont pas encore annexés au corps de l'Église et ne peu-

vent point prendre part aux actes hiérarchiques qui convien-

nent aux divers membres de ce corps. Ceux-là seuls a[)partien-

nent au corps mystique de Jésus-Christ, étant tout ensemble

de son âme et de son corps, qui portent en eux le caractère du

baptême et qui vivent de la vie de la grâce. De ceux-là, le Christ

est la tête au sens plein et parfait, bien qu'il ne le soit pas en-

core au sens définitif oii II l'est pour les élus qui régnent déjà

avec Lui dans le ciel. Des autres, Il est la tête, à des degrés

divers, selon la diversité d'influx vital qu'ils reçoivent de Lui.

Quant aux réprouvés qui sont dans l'enfer, même s'ils portent

en eux le caractère indélibile des sacrements qui les ont incor-

porés au Christ, ils sont à tout jamais retranchés de Lui ; et II

n'est plus, en aucune manière, leur tête ou leur chef.
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Bien qu'à des titres divers, tous les hommes sans exception,

à les prendre dans l'universalité de leur histoire selon qu'elle

se sera déroulée sur cette terre, auront eu le Christ pour chef

ou pour tête. — Mais que penser du rapport des anges au

Christ, en ce qui est de la question qui nous occupe. Pouvons-

nous, devons-nous dire que le Christ, en tant qu'homme, est

aussi la tête des anges. Saint Thomas va nous répondre à l'ar-

ticle qui suit.

Article IV.

Si le Christ, selon qu'il est homme, est la tête des anges?

Trois objections veulent prouver que « le Christ, selon qu'il

est homme, n'est pas la tête des anges ». — La première fait

observer que « la tête et les membres sont de même nature.

Or, le Christ, selon qu'il est homme, n'est point conforme aux

anges dans la nature, mais seulement aux hommes ;.car, comme
il est dit aux Hébreux, ch. 11 (v. 16), Il n'a jamais pris les an-

ges; mais c'est la race cVAbraham qu'il a prise. Donc le ChrisI,

selon qu'il est homme, n'est point la tête des anges ». — La

seconde objection dit que « le Christ est la tête de ceux qui

appartiennent à l'Église, qui est son corps, comme il est dit aux

Éphésiens, ch. i (v. 28). Or, les anges n'appartiennent point à

l'Kglise. L'Église, en elTet, est l'assemblée des fidèles; et la foi

n'est pas dans les anges ; car ils ne marchent point par lajoi, mais

par la vue, sans quoi ils seraient loin du Seigneur, selon l'argu-

mentation de l'Apôlrc, dans la seconde épîlre aaa; Corinthiens,

ch. v (v. 6, 7). Donc le ChrisI, selon qu'il est homme, n'est

point la lêlc des anges ». — La troisième objection apporte un

texte de (( saint Augustin », qui « dit, sur saint Jean (tr. \IX,

\X1II), que comme le Verbe qui était au commencement auprès

du Père vivifie les âmes, ainsi te \erl)e fait cludr vivifie les

corps; (juc les anges n'ont pas. Or, le Verbe fait chair est le

Clirist selon (pill est liomme. Donc le Christ, selon (pi'll est

homme, n'influe pas la vie aux anges. El, par suite, selon qu'il

est homme, Il n'est point la tête des anges ».
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L'argument sed conlra en appelle à l'autorité « de l'Apôtre »,

qui « dit, aux Colossiens, ch. ii (v. lo) : Lui qui est la léte de la

princi'jjiulé et de la puissance. Et la raison est la même pour les

anges des autres ordres » ou des autres chœurs. « Doncle Christ

est la tête des anges ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit (art. i, ad 2"""), où se trouve un seul corps doit se

trouver une seule tête. Or, un seul corps se dit, par mode de

siniilitude, de la multitude une ordonnée en un selon desacics

ou des offices distincts. D'autre part, il est manifeste qu'à une

même fin, qui est la gloire de la fruition divine, sont ordonnés

et les hommes et les anges. Il s'ensuit que le corps myslifiucde

l'Église n'est pas seulement constitué par les hommes, mais

aussi par les anges. Et c'est de toute cette multitude, (jue le

Chiist est la tête; car il est plus près de Dieu et II participe

ses (Ions plus parfaitement non seulement que les hommes,

mais aussi que les anges; et de son influx reçoivent non seu-

le nient les hornnu's, mais aussi les anges. Il est dit, en effet, dans

rE[)îlic aux Épluh'iens, ch. i (v. 20 et suiv.), que Dieu le Père a

placé le Christ à sa droite, au-dessus de toute principauté, et puis-

sance, et vertu, et dominaiion, et au-dessus de tout nom qui est donné

non seulement dans la vie présente, inais même dans le siècle à venir

et II a tout mis sous ses pieds. Il suit de là que le Christ n'est pas

seulement la tctc des hommes, mais qu'il l'est aussi des anges.

Aussi hien, nous lisons, en saint iMatthieu, ch. iv (v. 1 1). que les

anges s'approchèrent et quils Le servirent ». — Rien de plus net

et de plus lumineux que ce corps d'article. iSous y voyons

l'unité et l'extension de l'Église, corps mystique de Jésus-Christ.

Bien qu'à des titres divers, ce corps mysliciue c<HTiprcnd tout

eusemhle et les anges et les hommes. Et ce qui en fait l'nnité,

c'est l'unité de la (in où ils conviennent tous, et où la première

place, en même temps qu'une raison d'influx universel, con-

vient en propre, sans que nul autre puisse les revendiquer, au

Christ en tant qu'homme. Cette lin est la vision de Dieu. —
Une fois de plus, nous voyons (pie celte vision de Dieu est la

raison de tout dans l'ordre surnalurel. Il n'est donc pas d'er-

reur plus opposée à toute l'économie de l'ordre surnaturel et
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des conseils de Dieu, que celle de ces faux mystiques qui vou-

hiient exclure de nos désirs la vision de Dieu comme diminuant

la porfi cl ion de la charité, alors qu'elle en est la raison même et

le fondement, comme elle est le fondement et la forme et le

conioimcment de tout dans l'édifice spirituel de la sainte Cité.

Vrtd prltmim déclare que (( l'influence ou l'influx du Christ

sur tous les hommes se fait principalement à l'endroit de l'âme,

])ar la(|uelle les hommes conviennent avec les anges dans la

nature du genre », étant esprit comme eux, « bien qu'ils ne

conviennent pas dans la nature de l'espèce », n'étant point,

comme eux, esprit pur. « Et, en raison de cette conformité, le

Cliiist peut être dit tête des anges, bien qu'il n'y ait point »

entre les anges et Lui, « la conformité quant au corps ».

L'a'/ secanduni a un mot précieux sur la différence à noter

dans l'Église elle-même, selon ses divers états. « L'Église, selon

l'état des hommes dans la vie présente, est l'assemblée des fi-

dèles; mais, selon l'état de la Patrie, elle est l'assemblée des »

voyants ou des « bienheureux qui sont au terme dans la com-

pichension. Or, le Christ ne fut pas seulement dans la voie; Il

était aussi au terme », quant à la partie supérieure de son âme,

par la vision béatifique. « Il s'ensuit qu'il est y> et qu'il a été

dès le premier instant de son être, comme homme, « la tête

non seulement des fidèles, mais aussi de ceux qui sont au

terme, comme ayant en Lui au sens le plus plein et le plus

parfait la grâce et la gloire ».

Vad ierlium dit que « saint Augustin, dans ce passage », que

citait l'objection, « parle selon une certaine assimilation de la

cause à l'elTet, pour autant que les choses corporelles agissent

sur les corps, et les choses spiiituellcs sur les esprits. Toutefois,

l'humanité du Christ, par la vertu de la nature » souveraine-

ment « spirituelle, qui est la divinité, peut causer (jnelque

chose non pas seulement sur les esprits des hommes, mais

même sur les esi)rits des anges, en raison de son union, la plus

glande qui soit, à Dieu, savoir l'union personnelle ». ('e n'est

donc pas seulement parce qu'il est au-dessus d'eux, dans l'ordre

(le la grâce, mais aussi uarce (ju'Il n d'influer sur eux, que le

Christ, comme homme, est tête des anges.
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L'Église, corps mystique du Christ, ne doit pas s'entendre

seulement de la société des hommes qui sur cette terre peuvent

vivre unis au Christ, et entre eux, par la foi et les sacrements,

instruments de la grâce dont le Christ est la source pour eux

tous. Elle doit s'entendie, en un sens beaucoup plus haut et

plus vaste, de tous ceux, quels qu'il soient, hommes ou purs

esprits, qui forment l'assemblée du Royaume de Dieu dans

toute sa plénitude, quel que soit le degré où l'ordre surnaturel

se trouve participé en eux, sans en excepter le degré suprême

qui est celui de la vision béalilique dans la gloire du ciel. Voilà

l'Eglise ou le corps mystique dont Jésus-Christ est la tête, en

raison de la plénitude de grâce qui est en Lui. — Mais cette

grâce par laquelle le Christ est tête de l'Église, au sens que

nous venons de dire, est-elle la même grâce qui le parfait Lui-

même selon qu'il est cet homme déterminé se distinguant de

tous les autres hommes. — Nous devons maintenant étudier

celte question ; et c'est l'objet de l'article qui suit.

Article V.

Si c'est une même grâce, celle par laquelle le Christ est tète

de l'Église, avec celle qui est particulière à cet homme
qu'est le Christ ?

Trois objections veulent prouver que « ce n'est pas une

même grâce, celle par laquelle le Christ est tête de l'Eglise,

avec celle qui est particulière à cet homme » qu'est le Christ.

— La première arguë de ce que « l'Apôtre dit, aux Boniains,

ch. V (v. i5) : Si, par le péché iVun seul, beaucoup sont morts,

combien plus la grâce de Dieu et son don dans la grâce d'un seul

homme Jcsus-Christ abondera sur plusieurs. Or, autre est le péché

actuel d'Adam lui-même, et autre le péché originel qu'il a

Iransmisàses descendanls. Donc autre est la grâce personnelle

qui est propre au Christ Lui-même, et autre sa grâce en tanl

qu'il est tête de l'Eglise, laquelle dérive de Lui aux autres ».

— La seconde objection fait obcrver que « les habilus se dis-

tinguent selon les actes. Or, à un autre acte est ordonnée, dans
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le Cilii'ist, sa grâce personnelle, savoir à la sanctification de

celle âme; et à un autre acte sa grâce comme tête de l'Église,

savoir à la sanctification des autres. Donc autre est la giâce

personnelle du Christ Lui-même; et autre sa grâce en tant qu'il

est tête de l'Eglise ». — La troisième objection rappelle que

« comme il a été dit plus haut (q. 7, introduction), dans le

Christ on distingue une triple grâce : la grâce d'union ; la grâce

capitale ; et la grâce particulière à cet homme. Or, la grâce

particulière du Christ est autre que la grâce d'union. Donc, pa-

reillement, elle est autre que la grâce capitale ».

L'argument sed contra apporte le texte de saint Jean, où

« il est dit, ch. ( (v. 16) : De sa plénitude nous avons tous reçu.

Or, Il est notre tête, selon que nous recevons de Lui. 11 s'en-

suit qu'il est notre tête, selon qu'il a la plénitude de la giâce.

D'autre part, Il a la plénitude de la grâce, selon que fut en

Lui d'une manière parfaite la grâce personnelle, comme il a

été dit plus haut (q. 7, art. 9). Donc c'est selon sa grâce per-

sonnelle, qu'il est notre tête. Et, par suite, la grâce capitale

n'est pas une autre grâce que la grâce personnelle ».

Au corps de l'article, saint Thomas part de ce grand piin-

cipe, que « tout être agit selon qu'il est en acte {Métaphysif/ue,

liv. VIII, ch. VIII, n. 3; de S. Th., liv. IX, leç. 7). Et il faut

()ue ce soit la même chose par laquelle un être est en acie et

par laquelle II agit ; comme c'est la même chaleur par laquelle

le feu est chaud et par laquelle il chaufle. Toutefois, ce ne sera

point tout acte », au sens métaphysique de ce mol, « par

lequel une chose est en acte, qui sulïîra à ce qu'elle soit le

princ!i»e d'agir sur les aulies. Comme il faut, en effet, que

Vugenl l'emporte sur le patient, ainsi que le dit saint Augustin,

au livre XII du Commentaire littéral de la Genèse (ch. xvi), et

aussi Aristoie, au livre III de l'Ame (ch. v, n. 2 ; de S. Th.,

leç. 10), il faut que ce qui agit sur les autres ait l'acte ». par

lequel il est en acte, « selon une certaine éminence. Or, il a

été dit (q. 7, art. (), 10), que, dans l'âme du Christ, la grâce a

été reçue selon la plus grande éminence. Il s'ensuit que

c'est en raison de l'éminence de la grâce qu'il a reçue, qu'il

convient au Christ <\uc sa grâce dérive aux mitres l'^t c'est
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cela même qui appartient à la raison de tête. Donc c'est une

même grâce, dans son essence, que la grâce personnelle, par

laquelle l'âme du Clirist est justifiée, et la grâce du Christ,

selon qu'il est la tête de l'Église, sanctifiant les autres ; toute-

fois, ces deux grâces diderent d'aspect », en ce sens que la

fonction de l'une dificre de la fonction de l'autre, ou que la

même grâce a deux fonctions différentes : la première, de jus-

tifier l'âme du Christ, et, dans ce cas, elle prend le nom de

grâce personnelle ; la seconde, d'être source de sanctification

pour les autres, et on l'appelle alors grâce capitale.

Vad prlmurn fait observer que n le péché originel en Adam,

qui est un péché de la nature, dérive en nous du péché actuel

d'Adam qui fut péché peisonnel, parce que en lui la personne

gâta la nature », en ce sens qu'Adam dépouilla, en sa per-

sonne, la nature humaine des dons d'intégrité attachés à la

justice originelle; « et c'est par l'entremise de cetle corrup-

tion de la nature » ou de cette nature ainsi gâtée et dépouillée

des dons d'intégrité et de justice originelle, « que le péché

du premier homme dérive à ses descendants, selon que la

nature corrompue corrompt la personne », de telle sorte que

le péché actuel d'Adam, qui fut, premièrement, personnel, en

lui, et, ensuite, péché de nature, est, en nous, premièrement,

péché de nature, et, ensuite, parce que péché de nature, péché

de la personne qui reçoit cetle nature, sans toutefois être,

dans les autres en dehors d'Adam, un péché personnel au

sens de péché actuel, a Mais la grâce ne dérive point du Christ

en nous par l'entremise de la nature humaine; elle ne dérive

en nous que par la seule action personnelle du Christ Lui-

même. Il s'ensuit qu'il n'y a pas à distinguer dans le Christ

une double grâce, dont l'une réponde à la nature et l'autre à

la personne, comme nous distinguons en Adam le péché de

la nature et le péché de la personne ». — On aura remarqué

le surcroît de lumière (ju'apporle cetle réponse si intéressante,

en le confirmant de nouveau de la manière la plus expresse, à

tout ce que nous avions dit plus haut, dans la Prima-Seciindie,

quand il s'agissait du péché originel, q. 8i et suiv.

h'ad secundam dit que (( les actes divers dont l'un est la rai-
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son et la cause de l'autre ne diversifient point l'habilus. Or,

l'acte de la grâce personnelle, qui est de constituer saint for-

mellement le sujet qui l'a, est la raison de la justification des

autres », ou du pouvoir qu'a ce sujet de sanctifier les autres;

« ce qui appartient à la grâce capitale. Il s'ensuit que par celte

sorte de différence, l'essence de l'habitus n'est point diversi-

fiée » : il n'y a, comme nous l'avons dit, qu'une dift'érence de

raison et d'appellation, à cause d'une double fonction de la

même réalité.

Uad terlluni répond que « la grâce personnelle et la grâce

capitale sont ordonnées à un certain acte ; la grâce d'union,

au contraire, n'est pas ordonnée à un acte, mais à l'être per-

sonnel. Et c'est pour cela que la grâce personnelle et grâce

capitale conviennent dans l'essence du même habitus ; mais

non la grâce d'union. — Il est vrai, ajoute saint Thomas, que

la grâce personnelle peut aussi, d'une certaine manière, être

dite grâce d'union, pour autant qu'elle fait une certaine apti-

tude à l'union. Et, à ce titre, ce sera une même essence de la

grâce, que la grâce d'union et la grâce personnelle et la giâce

capitale, ne différant que par la raison seule », ou par l'as-

pect sous lequel la même grâce est considérée.

Un dernier point nous reste à examiner au sujet de la grâce

capitale du Christ considérée en elle-même ; c'est de savoir si

d'être la tête de l'Église est le propre du Christ. Saint Thomas

nous répondra à l'article qui suit.

Article VI,

Si d'être la tête de l'Église est le propre du Christ?

Trois objections veulent prouver que « d'être la tête de

l'Église n'est point le propre du Christ ». — La première

apporte le texte du premier livre des Roh, ch. xv (v. 17), où

« il est dit 1; par Samuel, à Saiil, au nom du Seigneur :

« Quand la étais petit à tes yeux, tu us été constitué tête sur les
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tribus cV Israël. Or, c'est une même Eglise dans le Nouveau et

dans l'Ancien Testament. Donc il semble que pour la même

raison un autre homme, en dehors du Christ, peut êlre tête

de l'Église ». — La seconde objection fait observer que « le

Christ est dit tête de l'Église par cela qu'il influe la giâce aux

membres de l'Église. Or, il appartient aussi à dautics de don-

ner aux autres la grâce ; selon cette parole de l'Épître aux

Éphésiens, ch. iv (v. 29) : Qu'aucune parole mauvaise ne sorte de

vos lèvres ; mais seulement les paroles bonnes qui sont de nature à

édifier la Joi et o donner la grâce à ceux qui écoutent. Donc il

semble que même à d'autres que le Christ il convient d'être

tête de l'Église ». — La troisième objection dit que « le Christ,

par cela qu'il préside l'Église, n'est pas seulement appelé tête,

mais aussi pasteur et Jondement de l'Eglise. Or, le Christ n'a

point gardé pour Lui seul le nom de pasteur ; selon cette parole

de la première épître de saint Pierre, ch. v (v. 4) : Lorsque aura

paru le Prince des pasteurs, vous recevrez la couronne impéris-

sable de la gloire. Ni, non plus, le nom de fondement ; selon

cette parole de l'Apocalypse, ch, xxr (v. i/|) : Le mur de la cité

a douze Jondemenls. Donc il semble qu'il n'aura point non

plus gardé pour Lui le nom de tête » ou de chef.

L'argument sed contra en appelle au texte de l'Épître aux

Colossiens, ch. 11 (v. 19), oii w il est dit : La tète de l'Église est

d'où tout le corps, par les liens et les jointures, s'entretient et

grandit dans l'accroissement de Dieu. Or, ceci convient au seul

Christ. Donc, seul, le Christ est la tête de l'Église ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer que « la

tête influe sur les autres membres d'une double manière.

D'abord, d'un certain influx intrinsèque; selon que la vertu de

sentir et de se mouvoir dérive de la tête aux autres membres.

Ensuite, selon un cerlain gouvernement extérieur, en tant que

par la vue et par les autres sens qui ont leur siège dans la tête

l'homme est dirigé dans ses actes extérieurs. — L'influx inté-

rieur de la grâce n'est d'aucun autre si ce n'est du Christ seul,

dont l'humanité, par cela qu'elle est jointe à la divinité, a la

vertu de justifier. — Mais l'inllux dans les membres de l'Église

quant au gouvernement extérieur peut convenir » aussi « à
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d'autres. Et, à ce titre, quelques autres peuvent être dits têtes

de l'Église; selon cette parole d'Amos, ch. vi (v. i) : Les nobles

sont les lêles des peuples. Toutefois, d'une autre manière que

le Christ. D'abord, quant à ce que le Christ est la hHe de tous

ceux qui appartiennent à l'Église en tout lieu, en tout temps et

selon tous les états; les autres hommes, au contraire, sont dits

têtes de l'Église quant à certains lieux spéciaux, comme les évé-

ques pour leurs églises; ou encore, selon un temps déterminé,

comme le Pape est la tête de toute l'Église, savoir pendant le

temps de son pontifical, et selon un état déterminé, c'est-à-dire

pour ceux qui sont dans l'état de la vie présente. En second

lieu, quant à ce que le Christ est tête de l'Église par sa vertu

et par voie d'autorité ; les autres, au contraire, sont dits têtes

de l'Église, en tant qu'ils tiLMiiient la place du Christ, ou qu'ils

sont ses vicaires, selon cette parole de la seconde Épîtrc aux

Corinlhiens, ch. ii (v. lo) : Car, moi aussi, ce que fai donné, si

fai donné quelque chose, je rai donné pour vous, dans la per-

sonne du Christ ; et, de la même seconde Épître aux Corin-

thiens, ch. v (v. 20) : Nous sommes les ambassadeui's du Christ,

Dieu exhortant par nous »

.

Vad primum déclare que « cette parole », citée par l'objec-

tion, « s'entend selon que la raison de tête se considère du

côté du gouvernement extérieur, en tant que le roi est dit tête

de son royaume )>.

L'ad secundum répond que « l'bomme ne donne point la

grâce, en inlluanl intérieurement; mais par mode de persua-

sion extérieure portant aux choses de la grâce » ; tandis que

le Christ, au contraire, Influe intérieurement et cause directe-

ment la grâce dans les cœurs : chose qui lui appartient abso-

lument en propre, comme il a été dit au corps de l'article.

Vad /er/iam explique excellemment, avec saint Augustin, le

sens des mots que citait l'objection. « Comme le dit saint Au-

gustin, sur saint Jean (tr. XLYl), Sites prélats de llùjlise sont

pasteurs, comment y a-l-il un seul Pasteur, sinon parce que tous

ces autres sont les membres d'un seul et mêni? Pasteur. El, pareil-

lement, les autres peuvent être dits fondements et têtes, en

tant qu'ils sont les membres d'une seule tête et d'un seul Ion-
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dôment. Et toutefois, comme le dit saint Augustin, au même
endroit (Ir. XLVII), d'être paslcur, Il l'a donné à ses membres;

mais aucun de nous ne dit qu'il soit la porte : car cela, Il se l'est

réservé en propre. Et cela, parce que, dans la porte, est impli-

quée l'autorité principale, en ce sens que la porte est ce par

où tous entrent dans la maison ; et le Christ est le seul par qui

nous avons accès en cette grâce dans laquelle nous nous trouvons

(Épîlre aux Romains, ch. v, v. 2); tandis que par les aulies

noms dont il a été question, n'est pas seulement indiquée l'au-

torité principale, mais aussi l'autorité secondaire ».

Quand nous disons que le Christ est la tète ou le chef de

l'Église, il est un sens ou une acception de cette formule qui ne

permet pas de l'appliquer à quelque autre que ce soit, en

dehors du Christ. Seul, en effet, le Christ, même en tant

qu'homme, a la vertu de communiquer intérieurement la

grâce et de sanctifier directement les âmes, en raison de l'union,

en Lui, de la nature divine et de la nature humaine dans la

même Personne. Il est aussi le seul, qui, même en ce qui

regarde la direction extérieure de son corps mystique qu'est

l'Eglise, étende son action à tous ceux qui font partie de cette

Eglise en quehiue temps qu'ils aient vécu et en quelques lieux

qu'ils se trouvent; et nul autre, non plus, ne peut avoir cette

action, même extérieure, par voie d'autorité première. Mais le

Christ peut communiquer à d'autres, et communique, en

effet, par voie d'autorité qu'il leur commet, le pouvoir de

coopéier sous Lui au gouvernement de l'Kgiise, soit au gou-

vernement de l'Église universelle, pendant une durée de temps

déleiminée, comme c'est le cas de tous les Souverains Pontifes,

pour la durée de leur pontificat, soit au gouvernement d'une

portion déterminée de cette Église, comme c'est le cas des

évêques particuliers. Ceux-là peuvent aussi, en un sens limité,

être appelés têtes ou chefs de l'Église. Mais, il est aisé de le

voir, aucun d'eux ne peut garder cette raison de tête ou de

chef, dans l'Église, même au sens participé cjui vient d'être

dit, que dans la mesure où il reste uni au seul vrai chef pre-

mier et universel, le Christ, sinon toujours par la grâce, au
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n)oins par la dépendance dans l'ordre de la foi el de l'admi-

nistration. D'où il suit que toute la raison d'Église tient, pré-

cisément parce qu'elle est, par définition, le corps mystique du

Christ ou l'assemblée des membres dont II est la tête, à son

union au Christ, comme à Celui d'oià vient pour elle toute

vie, tout mouvement, soit dans Tordre intérieur de la vie de

la foi et de la grâce, soit dans l'ordre extérieur des actions hié-

rarchiques et de la participation à ces actions, notamment en

ce qui touche à l'administration ou à la réception des sacre-

ments.

En face de cette Eglise dont Jésus-Christ est la lête, au sens

qui vient d'être précisé, pouvons-nous, devons-nous admettre

qu'il y ait comme une sorte de contre-Église, ou d'assemblée

des méchants, des ennemis du Christ, formant, eux aussi,

une sorte de corps social, ayant également sa tête; et faut-il

reconnaître cette tête dans la personne même du chef des dé-

mons, Satan. Telle est la question qui se pose devant nous et

qui est d'un intérêt si puissant que c'est à sa lumière seule que

nous pouvons entendre comme il convient les événements de

la grande histoire humaine tell& qu'elle se déroule depuis le

commencement du monde. Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article VII.

Si le démon est la tête des méchants?

Cet article, l'un des plus importants de toute la Doctrine

sacrée, est absolument propre à la Somme Ihéologh/ue. On n'en

trouve le pendant en aucun autre des écrits de saint Thomas.

Pour ce motif encore, nous le lirons avec un redoublement

d'attention. — Trois objections veulent prouver que d le démon

n'est point la tête des méchants ». — La première dit (ju' « il

appartient à la laison de tête, d'influer le sentiment et le mou-

vement dans les membres; comme le note une certaine glose,
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aux Éphésiens, ch. i (v. i8), sur celte parole : Il la constitué

tête, etc. Or, le démon n'a pas la vertu d'influer la malice du

péché qui provient de la volonté de celui qui pèche. Donc

le démon ne peut pas être dit la tête des méchants ». — La

seconde objection déclare que « par chaque péché, l'homme

est rendu mauvais. Or, tous les péchés ne proviennent pas du

démon : comme on le voit manifestement pour le péché des

démons, qui ne péchèrent point à la persuasion de quelque

autre. Pareillement aussi tout péché des hommes ne provient

pas du démon. Il est dit, en eflet, au livre des Dogmes de

l'Église (ch, xlix) : Toutes nos mauvaises pensées ne sont point

dues toujours à l'instigation du démon, mais quelquefois elles sor-

tent du mouvement de notre libre arbitre. Donc le démon n'est

point la tête de tous les méchants ». — La troisième objection

dit qu' « à un seul corps est attachée une seule tête. Or, la tota-

lité de la multitude des méchants ne semble pas avoir quelque

chose où ils s'unissent; parce qu'tV arrive que le mal est con-

traire au mat (Aristote, Catégories, ch. viii, n. 23) ; et la raison

en est que le mal provient des divers défauts, comme le dit saint

Denys, ch. iv des Noms Divins (de S. Th., leç. 22). Donc le dé-

mon ne peut pas être dit tête de tous les méchants »,

L'argument sed contra oppose que « sur celle parole du livre

de Job, ch, xviil (v. 17) : Que sa mémoire périsse de la terre,

la glose dit : De tout méchant il est dit quil retourne, comme à

sa tête, aa démon ».

Au corps de l'article, saint Thomas s'appuie sur la distinc-

tion donnée à l'article précédent. « Comme il a été dit, la tète

non seulement influe intérieurement aux membres, mais aussi

elle gouverne exlérieurcMncnt dirigeant leurs actes à une cer-

taine lin. Il se pourra donc qu'un sujet soit dit tête d'une mul-

titude selon l'un et l'autre mode, c'est-à-dire selon l'influx in-

térieur et le gouvernement extérieur Et c'est ainsi que le Christ

est tête de l'Église, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.). Il se

pourra aussi que quelqu'un soit dit tête d'une multitude, en

raison du seul gouvernement extérieur auquel litre, tout

prince ou prélat est tête de la multitude qui lui ost soumise.

Et en cette manière, le démon est dit tête de tous les méchauis;

TouE XV. — Le Rédempltur. ,8
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car, comme il est dit dans le livre de Job, eh. xn (v. 20) : li

est liii-nu'ine roi sur tous les fils de Corgueil. D'aulre jjart, il

appartient à celui qui gouverne de conduire ceux qu'il gou-

verne à la fin qu'il se propose. Et la fin que le démon se pro-

pose est de détourner de Dieu la créature raisonnable; aussi

bien, dès le début, il s'efforça de détourner l'homme d'obéir au

commandement divin. Quant an fait de se détourner de Dieu,

il a raison de fin en tant qu'on le recherche sous couleur du

libellé; selon cette parole de .léiémie, ch. 11 (v. 20) : Depuis

toujours, tu as brisé le joug, tu as rompu les liens, lu as dit : Je

ne servirai pas . Pour autant donc que les hommes, en i)éclianl,

sont amenés à cette lin. ils tombent sous l'empire et le gou-

veinement du démon. Et de là il est dit leur tête ». — On aura

remarqué, dans cet exposé, le mot qui jette, sur l'histoire des

rébellions humaines à l'endroit de Dieu et de son Église, de-

puis toujours, mais surtout depuis la grande et universelle

révolte de la société moderne, commencée avec la Réforme pro-

testante et parachevée avec ce qu'on a appelé la grande Révo-

lution, une si vive clarté : « La fin que le démon se propose est

de détourner de Dieu la créature raisonnable ; et ceci a raison de

fin, en tant qu'on le recherche sous couleur de liberté : — ipsa aver-

slo a Deo habet rationem Jinis inquantum appelitur sub specie

libertatis ». N'est-ce pas au cri de Vive la liberté, qu'on a vu se

perpétrer tous les attentats et tous les crimes contre Dieu, con-

tre l'Église et contre toute autorité légitime voulant comman-

der en leur nom. Comme il serait bon de livrer cette doctrine

de saint Thomas à la méditation de tant d'esprits ingénus qui

se persuadent qu'il n'y a rien que de louable et d'excellent

dans ce cri devenu le cri de ralliement dans la société inodcine.

II n'est autre, en son dernier fond, que le cri de lévolte du

grand ennemi de Dieu et des hommes ; et c'est en le jetant aux

foules, qu'il les rallie, dans tout l'univers, sous l'étendard d^;

sa rébellion. Dans la mesure même où les hommes obéissei.t

à ce cri, ils tombent, nous a dit saint Thomas, sous l'en >ire cl

le gouvernement du démon : — sub diaboli regimine et gubermi-

tlone cadunt. Encore une fois, quelles clartés ne projette [)assur

toute l'histoire humaine, et plus spécialement sur notre his-
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toire moderne et contemporaine, ce merveilleux coup de lu-

mière de noire saint Docteur.

L'ad prinmm fait remarquer que « si le démon n'influe pas

intérieurement », par une action directe, « dans l'àme raison-

sonnable, toutefois il induit au mal par ses suggestions ».

h'ad secunduin dit que « le chef qui gouverne ne suggère

pas toujours à chacun en particulier qu'il obéisse à sa volonté;

mais il propose à tous un signe de sa volonté, que d'aucuns

suivent excités par lui, et d'autres spontanément : comme on

le voit dans le chef de l'armée dont les soldats suivent l'éten-

dard même sans qu'il soit besoin qu'on les en persuade. Et c'est

ainsi que le premier péché du démon, qui pèche depuis le com-

mencemeni, comme il est dit dans la première Epîlre de saint

Jean, ch, m (v. 8), est proposé à tous comme un exemple à

suivre : et d'aucuns l'imitent, à la suggestion du démon ; d'au-

tres, spontanément, sans aucune suggestion. Et c'est à ce titre

que le démon est la Icte de tous les méchants, parce que tous

marchent sur ses traces; selon cette parole du livre de la Sa-

gesse, ch. II (v. 2/1, 2 5) : Par l'envie du démon, la mort est entrée

sur la terre; et ceux-là limitent, qui lui appartiennent ».

Uad tertium déclare que « tous les péchés conviennent dans

le fait qu'ils délournent de Dieu » et sont un refus de lui de-

meurer soumis, (( bien qu'ils dilTèrcnt entre eux suivant les

divers biens uiuables » que le pécheur recherche.

Dans l'action salutaire ou dans l'action qui a trait au bien

surnaluri'l de tous ceux qui, à un titre quelconque, pratiquent

ce bien-là, lout se ramène en dernière analyse et tout revient,

en deçà de l'action de Dieu considéré dans sa propre vertu di-

vine, à Jésus-Christ seul ou au Fils de Dieu incarné. De même,
dans le sens op[)Osé et pour ce qui est de l'action néfaste dé-

tournant les hommes de Dieu et les conduisant à leur perte,

il est un chef ou une tèlc, qui est, dans l'ordre du mal, ce

qu'est Jésus-Christ ou le Fils de Dieu incarné, dans l'ordre du

bien. Ce chef ou celte tête de tous les méchants est Satan lui-

même, le chef des démons révoltés. Toutefois, il ne l'est pas

en ce sens qu'il puisse communiquer ou influer intérieure-
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ment le mal comme Jésus-Christ communique et influe le

bien. Il l'est en ce sens que dans l'ordre du gouvernement ex-

térieur, il tend, par son action ou à tout le moins par son

exemple, à détourner les hommes de Dieu, comme Jésus-Christ

tend à les ordonner à Lui ; et (jue tous ceux qui pèchent imi-

tent sa lébellion et son orgueil, (îorrime les bons imitent la

soumission et l'obéissance de Jésus-Cluist. C'est en raison de

celle opposition radicale et foncière, qu'il y a comme une soi le

de lutte personnelle entre Jésus-Christ, chef et tête des bons,

et Satan, chef et tète des méchants, pai' laquelle seule on peut

expliquer, en dernier ressort, ce qu'il y a de continu et d'ir-

réductible dans la lutte des bons et des méchants à travers les

événements de l'histoire. Aussi bien n'aura-t-on jamais le der-

nier mot de cette lutte, tant qu'on ne la ramènera pas à la

lutte personnelle et irréductible à tout jamais entre Satan et

Jésus-Christ. — Cette lutte entre Jésus-Christ et Satan, doit-

elle un jour revêtir un caraclèje particulier d'acuité, de telle

sorte que Satan semblera avoir concentré toute sa malice et sa

vertu de nuire ou d'entraîner les hommes, individus et socié-

tés, loin de Dieu et de son Église, en la personne d'un individu

humain, comme le Fils de Dieu a mis sa vertu salutaire en la

nature humaine qu'il s'est unie dans sa propre PersonneP C'est,

on le voit, la question même de l'Antéchrist. Saint Thomas

va la résoudre dans l'article qui suit.

Article VIII.

Si l'Antéchrist est la tête des méchants?

Trois objections veulent piouver que « l'Antéchrist n'est pas

la tête des méchants ». — La première aiguë de ce que « pour un

seul corps, on n'a pas diverses têles. Or, le démon est la lêle de

la multitude des méchants. Donc l'Antéchrist n'est point leur

tête ». — La seconde objection dit que « l'Antéchrist est mem-

bre du démon. Or, la tète se distingue des membres. Donc

l'Antéchrist n'est point la tête des méchants ». — La troisième

objection fait observer que « le corps a inlluence sur les mem-
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bns. Or, l'Anléclirist n'aura aucune influence sur les hommes

lUi' liants qui l'auront précédé. Donc l'Antéchrist n'est point

l;i lète des méchants ».

L'argument sed contra en appelle à ce que « sur ce texte du

livre de Job, ch. xxi (v. 29), Interrogez n'importe lequel des voya-

geurs, la glose dit : Alors qu'il parlait du corps des méchants,

tout à coup il porte son discours sur la tête de tous les pervers,

qui est l'Antéchrist ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit (art. i), dans la tête naturelle », qui est celle du corps

physique, « on trouve trois choses : savoir : l'ordre » ou la

place, « la perfection et la vertu d'infïuer. Si donc il s'agit

de l'ordre du temps », ou de la place occupée dans la durée

des siècles et de l'histoire, « on ne dira pas de l'Antéchrist,

qu'il soit la tête des méchants, comme si son péché avait pré-

cédé, de même qu'a précédé le péché du démon », qui a été

le premier à se révoUei" contre Dieu. « Pareillement, aussi,

•oîi ne dira pas que l'Antéchrist soit la tête des méchants,

en raison de la vertu d'influer. Car si, parmi ceux qui vivront

de son temps, il en est qu'il doive convertir au mal par ses

suggestions, toutefois ceux qui ont été avant lui n'auront

pas été induits au mal par lui, ni ils n'auront imité sa

malice », comme c'est la malice du démon qu'imitent tous

ceux qui pèchent. « Aussi bien, à ce titre, l'Antéchrist ne peut

pas être dit la tèle de tous les méchants, mais seulement de

quelques-uns. Il demeure donc qu'on le dise la tête des mé-

chants, en raison de la perfection de sa malice. Aussi bien,

sur cette parole de la seconde Épitre a«a; Thessaloniciens, ch. 11

(v. Il) : Se donnant comme Dieu, la glose dit : De même que

dans le Christ a habité la plénitude de la divinité ; de même, dans

l'Antéchrist se trouvera la plénitude de tout mal : non pas que

son humanité doive être assumée par le démon dans l'unité

de sa personne, comme l'humanité du Christ l'a été par

le Fils de Dieu; mais parce ([ue le démon influera en lui,

d'une manière suréminente, par ses suggestions, sa malice,

par comparaison aux autres hommse. Et, à ce titre, tous les

autres méchants qui ont précédé », surtout les méchants qui
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l'auront emporté sur les autres par le degré de leur méchan-

ceté, « sont comme des figures de l'Antéchrist; selon cette pa-

role de la seconde Epître aux Thessaloniciens, ch. 11 (v. -) : Le

mystère de l'iniquité s'accomplit déjà ». — Cette dernière re-

marque de saint Thomas nous explique en quel sens il est

vrai de dire que l'Antéchrist peut être un terme général, s'ap-

pliquant à des individus multiples et divers; et comment ce-

pendant nous devons l'entendre, au sens propre, d'un individu

humain qui incarnera en lui, en quelque sorte, toute la ma-

lice du démon, comme jamais aucun être humain ne l'avait

fait auparavant;

L'ad primum confirme cette doctrine du corps de l'article.

« Le démon et l'Antéchrist ne sont point deux têtes, mais une

seule
;
parce que l'Antéchrist est dit tête en tant que se trouve

imprimée en lui, dans toute sa plénitude, la malice du dé-

mon. l"]t c'est pourquoi, sur cette parole de la seconde Epitre

aux Thessaloniciens, ch. 11 (v. 4) •* Se donnant comme Dieu, la

glose dit : En lui sera la tète de tous les méchants, savoir le dé-

mon, qui est roi sur tous les fds de l'orgueil. Toutefois, le démon

n'est pas dit être eu lui par l'union personnelle; ni par l'ha-

bitation intrinsèque, car la seule Trinité pénètre dans les âmes,

comme il est dit au livre des Dogmes de l'Église (ch. lxxxhi)
;

mais par relfct de sa malice ».

h'ad secandum répond que « comme In Icte du Christ est

Dieu (1" Ép. aux Corinthiens, ch. xi, v. 3), et cependant le

Christ est Lui-même tête de l'Eglise (Ép. aux Colossiens, ch. i,

V. 18), ainsi qu'il a été dit plus haut (art. 1, ad 2'""); de même
l'Antéchrist est membre du démon, et cependant il est lui-

même tête des méchants ».

h'ad lerlium précise que « l'Anléclirist n'est point dit tète de

tous les méchants pour la similitude de l'inllncniu', mais [)our

la similitude de la perfection », ayant en lui la plénitude de

tout mal, comme dans la tête se trouve la plénilude de la vertu

sensible et motrice. « En lui, en ellet, le démon conduira sa

malice à la tête », nous dînons Jusqu'au bout; « de la même

manière (jue nous disons de (piel(|u'un qu'il pousse son i)ro-

jct » jusqu'au bout, « Jusqu'à la tête ».
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L'Antéchrist sera, à un titre spécial, le chef et la tête des mé-

chants. Car il aura plus de malice qu'aucun homme en ait eu

avant lui; et il sera au degré suprême le suppôt de Satan, s'ef-

forçant de perdre les hommes et de ruiner le règne de Jésus-

Christ avec une méchanceté et des moyens d'action qui seront

dignes du chef des démons. Satan portera alors à sa plus haute

puissance, par l'entremise de ce chef des méchants, tout ce

que la Providence de Dieu lui permet d'action néfaste, en vue

de l'accomplissement de ses propres conseils, depuis le com-

mencement du monde, et qui, depuis l'Incarnation du Fils de

Dieu, éclate, plus haineuse et plus acharnée, dans la lutte irré-

ductible qui se continue entre les deux chefs opposés de l'hu-

manité. Nous savons, par ce que Dieu nous en a dit, quelle

sera l'issue finale de cette lutte. Mais, au cours de leur vie sur

cette terre, surtout à mesure que l'on se fera plus près des

temps 011 doit se manifester Vhomme d'inûjuUé, comme parle

saint Paul, un devoir rigoureux s'impose à tous ceux qui veu-

letit ne point périr; c'est de ne pactiser jamais, en quoi que

ce soit, avec ce qui est de Satan ou de ses satellites; et de se

ranger, pour y demeurer toujours et y combattre vaillamment,

sous l'étendard de Jésus-Christ, dans l'Église catholique où se

trouvent groupés, y formant une armée invincible, tous ceux

dont II est, même extérieurement, le vrai chef.

Après les questions relatives à la grâce du Christ, « nous

devons mailitenant considérer ce qui a trait à sa science. Et,

là-dessus, nous considérerons deux choses : premièrement,

quelle science le Christ a eue; secondement », à supposer que

celte science ait été multiple, comme nous le verrons, « nous

considérerons chacune des sciences qu'il a eues » (q. 10-12).

— D'abord, de la science du Christ en général. C'est l'objet de

la question suivante.



QUESTION IX

DE LA SCIENCE DU CHRIST EN GENEH .

Crtf( qiKsIion comprend quatre articles :

i" Si le Christ a eu quelque science autre que la science divine?

a" S'il a eu la science qu'ont les bienheureux ou ceux qui sont au

terme ?

3° S'il a eu la science innée ou infuse?

4° S'il a eu quelque science acquise?

Article Premier.

Si dans le Christ s'est trouvée quelque autre science en plus

de la science divine ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne s'est

pas trouvée quelque autre science en plus de la science divine ».

— La première dit que « la science est nécessaire afin que par

elle certaines choses soient connues. Or. le Christ, par la science

divine, connaissait toutes choses. Donc il eût été superflu qu'en

Lui se trouve quelque autre science ». — La seconde objection

déclare qu' « une lumièie moindre est éclipsée par une lu-

mière plus grande » ; et c'est ainsi qu'au lever du soleil les étoi-

les ne paraissent plus. « Or, toute science créée se compaie à

la science divine comme une lumière moindre à une lumièie

I)lu3 grande. Par conséquent, dans le Christ, aucune autre

science n'a brillé, en dehors de la science divine ». - La troi-

sième objection signale une opinion fort curieuse d'Alexandre

(le llalès, dans sa Somme IfK^olngujue, Partie III, q. xiii, mem-

bre 2, 5. « Comme il ressort de ce qui a été dit plus haut (q. 2,

art 2), l'union de la nature humaine à la nature divine s'est

faite dans la Personne » du Verbe. « Or, il on est (jui mettent
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dans le Christ une ceriâine science d'union, par laquelle le Christ

a connu plus parfaitement qu'aucun autre les choses qui ont

trait au mystère de l'Incarnation. Puis donc que l'union per-

sonnelle contient deux natures, il semble que dans le Christ il

n'y a point deux sciences, mais une seule qui appartient à l'une

et à l'autre nature ».

L'argument sed contra apporte un texte de « saint Âmbroise »,

qui «dit, au livre de l'Incarnation (ch. vu, n. 71) : Dieu dans la

chair a pris la perjection de la nature humaine : Il a pris le sens

de fhomme, mais non le sens enflé de la chair. Or, au sens de

l'homme appartient la science créée. Donc il y a eu, dans le

Christ, une autre science en dehors de la science divine ».

Au corps de l'article saint Thomas en appelle à ce principe,

que « comme il a été dit plus haut (q. 5), le Fils de Dieu a

pris la nature humaine dans son intégrité, c'est-à-dire non pas

seulement le corps, mais aussi lame, et non pas seulement

l'âme sensitive, mais encore l'àme raisonnable. 11 suit de là

qu'il a fallu qu'il eût la science créée, pour trois raisons. —
D'abord, pour la perfection de l'âme. L'âme, en effet, prise en

elle-même, est en puissance à connaître les choses intelligi-

bles ; car elle est comme une tablette nue où rien encore na été

écrit (Aristote, de VAme, liv. 111, ch. iv, n. ii ; de S. Th., leç.

9) ; et cependant il est possible d'y écrire, en raison de l'intellect

possible » ou de l'entendement réceptif, « qui peut devenir tou-

tes choses », par l'imnge qu'il en reçoit et l'idée qu'il s'en forme,

« ainsi qu'il est dit au livre 111 de l'Ame (ch. v, n. i ; de

S. Th., leç. 10). Or, ce qui est en puissance est imparfait à

moins qu'il ne soit réduit en acte. D'autre part, il ne convenait

pas que le Fils de Dieu prît une nature humaine imparfaite;

11 devait la prendre parfaite, devant, par son entremise, con-

duire à la perfection tout le genre humain. Par conséquent, il

a fallu que l'âme du Christ fut rendue parfaite par une science

qui serait sa propre perfection à elle. Il a donc fallu que dans

le Christ se trouve une certaine science en dehors de la science

divine. Sans quoi, l'âme du Christ serait plus imparfaite que

les âmes des autres hommes » ; ce qui est inadmissible. — « Une
seconde raison est que toute chose étant pour son opération.
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comme il est dit au livre II du Ciel et du Monde (ch. m, n. i
;

de S. Th., leç. li), le Christ aurait inutilement l'âme intellec-

tuelle, s'il n'avait point l'acte de l'intelligence qui est le sien,

ce qui appartient à la science créée. — La troisième raison est,

qu'il y a une science créée, qui appartient à la nature de l'âme

humaine » et en est inséparable, dès que cette âme est à même
de produire Facle qui lui est propre; « c'est la science par la-

quelle nous connaissons naturellement les premiers principes;

car nous prenons ici le mot science dans un sens large, pour

toute connaissance de l'intelligence hutnaine » (cf. sur cette

connaissance naturelle des premiers principes, /"-2"% q. 63,

art. i). (' Or, rien de ce qui est naturel n'a manqué au Christ,

parce qu'il a pris la nature humaine dans sa totalité, comme il

a été dit plus haut (q. 3). C'est pour cela que dans le sixième

concile » œcuméniciue, tenu à Constantinople, sous le pape

Agathon, du 7 nov. 680 au 16 sept. 681, « fut condamnée la

doctrine de ceux qui niaient qu'il y eût dans le Christ deux

sciences ou deux sagesses ».

Vad priniam fait observer que « le Christ connut toutes les

choses par la science divine selon l'opération incrééc, qui est

l'essence même de Dieu ; car », pour Dieu, être c'est entendre,

« l'entendre, pour Dieu, étant sa substance même, comme il

est prouvé au livre XII des MéUiphysiqaes (de S. Th., leç. 11 ;

Did., liv. XI, ch. ix). Il s'ensuit que cet acte n'a pas pu être

celui de l'âme humaine, étant celui d'une autre nature. Si donc

il n'y avait pas eu, dans l'âme du Christ, une autre science

distincte de la science divine, cette âme n'aurait rien connu.

Et, par suite, elle eiit été prise inutilement, toute chose étant

pour son opéndion », comme il a été dit (au corps de l'article).

Vad secundum fait une remarque très à propos, (jui lésout

excellemment la dilliculté formulée dans l'objection. « Si deux

lumières se prennent dans le même ordre, la lumière moindre

est éclipsée, en cllet, par la plus grande; et c'est ainsi que la

lumière du soleil éclipse la lumière de la chandelle » ou même

celle des étoiles, « chacune de ces lumières étant une lumière

(jui éclaire. Mais si l'on prend une lumière plus grande qui éclaire

et une lumière moindre qui est éclairée, la lumière moindre



QUEST. IX. — DE LA SCIENCE DU CHRIST EN GENERAL. 283

n'est pas éclipsée par la lumicie plus grande, mais au contraire

elle en est augmentée : ainsi de la lumière de l'air » ou de la

lumière des couleurs « par rapport à la lumière du soleil » :

plus celle-ci est grande, plus l'autre se trouve éclatante. « Et

c'est de cette manière, que la lumière de la science n'est pas

éclipsée ou offusquée, mais brille, au contraire, d'un plus grand

éclat, dans l'âme du Christ, par la lumière de la science di-

vine, qui est La lumière véritable, illuminant tout homme qui vient

en ce monde, comme il est dit en saint Jean, ch. i (v. g) ».

Vad tertium déclare que « du côté des choses unies, nous

mettons la science, dans le Christ, et quant à la nature divine

et quant à la nature humaine; de telle sorte qu'en raison de

l'union, selon laquelle il est une même hypostase pour Dieu et

pour l'homme, ce qui est de Dieu est attribué à l'homme et

ce qui est de l'homme est attribué à Dieu, comme il a été dit

plus haut (q. 3, art. 6, arg. 3). Mais, du côte de l'union elle-

même, on ne peut pas mettre dans le Christ une science quel-

conque. Cette union, en effet, se termine à l'être personnel ; et

la science ne convient à la personne qu'en raison d'une cer-

taine nature ». Si donc l'on voulait parler de science d'union

en ce sens-là, elle serait absolument inadmissible.

Il fallait de toute nécessité que se trouvât, dans l'âme du

Christ, une science spéciale étant la perfection de celle âme cl

terminant son activité de nature créée, distincte, par consé-

quent, de la science divine qui est l'acte même de la nature

incréée. — Cette science spéciale et créée, comment devons-

nous la concevoir. Nous savons qu'il est une triple catégorie

de science créée : l'une, qui est celle des bienheureux dans le

ciel; l'autre, qui est la science des anges; la troisième, qui

est noire science à nous. Ces diverses sortes de sciences créées,

ont-elles été toutes trois dans l'àmc du Christ. Et, d'abord, y

a-t-il eu, dans le Christ, la science des bienheureux. C'est ce

quil nous faut maintenant examiner; et tel est l'objet de

l'article qui suit.
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Article II.

Si dans le Christ a été la science des bienheureux ou de ceux

qui sont au ternie dans la Patrie ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ n'a

pas été la science des bienheureux ou de ceux qui sont au

terme » dans la Patrie. — La première arguë de ce que « la

science des bienheureux est une participation de la lumière

divine; selon cette parole du psaume (xxxv, v. lo) : Dans

votre lumière, nous verrons la lumière. Or, le Christ n'a pas eu

la lumière divine comme chose participée, mais II eut en soi

la divinité d'une façon substantielle à demeure, selon cette

parole de l'Épître aux Colossiens, ch. ii (v. 9) : En Lui habite

toute la plénitude de la divinité corporellement. Donc, en Lui ne

fut pas la science des bienheureux ». — La seconde objection

dit que i< la science des bienheureux les constitue bienheureux;

selon cette parole, marquée en saint Jean, ch. xvii (v. 3) :

Cest là la vie éternelle, qu'ils vous connaissent, vous, le vrai Dieu,

et Celui que vous avez envoyé, Jésus-Christ. Or, cet homme »,

qu'est Jésus-Christ, « fut bienheureux par cela seul qu'il fut

uni à Dieu en sa Personne; selon cette parole du psaume

(lxiv, v. 5) : Bienheureux Celui que vous avez choisi et que vous

avez pris. Donc il n'y a pas à mettre en Lui la science des

bienheureux )>. — La troisième objection fait observer qu' « une

double science convient à l'homme : l'une, selon sa nature
;

l'autre, au-dessus de sa nature D'autre part, la science des

bienheureux, qui consiste dans la vision divine, n'est point

selon la nature de l'homme, mais au-dessus de cette nature.

Or, dans le Christ se trouva une autre science surnaturelle,

beaucoup plus forte et plus haute, savoir la science divine.

Donc il n'a pas fallu que se trouve dans le Christ la science

des bienheureux ».

L'argument sed contra appuie sur ce que « la science des

bienheureux consiste dans la vision et la connaissance de

Dieu. Or, le Christ a pleinement connu Dieu, même en
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tant qu'homme; selon cette parole » qu'il dit Lui-même « en

saint Jean, ch. viii (v. 55) : Je le connais et je garde sa parole.

Donc dans le Christ fut la science des bienheureux ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule ce principe,

que « ce qui est en puissance est ramené à l'acte par ce qui est

en acte; il faut, en effet, que cela soit cliaud, par quoi les

autres choses sont chauffées. Or, l'homme est en puissance à

la science des bienheureux, qui consiste dans la vision de

Dieu, et il est ordonné à cette science comme à sa fin : la créa-

ture raisonnable, en effet, est capable de cette science bien-

heuieuse, en lanl qu'elle est à l'image de Dieu. D'autre part,

à celle fin de la béalitude les hommes sont conduits par l'hu-

manité du Christ; selon cette parole de l'Epître aaa: Hébreux,

ch. II (v. lo) : // convenait que Celui pour qui et par qui sont tou-

tes choses, qui amenait à la gloire de nombreux enjants, élevât

par la Passion au plus haut degré de perjection l'Auteur de leur

salut. 11 fallait donc que la connaissance même qui consiste

dans la vision de Dieu convînt de la façon la plus excellente

au Christ comme homme; car toujours la cause doit être

plus excellente que l'cflct ». — Nul. parmi les hommes, ne

devait recevoir la vision béalifique si ce n'est pas l'intermé-

diaire de riiumanilé du Christ. Et, à cause de cela, il fallait

que l'àme du Christ possédât elle-même, au plus haut degré,

celte vision béalifique.

L'atZ primum rappelle que « la dixinité est unie à l'huma-

nité du Christ selon la Personne et non selon la nature ou

l'essence, mais avec l'unité de Personne demeure la distinction

des natures. Et c'est pourquoi l'àino du Christ, qui est une

partie de la nature humaine, reçoit de la nature divine une

lumière participée qui la rend parfaite pour la science bien-

heureuse par laquelle on voit Dieu ».

ï.'ad secundum fait observer qu' (i en vertu de l'union elle-

même, cet homme » qu'e?t le Christ, « est bienheureux de la

béatitude incréée; comme par la même union, Il est Dieu. Mais

outre la béatitude incrééc », qui convient au Christ, comme
Dieu, « il a fallu que se trouve, dans la nature humaine du

Christ, une certaine béatitude créée par laquelle son âme
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serait constituée dans la fin dernière de la nature liuniaine «.

Uad tertium dit que « la vision ou la science bienheureuse

est, d'une certaine manière, au-dessus de la nature de l'âme

raisonnable; en ce sens que par sa propre vertu elle ne peut

pas y parvenir. Mais, d'une aulie manière, elle est selon sa

nature, en tant que par sa nature elle en est capable, étant

faite à l'image de Dieu, ainsi ({u'il a été dit. La science incréée,

au contraire, est, de toutes manières, au-dessus de la nature

de l'ame humaine ».

La science des bienheureux, consistant dans la vision im-

médiate de l'essence divine, a dû être dans l'âme humaine

du Christ. Sa dignité de Fils de Dieu par nature et sa qualité

de chef de l'humanité régénérée devant conduire tous les hom-

mes prédestinés à la fin de la béatitude, demandaient nécessai-

rement qu'il en fût ainsi. — Mais fallait-il encore qu'il eût

cette autre science, qui n'est plus la science des bienheureux,

mais qui convient en propre aux esprits angéliques, savoir la

science innée ou infuse. C'est ce que nous devons mainte-

nant considérer et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article 111.

Si dans le Christ s'est trouvée l'autre science, qui est la

science infuse, en plus de la science bienheureuse?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ n'est

point l'autre science, infuse, en plus de la science bienheu-

reuse ». — La première dit que « toute autre science créée se

compare à la science bienheureuse comme l'imparfait au par-

fait. Or, la présence de la connaissance parfaite exclut la con-

naissance imparfaite; comme la vision manifeste de la face»

de Dieu « exclut la vision énigmatique » par les créatures,

(( ainsi qu'on le voit dans la première l4)itrc aux Corinlldciis

(v. lo, 12). Puis donc que dans le Christ fut la science bien-

heureuse, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.), il semble qu'il

n'a pas pu se trouver en Lui l'autre science qui est la science
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infuse ». — La seconde objection fait observer que a le mode

moins parfait de la connaissance dispose au mode plus par-

fait ; c'est ainsi que roi)inion, qui s'obtient par le syllogisme

dialectique » ou probable, « dispose à la science, qui s'oblient

par le syllogisme démonstratif. Mais, (juand on a la perfection,

la disposition n'est plus nécessaire; pas plus qu'on n'a besoin

du mouvemeni, quand on est au terme. Puis donc cpio toute

autre connaissance créée, quelle qu'elle soit, se coni[)are à la

connaissance béatifique comme l'imparfait au parfait et comme
la disposition au terme ; il semble que le Clirist, qui avait la

science bienbeureuse, n'a pas eu besoin d'avoir une autre con-

naissance ». — La troisième objection déclare que « comme
la matière corporelle est en puissance à la forme sensible »

pbysique, « de même l'intellect possible » ou entendement

réceptif « est en puissance à la forme intelligible. Or, la ma-

tière corporelle ne peut pas recevoir en même temps deux

formes sensibles » qui l'actuent, « l'une plus parfaite et l'au-

tre moins parfaite. Donc, l'àme, non plus ne peut pas rece-

voir en même temps une double science, l'une plus parfaite

et l'autre moins parfaite. Et ainsi nous avons la même con-

clusion que tout à l'beure ». Ces objections, notamment la troi-

sième, sont du plus grand intérêt et nous vaudront d'impor-

tantes réponses de saint ïbomas.

L'argument sed contra apporte le texte où u il est dit,

dans l'Épître aux Colossiens, ch. n (v. 3), que dans le Christ

sont cachés tous les trésors de la sagesse et de la science ».

Au corps de l'article, saint Tbomas répend, formulant à

nouveau la déclaration qui commande tout dans les questions

relatives à l'humanité du Christ, savoir que « comme il a été

dit (art. i), il convenait que la nature humaine prise à soi

par le Verbe de Dieu ne fût pas imparfaite. Or, tout ce qui est

en puissance est imparfait à moins d'être réduit en acte.

D'autre part, l'intellect possible humain est en puissance à

toutes les choses intelligibles », pouvant, de soi, les connaître

toutes. « Et il est réduit en acte », les connaissant d'une façon

actuelle ou habituelle, « par les espèces intelligibles >> proportion-

nées à chaque objet, w qui sont comme de certaines formes com-
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plétant cet entendement réceptif humain; ainsi qu'on le voit

par ce qui est dit au livre 111 de CAme (ch. vin, n. i, 2; de

H. Th., leç. i3). Il suit de là qu'il faut mettre dans le Christ la

science infuse, en tant que, pur le Verbe de Dieu, à l'âme du

Christ qui lui était personnellement unie, ont été imprimées les

espèces intelligibles pour toutes les choses auxquelles l'intel-

lect possible est en puissance; comme aussi par le Verbe de

Dieu ont été imprimées les espèces inlelligibles » de toutes

choses « à l'intelligence angélique au commencement de la

création des choses, comme on le voit par saint Augustin,

dans son Commentaire Utléral de la Genèse (liv. II, ch. viii).

De même donc que dans les auges, selon le même saint Au-

gustin {Ibld., liv. IV, ch. xxn ; Cilé de Dieu, liv. XI, ch. vu

et suiv.), on place une double connaissance : l'une, da malin,

par laquelle ils connaissent les choses dans le Verbe; el l'au-

tre, du soir, par laquelle ils connaissent les choses dans leur

nature propre par des espèces infuses en eux; de même, en

plus de la science divine inciéée, il y a, dans le Christ, selon

son âme, la science bienheureuse, par laquelle II connaît le

Verbe et les choses dans le Verbe, cl la science innée ou in-

fuse, par laquelle II connaît les choses dans leur propre na-

ture par des espèces intelligibles » correspondant à chacune

d'elles et « pioportionnées à l'esprit humain ». — Cette conclu-

sion de saint Thomas est inéluctable, pour quiconque a une

fois saisi la doctrine aristotélicienne sur la psychologie de la

connaissance. Elle ne peut être négligée ou mise en doute que

par ceux qui sont étrange/ s à cette doctrine. La même remar-

que, du reste, vaudra pour tout ce qui nous reste à dire sur

CCS merveilles de la science créée dans l'âme du Christ que le

génie de saint Thomas a su mettre en si vive lumière, en

s'éclairanl tout ensemble des principes de la révélation et

des données les plus saines de la raison humaine.

L'at/ primuni fait observer que « la vision imparfaite de la

foi inclut dans sa notion l'opposé de la vision manifeste,

parce qu'il est de la raison de la foi qu'elle porte sur des cho-

ses non vues, comme il a été dit dans la Seconde Partie (S"-?"'",

(j. I, art. /j). Mais la connaissance qui se fait par les espèces



QUËST. IX. £)E La science bu CHRIST EN GENERAL. 289

infuses n'inclut pas quelque chose qui soit opposé à la con-

naissance béatifîque. Et, par suite, la raison n'est pas la même

de part et d'autre », comme le concluait à tort l'objeclion,

L'ad secandam déclare que « la disposition se rapporte à la

perfection, d'une double manière : ou comme voie qui y

conduit; ou comme eflet qui en résulte. Par la chaleur, eri

effet, la matière est disposée à recevoir la forme feu ; mais

quand celle-ci est arrivée, la chaleur ne disparait pas : elle de-

meure comme un certain clï'et de celte forme. Pareillement,

l'opinion causée par le syllogisme dialectique » ou probable,

« est la voie à la science, qui s'acquiert par la démonstration
;

mais quand la science est acquise, on peut garder la connais-

sance qui est par voie de syllogisme dialectique, comme étant

une conséquence de la science démonstrative qui s'obtient par

la cause; car celui qui connaît la cause peut d'autant plus

connaître les signes probables d'oii procède le syllogisme dia-

lectique. Et, pareillement, dans le Christ, ensemble avec la

science béatiRque demeure la science infuse, non comme voie

à la béatitude, mais comme confirmée par elle ».

L'ofi lerlium dit que « la connaissance bienheureuse ne se

fait i)oint par une espèce qui soit la similitude de la divine

essence ou des choses qui sont connues dans la divine essence,

ainsi qu'on le voit par ce qui a été dit dans la Première Par-

lie (q. 12, art. 2,9); mais cette connaissance est de la divine

essence elle-même immédiatement, par cela, que l'essence di-

vine elle-même s'unit à l'esprit bienheureux comme l'objet in-

telligible au sujet intelligent. Et cette essence divine est une

forme qui dépasse la proportion de toute créature. De là

vient que rien n'empêche qu'avec cette forme transcendante

se trouvent simullanément, dans l'âme raisonnable, des espèces

intelligibles proportionnées à sa nature ». Il faut même qu'il

en soit ainsi, pour que l'âme raisonnable ait toute sa perfec-

tion d'ordre* intellectuel ; car, ainsi qu'il a été dit, la perfec-

tion de l'intelligence humaine consiste en ce que son aptitude

potentielle, selon laquelle elle est en puissance aux formes ou

espèces intelligibles de toutes les choses créées, reçoit en elle

ces formes ou ces espèces, et, par là, se trouve amenée à l'acte.

Tome XV. — Le Rédempleur. ,0
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Quant à la perfection qu'elle reçoit par la lumière de gloire el

la vision du Verbe, elle est absolument transcendante el d'un

autre ordre, qui, loin d'exclure l'ordre des espèces intelligibles,

le demande plutôt comme un ornement connalurel souveraine-

ment en harmonie avec l'élat de la perfection transcendante.

Outre la science des bienheureux (jui se fait par la vision

immédiate du Verbe, a dû être, dans l'àmo tlu Christ, une

science moins transcendante, que requérait sa [)erreclion conna-

turelle; savoir la science infuse, qui se fait par dos espèces in-

telligibles proportionnées aux divers objets, et procluiles, par

l'action directe du Verbe, dans l'âme. Toutefois, celle science,

bien que pouvant être connaturelle à l'âme humaine, ne lui

appartient pas en propre. C'est aux anges qu'elle appartient en

propre. L'être humain a une autre science qui est la sienne

piopre et qui lui convient selon qu'elle-même est la forme

substantielle d'un corps vivant. Cette science est celle qui se

lait par des espèces venues des sens et qui, à ce titre, consti-

tuent ce que nous pouvons appeler la science expérimen-

tale. — Devons-nous affirmer aussi cette autre science de

l'ame du Christ et dire qu'elle a été en elle. C'est ce qu'il nous

faut maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui

suit.

Article IV.

Si dans le Christ a été quelque science expérimentale

acquise?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ n'a

pas été quelque science exi)érimentale acquise ». — La pre-

mière déclare que « tout ce qui convenait au Christ et qu'il a

a été en Lui delà façon la plus excellente. Or, le Christ n'a pas

eu de la façon la plus excellente la science acquise. Il ne s'est

point livré, en elTet, à letude des lettres qui fait (jue la science

s'acquiert d'une manière souverainement parfaite. Kt en elVet,

il est dit, en saint Jean, eh. vu (v. i3) : Les. Juifs s'étonnaient el
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disaient : Comment cet homme sait-it les lettres, alors quiln'a pas

étudié? Donc il semble que dans le Christ ne fut pas quelque

science acquise ». — La seconde objection dit que « ce qui est

plein ne peut rien recevoir en plus. Or, la puissance de l'âme

du Christ était remplie par les espèces intelligibles infuses

par Dieu, ainsi qu'il a élé dit (art. précéd.). Donc elle n'a pas

pu recevoir en plus d'autres espèces acquises ». — La troisième

objection fait remarquer qu' « en celui qui a déjà l'habitus de

la science, par les choses qu'il acquiert des sens il n'acquiert

pas un nouvel habitus, car il y aurait ainsi en même temps

deux formes de même espèce dans un même sujet; mais l'ha-

bitus qui existait déjà est confirmé et accru. Puis donc que le

Christ a eu l'habitus de la science infuse, il ne semble pas que

par les choses qu'il acquérait des sens, Il ait acquis quelque

autre science ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, dans l'Épître

aux Hébreux, ch. v (v. 8) : Alors qu II était le Fils de Dieu, Il a

appris, de ce qu'il a soujjerl, Cobéissance ; c'est-à-dire, explique la

glose, quilen ajait ^expérience. Donc il y a eu, dans le Christ,

une certaine science expérimentale, qui est la science acquise».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que «comme on

le voit par ce qui a été dit plus haut (q. 5), aucune des choses

que Dieu a mises dans notre nature n'a fait défaut dans la na-

ture humaine prise par le Verbe de Dieu. Or, il est manifeste

que dans la nature humaine Dieu a mis non pas seulement

l'intellect possible, mais aussi rinlellect agent. Il s'ensuit qu'il

est nécessaire de dire que dans l'àme humaine du Christ ne

fut pas seulement l'intellect possible, mais que l'intellect agent

fut aussi en elle. Or, si, dans les autres choses, Dieu et la na-

ture ne Jont rien d'inutile, comme le dit Aristote au livre I du

Ciel et du monde (ch. iv, n. 8; de S. Th., leç. 8), c'est bien

moins encore qu'il y aura eu quelque chose d'inutile dans

l'àme du Christ. D'autre part, cela est inulilc qui n'a pas son

opération propre; toute chose étant pour son opération, comme
ilestditau livre II duCielet du monde (ch. m, n. i ; de S. Th.,

leç. A). Et l'opération propre de l'inlellect agent est de rendre

les espèces intelligibles en acte, en les abstrayant des images »
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venues de sens ; « ce qui a fait dire à Aiistote, au livre III de

lAme (ch. v, n. i ; de S. Th., leç. 10), que l'iiilellect agent est

ce qui fait toutes choses. Ainsi donc il est nécessaire de dire que

dans le Christ furent certaines cs[)èce8 intelligibles reçues dans

son intellect passible par l'action de l'intellect agent; ce qui

est affirmer qu'en Lui fut la science acquise, appelée par cer-

tains du nom de science expérimentale », qui nous vient de

l'expérience des sens. — Il suit de là », conclut saint Thomas,

qui, sur ce point, s'est corrigé lui-mètne, comme il nous en aver-

tit ici, (( que, bien que j'aie écrit autrement ailleurs (Sentences,

liv. III, dist. i4, art. 3, q^» 5, ad 3'""; dist. 18, art. 3, ad 5"'"),

il faut dire que dans le Christ s'est trouvée la science acquise.

Cette science est proprement selon le mode humain, non pas

seulement du côté du sujet qui reçoit », comme il a été dit

pour la science infuse (art. précéd.), « mais aussi du côté de

la cause qui agit; car une telle science se met dans le Christ en

raison de la lumière de l'intellect agent qui est connaturelle à

la nature humaine. La science infuse, au contraire, s'attribue à

l'àmc humaine en raison d'une lumière venue d'en-Haut; et ce

mode de connaître est proportionné à la nature angélique.

Quant à la science bienheureuse, par laquelle est vue l'es-

sence même de Dieu, elle est propre et connaturelle à Dieu

seul, comme il a été dit dans la Première Partie », en ce ma-

gnifique article 4 de la question 12, qui tst par excellence l'ar-

ticle de la distinction parfaite entre ce qui constitue le monde

naturel et le monde surnaturel. — On aura remarqué ce der-

nier coup d'œil synthétique jeté par saint Thomas sur le carac-

tère propre des diverses sciences, humaine, angélique, divine;

et aussi l'aspect nouveau de son affirmation, dans la Somme,

en ce qui est de la science expérimentale du Christ, par com-

paraison à ce qu'il avait enseigné ailleurs. C'est un des très

rares exemples où le saint Docteur a été amené à modifier son

l>remier enseignement.

Vad pri/num répond qu' « il est un double mode d'acquérir

la science : en découvrant soi-même; ou en apprenant des au-

tres. De ces deux modes, le premier' est le plus important'

l'autre, celui qui consiste à apprendre d'autrui, est secondaire
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Aussi bien est-il dit, au livre I de VÉthique (eh. iv, n. 7 ; do

S. Th., leç. 4) : Celui-là est excellent, qui, par lui-même, entend

toutes choses; quant à celui qui obéit à qui parle bien, il est bon

aussi. Il suit de là qu'il convenait davantage au Christ d'avoir

la science acquise par voie d'invention que par voie d'ensei-

gnement : alors surtout que Lui-même était donné à tous,

par Dieu, comme Docteur; selon cette parole de Joël, ch. 11

(v. 23) : Réjouissez-vous dans le Seigneur votre Dieu ; parce quil

vous a donné un Docteur de la justice ». 11 n'était point conve-

nable que le Christ apprenne des autres, puisque tous les au-

tres devaient apprendre de Lui. Mais Lui pouvait apprendre

de son Père par l'entremise des créatures, œuvres de Dieu,

comme saint Thomas nous l'expliquera dans la suite, q. 12,

art. 4-

L'ad secundum fait observer que « l'esprit humain a uu dou-

ble rapport. li'un, à ce qui lui est supérieur. De ce chef, l'àme

humaine du Christ fut remplie par la science infuse. L'autre

rapport a traita ce qui lui est inférieur; c'est-à-dire aux ima-

ges », venues des sens et conservées dans l'imagination, « qui

sont de nature à mouvoir l'esprit humain » et à s'imprimer

comme principes de connaissance, dans son entendement ré-

ceptif, a par la vertu de l'intellect agent. Il fallut donc que

même selon ce rapport l'âme du Christ s'emplisse de science,

non que la première plénitude ne suffît point à l'esprit humain

à le considérer en lui-même; mais il fallait aussi qu'il fût

rendu parfait selon sa comparaison aux images ». Quelle ad-

mirable doctrine; et en est-il d'une harmonie plus parfaite eu

égard à toutes les exigences de la nature humaine dans le Christ.

L'rtd tertium déclare que « autre est la raison de l'habitus

accjuis et autre celle de l'habitus infus. L'habitus de la science

s'accjuiert, en effet, par la comparaison » ou le rapport « de

res|)rit humain aux images; d'où il suit qu'un autre habitus

de même nature ne peut pas do nouveau s'acquérir. Mais l'ha-

bitus de la science infuse est d'une autre essence, comme
venant d'en-llaut dans l'âme, et non selon la proportion aux

images II s'ensuit qu'il n'y a pas à parler de la même manière

de ces dcnx cortcs dhabitus », comme faisait à tort l'objection.
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Onlic la science divine qui convenait au Christ comme Dieu,

trois autres sciences, d'ordre créé, ont dû se trouver dans

lame du Christ : l'une, qui est la science des bienheureux dans

le ciel, par la vision directe et immédiate de l'essence divine

s'uiiissant à l'intelligence créée par mode de forme intelligi-

ble; l'autre, consistant en des espèces intelligibles distinctes

et varices selon les divers objets créés, mais qui ne sont

point tirées de ces objets eux-mêmes par le procédé d'abstrac-

tion : cette science vient directement du Verbe de Dieu pro-

duisant Lui-même dans l'esprit créé les formes intelligibles

proportionnées à cet esprit et lui faisant connaître, par voie de

connaissance connaturelle, tout ce que sa perfection requiert;

la troisième, par voie d'abstraction, selon que l'entendement

humain, mis en contact avec les objets d'ordre sensible, en

tire, par la lumière naturelle de son intellect agent, toutes les

connaissances qui doivent le parfaire. — Après avoir établi

l'existence de ces diverses sciences dans le Christ, nous devons

maintenant étudier les conditions de chacune d'elles, à les

considérer distinctement ou en particulier. « Mais », déclare

saint Thomas, dans le prologue de la question qui va suivre,

« parce qu'il a été traité de la science divine, dans la Première

Partie (q. i4), il reste maintenant à nous occuper des trois au-

tres : d'abord, de la science bienheureuse ; secondement, de la

science infuse (q. u); troisièmement, de la science acqui.-e

(q. 12). Toutefois, comme il a été déterminé, sur plusieurs

points, de la science bienheureuse, qui consiste dans la vision

de Dieu, dans la Première Partie (q. 12), à cause de cela, nous

ne traiterons ici, pour ce qui louche à cette science, que de

cela seulement qui regarde l'âme du Christ ». Et tel va être

l'obi'H de la question suivante.



QUESTION X

DE LA SCIENCE BlKiMlEUREUSE DE L'AME DU CHRIST

Celle question comprend quatre articles :

i" Si l'âme du Christ comprenait le Verbe ou l'essence divine?

a" Si elle a connu toutes choses d«ns le \erbe?

3" Si l'âme du Christ a connu l'infini dans le Verbe?

4° Si elle voit le Verbe ou l'essence divine plus clairement qu'au-

cune autre créature?

De ces quatre arlicles, les trois premiers considèrent la

science béalifique du Christ en elle-même; le quatrième, par

rapport à celle des autres bienheureux. — En elle-même, elle

est étudiée : premièrement, quant à la vision de l'essence di-

vine; secondement, quant à la vision des choses que cette

divine essence contient (art. 2, ii). — L'étude du premier point

va faire l'objet de l'article premier.

Article Premier

Si l'âme du Christ a compris et comprend le Verbe
ou l'essence divine?

Trois objections veulent prouver que « l'àme du Christ a

compris et comprend le Verbe ou l'essence divine ». — La pre-

mière est un mot de « saint Isidore », qui « dit », au livre du

Souverain Bien, liv. I, ch. m, « que la Trinité est commune à cite

seule et à fhomme qui a été pris » pai- le Verbe dans l'unité de

Personne. « Donc l'homme qui a clé |)ris communique avec la

Sainte Trinité dans la connaissance qu'elle a d'elle-même et

qui lui est propre. Oi , cette connaissance est la connaissance

compréhensive. Donc l'àme du Christ comprend la divine
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essence ». — La seconde objection dit que « c'est plus d'être

uni à Dieu selon l'être personnel que de lui être uni selon la

vision. Or, comme le dit saint Jean Damascène, au livre II)

{de la Foi Orthodoxe, ch. vi), toute la divinité, dans l'une des

Personnes, est mie à la nature humaine dans le Christ. Donc,

à plus forte raison, toute la nature divine est vue par l'âme

du Christ. Et, par suite, il semble que l'âme du Christ com-

prend l'essence divine »). — La troisième objection déclare que

« ce qui convient au Fils de Dieu par nature convient au Fils de

l'homme par grâce, comme le dit saint Augustin, au livre de la

Trinité (I, ch. xin). Or, comprendre la divine essence convient

au Fils de Dieu par nature. Donc cela convient au Fils de

l'homme par grâce. Et, de la sorte, il semble que l'âme du

Christ par la grâce comprend le Verbe » ou l'essence divine.

L'argument 5ed contra apporte un autre texte de « saint Au-

gustin », où il est « dit, au livre des Quatre-vingt-trois Ques-

tions (q. xv) : Ce qui se comprend est fmi pour lui-même. Or, l'es-

sence divine n'est point finie eu égard à l'âme du Christ, la

dépassant, au contraire, à l'infini. Donc l'âme du Christ ne

comprend pas le Verbe ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle et précise que

(( comme on le voit par ce qui a été dit (q. 2, art. i), l'union

des natures a été faite en telle manière, dans la Personne du

Christ, que cependant la propriété de l'une et de l'autre nature

demeure sans être confondue ; de telle sorte que Vincréé de-

meure incréé et le créé demeure dans les limites de la crécdure,

comme le dit saint Jean Damascène (de la Foi Orthodoxe, liv. III,

ch. m). Or, il est impossible qu'une créature comprenne l'es-

sence divine, ainsi qu'il a été dit dans la Première Partie (q. 12,

art. 7); pour celte raison que l'infini ne peut pas être compris

par le fini. Par conséquent, il faut dire que l'âme du Christ

ne comprend en aucune manière l'essence divine i>,

li'ad primum dit que « l'homme qui a été pris est associé à

la Trinité divine dans la connaissance qu'elle a d'elle-même,

non en raison de la compréhension, mais en rai.son d'une cer-

taine connaissance souverainement excellente par comparaison

à celle des autres créatures ».
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Vad secundum déclare que « même dans l'union qui est se-

lon l'être personnel, la nature humaine ne comprend pas le

Verbe ou la nature divine, laquelle, bien qu'elle soit tout en-

tière unie à la nature humaine dans la même Personne du Fils,

cependant toute la vertu de la divinité n'a pas été circonscrite

par cette nature humaine. Aussi bien saint Augustin dit, dans

son épître à Volasien (ch. ii) : Je veux que la saches que la doc-

Irine chrélienne ne dit point que Dieu se soit inclus dans la chair

de telle sorte qu'il ait abandonné ou perdu le soin de gouverner

l'univers ou qu'il l'ait transféré comme ramassé et renfermé dans

ce petit corps. Et, pareillement, l'âme du Christ voit toute l'es-

sence de Dieu ; mais cependant elle ne la comprend pas, car

elle ne la voit pas totalement, c'est-à-dire aussi parfaitement

qu'elle est visible, ainsi qu'il a été expliqué dans la Première

Partie (q. 12, art. 7) ».

L'ad tertiutn répond que « cette parole de saint Augustin »,

citée par l'objection, « doit s'entendre de la grâce d'union selon

laquelle tout ce qui se dit du Fils de Dieu en raison de la na-

ture divine se dit du Fils de l'homme, à cause de l'unité de

suppôt » ou de Personne. « Et, à ce titre, on peut dire vrai-

ment que le Fils de l'homme comprend l'essence divine, non en

raison de son âme, mais en raison de sa nature divine; auquel

mode aussi on peut dire que le Fils de l'homme est le Créa-

teur ».

L'âme du Chrisl possède au plus haut point de perfection la

vision du Verbe ou de l'essence divine; mais quelque grande

que soit cette perfection, elle demeure nécessairement d'ordic

créé, et, par suite, est quelque chose de fini. Il ne se peut donc

pas qu'elle s'égale à l'essence divine qui est infinie. Jamais

aucune créature, quelle qu'elle soit, ne sera à même de com-

prendre le Verbe ou l'essence divine. Il n'y a que Dieu (jui

puisse se comprendre. — Mais si l'âme du Christ ne peut pas com-

prendre le Verbe ou l'essence divine, ne peut-elle pas cepen-

dant connaître toutes choses dans le Verbe. C'est ce qu'il nous

faut maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.
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Article IL

Si l'âme dvi Christ dans le Verbe connaît toutes choses?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ dans

le Verbe ne connaît point toutes choses ». — La première est

le texte de l'Évangile, où (( il est dit, en saint Marc, ch. xin

(v. 32) : Ce Jour-là, personne ne le sait, ni les anges dans le ciel,

ni le Fils, si ce nest le Père. Donc l'âme du Christ n'a pas su

toutes choses dans le Verbe ». — La seconde objection fait ob-

server que « plus quelqu'un connaît un principe, plus il con-

naît de choses dans ce principe. Or, Dieu voit son essence plus

parfaitement que ne la voit l'âme du Christ. Donc II connaît

plus de choses dans le Verbe que l'âme du Christ n'en connaît.

Donc l'âme du Christ ne connaît point toutes choses dans le

Verbe ». — La troisième objection dit que « la quantité de la

science se prend selon la quantité des choses sues. Si donc

l'âme (lu Christ savait dans le Verbe toutes les choses que le

Verbe sait, il s'ensuivrait que la science de l'âme du Christ

égalerait la science du Verbe, c'est-à-dire que le créé égalerait

l'incréé; chose absolument impossible ».

L'argument sed conlra oppose que « sur ce texte de VApoca-

lypse, ch. V (v. 12) : // est digne, l'Agneau qui a été mis à mort,

de recevoir la divinité et la science, la glose dit : Cest-à-dire la

connaissance de toutes choses »

.

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que

« lorsqu'on demande si le Christ connaît toutes choses dans

le Verbe, le mot toutes choses peut s'entendre d'une double

manière. — D'abord, dans son sens propre, selon qu'il com-

prend toutes les choses qui, en quelque manière que ce soit,

sont, ou seront, ou furent, ou faites, ou dites, ou pensées par

qui que ce soit selon n'importe quel temps. Kt, en ce sens, il

faut dire (pie l'âme du Christ dans le Verbe a connu toutes

choses. C'est qu'en clVet, chatiue intelligence créée ». (pii voit

le Verbe, « connaît dans le Verbe, non pas loul(^s choses

d'une façon pure et simple, mais un nombre d'autant plus
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grand de choses qu'(!lle voit le Verbe d'une manièie plus par-

faite; avec ceci pourtant qu'il n'est aucune intelligence de

bienheureux qui ne connaisse tout ce qui se rapporte à ce

bienheureux. Or, au Christ et à sa dignité, se rapportent ou

ont trait en quelque manière toutes choses; pour autant que

toutes choses ont été placées sous Lui (i^^ Epitre aux Corinthiens

ch. XV, V. 27). C'est Lui aussi qui a été constitué par Dieu

Juge de tous, comme Fils de l'homme, selon qu'il est dit en

saint Jean, ch. v (v. 27; cf. Actes, ch. x, v. 42). Par consé-

quent, l'âme du Christ dans le Verbe connaît tout ce qui

existe selon n'importe quel temps; et aussi les pensées des

hommes, dont 11 est le juge; et c'est ainsi qu'il est dit de Lui,

en saint Jean, ch. 11 (v. afj) : Lui savait ce qui était dans

l'homme; parole qui peut s'entendre non pas seulement de

la science divine, mais encore de la science de l'âme du Christ

qu'il a dans le Verbe. — D'une autre manière, le mot toutes

choses peut se prendre dans un sens plus large, de telle sorte

qu'il s'étende non pas seulement à toutes les choses qui sont

d'une façon actuelle selon n'imporfe quel temps, mais encore

à toutes les choses qui sont en puissance sans jamais être ame-

nées à l'acte. De ces choses, il en est qui sont seulement dans

la puissance divine. Ces choses-là, l'âme du Christ ne les

connaît pas toutes dans le Verbe. Car ce serait comprendre »

ou embrasser « tout ce que Dieu peut faire; ce qui serait com-

prendre la vertu divine, et, par suite, la divine essence : la

vertu d'une chose, en effet, se connaît par la connaissance des

choses qui sont en son pouvoir. Mais il en est d'autres qui

sont aussi dans la puissance de la créature. Et celles-là, l'âme

du Christ les connaît toutes dans le Verbe. Elle compiend, en

effet, dans le Verbe, l'essence de toute créature, et, par consé-

quent, sa puissance et sa vertu, et toutes les choses qui sont

dans la puissance de la créatuic ». — Voilà donc la conclusion

de saint Thomas, dans ce magnifique article, où le saint Doc-

teur attache à la couronne du Christ le plus beau fleuron de

science que jamais Docteur dans l'Eglise eût encore serti en

l'honneur du Verbe incarné.

Vad primum répond à la diflîculté, de toutes la plus considé-
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rable, qui se tire du texte de l'Evangile cité par l'objection.

(( Celte parole, nous dit saint Thomas, a été entendue par

Arius et Eunomius, non pas de la science de l'âme, qu'ils ne

mettaient point dans le Christ, ainsi qu'il a été marqué plus

haut (q. 5, art. 3), mais de la connaissance divine du Fils,

qu'ils alïirmaient être inférieur au Père, quant à la science. Mais

ceci ne peut pas être. Car, par le Verbe ont été faites tontes choses,

comme il est dit en saint Jean, ch. i (v. 3), et, parmi les au-

tres, ont été faits aussi par Lui tous les temps. Or il n'est rien

qui ait été fait par Lui, qui soit ignoré de Lui. — Si donc II

est dit ne pas savoir le jour et l'heure du jugement », ce n'est

pas qu'il l'ignore Lui-même, mais « c'est parce qu'il ne le fait

pas savoir » : en d'autres termes. Il n'a pas à le dire; auquel

sens nous disons nous-mêmes parfois, quand on nous inter-

roge au sujet d'une chose que nous ne voulons pas dire : je ne

le sais pas. « Et, en effet, interrogé sur cela par les Apôtres,

au livre des Actes, ch. i (v. 6, 7), Il ne voulut pas le leur ré-

véler. Gomme, en sens contraire, nous lisons dans la Genèse,

ch. XXII (v. 12) », cette parole dite par Dieu à Abraham après

l'épreuve de l'immolation de son fils : « Maintenant je connais

que tu crains Dieu; c'est-à-dire : Maintenant je l'ai fait connaî-

tre. Quant au Père, il est dit de Lui qu'il le sait, parce qu'il

livre cette connaissance au Fils. Et aussi bien en cela même

qu'il est dit I\ul ne le sait, si ce n'est le Père, il est donné à

entendre que le Fils le connaît», car le Père le lui fait connaî-

tre : « non seulement quant à sa divine nature, mais aussi

quant à sa nature humaine. Car, selon l'argumentation de

saint Jean Chrysostome (hom. LXXVII, sur S. Matthieu), si au

Christ en tant qu'homme il a été donné de savoir comment II doit

juger ce qui est plus, à plus forte raison il lui a été donné de

savoii ce qui est moins, c'est-à-dire le temps du jugement. —
Origène, toutefois explique cela du Christ selon son corps,

qui est l'Église, laquelle ignore ce temps-là. — D'autres

(comme Raban Maur) disent qu'il faut entendre cela du fils

de Dieu adoptif, non du Fils de Dieu par nature >^ c'est-à-dire

des autres hommes qui ont la grâce, mais qui no sont pas le

Fils de Dieu en Personne ». — H n'y a pas à hésiter un mo-
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ment. L'inlerprélalion la plus plausible, celle à laquelle tout

nous dit de nous arrêter, est l'inlerprélalion de saint Thomas.

Nul doute que le Verbe incarné n'ait connu, même comme
homme, par la vision béalifique, le jour et Tlieure du juge-

ment; et s'il dit à ses Apôtres qu'il ne le sait pus, que seul le

Père le sait. Il a entendu signifier par là (^ue c'était un se-

cret dont II n'avait pas reçu mandat de disposer en leur fa-

veur.

Vad secunduni déclare que « Dieu connaît plus parfaitcmertt

son essence, que ne la connaît l'âme du Christ, parce qu'il la

comprend » et eu embrasse toute la vertu, étant infini comme
elle. « Et voilà pourquoi II connaît toutes choses, non pas

seulement qui sont d'une façon actuelle » ou réalisées « à un

moment quelconque de la durée, ce qu'il est dit connaître de

la science de insion; mais aussi toutes les choses, quelles

qu'elles soient, qu'il peut faire Lui-même, et qu'il est dit

connaître par simple intelligence, comme il a été vu dans la

Première Partie (q. i4, art. 9). El donc nous devons dire que

l'âme du Christ sait toutes les choses que Dieu connaît en

Lui-même par la science de simple intelligence. D'où il suit

que Dieu sait plus de choses en Lui-même que n'en sait l'âme

du Christ » même par la vision du Verbe.

Vad lerlium fait observer que « la quantité de la science »

ou son degré « ne se considère pas seulement en raison du

nombre des choses vues, mais encore en raison de la clarté de

la connaissance. Quand bien même donc la science de l'âme

du Christ qu'il a dans le Verbe soit pareille à la science de

vision que Dieu a en Lui-même, quant au nombre des choses

sues, la science de Dieu cependant l'emporte à l'infini, quant

à la clarté de la connaissance, sur la science de l'âme du
Christ. C'est qu'en effet, la lumière incréée de l'intelligence

divine dépasse à l'infini la lumière créée quelle qu'elle soit qui

est reçue dans l'âme du Christ, même quant au mode de

connaître, et non pas seulement quant au nombre des choses

sues, ainsi qu'il a été dit », en ce qui est des choses sues par

la science de simple intelligence. — On aura remarqué, dans

cette réponse, comment saint Thomas, tout en portant la
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science de l'âme du (]hrisl à son plus Iiaut degré, jusqu'à lui

assigner tout cela même qui tombe sous la science de vision

en Dieu, a soin, cependant, de marquer la distance infinie qui

sépare celte science de la science divine elle-même, non seule-

ment en raison de la connaissance des possibles qui sont le

propre de Dieu, mais encore quant au mode de connaître

même les objets de la science de vision, qui sont communs
à Tune et à l'autre science.

Nous avons pu répondre, d'une façon pure et simple, que

l'âme du Christ, par sa science bienheureuse, connaît, dans

le Verbe, toutes choses, bien quelle n'ait point la connaissance

de tous les possibles, qui est absolument propre à Dieu. —
Malgré cette réserve, pouvons-nous admettre que l'âme du

Christ peut connaître des choses à l'infini dans le Verbe. C'est

ce qu'il nous faut maintenant examiner; et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article III.

Si l'âme du Christ peut connaître des choses infinies dans
le Verbe ?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ ne

peut pas connaître des choses infinies dans le Verbe ». — La

première fait cette déclaration : « Que l'infini soit connu, cela

répugne à la définition d'infini; selon qu'il est dit, au livre III

des Physiques (ch. iv, n. 8; de S. Th., leç. n), que Vinjini est

ce dont il est toujours possible de prendre encore, quelle que soit

la quantité qu'on aura déjà prise. Or, il est impossible de sépaier

la définition de la chose définie; car ce serait faire que les

contradictoires soient simultanément. Donc il est impossible

(jue ruine du Christ connaisse des choses infitiies ». — I.a se-

conde objection fait observer que « la science de choses infi-

nies est infinie. Or, la science de l'âme du Christ ne peut pas

être infinie; car sa capacité est finie, étant (luelquc chose de

créé. Donc l'âme du Christ ne peut pas connaître des choses
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infinies ». — La troisième oV)]cclion dit qu' « il ne peut pas

être quelque chose déplus grand que l'infini. Or, il y a plus

de choses contenues dans la science de Dieu, à parler d'une

façon absolue, qu'il n'y en a dans la science de l'âme du Christ,

ainsi qu'il a été vu (art. précéd.). Donc l'àme du Christ ne

connaît point des choses infinies ».

L'argument sed conlra fait remar<|uer (jue « l âme du Christ

connaît toute sa puissance et toutes les choses qui lomhenl

sous cette puissance. Or, son pouvoir s'étend à la puiificalion

d'une infinité de péchés; selon cette parole de la promièie épî-

tre de saint Jean, ch. n (v. 2) : Lui-même est propitiation pour

nos péchés, non seulement pour les nôtres, mais pour les péchés

du monde tout entier. Donc l'âme du Christ connaît des choses

infinies ».

Au corps de l'article, saint Thomas fonnnle ce principe. (|ue

« la science ne porte que sur l'être; car » la science a pourol>ji.t

le vrai et « l'être et le vrai ne font qu'un. Mais c'est d'une dou-

ble manière que l'être se dit de quelque chose : ou d'une façon

pure et simple, quand il s'agit de ce qui est en acte; ou d'une

certaine manière, quand il s'agit de ce qui est en puissance.

Et parce que, comme il est dit au livre IX des Métaphysitjues

(de S. Th., leç. 10; Did., liv. VIII, ch. ix, n. C), une chose

est connue selon qu'elle est en acte, non selon qu'elle est en

puissance, la science regarde prc inièrement et principalement

l'être en acte; secondairement, elle logarde l'être en puissance,

qui n'est point connaissable en lui-même, mais selon (|ue se

trouve connu ce en la puissance de quoi il existe. — A par-

ler donc du premier mode de science, l'âme du Christ ne con-

naît point des choses infinies. Car il n'est point de choses en

acte qui soient infinies, même si l'on prend toutes les choses

qui sont en acte selon n'importe quel temps; car l'état de la

génération et de la corruption », qui est celui où de nouveaux

êtres se produisent, « ne dure pas à l'infini » : il a eu un com-

mencement et il aura une fin; « d'où il suit qu'il y a un cer-

tain nombre déterminé, non pas seulement des êtres qui sont

en dehors de la génération et de la corruption, mais encore des

êtres qui appartiennent à cet ordre ». Cette conclusion, on le
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voit, ne porte que sur les êtres qui sont, et non pas sur leurs

modalités ou sur leurs accidents. — « Que s'il s'agit de l'autre

mode de savoir, l'âme du Christ dans le Verbe sait des choses

infinies. Elle sait, en effet, comme il a été dit (art. précéd.),

tout ce qui est au pouvoir de la créature. Et comme des choses

infinies sont au pouvoir de la créature », qui pourraient être

produites, mais qui cependant ne le seront jamais, « de ce

chef, l'âme du Christ sait des choses infinies, connues par une

certaine science de simple intelligence, mais non d'une science

de vision », puisque la science de vision porte sur ce qui est

réalisé à un moment quelconque de la durée.

Vad primain rappelle que « comme il a été vu dans la Pre-

mière Partie (q. 7, art. i), l'infini se dit d'une double manière.

— Il se dit, en un premier sens, selon la raison de forme. Et,

de ce chef, l'infini se dit négativement : en ce sens que ce qui

est forme ou acte n'est point limité », fini, « par la matière ou

par un sujet dans lequel il soit reçu. Cet infini, en ce qui est

de lui, est le plus connaissable, en raison de la perfection de

l'acte, bien qu'il ne puisse pas être compris » ou embrassé dans

toute l'étendue de sa vertu, « par la puissance finie de la créa-

ture. Car c'est ainsi que Dieu est dit infini. L'âme du Christ

connaît cet Infini, bien qu'elle ne le comprenne pas. — D'une

autre manière, l'infini se dit selon la puissance de la matière.

Et cet infini se dit par mode de privation; en ce sens qu'il

n'a point la forme qu'il est apte à avoir. C'est de cette sorte

qu'on parle d'infini dans la quantité. Un tel infini est de sa na-

ture même inconnu : et, en effet, il est comme une matière pri-

vée de sa forme, ainsi qu'il est dit au livre III des Physiques

(ch, VI, n. 10; de S. Th., leç. 11), or, toute connaissance se

fait par la forme ou par l'acte. Si donc un tel infini doit être

connu selon son mode, il est impossible qu'il soit connu; car

son mode est qu'il soit pris une partie après l'autre », indéfi-

niment, (I comme il est dit au livre III des Physiques (ch. vi,

n. 2, 3, de S. Th., leç. 10). Et, de cette sorte, il est vrai qu'

pour ceux qui prennent sa quantité, savoir une des parties après

l'autre, il est toujours possible de prendre encore. Mais, de même

que les choses matérielles peuvent être saisies par l'intelligence
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d'une façon immatciiclle, et les choses multiples d'une façon

une; pareillement les choses infinies peuvent être saisies par

l'intelligence, non par mode d'infini, mais comme d'une ma-

nière finie, de telle sorte que les choses qui sont en elles-mê-

mes infinies soient finies pour l'inlelligence de celui qui les

connaît. Et, de cette manière, l'àme du Christ sait des choses

infinies, en ce sens qu'elle les sait, non en les parcourant une

à une », ce qui serait impossible et contradictoire, « mais en

quelque chose une, par exemple en quelque créature en la

puissance de laquelle préexistent des choses infinies ; et, sur-

tout, dans le Verbe Lui-même ». On le voit, ce mode de con-

naître l'infini revient à connaître la vertu d'un être qui n'est

point finie ou limitée à tel ou tel efi'et, mais peut s'étendre à

une infinité d'elTets.

Vad secandam formule un point de doctrine très intéressant et

de nature à éclairer un grand nombre de questions dlIVu iles

qui se posent souvent au sujet de l'infini. Saint Thomas dé-

clare que (( rien n'empêche qu'une chose soit infinie dune ma-

nière, qui, d'une autre manière, sera finie; c'est ainsi que nous

pouvons imaginer, dans l'ordre de la quanti lé, une surface

qui sera infinie en longueur et finie en largeur. Ainsi donc,

s'il était des hommes en nombre infini, ils auraient un être

infini sous un certain rapport, c'est-à-dire quant à la multitude;

mais, selon la raison d'essence, ils ne seraient point infinis,

pour ce motif que toute l'essence serait limitée sous la raison

d'une seule espèce », qui serait l'espèce humaine. « Ce qui est

purement et simplcmeni infini selon la raison d'essence, c'est

Dieu, ainsi qu'il a été dit dans la Première Partie (q. 7, art. 2).

Or, l'objet propre de l'intelligence, c'est » l'essence ou « ce

qu'une chose esf, ainsi qu'il est dit au livre lil de CAnie (ch. vi,

n. 7; de S. Th , leç. 11); et c'est à cela qu'ap|)arliont la raison

d'espèce. Par conséquent l'àme du Christ, en raison de ce qu'elle

a une capacité finie, s'il s'agit de ce (pii est purement et sim-

plement inlini selon l'essence, c'est-à-dire Dieu, peut l'atteindre

mais non le comprendre, ainsi qu'il a été dit (art. 1). Quant

à l'infini qui est dans les créatures en puissance, l'âme du

Christ peut le comprendre : car cet infini se compare à elle se-

ToME XV. — Le Rédempteur. ao
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Ion la laison d'essence; et, de ce chef, il n'est pas infini » :

toute essence créée est, en effet, cliose liiiic. u C'est ainsi que

même notre intelligence entend l'universel, par exemple la

nature du genre ou de l'espèce, qui » est chose finie en soi ou

sous la raison d'essence, mais cependant « a une certaine infi-

nité, pour autant qu'on peut le dire d'une infinité de sujets »,

le genre ou l'espèce pouvant contenir sous eux une infinité

d'individus. Par oii nous voyons, comme déjà nous le faisions

remarquer à la fin de Vad /"'", que cette connaissance de l'infini

revient à connaître une vertu qui peut s'élcndre à une infinité

d'objets.

Vad ierliam complète encore cette précieuse doctrine. « Ce

qui est infini en toutes manières ne peut être qu'un; et c'est

pour cela qu'Aristote dit aussi, dans le premier livre du Ciel et

du Monde (ch. vn, n. 5; de S. Th., leç. i3), que parce que le

corps a des dimensions en tous sens», c'est-à-dire en longueur,

en largeur et en profondeur, « il est impossible qu'il y ait plu-

sieurs corps infinis n : un corps infini, en effet, occuperait toute

la place. « Mais s'il était quelque chose qui serait infini d'une

manière seulement, rien n'empêche: ait qu'il y eût jjlusieurs

infinis de cette sorte : telles seraient, par exemple, les lignes in-

finies en longueui- que l'on supposerait juxtaposées sur une

même surface finie en laigeur. Par cela donc que l'infini n'est

pas une substance, mais qu'il affecte à titre de chose acciden-

telle les sujets dont on le dit, ainsi qu'il est marqué au livre III

des Physiques (ch. v, n. 3, 4; de S. Th., leç. 7); de même que

l'infini se multiplie selon les divers sujets, de même il est né-

cessaire que se multi|)lie la propriété de l'infini, de telle sorte

(ju'elle convienne à chacun des sujets où il se trouve. Or, il

est une propriété de l'infini, qui consiste en ce que l'on ne

peut pas avoir quelque chose de plus grand que l'infini. Si

donc nous supposons une ligne infinie, dans (;ette ligne-là il

ne pourra pas y avoir quelque chose en |)lus de l'infini. \it,

paieillernent, si nous |)renons l'une (juelcon(pie des autres li-

gnes su|)posées infinies, il est manifeste (pie les parties de cha-

cune d'clhîs sont infinies 11 faut dimc qu'il n'y ait rien de plus

grand que toutes ces [)arlie.s in (in les dans cette ligne-là d et (va
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ne saurait y ajouter quoi que ce soit. « Toutefois, dans une

autre ligne, et dans une troisième, il y aura encore d'autres pal-

lies, et qui pourront même être infinies, en plus des précé-

dentes. Et c'est ce que nous voyons aussi dans les nombres
;

car les espèces des nombres i)airs sont infinies; et pareillement

les espèces des nombres impairs; et cependant les ru)mbrcs

pairs et les nombres impairs réunis sont quelque chose de plus

g-rand que les seuls nombre [)airs. Nous dirons donc qu'à pren-

dre l'infini pur et simple et sous tous les rapports, il n'y a rien

de plus grand. Mais s'il s'agit d'un infini dans un sens déter-

miné, il n'y auia rien de plus grand que lui dans son ordre;

cependant il pourra y avoir quelque chose de plus grand en

dehors de cet ordre. De cette manière donc des choses infi-

nies sont au pouvoir de la créature; et cependant plus de cho-

ses sont au pouvoir de Dieu qu'il n'y en a au pouvoir de la

créature. Et, pareillement, l'ame du Christ sait des choses infi-

nies dans sa science de simple intelligence. Dieu en sait beau-

coup plus que l'ame du Christ » et sans proportion aucune. —
On auia remarqué tout ce qu'il y a de merveilleuse acuilé in-

Icllectuellc dans ces lumineuses explications de noire saint

Doclcur; et comment ce puissant génie a trouvé le moyen de

se jouer au milieu des difficultés en apparence les plus inextri-

cables.

La science béalifique de l'âme du Christ, sans s'élever jus-

qu'à la compréhension de l'essence divine, chose absolu-

ment impossible pour toute créature, saisit, dans cette divine

essence, tout ce qui dit un ordre de fait à l'être d'existence;

elle saisit même tous les possibles qui sont dits tels par rap-

port à la puissance de la créature, et peut, de ce chef, être dile

infinie. — Mais quelles sont bien ses relations avec la science

béatifique des autres bienheureux. Pouvons-nous dire quelle

l'emporte sur toutes en fait de perfection, et que l'àme du

Christ voit l'essence divine ou le Verbe mieux ou plus parfai-

tement qu'aucune créature. C'est ce que nous devons mainte-

nant examiner ; et tel est l'objet de l'arlicle qui suit.
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Article IV.

Si l'âme du Christ voit plus parfaitement le Verbe
que ne le voit toute autre créature ?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ ne

voit pas plus parfaitement le Verbe que ne le voit toute autre

créature ». — La première arguë de ce que « la perfection de

la connaissance est selon le med'uun de la connaissance; et

c'est ainsi que la connaissance qui se fait par le moyen du

syllogisme démonstratif est plus profonde que celle qui se fait

par le moyen de syllogisme dialectique » ou probable. « Or,

tous les bienheureux voient le Verbe immédiatement par la

divine essence, ainsi qu'il a été dit dans la Première Partie

(q. 12, art. 2). Donc l'âme du Christ ne voit pas plus parfai-

tement le Verbe que ne le voit toute autre créature ». — La

seconde objection déclare que « la perfection de la vision ne

dépasse pas la puissance de voir. Or, la puissance de l'âme

raisonnable, comme est l'âme du Christ, est au-dessous de la

puissance inlellective de l'ange; comme on le voit par saint

Denys, au chapitre IV de la Hiérarchie Céleste (cf. des Noms

Divins, ch. iv, de S. Th., leç. i; ch. vu, de S. Th., leç. 2).

Donc l'âme du Christ ne voit pas plus parfaitement le Verbe

que ne le voient les anges ». — La troisième objection fait ob-

server que «Dieu voit son Verbe d'une manière infiniment plus

parfaite que l'âme ne le voit. Il y a donc une infinité de degrés

intermédiaires entre la manière dont Dieu voit son Verbe et la

manière dont le voit l'âme du Christ. Et, par suite, il n'y a

pas à affirmer que l'âme du Christ voit plus parfaitement le

Veibe ou l'essence divine que ne le voit » ou ne peut le voir

« aucune autre créature ».

L'argument scd conlra apporte le texte de « l'Apôtre », qui

« dit, <mx KpJiésienSy ch. i (v. 20, 21), (jne Dieu a constitué le

Christ dans les cieux au-dessus de toute Principauté, et de toute

Puissance, et de toute Vertu, et de toute Domination, et de tout

nom qui est prononcé, non seulement dans ce siècle, mais encon
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dans le siècle à venir. Or, dans la gloire céleste, un sujet est

d'autant plus éicvc qu'il connaît Dieu plus parfaitement. Donc

l'âme du Christ voit Dieu plus parfaitement que ne le voit

aucune autre créature ».

Au corps de l'article, saint Thomas en appelle à ce principe,

que (I la vision de l'essence divine convient à tous les bien-

heureux selon la participation de la lumière dérivée en eux de

la source du Verbe de Dieu, selon cette parole de VEcclésias-

lirjae, ch. i (v. 5) : La source de la sagesse est le Verbe de Dieu

dans les hauteurs. Or, à ce Verbe de Dieu se trouve jointe, de

plus près, l'âme du Christ, unie au Verbe dans sa Personne,

que ne l'est aucune autre créature. Il s'ensuit qu'elle reçoit du

Verbe l'inllux de la lumière pur laquelle on voit Dieu, plus

pleinement qu'aucune autre créatuie. Et c'est pourquoi elle

voit plus parfaitement que les autres créatures la Vérité pre-

mière elle-même, qui est l'essence divine. De là vient qu'il est

dit en saint Jean, ch. i (v. i4) : Nous avons vu sa gloire, comme

celle du Fils unique venu du Père, plein non seulement de grâce,

mais encore de vérité y).

Vad primum répond que « la perfection de la connaissance,

en ce quelle a du côté de la chose connue, se prend en raison

du médium » ou du milieu dans Icfjuel et par lequel on con-

naît ; « mais pour ce quelle a du côté de celui qui connaît,

elle se prend en raison de la puissance ou de Phabitus. Et de

là vient que même parmi les hommes avec un même médium

l'un connaît une conclusion plus parfaitement qu'un autre.

C'est de cette manière que l'âme du Christ, qui est emplie

d'une lumière plus abondante, non pas du coté du médium qui

osl le même, c'esl-à-diro l'essence divine, s'unissant immédia-

tement à l'intelligence, mais du côté de l'habilus qu'est la

lumière de gloire, a connaît plus parfaitement 1 essence divine

que ne la connaissent les autres bienheureux, quoique tous

voient l essence divine par elle-même ». — Nous pourrions

faire une application très intéressante de celle lumineuse doc-

liinc, aux questions de la foi, telles que nous les avons sou-

lignées au début de la 2''-2''* Tous ceux qui ont la foi con-

naissent la vérité dans le même médium qui est la parole de
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Dieu : et, de ce chef, la foi esl la même en tous. Mais ceux

qui ont l'iiabilus surnaturel de la foi connaissent cette vérité

d'une manière sans comparaison plus parfaite que ne la con-

naissent ceux qui n'ont pas cet iiahitus, comme, par exemple,

le démon ou les impies. Et même parmi ceux qui ont l'iiabi-

tus surnaturel de la foi, les degrés de perleclion dans la cou-

naissance de la même vérité se diversifient pour ainsi dire à

rinfuii selon la perfection de cet habitus. et plus encore selon

qu'ils ont ou qu'ils n'ont pas les habilus des dons du Saint-

Esprit que sont l'intelligence et la science, ou aussi la sagesse

et le conseil.

Uad secundam rappelle que « la vision de la divine essence

dépasse la puissance naturelle de n'importe quelle créature,

ainsi qu'il a été dit dans la Première Partie (q. 12, ait. l^). Et

c'est pourquoi les degrés en elle se considèrent plutôt selon

l'ordre de la grâce, où le Christ l'emporte sur tous en excel-

lence, que selon l'ordre de la nature, où la nature angélique

vient avant la nature humaine ».

Vad tertium déclare que « comme il a été dit (q. 7, art. 12),

au sujet de la grâce, qu'il ne peut pas y avoir de grâce plus

grande que celle du Christ, eu égard à l'union du Yerbe, la

même chose doit se dire aussi de la perfection de la vision

divine; bien que, à la considérer d'une façon absolue, il

puisse exister un degré plus sublime selon l'infinité de la puis-

sance divine » : la puissance divine, en effet, ne saurait être

limitée à un degré quelconque de perfection dans la créature,

quelque élevé qu'on le suppose : mais quand la sagesse de

Dieu a établi un ordre, il ne peut rien y avoir au-dessus du

degré le plus élevé dans cet ordre : ce degré, dans l'ordre ac-

tuel, est celui que possède l'âme du Christ, en raison de son

union à la nature divine dans la Personne du Verbe.

Après l'élude de la science béaliliciue dans l'âme du Christ,

« nous devons considérer maintenant sa science innée ou in-

fuse ». C'est l'objet de la question suivante.



OllESTIO^^ XI

DE LA. SCIENCE IMNÉE OU INFUSE DE L'AME DU CIHIIST

Celle question coinpiciKl six articles :

1" Si par celle science le Clirist sait toutes choses ?

2" S'il peut user de celle science sans se tourner vers les images?
3° Si celle science esl comparative ?

Ix" V)q la comparaison de celle science à la science angéliquc.

5° Si elle fut une science liahiluclle?

6° Si elle est distincte par divers habitas?

De ces six articles, les quatre piemicis Iraitenl de l'aclc de

la science infuse dans iàmc du ('liiisl ; les deux aulics, de tcHc

science considérée comme liabilus. — L'acte de celte science

est considéré, d'abord, d'une façon absolue (iul. i-3)
,

|)uis,

par comparaison avec l'acte de la science an^élique (art. 4) —
D'une façon absolue, l'on considère, d'abord, l'objet (art. i);

puis, les conditions (art. 2); et, enfin, le mode de cet acte

(art. 3V D'abord, l'objet. Mous Talions considérer à l'arti-

cle premier.

Article Pre^uer.

Si selon cette science le Christ a connu toutes choses?

Trois objections veulent prouver que « selon celle science »,

la science innée ou infuse, « le Cbrisl n'a pas connu toutes

choses ». — La première fait observer que « celle science a

été donnée au Christ pour la perfection de la puissance de son

intelligence », c'est-à-dire pour que fût réduite en acte la

puissance qui est naturelle à l'inlelligencc humaine. « Or,
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l'intellect possible de l'âme humaine ne sennble pas être en

puissance à toutes choses purement et simplement, mais à ces

choses-là seulement par rapport auxquelles peut la réduire en

acte l'intellect agent qui est son propre principe actif : et ces

choses sont celles qui peuvent être connues selon la raison.

Par conséquent, selon cette science, l'âme du Christ ne connut

point les choses qui dépassent la raison naturelle ». — La

seconde objection déclare que « les images sont à l'inlelligence

humaine ce que les couleurs sont à la vue, comme il est dit

au livre III de l'Ame (ch. vni, n. 3; de S. Th., leç. 12). Or, il

n'appartient pas à la faculté de la vue de connaître les choses

qui n'ont aucune couleur »; ces choses-là ne sont point de son

domaine et échappent à ses prises. « Donc il n'appartient pas

non plus à la perfection de l'inlellig-ence humaine de connaî-

tre les choses dont nous ne pouvons avoir l'image; comme
sont les substances séparées » ; cela non plus n'est pas de notre

domaine et échappe aux prises de notre intelligence. « Puis

donc que la science dont nous parlons a été dans le Christ

pour la perfection de son âme intelleclive, il semble que par

cette science II n'a point connu les substances séparées >). —
La troisième objection dit qu' « à la perfection de l'intelli-

gence n'appartient pas le fait de connaître le singulier » ou le

particulier et le concret, mais seulement l'universel et l'abs-

trait ou l'idée génércde. « Il semble donc que par celte sorte

de science le Christ n'a pas connu les choses particulières. »

L'aigutnent sed coiilra en appelle à ce qu' « il est dit dans

I.saïe, ch xi (v. 2, 3). (|u'// sera rempli de l'Esprit de sagesse,

d inlellifjence.. de science, de conseil Et sous ces quatre choses

sont compris tous les objeti; de la connaissance. Car à la sa-

gesse a|)partient la connaissance de toutes les choses divines;

à riiilclligence, la connaissance des choses immatérielles; à la

science, la connaissance de toutes les conclusions, au conseil,

la connaissance de tout ce qui a trail aux actions. Donc il

semble que le Chiisl, se'on la science communiquée à Lui par

l'Esprit-Saint, a en la connaissance de toutes choses ».

Au corps de l'article, saint Thomas pose, comme principe,

ce qui « a clé dit plus haut ((|. 9, ait. 1), qu'il fut convenable



QUEST. XI. — DE L\ SCIENCE INNEE DU CHRIST. 3l3

que l'ame du Christ fût de tous points parfaite, en ce que

toute sa potentialité fût réduite en acte. Or, il faut considérer

que dans Tâme liuniaine, comme en toute créature, on peut

rimarquer une double puissance passive : l'une, par compa-

raison à l'agent naturel; 1 autre, par comparaison à l'agenl

premier^ ([ui peut ramener toute créature à un acte plus élevé

que n'est celui où peut le ramener l'agent naturel : celle se-

conde puissance a coutume d'être a[)pelée puissance d'obéis-

sance » ou puissance obédientielle (( de la créature ». [Remar-

quons, au passage, cette notion de la puissance obédientielle,

avec son appellation propre]. « L'une ell'autre de ces deux puis-

sances de l'âme du Christ fut amenée à lacté selon cette science

iufu ée par Dieu », dont nous nous occupons en ce moment
« 11 suit de là que, selon cette science, l'âme du Christ connut,

d'abord, tout ce que l'homme peut connaîlre par la vertu de

la lumière de l'intellect agent; et. secondement, le Christ con-

nut, par cette science, toutes les choses qui viennent à la con-

naissance de l'homme par la révélation divine, soit quelles

appartienent au don de sagesse, soit qu'elles appartiennent au

don de prophétie, ou de tout autre don de l'Ksprit-Sainl. Car

toutes ces choses, l'âme du Christ les a connues avec plus

d'abondance et plus de plénitude que les autres. Toutefois, pai

cette science elle n'a pas connu l'essence divine; mais seule

ment par la première, dont il a été parlé plus haut » (question

précédente)

Vad priinain répond que « cette raison », donnée par l'objec

lion, « porte sur l'action naturelle de l'âme intellective, la-

quelle se fait par comparaison à l'agent naturel qui est l'iiïtel

lect agent ».

L'ad secu/nluni accorde que *( l'âme humaine, dans l'état de

cette vie, tant quelle est d'une certaine manière liée au corps,

(le telle sorte ([uelle ne puisse pas entendre sans images, ne

\)ci\l pas entendre les substances séparées. Mais, après l'état de

cette vie, l'âme séparée» du corps « pourra, d'une certaine ma-

nière, connaître les âmes séparées par elle-même, comme il a

été dit dans la Première Partie {{[. 89, art >) Kt cela surtoni

est manifeste à l'endroit des âmes des bienheureux. Or. le
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Christ, avant sa Passion, n'était pas seulement dans la voie »

de la vie présente, « mais aussi au terme », comme les bienheu-

reux. « Il suit de là que son âme pouvait connaître les subs-

tances séparées comme les connaît l'âme séparée » du corps.

L'rtf/ lertiiiin fait une distinction très importante. Il est vrai

que « la connaissance des choses particulières » ou du concret

« n'appartient pas à la perfection de l'âme intellcctive dans

l'ordre de la connaissance spéculative; mais elle appartient à

sa perfection dans l'ordre delà science pratique, qui n'est point

parfaite sans la connaissance du particulier oii se trouve l'opé-

ration, comme il est dit au livre VI de VÉlhlque (ch. vu, n. 8;

de S. Th., ieç. 7). Et voilà pourquoi la prudence recpiiert la

mémoire des choses passées, la connaissance des choses présentes,

et la prévision des choses futures, comme le dit Cicéron, dans

sa Rhétorique (liv, II, cli. lui; — Cf. i''-2°«, q. 49). Par cela

donc que le Christ eut la plénitude de la prudence, selon le

don de conseil, il s'ensuit qu'il a connu toutes les choses par-

ticulières, passées, présentes, et futures ». — Il les connaissait

déjà par la science de vision béatifique ; mais 11 de\ ait les con-

naître aussi, pour la perfection de son intelligence, par la

science innée et infuse.

En deçà de l'essence divine elle-même, dont la connaissance

était exclusivement réservée à la science bienheureuse, le

Cliiist, par la science innée ou infuse, connaissait toutes cho-

ses, qu'il s'agisse des choses de la spéculation ou des choset de

la pratique. Rien de ce qui peut appartenir au monde de la

pensée, ou au monde de l'action, au monde de l'itléc ou au

monde des faits, ne lui est demeuré inconnu, dans l'ordic de

cette science. — Nous avons vu jusqu'oii s'étendait et s'élend la

science innée ou infuse de l'âme du Christ. Il nous faut étu-

dier maintenant les conditions de l'acte de cette science. Était-

il lié à l'usage des espèces sensibles conservées dans l'imagi-

nation. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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AUTICLE II.

Si Vâmo dv. Christ pouvait entendre, selon la science innée

on infuse, sans se tourner du côté des images?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ ne

pouvait pas entendre, selon cette science, à moins de se tour-

ner vers les images ». — La première reproduit le mot

d' 'I Arislote, au livre III de l'Ame » (ch. vu, n. 3; de S. Th.,

leç. 12), oij il est « dit (pic les images se comparent à l'âme

intellective comme les couleurs à la vue. Or, la puissance de

voir, dans le Christ, ne [)eut pas venir à l'acte sans se tour-

ner vers les couleurs » : s'il n'a pas des couleurs devant lui,

l'œil corporel du Christ ne saurait produire l'acte de voir.

ft Donc, pareillement, son âme intellective n'a pas pu entendre

quelque chose, sinon en se tournant vers les images ». — La

seconde objection dit que « l'âni • du Christ est de même na-

ture que la nôtre; sans quoi Lui-même ne serait pas de même
espèce que nous, contraiiement ù (c que dit l'ApAlre, dans

son Epître awa; Philippieiis, ch. 11 (v. 7) i\n II s'est fait semblable

aux hommes. Or, notre âme ne |>eut pas entendre, si ce n'est

en se tournant vers les images. Donc lame du Christ ne le

pouvait pas non plus ». — La troisième objection déclare que

« les sens ont été donnés à l'homme pour servir aux actes de

l'intelligence. Si donc l'âme du Christ a pu entendre sans se

tourner vers les images qui sont perçues pai les sens, il s'en-

suivrait que les sens eussent été inutiles dans l'âme du Christ;

et ceci n'est pas acceptable. Donc il semble que Tânu' du

Chiist n'a pas pu entendre sans se tourner du côté des

images ».

L'argument seil conira oppose que « l'âme du Christ a connu

certaines choses qui ne peuvent pas tMie conimes par les ima-

ges, savoir les substances séparées, l^lle a donc pu entendre

sans se tourner vers les images ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait obscMver que « le

Christ, dans son état avant la Passion, fut tout ensemble et
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dans la voie et au terme, comme on le verra dava?ilagc plus

loin (q. i5, art. lo). Pour ce qui est des conditions de la voie,

Il les eut surtout du côté du corps, qui était passible ; et pour

les conditions du terme. Il les eut surtout du côté de l'âme

intellective. Or, il y a cette condition pour l'âme qui est au

terme, qu'en aucune manière elle n'est soumise à son corps ni

ne dépend de lui, muis elle en est totalement maîliessc; et

aussi bien, après la résurrection, la gloire de l'âme rejaillira

sur le corps. D'autre part, si l'âme de celui qui est dans la

voie a besoin de se tourner vers les images, c'est en raison de

ce qu'elle est liée au corps et que, d'une certaine manière, elle

lui est soumise et en dépend. Il suit de là que les âmes bien-

heureuses, et avant la résurrection et après, peuvent entendre

sans se tourner vers les images. Et cela doit être atïirnié de

l'âme du Christ, qui eut pleinemeut la faculté de l'âme arrivée

au terme ».

L'cfd prhnuin dit que « cotte similitude que donne Aristole »,

entre la vue et les couleurs, l'intelligence et les images, « ne

s'applique pas sur tous les points. Il est manifeste, en elVet. que

la fin de la puissance de voir est de connaître les couleurs;

tandis que la fin de la puissance intellectuelle n'est pas de

connaître les images », ce qui est le propre de l'imagination,

« mais de connailte les espèces intelligibles, quelle tire des

images et saisit dans les images, selon l'état de la vie présente.

La similitude tient dotïc quant à ce que chacune des deux puis-

sances regarde; mais non quant à ce à quoi se termine la con-

naissance de l'une et de l'autre Or, rien n'empêche qu'une

chose, selon les divers états, tende à sa fin par diverses voies;

mais la fin propre de chaque chose est toujours une. 11 suit

de là que si la vue ne connaît rien sans la couleur ». attendu

que connaître la couleur est sa fin propre, « cependant l'in-

telligence », dont la fin propre n'est point de connaître les

images, mais les espèces intelligibles, « pourra, selon un cer-

tain état, connaître sans imagos, mais non sans espèce intelli-

gible ».

L'ad secunduin fait remarcpicr (|ue « si l'âme du Christ fut de

môme nature que nos âmes, elle eut cependant un certain

I

1
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élat que nos âmes n'ont pas maintenant dans la réalilc, mais

seulement en espérance, savoir l'état de l'âme arrivée au

terme ».

Uad /er/iMm déclare que « si l'âme du Christ put entendre

sans se tourner vers les images, elle pouvait aussi entendre »

certaines choses, « en se tournant vers les images. Et, par suite,

les sens ne furent pas inutiles dans le Christ; alors surtout que

les sens ne sont pas donnés à l'homme seulement pour la

science intellective, mais aussi pour les nécessités de la vie ».

— Ce dernier mot de saint Thomas est confirmé par l'expé-

rience, alors que nous voyons tant d'hommes user à la perfec-

tion de leur sens pour les nécessités de la vie, qui vaquent

très peu ou presque point à la vie de la science intellective.

La science innée ou infuse qui était dans l'âme du Christ

pouvait s'exercer sans le secours des images. — Mais comment

procédait son acle. Etait-ce par intuition, comme il en est pour

la science des anges; ou par voie de discursus et de raisonne-

ment, comme pour notre science à nous. Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si l'âme du Christ a eu la science innée ou infuse

par mode de collation et de discours ?

Trois objections veulent prouver que c. l'âme du Christ n'a

pas eu cette science par mode de collation » ou de rapproche-

ment et de discours. — La première est une parole de « saint

Jean Damascène », qui « dit, au livre lll {de la Foi Orthodoxe,

ch. xiv) : Dans le Cfirist nous ne metlons ni le conseil, ni Vélec-

tion. Or, ces choses-là ne sont exclues du Christ qu'en tant

qu'elles impliquent la collation et le discours. Donc il semble

que dans le Christ ne s'est point trouvée la science par mode

de collation ou de discours ». — La seconde objection dit que

« l'homme a besoin de la collation et du discours de la raison

pour s'enquérir des choses qu'il ignore. Or, l'âme du Christ
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connaissait toutes choses, ainsi quil a été dit plus haut (art. i).

Donc il n'y eut pas en elle de science discursive ou de colla-

tion )). — La troisiènne objection fait observer que « la science

de l'âme du Christ eut le mode de ceux qui sont au terme,

lesquels sont conformes aux anges, ainsi qu'il est dit en saint

Matthieu, ch. xxn (v. 3o). Or, dans les anges, il n'est point de

science discursive ou de collation ; comme on le voit par

saint Denys, au chapitre vri des Noms Divins (de S. Th., leç. 2).

Donc il n'y eut point, dans l'àme du Christ, de science discur-

i-ive ou de collation n.

L'argument sed conlrn oppose que « le Christ eut une âme

raisonnable, ainsi qu'il a été vu plus haut (q. 5, art. /i). Or,

l'opération propre de l'àme raisonnable est de comparer et de

discourir de l'un à l'autre », par mode de syllogisme ou de rai-

sonnement. « Donc il y eut, dans le Christ, la science discur-

sive ou de collation ».

Au corps de l'article, saint Thomas fuit remarquer qu' « une

science peut être discursive ou de collalion, d'une double ma-

nière. — D'abord, quanta l'acquisition de la science; comme
il arrive pour nous, qui allons à connaître l'un par l'aulre, tels

que les efl'ets par les causes, et inversement. De cette manière,

la science du Christ ne fut pas discursive ou de collalion;

parce que cette science dont nous parlons maintenant lui fut

infusée par Dieu, et ne fut pas acquise par I investigation de

la raison. — D'une autre manière, la science petit être discur-

sive ou de collation, quant à l'usage : c'est ainsi que parfois

ceux qui ont la science concluent des causes les elVets, non

j)Our apprendre une chose qu'ils ignoraient, mais voulant user

de la science qu'ils ont déjà. Et, de cette sorte, la science de

l'âme du Christ pouvait être discursive et de collation : 11 pou-

vait, en effet, conclure une chose d'une autre, comme il lui

plaisait. C'est ainsi qu'en saint Matthieu, ch. xvii (v. 9J\-2^),

alors que le Seigneur avait demandé à Pierre, de (/in les rois

de la lerre reçoivent le tribut, si c'est de leurs enfants ou des

étrangers, Pierre ayant répondu, des étrangers, le Christ conclut:

iJonr les enfants soid libres ».

L'ad i)riinuin fait observer que « du Clirist est exclu le conseil
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(liii implique le doute; et, par suilc, l'élection ou le choix,

cpii inclut ce conseil dans son concept. Mais du Christ n'est

pas exclu l'usage du conseil ».

L'ad secimdani répond que « celte raison d donnée par l'ob-

jection, « porte sur le discours et la collation, selon qu'ils soni

ordonnés à l'acquisition de la science ».

L'od tertkim dit que « les bienheureux sont conformes aux

anges quant aux dons de la grâce; mais la différence qui est

selon la nature demeure. Et c'est pourquoi user de collation

et de discours est connalurel aux âmes des bienheureux; mais

non aux anges ». En d'autres termes, les âmes des bienheureux

peuvent user de raisonnement, selon qu'il leur plaît; les an-

ges ne le peuvent pas, ceci n'étant pas de leur nature.

Mais, précisément, cette dernière réponse nous invite à poser

une nouvelle question. S'il en est ainsi, dans quels rapports

s'est trouvée la science infuse ou innée qui appartenait au

Christ eu égard à la science des anges. Fut-elle moindre en Lui

qu'elle n'est en ces derniers. Saint Thomas va nous répondre

à l'article qui suit.

Article IV.

Si dans le Christ la science innée ou infuse fut moindre
que dans les anges?

Trois objections veulent prouver que « la science dont nous

parlons a été moindre dans le Christ que dans les anges ». —
La première dit (pic « la perfection est proportionnée au sujet

à paifaire. Or, l'âme humaine, selon l'ordre de la nature, est

au-dessous de la nature angélique. Puis donc que la science

dont nous parlons a été infusée à l'âme du Christ pour sa per-

fection, il semble que cette sorte de science aura été au-des-

sous de la science qui perfectionne la nature angélique ». —
La seconde objection s'appuie sur la doctrine exposée à l'arti-

cle précédent, où nous avons vu que « la science de l'âme du
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Christ a été d'une certaine manière discursive et de collation,

chose qui ne peut pas se dire de la science des anges. Donc hi

science de l'âme du Christ fut inférieure à la science de.« an-

ges ». — La troisième ohjection déclare que (c plus \.\:\c science

est immatérielle, plus elle l'emporte en perfection. Or, la

science des anges est plus immatérielle que la science de l'âne

du Clirist; parce que l'àme du Christ est l'acte dun corps et

a de se tourner vers les images » venues du monde matériel
;

(( ce qui ne peut pas se dire des anges. Donc la science des an-

ges l'enqDorte en perfection sur la science de l'âme du Christ ».

L'argument sed conlru apporte le texte de l'Epître aux Hé-

breux, ch. n (v. 9), où « l'Apotre dit : Celui qui a été un peu

mis au-dessous des anges, nous le voyons, Jésus, à cause de sa

Passion el de sa nioii, couronné de gloire et d'honneur. D'où il

ressort que c'est en raison de la seule Passion et de la mort,

que le Christ est dit moindre que les anges. Ce n'est donc

point en raison de la science ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la science

infuse de l'âme du Christ peut se considérei" d'une double

manière : d'abord, selon ce ([u'elle a de la cause qui l'influe;

ensuite, selon ce qu'elle a du sujet qui la reçoit. — Sous le

premier rapport, la science infuse de l'âme du Christ fut |)lus

excellente que la science des anges, et quant à la multitude

des choses connues, et quant à la certitude de la science; car

la lumière spirituelle corrnnuniquée à l'âme du Christ est de

beaucoup plus excellente (pie la lumière qui appartient à la

nalurv, angélique. — Mais, sous l'autre rappoit, la science

infuse de l'âme du Christ est au-dessous de la science des

anges ; c'est-à-dire quant au mode de connaître qui est naturel

à l'âme humaine, lequel a lieu en se tournant vers les images

et par discours ou collation ».

Saint Thomas ajoute que « par là, les objections se trouvent

résolues ».

La science infuse ou innée (jui se trouve d;uis l'âme du

Clirist, demeure, (jnant à son mode, proportionnée à la

nature laisonnable, par où elle est inférieure à la science des
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anges dont le mode est celui qui convient à la nature des purs

esprits. Mais, d'autre part, à considérer ce que l'âme du Christ

connaît par celte science et la qualité de la lumière divine qui

lui donne cette connaissance, il n'est pas douteux que la science

de l'âme du Christ l'emporte de beaucoup en excellence sur la

science des anges. — Après avoir considéré la science infuse

de l'âme du Christ du côté de son objet, de son acte, de son

mode, il nous faut la considérer maintenant en elle-même sous

sa raison d'habitus. Et, là-dessus, nous avons à nous deman-

der deux choses : premièrement, si la science infuse s'est trou-

vée dans le Christ par mode d'habitus; secondement, si elle

ne constituait qu'un habitus ou si elle en constituait plusieurs.

— Le premier point va fane l'objet de l'article qui suit.

Article V.

Si la science innée ou infuse dans le Christ a été

une science habituelle ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ il n'y

a pas eu de science habituelle ». — La première s'appuie sur

ce qu' (( il a été dit (art. i
; q. 9, art. i), qu'il convenait que

l'âme du Christ eût la plus grande perfection. Or, la perfection

de la science qui existe en acte est plus grande que celle de la

science qui préexiste en forme d'habitus. Donc il semble qu'il

a été convenable que le Christ sût toutes choses en acte. Et, par

suite. Il n'a pas eu de science habituelle ». — La seconde ob-

jection fait observer que « l'habitus étant ordonné à l'acte, il

semble qu'une science habituelle qui n'est jamais amenée à

l'acte est chose inutile. Or, le Christ, qui savait toutes choses,

ainsi qu'il a été déjà dit (art. i), ne pouvait point considérer

tout cela, d'une façon actuelle, connaissant l'un après l'autre »,

par des actes successifs ; « attendu qu'il n'est point possible

d'épuiser, en les nombrant, des choses infinies ». Jamais donc

son habitus de science n'eût été entièrement amené à l'acte.

« Et, par suite, la science habituelle eût été inutile en Lui ; ce

Tome XV. — Le Rédempteur. ai
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qui n'est pas admissible. Donc II eut, de toutes les clioses

qu'il connaissait, la science actuelle, et non pas une science

habituelle ». — La troisième objection dit que (> la science

habituelle est une certaine perfection du sujet ou elle se trouve.

Or, la perfection est plus noble (|ue le sujet perfectionné par

elle. Si donc dans l'âme du Christ s'est trouvé un habilus de

science créé, il s'ensuivrait que quelque chose de créé aurait

été plus noble que l'âme du Christ »
; et cela, non plus, nous

ne saurions l'admettre. « Donc il n'y eut point de science habi-

tuelle dans l'âme du Christ ».

L'argument sed contra déclare que « la science du Christ

dont nous parlons maintenant fut univoque à notre science;

comme son âme fut de même espèce que la nôtre. Or, notie

science est dans le genre liabitus. Donc la science du Christ

fut, elle aussi, habituelle ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit plus haut (art. précéd.), le mode de celte science

infuse de l'âme du Christ fut en harmonie avec le sujet où

elle était reçue; car ce qui est reçu est dans le sujet qui le

reçoit selon les conditions de ce sujet. Or, c'est là le mode

connaturel à l'âme humaine, que parfois son intelligence soi!

en acte et parfois en puissance. D'autre part, le milieu entre

la puissance et l'acte complet constitue l'habitus ; et le milieu

appartient au même genre que les extrêmes. Il suit de là que

le mode connaturel de l'âme humaine est qu'elle reçoive la

science par mode d'habilus. Pai- conséquent, il faut dire que

la science infuse de l'âme du Christ fut habituelle. Il pouvait,

en effet, user de cette science quand II voulait ».

Uad primuni répond que « dans l'âme du Clirist se trouve

une double science; et chacune d'elles, souverainement par-

faite à sa manière. — L'une excédait le mode de la nature

humaine : c'est la science pai' laquelle II v(jyait l'essence de

Dieu et le reste en elle. Cette science fut souverainement par-

faite au sens pur et simple. Une telle connaissance ne fut pas

habiluelle, mais actuelle par rapport à toutes les choses qu'il

connaissait de celte sorte ». Et nous voyons, par là, le sens

précis du mot ludùlaeite appliqué, dans cet article, à la science



QUEST. XI. lili L.V SClIiNCE INNEE DU CHRIST. 323

du Christ. Il ne s'agit pas simpletneiit d'une science où la

faculté qui connaît se trouve perfectionnée par un habilus.

Car, même dans la science béatifique, l'intelligence du Christ

était pc'fectionnée par l'habitus ou la qualité habituelle qu'est

la lumière de gloire. Mais il s'agit d'une science, où le sujet

qui la pos^sède, ne considère pas d'une façon actuelle les ob-

jets qu'il connaît [)ar celte science; el voilà pour([uoi sa con-

naissance est appelée habituelle par o[)[)osilion à la connais-

sance actuelle de celui qui considère actuellement les objets

dont il a la connaissance. En ce sens, la connaissance béati-

fique, pour tous ceux qui en jouissent, n'est pas une connais-

sance habituelle; inais une connaissance actuelle; car elle se

fail par mode d'un seul acte qui doit durer, toujours le même, éter-

nellement, faisant participer les bienheureux à l'éternité même
de Dieu. — « L'autre connaissance fut dans le Christ selon le

mode proportionné à la nature humaine, en ce sens qu'il con-

naissait les choses par des espèces infuses reçues de Dieu.

C'est de celte science que nous parlons maintenant. Or, celle

science ne fut point souverainement parfaite au sens pui' et

simple, mais dans le genre de la connaissance humaine. El,

|)ai' suite, il ne fut point nécessaire qu'elle fût toujours en

acte », ou que le Christ considérât toujours d'une façon ac-

tuelle ce qu'il connaissait par cette sorte de science.

Uad secumUun déclare que « l'habitus est amené à l'acte

sur le conmiandement de la volonté ; car l'habitus est ce dont

le sujet use comme il lui plnît (Averroës, de l'Ame, liv. III, com.

xvni). Or, la volonté se rapporte à une infinité de choses d'une

manière indéterminée. Et, toutefois, ce n'est point chose vaine

ou iruilile, (juand bien même elle ne tende pas à toutes clio-

ses d'une façon aciuelle, pourvu qu'elle tende actuellement à

ce qui convient selon le temps et le lieu. Il suit de là que pa-

reillemeiil aussi l'habitus ne sera point chose vaine ou inutile,

(juarid bien même ne soient pas ramenées à l'acte toutes les

choses qui sont soumises à l'habitus, pourvu que soit ramené

à l'acte », ou utilisé par un usage actuel, « ce qui convient à

la fin sa,ne de la volonté selon que l'exigent les aiïaires et les

temps ».
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Vad tertium fait observer que « le bien et l'être se disent

d'une double manière. — D'abord, au sens pur et simple. Et,

de la sorte, le bien et l'être est la substance qui subsiste dans

son être et dans sa bonté. — D'une autre manière, l'être et le

bien se disent en un certain sens. Et, de cette sorte, l'accident

est dit être : non pas que lui-même ait l'être et la bonté; mais

parce qu'il fait que le sujet, pai lui, est être et bien. Nous di-

rons donc que la science babiluelle n'est pas au sens pur et

simple meilleure ou plus noble que l'âme du Christ, mais à

un certain titre ou en un certain sens; car toute la bonté de la

science habituelle tourne à la bonté du sujet ».

Cette science habituelle dans l'âme du Christ, consliluanl

comme un réservoir de connaissance, où le Christ pouvait pui-

ser à son gré et dont II pouvait user selon qu'il lui plaisait,

quant au fait de considérer d'une façon actuelle tels ou tels des

objets contenus dans cette science, ne comprenait-elle qu'un

seul habitus; ou devons-nous la concevoir comme distincte en

des habitus divers. C'est ce qu'il nous fait maintenant exami-

ner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article Vf.

Si la science infuse de rame du Christ a été distincte

selon divers habitus?

Trois objections veulent prouver que « dans l'âme du Christ

ne s'est trouvé qu'un seul habitus de science ». — La première

dit que « plus une science est parfaite, plus clic est unie; et

aussi bien les anges supérieurs connaissent par des formes

plus universelles, comme il a été vu dans la Première Partie

(q. 55, art. 3). Or, la science du Christ fut souverainement

parfaite. Donc elle fut au plus haut point une. Et, par suite,

elle ne fut pas distincte par plusieurs hal)itus ». — La seconde

objection fait remarquer que « notre foi dérive de la science

du Christ; et voilà pourquoi il est dit, aux H(%reux, ch. xii

(v. 2) : liegardanl à C<uilrar et au consommateur de la foi, Jésus.



QUEST. XI. — DE LA. SCIENCE INNEE DU CHRIST. 325

Or, il n'est qu'un habitus de la foi pour toutes les choses que

l'on croit; comme il a été dit dans la Seconde Partie (2''-2"*,

q. Ix, art. 6). Donc, à plus forte raison, dans le Christ il n'y eut

qu'un seul habitus de science ». — La troisième objection dé-

clare que « les sciences se distinguent selon les diverses raisons

de choses sues. Or, l'âme du Clirist connut toutes choses selon

une même raison, savoir selon la lumière infusée par Dieu.

Donc il n'y a eu, dans le Chiist, qu'un seul habitus de

science ».

L'argument sed contra oppose que « dans Zacharie, ch. m
(v. 9), il est dit que sur une pierre, c'est-à-dire le Christ, il y (i

sept yeux. Or, par l'œil on entend la science. Donc il semble

([uedans le Christ se sont trouvés plusieurs habi lus de science. )

— Évidemment, ce n'est là qu'un argument sed contra, faisant

taire les objections, en attendant d'y répondre, après l'exposé

de la doctrine, par une simple adaptation d'un texte de l'Ecri-

ture.

Au corps de l'article, saint Thomas, formulant la doctrine,

rappelle que « comme il a été dit (art. 4, 5), la science infuse

de l'àmc du (]hrist est le mode connaturel à l'iune humaine.

Or, il est connaturel à l'âme humaine de recevoir les espèces

dans une universalité moindre que ne les reçoivent les anges »,

piécisémcnl pour la raison qui a été donnée dans la première

objection, « de telle sorte qu'elle connaisse les diverses natures

si)éciriques par diverses espèces intelligibles » proportionnées

à chacune d'elles, et non par des espèces intelligibles, qui,

dans leni- unité transcendante, contiennent éminemment plu-

sieurs de ces natures distinctes, comme c'est le cas pour U^s

anges, à mesure qu'ils montent en perfection. « D'autre part,

c'est de là qu'il arrive qu'en nous sont divers habitus des

sciences, parce qu'il y a divers genres de choses sues; en ce

sens (jue les choses qui se ramènent à un même genre sont

connues par le même habitus de science, comme il est dit au

livre 1 (les Seconds Analytiques (ch. x.vviii, n. i ; de S. Thomas,

leç. \Li). (pie la science est une qui porte sur un genre d'objet.

Et c'est poui(iuoi la science infuse de l'âme du Christ fut dis-

tincte selon divers habitus ».
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L'ad primum fait observer que « comme il a été dit plus

haut (art 4). la science de l'âme du Christ est au plus haut

point de perfection et dépasse la science des anges, quanta ce

que l'on considère en elle du côté de Dieu qui influe; toute-

fois, elle est au-dessous de la science des anges, quant au mode

du sujet qui la reçoit Et à ce mode appartient que cette science

se distingue par plusieurs habitus comme constituée par des

es[)cces plus particulières », ainsi qu'il a été dit.

L'ad secundum répond que <( notre foi s'appuie sur la Vérité

première. Et, par suite, le Christ est l'auteur de notre foi selon

sa science divine, qui est une au sens pur et simple ».

L'ad tertlam dit que « la lumière infusée par Dieu est la

raison commune d'entendre les choses qui sont révélées par

Dieu, comme la lumière de l'intelligence pour les choses qui

sont connues naturellement. Et c'est pourquoi il a fallu mettre

dans l'âme du Christ les espèces des choses prises à part pour

connaître d'une connaissance propre chacune d'elles. Ht, à ce

titre, il a fallu qu'il y eut divers habitus de sciences dans l'àme

du Christ, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'article). — Cf.

sur cetle question de la distinction des habitus, 'l''-2'"', q. 54-

La science infuse de l'âme du Christ a consisté dans l'aclua-

iion de son inlelligence par des espèces inlelligibles propor-

tionné s au caruclèrc humain de celte intelligence, mais qui,

au li ti d'être produites dans cette intelligence par l'action

nalin\'lle de rinlcilect agent tirant ces espèces, par voie d'abs-

tiinlion, (les images venues des sens et subjectces dans l'ima-

giiialion, y ont été causé(\s immédiatement par la lumière

divitu! oij se trouvent, à l'état intelligible, dans l'unité surémi-

nenle de l'essence di\ ine, toutes les natuies qui ne sont (|u'une

Imilation participée de cette divine essence. En raison de cetle

lumière divine agissant dans rintclligence du Christ avec une

perfeclion d'ordie transcei; huit, la science infuse de ràm(î du

Christ l'a cinporlé sur toute autre science créée, sans en excep-

ter c(!llc des anges les plus sublimes; bien (]uc cependant, à

considi'ici 1»!. conditions de l'intelligence humaine où celte

science a ('lé icçue, elle soit inférieure à celle des anges : ceux-
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ci, en elTet, ont des espèces intelligibles plus universelles, et

ils n'en usent jamais que par mode d'intuition; tandisque l'in-

telligence humaine du Christ, étant la faculté d'une âme raison-

nable qui occupe, dans l'ordre de nature, un degré inférieur

à celui des natures aiigéliques, a eu ces espèces intelligibles

sous une forme plus délaillép ou plus particularisée constituant

même, selon les divers genres d'objets, une réelle diversité

d'habitus dont le Christ pouvait user à son gré, mais qui

n'étaient amenés à l'acte que d'une façon partielle, intermit-

tente, et même parfois sous forme de raisonnement.

Telle a été la science infuse de l'âme du Christ. — v Nous

devons maintenant no;is cnciuérir de sa science acquise ou ex-

périmcnlalc. » C'est l'objet de la question s livanle.



QUESTION XII

DE L\ SCIENCE ACQUISE OU EXPÉRIMENTALE 1 E L'AME DU CHIUST

Cette question comprend quatre articles :

1° Si selon cette science le Christ a connu toutes choses?

2° Si dans cette science 11 a progressé ?

3° S'il a appris quelque chose de l'homme?
4° S'il a reçu quelque chose des anges?

De ces quatre articles, le premier tiaite de la perfection de la

science acquise dans le Christ; les trois autres, de la manière

dont cette science a été produite ou perfectionnée dans le

Christ. — Venons tout de suite à l'article premier.

Article Premier.

Si selon la science acquise ou expérimentale

le Christ a connu toutes choses?

Trois objections veulent prouver que « selon cette science le

Christ n'a pas connu toutes choses ». — La première déclare

que c< cette science s'acquiert par l'expérience. Or, le Christ n'a

pas expérimenté toutes choses. Donc 11 n'a point su toutes

choses, selon cette science ». — La seconde objection dit que

(( l'homme acquiert cette science par les sens. Or, tous les

sensibles n'ont pas été soumis aux sens du Christ. Donc selon

cette science II n'a point connu toutes choses ». — La troi-

sième objection fait observer que « la quantité u ou le degré

« de la science se prend selon les objets sus. Si donc selon cette

science le Christ avait su toutes choses, la science acquise eût

é'^alé, en Lui, la science infuse et la science bienheureuse; ce
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qui n'est pas admissible. Donc selon cette science le Christ n"a

point connu toutes choses »,

L'argument sed contra s'appuie sur ce que « rien d'imparfait

n'a été dans le Christ, en ce qui est de l'âme. Or, cette science

eût été imparfaite, si par elle le Christ n'avait pas su toutes

choses ; car l'imparfait » ou l'inachevé « est ce à quoi l'on peut

ajouter encore (Aristote, liv. 111 des Physiques, ch. vi, n. 8;

de S. Th., leç. ii). Donc selon celte science le Christ a su tou-

tes choses )).

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit plus haut (q. 9, art. /|), la science acquise est affir-

mée de l'âme du Christ, en raison de la convenance de l'intel-

lect agent, afin que ne reste pas inutile et sans effet son action

par laquelle il rend les choses » sensibles <( intelligibles en

acte; comme aussi la science innée ou infuse était mise dans

l'âme du Clnist pour la perfection de l'inlellect possible. Or,

de même que l'intellect possible est ce par quoi l' ('une peut deve-

nir toutes choses, ainsi l'intellect agent est ce par quoi elle peut

Jaire toutes choses » dans l'ordre intelligible; « ccimme il est

dit au livre III de VAme (ch. v, n. i ; de S. Th.. leç. 10). Il suit

de là que comme par la sciense infuse làmc du Christ sut

toutes les choses auxquelles l'intellect possible est en puissance

de quelque manière que ce soit, de même par la science ac-

quise elle sut toutes les choses qui peuvent être sues par l'ac-

tion de l'intellect agent », ou aux(iuelles peut atteindre l'intelli-

gence humaine par le procédé d'abstraction en travaillant sui-

tes données des sens : ce qui est la matière propre de toutes les

sciences d'ordie humain.

L'ad primuni répond que « la science des choses peut s'acquoi ii

non seulement par l'expérience de ces choses, mais aussi par

l'expérience de certaines autres choses, l'homme pouvant sous

la vertu de la lumière de l'inlellect agent, procéder à connaître

les effets par les causes, et les causes par les effets, et les sem-

blables par les semblables, et les contraires par les contraires»,

comme il arrive chaque jour pour le procédé des diverses scien-

ces humaines. « Lors môme donc que le Christ n'eût pas ex-

l)ériincnlé toutes choses, des choses qu'il expérimentait 11 vint
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à la connaissance de toutes », (juantà ce qui, en toules choses,

est objet propre de science, c'est-à-dire les raisons spécifiques

des choses, non les caractères particuliers qui constituent ou

distinguent les divers êtres concrets, individuels.

Uad secandwn déclare que « si toutes les choses sensibles

n'ont pas, en elTct, été soumises aux sens corporels du Christ,

toutefois leur furent soumises certaines choses sensibles, pur

lesquelles, à cause de la vertu souveiainement excellente de sa

raison, Il put, de la manière qui a été dite {ad i"'"), venir à la

connaissance des autres. C'est ainsi qu'en voyant les corps cé-

lestes, 11 put comprendre leurs vertus et les effets qu'ils ont

dans notre monde ici, bien que ces efl'ets ne tombassent point

sous l'action de ses sens. Et, pour la même raison, de n'impoi te

quelles autres choses II put arriver à la connaissance d'autres

choses », dans n'importe quel ordre ou quelle branche des

sciences humaines, au sens de sciences proprement dites, dont

l'objet porte sur les natures spécifiques des choses.

L'ad lerliani précise que « selon cette science, le Christ ne

connut point toutes choses purement et simplernenl
;
mais ton-

tes les choses qui sont connaissables par la lumicie de l'inlel-

lect agent » et qui constituent l'objet des sciences humaines

proprement dites, comme nous l'avons déjà noté au sujet du

corps de l'article et des réponses précédentes. « Par conséquent,

Il ne connut point, par cette science, les essences des substances

séparées, ni non plus les choses particulières », qui sont con-

crélées par les conditions de Yhic et nunc, ou du temps et du

lieu, et « qui sont passées, présentes ou futures » : lesquelles

ne sont point proprement objet de science, la science ayant

pour objet l'universel. « Mais, cependant, toules ces choses-là

Il les connut i)ar la science innée ou infuse, comme il a été dit

plus haut (q. précéd., art. i, ad S»"", ad 3""') ».

Tout ce qui constitue l'objet propre des sciences humaines

vi (pie l'intelligence peut connaître en travaillant sur les don-

nées des sons, tout cela le Christ le connut comme le connais-

sent tous ceux qui parmi les hommes font acte d'intelligence

au sujet de ces choses-là; mais H le connut à la perfection et
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dans toute la plénitude des diverses sciences auxquelles il est

possible d'arriver dans l'ordre de l'intelligence humiine. —
Cette perfection de la science acquise dans le Ghriesl exclut-

elle qu'il y ait eu pour Lui, dans cette science, aucune possi-

bilité de progrès ; ou bien pouvons-nous et devons-nous admet-

tre qu'il a vraiment piogressé dans cette science. C'est ce qu'il

nous faut maintenant considérer; et tel est l'objet de l'arliclc

qui suit.

Article II.

Si selon la science acquise ou expérimentale le Christ

a progressé?

Trois objcclions veulent prouver que « selon cette science le

Clirist n'a point progressé ». — La première dit que « comme
selon la science de la béatitude ou selon la science infuse le

Gbristaconnu toutes choses, de même aussi selon cette science

acquise, ainsi qu'on le voit par ce (jui a été dit (art. précéd.).

Or, selon ces autres sciences, Il n'a point progressé. Donc II

n'a point progressé non plus selon celle-là ». — La seconde

objection déclare que « i)i()gresser est le propre de ce (|ui est

imparfait; car le parfait ne reçoit point d'addition. Or. dans le

Christ, nous ne devons pas mettre de science imparfaite. Donc

selon cette science le Christ n'a point progressé ». — La troi-

sième objection est un texte de « saint Jean Damascène », qui

« dit {de la Foi Orthodoxe, liv. lll, ch. wii) : Ceux qui disent que

le Christ a progressé en sagesse et en grâce, comme recevant une

augmentation, ne vénèrent point l'union. Or, ne pas vénérer

l'union » ou le mystère de l'Incarnation , u est chose impie.

Donc c'est chose impie de dire que la science du Christ a reçu

une augmentation ».

L'argument sed contra apporte le texte de saint Luc, ch. ii

(v. 62), où « on lit que Jésus progressait en sagesse et en âge,

et en grâce, devant Dieu et devant les hommes. Et saint Ambroise

dit {Du sacrement de l'Incarnation du Seigneur, ch. vu), qu'il

progressait selon la sagesse humaine. Or, cette sagesse humaine
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est celle qui s'acquiert par le mode humain, c'est-à-dire parla

lumière de l'intellect agent. Donc le Christ, selon celle science,

a progressé ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu' « il y

a un double progrès de la science : l'un, en raison de l'essence,

selon que l'habitus même de la science s'accroit; l'autre, en

raison de l'effet, comme si quelqu'un, avec un habitus de

science qui reste le môme et égal, d'abord démontre aux autres

des choses moindres, et puis, des choses plus grandes et plus

subtiles. De cette seconde manière, il est manifeste que le

Christ progressa en science et en grâce, comme du reste en

âge; c'est qu'en effet, selon qu'il grandissait en âge, Il faisait

des choses plus grandes qui démontraient une plus grande sa-

gesse et une plus grande grâce. Mais, quant à l'habitus même
de la science, il est manifeste que l'habilusde la science infuse

n'a pas augmenté en Lui, toute celle science lui ayant été com-

muniquée pleinement dès le début. Encore moins la science

bienheureuse a-t-elle pu augmenter en Lui. Quant à la science

divine, qu'elle ne puisse pas augmenter, c'est ce qui a élé dit

plus haut, dans la Première Partie (q. i[\, art. i5, ad 2"'"). Si

donc, en dehors de l'habilus de la science infuse, ne se trou-

vait, dans le Christ, aucun habitus de science acquise, comme
il semble à plusieurs (Albert-le-Grand,Ill iSenf., dist. i3,art. lo;

Alexandre de Halès, Somme théologique, III q. i3, membre 2;

saint Bonaventure, III .Sen^, dist. i/j, art. 3; q'" 2) et comme»,

ajoute saint Thomas, « il m'a semblé à moi-même autrefois

(III Sent., dist. i/i, art. 3, q'" 5, ad 3"'"
; dist. î8, art. 3,

ad 5""^), aucune science, dans le Christ, n'aurait laugmenté quant

à l'essence, mais seulement quant à l'usage ou à l'expérience,

c'est-à-dire quant au fait d'appliquer aux images » nouvelles

venues des sens « les espèces intelligibles infuses. Et, de ce

chef, ils disent que la science du Christ progresse selon l'expé-

rience, en ce sens qu'il tournait les espèces intelligibles infuses

aux choses qu'il recevait à nouveau par les sens. — Mais, pour-

suit le saint Docteur, parce qu'il ne semble pas convenable

(|uo quelque action naturelle intolligibîo aïi manqué au Christ,

cl qu'extraire les espèces intelligibles des images sensibles est
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une certaine action naturelle à l'homme selon l'intellect agent,

il semble convenable de mettre aussi cette action dans le Christ.

D'où il suit qu'il y eut, dans 1 âme du Christ, un certain habi-

tus de science qui par cette sorte d'ab.-traction des espèces put

augmenter, en ce sens que l'infellectagent, apiès les premières

espèces intelligibles abstraites des images, i^ouvait encore en

abstraire d'autres »; et c'est précisément par l'ac(iuisition de

nouvelles espèces intelligibles que rhabiti'« de la science est

dit croître ou augmenter en lui-niiême ou quant à son essence

(cf. 7"-2«S q. 5/i art. 4).

Vad primuni fait observer que « soit la science infuse de

l'àriie du Christ, soit sa science bienheureuse étaient l'cITel

d'un agent d'infinie vertu qui peut simultanément tout pro-

duire ; et, pour autant, le Christ n'a progressé en aucune de

ces deux sciences, mais II les a eues parfaites dès le commen-
cement. La science acquise, au contraire, est proprement

l'effet de l'intellect agent, qui ne produit pas tout son effet

d'un coup, mais successivement. 11 s'ensuit que selon cette

science le Christ n'a point su dès le début toutes choses, mais

peu à peu et après un certain temps, c'est-à-dire à l'âge par-

fait. Et c'est ce qu'on voit par le mot de l'Évangile, disant

simultanément qu'il progressait en science et en âge ».

L'ad secundiini accorde que (( cette science aussi, dans le

Christ, fut toujours parfaite selon le temps », c'est-à-diro selon

que l'âge le comportait, « bien qu'elle ne fût point paifaite »

ou achevée « purement et simplement et selon la nature » ou

l'essence de l'habitus, qui pouvait croître encore, jusqu'au

moment où le Christ eut atteint l'âge parfait. « Et voilà pour-

(}uoi cette science » tout en étant parfaite selon qu'il conve-

nait, « pouvait croître », jusqu'à l'âge que nous venons de

dire.

Uad tertium répond que « ce mot de saint Jean Damascène »,

que citait l'objection, u s'entend de ceux qui disent qu'il y a

eu purement et simplement augmentation de science dans le

Christ, c'est-à-dire eu égard à n'importe laquelle des sciences

qui étaient en Lui, et surtout selon la science infuse qui est

causée dane T&me du Christ, en raison de l'union au Verbe.
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Mais elle ne s'entend pas de l'augmentation de la science qui

est causée par un agent natuiel ».

Le Christ a vraiment progressé dans la science, à prendie ce

mol dans le sens restreint de la science acquise. — Mais com-

ment ce progrès s'est-il fait. Est-ce sous l'action de la créature,

de l'homme, par exemple, ou de l'ange, qui auraient joué

le rôle de maître par rapport au Christ. C'est ce que nous de-

vons maintenant examiner. — D'abord, de l'action de l'homme.

Elle va faire l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si le Christ a appris quelque chose des hommes?

Trois objections veulent prouver que (( le Christ a appris quel-

que chose des hommes ». — La pic mière rappelle ce qui est

dit en saint Luc, ch. ii (v. /jG, /jy), que ses parents « Irouvè-

renl Jésus dans le Temple au milieu îles Doclews, les interrogeanl

et leur répondanl. Or, l'interrogalion et la réponse conviennent

à celui qui apprend. Donc le Christ a appris quelque chose

des hommes o. — La seconde objeclion déclare qu' « acquérir

la science d'un homme qui l'enscigno semble être plus noble

que de l'acquérir par l'usage de ses sens », en la découvrant

soi-même ; « parce que dans l'ùme de l'homme qui enseigne

les espèces intelligibles sont en acte, tandis que dans les choses

sensibles les espèces intelligibles ne sont qu'en puissance. Or,

le (jhrist recevait la science expérimentale des choses sensibles,

comme il a été dit (art. précéd.). Donc, à plus forte raisou. Il

pouvait recevoir la science en l'apprenant des hommes ».

Cette objection nous vaudra une magnili(iue réponse de saint

Thomas, qui jettera la plus vive lumière; sur la question ac-

tuelle. — La roisiènîe objection fait observer que « le Christ,

selon la science expénmonlale, ne sut point toutes choses dès

le début, mais II progressa en elle, comme il a été dit (ait.

précéd.). Or, quiconque entend le discours de quelqu'un qui
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signifie ou exprime quelque chose peut apprendre ce qu'il ne

sait pas. Donc le Christ put apprendre des hommes certaines

choses, que selon cette science II ne savait ])as ».

L'argument se<l contra apporte le le.xte d'Isaïe, oii « il est

dit, ch. Lv (v. /|) : Voici, je Cai donné comme témoin aux peuples,

comme chef et précepteur aux nations Or. le propre du précep-

teur n'est pas d'être enseigné, mais d'enseigner. Donc le Christ

ne reçut point par mode d'enseignement quelque science de

quelque homme ».

Au corps de l'article, saint Thomas ne fait que développer

cette raison de l'argamcnt sed contra. <( En quelque genre que

ce soit, ce qui a raison de premier moteur n'est point mû
selon cette espèce de mouvement; et c'est ainsi que le pre-

mier corps qui altère, n'est pas altéré lui-même. Or, le Christ

est constitué tête de l'Kglise ; bien plus, de tous les hommes;

comme il a été dit plus haut (q. 8. art. 3) : de telle sorte (|ue

non seulement tous les hommes recevraient la grâce par Lui,

mais encore que tous recevraient île Lui la doctrine de la

vérité. Et aussi bien 11 dit Lui-même, en saint Jean, ch. xvm
(v. 37) : Je suis né pour cela, et pour cela je suis venu au monde,

afin de rendre témoignage à la vérité. Il ne fut donc pas conve-

nable à sa dignité qu'il fût enseigné par n'importe qui d'entre

les hommes ».

Uad primum déclare que « comme le dit Origène, sur saint

Luc (hom. XIX), le Seigneur interrogeait , non pour apprendre

quelque chose, mais pour enseigner par ses réponses. C'est d'une

même source de doctrine, en ejjet, que procède et le fait d'interroger

et le fait de répondre avec sagesse. Et, aussi bien, il est ajouté,

là-même, dans l'Évangile (v. 47), que tous ceux qui l'enten-

daient étaient dans la stupéj'action sur sa prudence et ses répon-

ses ».

L'ad secundum fait observer que « celui qui apprend de

l'homme ne reçoit pas immédiatement la science des espèces

intelligibles qui sont dans 1 esprit de celui qui enseigne; mais

par l'entremise des mots sensibles comme d'autant de signes

des concepts intellectuels. Or, de même que les mots formés

par l'homme sont les signes de sa science intellectuelle, de
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même les créatures établies ])ai- Dieu sont les signes de sa

sagesse; et voilà pourquoi il est dit, dans VEcclésidsiiqiic, cli. i

(v. lo), que Dieu a répandu sa sagesse sur toutes ses œuvres.

De même donc qu'il est plus digne d'être enseigné par Dieu

que par l'homme, ainsi il est i)lus digne de lecevoir la

science par les créatures sensibles que par l'enseignement de

riiomme ». Ce n'est qu'en raison de notre im[>erfeclion ou de

noire faiblesse intellectuelK; que nous avons besoin de recou-

lir à renseignement des hommes, et parce que nous ne savons

pas suffisamment lire dans le livre de Dieu qui est la nature

faite par Lui. Mais le Christ était d'une intelligence parfaite

dont la vertu suffisait à découvrir par elle-même toute la

vérité mise par Dieu dans ses créatures. Donc II n'avait aucun

besoin de recourii à l'enseignement des autres hommes ; et le

faire, eût été, pour Lui, déchoir de sa dignité. Encore un coup,

quelle splendide réponse; et quelles claités ne projette-t-elle

pas sur l'excellence de la science humaine de l'âme du Christ.

L'ad tertlum confirme cette doctrine. Il est vrai que « Jésus

progressait en science expérimentale, comme aussi en âge, ainsi

qu'il a été dit (art. précéd.). Mais de même que l'âge convena-

ble est requis pour que l'homme reçoive la science par voie

d'invention » ou en la découvrant lui-même en observant les

choses; « de même aussi pour qu'il reçoive la science par

voie d'enseignement. Or, le Seigneur ne fit rien qui ne con-

vînt à son âge. Il s'ensuit qu'il ne prêta l'oreille à entendre

les discours des docteurs » ou de ceux qui auraient pu l'ensei-

gner, « que dans le temps où II pouvait aussi par voie d'ex-

périence être en possession de tel degré de science. Aussi bien

saint Grégoire dit, sur Ézéchiel (liv. I, honi. n) : A la douzième

année de son âge II daigna interroger les hommes sur la (erre,

parce que, selon l'usage de la raison, le diseoiirs oh fon enseigne

ne vient que dans Vûge parfait ".

Il ne convenait pas à la dignité et à ia mission du Christ

qu'il fût à l'école de qui que ce soit parmi les hommes. Jl n'a

pu être (ju'à l'école de Dieu en lisant dans le livre des choses

lailcs par' \ai\. Quant aux hommes, ils devaient tous être ses

I
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disciples; et nul ne pouvait être son maître. Mais n'a-t-Il pas

pu être à l'ccole des anges; ou, du moins, n'a-t-Il pas pu rece-

voir d'eux quelque science, quelque connaissance. C'est ce

qu'il nous faut maintenant considérer; et tel est l'objet de l'ar-

ticle qui suit.

Article VI.

Si le Chiist a reçu des auges la science?

Trois objections veulent prouver que « le Christ a reçu des

anges la science ». — La première cite le texte de saint Luc,

ch. XXII (v. 43), où « il est dit qu'tV apparat aa Christ un ange

venu du ciel, qui le réconfortait . Or, le réconfort se fait par des

paroles d'exhortation de quelqu'un qui enseigne; selon cette

parole de Job, ch. iv (v. 3, 4) : Voici que tu as enseigné un

grand nombre, et tu as Jorlifié tes mains tasses, et tes discours

ont ajjenni ceux qui étaient vaillants. Donc le Christ a été ensei-

gné par les anges ». — La seconde objection est un texte de

« saint Dcnys », qui (c dit, au chapitre iv de la Hiérarchie céleste:

Je vois que Jésus Lui-même, la substance supersubstantielle des

substances supercélestes venant à nous sans changer en Lui-même,

se soumet aux instructions de Dieu son Père par les anges. Donc

il -semble que le Christ Lui-même a voulu se soumettre aux

ordres de la loi divine par laquelle les hommes sont instruits

par l'intermédiaire des anges ». — La troisième objection déclare

que (( comme le corps humain dans l'ordre naturel est soumis

aux corps célestes, ainsi l'esj^ril de l'homme est soumis aux

esprits angéliques. Or, le corps du Christ fut soumis aux im-

piessions des corps célestes 11 souflVail, en eflet, la chaleur

en été et le froid en hiver, comme, du reste, les autres condi-

tions humaines. Donc son esprit humain était soumis aux illu-

minations des esprits supercélestes ».

L'argument sed contra apporte le texte de « saint Denys »,

où il est « dit, au chapitre vu de la Hiérarchie céleste, que les

anges suprêmes font des questions à Jésus Lui-même et appren-

nent pour nous la science de son opération divine; et Jésus les en-

seigne sans intermédiaire. Or, il n'appartient pas au même d'en-

ToMF XV. — Le Rédempteur. aa
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seigner et d'être enseigné. Donc le Glaisl n'a point reçu des

anges la science ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'âme hu-

maine, de même qu'elle se trouve au milieu entre les substan-

ces spirituelles et les choses corporelles, de même elle est apte

à être perfectionnée de deux manières : et par la science reçue

des choses sensibles ; et par la science innée ou inférieure due

à l'illumination des substances spirituelles. Or, c'est de l'une

et l'autre manière que la science du Christ fut rendne parfaite :

cl par les choses sensibles, selon la science expéri mentale,

pour laquelle n'est point requise la lumière angélique mais il

snlTit de la lumière de l'inlellccl agent; et par l'impression

supérieure, selon la science infuse qu'il reçut immédiatement

de Dieu. De même, en elTet, que l'âme du Christ a été unie au

Verbe dans l'unité de la Personne, par-dessus le mode commun
de la créature ; de même aussi, par-dessus le mode commun des

hommes, elle a été ren>|)lie immédiatement par le Verbe même
de Dieu de la science et de la grâce, sans l'entremise des anges,

(jui ont, eux aussi, dès le commencement, reçu la science des

choses de l'inllnx du Verbe, comme le dit saint Augustin au

livre II du Commenlaire llUéral de la Genèse » (ch. vin).

h'ad prinuim déclare que « ce réconfort ne fut point par mode

d'instruction, mais pour démontrer la propriété de la nature

humaine. Aussi bien le vénérable Bède dit, sur saint Luc :

Comme preuve de l'une el Vautre nature, les anges sont dits l'avoir

servi et lavoir réconforté. Le Créateur, en effet, n'eut pas besoin

(le sa créature; mais, s'étant fait homme, de inâme que pour nous

Il a été triste, de même pour nous II est réconforté : afin de for-

tifier en nous lu foi de son Incarnation ».

h'ad secundum explique le texte de « saint Denys ». Il « dit

que le Christ a été soumis aux actions angéiujucs, non en raison

de Lui-même, mais en raison des choses qui se passaient au-

tour de son Incarnation et quant aux services qui lui étaient

dus quand il était tout petit enfarit. Aussi bien il est ajouté, au

même endroit », cité par l'objection, d i\\\e. par le moyen des

anges s<mt annoncés à Josepli la Juile en Egypte ordonnée par le

Père et le retour d'Egypte en Judée ».
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h'ad tertluin fait observer que « le Fils de Dieu prit un corps

passible, comme il est dit plus loin (q. 1/4, art 1); mais il prit

une âme parfaite en science et en grâce (q. \l\, art. i, ad /""•;

ad ''/). Et c'est pourquoi son cor[)s fut soumi-» à rimi)ression

des corps célestes ; mais son àme ne fut pas soumise à l'im-

pression des esprits angéliques ».

Nous avons vu les préiogatives de science que nous devions

affirmer du Verbe fait chair. La science divine lui convient,

comme Dieu, au mêtne titre qu'elle convient au Père et à

l'Esprit-Saint. Gomme homme, sa dignité de Fils de Dieu eu

Personne et sa mission doctiinale à l'endroit du genre humain,

dont II était conslilué le Maître de vérité, demandaient, non

seulement qu'il fût à l'abri de loute erreur, mais encore qu'il

eut en Lui la plénitude de la science. Cette plénitude de la

science devait se présenter en Lui sous une triple forme :

d'abord, comme la propiiété inaliénable de sa vision de l'es

sence divine dès le premier instant de son être; puis, comme
l'ornement connatuiel de son intelligence humaine, enrichie,

dès ce même premier moment, de toute la perfection intcllcr

luelle dont elle pouvait être capable, par l'infusion actuelle de

toutes les espèces intelligibles proportionnées à cette intelli-

gence; enfin, connue le fruit ou l'épanouissement parfait de

son activité intellectuelle, d'ordie humain, à mesure que sa

nature humaine se développait et que son intelligence agissant

sur les données venues des sens pouvait absliaire les éléments

de vérité que ces données contiennent.

De ces diverses allirniations, il en est qui n'ont jias toujours

été perçues dans une pleine clarté ou avec une conscience par-

faite, même au sein de l'Kglise catholicpie. Nous avons entendu

saint Thomas nous déclarer que lui-même n'avait perçu que

plus tard ce qu'il proclamait ici comme une nécessité requise

par la pleine et parfaite harmonie des perfections dans l'àme

du Christ, au sujet de sa science acquise. Et, de même, pour

ce qui est de la science infuse, comme existant à part de la

science béatificiue, il serait peut-être dillicile de trouver, parmi

les Pères, un enseignement très ferme et tiès précis. Mais ton-*.
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sans exception, à rencontre des diverses hérésies relatives soit

à la divinité du Christ, soit à la réalité et à l'intégrité de sa

nature humaine, ont affirmé, d'une part, la science divine, et,

de l'autre, la science humaine. Quant à l'étendue de cette der-

nière, et à sa perfection, même sans en appeler à une distinc-

tion nette et ferme entre une science béatifique et une science

infuse ou acquise, il a pu y avoir diversité de vues parmi les

Pères et les Docteurs ou les écrivains catholiques. Il en est qui

ont paru admettre une certaine possibilité d'ignorance dans

l'âme humaine du Christ. D'aucuns même, jusqu'à ces der-

niers temps, voulaient qu'il y eût une certaine évolution pure

et simple dans la science humaine du Christ et qu'il n'eût pris

que peu à peu, comme homme, conscience de ce qu'il était ou

de sa mission.

Désormais, trois points de doctrine se trouvent précisés par

un Décret du Saint-Office en date du 5 juin 1918. Il avait été

demandé par la Sacrée Congrégation des Séminaires et des

Universités « si l'on pouvait enseigner en sécurité de doctrine

les propositions suivantes • 1° Il n'est pas constant qu'il y ait

eu dans l'âme du Christ, quand II vivait parmi les hommes,

la science qu'ont les bienheureux ou ceux qui sont au terme de

la Patrie; 2" On ne peut pas dire certaine la sentence qui éta-

blit que l'âme du Christ n'a rien ignoré, mais depuis le début

a connu dans le Verbe toutes choses, passées, présentes et fu-

tures, ou toutes les choses que Dieu sait de la science de vision
;

3° Le sentiment de certains modernes relatif à la science limi-

tée du Christ n'est pas moins à recevoir dans les écoles catho-

liques que la sentence des anciens touchant sa science univer-

selle »., Le Saint-Office répondit à cette demande : Négative. Et

la sentence, contirmée par le Souverain Pontife Benoît XV,

était publiée sur son ordre, en date du 7 juin 1918.

Il suit de ce Décret qu'on ne peut plus considérer comme un

enseignement sûr l'affirmation des trois propositions précitées.

C'est, sous une firme indirecte, la confirmation éclatante de

la rnagnificjue doctrine mise par saint Thomas en si vive

lumière dans les questions que nous verions de lire. Aucun

catholique ne peut' plus enseigner, en sûreté de doctrine, que
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rame du Christ n'ait pas eu, dès le premier instant de son

être, la vision do l'essence divine ou la science qu'ont les bien-

heureux dans le ciel. Il ne peut pas enseii;^ner non plus qu'on

ne puisse diie certaine la doctrine qui arTirine l'universalité de

la science du Christ au sens même où l'a formulée saint Tlio-

mas. Et, par suite, il est trop évident que le sentiment contraire

ne sauraitavoir droit de cité, comme l'a celui-là, dans les écoles

catholiques. Cette décision ou ce Décret doctrinal du inagi.s-

lère de l'Eglise n'aura surpris aucun des fidèles disciples du

saint Docteur. Ce leur sera un nouveau motif de s'attacher

plus (jue jamais à son enseignement.

Parmi les coassumpla, ayant trait à la perfection dans la

nature humaine du Verbe fait chair, nous avions signalé,

comme devant former l'objet d'une étude spéciale, la grâce, la

science et la [)uissance. Nous avons vu les deux premières;

savoir : la grâce et la scien(;c. II nous faut maintenant, dans

une dernière élude, examiner la puissance. Ce va être l\)l)jcl de

la (jucstion suivante.



QUESTION Xlll

DE LA P; ISS.VNGE DE L'AME DU CHRIST

CÀitc question comprend quatre articles :

T' Sî elle a eu la toute puissance puie et simple?

3° Si elle a eu la toute-puissance par rapport aux créatures cor-

porelles?

3° Si elle a eu la toute-puissance par rapport à son propre roip>?

[\° Si elle a eu la toute puissance par rapport à l'exécution de sa

propre volonté?

Article Premier.

Si l'âme du Christ a eu la toute-puissance ?

Trois objections veulent prouver que « l'ame du Christ a eu

la loulc-puissaiice ». — La preniicrc cite un texte de « saint Ani-

broise », qui « dit, sur saint Luc (ch. i, v. 3:^) : La puissance

que le Fils de Dieu a depuis Célernilé, llioninie », dans le Glirisl,

(( devait la recevoir dans le temps. Et cela semble devoir êtie sur-

tout en raison de l'ànic, (|ui est la principale part de riioinmc.

Puis donc que le Fils de Dieu a la toute-puissance depuis

l'éternité, il semble que l'âme du Christ l'a reçue dans le

lem|)s )). — La seconde objection déclare que d comme la puis-

sance de Dieu est infinie, sa science l'est aussi. Or, l'ànu; du

Chri.^^l a d'une cerlaine manière la science de toutes les choses

que Dieu sait, comme il a été dit plus haut ((|. lo, art. •2).

Donc elle a aussi la puissance relalive à loutes choses. Et, par

suite, elle est louto-puissantc ». — La troisième objection dit

que <' l'àme du Chiist a eu toutes les sciences. Or, l'une des

sciences est piatiijue; et l'audo, spéculative. Donc l'àme du

Christ a la science [)rati(|ue des choses qu'elle sait : de telle
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sorte qu'elle sache faire ce qu'elle sait. Et, par suite, il semble

qu'elle peut faire toutes choses », puisqu'elle sait ou connaît

toutes choses.

L'argument sed contra fait observer que « ce qui est le propre

de Dieu ne peut pas convenir à une créature. Or, le propre de

Dieu est d'être tout-puissant; selon cette parole de VExode,

ch. XV (v. 2) : C'est Lui qui est mon Dieu, et Je le glorifierai: et,

après, on lit (v. 3) : Le Tout-Puissant est son nom. Donc l'àmc

du Christ, étant une créature, n'a pas la toute-puissance ;>.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit plus haut (q. 2, art. i
; q. 10, art. i), dans le mystère

de l'Incarnation, l'union a été faite de telle sorte dans la Per-

sonne, que cependant est demeurée la distinction des natures,

chaque nature retenant ce qui lui est propre. Or, la puissance

active d'une chose suit la forme de cette chose, la forme étant

le piincipe d'agir. D'autre part, la forme ou bien est la nature

même de la chose, comme dans les substances simples, ou

bien est ce qui constitue » ou fixe et spécifie « la nature de la

chose, comme dans les êtres composés de matière et de forme.

Il suit de là que la puissance active de cbaque chose est une

consécjucnce de sa nature. Et, de cette sorte, la toute-puissance

est une conséquence de la nature divine. La nature divine, en

elVct, étant l'être même de Dieu sans rien qui le circonscrive,

comme on le voit par saint Denys, au chapitre v des I\oms

Divins (de S. Th., leç. i), il suit de là que Dieu a la puissance

active eu égard à tout ce qui peut avoir la raison d'être : ce

qui est avoir la toute-puissance; comme toute autre chose a la

puissance active eu égard aux choses auxquelles s'étend la per-

fection de sa nature; tel que le chaud par rapport à l'acte or.

au fait de chaufler. Puis donc que l'ànie du Cluist fait partie

de la nature humaine, il est impossible qu'elle ait la toute-

puissance ». — Celte raison du corps de Tarticle prouve manifes-

tement que l'âme du Clirisl n'a point par nature la toute-puis-

sance; elle ne prouverait peut-être pas, du moins tout de suite

et sans un surcroît de lumière, qu'elle ne peut pas l'avoir par

participation ou en la recevant de Diou ((ui l'a par nature. La

réponse aux objections va apporter ce surcroît de lumière.
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L'aïf prinium explique le mot de saint Anibioise. « L'homme
a reçu dans le temps la toute-puissance que le Fils de Dieu a

depuis l'éternité, par l'union même de la Personne, d'où il

a résulté que comme l'homme est dit Dieu, de même 11 est dit

tout-puissant; non comme si la toute-puissance de l'homme

était autre que la toute-puissance du Fils de Dieu, pas plus qu il

n'est une antre divinité; mais parce qu'il est une même Per-

sonne de Dieu et de l'homme ».

L'ad secundum apporte une première réponse qui consiste à

dire que « autre est la raison de la science, et autre la raison

de la puissance active, ainsi que d'aucuns s'en expliquent. La

puissance active, en effet, suit la nature même de la chose,

parce que l'action est considérée comme sortant du sujet qui

figit. La science, au contraire, ne se fait point toujours par

l'essence même du sujet qui sait; mais on peut l'avoir par

l'assimilation du sujet qui sait, aux choses qu'il sait, selon des

similitudes reçues. — Cette raison, déclare saint Thomas, ne

paraît point suffire. C'est qu'en effet, de même qu'un sujet peut

connaître par la similitude reçue d'un autre, de même aussi il

peut agir par la forme reçue d'un autre; comme l'eau ou le fer

jîcuvent chauff'er par la chaleur reçue du feu. Ce fait donc

n'empêcherait point que comme l'âme du Christ par les simi-

li Indes de toutes choses que Dieu a infuses en elle peut con-

naître toutes choses, de même par ces mêmes similitudes elle

ne puisse les faire, — Il faut considérer, en plus, que ce (|ui

est reçu d'une nature supérieure dans une nature inférieure

est possédé par celle dernière selon un mode inférieur : la cha-

leur, en effet, n'est point reçue dans l'eau avec la même per-

fection et la même vertu qu'elle a dans le feu. Par cela donc

que l'âme du Christ est d'une nature inférieure eu égard à la

nature divine, les similitudes des choses ne sont point reçues

dans l'âme elle-même du Christ selon la même perfeclion et

la même vertu selon laquelle elles sont dans la nature divine.

Et de là vient que la science de l'âme du Christ est inférieure

à la science divine : quant au mode de connaître, parce que

Dieu connaît avec plus de perfection que l'âme du Christ; et

9ussi quant au nombre des choses sues, parce que l'âme du
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Christ ne connaît point toutes les choses que Dieu peut faire, et

cnie cependant Dieu connaît de la science de simple intelligence
;

bien qu'elle connaisse toutes les choses passées, présentes et

futures, que Dieu connaît de la science de vision. Et pareille-

ment les similitudes des choses infusées à l'âme du Clnist

n'égalent point la vertu divine (juant à l'agir, en telle sorte

qu'elles puissent tout ce que Dieu peut, ou encore qu'elles

puissent agir de la même manière que Dieu, qui agit par une

vertu inlinio, chose dont la créatiiic n'est point capable. Or,

il n'est aucune chose pour la connaissance de laquelle, s'il

s'agit d'une certaine connaissance, soit requise une vertu infi-

nie, bien qu'un certain mode de connaître soit le propre d'une

verlii infinie. Mais il est des choses, au contraire, qui ne pcu-

veiil être faites que [)ar une vertu infinie, comme la création

et les autres choses de ce genre, comme on le voit par ce qui

a été dit dans la Picmière Partie (q. 45). Il suit de là que

rànie du Christ, (jui est chose créée et d'une vertu finie, peut

bien connaître toutes choses, bien que non selon tout mode

possible; mais elle ne peut point faire toutes choses : ce qui

appartient à la raison de toute-puissance. Et, parmi les autres

choses, il est manifeste qu'elle ne peut pas se créer elle-

même ».

Uad lerlkini déclare que « l'âme du Christ eut la science

pratique et la science spéculative : mais il n'est point néces-

saire qu'elle ait la science pratique de toutes les choses dont

elle eut la science spéculative. Pour avoir la science spécula-

tive, en effet, la seule conformité ou l'assimilation du sujet à la

chose sue sutlll. Pour la science pratique, au contraire, il est

requis que les formes des choses qui sont dans l'intelligence,

soient productives. Or, cVesli, chose plus grande d'avoir une

forme et d'imprimer cette forme qu'on a en un autre, que seu-

lement d'avoir cette forme; comme c'est chose plus grande de

luire et d'éclairer que seulement de luire. Et de là vient que

l'âme du Christ a la science spéculative de l'acte de créer, car

elle ?fM. comment Dieu crée ; mais elle n'a point de cela la

science pratique, parce qu'elle n'a point une science de la créa-

Uon, qui crée ».
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L'âme du Christ n'a point la toute-puissance pure et simple;

ceci est l'apanage exclusif de la divinité. Mais n'a-t-elle pour-

tant pas une certaine toute-puissance. Ne peut-elle pas causer

dans les créatures (luclque mutation que ce puisse être. iNe peut-

elle pas le faire dans son propre corps. Peut-elle du moins

faire que rien ne résiste à sa volonté. Telles sont les trois ques-

tions qu'il nous faut maintenant examiner. — D'abord, la pre-

mière. C'est rol)jet de l'article qui suit.

Article II.

Si l'âme du Christ a la toute-puissance par rapport

à l'immutation des créatures?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ a la

toute-puissance à l'endroit de l'immutation des créatures ». —
La première en appelle à ce que « Le Christ dit Lui-même,

en saint Matthieu, chapitre dernier (v. 18) : Toute puissance

m'a clé donnée au ciel et sur la terre. Or, par les mots le ciel et

Il terre, on entend toute créature; comme on le voit quand il

est dit dans la Genèse, ch. i (v. i) : Au commencement , Dieu

créa le riet et la terre. Donc il semble que l'âme du Christ a eu

la toutc-|)wissance à l'endroit de l'immutation des créatures».

— La seconde objection déclare que « l'àme du Christ est plus

parfaite (ju'aucune autre créature. Or, toute créature peut être

mue par une autre créature. Saint Augustin dit, en elTet, au

livre 111 de la Trinité (ch. iv), que comme les corps plus épais

et inférieurs sont régis dans un certain ordre par les corps plus

suljlils et supérieurs, de me/ne tous les corps sont régis par res-

prit de vie gui a la raison, et l'esprit de vie gui a la. raison, mais

gui a déserté et péché, est régi par l'esprit de vie raisonnable,

pieux et Juste. Or, l'âme du Christ meut les esprits supérieurs

eux-mêmes, les illuminant; comme le dit saint Denys, au

livre VII de la Hiérarchie céleste. Donc il semble que l'âme du

(^hiist a la toute-puissance à l'endroit de l'immulation des

ciéaturcs ». — La troisième objection fait observer que « l'âme
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du Christ eut pleinemcnl la grâce des miracles ou des vertus

{i'^ É[)ître aux CoriiUliiens, ch. xii, v. lo); comme, du reste,

toutes les autres grâces », gratuitement données. «Or, toute im-

mutalion de la créature peut appartenir à la grâce des mira-

cles, puisque les corps célestes eux-mêmes ont été changés de

leur ordre par miracle, comme on le voit par saint Den\s,

dans sa lettre à Polycarpe », au sujet de l'éclipsé arrivée au

moment de la mort du Christ. « Donc l'âme du Christ eut la

toute-puissance par rapport à l'immulation des créatures ».

L'argument sed contra dit qu' d il appartient au même de

changer les créatures et de les conserver. Or, ceci appartient

à Dieu seul; selon cette parole de l'ÉpîIre aux Hébreux, ch. i

(v. 3) : Lui qui porte toutes choses par la vertu de sa parole.

Donc il appartient à Dieu seul d'avoir la toute-puissance à

l'endroit de l'immutation des créatures. Et, par suite, cela ne

convient pas à l'âme du Cliiist ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous averlil qu' « ici, il

est besoin d'une double distinction. — La première porte sur

l'immulation des créatures, qui est triple. L'une est naturelle :

c'est celle qui se fait par l'agent propre selon l'ordre de la na-

ture » : telle l'immulation d'un morceau de bois sec consumé

et réduit en cendres par le feu. « L'autre est miraculeuse. Elle

se fait par l'agent surnaturel en dehors du cours et de l'ordre

accoutumé de la nature : telle la résurrection des morts. La

troisième est selon que loule créature peut retourner au néant.

— La seconde distinction se prend du coté de l'âme tlu Christ :

lariucllc peut être considérée d'une double manière : ou selon

sa propre nature et sa propre vcilu, soit naturelle soit gratuite;

ou selon qu'elle est l'instrument du Verbe de Dieu qui lui est

uni personnellement. — Si ilonc nous parlons de l'âme du

Christ selon sa [)ropre nature et sa propre vertu, soit naturelle

soit gratuite, elle eut la puissance ordonnée à produire ces

efïets (jui conviennent à l'âme; par exemple, à gouverner le

corps et à ordonner les actes humains, et aussi à illuminer,

par la plénitude de la grâce et de la science, toutes les créatu-

res raisonnables au-dessous de sa peifection, selon lo luode qui

convient à la créature raisonnable », notamment par mode
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d'exemple et de doctrine. — « Que si nous panons de 1 arnc

du Giirist selon qu'elle est l'instrument du Verbe qui lui

est uni, de ce chef elle eut la vertu instrumentale de produire

tous les eftets miraculeux pouvant être ordonnés à la fin de

l'Incarnation, qui est de restaurer toutes choses, soit celles qui

sont dans le ciel soit celles qui sont sur la terre. — Quant aux

immulations des créatures selon qu'elles peuvent retourner au

néant, elles correspondent à la création des choses, selon

qu'elles sont produites du néant. Et c'est pourquoi, de même
que Dieu seul peut créer, de même II est le seul qui puisse

réduire les créatures au néant; cotnme II est aussi le seul qui

les conserve dans l'être, pour qu'elles ne retombent pas dans le

néant » , car leur conservation est comme une création qui se

continue. — « Et, par conséquent, il faut dire que l'àme du

Christ n'a point la toute-puissance à l'endroit de l'immutation

des créatures ».

Vad primnin explique le texte de l'Evangile que ci lait l'ob-

jection « Gomme le dit saint Jérôms, cest à Celui-là que la

puissance a été donnée, qui un peu auparavant avait été crucifié et

enseveli dans le tombeau, et qui ensuite ressuscita; c'est-à-dire au

Christ selon qu'il est homme. Or, il est dit que toute puissance

lui a été donnée, en raison de l'union » hypostatique, « par

laquelle il a été fait que l'homme serait tout-puissant, ainsi

qu'il a été dit plus haut » (art. précéd., ad i"'"), l'homme n'étant

autre, ici, que le Verbe de Dieu, qui est, en effet, tout-puis-

sant. « Et bien qu'avant la résurrection ceci fût connu des an-

ges » bons, « après la résurrection cela fut connu de tous les

hommes >>, en ce sens que tous purent le connaître, « comme

le dit saint Rémi (cf. Chaîne d'or de S. Thomas, en cet endroit).

« Or, les choses sont dites se Jaire, quand, elles sont connues (Hu-

gues de Saint-Victor, sur l'Épitre aux PhlUppiens, q. ix). Et voilà

pourquoi, après sa résurrection, le Seign(;ur dit que toute puis-

sance lui a été donnée «w ciel cl sur la Icrrf: )\ non seulement

aux yeux des anges, mais encore devant les hommes, qui, dé-

sormais connaissent qui II est, et, par suite quelle est sa pais

sance.

Uad secunduin accorde que « toute c; Jtilure peut iecevoh

\
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l'action d'une autre créature par mode d'immutation, à l'excep-

tion de l'ange le plus élevé, qui cependant peut être illuminé

par l'âme du Christ. Toutefois, il ne s'ensuit pas que la créa-

ture puisse produire toule inimnlalion dont la créature est sus-

ceptible ; mais certaines immutations ne peuvent être faites

que par Dieu seul. Quant aux immulations des créatures qui

peuvent être faites par les créatures, toutes peuvent être failes

aussi par l'âme du Christ, selon qu'elle est l'instrument du

Verbe; mais non selon sa propre nature et sa propre vcrln »

soit naturelle soit gratuite, « parce que certaines de ces inunu-

tations ne relèvent point de l'âme, ni quant à l'ordre de la na-

ture, ni quant à l'ordre de la grâce ».

Uad lerliam répond que « comme il a été dit dans la Seconde

Partie (2''-2'^*, q. 178, art. i, ad 7"'"), la grâce des vertus ou des

miracles est donnée à l'âme de quehjue saint, non pour qu'elle

accomplisse ces miracles par sa propre vertu, mais |)ar la vertu

divine. Et cette grâce a été donnée à l'âme du Christ dans un

degré souverain d'excellence, de telle sorte que non seulement

Lni-meme pût faire des miracles, mais qu'il transmit encore à

d'autres cette grâce. Aussi bien est-il dit, en saint Matthieu,

ch. X (v. i) qu'ayant convoqué les douze, Il leur donna puis-

sance sur les esprits impurs afin qu'ils les chassent, et qu'ils

guérissent toute langueur et toute infirmité ».

Une certaine toute-puissance a été donnée à l'âme du Christ

dans l'ordre de l'immutation des créatures ; mais à des titres

ou selon des modes divers. C'est surtout comme instrument du

Verbe, que celte toute-puissance lui appartient, bien que, même
à ce titre, elle ne soit jamais absolue, attendu qu'il y aura tou-

jours une imniutation, celle de l'annihilation, (jui appartien-

dra exclusivemennt à la toute-puissance de Dieu. — Que pen-

ser de la puissance de l'âme du Christ à l'endroit de son corps.

Pouvons-nous, ici, parler de toute-puissance. C'est ce que

nous devons maintenant examiner ; et tel est l'objet de l'arti-

cle qui suit.
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AllTICLli: III.

Si l'âme du Christ eut la toute-puissance par rapport

à son propre corps ?

Trois objections veulent prouver que « l'ànie du Christ eut

la toute-puissance par rapport à son propre corps ». — La

première appoiie un texte de « «aint Jean Damascène, au li-

vre m {de la Fol Orthodoxe, ch. xx) », où il est « dit que toutes

les choses naturelles furent, dans le Christ, volontaires ; c'est, en

effet, le voulant, (/ail eut Jaim; cest le voulant, qu'il eut soif;

c'est le voulant, (/ull ('prouva la crainte; c'est le voulant, qu'il

mourut. Or Dieu est dit tout-puissant, pour celle raison que

tout ce qu'il a voulu, Il Id fait (ps. cxni, v. ii). Donc il semble

que lame du Christ eiil l;i loute-puissance à l'endroit des ope-

rations naturelles de son propre corps ». — La seconde objec-

tion dit que u dans le Christ la nature humaine s'est trouvée

plus parfaite qu'en Adam, en (jui, selon la justice originelle

qu'elle eut dans Tétai d'innocence, elle avait le coips entière-

ment soumis à l'âme, de telle soite que rien ne pouvait arri-

ver dans le corps contre la volonté de l'àme. Donc, à plus forte

raison, l'âme du Christ eut la toute-puissance par rapport à son

propre corps ». — La troisième objection déclare que « sur

rimagination de l'âme, le corps éprouve naturellement cer-

taines immulalions; et cela d'autant plus que l'âme sera d'une

imagination plus puissante, comme il a été vu dans la Pre-

mière Partie (q i 17,. art. 3, ad S*"", ad S""'). Or, l'âme du Christ

cul la vertu la |)lus paifaile soit quant à l'imagination soit

ipiantà ses auties puissances. Donc elUî fut toute-puissante à

l'endioil de son propre corps ».

L'argument sed contra oppose qu « il est an, dans TÈpitre

aux Hébreux, ch m (v. 17). (jiie le rdirist <////, en toutes choser.

être assiinilé à ses frères; et surtout dans les choses qui appar-

tiennent à la condition de la nature humaine. Or, à la condi-

tion de la nature humaine il appartient ([ue la santé diî •dOrps
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et sa nuliilioli et sa croissance ne sont point soumises à l'em-

pire de la raison ou à la volonté; parce que les choses natu-

relles ne sont soumises qu'à Dieu, l'auteur de la nature. Donc,

elles n'y sont pas non plus soumises dans le Christ, Et, par

suite, l'àme du Christ ne fut pas toute-puissante à l'endroit de

son propre corps ».

Au corps de l'article, saint Thomas rai)pelle que « comme
il a été dit (art. précéd.), l'âme du Christ peut se considérer

d'une douhie manière. D'abord, selon sa propre nature (I sa

propre vertu. Et, de cette soile, de même qu'elle ne peut pas

changer des corps extérieurs à Tendioit du cours et de l'oidie

de la nature, de même aussi elle ne peut pas changer son pro-

pre corps à l'endroit de sa disi)osilion naturelle : c'est que l'âme,

selon sa propre nature, a une proportion déicrminée à .'on

corps », et elle ne peut agir que dans cette |)roporlion .
— u D'une

autre manière, l'âme du Christ peut se considérer selon qu'elle

est un instrument uni au Verbe de Dieu dans sa Personne. De ce

chef, à son pouvoir était entièrement soumise la disposition de

son proi)re corps. Toutefois, parce que la vertu de l'action ne

s'attribue pas proprement à l'instrument, mais à l'agent prin-

cipal, une telle toute-puissance est allrihuée plutôt au \ i-rbe

df Dieu Lui-même » dans sa nature divine, « qu'à l'àme du

Christ ».

Vad primiim dit que u le mot de saint Jean Damascène »,

cité par l'objection, u doit s'entendre de la volonté divine du

Christ. Et, en elï'et, comme lui-même s'en explique au chai)i-

tre précédent, c\'l(iil jKir le bon pltiisir de la isolante divine <ju'il

élail permis à la chair de soujjrir cl definre ce tjui lui est propre ».

Vad secunduni déclaie qu' « il n'a|)|)ai tenait pas à la justice

originelle qu'Adam eut dans l'état d'innocence, que làmi* de

l'homme eût la vertu de transformer son propre corps en quel-

que manière que ce fût, mais (luelle put le conserver contre

toute chose nuisible. Et cette vertu, le Christ aurait pu la pren-

dre également, s'il l'eût voulu. Mais comme il y a trois étals

des hommes, celui de l innocence celui de la faute >. ou de la

chute (' ci celui de la gloire, de même que le Christ avait pris,

de réiat de ia gloire, la compréhension ' ou la \ision béalili-
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que, « et, de l'état d'innocence, l'immunité du péché, de même
11 prit, de l'état de la faute, la nécessité de subir les pénalités

de cette vie, comme il sera dit plus loin » (q. i/j, art. a). —
On remarquera cette application des trois élats de l'humanité à

la nature humaine dans le Christ : nous y voyons, une fois de

plus, les divines harmonies de l'Incarnation rédemptive.

Uad tertiam accorde qu' « à lim ig-ination, si elle est puis-

sante, le corps obéit naturellement quant à certaines» immu-
tations. « Par exemple, quant au fait de tomber d'une poutre

placée en un lieu élevé » : c est ce que nous appelons le phé-

nomène du vertige ; « car l'imagination est, de sa nature, prin-

cipe de mouvement local, ainsi qu'il est dit au livre 111 de

l'Ame (ch. ix, n. 5 ; de S. Th., leç. g), Pareillement, aussi,

quant à l'altération qui se fait selon le chaud et le froid et au-

tres choses qui s'ensuivent; parce que de l'imagination pro-

viennent naturellement les passions de lame selon lesquelles le

cœur se meut, et, de la sorte, par la commotion des esprits »

ou des humeurs k tout le corps est altéré. Mais les autres dis-

positions corporelles qui n'ont pas un ordre naturel à l'imagi-

nation » et à son rôle ou à sa vertu, « ne sont point changées

ou modifiées par elle, quelque forte ou puissante qu'elle soit;

par exemple, la figure ou la forme du pied ou de la main, ou

toute autre chose semblable ». Il n'y a donc pas, de ce chef, à

parler de toute-puissance pour l'âme du Christ, dans l'ordre

de sa nature propre et de sa vertu.

Un dernier point nous reste à examiner relativement à la

toute-puissance de l'âme du Christ. Il s'agit de savoir si sa

puissance a été telle que rien jamais n'ait résisté ou n'ait pu

résister à sa volonté. — Saint Thomas va nous répondre à

l'ai ticle qui suit.
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Article IV.

Si l'âme du Christ a eu la toute-puissance par rapport

à l'exécution de sa propre volonté?

Trois objections veulent prouver que k l'àme du Christ n'a

pas eu la toute-puissance par rapport à l'exécution de sa pro-

pre volonté ». — La première arguë de ce qu' « il est dit,

dans saint Mathieu, ch. vu (v. ilx), quêtant entré dans la mai-

son. Il voulut que personne ne le sût ; mais II ne put rester caché.

Donc 11 ne put pas, en toutes choses, exécuter le dessein de sa

volonté ». — La seconde objection fait observer que « le pré-

cepte est un signe de la volonté, comme il a été dit dans la

Première Partie (q. 19, art. \'i). Or, le Seigneur ordonna de

faire certaines choses dont le contraire arriva. Il est dit, en

elVet, en suint Mathieu, ch. ix (v. 3o, 3i), qu'aux aveugles

guéris Jésus commanda avec menaces, disant : Voyez que personne

ne le sacfie ; et, eux étant sortis, répandirent le bruit du firodùje

dans toute cette terre-là. Donc II ne put pas, en toutes choses,

exécuter le dessein de sa volonté ». — La troisième objection

déclare que « ce que quehiu'un peut faire, il ne le demande pas à

un autre. Or, le Seigneur demanda au Père, en priant, ce

qu'il souhaitait de voir s'accomplir. Il est dit, en etîet, en saint

Luc, ch, VI (v. li), (ju'A/ s'en alla sur la montagne pour prier,

et II était toute la nuil à prier Dieu. Donc 11 ne put, en toutes

choses, exécuter le dessein de sa volonté ».

L'argument sed contra est un texte de « saiut .\ugustin »,

qui « dit, au livre des Questions du IS'ouveau et de l'Ancien

Testament (q. lxwii; parmi les œuvres de S. .\ugustin) : // est

impossible que la volonté du Sauveur ne s'accomplisse pas ; et II

ne peut pas vouloir ce qu'il sait ne devoir pas se Jaire ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous dit que « c'est

d'une double manière que la volonté du Christ voulut quel-

que chose. — D'abord, comme devant se faire par Lui », en

tant qu'homme. « Et, de la sorte, il faut dire qu'il put tout ce

ToMT \V. — Le Rêdempleur. a3
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qu'il voulut. Il ne conviendrait pas, en effet, à sa sagesse

qu'il voulût faire par Lui-même ce qui ne serait pas soumis à

sa volonté. — D'une autre manière, Il voulut des choses comme
devant être accomplies par la vertu divine; comme la résur-

lection de son propre corps, et les autres œuvres miraculeu-

ses : ces choses-là, 11 ne les ])Ouvait pas accomplir par sa pro-

pre vertu », en tant qu'homme, « mais selon qu'il était »,

[)ar sa nature humaine, « l'instrument de la divinité, ainsi

qu'il a été dit » (art. 2). D'oià il suit que tout ce que sa volonté

humaine a voulu II l'a pu; car elle ne voulait que ce qu'elle

pouvait accomplir par elle-même ou par la vertu divine.

Uad primum répond par un texte pris dans le livre des

Qaesliuns du Nouveau el de r Ancien Teskunenl (endroit précité)

livre qui se trouve parmi les œuvres de <( saint Augustin ». Il

y est «dit que ce qui s'est /«i/»,dans le cas du texte que citait

l'objection, « nous devons dire que le Christ Va voulu. Il Jaut

prendre garde, en ejjet, que cela se passait sur les confins des

Gentils à qui le temps n'était pas encore venu de prêcher VÉvan-

fjile. Mais pour ceux qui venaient d'eux-mêmes à la foi, ne pas les

recevoir eut été odieux. Il ne voulut donc pas être prêché ou an-

noncé par les siens ; mais il voulut qu'on le recherche. Et iljulfuil

ainsi. — On peut dire aussi, ajoute saint Thomas, que cette

volonté du Christ ne fut pas de ce qui devait être fait par lui,

mais de ce que les autres devaient faire; et ceci n'était point

soumis à sa volonté humaine. Aussi bien dans la lettre du pape

Agathon (aux Empereurs), qui lut reçue au sixième concile

(111' de Gonslantinople), nous lisons : Ainsi donc le Créateur

de toutes choses elle Rédempteur, voulant, sur la terre, être caché,

ne le peut pas; mais il Jaut ramener cela à sa volonté humaine

(jull avait daigné prendre dans le temps ». Il s'agit, bien entendu,

de la volonté humaine du Christ considérée selon sa nature

et sa vertu propre, non selon qu'elle pouvait être l'instrument

(lu Verbe et de la volonté divine.

L'ad secundum déclaie que « comme le dit saint Grégoire,

au livre XIK des Morales (ch. xxiii, ou xiv ou xvni), par cela

que le Seigneur commanda de taire ses miracles, // donna un

exemple à ses serviteurs (jui le suiv(denl. afin que eux-mêmes
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désirent que leurs hauts faits soient cachés, et que cependant,

pour qu'ils soient utiles aux autres par leur exemple, ils soient

trahis contre leur gré. Ainsi donc ce commandement dési-

gnait sa volonté qui lui faisait fuir la gloire humaine,

selon cette parole dite par Lui en saint Jean, ch. viii (v. 5o) :

Moi, Je ne cherche point ma gloire. Et, toutefois, Il voulait,

d'une façon absolue, surtout selon sa volonté divine, que le

miracle accompli fut publié pour l'utilité des autres ». Cette

interprétation résout excellemment la dillicullé assez délicate

que présentait le fait de l'Évangile cité dans l'objection.

Vad tertium dit que <x le Christ priait pour les choses qui

devaient se faire par la vertu divine ; et pour celles aussi qu'il

devait faire par sa volonté humaine : parce que la vertu et

l'opération de l'âme du Christ dépendait de Dieu, qui opère en

tous le vouloir et le parfaire, comme il est dit dans l'Kpître aux

Philippiens, ch. ii (v. i3) ». — Cf. Première Partie, q. io5,

art. 5.

Nous en avons lini avec les questions qui devaient traiter des

coassumpla quoad perjectionem in Christo, c'est-à-dire des perfec-

tions prises par le Christ dans sa nature humaine en môme
temps qu'il prenait cette nature et se l'unissait de l'union hy-

postatique. — Il nous faut étudier maintenant les coassumpta

quoad dejectum, ou ce qui peut avoir trait au défaut et au man-

que, dans la nature humaine prise par Lui, soil du côté du

corps, soit du coté de l'âme, — D'abord, du côté du corps.

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XIV

DES MANQUES OU DÉFAUTS DU CORPS QUE LE CHRIST k PRIS

DANS SA NATURE HUMAINE

Cette question comprend quatre articles :

i" Si le Fils de Dieu a dû prendre dans sa nature humaine les

manques ou c'élauts du corps

P

2° S'il a pris la nécessité d'y être soumis ?

3° S'il les a contractés?

4° S'il a pris toutes ces sortes de manques ou de défauts?

De ces quatre articles, les trois premiers traitent de la nature

ou de la condition des défauts ou des manques dont il s'agit,

dans le Christ; l'article li, de leur nombre. — Sur le preniiei

point, on se demande : d'abord, si la piésence de ces défauts

dans le Christ est justifiée; secondement, s'ils y étaient à demeure

ou seulement au gré de sa volonté ; troisièmement, s'ils y étaient

de droit et nécessairement. — Le premier point va faire l'ob-

jet de l'article premier.

Article Premier.

Si le Fils de Dieu a dû prendre la nature humaine
avec les défauts du corps?

Quatre objections veulent prouver que « le Fils de Dieu n'a

pas dû prcndie la nature humaine avec les défauts du corps ».

— La première dit (jue « comme l'âme est unie au Verbe per-

sonnellement, de morne aussi le corps. Or, l'âme du Christ

eut une perfection absolue et quant à la grâce et quant à la

science, comme il a été dit plus haut (q. 7, art. 9; q. () et

suiv.). Donc son corps aussi dut être parfait en toutes manières,
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n'ayant en lui aucun manque ou défaut ». — La seconde oli-

jcction rappelle que « l'àme du Christ voyait le Verbe de Dieu

de la vision qui est celle des bienheureux, ainsi qu'il a été dit

l)lus haut (q. 9, art. 2); et, |)ar suite, l'âme du Christ était

bienheureuse Or, de la héulitiide de l'àme découle la gloire du

corps. Saint Augustin dit, en etTet, dans l'Epitre à Dioscore

(ch. m) : Dieu a Juil l'âme (Viiiie nature si puissante que du Irop-

plcin de sa béatitude dérivera même, sur la nature injérieure qui

est le corps, non la béatitude, qui est le propre du sujet (/in Jouit

et qui a racle d'intelligence, mais la plénitude de lu santé, c'est-

à-dire la vigueur de l'incorruption. Donc le cor|)s du Christ fut

inconuplihle et sans aucun défaut ». — La troisième objection

fail observer que « la peine suit la faute. Or, dans le Christ ne

fut aucune faute; selon cette parole de la première épilie de

saint Pierre, ch. 11 (v. 9.2) : fjù qui n'a point fait de péché. Donc

les défauts du corps, non plus, qui sont des peines, ne durent

pas être en Lui ». — La (jualricmc objection déclare que « nul

être sage ne prend à soi ce qui l'empêche d'arriver à sa fin.

Or, par ces sortes de défauts corporels, la lin de l'Incarnation

semble être empêchée diî multiple manière. D'abord, parce

que, en raison de ces sortes dinlirmilés » ou de faiblesses, « les

hommes étaient empêchés de le connaître; selon celte parole

d'Isaïe, ch. lui (v. 2,3): A'ows ne façons point connu. Il était

méprisé et le dernier des hommes, homme de douleurs et qui con-

naissait l"infirmité; son visage était caché et méprisé; aussi bien

nous ne l'avons point connu. Secondement, parce que le désir

des anciens Pères ne semble pas être rempli, eux en la per-

sonne desquels il est dit dans Isaïe, ch. m (v. 9) : Réveille-toi;

réveille-toi; revêts-toi de force, bras du Seigneur! Troisième-

ment, parce qu'il semble que la puissance du démon devait

être plus harmonieusement vaincue et la puissance humaine

guérie par la force que par la faiblesse. Il ne semble donc pas

qu'il fût convenable que le Fils de Dieu prenne la nature hu-

maine avec les faiblesses ou les défauts du corps ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, dans l'Épître

aux Hébreux, ch. 11 (v. 18) : C'est parce qu'il a souffert et a été

Lui-même éprouvé qu'il peut secourir ceiuc qui sont éprouvés. Or,



358 SOMME THÉOLOGIQUE.

c'est pour cela qu'il est venu, afin de nous secourir; aussi bien

David disait (ps. cxx, v. i) : Je lève les yeux vers la montagne,

iVoh me viendra le secours. Donc il fut convenable que le Fils

de Dieu prît une chair soumise aux faiblesses humaines, afin

de pouvoir en elle souffrir et être éprouvé, et, par là, nous

porter secours »,

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il faut dire

qu'il a été convenable que le corps pris par le Fils de Dieu fût

soumis aux faiblesses et aux défauts » ou aux manques et aux

besoins «qui sont ceux des hommes; et cela, surtout pour trois

raisons. — Premièrement, parce que le Fils de Dieu en pre-

nant notre chair est venu pour cela dans le monde, afin de

satisfaire pour le péché du genre humain. Or, un sujet satis-

fait pour le péché d'un antre, quand il prend sur lui la peine

due au péché de cet autre. Et, précisément, ces sortes de dé-

fauts corporels, savoir la mort, la faim, la soif et autres choses

de ce genre sont la peine du péché qui a été introduit dans li-

monde par Adam, selon cette parole de l'Épître aax Romains,

ch. V (v. 12) : Par an seul homme, le péché est entré dans le

monde; et, par le péché, la mort. Il était donc à propos, en rai-

son de la fin de l'Incarnation, que le Christ prît dans sa chair

ces sortes de pénalités, à notre place; selon celte parole d'Isaïe,

ch, LUI (v. 4) : tl o, vraiment porté nos faiblesses. — Seconde-

ment, afin d'établir la foi de l'Incarnation. La nature humaine,

en effet, n'étant connue des hommes que selon qu'elle est sou-

mise à ces sortes de défauts corporels, si le Fils de Dieu l'avait

prise sans ces sortes de défauts, il eût semblé qu'il n'était pas

homme véritable et c[u'il n'avait point une véritable chair,

mais une chair fantastique, comme devaient le dire les Mani-

chéens. Et voilà pourquoi, selon qu'il est marqué dans l'Épître

aax Philippiens, ch. 11 (v, 7) : Il s'est anéanti Lui-même, prenant

la forme de resclave, devenu semblable aux hommes et trouvé exté-

rieurement comme un homme. Aussi bien e§t-ce par la vue des

bicssuics que l'apôtre saint Thomas fut ramoné à la foi, comme
il est dit en saint Jean, ch. xx (v. 2G el suiv.). — Troisième-

ment, en raison de l'exemple de patience qu'il nous donne, en

!rnp[)Oitant courageusement les souffrances et les manques ou
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flcfauts d'ordre humain. Aussi bien est-il dit dans l'Epî tre a«a;

Hébreux, ch. xn (v. 3) : Il a supporté la contradiction des pé-

cheurs à son endroit, afin que vous ne perdiez point courage en

défaillant dans vos esprits ».

Vdd primum fait observer que « la salisfaclion pour le péché

d'autrui a comme inatière les peines que quelqu'un souffre

pour ce péclié; niais, pour principe, elle a Ihabitus de l'àme

qui incline à vouloir satisfaire pour le péché des autres et qui

donne à la satisfaction son elïicacité : la satisfaction, en effet,

iieserait pointelTicace, si elle ne procédait de la charité, comme
il sera dit plus loin {Supplément, q. i4, art. 2). Et c'est pour-

(|iioi, il a fallu que l'âme du Christ fût parfaite, pour qu'elle

eût la faculté de satisfaire; et que son corps fut soumis aux in-

(i imités » ou aux faiblesses, « afin que la matière de la satisfac-

tion ne lui fit point défaut w.

L'ad secunduni dit que « selon le rapport naturel qui est entre

l'âme et le corps, de la gloire de l'âme dérive au corps sa

gloire; mais ce rapport naturel dans le Chiist était soumis à

la volonté de sa divitiité, par la(}uelle il fut fait que la béati-

tude resterait dans l'àuje et ne dériverait pas sur le corps, mais

que la chair souffrirait les choses (jui conviennent à une chair

passible; selon ce que dit saint Jean Daniascène {de la Foi or-

t/iO'loxe, liv. III, ch, xix), ([ue par le bon plaisir de la volonté

divine il était permis à la chair de souffrir et (te faire ce qui lui

appartient en propre ».

]j'ad tertium accorde que « la peine suit toujours la coulpe

actuelle ou originelle, mais ([uolquefois de celui qui est puni,

et (piel(picfoi3 d'un autre pour (pii celui qjii souffre les peines

satisfait. VA il en fut ainsi dans le Christ; selon celte parole

d'isaïe, ch. un (v. 5) : lia été blessé pour nos iniquités; Il a été

broyé pour nos crimes ».

Vnd quartum déclare que « l'infirmité ou la faiblesse prise

par le Christ n'empêcha point la lin de llricarnation ; mais,

au contraire, la promu' au plus haut point, ainsi qu'il a été

dit (au corps de l'article). Et bien (jne par ces sortes de fai-

blesses la divinité du Christ fût cachée, elles manifestaient son

humanité, qui est la voie pour parvenir à la divinité, selon
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celle parole de l'Épître aux Romains, ch. v v. i, ^ . Nous

avons accès à Dieu par Jésus-Christ. — Quant à la force que

les anciens Pères désiraient dans le Christ, ce n'était point la

force corporelle, mais la force spirituelle, par laquelle 11 triom-

pha du démon et guérit notre faiblesse ». On aura remarqué la

plénitude de doctrine contenue daiis cette réponse, el, en par-

ticulier, le beau mot de saint Thomas, qui commande toute la

Troisième Partie de la Somme, savoir que Vhumanité du Christ

est pour nous la voie qui nous permet d'arriver à la divinité. De là

l'importance souveraine, pour nous, de nous attacher aux. mys-

tères de celte humanité sain le.

Il était expédient, il était nécessaire, pour la fin de l'Incar-

nation, que le Christ se trouve soumis, dans son corps, à nos

infirmités. — Mais dans quelles conditions s'y est-Il trouvé sou-

mis : est-ce comme à une nécessité qu'il subissait; ou tout cela

était-il purement volontaire. C'est ce qu'il nous faut mainte-

nant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si le Christ a été soumis de nécessité aux défauts corporels?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'a pas été

soumis de nécessité aux défauts corporels ». — La première

arguë de ce qu' « il est dit, dans Isaïe, ch. lui (v. 7) : // a été

offert parce quil l'a voulu; et il parle du fait de s'offrir à la

Passion. Or, la volonté s'oppose à la nécessité. Donc le Cdirist

n'a pas été soumis de nécessité aux défauts corporels ». — La

seconde objection est un texte de « saint Jean Damascène», qui

« dit, au livre III [de la Foi orthodoxe, ch. xx) : Rien de Jorcé

n'a été dans le Christ, mais toutes choses ont été volontaires. Or,

ce qui est volontaire n'est point nécessaire. Donc ces sortes de

défauts n'ont pas été de nécessité dans le Christ ». — La troi-

Ricme objection fait remarquer que « la nécessité est imposée

par quelque agent supérieur. Or, nulle créature n'est plus puis-

ftanîc <|Qe lame du Clirist, à laquelle il appartient de conserver
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son propie corps. Donc ces sortes de défauts ou d'infirmités

ne furent point dans le Christ de nécessité ».

L'argument sed contra s'appuie sur ce que l'Apôtre dit,

aux Romains, ch. viii (v. 3) : Dieu a envoyé son Fils dans la

similitude de la chair du péché. Or, la condition de la chair du

péché est que ce soit pour elle une nécessité de mourir et de

subir toutes ces autres misères. Donc cette même nécessité

de subir ces défauts ou ces misères fut aussi dans la chair du

Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer qu' « il est

une double nécessité. — L'une est de coaction ; elle vient d'un

agent extrinsèque. Cette nécessité est contraire et à la nature et

à la volonté, qui impliquent l'une et l'autre un principe in-

trinsèque. — L'autre nécessité est naturelle, faisant suite aux

principes naturels : soit à la forme, comme il est nécessaire au

feu de chauffer; soit à la matière, comme il est nécessaire au

corps composé de contraires de se dissoudre. — Nous dirons

donc que selon cette nécessité qui fait suite à la matière, le

corps du Christ fut soumis à la nécessité de la mort et des au-

tres défauts ou misères dont il s'agit Car, comme il a été dit

(art. préc), par le bon plaisir de la volonté divine il était permis

à la chair du Christ de sou/frir et de Jaire ce qui est propre à la

chair : or, la nécessité dont il s'agit est causée des principes de

la chair de l'homme, ainsi qu'il a été dit. — Que si nous par-

lons de la nécessité de coaction en tant qu'elle répugne à la

nature du corps, de cette manièrcaussi le corps du Christ, selon

la condition de sa propre nature, fut soumis à la nécessité » ou

à l'action violente « du clou qui le perçait et du fouet qui le

frappait. Mais, selon que celte nécessité » ou celte violence

(( répugne à la volonté, il est manifeste que dans le Christ ne

se trouva point la nécessité ou la condition de subir sans pou-

voir s'y oi)poser ces sortes de défaut^, ni par rapport à la vo-

lonté divine, ni par rapport à la volonté humaine du Christ,

d'une façon absolue, selon qu'elle suit la raison délibérée, mais

seulement quant au mouvement naturel de la volonté, ou en

lant que naturellement elle fuit la mort et tout ce qui est un

dommage pour le corps ».
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Uad primum répond dans le sens des distinctions qui vien-

nent d'être établies. « Le Christ est dit avoir été ojfert parce qu'il

l'a voulu, et de la volonté divine, et de la volonté humaine dé-

libérée; bien que la mort fût contre le mouvement naturel de

la volonté humaine, ainsi que saint Jean Damascène le dit»

(au même endroit, ch. xxiii, xxiv).

h'ad secundum déclare que « la réponse à l'objection est

déjà formulée dans ce qui a été dit » (au corps de l'article).

Uad lerllum accorde que « rien ne fut plus puissant que l'âme

du Christ, d'une façon absolue; mais cependant rien n'empêche

que quelque chose ait été plus puissant qu'elle par rapport à tel

elfet déterminé : ainsi du clou par rapport au fait de percer; en

entendant ceci, ajoute saint Thomas, à considérer lame du

Christ selon sa nature propre et sa propre vertu », non selon

qu'elle était l'instrument du Verbe auquel elle se trouvait unie

hyposlatiquement, ou même selon la condition de la gloire

qui élait déjà la sienne quant à sa partie supérieure, mais dont

la vertu demeurait sus|)endue en raison même de la volonté

divine, ainsi qu'il a été dit.

C'est donc nécessairement et par une loi de la nature hu-

maine telle qu'il l'avait prise, que le Christ, sur cette terre,

avant sa Passion, était soumis, dans son corps, aux misères ou

aux passibililés qui sont les nôtres. — Mais y était-Il soumis au

même titre que nous : les avait-Il contractées, comme nous les

contractons nous-mêmes, en raison et en vertu de notre nais-

sance. Cette nouvelle question va faire l'objet de l'article qui

suit.

Articlk III.

Si le Christ avait contracté les défauts corporels?

'l'iois objections veulent prouver que « le Christ contracta

les défauts corporels ». — La piemière déclare que « nous som-

mes dits contracter ce que nous liions de notre origine simul-

tanément avec la nature. Or, le Christ simultanément avec la
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nature humaine tira par son origine ces défauts et ces misères

corporelles de sa mère dont la cliair était soumise à tout cela.

Donc il semble qu'il les a contractés ». — La seconde objec-

tion dit que « ce qui est causé des principes de la nalure est

tiré ensemble avec la nature; et, par suite, est contracté. Oi",

ces sortes de i)énalités sont causées des principes de la na-

ture humaine. Donc le Cliiisl les a contractées ». — La troi-

sième objection fait observer c|ue « selon ces sortes de défauts,

le Christ est assimilé aux aulies hommes, comme il est dit aux

Hébreux, ch. ii (v. i~). Or, les autres hommes contractent ces

défauts. Donc il sccnble que le Christ aussi les aura con-

ti actes »).

L'argument sed cnnlra o[)[)Ose que « ces sortes de défauts

se contractent du péché; selon cette parole de l'Épitre aux Ro-

mains, cil. V (v. 12) : P(U' un seul homme le péché est entré en

ce monde; et, par le péché, la mort. Puis donc que dans le

Christ le péché n'a pas eu de place, il n'a point contracté ces

sortes de défauts ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par délinir

le mot contracter, d'où tout dé()end dans cet article. « Dans

ce mot con-tracter (en latin con-lrahere) est compris l'ordre de

rcfl'ct à la cause; en ce sens qu'on dira contracter ce que l'on

tire nécessairement ensemble avec sa cause. D'autre part, la

cause de la mort et de ces autres défauts dont il s'agit, dans la

nalure humaine, est le péché; parce que c'est par le péché que

la mort est entrée dans le monde, comme il est dit aux Honudns,

ch. V (v. 12). Il suit de là que ceux-là seront dits proprement

contracter ces défauts, ([ui les encourent en raison de la dette

du péché. Or, le Christ n'a pas eu ces sortes de défauts en

raison de la dette du péché; car, selon que saint Augustin le

dit, expliquant ce texte marcjué en saint Jean, ch. m (v. 3i):

Celui qui rient d'en-llaui est au-dessus de tous, — le Christ est

venu d'en-llaut, c'est-à-dire des hauteurs de la nature humaine,

qu'elle occupait avant le péché du premier homme. Il a jiris, en

efl'et, la nature humaine, sans péché, dans celte pureté qui

était la sienne dans l'état d'innocence. Et, parçillcinent. il

eût pu prendre la nature humaine sans ces sortes de défauts.
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Par où l'on voit que le Christ n'a pas contracté ces sortes

de défauts, comme les recevant par dette du péché; mais

de sa propre volonté » : Il a, de sa propre volonté, pris no-

tre nature dans une condition où ces défauts, comme il a

été dit à l'article précédent, se manifestent nécessairement et

en raison même de cette nature, sans que ces défauts fussent

aucunement une suite du péché dans la nalure prise par Lui.

L'«d primum répond que « la chair de la Vierge fut conçue

dans le péché originel ; et c'est pourquoi elle contracta ces dé-

fauts. Mais le Christ prit de la Vierge la nature sans la faule.

Et, semblablement. Il aurait pu la prendie sans la peine; mais

II voulut prendre la peine pour accomplir l'œuvre de noire

rédemption, ainsi qu'il a été dit (art. i). Il suit de là qu'il eut

ces défauts, non pour les avoir contractés, mais parce qu'il

voulut librement les prendre ». — Dans cette réponse, la

proposition du début, que la chair de la Vierge fut conçue dans

le péché originel, bien qu'elle pût, sous cette forme, être expli-

quée, attendu que le privilège de l'Immaculée-Conception, tel

qu'il a été défini par Pie IX, ne regarde que le momeiii précis

où l'âme fut unie au corps, ne laisse pourtant pas que de mal

sonner à nos oreilles désormais. Toutefois, il demeure vrai

qu'entre la chair du Christ et celle de la T. S. Vierge, au point

de vue de l'immunité contre le péché et les peines qui en sont

la suite, il y a cette différence que la chair de la T. S. Vierge

a été conçue selon les lois ordinaires de la conte[)tion hu-

maine, et, à ce titre, devait faire que la T. S. Vierge fut conçue

dans le péché originel comme chacun de nous; tandis que la

chair du Christ, conçue pai- raclioii de ri<]sprit-Saint, en dehors

de toute dépendance avec l'action génératrice d'Adam pécheur,

n'avait aucun lien qui la rattache au péché du premier

homme. Et voilà pourtjuoi l'immunité contre les peines du

péché ne saurait être la même dans le Cliiist et dans la T. S.

Vierge, bien (|ue dans la T. S. Vierge, comme dans le Christ,

mais à un autre titre, il n'y ait eu absolument rien de la tache

du péché.

L'ad serunduni l;iil observer (jue « la cause de la mort et des

uni les défauts cor[)orels dans la nature humaine est double. Il
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en est une qui est éloignée. Elle se prend du côté des princi-

pes matériels du corps humain en tant qu'il est composé des

contraires. AJais cette cause était tenue en échec par la justice

originelle. Et c'est pourquoi la cause prochaine de la mort et

des autres défauts est le péché, par lequel la justice originelle

a été enlevée. De là vient que le Christ, n'ayant pas eu de pé-

ché », et s'élant même trouvé totalement en dehors de l'action

contagieuse du péché du premier homme, ainsi que nous le

précisions tout à l'heure et que nous l'expliquerons plus loin,

quand nous traiterons de la conceplion du Christ (q. 33, 34),

« est dit n'avoir pas contracté ces défauts », car ils ne lui

étaient dus en aucune manière, « mais les avoir pris volon-

tairement I)

Uad tertiuin déclare que le Christ, dans ces sortes de dé-

fauts, a été assimilé aux autres hommes, quant à la qualité

des défauts, n»ais non quant à leur cause », n'ayant eu, Lui,

et Lui seul, aucun lien qui le rattache au péché d'Adam. « El

c'est pourquoi il n'a pas conliacté ces défauts, comme les au-

tres ». Ils ont été, chez Lui, entièrement volontaires. Il n'y

était Icnu à aucun litre.

Un dernier point nous reste à examiner; et c'est de savoir

quels sont ces défauts corporels auxquels le Christ a voulu se

soumettre et qu'il a pris en vue de l'œuvre de notre rédemp-

tion. Saint Thomas se demande s'il les a tous pris. Il va nous

répondie à l'article qui suit.

Article IV.

Si le Christ devait prendre tous les défauts corporels

des hommes?

Trois ohjections veulent prouver que « le Christ a dû prendre

tous les défauts corporels des hommes ». — La première arguë

d'un mot de « saint Jean Damascène «, qui « dit {de la Foi

oiihodoxe, liv. III, ch. vi, xvni) : Ce qui n'a pas pu être pris,



3G6 SOMME TIU'OLOGIQUÉ.

n'a pas pu être guéri. Or, le Christ est venu guérir tous nos

défauts. Donc II a dû les prendre tous ». — La seconde ob-

jection rappelle qu' « il a été dit (art. i, ad 1"'") que dans le

but de satisfaire pour nous, le Christ a dû avoir les habitus

qui perfectionnent l'âme, et les défauts du corps. Puis donc

que du côté de ràmc, Il a pris la plénitude de toute grâce, du

côté du corps II a dû prendre tous les défauts ». — La troisième

objection déclare que « parmi tous les défauts corporels » ou

toutes les misères qui affectent le coips, (( la mort occupe la

premicie place. Or, le Christ a pris la mort. Donc, à plus forte

raison, a-t-Il dû prendre tous les autres défauts » ou toutes

les autres misères.

L'argument sed contra fait observer que « les contraires ne

peuvent point se produire en même temps. Or, il est des infir-

mités qui sont contraires entre elles, comme élant causées de

principes contraires. Donc il n'a pas pu être que le Christ prît

toutes les infirmités humaines ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit (art. i, ad I'"") le Christ a pris les misères des hommes
à l'effet de satisfaire pour le péché de la nature humaine, à

lafjuelle fin il était requis pour Lui d'avoir la perfection de la

science et de la giace dans l'âme. Le Christ aura donc dû

prendic ces défauts qui sont la suite du péché commun à

toute la nature, et qui cependant ne répugnent pas à la per-

fection de la science et de la grâce ». — Ce principe une fois

posé, saint Thomas en tire la conclusion du présent article. Il

déclare qu' « il ne convenait pas que le Christ prît tous les

défauts ou tout(îs les infirmités des hommes. H est, en effet,

des défauts (jui répugnent à la perfection de la science et de la

grâce : tels sont l'ignorance, la pente ou mal, la dilïîcnllé pour

le bien. Il est d'autres défauts, qui ne suivent j)as d'une façon

commune et universelle toute la nature humaine en raison du

péché du premiei- homme, mais (pu sont causés dans certains

hommes, par des causes particulières comme la lèpre, et le

mal caduc, et autres choses de ce genre. Ces défauts sont cau-

sés quehpiefois par la faute Je Ihomme, tel celui (\\û wr^-êcio

dans la nourriture; et, d'autres fois, par le défaut de îa verivi
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active dans la foiiualion des c()rp=. Aucune de ces causes ne

saurait convenir au (Jlirist; attendu que sa cliair a été conçue

par ri]si)rit-Saint, qui est d'une sagesse et d'une puissance in-

finie, ne pouvant ni se tromper- ni être en défaut dans son

action ; et que Lui-même, le Cliiist, n'a jamais eu le moindie

désordre dans le gouvernement de sa propre \ ie. D'autres dé-

fauts, au contraire, se trouvent, d'une façon commurje, dans

tous les hommes, en raison du péché du premier père:

comme la moit, la faim, la soif, et autres choses de ce genre.

Ceux-là, le Christ les a tous pris. Ce sont ceux que saint

Jean Damascène a[)pelle du nom d'infirmités nalurelles el suna

délraction : naturelles, parce qu'elles suivent, d'une façon

commune ou générale, toute la nature humaine; sans détrac-

lion, parce qu'elles n'imjdiquent point un défaut de science ou

de grâce ».

L'ari priimun fait observer que « tous les défauts particuliers

des hommes ont pour cause la corruptibilité et la passibililé

du corps, a«ix(inelles s'ajoutent d'autres causes particulières.

Il suit (le là (|ue le Christ, ayant guéri notre corruptibilité et

notre passibilité par cela qu'il s'en est revêtu, a guéri par

voie de consé(iuencc tous nos autres défauts ».

L'ad seciindiiin déclare que d la plénitude de toute giàce et

de toute science était due à l'àme du Christ, de soi, en raison

de ce qu'elle était prise par le Verbe de Dieu. Et c'est pour

cela que, d'une façon absolue, le Christ a pris toute la pléni-

tude lie la sagesse et de la grâce. Mais. Il a pris nos difauts,

par condescendance, afin de satisfaiie pour notre péché; non

que ces défauts lui conviennent en raison de laii-mênuv 11

s'ensuit qn'll n'a\ait pas à les prendre tous, mais seuleintnt

ceux qui suffisaient à satisfaire pour le péché de toute la na-

ture bnuKiine ».

L'a/ leiiiuni dit que « la mort est venue pour tous 1rs

hommes, par le péché du premier père; mais non certains

autres défauts, qui cependant sont moindres que la moi t. Et

c'est pourquoi » la raison que donnait l'objection ne viul

pas : « la parité qu'on y faisait ne lient pas ».
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Dans le corps de l'article que nous venons de lire, saint

Thomas a formulé une proposition qui nous permet de résou-

dre la question de la beauté physique du Christ. Certains

esprits bizarres ou extravagants se sont plu parfois à imaginer

que le Christ avait dû, intcntionnelletnenl. se revêtir d'un

corps étranger à toute beauté physique : il le fallait, pensaient-

ils, pour mieux nous enseigner le mépris de cette beauté que

les hommes recherchent trop souvent d'une façon indue. Un

tel sentiment ne saurait se soutenir. La beauté physique a été

définie par saint Thomas : « l'éclat d'une forme idéale sur les

parties de la matière harmonieusement disposées : resplenden-

lia formre super partes materiae bene disposUas ». Or, oii trou-

ver une forme plus idéale que l'âme du Christ, revêtue de

toutes les perfections de science et de grâce que nous avons

vues ; et, d'autre part, fût-il jamais une matière plus harmo-

nieusement disposée dans ses parties, que ne l'a été le corps du

Christ, formé directement par l'Esprit-Saint, dont la sagesse

et la vertu infinies, faisaient qu'il ne pouvait ni se tromper,

ni défaillir dans son action, comme nous l'a dit ici saint Tho-

mas. Il n'est donc pas douteux que le Christ, même dans l'or-

dre physique, a dû être d'une beauté parfaite.

Après avoir considéré ce qui avait Irait aux défauts ou aux

misères du corps prises par le Verbe de Dieu dans la nature

humaine qu'il s'est unie pour opérer l'œuvre de notre rédemp-

tion, « nous devons maintenant considérer ce qui a trait aux

défauts qui touchent à l'âme ». C'est l'objet de la question

suivante.



QUESTION XV

DES DEFAUTS TOUCHANT A L'AME, QUI ONT ÉTÉ PRIS PAR LE CHRIST

DANS SA NATURE HUMAINE

Celte queslion comprend dix articles :

I" Si dans le Christ a été le péché?
2° Si en Lui s'est trouvé \e. fumes peccali?

3° Si en Lui s'est trouvée l'ignorance?

4° Si son âme a été passible?

5° Si en Lui s'est trouvée la douleur sensible?

6° Si en Lui s'est trouvée la tristesse?

7° Si en Lui s'est trouvée la crainte?

8° Si en Lui s'est trouvée l'admiration?

9° Si en Lui s'est trouvée la colère?

lo" S'il a été tout ensemble dans la voie et au terme?

De ces dix aiticles, les neuf premiers traitent de ce qui re-

gaide les défauts de l'ùme par rapport au Christ, dans le dé-

tail ; le dixième examine ce qu'il en devait résulter pour l'état

général du Christ dans sa nature humaine. — Pour ce qui est

des défauts considérés dans le délail, les trois premiers articles

les considèrent eu égard à l'âme raisonnable; les six autres, eu

égard à l'âme sensitive. — Du coté de l'âme raisonnable, il y a

deux sortes de défauts ou d'imperfections possibles : d'abord,

l'absence ou la privation des vertus dans la volonté; ensuite la

privation de la science dans l'intelligence. — Ce qui exclut la

vertu, c'est le péché; et le péché lui-même, du moins en nous,

procède d'un foyer de corruption qu'on appelle fomes peccali.

De là, deux questions relatives à l'imperfection de la volonté.

La première va faire l'objet de l'article premier.

Tome XV. — Le Rédempteur. a4
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Article Premier.

Si dans le Christ s'est trouvé le péché?

Cinq objections veulent prouver que « dans le Christ s'est

trouvé le péché ». — La première arguë de ce qu' « ri est dit,

dans le psaume (xxi, v. 2) : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi

m'avez-vous abandonné? La voix de mes péchés éloigne de moi le

salut. Or, ces paroles sont dites en la Personne du Christ,

comme on le voit par ce que Lui-même les proféra sur la croix

(S. Matthieu, ch. xxvn, v. /j6). Donc il semble que dans le

Christ se trouvèrent des péchés ». — La seconde objection en

appelle à ce que « dans l'épître aux Romains, l'Apôtre dit, ch, v

(v. 12), qu'en Adam tous ont péché; savoir tous ceux qui furent

en lui originairement. Or, le Christ, Lui aussi, a été originai-

rement en Adam, Donc II a péché en lui ». — La troisième

objection cite un autre texte de ce l'Apôtre », qui u dit, dans

répître aux Hébreux, ch. 11 (v. 18), que par cela que le Christ a

soujjert et a été éprouvé II peut venir en aide à ceux qui sont de

même. Or, c'est surtout contre le péché, que nous avions be-

soin de son secours. Donc il semble que le péché aura été en

Lui ».— La quatrième objection est encore un texte de saint Paul,

« dans la seconde épîlre aux Corinthien'-, ch. v (v. 21) », où (( il

est dit que Dieu a J'ail péché celui qui ne connaissait point le

péché, savoir le Chris/. Ov, ce qui est fait par Dieu est véri-

table. Donc le péché a été véritablement dans le Christ ». —
La cinquième obj(!Ction i'ait remarquer que u comme le dit

saint Augustin, au livre du (Combat chrétien (ch. xi), dans l'hu-

manité du Christ, le Fils de Dieu s'est donné à nous en exemple. Or,

l'homme a besoin d'exemple, non seulement à l'effet de bien

vivre, mais encore à l'eliet de se repentir pour ses j)éoiiés. Donc

il semble que dans le Christ a dû être le péclié afin (jue faisant

pénitence de ses péciiés, 11 nous donnât l'exemple de la péni-

tence ».
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L'argument «edco/ï^/'a oppose simplement que « Lui-mrme »,

le Christ, « dit, en saint Jean, oh. vtri (v. /i6) : Qui de vous me

convaincra de péché? »

Au corps de l'article, saint Thomas récapitulant ce qu'il nous

a exposé dans la question précédente, déclare que « comme il a

été dit plus haut, le Christ a pris nos défauts », pour une iriple

fin : « à l'effet de satisfaire pour nous; et pour prouver la vé-

rité de sa nature humaine; et afin d'être pour nous l'exemple

de la vertu. Or, il est manifesie qu'à aucun de ces titres II n'a

dû prendre le défaut du péché. Et, d'abord, le péché ne fait

rien à la satisfaction; bien plus il en empêche la vertu ou l'ef-

ficace; car, selon qu'il est dit au livre de VEcclésiastique,

ch. XXXIV (v. 23), le Très-Haut n'approuve pas les dons des im-

pies. Pareillement aussi, le péché ne démontre pas la vérité de

la nature humaine : il n'appartient pas, en effet, à cette nature,

dont Dieu est la cause; mais plutôt il est contre nature, intro-

duit par Vensemencement du diable, comme le dit saint Jean

Damascène {de la Foi orthodoxe, liv. Ill, ch. xx). De même, en

péchant le Christ n'eût pas pu donner l'exemple des vertus, le

péché étant le contraire de la vertu. Et voilà pourquoi le Christ

n'a pris, en aucune manière, le défaut du péché, qu'il s'agisse

du péché originel ou du péché actuel, selon ce qui est dit

dans la première épître de saint Pierre, ch. n (v. 22) : Lui qui

n'a point fait de péché et en qui ne s'est trouvé aucun mal ».

L'ad prbnum explique excellemment la difficulté que présen-

tait l'objection première à l'occasion du texte des psaumes mis

sur les lèvres du Christ. — « Comme le dit saint Jean Damas-

cène, au livre lll (ch. xxv), une chose est dile du Christ, tan-

tôt selon la propriélé naturelle et hypostatique, comme quand
il est dit de Lui qu'il s'est fait homme et qu'il a soullerl pour

nous; et tantôt selon la propriété personnelle et de représenta-

tion, selon que des choses sont dites de Lui en notre personne,

mais qui ne lui conviennent en rien. Aussi bien
, parmi

les sept règles de Tichonius, que donne saint Augustin au

livre III de la Doctrwc chrétienne (ch. xxxi), la première qui est

assignée porte .uir If Seigneur et son corps, c'est-à-dire en tant

que le L'urist el oxwi Éqlisc sont tenus pour une seule personne.
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C'est en ce sens que le Christ, parlant en la personne de ses

iiienibres, dit : la voix de mes péchés, non que les péchés aient

été dans la tête elle-même o.

L'ad secundiim fait observer que « comme le dit saint Augus-

tin, au livre X du Commentaire lilléral de la Genèse (ch. xx), le

Christ n'a pas été en Adam et dans les autres Pères entièrement

de la même manière que nous. Nous, en elTel, nous fûmes en

Adam selon la raison séminale et selon la substance de notre

corps; parce que, comme le dit encore saint Augustin au

même endroit, alors que dans la semence se trouvent et la subs-

tance corporelle qui se voit et la raison » ou vertu active « qui ne

se voit pas, toutes deux viennent pour nous d'Adam. Mais le Christ,

s'il a pris de la chair de la Vierge la substance visible de la chair,

n'a pas eu de la semence virile la raison de sa conception, qui est

venue bien autrement et d'en-Haut. Il suit de là que le Christ

n'a pas été en Adam selon la raison séminale, mais unique-

ment selon la substance corporelle. Et c'est pourquoi le Christ

n'a pas reçu, comme d'un principe actif, d'Adam, la nature

humaine, mais seulement d'une façon matérielle; comme du

principe actif, Il l'a reçue du Saint-Esprit : c'est ainsi qu'Adam

lui-même avait eu son corps, malériellement, du limon de la

terre, et de Dieu, comme du principe actif. Aussi bien, le Christ

n'a pas péché en Adam, dans lequel II fut seulement en raison

de la matière ». — Toute la raison du péché de nature en nous,

que nous contractons par notre origine d'Adam pécheur, vient

de ce que la nature d'Adam pécheur nous est transmise par

voie de génération naturelle dont le principe actif remonte à

Adam lui-même. La nature humaine du Chiist, bien qu'élant

prise de la lace d'Aclam, n'est due en rien à Adam comme à

son principe actif, mais seulement à l'action toute surnatuiclle

de l'Esprit-Saint. 11 s'ensuit que le Christ n'a rien qui le rat-

tache au péché d'Adam.

Vad tertium répond que le « Christ par sa tentation et sa

passion nous a porté secours, en satisfaisant pour nous. Or,

le péché ne coopère en rien à la satisfaction, mais l'empêche

|)lutot, ainsi qu'il a été dit (au coips de l'article). Et c'est pour-

quoi il n'a pas fallu que le Christ eût en Lui le péché, mais
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qu'il fût totalement pur; sans quoi la peine qu'il porta lui eût

été due pour son propre péché ».

Uad qaartam explique d'une double manière le mot si fort

de l'apôtre saint Paul que citait l'objection. — « Dieu y?^ le

Christ péché, non parce qu'il eut le péché en Lui, mais parce

qu'il le constitua victime pour le péché; auquel sens il est

dit, dans Osée, ch. iv (v. 8) : Ils mangeront les péchés de mon

peuple, et il s'agit des prêtres, qui, selon la loi, mangeaient

les victimes offertes pour le péché {LévUiqae, ch. vi, v. 26).

Et, de la même manière, il est dit, dans Isaïe, ch. lui (v. 6),

que le Seigneur a mis en Lui les iniquités de nous tous, en ce

sens qu'il l'a livré, afin qu'il fût victime pour les péchés de

tous les hommes. — On peut dire aussi », et c'est une seconde

explication, « qu'il l'a fait péché, c'est-à-dire, ayant In sindli-

tude de la chair de péché, comme il est dit aax Romains, ch. viii

(v. 3). Et cela, à cause du corps passible et mortel qu'il a

pris ».

L'ad quintum déclare que « le pi'nitenl peut donner un

exemple louable, non en raison de ce qu'il a péché, mais en ce

qu'il supporte volontairement la peine pour le péché. Et, par

suite, le Christ a donné le plus grand exenii)lc aux pénitents,

alors qu'il a voulu subir la peine, non pour son propre péché,

mais pour les péchés des autres ».

Le péché n'a pas été dans le Christ. Bien loin d'être exigé

par la fin de l'Incarnation même rédemplive, il fût allé direc-

tement contre cette fin. — Mais en est-il de même du Jomes

peccati ou de la pente au péché que nous portons en nous.

Faut-il aussi l'exclure du Christ ou pouvons-nous l'admettre

en Lui quand 11 était sur celle terre. Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.
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Article II.

Si dans le Christ a été le fomes peccati?

Trois objections veulent prouver que « daas le Christ a été

]e fomes peccati ou le foyer du péché ». — La première dit que

« le foyer du péché et la possibilité du corps ou la mortalité

déiivent du même principe; savoir de la soustraction de la

justice originelle par laquelle tout ensemble les puissances

inférieures de l'âme étaient soumises à la raison et le corps à

l'âme. Or, dans le Christ a été la passibilité du corps et la mor-

talité. Donc a été aussi en Lui le foyer du péché ». — La

seconde objection rappelle le texte de « saint Jean Damascène»,

qui « dit, au livre III (ch. xix), que par le bon plaisir de la

volonté divine il était permis à la chair du Christ de souffrir et

de Jaire ce qui lui est propre. Or, il est propre à la chair de con-

voiter les choses qui lui plaisent. Lors donc que le foyer du

péché n'est pas autre chose que la concupiscence ou la convoi-

tise, comme il est dit dans la glose sur l'Épître aux Romains,

ch. VII (v. 8), il semble que dans le Christ a été le foyer du

péché ». — La troisième objection déclare qu'en raison du

fomes, la chair convoite contre l'esprit, ainsi qu'il est dit aux

Galates, ch. v (v. 17). Or, l'esprit se montre d'autant plus fort

et digne de couronne, qu'il maîtrise davantage son ennemi,

c'est-à-dire la concupiscence de la chair ; selon cette parole de la

seconde Epîlic à Timothée, ch. 11 (v, 5) : A^e sera couronné que

celui qui aura légitimement combattu. D'autre part, le Christ eut

un esprit souverainement fort et souverainement victorieux,

au plus haut point digne d'être couronné, selon cetle parole

de l'Apocalypse, ch. vi (v. 2) : Iji couronne lui a été donnée,

et II est sorti vainqueur pour triompher. Il semble donc que dans

le Christ a du être au plus haut point le foyer du péché ».

L'argument sed contra (ui appelle à ce qu' <( il est dit en

saint Matthieu, ch. 1 (v. ao) : Ce qui est né en elle est de CEsprit-

6V/m/.0r, ri']sprit-Saint (exclut le péché et l'inclination au péché
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qui est impliquée dans le nom Ae fornes. Donc dans le Christ

n'a pas été \cJomes peccali ou le foyer du péché »>.

Au corps de l'article, saint Thomas s'appuie sur ce que

« comme il a été dit plus haut (q. 7, art. 2, 9), le Christ a eu

de la façon la plus parfaite la grâce et toutes les vertus. Or, la

vertu morale qui est dans la partie irrationnelle de lame fait

que cette partie est soumise à la raison ; et cela, d'autant mieux

que la vertu est plus parfaite : telle, la tempérance pour le

concupiscible; et la force et la mansuétude, pour l'irascible;

ainsi qu'il a été dit dans la Seconde Partie {I''-2"^, q. 56, art. 4).

D'autre part, à la raison du fomes apparlicnl l'inclination de

l'appétit sensuel vers ce qui est contre la raison. 11 suit de là

que plus la vertu sera parfaite dans un sujet, plus la force du

fomes sera débilitée. Puis donc que dans le Christ a été la

vertu selon son degré le plus parfait, il s'ensuit qu'on Lui le

fomes du péché ne s'est point trouvé : d'autant plus que ce

défaut, encore, ne peut être ordonné à satisfaire, mais plutôt

incline à ce qui est contraire à la satisfaction ».

L'ad primum établit une distinction essenlielle entre \q fomes

peccali et la passibilité. — « Les puissances inférieures qui

appartiennent a l'appétit sensible sont faites natniellemenl

pour obéir à la raison : mais non les forces corporelles ou ce

qui a trait aux humeurs du corps, ou même les puissances de

l'âme végétative, comme on le voit au livre I de VÉthique

(ch. xni, n. i5; de S. Th., leç. 20). Il suit de là que la perfec-

tion de la vertu, qui se prend selon la raison droite, n'exclut

point la passibilité du corps » ou les autres misères corpo-

relles; « mais elle exclut le foyer du péché, dont la nature

consiste dans la résistance de l'appétit sensible à la raison >i.

L'ad secundum fait observer (jue « la chair convoite naturel-

lement ce qui lui plaît, par un mouvement de l'appétit sensi-

ble , mais la chair de l'homme qui est un animal raisonnable

convoite ou recherche cela selon le mode et l'ordre de la rai-

son. Et, de cette manière, la chair du Christ, par le mouve-

ment de l'appétit sensible, recherchait naturellement la nour-

.dture et le breuvage et le sommeil et toutes les autres choses

4e ce genre qui sont désirées ou recherchées naturellement
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selon la droite raison
; comme on le voit par saint Jean Damas-

cène, au livre III (ch. xiv). Mais de cela il ne suit point que

dans le Christ se soit trouvé le fomes peccati, qui implique le

désir de ce qui plaît en dehors de l'ordre de la raison ». —
Cette réponse est à retenir soigneusement, pour couper- court

aux rêveries des faux mystiques voulant exclure de la nature

humaine, durant la vie présente, toute préoccupation ou tout

soin des choses nécessaires à cette vie. Nous sommes des êtres

sensibles et physiques : nous ne pouvons donc pas nous abs-

traire totalement des exigences que cette partie de notre nature

entraîne. Et, en soi, ces exigences n'ont rien que de louable ou

de légitime. Le mal ne s'y trouve qu'autant que l'appétit sen-

sible qui doit présider à leur réalisation, le fait ou tend à le

faire contrairement à la raison ou en prévenant son jugement.

Vad tertium accorde qu' « une certaine force de l'esprit se

montre dans le fait qu'il résiste à la concupiscence de la chaii-

qui lui est contraire; mais une plus grande force de l'esprit

apparaît, si par sa vertu, la concupiscence est totalement

comprimée de telle sorte qu'elle ne puisse pas convoiter con-

tre l'esprit. Et c'est pourquoi cela convenait au Christ, dont

l'esprit avait atteint le plus haut degré de force ». Et, il est

vrai, que, de ce chef, le Christ semblerait avoir eu moins

d'occasions de victoire. Mais, « bien qu'il n'ait pas eu à sou-

tenir le combat intérieur du côté du Jornes », pour la raison

que nous venons de dire et j)arce que c'eût été contraire à sa

dignité et à sa perfection, « Il soutint cependant le combat

extérieur, du coté du monde et du démon, dont II triompha,

méritant ainsi la couronne de la victoire ».

On aura remarqué que saint Thomas, dans cet article et

dans l'article précédent, voulant exclure du Christ tout péché

ou môme toute inclination au péché, se contente d'en appeler

à la fin de l'Incarnation, ou à la perfection de l'àme du Christ.

Ce double chef de preuve est excellent et démontre que non

seulement le péché, mais jusqu'à son ombre, était incompa-

tible avec le mystère du Christ. Sur ce point, tous les Doc-

leurs catholiques sont d'accord. Mais, où ils se divisent, du
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moins en apparence, et quant à la manière de s'exprimer, c'est

en ce qui est de savoir si le péché est à ce point incompatible

avec le mystère du Dieu-homme, qu'à supposer, par impos-

sible, que l'âme du Christ n'eut pas été révêtue de grâce

comme elle l'a été ni douée de la vision béatifiquc, le seul

fait de son union à la Personne du Verbe aurait rendu pour

elle tout péché impossible. Et, ici encore, il faut distinguer.

Car, s'il s'agit d'une impossibilité de convenance, tout le

monde est d'accord. Il est clair, en effet, que le péché aurait

répugne à la dignité et à la personnalité du Verbe fait chair.

Mais cette répugnance ou cette impossibilité va-t-elle jusqu'à

inclure l'impossibilité physique, ou, mieux encore, métaphy-

sique. Sur ce point, les auteurs sont divisés. Les anciens te-

naient communément pour l'impossibilité métaphysique. Scot

fut un des premiers à tenir pour la simple impossibilité mo-

rale ou de convenance. Saint Thomas, dans son commentaire

sur les Sentences, liv. III, dist. 12, q. 2, art. i, 2, dit expres-

sément qu'en plus de la plénitude de grâce et de la vision

béatifique, la seule union hyposlatif|ue rendait tout péché im-

possible dans le Christ, parce (ju'il s'en fût suivi que Dieu

Lui-même eût été pécheur; ce qui réi)ugne. Mais il dit aussi

que si le libre arbitre du Christ n'a pas été pouvant se tourner

vers le mal, ce qui constitue la puissance de pécher, c'est parce

qu'il était revêtu de grâce et confirmé dans le bien. On peut

répondre qu'en effet cette dernière raison est celle qui, seule,

peut expliquer l'impossibilité de pécher dans le Christ, du

côté de la nature humaine : car celte nature, comme telle,

abstraction faite de sa plénitude de grâce et de la vision béa-

tifique, devrait être conçue comme pouvant se tourner au mal,

absolument parlant. Toutefois, si on la considère comme unie

à la Personne du Verbe, qui agissait en elle et par elle, de ce

chef il faut dire qu'elle était dans l'impossibilité absolue de

pécher, étant tout à fait inconcevable qu'un Dieu puisse agir

contre Lui-même. « Comme Dieu, déclare saint Thomas, l'âme

et le corps du Christ furent l'organe ou l'instrument de la

divinité : auquel titre, selon que s'exprime saint Jean Damas-

cène (liv. 111, ch. xvni), la divinité régissait l'âme et l'âme le
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corps. D'où il suit que le péché ne pouvait pas atteindre son

âme, pas plus que Dieu ne peut pécher » [Sentences, Le, art. 2).

Tout ce qui a trait à la faute, dans le péché, doit être abso-

lument banni de l'âme du Christ. L'âme du Christ ne pouvait,

à aucun titre, porter en elle ce qui a trait à la tache du péché;

et, à supposer, par impossible, qu'elle eût pu la porter, même

alors il ne l'eût point fallu : car le péché en elle eût été direc-

tement contraire à la fin de l'Incarnation. — Si le péché était

incompatible avec la personnalité, la dignité et la mission du

Verbe fait chair, dans la partie effective de la nature humaine,

en était-il de même de l'ignorance dans son intelligence. C'est

ce qu'il nous fait maintenant examiner; et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article lll.

Si dans le Christ a été l'ignorance?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ a été

l'ignorance », La première dit que « cela fut véritablement

dans le Christ, qui lui convenait selon sa nature humaine,

bien que cela ne lui convînt pas selon sa nature divine ; comme

la passion et la mort. Or, l'ignorance convenait au Christ selon

sa nature humaine. Saint Jean Damascène dit, en effet, au

livre III (ch xxi) que le Christ a pris une nature ignorante et

esclave Donc l'ignorance fut véritablement dans le Christ ».

— La seconde objection fait observer que « quelqu'un est dit

ignorant pour le manque ou le défaut de connaissance. Or, il

est une connaissance qui a manqué au Christ. L'Apôtre dit,

en elfcl, dans la seconde épître aux Corinthiens, ch. v (v. ji) :

Celui f/ui ne connut point le péché a été Jait péché à cause de

nous. Donc l'ignorance a été dans le Christ ». - La troisième

objection ai)porte le texte fameux d'Isaïe, dans le livre de CEm-

manuel ch. VIII (v. /|), ou « il est dit : Avant 'jue CKnJanl

saclie appeler son père cl sa mère, tajorce de Pâmas sera enlevée,
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Or, cet Enfant est le Christ. Donc a été clans le Christ l'igno-

rance de certaines choses ».

L'argument sed contra déclare que « l'ignorance ne s'enlève

point par l'ignorance. Or, le Christ est venu dans ce but, pour

enlever nos ignorances. Il est venu, en eflet, pour illuminer

ceux qui ('laienl assis dans les ténèbres et à l'ombre de la mort

(S. Luc, ch. I, V. 79). Donc l'ignorance n'a pas été dans le

Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme
dans le Christ s'est tiouvée la plénitude de grâce et de vertu,

de même en Lui s'est trouvée la plénitude de toute science,

comme on le voit par ce qui a été dit précédemment (q. 7;

q. 9). Or, de même que la plénitude de la grâce et de la vertu

excluait le fomes du péché; de même la plénitude de la

science excluait l'ignorance, qui s'oppose à la science. Il suit

de là, que comme dans le Christ n'a pas été \e fomes peccal i

.

pareillement en lui n'a pas été lignorance ».

Vad primum fait observer que « la nature prise par le Christ

peut se considérer d'une double manière. — D'abord, selon la

raison de son espèce. Et, de ce clu f, saint Jean Damascène

dit que le Christ prit une nature i(jnorc(,nte et esclave. Il ajoute,

en effet : (Uir la nature de lliommc est esclave de Celui qui l'a

faite, c'est-à-dire Dieu; et elle n'a point la connaissance des choses

futures. — D'une autre manière, elle peut se considérer en

raison de ce (ju'ellc a par l'union à l'hyposlase divine, par où

elle a la plénitude de la science et de la grâce; selon cette pa-

role de saint Jean, ch. i (v. i4) : Xous l'avons vu, comme le Fds

unique, plein de grâce et de vérité. De cette manière, la nature

humaine dans le Christ n'eut pas d'ignorance ». — Nous venons

de retrouver, dans cet ad /"'", la distinction que nous formu-

lions, à la suite du précédent article, à propos de l'impeccabi-

lité de la nature humaine dans le Christ.

L'ad secundum déclare que « le Christ est dit n'avoir pas

connu le péché parce qu'il no le connut point par expérience,

mais 11 le connut par la simple perception ».

\.'ad tertium dit que n le prophète » isaïe d parle là », dans

ce texte que citait l'objection, c< de la science humaine du
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Christ. Il dit, en effet : Avant que lenjant sache, c'est-à-dire selon

son humanité, appeler son père Joseph, qui fut son père puta-

tif, et sa mère, savoir Marie, la force de Damas sera enlevée. Ce

qui ne doit pas s'entendre en ce sens que le Christ étant

homme aura pu ne pas savoir cela; mais, avant qu'il sache,

c'est-dire avant qu'il devienne homme, ayant la science hu-

maine, sera enlevée, ou bien, à la lettre, la force de Damas et la

dépouille de Samarie par le roi des Assyriens, ou bien, au sens

spirituel, parce que n étant pas encore né, sa seule invocation

sauvera son peuple, comme l'explique saint Jérôme. Toutefois,

saint Augustin, dans le Sermon de l'Epiphanie (ch. n), dit que

cela s'est accompli lors de l'adoration des mages. Il dit, en

effet : Avant que par sa chair humaine II proférât des paroles

humaines. Il reçut la vertu de Damas, c'est-à-dire les richesses

dans lesquelles Damas mettait son espoir : car dans les richesses

la primauté est donnée à l'or. La dépouille de Samarie, c'étaient

les mo'jes eux-mêmes. Car Samarie est mise là pour l'idolâtrie :

c'est là, en effet, que le peuple se tourna à adorer les idoles. Ce

furent donc les premières dépouilles que l'Enfant enleva à l'idolâ-

trie. Et, en ce sens, il faut entendre : Avant que l'Enfant sache,

c'est-à-dire, avon/ qu'il montre qu'il sait ». — On aura remarqué

cette interprétation très ingénieuse et fort intéressante, du texte

d'Isaïe, si difficile à entendre.

Dans l'âme intellectuelle du Christ, aucun défaut ou aucune

imperfection, soit d'ordre moral dans ?a volonté, soit d'ordre;

intellectuel dans l'intelligence, n'a jamais pu se trouver. —
Nous devons maintenant nous demander s'il en a été de même
dans ce qui touche à la pailie sensible de son âme. Et, ici.

nous avons à traiter trois choses : d'abord, celle de savoir si

l'âme sensible du Christ pouvait étic affectée par un objet sen-

sible quelconque; ensuite, nous étudierons dans li; délail

quels sentiments pou\aicnt faire naître en Lui les objets sen-

sibles qui r.ilfeclaient d'une manière insolite. — Le premier

point va faiic l'cjbjot de l'urlicle qui suit.
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ARTrni.p: IV.

Si l'âme du Christ fut passible?

Trois objections veulent prouver que « l'âme du Christ ne

fut point passible ». — La première arguë de ce que « rien ne

pàtit si ce n'est d'un être plus fort; car Vagent Vemporte sur le

patient, comme on le voit par saint Augustin au livre XII du

Commentaire littéral de la Genèse (ch. xvi), et par Arislote, au

livre lil de l'Ame (ch. v, n. 2; de S. Th., leç. 10). Or, aucune

créature ne fut plus forte que l'âme du Christ. Donc l'âme du

Christ ne put point pâtir de quelque créature. Et, par suite,

elle ne fut point passible; car la puissance de pâtir eût été

vaine chez elle, si elle n'avait pu pâtir de rien ». — La seconde

objection en appelle à « Cicéron », qui « dit, au livre des

Questions Tasculanes (liv. III, ch. x), que les passions de l'âme

sont de certaines maladies. Or, dans l'âme du Christ ne se

trouve aucune maladie; car la maladie <lc l'âme suit le péché,

comme pn le voit par ce passage du psaume (xl, v. 5) : Gué-

rissez mon âme; parce que fai péché contre vous. Donc dans le

Christ ne se trouvaient point les passions de l'âme ». — La

troisième objection déclare que (( les passions de l'âme sem-

blent être une même chose avec le fomes peccati ; et aussi bien

l'Apôtre, dans l'épître aux Romains, ch. viii (v. 5), les appelle

passions des ;>échés. Or, dans le Christ ne fut point le fomes

peccati, comme il a été dit plus haut (art. 2). Donc il semble

qu'en Lui ne furent point les passions de l'âme. Et, par suite,

rame du Christ ne fut point passible ».

L'argument sed contra fait observer que « dans le psaume

(lxxxvii, v. 4). il est dit en la personne du Christ : Mon àme a

été remplie de maux, non des maux du péché, mais des maux
humains, c'est-à-dire de douleurs, comme la glose l'explique

au même endroit. Et donc l'âme du Christ a été passible ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que «l'âme

établie dans le corps peut souflVir ou pâtir d'une double ma-
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riière : d'abord, d'une passion corporelle ; ensuite, d'une pas-

sion psychique. — Elle souffre ou pâlit de la passion corpo-

relle, par la lésion du corps. L'âme étant, en effet, la forme

du corps, il s'ensuit qu'il n'y a qu'un seul être pour l'âme et

pour le corps » : les deux ne forment qu'un seul être, qui ré-

sulte de l'une et de l'autre réunis, a II s'ensuit que le corps

étant troublé par quelque passion corporelle, il est nécessaire

que l'âme le soit par occasion, savoir quant à l'être qu'elle a

dans le corps. Par cela donc que le corps du Christ fut passible

et mortel, comme il a été vu plus haut (q. i/i, art. i, 2), il fut

nécessaire que son âme aussi fût passible de cette manière. —
Quant à la passion psychique, elle s'attribue à l'âme selon l'opé-

ration qui est propre à l'âme ou dans laquelle l'âme a plus de

part que le corps. Et, bien que même selon l'acte de penser

ou de sentir, l'âme soit dite pâtir de cette manière, toutefois,

comme il a été marqué dans la Seconde Partie (/"-S"^^, q. 22,

art. 3; q. /ji, art. 1), on appelle, au sens tout à fait propre,

passions de l'âme, les mouvements affectifs de l'appétit sensible:

lesquels se trouvèrent dans le Christ, comme toutes les autres

choses qui appartiennent à la nature humaine. Aussi bien saint

Augustin dit, au livre XIV de la Cité de Dieu (ch. ix) : Le Sei-

gneur Lui-même, ayant daigné mener sa vie dans la Jorme d'es-

clave, les a prises d'une façon humaine oh II a jugé devoir les pren-

dre. Dès là qu'il se trouvait en Lai un vrai corps d'homme et une

âme d'homme véritable, il n'y avait pas en Lui un Jaux mou-

vement ajjectif humain ». — Mais il faut savoir que cepen-

dant ces sortes de passions furent dans le Christ autrement

qu'elles ne sont en nous, quanta un tiiple chef. — Première-

ment, quant à l'objet. Car, chez nous, la plupart du temps,

ces passions vont aux choses illicites; ce qui ne fut |)as dans

le Christ. — Secondement, quant au principe. Chez nous, en

effet, ces sortes de passions préviennenl fréquemment le juge-

ment de la raison; tandis (|ue, dans le Christ, tous les mouve-

ments de l'appétit sensible se produisaient selon la disposi-

tion de la raison. Aussi bien saint Augustin dit, au livre XIV

de la Cité de Dieu (ch. ix), (|ue ces mouvements, par la grâce

d'une dispensation très sûre, le Christ les prit dans son âme hu-
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maine quand II le voulut, comme II s'était fait homme quand II

lavait voulu. — Troisièmement, quant à l'eflet. Ciiez nous, en

e(ïet, quelquefois ces sortes de mouvements ne demeurent pas

dans l'appétit sensible, mais ils entraînent la raison. Chose qui

n'eut pas lieu dans le Christ. Car les mouvements qui con-

viennent naturellernent à la cliair de l'homme demeuraient,

par une disposition > oulue de Lui, de telle sorte dans l'appétit

sensible que la raison n'était, par eux, en aucune manière

empêchée de faire ce qui lui convenait. Aussi bien saint Jé-

rôme dit, sui saint Mathieu (ch. xxv, v. '\g), que Notrc-Seigneur,

pour prouver la vérité de l'homme qu'il avait pris, s'est vrai-

ment attristé; mais, pour que la passion ne dominât point dans

son âme, par propassion il est dit quil commença à s'attrister : à

entendre la passion parfaite, quand elle domine sur l'âme, c'est-

à-dire sur la raison ; et \ii propassion, quand elle est commencée

dans l'appétit sensible, mais qu'elle ne s'étend pas au delà ».

Vad primuni dit que « l'âme du Christ pouvait résister aux

passions et les empêcher de se produire; surtout par la vertu

divine. Mais, par sa propre volonté, elle se soumettait aux pas-

sions soit corporelles, soit psychiques ».

h'ad secundum fait remarquer que « Gicéron parle, là, selon

l'opinion des Stoïciens, qui n'appelaient point passions n'im-

porte quels mouvements de l'appétit sensible, mais seulement

les mouvements désordonnés. Or, il est manifeste que ces pas-

sions ne furent point dans le Christ ».

Vad lerlium explique que « les passions des péchés sont les

mouvements de l'appétit sensible qui vont aux choses illicites. Et

cela ne fut point dans le Christ
;
pas plus que lejomes peccaii ».

Nous venons de voir, d'une façon générale, que l'âme du

Christ était passible, que soit la passion physique soit la pas-

sion psychique, en excluant de ces mots toute imperfection

morale, avaient pu se trouver en elle.— H nous faut maintenant

examiner quelques-unes de ces passions dans le détail : d'abord,

celle où prédomine l'élément physique ; ensuite, celle où

prédomine l'élément psychique. Le premier point va faire

l'objet de l'article qui suit.
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Article V.

Si dans le Christ a été la vraie douleur sensible ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Clirist n'a

pas été la vraie douleur sensible ». — La première est un texte

formel de « saint Hilaire d, qni « dit, au livre X de la Trinité

(n. lo) : Alors que mourir pour le Christ est la vie, comment sup-

poserions-nous qu'il a en de lu douleur, dans le mystère de sa

mort, Lui qui donne la vie à ceux qui meurent pour Lui. Et, plus

loin (n. 2 3), il dit : Le Fils unique de Dieu a pris un homme véri-

table, sans se séparer de Dieu: et là, bien que les coups tombas-

sent sur Lui, que les blessures descendissent, que les liens l'entou-

rassent, que la suspension relevât, si toutes ces choses pouvaient

apporter le choc de la passion, elles n apportaient point cepen-

dant la douleur. Donc il n'y a pas eu, dans le Gbrist, de véri-

table douleur ». — La seconde objection déclare que « cela

paraît être le propre de la cbair conçue dans le pécbé, qu'elle

soit soumise à la nécessité de la douleur. Or, la chair du

Christ n'a pas été conçue avec lé péché, mais de l'Espril-Saint

dans le .sein virginal. Donc elle n'a pas été soumise à la néces-

silé de soudrii- la douleur ». — La troisième objection dit que

(( la délectation de la contemplation des choses divines dimi-

nue le sens de la douleur; et de là vient que les martyrs aussi

supporlaienl plus facilement la douleur dans leurs souflVances

par la considération de l'amour divin. Or, l'ame du Christ se

délectait souverainement dans la contemplation de Dieu qu'elle

voyait par essence, comme il a été dit plus haut (q. 9, art. 2).

Il ne pouvait donc i)as sentir quelque douleur ».

L'argument sed contra apporte simplement le texte d'Lsaïe,

ch, LUI (v. 4), 011 <( il est dit : // a véritablement pris nos lan-

(jueurs, et Lui-même a porté nos douleurs ».

Au corps de l'article, saint Thomas s'appuie sur l'exposé

(juia été fait dans la Prima >Secitndœ(iique nous avons souligné

ru son lieu, à cause de son importance, au sujet de la nature
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de la douleur. « Comme on le voit par ce qui a été dit dans

la Seconde Partie (f<'-2''% q. 35, art. 7), pour la vérité de la

douleur sensible est requise la lésion du corps et la sensation

de la lésion. Or, le corps du Christ pouvait subir la lésion,

étant passible et mortel, comme il a été vu plus haut (q. i4,

art. I, 2). La sensation de la lésion ne lui manqua pas non

plus, l'âme du Christ ayant d'une manière parfaite toutes

les puissances naturelles. Et, aussi bien, il ne doit y avoir

de doute pour personne, que dans le Christ a été la vraie dou-

leur». — Cette conclusion est dune importance extrême pour

la véiilé de la Passion du Christ, et, par suite, pour la nature

même de l'œuvre rédemptrice.

L'acZ priinam donne, par une distinction lumineuse, la clef

du texte que citait l'objection, u Dans toutes ces paroles et au-

tres semblables, saint llilaire a voulu exclure de la chair du

Christ, non pas.la vérité de la douleur, mais sa nécessité. Aussi

bien, après les paroles qui ont citées, il ajoute (n, 2^) : Car, non

pas, lorsqull eut soif, ou <jull eut faim, ou qu'il pleura, le Sei-

gneur ne fut montré avoir bu ou avoir mangé ou avoir soujjcrl ;

mais pour démontrer la vérité de son corps, Il accepta la coutume

du corps, de telle sorte que par la coutume de notre nature II était

satisfait à la coutume du corps. Ou, quand II prit la boisson ou la

nourriture, Il Caccorda non à la nécessité du corps, mais à la cou-

tume. Et saint llilaire entend la nécessité, par comparaison à

la cause première de ces défauts, qui est le péché, ainsi qu'il a

été dit plus haut (q. i4i art. i, 3); de telle sorte que la chair

du Christ soit dite n'avoir pas été soumise à la nécessité de

ces défauts pour cette raison qu'en elle ne fut pas le péché. El

voilà pourcpioi il ajoute (n. 26) . Car le C'hrist eut le corp», mais

avec une origine propre, qui ne vint pas du vice de la conception

humaine, mais qui subsista dans la forme de notre corps par la

pnissa'ice de sa vertu. Toutefois, quant à la cause prochaine de

ces défauts, (jui est la composition d'éléments contraires, la

chair du Christ fut soumise à leur nécessité, comme il a été vu

plus haut » (q. i4, art. 2).

\/ad secunduni applique cette même doctrine à la seconde

objection, u La chair conçue dans le péché est soumise à la

Tome XV. — Le Rédempteur. a5
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douleur, non pas seulement par la nécessité des principes na-

luiels, mais aussi par la nécessité de la faute du péché. Or,

cette seconde nécessité ne fut point dans le Christ; mais seu-

lement la nécessité des principes naturels ».

L'ad icrliiini lappelle que « comme il a été dit plus haut

(q. i4, ail. 1, ad 2'""), par la vertu de la divinité du Christ, à

litre de dispense ou de disposition voulue, la béatitude était de

telle sorte retenue dans l'àuie quelle ne dérivait point sur le

corps, de façon à enlever sa i)assihilité et sa mortalité. Et,

pour la même raison, la déleclalion de la contemplalion était

de telle sorte retenue dans res|)ii't qu'elle ne dérivai! point sur

les facultés sensibles, de façon à exclure la douleur sensible ».

A côté de la douleur sensible où la passion physique a une si

grande part, il a pu se trouver, dans 1 àme du Christ, des pas-

sions proprement psychi(iues, sans lésion corpoielle. Parmi ces

passions, il en est dont la présence ne saurait faire dillieulté; car

elles ne connolent pas une imperfection dans le sujet. Ainsi en

est-il de l'amour et de la joie. Pareillement aussi pour le désir;

ou encore la haine et la fuile, du moins à un cerlain litre. On

y peut même joindre l'audace et l'espoir; peut-être même, en

un sens, la déscsi)érance Du moins, saint Thomas ne s'en oc-

cupe pas directement dans la question présenle. Mais il est

quatre sentiments qu'il examine dans le détail; surtout, parce

qu'ils sont mentionnés dans l'Evangile, comme ayant été dans

le Christ. L'un d'eux se rattache à l'apiiétil concupiscible ; les

trois autres, à l'appétit irascible. Ce sont: la Iristesse; la crainte,

l'admiration, la colère. — L'étude de la tristesse va laire l'objet

de l'article qui suit.

Article VL

Si dans le Christ s'est trouvée la tristesse?

Quatre objections veulent prouver que « dans le Christ n'a

pas été la tristesse ». — La première est qu' « il est dit du Christ,
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dans I?aïe, ch. xlii (v. 4) : Il ne sera ni triste, ni turbulent ». —
La seconde objeclion cite le texte des Proverbes, ch. xii (v. 21),

où « il est dit : liieii de ce qui lui arrive ne contristera le juste.

Et la raison qu'en assignaient les Stoïciens est que nul ne s'at-

triste si ce n'est de la perte de ses biens; or, le juste ne réputé

au nombre de ses biens que Injustice et la vertu qu'il ne peut

point perdre. Et si, en etlef, le juste s'attristait pour la perle

des biens de la fortune, il serait soumis à cette fortune. D'autre

part, le Christ fut le juste par excellence; selon cette paiole de

Jérémie, ch. xxin (v. G) : Cest là le nom dont on l'appellera : le

Juste, Notre-Seigneur. Donc en Lui n'a pas été la tristesse ».

— La troisième objeclion en appelle à ce qu' « Aristote dit, au

livre VII de YÉthique (ch. xni, n. i ; de S. Th., leç. i3), (pie

toute tristesse est un mal et l'on doit la fuir. Or, aucun mal à

fuir n'a été dans le Christ. Donc, dans le Christ, n'a pas été la

tiistesse ». — Laquatiième objection fait obseiverque « comme
le dit saint Augustin, au livre XIV de la Cité de Dieu (ch. vi,

xv), ta tristesse porte sur ce qui arrive contre notre volonté. Or,

le Christ n'a rien souflerl contre sa volonté. Il est dit, en effet,

dans l>aïe, ch. un (v. 7) : lia été ojjert parce (ja'lt t'a routa.

Donc, dans le Christ, n'a pas été la tristesse».

L'aigument sed contra oppose le texte de l'Evangile, où « le

Seigneur dit, en saint Matthieu, ch. xxvi (v. 38) : .Mon âme est

triste à mourir. Et saint Ambroise dit, au livre II de la Trinité

(ou de la Foi, à Gratien, liv. II, ch. vu) : Comme honunc, Il a

eu la tristesse. Il a pi'is, en effet, ma tristesse. Je parle, sans

crainte, de tristesse, alors (pie Je prêche la croLr ».

Au coips de l'article, saint Tliomas s'appuie sur la doctrine ex-

posée à l'article précédent. « Comme il a été dit (art. préc,

ad S""*), la délectation de la divine contemplation était, ilo telle

sorte, par une dispensation de la vertu divine, retenue dans la

partie haute de l'àme du Christ, qu'elle ne dérivait pas sur les

facultés sensibles au point que par là fut exclue la douleur

sensible. Or, de même que la douleur sensible se trouve dans

l'appétit sensible; de même aussi la tristesse. Si elles iliffèrent,

c'est en raison du motif ou de l'objet. Car l'objet ol le motif

de la douleur est la lésion perçue par le sens du toucher;
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comme si quelqu'un reçoit une blessure. L'objet, au contraire,

et le motif de la tristesse est une chose nuisible ou un mal

perçu intérieurement, soit par la raison, soit par l'imagina-

tion, ainsi qu'il a été vu dans la Seconde Partie (/"-S'"", q. 35,

art. 2, 7) ; comme si quelqu'un s'allrisle de la perte de la giâce

ou de la perte de l'argent. D'autre part, l'âme du Christ put

saisir intérieurement des choses comme nuisibles, et par rap-

port à Lui, comme le furent sa passion et sa mort, et par lap-

port aux autres, comme le péché de ses disciples », qui l'aban-

donnèrent, « ou aussi des Juifs qui furent ses bourreaux. Il

suit de là que comme dans le Glirist a pu être une vraie dou-

leur, de même a pu être en Lui une vraie tristesse : autrciuLiit

toutefois que chez nous, selon les trois chefs qui ont été assi-

gnés plus haut (art. 4), quand nous parlions de la passion du

Christ en général d.

h'ad prinium répond ([ue « la tristesse est écartée du Christ

sous sa laison de passion parfaite n et selon qu'elle va juscju'à

influer sur la partie supérieure de l'àme; « mais elle fut initiée

en Lui, sous sa raison de propassion », ou en tant (pielle se

renfermait dans l'appétit sensible, u Et de là vient qu'il est dit.

en saint Matlhieu, ch. xxvi (v. 37) : // commença à s'allrislcr

et à f'afjUger. Autre chose, en etlcl, est de s'attrister; et autre

chose, de commencer à s'attrister, comme le note en cet en-

droit saint Jérôme ».

Uad candam explique excellemment la dilïîculté tirée du

sentiment des Stoïciens sur la tristesse, a Gomme le dit saint Au-

;.>ustin, au livre XIV de la (^ilr de Dieu (ch. vni), à Cendroit de

'rois perturbations , savoir la cu|)idilé, l'allégresse et la crainte,

les Stoïciens admirent trois eupal/iies, c'est-à-dire trois bonnes

passions, dans lame du sage; savoir, pour la cupidité, la volonté

ou le désir; pour l'allégresse, la Joie, pour la crainte, la précau-

tion. Mais, pour la tristesse, ils nièrent quelle put avoir rien qui

lui corresponde dans Came du sage la tristesse, en ejjct, porte

sur le mal qui est déjà arrivé . et ils estiment qu aucun mal ne peut

arriver à lliomme sage. Et cela, parce qu'ils ne croyaient pas

(|u'il y eût d'autre bien que l'honnête, qui fait les hommes

bons ai d autre mal que ce qui est contraire à l'honnête et qui
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fait les hommes mauvais n. Cette fausse conception des Stoï-

ciens se retrouverait parfois inconsciemment chez cer.lains

moralistes qui voudraient tout ramener dans l'action morale

de l'homme à la seule conce[)tion du bien ou du mal moral.

(( Mais », explique ici saint Thomas, et nous ne saurions trop

retenir son enseignement, déjà souligné par nous quand nous

traitions avec lui du premier principe de la loi naturelle dans

l'homme {l''-2"^, (\. 9^, art. 2), « quoique l'honnête » ou le

bien de la raison, « soit le principal bien de l'homme, et le

contiaireà l'honnête, le principal mal de l'homme, parce qu'ils

a|)paitiennent et se rattachent à la raison elle-même, qui est ce

qu'il y a de principal dans l'homme cependant il y a certains

autres biens secondaires pour l'homme, ([ui se rattachent au

corps lui-même ou aux choses extérieures (jui servent pour le

corps. Et, de ce chef, la tristesse peut se trouver dans lànie du

sage, quant à son appétit sensible, selon la perception de ces

sortes de maux : non pas toutefois à ce point, <pic cette tris-

tesse trouble la raison. Et de celle manière encore peut s'en-

tendre fpie rien de ce qui lui arrive nattrislera le jusle- en ce

sens (|ue sa raison n'est troublée par rien de ce qui lui arrive.

C'est de cette manière, (|ue la tristesse fui dms le (ihrist,

selon la propassion, et non selon la passion », connue il a été

dit.

Uad terliani dit que « toute tristesse est un mal de peine,

mais non toujours un mal de conlpe : elle ne l'est que si elle

procède d'un mouvement alVcctif désordonné. Aussi bien

saint Augustin dit, au livre XIV d<' bi (lilé de Dieu (ch. ix) .

Alors (pic ces sortes d'ajjeclions suiccnl la droite raison, si elles

sont iifilisces quand il le faut et où il le faut, qui donc oserait dans

'•e cas les traiter de passions morbides ou vicieuses ? »

Vad quartuni déclare que « rien n'empêche qu'une chose soit

contraire à la volonté, en elle-même, qui cependant est chose

voulue en raison de la fin à laquelle on l'ordonne : c'est ainsi

que le remède amer n'est point voulu pour lui-même, mais seu-

lement pour autant qu'il est ordonné à la santé. Et. de cette

manière, la mort du Christ et sa Passion considérées en elles-

mêmes, furent involontaires et causaient de la tristesse, bien
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qu'elles fussent voulues par rapport à la fin quiétail la rédemp-

tion du genre humain ».

Pour les raisons que nous venons de voir, saint Tlii^mas de-

vait examiner plus spécialement la question de la possibilité

et de la présence de la tristesse dans l'âme du Christ. Cette

passion se rapportait à l'appétit concupiscible. Des passions

qui se rapportent à l'appétit irascible, saint Thomas en exami-

nera deux : la rrainte et la colère. Entre les deux, il interpo-

seia une queslion relative au sentiment de l'admiration, qui se

rallache, dans le Christ, d'une certaine manière, au côté sen-

sible et extérieur. — Voyons, d'abord, le mouvement de la

crainte. C'est l'objet de l'arlicle qui suit.

AniK.LK VU

Si dans le Christ s'est trouvée la crainte?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne s'est

point trouvée la crainte d. — La première apporte un Icxlc des

Proverbes, ch. xxvu (v. i), oii « il est dit : Le juste, pareil <m

lion plein de confiance, demeurera sans crainte. Or, le Christ fui

juste par excellence. Donc dans le Christ il ne s'est trouvé

aucune crainte ». — La seconde objection est un texle de

(( sMJnt Ililaire », qui « dit, au livre X de la Trinité (n. lo) : J'in-

terroge ceux qui ont cette pensée, s'il est raisonnable que Celui-lA

ail craint de mourir, qui, chassant des Apôtres toute crainte de

la mort, les a exhortés à la gloire du martyre. Donc il n'est pns

raisonna -le que dans le Christ se soit trouvée la crainte ». —
La lioisièmc objection dit (pie « la crainte ne semble porter

que sur le mal (pie l'homme ne peut pas éviter. Or, le Chiisl

pouvait évitei' et le mal <le la [)eine (jull a soulleil, et le mal

de la coulpe qui arrive aux autres. Donc il ne s'est point trouvé

de crainte dans le Christ ».

L'argument sed contra cite simplement le texte de saint Marc,
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OÙ " il est dit, ch. xiv (v. 33) : Jésus commença à s'attrister et

à avoir peur ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer que « comme
la tristesse est causée pai' la perception d'un mal présent, de

même aussi la crainte est causée par la perception d'un mal

futur. Toutefois, la perception d'un mal futur, si ce mal est

d'une certitude absolue, n'engendre point la crainte. Aussi bien

Aristote dit, au livre II de sa Rhétorique (ch. v, n. i3), que la

crainte ne se trouve que s'il y a quelque espoir d'échapper; car

s'il n'y a aucun espoir d'échapper, le mal est perçu comme pré-

sent; et, par suite, il cause la tristesse plutôt que la crainte. Il

suit de là que la ciainte peut se considérer quant à deux choses.

D'abord, f,uant à ce (|ue l'appétit sensible fuit naturellement la

lésion du corps, et p;ir la tristesse, si elle est présente, et par la

crainte, si elle est future. El, de cette manière, la crainte fut

dans le Christ, comme la tristesse. Ensuite, la crainte peut se

considérer selon l'incertitude de l'événement à venir; comme
quand, pendant la nuit, nous craignons en raison d'un certain

bruit, ignorant ce que c'est El, de ce chef, la crainte ne fut

point dans le Christ, comme le dit saint Jean Datnascèiie, au

livre m {de la Foi orthodoxe, cli. xxni) ».

Vad priniuin explique (|ue « le juste est tlil être sans crainte

ou sans terreur, selon (pie la terreur implique la passion par-

faite dctournaiit l'homme du bien qui est celui de la raison.

Et, de cette sorte, la cralulc ne fut point dans le Clnist ; maïs

seulement quant à la proixissio/i », ainsi ((u'il a été expli(iué à

l'article 4- « El c'est pour(pioi il est dit que Jésus commenra à

s'attrister et à avoir peur, coniino pour marcpior \a propassion,

selon que le note saint Jérôme >

L'ad secundum dit (|ue « siiiul llilaire exclut du Christ la

crainte, de la même manière ipi il en excluait la tristesse ; sa-

voir quanta la nécessité île craindre », ainsi ([u'il a été expli-

(jué à l'article 5, ad !'"". u Mais cepiiulant, pour dénuuitror la

vérité de la nature humaine, lia pris volontairement la crainte,

couime aussi la tristesse ».

Lad lertiuni déclare que « si le Christ pouvait éviter les

niaux à venir selon la vertu de la dixinilé, ces maux étaient
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cependant inévitables ou ne pouvaient que difficilement être

évités selon l'intirmité de la chair ». Et, pour autant, ils de-

meuraient un objet de crainte.

Quand saint Thomas exclut de l'âme du Christ, par rapport

au mal, l'incertitude, dans la seconde partie du corps de l'arti-

cle, cela ne veut pas dire que pour le Christ, le mal était cer-

tain et inévitable de cette certitude et de cette inévilabilité

dont il était parlé dans la première partie de ce même corps

d'article. Dans ce cas, en eiï'et, la crainte se confondrait

avec la tristesse. Pour le Christ, le mal était certain d'une cer-

titude qui excluait l'ignorance dans la connaissance spécula-

tive ; il n'était pas certain de cette certitude qui aurait exclu la

contingence du mal futur, ou la possibilité, en soi, d'y échap-

per en quelque manière ; et cette contingence suffisait pour

que le Christ pût craindre d'une crainte vraie, se distinguant

parfaitement de la simple tristesse.

Après avoir parlé de la crainte et avant de parler de la

colère, saint Thomas examine, au sujet du Christ, le senti-

ment de l'admiration. Car, bien que l'admiration ne soit pas,

propremeni, une passion de l'appétit sensible, on peut cepen-

dant la rattacher, surtout pour le Christ, aux passions de l'ap-

pétit irascible. Son élude va faire l'objet de l'article qui suit.

Article VIII.

Si dans le Christ a été l'admiration ?

Trois 'objections veulent prouver que « dans le Christ n'a

pas été l'admiration ». — La première s'ai)puie sur ce (jue dit

<i Aristole, au livre I des Mélapliysii/iies (ch. ii, n. 8, ii
; de

S. Th., leç. 3), que l'admiration est causée de ce que quel-

qu'un voit l'elVcîl (îl ignore la cause; d'où il suit que l'admi-

ration est le propre de celui qui ignore. Or, dans le Christ ne

s'est point trouvée l'ignorance, comme il a été dit (art. 3).

Donc n'a pas été, en Lui, l'admiration ». — La seconde objcc-
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tion cile « saint Jean Damascène d, qui « dit, au livre II

(ch. xv), que Vadmiration est une crainte venant d'une grande

imagination ; et c'est pourquoi Aristote dit, au livre VI de VEtld-

que (ch. m, n. 3o ; de S. Th., leç. lo), que le magnanime

n'admire pas. Or, le Christ fut magnanime par excellence.

Donc, cil Lui, n'a pas été l'admiration ». — La troisième oh-

jection dit que « nul n'admire ce qu'il peut faire lui-mêtnc.

Or, le Christ put faire tout ce qu'il y a de grand dans les

choses. Donc H semhle qu'il n'avait lien à admirer ».

L'-nrguiucnl sed contra cite le texte où « il est dit, en saiut

Malthieu, ch. vnr (v. lo), que Jésus entendant les paroles du

ccutution fut dans l'admiration ».

Au corps de laiticlc, saint Thoruas déclare que c l'admiialion

poi te proprement sur quelque chose de nouveau qui est insolite.

Or, dans le Christ ne pouvait être rieu de nouveau et d'inso-

lile, (|uant à la science divine, ni, non plus, quant à la science

humaitie c|ui lui faisait voir les choses daus le Verhe, ou qui

connais-ait les choses par des es|)èces infuses. Mais il put \

avoir |)our Lui quehiuc chose de nouveau et d'insolile, quant

à la science expciimcnlale, selon hupielle pouvaient cha(pic

jour se présenter à Lui », par l'intermédiaire des sens, « des

choses nouvelles. 11 suit de là que si nous parlons du Ghrisl

(|uant à sa scie nce divine, ou à sa science hienheureuse, ou à

sa s('ience infuse, il n'y eut pas en Lui d'admiration. Mais si

nous parlons île Lui (|uant à la science expérimentale, de ce

chef l'admiration j)ut se trouver en Lui. Et II prit ce sentimcnl,

pour notre instruction ; afin de nous apprendre à admirer ce

qu II admirait Lui-même. Aussi bien saint Augustin dit, au

livre 1 de la (ienèse contre les Manichéens (ch. vni) : Ce que le

Seir/neur admire, est pour signifier que nous devons l'admirer,

nous qui avons encore besoin d'être mus de la sorte. Tous ces

mouvements donc en Lui ne sont pas les signes d'un esprit tour-

menté, mais indiquent le Maître qui enseigne ».

L'ad primum applique à résoudre l'objection la doctrine du
corps de l'article, u II est vrai que le Christ n'ignorait rien ;

mais cependant des choses nouvelles pouvaient se présenter à

sa science expérimentale et causer ainsi l'admiration »,
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Vad secimdiim déclare ^ue a le Cliiist admirait la foi du

centurion, non pour ce motif qu'elle fut grande par lapport à

Lui, mais j)arce ([u'clle était grande par rapport aux autres ».

L\id lerUam fait observer que « le Christ pouvait accomplir

tontes choses selon la vertu divine, selon laquelle il n'y avait

pas d'admiration en Lui, mais seulement en raison de la science

humaine expérimentale, ainsi qu'il a été dit » (au corps de

l'arlicle).

Un dernier point à examiner par rapport aux passions con-

sidérées dans le détail, est ce qui a trait à la colère. Ce va être

l'objet de l'article qui suit.

Article ÏX.

Si dans le Christ a été la colère?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ n'a

pas élé la colère ». — La première arguë du lexle de saint Jac-

ques, ch. I (v. 20), oiî {( il esl, dit : La colère de rhomme ne Jait

point la justice de Dieu. Or, tout ce qui a été dans le Christ a

appailenu à la justice de Dieu; car Lui-même a rlé fa il pour

nous Justice par Dieu, comme il est dit dans la première Epî-

Ire aux Corinthiens, ch. i (v. 3o). Donc il semble que dans le

Christ n'a pas été la colère ». —^ La seconde objection fait ob-

server que « la colèrî s'oppose à la mansuélude; comme on le

voit au livre IV de VEUwiue (ch. v, n. i, 2, 3; de S. Th.,

leç. i3). Or, le Christ esl, au plus haut point, la mansuélude.

Donc la colère n'a pas été dans le Christ ». — La Iroisième

objection cite un texte de « saint (irégoire, dans le ciiupiièmc

li\r(! des Morrdes » (ch. xi,v, ou xxx, ou xxxni), où il « dit

que la colère du vice aven (/le l'ont de l'esprit, et la colère du zèle

le trouble. Or, dans le Chrisl, l'ciiil de l'esprit ne fut ni aveuglée

ni troublé. Donc dans le Christ n'a élé ni la colère du vice ni

la coii ic du zèle ».

L'argument scd contra déclare qu' « en saint Jean, ch. 11
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(v. 17), il est dit de Lui (|uc s'e.>t accompli ce qui était marque

dans le psaume (lxvih, v. 10) : Le zèle de votre maison me

dévore ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit dans la Seconde Partie (/''-2°^ q. 46, art. 3, ad 5"'"),

la colère est un elï'ct de la tristesse. C'est qu'en efl'et, de la tris-

tesse causée à quel(|u'un résulte en lui, dans la partie sensible,

le désir de repou.^ser l'injure faite à lui ou à d'autres. Et, ainsi,

la colère est une passion composée de tristesse et de désir de

vengeance. D'autre part, il a été dit (art. G) que, dans le Christ,

a pu être la tristesse. Quant au désir de vengeance, quelquefois

il est accompagne du péché ; savoir lorscjuc quelqu'un cher-

che à se venger sans rester dans l'ordre de la raison. El, de

cette sorte, il n'a pas pu être dans le Christ; c'est, en ellet,

ce qu'on appelle la colère du vice. Mais d'autres fois ce désir

est sans péché; bien plus, il est môme louable : tel, par exem-

ple, celui qui recherche la vengeance selon l'ordre de la jus-

tice. On rap|)elle, alors, la colère du zèle. Saint Augustin dit, en

elTel, sur saint Jean, que le zèle de la maison de Dieu dcorc

celui (jui brûle de corriger toutes les choses perver.ses qu'il voit ;

et qui, s'il ne peut pas les corriger, les tolère et en gomit. C'est

une telle colère qui a été dans le Christ ».

L'ad prinium fait ol)sei\er que « comme le dit saint Crégoire,

au livre V des Morales (endioit précité), la colère peut être

d'une double usinière dans l'homme. Quelquefois, elle pré-

vient la raison et l'entraîne à agir dans son sens. Et alors la

colère est dile proprement cujir; car l'opération s'attribue à

l'agent princi|)al. C'est en ce sens qu'il est dit que la colère de

riioinme ne /ait point la Justice de Dieu. D'autres fois, au con-

traire, la colère suit la raison et est en quelque sorte son ins-

trument. Dans ce cas, l'opération, qui est celle de la justice,

ne s'attribue pas à la colère, mais à la raison ».

L'ad secundum répond i\ue » la colère qui transgresse l'ordre

de la raison s'oppose à la mansuétude; mais non la colèie

. modérée, qui est ramenée au juste milieu par la raison. La

mansuétude, en effet, Iil'uI le milieu dans la colère d (cf.

S^-S'"-, q. 157, art, 1).



3ç)Ci SOMME THÉOLOCrQUE.

Uad tertiiim dit que a chez nous, selon l'ordre naturel, les

puissances de l'àme s'empêchent l'une l'autre; en ce sens que

si l'opération de l'une est intense, l'opération de l'autre est

débilitée ou afîaiblie. Et de là vient que le mouvement de la

colère, même s'il est modéré par la raison, empêche en quel-

que manière l'œil de l'âme qui contemple. Mais, dans le

Christ, par la dispensation de la vertu divine, il était permis

à chaque puissance de faire ce qui lui était propre, de telle

sorte que l'une n'était point empêchée par l'autre. Et de là

vient que comme la délectation de l'esprit qui conlemplait

n'empêchait point la tristesse ou la douleur de la paitic infé-

rieure, de même aussi, inversement, les passions de la partie

inférieure n'empêchaient en rien l'acte de la raison ».

Parmi les défauts ou les imperfections possibles dans une

âme humaine, rien de ce qui a trait à l'ordre du mal moral

n'a pu être dans l'âme du Christ. Il n'y a pas eu davantage, en

elle, de défaut ayant trait à l'ordre intellectuel. Quant aux affec-

tions de la partie sensible provenant de ce que l'àme est unie

au corps ou agit dans le corps et conjointement au corps dans

son état passible, nous devons admettre que le corps du Christ

ayant été passible et mortel, l'âme, elle aussi, devait participer

à celte passibililé. Elle a donc pu être afleelée, par contre-

coup, de toutes les passions physiques qui pouvaient affecter

le corps; et, directement, elle a pu subir toutes les modifica-

tions, toutes les émotions qui s'élèvent en nous, dans noire

partie sensible, au contact de notre être avec le monde (pii nous

entoure; sauf (jue dans le Christ ces sortes d'émotions élaient

toujours parfaitement réglées et subordonnées à la raison ('/est

ainsi qu'en Lui ont pu se trouver même la douleur ou la h is-

tesse, la crainte, l'admiration, la colère. — Mais cela njème nous

invite à nous poser une question complémentaire, au sujet de

l'état général du Christ sur cette terre. Devons-nous admettre

que vivant sur cette terre, avant sa Passion, le Christ fut tout

ensemble bienheureux et mortel, ou au terme et dans la voie.

C'est ce que nons allons examiner à l'article qui suit, le der-

nier de la question actuelle et aussi de toute cette seconde par-
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tie de la première subdivision du traité de l'Incarnation, ayant

pour objet le mode de 1 union

Article X.

Si le Christ fut tout enser~ble dans la voie et au terme?

Trois objections veulent prouver que « le Cbrist ne fut pas

tout ensemble dans la voie et au terme ». — La première fait

observer qu' « à celui qui est dans la voie, il convient de se

mouvoir vers la béatitude; tandis que à celui qui est au terme,

il convient de se reposer dans la fin. Or, il ne peut pas conve-

nir à un même sujet en même temps de se mouvoir vers la

fin et d'être au repos dans cette fin. Donc il n'a pas pu être

que le Cbrist fût tout ensemble dans la voie et au terme ». —
La seconde objection dit que « se mouvoir vers la béatitude ou

obtenir celte béatilude ne convient pas à l'bomme selon le

corps, mais selon l'àmc, et de là vient (|ue saint Augustin

dit, dans la lettie à Dioacore (cb. m), que sur la nature infé-

rieure qui est le corps ne rcjaillil point de Cânie la béatitude (jui

est le propre de la pensée qui jouit et qui entend. Or, le Christ,

bien qu'il eût le corps passible, jouissait, selon l'àme, pleinement

de Dieu. Donc II ne fut pas dans la voie, mais simplement au

terme ». — La troisième objection déclare que « les saints,

dont les amcs sont dans le ciel et les corps dans les sépulcres,

jouissent de la béaliluile selon l'àme, bien que leurs corps

soient soumis à la mort; et, toutefois, on ne les dit point dans

la voie, mais simplement au terme. Donc, par la même raison,

bien que le corps du Cbrist fût morlel, parce que, cependant,

son esprit jouissait de DicMi, il semble qu'il fut simplement

au terme et nullement dans la voie ».

L'aigument 5et/ contra oppose qu' u il est dit, dans Jérémie,

ch. XIV (v. 8) : Tu seras comme un étranger sur la terre et comme

un voyageur qui y dresse sa tente pour la nuit ».

Au corps de l'ailicle, saint Tliomns nous avertit que u quel-

qu'un est dit voyageur » ou dans lu voie, « par cela qu'il tend
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à la béatitude., et compi'chenseai' (en lalin coinprehensor) » ou au

lerme, « par cela qu'il a déjà la béalilude; selon celte parole

de la première Epître aux Coruilhiens , ch. ix (v. 2^) : Courez

(le telle sorte que vous arriviez au terme; et cette autre de l'Épî-

Ire aux Philippiens, ch. m (v. 12) : Je suis, pour tûeher d'arri-

ver au terme. D'aulrc part, la béatitude parfaite de l'homme

consiste dans l'âme et dans le corps, ainsi (piil a été vu dans

la Seconde Partie {l"-2"^, q. 4, ait. 6) : dans l'àmo, quanta ce

qui lui est propre, selon que l'esprit voit Dieu et en jouit; dans

le corps, selon que le coi ps ressuscitera spirituel, et dans la vertu,

et dans la gloire et dans l'incorruption, comme il est dit dans la

première Épître aux Corinthiens, ch. xv (v. 42 et suiv.). Oi-, le

Christ, avant sa Passion, selon l'esprit, voyait pleinement Dieu
;

et, ainsi, 11 avait la béatitude, quanta ce (pii est pio])re à ràiiu>.

Mais, quant aux autres choses, la béatitude lui l'iiisail drCaul
;

et son ame était passible, et son corps était |)a>sil)lL' et moi Ici,

comme on le voit par ce qui a été dit plus liaiil (iiit. '1; (j. l'j,

art. I, 2). Il suit de là qu'il était sinmllanénicnt au toi nie, en

tant qu'il avait la béatitude propre à l'âme; et dans la voie,

pour autant qu'il tendait à la béatitude, selon ce qui lui man-

quait de la Ijéatitude ».

L'ad primnm accorde qu' « il est impossible de se mouvoir

vers la fin et de se reposer dans la lin, selon une même chose.

Mais, selon diverses choses, il n'y a aucun empêchement à

cela : comme il arrive qu'un même homme est simultanément

ayant la science, quant à ce qu'il connaît déjà, et pouvant a[)-

prendrc, quant à ce qu'il ignore encore >'.

Vad secundum dit que « la béatitude consi.ste i)i inci|)alement

et proprement dans l'âme selon l'esprit; mais, secondairement,

et à titre d'instruments, sont requis à la béatitude les biens di,

corps; et c'est ainsi qu'Arislote dit, au livre I de VEtliupte

(ch. VIII, n. i5, 16; de S. Th., leç. i3), que les biens extérieurs

servent à la béatitude par mode d'organes ou d'instruments ».

Vad tertium répond ([U(! « la raison n'est pas la même
f
our

les âmes des saints défunts et pour l'âme du Christ; et cela, à

un double titre. D'abord, i)arce que les âmes des saints ne

sont point passibles, comme le fut l'âme du Christ. Ensuite,



QUËSt. XV. — btis uEKAtrs lOuciiANT A l'amë. 59s

parce que leurs corps n'ont plus aucune action qui les fasse

tendre à la béatiluiîe. comme le Christ, selon les passions ou

les souiTrances tlu corps, tendait à la béatitude, quant à lo

gloire du corps ).

Nous voici au terme de ce qui se raltachait à la seconde

partie de la première partie du traité du Verbe fait chair (onsi-

(léré dans le mystère de son Incarnation. Dans cette première

partie, nous nous étions proposé d'étudier trois choses : le

pourquoi, le comment et les suites de l'Incarnation. [,c pour-

quoi a (Hé examiné dans la première question. Le comment,

depuis la question a jusqu'à la question i5 que nous venons

de voir. Il nous reste à étudier le troisième point : les suites

ou les conséquences de l'Incarnation : de la qu'^stion iG à la

question 2O. Saint Thomas subdivise ce troisième chef d'étude

en trois. Il traite des suites de l'Incarnation ou de ce qui con-

vient au Christ en raison de ce mystère : « premièiement, de

ce qui convient au Christ en Lui-même (q. iG-m)); seconde-

ment, de ce qui convient au Ghi ist par rap[)ort à Dieu le Père

(q. 20-24) ; troisièmement, de ce qui convient au Christ par rap-

port à nous (({. 25, 26). D'abord, de ce qui convient au Christ

en Lui-même. « Nous avons ici deux choses à considérer ; ce

(jui convient au Christ, selon l'être et le devenir (q. iG); et ce

qui convient au Christ selon la raison d'unité » (q. 17).

Venons tout de suite au piemier chef d'étude, qui va faire

l'objet de la question suivante.

\ i



QUESTION XVI

DE CE QUI CONVIENT AU CHRIST SELON L'ÊTRE ET LE DEVENIR

Cette question comprend douze articles :

1° Si

2° Si

3" Si

4° Si

5° Si

6» Si

r Si

8" Si

9" Si

lO" Si

II" Si

12" Si

cette proposition est vraie : Dieu est homme?
cette proposition est vraie : L'homme est Dieu?

le Clirisl peut être dit : homme dominical?

les choses qui conviennent au fils de l'homme peuvent se

dire du Fils de Dieu, et inversement

P

les choses qui conviennent au fils de l'homme peuvent ^o

dire de la nature divine; et les choses qui conviennent au

Fils de Dieu, de la nature humaine?
cette proposition est vraie : Le Fils de Dieu a été fait homme'.'

cette proposition est vraie : l'homme a été fait Dieu?

cette proposition est vraie : le Christ est une créature?

cette proposition est vraie : Cet homme, en montrant le Christ,

a commencé d'être; ou a été toujours?

cette proposilon est vraie : Le Christ, selon cju'll est homme,

est une créature?

cette proposition est vraie : Le Christ, selon qu'il est homme,
est Dieu?

celte proposition est vraie : Le Christ, selon qu'il est homme,

est une hypostase on une personne?

Tous ces douze articles examinent les conséquences de l'In-

carnation quant à ce qui convient au Clitislcn Lui-njrme, du

chef de Vélre et du devenir ou de Vêli-e Juil. Il s'agit de notre

manière de nous ex[)rinier au sujet de ce mystère, quand nous

disons du Christ qu'il est ceci ou cela, (ju'll est devenu ou qu'il

(i été Jail ceci ou cela. Or, il y a deux sortes de propositions :

les unes, directes; les autres, indirectes ou létluplicalives. Les

piemières, en ce qui est du Christ, sont étudiées : d'abord,

quanta Vêlre, dans les cinq i)remiers articles; puis, quant au

devenir ou à Vrlre J(dt, dans les articles à 9. Les secondes

sont étudiées dans les trois derniers articles. — Sous une appa-
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reiice plutôt logique ou grammaticale, cette question est très

importante; car, en nous précisant la manière dont nous de-

vons parler ou nous exprimer quand il s'agit du mystère du

Christ, elle nous précisera du même coup la manière dont

nous devons le concevoir et le penser. — Venons tout de

suite à l'article premier.

Article Premier,

Si cette proposition est vraie : Dieu est homme?

Quatre objections veulent prouver que « cette proposition est

fausse : Dieu est homme ». — La première s'appuie sur celle règle

de logique, que « toute proposition alTirmative en une matière

éloignée est fausse » ; car la forme impliquée par le sujet est

distante de la forme signiliée par l'attribut, et, par suite, les

dire une de l'autre, ce qui est le propre de la proposition affir-

mative, est une erreur. « Or, cette proposition : Dieu est homme,

est en matière éloignée; car les formes signifiées par le sujet

et l'attribut sont le plus distantes. Puis donc que cette propo-

sition est aHlrmative, il semble qu'elle est fausse ». — La se-

conde objection dit que « les trois Personnes divines convien-

nent davantage entre elles que ne le font la nature divine et la

nature humaine. Or, dans le mystère de la Trinité, une Per-

sonne ne se dit iK)int de l'autre; no«s ne disons pas, en elTet,

que le Père est le Fils, ou inversement. Donc il semble que la

naluie humaine, non plus, ne peut se dire de Dieu, de telle

sorte qu'on dise que Dieu est homme ». — La troisième objection

en appelle à « saint Alhanase », qui « dit (on le trouve dans

le Symbole qui porte son nom) que comme Came et la chair sont

un seul homme, ainsi Dieu et Vliomme sont un seul Christ. Or, cette

proposition est fausse : Came est le corps. Donc cette autre,

aussi, est fausse : Dieu est homme ». — La quatrième objection

rappelle que « comme il a été vu dans la Première Partie (q. 89,

art. /i), ce qui se dit de Dieu, non d'une façon relative, mais

d'une façon absolue, convieut à la Trinité tout entière et à cha-

ToME XV. — Le Rédempteur. a6
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cune des Personnes. Or, ce terme, homme, n'est pas relatif,

mais absolu. Si donc il se dit véritablement de Dit ii, il s'ensuii

que toute la Trinité et chacune des Personnes est homme. Ce

qui est manifestement faux. »

L'argument sed contra cite le texte où « il est dit, dans TÉpî-

tre aux Philipplens, ch. ii (v. G, 7) : Lui, qui, alors qu'il était

dans lajorme de Dieu, s'est anéanti Lui-même, prenant la forme

d'esclave devenu semblable aux hommes et tenu extérieurement

pour un homme. D'où il suit que Celui qui est dans la forme

de Dieu est homme. Or, Celui qui est dans la forme de Dieu

est Dieu. Donc Dieu est homme ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que a cette pro-

position, Dieu est homme, est concédée par tous ceux qui sont

chrétiens; mais cependant, elle ne l'est point, par tous, pour

la même raison. — Il en est, en effet, qui concèdent celte pro-

position, non selon l'acception propre de ces leimes. C'est ainsi

que les Manichéens disent que le Verbe de Dieu est homme,

non au sens vrai, mais par mode de ressemblance, en tant

qu'ils disent que le Fils de l'homme a pris un corps >a masti-

que ; de telle sorte que Dieu sera dit être homme comme une

statue quelconque qui le représente est dit homme, en rai-

son de la ressemblance qu'elle a avec l'homme. Pareillement,

aussi, ceux qui ont dit que dans le Christ le corps et l'âme

n'étaient pas unis, n'ont pas admis que Dieu soit véritablement

homme, mais qu'il est dit homme d'une manière figurée, en

raison des parties » de la nature humaine. « Mais l'une et l'au-

tre de ces opinions », qui sont de véritables hérésies, a a été

réprouvée plus haut (q. 2, art. 5; q. 5, art. 1). — D'autres,

inversement, ont mis la vérité du côté de l'homme, mais l'ont

niée du côté de Dieu. Ils disent, en ellet, que le Christ, qui est

le Dieu-homme, est Dieu, non par nature, mais par participa-

tion, savoir par la grâce, comme tous les autres saints person-

nages sont appelés dieux; toutefois, le Christ est ainsi appelé

d'une façon j)lus excellente que les autres, en raison d'une

grâce plus abondante. Et, en ce sens, v^aand nous disons Dieu

est hofnmc, le terme Dieu n'est point mis pour le vrai Dieu

[)ar nature. C'est là l'hérésie de Photin, (|ui a été réprouvée
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plus liaut (q. 2, art lo, ii). — D'autres concèdent celte propo-

silion avec la vérité de l'un et de l'autre terme, disant que le

Christ est vrai Dieu et vrai homme; mais cependant ils ne gar-

dent point la vérité de l'attrihuiion. Ils disent, en eflV-t, que

l'honune se dit de Dieu par une certaine conjonction ou union

de dignité, ou d'autorité, ou même d'atrection et d'hahilalion

intérieure. C'est ainsi que Nesloiius dit que Dieu était homme;

de telle sorte que par là on ne désigne rien autre sinon que

Dieu est joint à l'homme d'une telle conjonction que l'homme

est hahité i)ar Dieu et lui est uni selon l'airection et selon la

[)articipation de l'autorité et de l'honneur divin. Tous ceux »,

l'ait remarquer saint Thomas, (( qui admettent deux hypostases

ou deux suppôts dans le Christ, tombent dans une semblable

erreur. Il n'est pas, en ellel, possible d'entendre que de deux

êtres qui sont distincts selon le suppôt ou l'hyposlase, l'un soit

dit proprement de l'aulie, mais il ne le sera que par mode de

locution lignialive eu tant qu'ils sont joints en (pielque ma-

nière, comme si nous disons que Pierre est Jean, parce qu'ils

ont entre eux un cci tain lien. Et ces opinions aussi », qui sont

également de véritables erreurs et de véritables hérésies, « ont

été réprouvées plus haut » ((]. 2, art. 3, C).

Après avoir rappelé toutes ces erreurs, saint Thomas con-

clut : « Ainsi doric, en supposant, selon la véiilé de la foi

calholique, que la vraie nature divine a été unie avec la vraie

nature humaine, non seulement dans la Personne, mais encore

dans le suppôt ou l'hyposlase », comme nous l'avons établi

plus haut ((j. 2, art. 3), « nous disons que celle proposition,

Dieu est liomnic, est vraie et propre, non seulement pour la vé-

rité des termes, ou parce que le Christ est vrai Dieu et \rai

homme, mais aussi pour la vérité de l'attribution. C'est qu'en

elTet, le nom qui signifie la nature commune d'une façon con-

crète peut être mis pour chacun des suppôts contenus dans

celte nature commune ; comme ce mot homme peut être mis

pour chaque homme particulier. Et. ainsi, le terme Dieu, par

le mode même de sa signification » et parce que c'est un terme

concret, « peut être mis pour la Personne du Fils de Dieu,

comme il a été vu dans la Première Partie (q. 89, art. 4). Or,
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de tout suppôt d'une nature donnée peut être dit, au sens vrai

et propre, le nom ou le terme qui signifie celle nature d'une

façon concrète. C'est ainsi que le terme homme se dit, au sens

vrai et propre, de Platon et de Socrate. Puis donc que la Per-

sonne du Fils de Dieu, pour laquelle est mis ce terme Dieu, est

le suppôt de la nature humaine » qui lui est unie hyposlati-

quement, « c'est au sens vrai et propre que ce terme, homme,

peut être dit de ce terme Dieu, selon qu'il est mis pour la Per-

sonne du Fils de Dieu ».

L'ad primum accorde que « si les formes diverses » signifiées

par le sujet et l'attribut, « ne peuvent plus se retrouver en un

même suppôt, il faut, en effet, que la proposition soit en une

matière éloignée, dont le sujet signifie l'une de ses formes, et

l'attribut signifie l'autre. Mais, quand les deux formes peuvent

convenir en un même suppôt, la matière n'est plus éloignée :

elle est naturelle; ou contingente, comme si je dis, le blanc est

musicien. Or, la nature divine et la nature humaine, bien qu'el-

les soient souverainement distantes, conviennent cependant,

par le mystère de l'Incarnation, en un même suppôt, auquel

aucune d'elles n'appartient accidentellement mais de soi. Il suit

de là que cette proposition, Dieu est homme, n'est ni en une

tnatière éloignée, ni en une matière contingente, mais en une

matière nécessaire ; et Vhomme se dit de Dieu, non accidentel-

lement, mais par soi, comme de son hypostase : non en raison

de la forme signifiée par ce terme Dieu; mais en raison du sup-

pôt » ou de la Personne « qui est l'hypostase de la nature hu-

maine » dans le Christ. — On aura remarqué l'admirable

précision de doctrine que contient cette réponse, où saint Tho-

mas a su résumer, du point de vue logique et métaphysique,

toute la doctrine de l'Incarnation.

L'ad secundum fait observer que « les trois Personnes divines

convienent dans la nature, mais se distinguent dans le suppôt;

et voilà pourquoi elles ne se disent point l'une de l'autre. Dans

le mystère de l'Incarnation, au contraire, les natures, parce

qu'elles sont distinctes, ne se disent point l'une de l'autre selon

qu'on les désigne j)ar des termes abstraits, car la nature éivine

n'est pas la nature humaine; mais parce qu'elles conviennent
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en un même suppôt, elles se disent l'une de l'autre au con-

cret ».

Vad tertiuni dit que « Vânie et la chair sont signifiées comme

d'une façon abstraite, à la manière de la divinité et de V/iama-

nité. Au concret, on dirait animé ci charnel ou corporel; comme,

de l'autre côté, on dit Vhomme et Dieu. Par où l'on voit que de

part et d'autre, l'abstrait ne se dit point de l'abstrait, mais seu-

lement le concret du concret ».

\Jad quartarn déclare que « ce terme homme se dit de Dieu

en raison de l'union dans la Personne; laquelle union irni)li-

que la relation, Et de là vient qu'il ne suit pas la règle des

termes qui se disent de Dieu d'une façon absolue de toute

éternité ».

Nous pouvons et devons dire, en toute vérité, que Dieu c^t

homme : parce que une même Personne, qui est Dieu, est

homme aussi. — Pouvons-nous dire également que Vhomme

est Dieu. C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner; et tel

est l'objet de l'article qui suit.

Article TI.

Si cette proposition est fausse : Lliowme est Dieu ?

Trois objections veulent prouver que « cette proposition est

fausse : L'homme est Dieu ». — La première dit que « le terme

Dieu est un nom incommunicable. Or, dans la Sagesse, ch. xiv

(v. 2i), les idolâtres sont blâmés de ce que ce nom, Dieu, qui est

incommunicable , a éié donné par eux au bois et à la pierre. Donc,

pour la même raison, il semble inadmissible que ce terme,

Dieu, soit dit de lliomme ». — La seconde objection déclare

que « tout ce qui se dit de l'attribut se dit du sujet {Catégories

d'Aristate, ch. m, n. i5). Or, cette proposition est vraie : Dieu

eot le Père ; ou : Dieu est la Trinité. Si donc celte proposition est
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vraie : L'homme est Dieu, il semble aussi que cette autre est

vraie : L'homme est le Père; ou : L'homme est la Trinité; les-

quelles propositions sont manifestement fausses. Donc la pre-

mière l'est aussi ». — La troisième objection note qu' « il est

(lit, clans le psaume (lxxx, v. io) : Tu n'auras point chez toi de

dieu nouveau. Or, l'homme », dans le Christ, « est quelque

chose de nouveau ; car le Christ ne fut pas toujours homme.
Donc cette proposition est fausse : L'homme est Dieu ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, aux Romains,

ch. IX (v . 5) : Desquels est le Christ, selon la chair, qui est au-dessus

de tout le Dieu béni dans les siècles des siècles. Or, le Christ, selon

la chair est homme. Donc cette proposition est vraie : L'homme

est Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' «étant sup-

posée la véiilé de l'une et l'autre nature, savoir la nature di-

vine et la nature humaine, et l'union dans la Personne et

l'hyposlase, cette proposition est vraie et propre : L'homme est

Dieu; comme cette autre : Dieu est homme. Ce terme, homme,

en effet, peut être mis pour chaque hypostase de la nature

humaine; et, par suite, il peut être mis pour la Personne du

Fils de Dieu, que nous disons être l'hypostase de la luilure

humaine » que le Fils de Dieu s'est unie, c Or, il est mani-

feste que de la Personne du Fils de Dieu, nous disons vérita-

blement et proprement ce terme Dieu, comme il a été vu dans

la Première Partie (q. 89, art. 4)- H demeure donc que cette

proposition est vraie et propre : Ij'homme est Dieu ».

Ij'ad primum fait observer que « les idolâtres attribuaient le

nom de la divinité à la pierre et au bois selon que ces êtres

étaient pris dans la nature; car ils pensaient qu'il y avait quel-

que chose de divin en eux. Mais nous, nous n'attribuons |)as

le nom de la divinité à l'homme selon la nature humaine,

mais selon le suppôt éternel, qui est aussi par l'union le sup-

pôt de la nature humaine, ainsi qu'il a été dit » (au corps de

l'article).

L'ad secundum dit que (( ce terme, le Père, se dit de ce terme,

Dieu, selon que ce terme. Dieu, est mis pour la Personne du

Père. Or, pris en ce .sens, il ne se dit point de la Personne du
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Fils; car la Personne du Fils n'est point la Personne du Père.

El, par suite, il n'est point nécessaire que ce terme. Le Père,

se dise de ce terme, l'homme, duquel se dit le tenue Dieu, en

tant que le terme homme, est mis pour la Personne du Fils ».

L'ad terlixim accorde que « sans doute, la nature humaine,

dans le Christ, est quelque chose de nouveau; toutefois, le sup-

pôt de la nature humaine n'est point nouveau, mais élernel.

Et parce que ce terme. Dieu, ne se dit point de l'iiomme en

raison de la nature humaine, mais en raison du suppôt, il ne

s'ensuit point que nous admettions un Dieu nouveau. Cela

s'ensuivrait, si nous admettions que Vhomme est mis pour un

suppôt créé; ce que doivent admettre ceux-là qui airirincnt

deux suppôts dans le Christ » (cf. q. i>, art. 3, 6).

Il est une double proposition que nous pouvons et devons

garder en toute vérité et au sens tout à fait i)ropre, quand

nous parlons du Christ; c'est à savoir que Dieu est homme, et

que Vhomme est Dieu. — Pouvons-nous admettre également

que le Christ soit dit homme diiun ou homme dominical. Saint

Thomas va nous répondre à rarliclc qui suit.

Article III.

Si le Christ peut être dit homme dominical ?

Trois objections veulent prouver que « le Christ peut être

dit homme dominical » ou homme divin. — La première est un

texte de « saint Augustin, au livre des Quatre-vingt-trois ques-

tions n (q. xxxvi), où il ((dit : Il faut avertir qu'on doit attendre

ces sortes de biens qui furent dans cet homme dominical. Et il

parle du Christ. Donc il semble que le Christ soit l'homme

dominical ». — La seconde objection dit que « comme le do-

maine .) ou la qualité de Seigneur « convient au Christ on

raison de la nature divine, de même aussi l'humanité appar-

tient à la nature humaine. Or, Dieu est dit humanisé; comme
on le voit par saint Jean Damascène au livre III (ch. xi), où
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il dit que le Jait d'être humanisé démontre cette union qui a été

Jaite de Dieu à Vhomme. Donc, pour la même raison on peut

dire, en montrant le Christ, que cet homme est dominical n.

— La troisième objection fait observer que « comme domini-

cal se dit, par dérivation, du nom du Seigneur (en latin Domi-

nus), de même divin se dit par dérivation de Dieu. Or, saint

Denys appelle le Christ le très divin Jésus {Hiérarchie ecclé-

siastique, ch. iv). Donc, pour la même raison, on peut dire

que le Christ est homme dominical ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Augustin »,

,
qui « dit, au livre des Rétractations (liv. I, ch. xix) : Je ne sais

pas si Jésus-Christ peut être dit à bon droit dominical, étant le

Seigneur même » (en latin dominicus, Dominas).

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que a comme

il a été dit plus haut (art. préccd.), quand nous disons Vhomme

Jésus-Christ, nous désignons le suppôt éternel qui est la Per-

sonne du Fils de Dieu, en raison de ce qu'il est un seul suppôt

pour l'une et l'autre nature. Or, de la Personne du Fils de Dieu

se disent Dieu et Seigneur d'une façon essentielle. D'oii il suit

qu'on ne peut les dire d'une façon dénominative» ou diminuée

et comme par participation ; « car ce serait déroger à la vérité

de l'union » hypostatique. « Puis donc que dominical se dit

par dérivation de Seigneur (Dominas), on ne peut pas vrai-

ment et proprement dire que cet liomme est dominical, mais

plutôt qu'il est le Seigneur. Que si par ce qu'on dit Jésus-Christ,

on désignait quelque suppôt créé, d'après ceux qui mettent

dans le Christ deux suppôts, cet homme pourrait cire dit

dominical, pour autant qu'il serait admis à la participation

de l'honneur divin; comme le disaient les Nestoricns ». Mais

c'est là une hérésie. « Et, de la même manière aussi, la nature

humaine n'est point dite divinité, au sens essentiel, mais déi-

fiée ou divinisée : non qu'elle soit changée en la nature divine
;

mais par l'union à la nature divine dans une même hypos-

tase, comme on le voit par saint Jean Damascènc, au livre 111

(ch. XI, xvii) ».

Vad primam fait observer que « ces paroles et autres paroles

semblables ont été réiractces par saint Augustin, au livre des
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RéIractalions. Aussi bien, après les paroles citées tout à l'heure,

de ce livre des RéIraclaitons, saint Augustin ajoute : Parlout

oii j'ai dil cela, savoir que le Christ Jésus était homme domi-

nical, je voudrais ne pas l'avoir dit. Dans la suite, en ejjel, j'ai

vu qu'il ne Jallait pas le dire, bien qu'on pût à la rigueur le justi-

fier par quelque raison : en ce sens que quelqu'un pourrait dire

que le Christ est dit homme dominical, en raison de la nature

humaine, que signifie ce mot, homme, non en raison du

suppôt ».

L'ad secundum répond que « cet uiTupie suppôt, qui est le

suppôt de la nature divine et de la nature humaine, fut

d'abord le suppôt de la nature divine, savoir de toute éternité
;

puis, dans le temps, par l'Incarnation, Il a été fait le suppôt

de la nature humaine. Et c'est pour cette raison, qu'on le dit

Immunisé : non qu'il ait pris un homme; mais parce qu'il a

pris la nature humaine. Mais il n'est pas vrai qu'inversement

le suppôt de la nature humaine ait pris la nature divine. Et

voilà pourquoi le Christ ne peut pas être dit homme déifié ou

dominical ».

L'ad lertium déclare que ce mot, divin, a coutume d'être dit,

aussi, de ce dont on dit essentiellement le terme Dieu. Nous

disons, en eiret, que l'essence divine est Dieu, en raison de

l'identité; et que l'essence est de Dieu, ou divine, en rai-

son du mode divin de signifier; et le Verbe est divin, alors

que cependant le Verbe est Dieu. Et, pareillement, nous disons

la personne divine, tout comnie la personne de Platon ; en

raison du mode divers de signifier. iMais dominical ne se dit \)o'\nl

de ce dont on dit le terme Seigneur [Dominus); c'est ainsi qu'on

ne dit point », même parmi nous, « qu'un homme qui est le

maître soit du maître {dominus, dominicus). Mais ce qui, en (juol-

que manière que ce soit, se rattache au maître, on le dil du

maître : c'est ainsi qu'on dit la volonté du maître ; la main

du maître; la possession du maître (en latin : voluntas domi-

nita. manus dominica, possessio dominica). Et c'est pourquoi

Jésus-Christ Lui-môme, qui est le Seigneur, ne peut pas être

dit (ia Seigneur {dominicus); mais sa chair peut être dite la

chair du Seigneur {caro dominica) ; et sa passion peut être dite
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la Passion du Seigneur [passio dominico) ». — C'est en ce sens

encore que nous disons : VOraison dominicale ; c'est-à-dire la

prière enseignée par le Seigneur.

L'expression homme dominical, ou homme du Seigneur, appli-

quée au Christ, doit être rejelée. Elle irait à faire entendre que

dans le Christ se trouve un suppôt humain; ce qui est

une hérésie. — Ces deux propositions : Dieu est homme; et

rhomme est Dieu, peuvent se dire, à l'occasion du Christ, en

toute vérité. Mais, pouvons-nous dire du Fils de Dieu tout ce

que nous disons du fils de l'homme, dans le Christ; et, inver-

sement, du fils de l'homme tout ce que nous disons du Fils de

Dieu. Pouvons-nous, surtout, dire de la nature divine ce qui

convient au fils de l'homme et de la nature humaine ce qui

convient au Fils de Dieu. — La première de ces questions va

faire l'objet de l'article qui suit.

Article l\ ,

Si les choses qui sont de la nature humaine peuvent être

dites de Dieu?

Ce titre, on le voit, diffère en apparence ou quand aux ter-

mes, du titre tel que nous le proposions tout à l'heure, d'après

le sommaire mis au début de la question; mais, en réalité, il

revient au même comme nous le montrera la lecture de l'article.

— Trois objections veulent prouver que « les choses qui appar-

tiennent à la nature humaine ne peuvent point se dire de

Dieu ». — La première fait observer qu' u il est impossible

que les choses opposées se disent du même. Oi", les choses qui

sont de la nature humaine sont contraires aux choses qui sont

propres à Dieu : car Dieu est incréé, immuable et éternel; tan-

dis qu'il appartient à la nature humaine qu'elle soit créée,

temporelle et muable. Donc les choses qui sont de la nature

humaine ne peuvent pas être dites de Dieu ». — La seconde

objection déclare qu' « attribuer à Dieu les choses qui iinpli-
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quent le manque ou le défaut, semble déroger à l'honneur di-

vin et se rattacher an blasphème. Or, les choses qui sont de la

nature humaine renferment le manque ou le défaut; comme
mourir, souilVir, et autres choses de ce genre. Donc il semble

qu'en aucune manière les choses qui sont de la nature hu-

maine ne peuvent se dire de Dieu ». — La troisième objection

dit qu' ((. être assumée convient à la nature humaine. Or, cela

ne convient pas à Dieu. Donc les choses qui sont de la nature

liumaine ne peuvent pas se dire de Dieu ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Jean Damas-

cène », qui, « au livre III (ch. iv), dit que Dieu a pris les appel-

lalions qui se disent en propre de la chair, alors que Dieu est dit

passible, et que le Dieu de la gloire a été crucifié ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « sur cette

question, il y eut diversité entre les Nestoriens et les catholi-

ques. Les Nestoriens, en eflet, voulaient diviser les mots qui se

disent du Christ, en telle manière que les choses qui a|)par-

tlennent à la nature humaine ne se disent point de Dieu, et

que les choses qui appartiennent à la nature divine ne se disent

point de l'homme. Et c'est pourquoi Nestorius j)rononça

(analh. XII; cf. Actes du conc. d'Éplièse, p. i, ch. xxix) : 5i

quelqu'un tente dattribuer les passions au Verbe de Dieu, qu'il soit

amdlième. Que s'il est des noms qui puissent appartenir à l'une

et à l'autre nature, de ceux-là ils disaient ce qui est de l'une et

de l'autre nature; comme ces noms Christ, Seigneur. De là

vicat qu'ils concédaient que le Christ était né de la Vierge et

était de toute éternité; sans concéder cependant que Dieu fut

né de la Vierge ou que l'homme fut de toute éternité ». L'on

peut voir, par ces exemples de formules, l'importance de la

question de l'unité de suppôt dans le Christ. Elle seule permet-

tait de se guider sûrement dans ces manières de s'exprimer. Et,

en effet, « les catholiques », à l'inverse des Nestoriens, « afllr-

mèrent que ces choses qui se disent du Christ, soit selon la

nature divine, soit selon la nature humaine, pouvaient se dire

tant de Dieu que de l'homme. Et c'est pourquoi saint Cyrille

dit (analh. IV; ubi supra, eh. xwi) : Si quelqu'un divise entre

deux personnes ou deux substances, c'est-à-dire hypostases, les
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paroles qui sont dans les écrits des Évangélistes ou des Apôtres, ou

celles que les saints disent du Christ ou que le Christ a dites de

Lui-même, et croit que quelques-unes d'entre elles doivent être appli-

quées à l'homme, réservant certaines autres pour le Verbe seul,

quil soit annthème. Et la raison en est que n'y ayant qu'une

seule hypostase pour l'une et l'autre nature, c'est la même hy-

postase qui se trouve sous le nom de l'une et l'autre nature »

signifiées d'ane manière concrète. « Par conséquent, soit que

Ton dise homme, soit que l'on dise Dieu, on a comme sujet

l'hypostase delà nature divine et de la nature humaine. D'où il

suit que de l'homme peuvent être dites les choses qui sont de

la nature divine » : car l'hypostase de la nature humaine est

Dieu; « et de Dieu peuvent être dites les choses qui sont de la

nature humaine » : parce que l'hypostase de la nature divine

est homme. — « Toutefois, ajoute saint Thomas, il faut savoir

que dans la proposition où une chose est dite d'une autre, non

seulement on prend garde à ce qu'est ce dont on dit l'atlrihut,

mais encore à ce selon quoi on le dit de lui. Quand bien même
donc on ne distingue point les choses qui se disent du Christ «

et que toutes se disent de Lui en raison de l'unité de Personne

et de suppôt, « cependant on les distingue quant à ce selon

quoi les unes ou les autres lui sont attribuées. Les choses, en

efTet, qui sont de la nature divine, sont dites du Christ selon

la nature divine; et les choses qui sont de la nature humaine,

selon la nature humaine. De là vient que saint Augustin dit,

au livre I de la Trinité (ch. xi) : Distinguons ce qui, dans l'Écri-

ture, se dit selon la forme de Dieu, et ce qui se dit selon la forme

d'esclave. Et plus loin (ch. xiii) : En raison de quoi et selon quoi

une chose est dite, le lecteur prudent, attentij et pieux le dis-

cerne ». — C'était précisément pour ne pas le discerner ou

pour ne pas vouloir le reconnaître, que les Nestoricns s'étaient

perdus dans leur obstination.

L'ad primum résoud, par cette remarque, la première objec-

tion. Il est vrai que « les choses opposées ne peuvent point se

dire du même selon la même chose; mais rien n'empêche

(ju'ellcs soient dites du même selon des choses diverses. Et

c'est de celte manière, que des choses opposées sont dilcs du
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Christ : non selon la même chose; mais selon les natures di-

verses » qui sont en Lui.

Uad secunduin accorde que « si les choses qui appartiennent

au manque ou au défaut étaient attrihuées à Dieu selon la na-

ture divine, ce serait un blasphème, comme allant à la dimi-

nution de l'honneur divin; mais cela n'api)arlient pas à une

injure envers Dieu, si elles lui sont attribuées selon la nature

assumée. Et, aussi bien, dans un sermon du concile d'Ephèse

(sermon de Théodote d'Ancyre, sermon II, Acles, p. m, ch. x),

il est dit : Dieu ne lient pas pour une injure ce qui est l'occasion

du salut des hommes : rien, en ejjel, de ce qu'il a choisi d'abjecl

à cause de nous, ne Jail injure à cette nature qui ne peut être su-

jette à l'injure; mais II a fait sien ce qui est nôtre, pour sauver

notre nature. Lors donc que les choses abjectes et viles ne j'ont

point d'injure à la nature divine, mais opèrent notre salut, com-

ment dis-tu que ce qui cause notre salut est une occasion d'injure

pour Dieu ? »

L'ad tertium déclare qu* « être prise ou assumée convient à

la nature humaine, non en raison du suppôt, mais en raison

d'elle-même. Et voilà pourquoi cela ne convient pas à Dieu ».

En raison de l'unité d'hypostase ou de suppôt, tout ce que

nous disons du fils de l'homme ou de l'homme et de la naluie

humaine, dans le Christ, nous pouvons le dire du Fils de Dieu

ou de Dieu; et, inversement. Toutefois, c'est à des titres divers

qu'on le dit : car ce qui est de l'homme ou de la nature hu-

maine, se dit du Christ, en raison de la nature humaine; et

ce qui est de Dieu ou de la nature divine, se dit de Lui, en rai-

son de la nature divine; la même et unique Persoime du Fils

de Dieu subsistant en l'une et l'autre nature. — Pouvons-nous

également, et en vertu du même principe, dire de la nature di-

vine tout ce que nous disons du fils de l'homme ou de la nature

humaine; et de la nature humaine, tout ce que nous disons

du Fils de Dieu ou de la nature divine. C'est ce qu'il nous

faut maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui

suit.
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Article V,

Si les choses qui sont de la nature humaine peuvent se dire

de la nature divine ?

Trois objections veulent prouver que « les choses qui sont

de la nature hnmaine peuvent se dire de la nature divine »; et

inversement. — La première arguë de ce que « les choses qui

sont de la nature humaine se disent du Fils de Dieu et de Dieu.

Or, Dieu est sa nature. Donc les choses qui sont de la nature

humaine peuvent se dire de la nature divine ». — La seconde

objection fait observer que « la chair appartient à la nature

humaine. Or, comme le dit saint Jean Damascène, au livre III

(ch. Vf), nous disons que la nature du Verbe s'est incarnée, d'après

les bienheureux Athanase et Cyrille. Donc il semble que, pour la

même raison, les choses qui sont de la nature humaine peu-

vent se dire de la nature divine ». — La troisième objection

déclare que u les choses qui sont de la nature divine convien-

nent à la nature humaine dans le Christ; comme le fait de

connaître les futurs et d'avoir une vertu salvifique. Donc il

semble que, pour la même raison, les choses qui sont de la na-

ture humaine peuvent se dire de la nature divine ».

L'argument sed contra est un autre texte de « saint Jean

Damascène », qui « dit, au livre III (ch. iv) : Parlant de la di-

vinité, nous ne disons point d'elle les appellations qui sont le pro-

pre de l'humanité ; nous ne disons pas, en ejjel, que la divinité soit

passible ou pouvant être créée. Or, la divinité est la nature di-

vine. Donc les choses qui sont de la nature humaine ne peu-

vent pas se dire de la nature divine ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule celte règle, que

K ce qui est leproprcd'unechose nepeul vraimcntêtreditdequcl-

que chose si ce n'est de ce qui lui est identique ; c'est ainsi que la

pioprictc risible ne convient qu'à ce qui est homme. Or, dans

le inyslèrc de l'Incarnation, la nature divine et la nature Jiu-

rriaine ne sont point les mêmes ; mais l'hyposlasc est la même
pour l'une et l'autre nature. Il suit de là que les choses qui
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sont celles de l'une des natures ne peuvent pas se dire de l'au-

tre, selon que les deux natures sont signifiées d'une manière

abstraite » ; car alors elles ne sont point signifiées en raison du

suppôt ou de l'hypostase. « Au contraire, les noms concrets

sont mis pour l'hypostase de la nalu?e. Et voilà pourquoi on

peut dire indifl'éremment des noms concrets les choses qui

appartiennent à l'une et à l'autre nalure », dans le Christ :

« soit que le nom dont on les dit donne à entendre l'une et

l'autre nature, comme ce nom, le Christ » ou VOint, « dans le-

quel s'entend et la divinité, source de l'Onction, et l'humanité,

sujet de l'Onction ; soit qu'il donne à entendre seulement la

nature divine, comme ce nom, Dieu ou Fils de Dieu; soit qu'il

donne à entendre seulement la nature humaine, comme ce

nom, homme ou Jésus », ou fils de l'homme. « Et de là vient

que saint Léon, pape, dit, dans sa lettre, à ceux de Palestine

(ch. vu) : Il n'importe de quelle nalure le Christ soit appelé,

alors que l'unité de Personne demeurant inséparablement, Je

même tout entier est fils de l'homme en raison de la chair, et

le même tout entier est Fils de Dieu en raison de la même une

nature qu'il a avec le Père » : il s'agit là de la totalité de la

Personne du Verbe, comme telle, ou sous sa raison de Per-

sonne ; non de la totalité du Verbe incarné comme tel, au

sens où nous avons dit plus haut que nous pouvions pailcr

d'une certaine composition dans la Personne du Christ, q. 2,

art. 4-

L'ad primum accorde que « en Dieu, la Personne est réelle-

ment une même chose avec la nalure; et, en raison de cette

identité, la nature divine se dit du Fils de Dieu. Toutefois, le

mode de signifier n'est pas le même. El c'est pourquoi, cer-

taines choses se disent du Fils de Dieu, qui ne se disent pas de

la nalure divine : c'est ainsi que nous disons du Fils de Dieu,

qu'il est engendré; et nous ne disons pas cependant de la na-

ture divine, qu'elle soit engendrée, comme il a été vu dans la

Première Partie (q. 39, art. 5). Et, pareillement, dans le mys-

tère de l'Incarnation, nous disons du Fils de Dieu, qu'il a

soufl'url; mais nous ne disons point de la nalure divine, qu'elle

ail souffert ».
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L'ad secandum déclare que « l'Incarnation implique lunion

à la chair, plutôt que la propriété de la chair. Or, dans le

Christ, chacune des deux natures est unie à l'autre dans la

Personne » du Fils de Dieu; k et, en raison de cette union, la

nature divine est dite incarnée », sans signifier pour cela qu'elle

soit devenue chair ; « et la nature humaine est dite déifiée », sans

signifier par là qu'elle soit devenue la divinité, a ainsi qu'il a

été dit plus haut » (q. 2, art. 2, ad 3"'").

Vad terl'mm répond que « les choses qui sont de la nature

divine sont dites de la nature humaine, non selon qu'elles

conviennent essentieliement à la nature divine, mais selon

qu'elles dérivent, sous forme de participation, à la nature hu-

maine. Et voilà pourquoi les choses qui ne peuvent point être

participées par la nature humaine, comme ce qui est d'être

incréée ou toute-puissante, ne se disent en aucune manière de

la nature humaine. D'autre part, la nature divine ne peut rien

participer de la nature humaine. Et voilà pourquoi les choses

qui sont de la nature humaine ne peuvent en aucune manière

se dire de la nature divine ». — On aura remarqué l'admirable

précision de doctrine formulée dans cette réponse, quant à la

manière différente de nous exprimer à l'endroit de la nature

divine et de la nature humaine dans le rapport des deux na-

tures, même en l'unique Personne du Fils de Dieu.

Si les propriétés des deux natures se peuvent indistinctement

appliquer aux termes concrets de l'une ou de l'autre, il n'en va

plus de môme quand il s'agit de leurs termes abstraits : les

propriétés deviennent alors incommunicables, du moins en ce

qu'elles disent d'essentiel. Nous pouvons dire, en montrant le

Christ : Dieu est homme; Chomme est Dieu; et tout ce que nous

disons de l'homme, nous le disons de Dieu, dans le Christ;

comme tout ce que nous pouvons dire de Dieu, nous le pou-

vons dire de l'homme; mais nous ne pouvons pas dire de la

divinité ce que nous disons de l'humanité, même dans le

Christ; ni de l'humanité ce que nous disons de la divinité,

si ce n'est d'une façon partielle et à titre de particii)ation ou par

mode de dérivation. — Voilà pour ce qui a trait à Vélre dans le
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Christ. Nous devons maintenant considérer ce qui a trait au

devenir ou à Cêlre fait, [.à-dessus, nous avons à nous poser

deux questions, en rapport avec les deux premières questions

que nous avons examinées. Pouvons-nous dire : Dieu a été fait

homme? Pouvons-nous dire : Lliommc a été fait Dieu? — La

première de ces deux questions va faire l'objet de l'article sui-

vant.

Article VI.

Si cette proposition est vraie : Dieu a été fait homme?

Trois objections veulent prouver que « celte proposition est

fausse : Dieu a été fait homme ». — La première liit que « ce

terme, homme, désignant la substance, être fait homme c'est

être fait puiement et simplement. Or, celte proposition est

fausse : Dieu a été fait purement et simplement. Donc cette autre

proposition aussi est fausse : Dieu a été fait homme ». — La se-

conde objection déclare qu' « être fait homme, c'est changer.

Oi", Dieu ne peut pas être le sujet de la mutation ou du chan-

g- ment ; selon celle parole marquée en Maiachie, ch. m (\ . 6) :

Moi, le Seigneur ; et je ne change point. Donc il semble que

cette proposition est fausse : Dieu a été fait homme ». — La

troisième objection fait observer que u le terme homme, selon

qu'on le dit du Christ, est mis pour la Personne du Fils de

Dieu. Or, cette proposition est fausse : Dieu a été fait la Per-

sonne du Fils de Dieu. Donc l'autre proposition aussi esl fausse :

Dieu a été fait homme ». Cette objection est intéressante; et

nous vaudra une nouvelle précision au sujet de ces formules.

L'aigument sed contra en appelle à ce ({u' « il esl dil, en

saint Jean, ch. i (v.i4) : Le Verbe a été fait chair ; et, comme le

dil saint Athanase, dans la lettre à Épictèle (n. 8) : Quand

saint Jean dil : Le \'erbe a été fait chair, c'est comme s'il disait :

// a été Jait homme ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « tout être

est dit être fait ce (pii commence à être dit nouxollcinenl de

lui. Or, être homme se dit \érilabiement de Dieu, comme il u

Tome XV. — Le Rédempteur. 27
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été marqué (art. i) ; en telle sorte cependant qu'il ne convient

pas à Dieu d'être homme de toute éternité, mais dans le temps,

par l'assomption de la nature humaine », quand s'est accompli

le mystère de l'Incarnaiion. « 11 suit de là que cette proposi-

tion est vraie : Dieu a été fait homme. Toutefois, elle s'entend

de diverses manières par les divejs auteurs ; comme cette autre

proposition : Dieu est homme, ainsi qu'il a été dit plus haut »

(art. i).

Vad primum accorde qu' « être fait homme est être fait pu-

rement et simplement en tous ceux en qui la nature humaine

commence d'être dans un suppôt nouvellement créé. Mais Dieu

est dit être fait homme du fait que la nature humaine a com-

mencé d'être dans un suppôt de la nature divine qui préexis-

tait de toute éternité. Et voilà pourquoi Dieu être fait homme

n'est point Dieu être fait purement et simplement ». — On re-

marquera que cette différence si souveraine, dans le sens d'être

fait homme, selon qu'on entend ces mots des autres suppôts

humains ou du suppôt divin de la Personne du Fils de Dieu,

vient tout entière de la préexistence de la Personne du Fils de

Dieu. Ne faut-il pas en conclure que la nature humaine, dans

le Christ, est appelée, par le mystère de ITncarnation, à par-

tager l'être d'existence qui est l'être d'existence de la Personne

divine préexistant de toute éternité.

Uad secundum répond que « comme il a été dit (au corps de

l'article), être fait imi)lique (ju'une chose est dite nouvelle-

ment d'une autre. Il suit de là ([ue toutes les fois qu'une chose

est dite nouvellement d'une autie avec le changement de celle

dont on la dit, dans ce cas être fait est changer. Et ceci convient

à toutes les choses (jui sont dites d'une façon ahsolue : la

hiancheur, en elVet, ou la grandeur ne peuvent ariiver nou-

vellement à un être, si ce n'est par cela qu'il change nouvelle-

ment dans le sens de la hiancheur ou de la grandeur. iVlais les

cho.ses qui se disent d'une façon relative, peuvent se dire nou-

vellement d'un autre sans le changement de cet autre; c'est

ainsi (jue l'homme devient nouvellement à dioite, sans qu'il

ait changé lui-même, par le changement de celui (pii de\ienl

pour lui à gauche. Il s'ensuit qu'en pareil cas, il n'est point
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nécessaire que tout ce qui est dit être fait soit changé; car cela

peut arriver par le changement d'autre chose. Et, en cette ma-

nière, nous disons (psaume lxxxix, v. i) : Seigneur, vous avez

clé fait notre rejuge. — Or, cire homme convient à Dieu, en

raison de l'union, qui est une certaine relation. Et c'est pour-

quoi être homme se dit nouvellement de Dieu sans mutation

de sa part, en raison de la mutation de la nature humaine,

qui est assumée » ou unie « à la Personne divine. Il suit de là

que quand nous disons : Dieu a été fait homme, nous n'enten-

dons pas qu'il y ait quelque mutation du côté de Dieu, mais

seulement du côté de la nature humaine ».

Uad tertium dit que (( ie terme homme est mis pour la Per-

sonne du Fils de Dieu, non toute pure, mais selon (qu'elle

subsiste dans la nature humaine. El, bien que celle proposition

soit fausse : Dieu a été Jait la Personne du Fils, toutefois celle

autre est vraie : Dieu a été fait homme, en raison de ce que le

Fils de Dieu a été uni à la nature humaine ».

Nous pouvons dire : Dieu a été fait homme. Pouvons-nous

dire aussi : L'homme a été fait Dieu? C'est ce qu'il nous faul

mainlenant considérer; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article VII.

Si cette proposition est vraie : L'homme a été fait Dieu?

Quatre objections veulent prouver que « celle proposition

est vraie : L'homme a élé fait Dieu ». — La première arguë de

ce qu' « il est dit, aux Romains, ch. i (v. -i, 3) ; Ce qu'il avait

promis auparavant, par ses prophètes, dans les Écritures saintes,

au sujet de son Fils, qui a été fait pour Lui de la race de David

selon la chair. Or, le Christ, selon qu'il est homme, est de 1

race de David selon la chair. — Donc l'homme a élé fait Fils de

Dieu ». — La seconde objection apporte un texte de u saint

Augustin », qui « dit, au livre I de la Trinité (ch. xiii) : Telle

était celle union, qui ferait Dieu homme et Uiomme Dieu. Or, en
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raison de cette union, celle proposition est vraie : Dieu a été

fait homme. Donc, pareillement, celle autre est vraie : L'homme

a été fait Dieu ». — La ti'oisiènie objection en appelle à « saint

Grégoire de Nazianze », qui « dit. dans ré[)îtrc à Chclidonius :

Dieu a été humanisé; et Chomme déifié ou de cjiiel</uc autre nom

qu'on veuille rappeler. Or, Dieu est dit humanisé, pour celte

raison, qu'il a été fait homme. Donc l'homme est dit déifié,

pour celle raison, qu'il a été fait Dieu. Et, par suite, cette pro-

position est vraie : L'homme a été fait Dieu ». — La quatrième

objection déclare que « quand il est dit : Dieu a étéJait homme,

le sujet qui a reçu l'action d'être fait n'est point Dieu, mais

la nature humaine, que signifie ce terme, homme. Or, cela pa-

raît être le sujet de cette appellation être fait a qui est attribuée

l'action d'être fait. Donc celle proposition : Lhonvne a étéJait

Dieu est plus vraie que cette autre : Dieu a été fait homme ».

L'argument sed contra s'appuie sur u saint Jean Damas-

cène », qui « dit, au livre III (ch. n) ; Nous ne disons point

rhomme déifié, mais Dieu humanisé. Or, c'est la même chose

de dire que l'homme a été fait Dieu ou que l'homme a été

déifié. Donc cette proposition est fausse : Lhomme a été Jait

Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « cette pro-

position : Lhomme a été fait Dieu, peut s'entendre d'une ti'iple

manière. — D'abord, de telle sorte (jue le participe _/af7 déter-

mine d'une façon absolue ou le sujet ou l'atliibut ». La pro-

position se lirait comme ceci, en latin : Homo faclus — est

Deus ; ou ; Homo est — factus Deus. « En ce sens, la proposi-

tion est fausse; car ni cet homme de qui se dit la proposi-

tion, n'est fait; ni Dieu n'est fait, comme il sera dit plus loin

(art. 8, 9). El, dans le même sens, celte autre proposition

aussi serait fausse : Dieu a été fait homme (en latin : Deus faclus

— e.-it homo; ou : Deus est — factus homo). Mais ce n'est pas

en ce sens que nous nous enquérons ici de ces propositions,

— D'une autre manière, on peut entendre la proposition de

telle sorte que le mol Jail détermine la composition » ou le

verbe est ou a été; « en telle manière que le sens sOit : Lhomme

a été /ail Dieu; c'est-à-dire . Il a été fait que l'homme est Dieu. En
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,ce sens, l'une et l'autre proposition est vraie : et que l'homme

n été fail Dieu; et que Diea a étéJait homme. Mais ce sens n'est

pas le sens propre de ces locutions; à moins peut-être qu'on

n'enlende que le mot homme n'est point mis pour une per-

sonne, mais pour l'homme en général. Bien qu'en cd'et cet

homme n'ait pas été fait Dieu, car ce suppôt, la Personne du

Fils de Dieu, est Dieu de toute éternité, cependant l'homme, à

le prendre en général , n'a pas toujours été Dieu. — D'une

troisième manière, la proposition s'entend au sens propre,

selon que ce participe Jail afTiime le l'ait d'être fait de l'homme

par rapport à Dieu comme au terme de l'action. Et, en ce

sens, étant élabli que dans le Christ c'est la même Per-

sonne, et la même hyposlasc, et le même suppôt, pour Dieu

tt pour l'homme, comme il a été montré plus haut (q. 2,

art. 2, 3), celte proposition est fausse. Car, lorsqu'il est dit :

L'homme a été Jait Dieu, le mot homme est mis pour la per-

sonne : être Dieu, en eff'et, ne se vérifie point de l'homme en

raison de la nature humaine, mais en raison de son suppôt.

Or, ce suppôt de la. nature humaine duquel il est vérifié qu'il

est Dieu est le même que l'hyposlase ou la Personne du Fils

de Dieu, qui a toujours été Dieu ». et de qui on ne peut pas

(lire, par conséquent, qu'elle ait été faite Dieu. « Il s'ensuit

qu'on ne peut pas dire que cet homme o commencé iVêtre Dieu,

ou qu'// est Jait Diea ou qu'// a été fail Dieu. — Que si autre

était la personne ou l'hypostase de Dieu et de l'homme, en

telle sorte que le fait d'être Dieu se dirait de l'homme, et in-

versement, par une certaine conjonction de suppôts, ou de di-

gnité personnelle, ou d'airection, ou d'habitation, comme l'af-

firmèrent les Nestoriens, dans ce cas, pour la même raison, on

pourrait dire que l'homme a été Jait Dieu, c'est-à-dire uni à

Dieu, comme on dirait que Dieu a été Jail homme, c'est-à-dire

uni à l'homme », de l'un de ces modes d'union accidentelle dont

il a été parlé. Mais, nous le savons, c'est là une hérésie. Et

nous voyons, par là, une fois de plus, que l'acception de ces

formules est commandée par la vérité catholique en ce

qu'elle a de plus essentiel.

L'ad primum explique le texte de saint Paul que citait l'ob-
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jcction, « Dans ces paroles de l'Apôtre, le pronom relatif ^a/,-

mis pour la Personne du Fils de Dieu, ne doit pas s'entendre

du côté de l'attribut, comme si quelqu'un existant de la race

de David selon la chair avait été fait Fils de Dieu, auquel sens

|)rocédait l'objection ; mais il doit s'entendre du côté du sujet,

de telle sorte qu'on ait comme sens, que le Fils de Dieu a été

fait pour Lui (c'est-à-dire à l'honneur du Père, comme la glose

l'expose au même endroit), existant de la race de David selon

la chair, comme si l'on disait : le Fils de Dieu a été fait ayant la

chair de la race de David pour la gloire du Père »

.

Vad secnndani déclare que « la parole de saint Augustin se

doit entendre en ce sens que par cette union de l'Incarnation,

il a élé fait (juc l'homme fût Dieu, et que Dieu fût homme.

Au(]uel sens, les deux expressions sont vraies, ainsi qu'il a été

dit >' (au corps de l'article).

« El la même réponse, ajoute saint Thomas, doit être faite

à la troisième objection; car être déifié est la même chose qu'é7/"e

fait Dieu ».

L'ad (juartuni fait observer que dans toute proposition, « le

terme qui est sujet tient matériellement, c'est-à-dire pour le sup-

pôt; et le terme qui est attribut tient formellement, c'est-à-dire

pour la nature signifiée. Il suit de là que si l'on dit : Vhoninie

a été fait Dieu, ce qui est d'être fait Dieu est attiibué, non à la

naliuc liumaine, mais au suppôt de cette nature, lequel est

Dieu de toute éternité ; et, par suite, il ne lui convient pas

d'être fait Dieu. Au contraire, quand on dit : Dieu a été fait

homme, ce qui est d'être Jait se prend comme se terminant à la

nature humaine. Et, par suite, à proprement parler, celle pro-

position est vraie : Dieu a été fait homme; mais celle autre est

fausse : L'homme a été fait Dieu. C'est ainsi qu'à supposer que

Socrate, qui, précédemment, était homme, soil ensuite lait

blanc, en montrant Socrate, cette proposition est vraie : Cet

homme aujourd'hui a élé fuit blanc; et toutefois, celte autre

proposition est fausse : Ce bhuic aujourd'hui a été fait ho/nme.

— Que si pourtant, du côté du sujet était mis quchpie mol

signifiant la nature humaine d'une façon abstraite, on pourrait

de celle sorte en faire le sujet de Vcwtion d'être fuit; comme si
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l'on disait, par exemple, que la nalure humaine a été faite du

Fils de Dieu », appartenant au Fils de Dieu.

Nous avons examiné l'expression être Jail selon qu'on doit

pouvoir ou ne pas pouvoir la dire, en parlant du Christ. Mous

devons encore, relativement à ce même être fait, en ce qui est

du Christ, examiner quelques-unes de ses conséquences, ou

quelques-uns de ses corollaires; à savoir : si l'on peut dire :

premièrement, que le Christ est une créature; secondement,

que cet homme qui est le Christ a commencé d'être. — Le

premier point va faire l'objet de l'article qui suit.

Article VIII.

Si cette proposition est vraie : Le Christ est une créature ?

Trois objections veulent prouver que « cette pro[)osition est

vraie : Le Christ est une créature ». — La première arguë du

texte de « saint Léon, pape » (append. aux Œuvres de saint

Augustin, serm. \I1, ch. ii),qui ((dit : Voici une chose nouvelle

et inouïe : Dieu, qui est, et qui était, devient créature. Or, on

peut dire du Christ, ce que le Fils de Dieu a été fait par l'In-

carnation. Donc cette proposition est vraie : Le Christ est une

créature». — La seconde objection déclare que (( les propriétés

des deux natures peuvent se dire de l'hypostase commune à

l'une et à l'autre nalure, sous quelque nom qu'elle soit signi-

fiée, comme il a été dit plus haut (art. 3). Or, la propriété de

la nature humaine est d'être une créature ; comme la propriété

de la nature divine est d'être le Créateur. Donc, l'un et l'autre

peut se dire du Christ ; savoir qu'il est une créature : et qu'il

est incréé et le Créateur ». — La troisième objection dit que

« l'âme est une partie de l'homme plus importante que le

corps. Or, le Christ, en raison du corps qu'il a pris de la

Vierge, est dit purement et simplement né de la Vierge. Donc,

en raison de l'âme, qui est créée par Dieu, on doit dire pure-

ment et simplement que le le Christ est une créature »,
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L'argument sed coiilra est tin texte de « saint Ambroise, au

livre de la Trinité » (liv. I, ch. xvi), où il « dit : Est-ce que

sui' une parole le Christ a été fait? Est-ce que sur un convnan-

de/nent le Christ a été créé? comme voulant dire : Non. Et, en

en effet, il ajoute : Comment une créature peut-elle être en Dieu?

Car Dieu est d'une nature simple, non composée. Donc celte propo-

sition ne doit pas être concédée : Le Christ est une créature «.

Au corps de l'article, saint Thomas formule cette remarque,

si importante dans les choses de la foi, que « comme le dit

saint Jérôme (sur Osée, ch. ii, v. i6), par des paroles projérées

inconsidérément on encourt l'hérésie. Et de là vient que nous ne

devons avoir rien de commun avec les hérétiques, non pas

même les termes que nous employons, de peur que nous ne

paraissions favoriser leur erreur. Or, les hérétiques Ariens di-

rent que le Christ était une créature et moindre que le Père,

non pas seulement en raison de la nature humaine, mais même

en raison de la Personne divine. Et voilà pourquoi il ne faut

pas dire, d'une façon absolue » ou sans réserve, « que le Christ

est une créature, ou qu'il est moindre que le Père, mais avec

détermination, en ajoutant : selon la nature humaine. Quant

aux choses pour lesquelles il ne peut pas y avoir doute qu'elles

conviennent à la Personne divine en elle-même, on peut les

dire du Christ puiemcnt et simplement, en raison de la nature

humaine », sans ajouter celte détermination, « comme nous

disons purement et simplement, que le Chrit a souffert, est

mort, a été enseveli. C'est ainsi, du reste, que même dans les

choses corporelles et humaines, les choses au sujet desquelles

il peut y avoir doute si elles conviennent au toul ou à la par-

tie, quand elles afl'ectent une partie ne sont pas attribuées au

tout d'une façon puie et simple, c'est-à-dire, sans détermina-

tion. Nous ne disons pas, en elTct », à garder l'exemple classi-

que du temps de saint Thomas, « que l'Ethiopien », homme
noir, a est blanc; mais qu'<7 est blanc quant aux dents. Nous

disons, au contraire, sans détermination, qu'il est crépu; car

ceci ne peut lui convenir qu'en raison des cheveux ».

L'od priimim fait observer ([ue « j)arfois, les saints Docteurs,

pour raison de brièveté, omettant la détermination, usent du
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moi créature, à l'endroit du Chiist. Mais la détermination doit

cependant être sous-entendue dans leurs paroles n.

Uad secLUidam accorde que <( toutes les propriétés de la na-

ture humaine, comme aussi de la nature divine, peuvent, d'une

cerlaine manière, être dites du Christ. Et voilà pourquoi saint

Jean Damascène dit, au livre 111 (ch. iv), que le Christ, qui est

dit Dieu et homme, est créable et incréable, divisible et indivisible.

Mais, cependant, les choses ((ui peuvent faire doute à l'endroit

de l'une ou l'autre naluie, ne doivent pas se dire sans déter-

mination. Et aussi bien, hî iiictnc saint Jean Damascène ajoute,

dans la suite (liv. IV, ch. v) : [ji même une hypostase, savoir

celle du Christ, est tout ensemble incréée parla divinité, et créée

par l'humanité. Comme, inversement, il ne faudrait point dire

sans détermination, ((uc le Christ est mco/'po/'e/ ou impassihle,

pour éviter l'erreur de Manès, qui affirma que le Christ n'avait

point (le corps et qu'il n'avait point soulîert véritahicnient
;

mais il faut dire avec délciinination, ([ue le Christ, selon la divi-

nité, est incorporel et impassible ».

Vail lerlium répond que, » pour le fait d'être né de la Vierge, il

ne [îeut y avoir aucun doute qu'il convienne à la Personne du

l'^ils (le Dieu », selon elle-même et non en raison de la naluie

humaine, « comme il peut y avoir doute pour la création. El

voilà [)ouiquoi la raison n'est point la même de part el

d'autre d.

Une haute et sainte prudence nous fait un devoir de ne pas

dire purement et sim[)lcmcnt, ou sans préciser le sens de la

formule, que le Christ est une créature. Il faut ajouter : Il est

une créature, en tant (ju homme. — Le second corrollaire de

Cêtre fait, au sujet du Christ, était de savoir si nous pouvons

dire, en montrant le Christ : Cet homme a commencé d'être.

Saint Thomas va nous ré|)()ndre à l'article qui suit.
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Article IX.

Si l'on peut dire : cet homme, en montrant le Christ,

a commencé d'être ?

Trois objections veulent prouver que « l'on peut dire : Cet

homme, en montrant le Christ, a commencé d'être n. — La pre-

;nière apporte un texte de o saint Augustin », qui « dit, sur

saint Jean (ch. xvii, v. 5) : Avant que le monde fût, nous-mêmes

n'étions pas, ni, non plus, le médiateur de Dieu et des hommes,

rhomme Jésus-Christ. Or, ce qui n'a pas toujours été ii

commencé d'être. Donc cet homme, quand on montre Jésus-

Christ, a commencé d'être ». — La seconde objection dit (jue

«le Christ a commencé d'être homme. Or, être homme, c'est

être purement et simplement», car c'est quelque chose de subs-

tantiel, non d'accidentel. « Donc cet homme », le Christ, « a com-

mencé d'être ». — La troisième objection fait observer que

(de mot homme implique le suppôt de la nature humaine. Or,

le Christ ne fut point toujours suppôt de la nature humaine.

Donc, cet homme, le Christ, a commencé d'être ».

L'argument sed contra cite le mol de saint Paul, « aux Hé-

fjreux, chapitre dernier (v. 8) », oij « il est dit : Jésus-Christ,

hier, et aujourd'hui, et Lui-même dans tous les siècles ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' « il ne faut

point dire que cet homme, en montrant le Christ, a commencé

d'être, si l'on n'ajoute rien. El cela, pour une double raison.

— D'abord parce que l'expression est fausse purement et sim-

plement, selon la pensée de la foi catholique, en vertu de la-

quelle nous mettons dans le Christ un seul suppôt el une seule

hyposlase, comme nous mettons en Lui une seule Personne

(cf. q. 2, art. 2, 3). D'après cela, en eflel, il faut que lorsqu'on

dit cet homme, en montrant le Christ, on désigne un suppôt

élcrnel, à l'élernilé de qui il répugne de commencer d'être. Lt

voilà pourquoi celle proi)osition est fausse : Cet homme a com-

mencé d'être. A cela ne fait point obstacle, que commencer d'être
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convient à la nature humaine signifiée par ce mot, homme,

parce que le terme mis comme sujet ne tient pas formellement,

pour la nature, mais plutôt matériellement, pour le suppôt,

comme il a été dit plus haut (art. 7, ad 4"'"). — Secondement,

parce que même ^i cette proposition était vraie, il ne faudrait

pas en user sans détermination » ou précision de sens, ((afin

d'éviter l'hérésie d'Arius, qui, de même qu'il a attribué à la

Personne du Fils d'être créature et d'être moindre que le Père,

lui a altribué aussi d'avoir commencé d'être, disant qu il fut

un temps oà elle rCéluil pas ».

Vad pi'imum répond que « ce texte » de saint Augustin, cité

par l'objection, (( doit s'entendre avec détermination » ou avec

précision de sens ;
c( comme si nous disons que l'homme

Jésus-Christ n'était pas avant que le monde fût, selon son hu-

manité ».

Vad secundiun l'ait observer que « avec le mot a commencé,

l'argument ne vaut pas de l'inférieur au supérieur », dans

l'ordre des genres ou des concepts subordonnés. « C'est ainsi

qu'on ne peut pas conclure : cela a commencé d'être blanc;

donc cela a commence d'être coloré; parce que commencer im-

plique le fait d'être maintenant et non auparavant. Or, on ne

peut pas conclure : ceci n était point idanc auparavant; donc ce

n était point coloré aupai'aoanl » : une chose, en elTet, qui, aupa-

ravant, n'était point blanche, pouvait être auparavant colorée.

« Et, précisément, être purement et simplement est supérieur »

dans l'ordre ou l'échelle des concepts, « au fait d'être homme »
;

car une chose peut être, sans être homme. « Donc on ne peut

pas conclure : Le Christ a commencé d'être homme; Il a, par

conséquent , commencé d'être ». Il pouvait être, en efîet, cl II

était, au sens le plus parfait et le plus plein du mot être, sans

être homme. C-ar 11 élait Dieu. — Cette réponse de saint Tho-

mas nous l'ait pénétrer au plus intime du sens qu'impliqua* le

mot être. Et nous y voyons combien, dans son sens pur et sim-

ple, et pris sans addition aucune, ce mot comprend tout ce

qu'il y a de plus haut, de plus profond, de plus vaste, de plus

universel, avec ceci, d'ailleurs, qu'il ne s'appliquera que d'une

façon analogique aux diverses catégories qu'il ombrasse, ayant
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sa réalité première et souveraine dans un premier Être d'oii

tout le reste dépend et qui est l'Être même.

Uad terluim dit que « ce mot, homme, selon qu'il est pris

par le Christ, bien qu'il signifie la nature humaine qui a com-

mencé d'être, cependant est niis pour le suppôt éternel, qui n'a

pas commencé d'être. Etvoilà pourquoi, étant donné que selon

qu'il est mis comme sujet il tient pour le suppôt, tandis qu'il

se réfère à la nature selon qu'il est mis comme attribut, à cause

de cela, celte proposition est fausse : L'homme Jésus-Christ a

commencé (Vêtre ; et cette autre est vraie : Le Christ a commencé

d'être homme ». Ce sont les règles mêmes delà logique la plus

élémentaire qui fixent, ici, la vérité ou la fausseté de ces pro-

positions.

Nous venons d'examiner le second corollaire de Vêtre fait,

quand il s'agit du Christ; et nous avons vu qu'il n'est point

permis de dire, en montrant le Christ : Cet homme a commencé

d'être. Si l'on usait de cette expression, il faudrait ajouter tout

de suite : en tant qu homme; ou : selon sa nature humaine. —
Toujours comme conséquence de l'être fait, dans le Christ,

nous avons à examiner si nous pouvons dire, sous forme de

proposition, non plus directe, mais réduplicative, que te Christ,

en tant qu homme, est une créature, ou : a commencé d'être. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article X.

Si cette proposition est vraie : Le Christ, en tant qu'homme,

est une créature ; ou : a commencé d'être ?

Trois objections veulent [)rouver que « cette proposition est

fausse : Le Christ, en tant qu'homme, est une créature : ou a com-

mencé d'être )). — La première déclare (ju' « il n'est rien de créé,

dans le Christ, si ce n'est la nature humaine. Or, cette propo-

sition est fausse : Le Christ, m l(uit ([il homme, est la nature

humaine. Donc celle autre proposition aussi est fausse : Le

I
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Christ, en tant qu'homme, est une créature ». — La seconde ob-

jection fait reni&rqueiqiic « l'alliibutse dit davantage du ternui

mis en forme léduplicativc, qu'il ne se dit du sujet de la pro-

position. C'est ainsi que si nous disons : Le corps, en tant que

coloré, est visible, il s'ensuit que le coloré est visible, Or, celle

proposition ne doit pas être concédée d'une façon absolue, ainsi

qu'il a été dit (art. 8) : L'homme Jésus-Christ est une créature.

Donc, celte autre, non plus : Le Christ, en tant qu homme, est une

créature ». — La troisième objection arguë de ce que « tout ce qui

esj, dit de quelque homme que ce soit, selon qu'il est homme,

est dit de lui par soi et purement et simplement ; car c'est une

même chose de dire par soi et selon lui-même, ainsi qu'il est

marqué au livre V de la Métaphysique (de S. Th., leç. 19; Did.,

liv. IV, ch. xvin, n. i, 5). Or, cette proposition est fausse :

Le Christ est par soi et purement et simplement une créature. Donc

cette autre aussi est fausse : Le Christ, en tant qu homme, est une

créature ».

L'aigument sed contra fait ce dilemme : « Tout ce qui est est

le Créateur ou une créature. Or, celle proposition est fausse : Le

Christ, en tant quhomme, est le Créateur. Donc celle-ci est

vraie : Le Christ, en tant qu homme, est une créature ».

Au corps de l'article, saint Tiiomas nous avertit que « quand

nous disons : Le (Christ, en tant qu homme, ce mot homme peut

être pris dans la réduplication, ou en raison du suppôt ou en

raison de la nature. Si on le prend en raison du suppôt, comme
le suppôt de la nature humaine, dans le Christ, est éternel et

incréé, cette proposilion est fausse : Le Christ, en tant qu homme,

est une créature. Mais si on le i)rcnd en raison de la nature

humaine, dans ce cas, la proposition est vraie; parce que, en

raison de la nature humaine, ou selon la nature humaine, il

convient au Christ d'être une créature, ainsi qu'il a été dit

plus haut (art. 8). Toutefois, il faut savoir que le nom mis

ainsi dans la réduplication tient plutôt proprement pour la

nature que pour le suppôt; car il est pris en forme d'attribut;

et l'attribut lient formellement. Dire, en effet : Le Christ, en

tant qu'homme, est comme si l'on disait : Le Christ, en tant

qu'il est homme. Et voilà pourquoi cette proposition : Le Christ,
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Cil tant c/u'hoinnie, est une ci-r/dtire, doit être coiiccdce plutôt

que niée. Cependant, si on ajoutait quelque chose qui ramenât

ce terme au suppôt, la pioposilion devrait être niée plutôt que

concédée; par exemple, si l'on disait : Le Christ, en tant que

cet homme, est une créature ». — On voit, par cet exemple, avec

quelle précaution doivent être maniées toutes les formules qui

touchent aux choses du mystère de l'Incarnation.

Vad primum fait observer que « si le Christ n'est pas la na-

ture humiine, il est cependant un sujet qui a la nature hu-

maine. Or, le nom de créature est apte à être dit non seule-

ment de l'abstrait, mais encore du concret : nous disons, en

effet, que l'humanité est une créature, et que l'homme est une

créature ».

Vad secundum répond, en appliquant à l'objection la doc-

trine du corps de l'article. « Le mot homme, selon qu'il est

mis comme sujet regarde plutôt le suppôt; tandis que selon

qu'il est pris dans la réduplication, il regarde plutôt la nature,

ainsi qu'il a été dit. Et, parce que la nature est créée, tandis

que le suppôt est incréé, à cause de cela, bien que nous ne con-

cédions point, purement et simplement, cette proposisition :

Cet homme est une créature, nous concédons ce[)endant celle-ci :

Le Christ, en tant qu homme, est une créature ».

Vad tertium dit qu' u à tout homme qui est le sup|)ot ue la

nalure humaine, il convient de n'avoir l'être que selon la nature

humaine. VA voilà pourquoi, de tout suppôt de cette sorte, on

conclut, si; selon qu'il est homme, il est une créatuio, qu'il est

une créature purement et simplement. Mais le Christ n'est pas

seulement suppôt de la nature humaine; 11 l'est aussi de la

nalure divine, selon laquelle 11 a l'être incréé. Et voilà pour-

quoi on ne peut pas concluie, si, en tant (priiommo II est

une ciéature, qu'il soit purement et sim[)lement une créa-

ture ».

Nous avons examiné la proposition réduplicalive (|ui avait

trait à Vélrc piil dans le Christ, il nous reste; à examiner

(Iciiv autics j)r<)j)()sili()ns i-éduplicatîvcs (|ui ont trait à l'être

en Lui : d'aboid, par rapport au lait d'être Dieu; ensuile, |)ar



0. XVI. — DU CHRIST, SELON l'ÊTRE ET LE DEVENIR. 43 1

rapport au fait d'être une hyposlase ou une personne. — Le

premier point va faire l'objet de l'article qui suit.

Article XI.

Si le Christ, en tant qu'homme, est Dieu?

Trois objections veulent prouver que « le Christ, en tant

qu'homme, est Dieu ». — La première dit que « le Gbrist esl

Dieu par la grâce de l'union. Or, le Christ, en tant qu'homme,

a la grâce de l'union. Donc le Christ, en tant qu'homme, esl

Dieu ». — La seconde objection déclare que « remettre les pé-

chés est le propre de Dieu, selon celle parole, marquée en Isaïe,

eh. XLHi (v. 25) : Cest moi-même qui ejjace les péchés à cause

de moi. Or, le Christ, en tant qu'homme, k met les péchés,

selon cette parole, marquée en saint Matthieu, ch. ix (v. G; cf.

S. Marc, ch. n, v. lo; S. Luc, ch. v, v. 2\) : Or, afin que vous

sachiez que le Fils de lliomme a le pouvoir sur la terre de remet-

Ire les péchés, etc. Donc le Christ, en tant qu'homme, esl

Dieu ». — La troisième objection fait observer « que le Christ

n'est pas l'homme en général, mais II est cet homme particu-

lier. Or, le Christ, selon qu'il est cet homme, esl Dieu; car

dans cet homme est designé le suppôt éternel qui est Dieu pai

nature. Donc le Christ, en tant qu'homme, est Dieu ».

L'aigument sed contra oj)pose que a ce qui convient an

Clirist, en tant qu'homme, convient à cha(iue homme. Si donc

lo Christ, en tant qu'homme, est Dieu, il s'ensuit que (oui

homme e&i Dieu. Ce qui est manifestement faux ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous redonne, d'un mol,

en l'appliquant à la question actuelle, la doctrine exposée à

l'article précédent sur la proposition à forme rédiiplicative.

« Ce terme, homme, mis sous forme réduplicative, peut se

prendre d'une double manière. — D'abord, quant à la nature.

Et, de ce chef, il n'est pas vrai que le Christ, en tant qu'homme,

soit Dieu ; car la nature humaine est distincte de la nature

divine selon la diflérence de nature. — D'une autre manière,



432 SOMME THIiOLOGlQUË.

il peut se prendre en laison du suppôt. Et, en ce sens, comme
le suppôt de la nature humaine dans le Christ est la Personne

du Fils de Dieu, à qui il convient par soi d'être Dieu, il est

vrai que le Christ, en tant qu homme, est Dieu. — Toutefois, parce

que le terme mis en forme réduplicalive tient plutôt ptoprc-

ment pour la nature que pour le supi)ôt, ainsi qu'il a a été dit

plus haut (art. précéd.), à cause de cela, celle proposition : le

Christ, en tant qa"homme, est Dieu, doit plutôt être niée qu'elle

ne doit être affirmée ».

Uad primum répond que « ce n'est point sous le même rap-

port qu'il convient à un sujet d'être mû vers quelque chose et

d'être cette chose-là : être mû, en effet, lui convient en raison

de la matière ou du sujet; et être en acte lui convient en rai-

son de la forme. Pareillement, ce n'est point selon la même
chose qu'il convient au Christ d'être ordonné à ce qu'il soit

Dieu par la grâce de l'union, et d'être Dieu : cela lui con-

vient selon la nature humaine; tandis que ceci lui convient

selon la nature divine. 11 suit de là que cette proposition est

vraie : Le Christ, en tant qu'homme, a la grâce de l'union; et non

point celle-ci : Le Christ, en tant qu homme, est Dieu ».

L'ad secundum fait observer que « Le Fils de l'homme a le

pouvoir sur la terre de remettre les péchés, non en vertu de la

nature humaine, mais en vertu de la nature divine : dans

laquelle nature divine se trouve cette puissance par mode d'au-

torité; et, dans la nature humaine, d'une façon instrumentale

par mode de ministère. Aussi bien, saint Jean Chrysostome,

sur saint Matthieu, expliquant cette parole, dit : C'est inten-

tionnellement quil est fait mention du pouvoir de remettre les

péchés sur la terre, pour montrer que la puissance de la divinité

est unie d'une union indivisible à la nature humaine. Car, bien

qu'il se soit Jait homme, il est demeuré le Verbe de Dieu ».

L'ad tertium déclare qu' « en disant cet homme, le pronom

démonstratif entraîne le mot homme à la raison de suppôt.

Et voilà pourquoi cette proposition : Le Christ, en tant que

cet homme, est Dieu, est plus vraie que celte autre : Le Christ,

en tant qu'homme, est Dieu ».
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Il ne nous reste plus qu'un dernier point à examiner; et

c'est de savoir si le Christ, en tant qu homme, est une hypostase

ou une personne. Ce va être l'objet de l'article qui suit.

Article XII.

Si le Christ, en tant qu'homme, est une hypostase
ou une personne?

Trois objections veulent prouver que « le Christ, eri tant

qu'homme, est une hypostase ou une personne ». — La première

déclare que « ce qui convient à chaque homme convient au

Christ en tant qu'homme. Il est, en effet, semblable aux autres

hommes ; selon cette parole de l'Epître aux Philippiens, ch. ii

(v. 7) : Devenu semblable aux hommes. Or, tout homme est une

personne. Donc le Christ, en tant qu'homme, est une per-

sonne ». — La seconde objection dit que (( le Christ, en tant

qu'homme, est une substance de nature raisonnable; et non

une substance universelle ; donc » particulière ou « individuelle.

Or, la personne n'est pas autre chose quune substance indiri-

duellt de nature raisonnable, comme le dit Boèce, au livre des

Deux natures (ch. iv). Donc le Christ, en tant qu'homme, est

une personne ». — La troisième objection arguë de ce que « le

Christ, en tant qu'homme, est une chose de la nature humaine

et un suppôt et une hypostase de la même nature. Or, loute

hypostase et tout suppôt et toute chose ou réalilé de la nature

humaine est une personne. Donc le Christ, en tant qu'homme,

est une peisonne ».

L'argument sed contra fait observer que o le Christ, en tant

qu'homme, n'est pas une personne éternelle. Si donc, en tant

qu'homme, il est une personne, il s'ensuit que dans le Christ

il y a deux personnes, l'une temporelle et l'autre éternelle. Ce

qui est erroné » et hérétique, « comme il a été dit plus haut »

(q. 2, art. G; q. 4, art. 2).

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle encore,

que « comme il a été dit plus haut (art. lo, 11), ce terme,

Tome XV. — Le Rèdempleur. a8



[\'S(\ SOMME THEOLOGIQLfË.

homme, mis sous forme réduplicalive, peut être pris ou en rai-

son du suppôt, ou en raison de la nature. — Lors donc qu'il est

dit : Le Christ, en tant qu homme, est une personne, si ce terme

est pris en raison du suppôt, il est manifeste que le Christ, en

tant qu'homme, est une personne; car le suppôt de la nature

humaine n'est pas autre que la Personne du Fils de Dieu. —
Que s'il est pris en jaison de la nature, on peut ainsi l'entendre

d'une double manière. D'abord, en ce sens qu'on entende qu'il

convient à la nature humaine d'être en une personne. Et, de

cette sorte, encore, la chose est vraie; car tout ce qui subsiste

en la nature humaine est une personne. On peut l'entendre

aussi en ce sens qu'à la natiiic humaine dans le Christ soit due

sa personnalité propre, causée des principes de la nature hu-

maine. Et, de la sorte, le Chiist, en tant qu'homme, n'est pas

une personne; car la nature humaine n'existe point par soi à

part de la nature divine ; ce que requiert la raison de personne ».

Remarquons, de nouveau, au passage, cette notion de la per-

sonne, sur laquelle nous avons tant appuyé plus haut (q. 2),

et que saint Thomas nous marque toujours la même, affirmant

qu'elle consiste dans le lait, pour une substance individuc'e

ou concrète de nature intellectuelle, à exister par soi sé-

parément de tout autre être ou de toute autre nature unie à

elle pour ne former avec elle qu'un seul tout : la raison de per-

sonne c'est la raison de tout, subsistant dans une nature raison-

nable.

Vad primum répond qu' « à tout homme, il convient dêlre

une personne, selon que tout ce qui subsiste » ou qui forme un

tout indépendant, distinct et à part, « dans la nature humaine,

est une personne. Mais », précisément, « il y a ceci de propre

à l'homme, dans le Christ, que la Personne cpii subsiste dans

la nature humaine n'est point causée des principes de cette

nature humaine, mais est éternelle. VA voilà p()ui'(|uoi, en un

sens, le Christ est une personne, en lanl (ju'homme; et, en

un autre sens, Il ne l'est point, ainsi qu'il a été dit »> (au corps

de l'arlicle).

]/a(l secundum fait observer (jue u la substance individuelle,

(jui est mise dans la définition de la ixrsonne, iin|)lique une
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substance eomplèlc, qui subsiste par soi séparément des

autres. Sans quoi, la main de l'bomme pourrait être dite

une personne, puisqu'elle est une certaine substance indi-

viduée » ou particulière et non générale ou universelle;

(( mais parce qu'elle est substance individuée, qui cependant

existe en un autre, elle ne peut pas être dite une personne. Et,

pour la même raison, la nature bumaine, non plus, dans le

Clirist; laquelle cependant peut être dite un certain être indi-

vidué ou particulier ». — Toujours la même note distinclive

pour la personne : exister en soi, non en un autre. Même la nature

intellectuelle ou raisonnable, conçue d'une façon individuée et

concrète, avec tout ce qui la constitue dans l'ordic de nature

intellectuelle ou raisonnable, si elle n'a pas son existence à elle,

propre et distincte, qui ne soit pas en même temps et d'abord

l'existence d'une autre nature, elle n'est pas une personne.

Donc le propre de la personne, ce qui vraiment la constitue,

c'est le fait d'être une nature intellectuelle ou raisonnable, qui a

son existence propre non d'abord appartenant à une autre nature.

Avoir une existence propre qui n'est point d'abord celle d'une

autre nature, c'est, en toute nature, la raison dTiypostase ou de

suppôt; et, dans une nature intellectuelle ou raisonnable, la

raison de personne. Elle sera toujours, de soi, unique, en toute

nature; sauf dans la nature divine, où elle se multiplie trois

fois en raison de l'opposition relative entre les divers termes

des relations subsistantes qui résultent des deux processions

immanentes q^u'entraîne ce qui correspond, en Dieu, d'une

façon suréminemmen transcendante, à l'acte de penser et à

l'acte d'aimer inséparables de toute nature spirituelle.

Vad tcrtiuni dit que « comme la personne signifie quelque

chose de complet et de subsistant par soi dans la nature rai-

sonnable, ainsi Vhypostase, le suppôt, la chose de nature dans

le genre substance, signifient quelque chose qui subsiste par

soi » dans les autres natures, u II suit de là que comme l;i

nature humaine » dans le Christ, « n'est point par elle-même,

séparément ou à part de la Personne du Fils de Dieu, une per-

sonne, de mr-Tie aussi elle n'est point par soi une hyposlasr.

ou un suppôt, ou une chose de nature » : elle n'est tout ceb.
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que par la Personne du Fils de Dieu, en laquelle et par laquelle

elle subsiste, existant, en elle et par elle, unie à la nature di-

vine. « Et voilà pourquoi au sens où l'on nie cette proposi-

tion : Le Christ, en tant qu homme, est une personne, il faut nier

aussi toutes ces autres », qui consisteraient à dire que le Cliiist,

en tant qu'homme, est une hypostase, ou un suppôt, ou une

chose de nature.

•

Nous avons examiné les conséquences de l'Incarnation pour

le Christ Lui-même, relativement à Vêtre et kïêtre Jait, selon

que ces deux verbes et ce qu'ils expriment peuvent ou ne peu-

vent pas s'appliquer au Chiist. — Nous devons maintenant

étudier ces conséquences « par rapport à ce qui touche à l'unité

dans le Christ );, mais « en général. Car pour ce qui touche à

l'unité ou la pluralité » dans le détail ou « d'une façon spé-

ciale, la chose est à déterminer », à l'endroit de chaque point,

« en son lieu. C'est ainsi que plus haut il a été déterminé que

dans le Christ il n'y a pas qu'une seule science », mais qu'il

y en a plusieurs (q. 9); « et, plus loin, il sera déterminé que

dans le Christ il n'est pas, non plus, une seule nativité » (q. 35,

art. 2). — « Nous considérerons donc », ici, pour ce qui est de

ce qui a trait à l'unité dans le Christ, en général : « première-

ment, de l'unité du Christ quant à l'être; secondement, de cette

unité, quant au vouloir; troisièmement, quant à l'agir ». —
Le premier point va faire l'objet de la question suivante.



QUESTION XVII

DE L'UNITÉ DU CHRIST QUANT A L'ÊTRE

Celte question comprend deux articles :

1° Si le Christ est un ou deux?

a° Si dans le Christ ne se trouve qu'un seul être?

Article Premier.

Si le Christ est un ou deux?

Nous avons ici sept objections. Elles veulent prouver que

« le Christ n'est pas un, mais deux ». — La première apporte un

texte de « saint Augustin », qui « dit, au livre I de la Trinité

(ch. vu) : Parce que la forme de Dieu a pris la Jorme de Ces-

clave, Van et l'autre est Dieu, à cause de Dieu qui a pris; l'un et

l'autre est homme, à cause de l'homme qui a été pris. Or, l'un et

l'autre ne peut pas se dire oii ne se trouvent point deux. Donc

le Christ est deux », — La seconde objection dit que « partout

oii se trouve autre et autre, là se trouvent deux. Or, le Christ

est autre et autre. Saint Augustin dit, en effet, dans VEnchiri-

dinn (ch. xxxv) : Alors qu'il était dans la Jorme de Dieu, Il a

pris la Jorme de l'esclave : l'un et l'autre est le même identique et

un; mais autre, en raison du Verbe, autre en raison de l'homme.

Donc le Christ est deux ». — La troisième objection fait obser-

ver que « le Christ n'est pas seulement homme; parce que s'il

était un pur homme. Il ne serait point Dieu. Donc II est quelque

autre chose qu'homme. Et, par suite, dans le Christ, se trouve

autre et autre. Donc le Christ est deux ». — La quatrième ob-

jection déclare que « le Christ est quelque chose que le Père

est » également; « et II est quelque chose que le Père n'est
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• pas. Donc le Christ est quelque chose et quelque chose. Donc le

Christ est deux ». — La cinquième objection arguë de ce que,

« comme dans le mystère de la Trinité sont trois Personnes

en une seule nature; de même, dans le mystère de l'Incarna-

tion sont deux natures en une seule Personne. Or, à cause de

l'unité de la nature, nonobstant la distinction de la Personne,

le Père et le Fils sont un ; selon cette parole marquée en saint

Jean, ch. x (v. 3o) : Le Père el mot nous soinines un. Donc,

nonobstant l'unité de la Personne, en raison de la dualité des

natures le Christ est deux ». — La sixième objection cite un

mot d' « Aristote, au livre III des Physiques » (ch. m, n. i ; de

S. Th., leç. 4), où il (( dit que un et deux se disent par mode

de dénomination » ou en raison de la forme et de la nature.

(( Or, le Christ a la dualité des natures. Donc le Christ est

deux ». — La septième objection présente cette observation,

que « comme la forme accidentelle donne l'altérité, de même
lu forme substantielle donne la raison d'autre {aliud), ainsi que

le dit Poi'phyre (cliap. De la différence). Or, dans le Christ, se

trouvent deux natures substantielles, savoir la nature humaine

et la nature divine. Donc le Christ est autre et autre. Et, par

suite. Il est deux ».

L'argument sed contra en appelle à ce que « Boèce dit, au

livre des Deux natures (ch. iv) : Tout ce qui est, en tant qu'il

est, est un. Or, nous confessons du Christ, qu'il est. Donc le

Christ est un ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer que « la

nature, considérée en elle-même, selon qu'elle est signifiée en

termes abstraits, ne peut se dire véritablement de la personne

ou du suppôt, qu'en Dieu oii ce qui est et ce par quoi il est ne

diffèrent point, ainsi qu'il a été vu dans la Première Partie

(q. ni, art. 3, /l). Or, dans le Christ se Irouxent deux natures:

la nature divine et la nature humaine. Il s'ensuit (|u'en Lui,

l'une d'elles, savoir la nalurc divine peut se dire de Lui et

([uani à ses tcrnu^s abstraits cl quant à ses If-rmes concrets :

nous dirons, en ('IVcl, que le Fils de Dieu, qui est mis pour le

suppôt (juand nous parlons du (christ, est la nature; divine, et

qu'il est Dieu. Mais hi nature humaine ne peut pas se dire du
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Christ, signifiée d'une façon abstraite; elle ne le peut que si

on use de termes concrets, c'est-à-dire en tant qu'elle est signi-

fiée comme étant dans le suppôt. On ne peut pas dire, en effet,

d'une façon vraie, que le Christ soit la nature humaine; parce

que la nature humaine n'est pas apte à être dite de son suppôt.

M;ns nous disons que le Chiisl est homme, comme nous disons

aussi que le Christ est Dieu. Dieu, en effet, signifie quelqu'un

qui a la divinité ; comme Vhomme signifie quelqu'un qui a

l'humanité : Toutefois, le quelqu'un qui a l'humanité est signi-

fié autiement par ce mot Vhomme ; et, autrement, par ce nom,

Jésus, ou Pierre, car ce mot Vhomme implique quelquun qui a

Chumanilé indistinctement », ou sans déterminer quel est ce

quelqu'un ;
« comme le terme Z)/?^ signifie indistinctement quel-

qu'un qui a la divinité. Le noin Pierre, au contraire, ou Jésus,

désigne distinctement le quelqu'un qui a l'humanité; savoir

sous ses propriétés individuelles déterminées ; comme aussi

ce mot, Fils de Dieu, désigne le quelqu'un qui a la divinité, sous

la détermination de la propriété personnelle ».

Cela dit, il faut savoir que « le nombre de la dualité dans

le Christ s'affirme à l'endroit des natures. Si donc les deux na-

tures dans le Christ se disaient d'une façon abstraite, il s'en-

suivrait que le Christ serait deux. Mais parce que les deux na-

tures ne se disent du Christ que selon qu'on les signifie dans le

suppôt », la nature humaine, en effet, ne se dit pas autrement

du Christ, « il faut que ce soit seulement selon la raison du sup-

pôt, que nous disions du Christ Viin ou le deux. — Or, il en

est qui ont mis dans le Christ deux suppôts avec une seule

Personne (cf. q. 2, art. 6) : laquelle Personne paraît être, dans

leur opinion, comme le suppôt complet de sa dernière note

complétive. Ceux-là, parce qu'ils mettaient deux suppôts dans

le Christ, disaient que le Christ était deux au genre neutre; mais,

parce qu'ils mettaient en Lui une seule Personne, ils disaient

qu'il était un, au masculin : le genre neutre, en effet, désigne

quelque chose d'infoiine et d'imparfait; tandis ([ue le genre

masculin désigne (piclque chose de formé et de parfait. —
Quant aux Nestoricns, qui mettaient dans le Christ deux Per-

sonnes, ils disaient que le Christ était deux, non seulement au
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genre neutre, mais encore, au masculin. — Mais, ajoute saint

Thomas, parce que nous », conformément aux données de la

foi catholique, « nous mettons clans le Christ et une seule Per-

sonne et un seul suppôt, comme on le voit par ce qui a été dit

(q. 2, art. 2, 3), il s'ensuit que nous devons dire que non seule-

ment le Christ est un, au masculin ; mais aussiquTl est un, au

genre neutre ». — La question présente, on le voit, dépendait

tout entière de ce qui a été déterminé plus haut, dans la ques-

tion du myslère de l'Incarnation.

h'ad primain explique excellemment le texte de saint Augus-

tin, que citait l'objection. « Celte parole de saint Augustin ne

doit pas s'entendre en ce sens que l'expression liin et raufre se

se prenne du côté de l'attribut, comme s'il disait que le Christ

est l'an et Vautre; mais du côté du sujet. Et alors l'expression

lan et Vautre se met, non à la place de deux suppôts, mais à

la place de deux noms signifiant les deux natures au concret »,

c'est-à-dire l'homme et le Dieu. « Je puis dire, en effet, que

Van et Vautre, savoir Dieu et l'homme, est Dieu, à cause de Dieu

qui a pris; et que Vun et Vautre, savoir Dieu et l'homme, est

homme, à cause de Vhomme qui a été pris ».

L'ad secundum fait observer que « lorsqu'on dit : Le Christ

est autre et autre, la formule doit être expliquée en telle sorte

que le sens soit Ayant une autre et une autre nature. C'est de

cette manière que saint Augustin l'explique dans son livre

contre Félicien (ch. xi, parmi les Œuvres de S. Augustin), où,

après avoir dit : Dans le médiateur de Dieu et des hommes, autre

est le Fils de Dieu, autre le Fils de Vhomme, il ajoute : Autre,

dis-je, pour la distinction de la substance, mais non pas un autre,

pour Vunité de la Personne. Et saint Crcgoire de Nazianze, dans

la lettre à Chélidonius, dit : S' il Jaul s exprimer brièvement, autre

et autre sont les choses desquelles le Sauveur est composé, car ce

n'est pas une même chose que le visible et Vinvisibte, le temporel et

Véternel. Mais, non pas un autre et un autre. Ceci, Jamais. Car

les deux choses ne font qu'an », c'est-à-dire se trouvent réunies

en une seule et même Personne.

h'ad tertium accorde que « cette proposition est fausse : Le

Christ est seulement homme ; parce qu'elle n'exclut pas un autre
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suppôt, mais une autre nature : les termes, en effet, qui sont

mis comme attribut tiennent formellement » ou pour la nature.

« Toutefois, si on ajoutait quelque chose qui ramènerait ces

termes tlu côté du suppôt, la proposition serait vraie; par

exemple, si l'on disait : Le Christ est seulement ce quest

l'homm? 1) en Lui. Donc, à parler sans cette sorte d'addition,

il faut dire que le Christ n'est pas seulement homme, « Il ne

s'ensuit pas cependant », comme le voulait l'objection, « qu'il

soit quelque autre chose qu'homme; parce que le mot autre étant

un terme relatif visant la diversité de la substance, se rapporte

proprement au suppôt » en qui se trouve cette diversité,

(i comme, du reste, tous les autres termes relatifs qui font une

relation personnelle. Ce qui s'ensuit, c'est ceci : Donc II a une

autre nature ».

Vad quartum répond que « lorsqu'on dit : Le Christ est quel-

que chose que le Père est, le mot quelque chose tient pour la na-

ture divine, qui même d'une façon abstraite se dit du Père et

du Fils. Mais quand on dit : Le Christ est quelque chose que n'est

pus le Père, le mot quelque chose tient, non pas pour la nature

humaine selon qu'elle est signifiée d'une manière abstraite,

mais selon qu'elle est signifiée au concret: non en raison

du suppôt distinct, mais en raison du suppôt indistinct, selon

([u'il porte la nature, non selon qu'il a les propriétés indivi-

duelles. Et, à cause de cela, il ne s'ensuit pas que le (christ soit

autre et autre on (pi'il soit deux, parce que le suppôt de la

nature humaine dans le Christ, qui est la Personne du Fils

de Dieu, ne fait point nombre avec la nature divine, qui se

dit du Père et du Fils ».

L'ad quintnm déclare que <( dans le mystère de la sainte Tri-

nité, la nature divine se dit, en mode abstrait, des trois Per-

sonnes; et voilà pourquoi on peut dire d'une façon pure et

simple : Les trois Personnes sont un. Mais, dans le mystère de

rincarnation, les deux natures ne se disent point du Christ, on

mode abstrait; et, à cause de cela, on ne peut pas dire, d'une

façon pure et simple : Le Christ est deux ».

L'ad sexlum fait observer que « deux se dit comme ayant la

dualité; non en quelque autre, mais en cela même de qui
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on le dit. Or, l'alliibulion se fait au suppôt, qui est impliqué

dans le mot Christ. Quand même donc le Christ ait la dualité

des natures, comme cependant, Il n'a pas la dualité des sup-
g

pots. Il ne peut pas être dit deux ». 1

L'ad seplimum complète toutes ces explications si précises.

Il marque la ditVérence qui existe entre Vailérilé et l'aulre chose

(en latin alleruni et aliud). « L'altérité {alleriim) implique la

diversité de l'accident; et voilà pourquoi la diversité tle l'acci-

dent suffit pour qu'une chose puisse être être dite purement et

simplement r<//e/'a. Mais rt//«c? implique la diversité de la subs-

tance. Et, parce que l'on appelle substance, non pas seulement

la nature, mais aussi le suppôt, comme il est dit au livre V

des Mélaphysi'/iies (de S. Th., leç. lo; Did., liv. IV, ch. vni,

n. 5), à cause de cela la diversité de nature ne suffit pas pour

qu'une chose puisse être dite simplement autre {aliad), à moins

qu'on n'ait encore la diversité du su{)pôt. La diversité de na-

ture ne fait a«//'e qu'à un certain titre, savoir selon la nature,

quand il n'y a pas la diversité de suppôt », comme c'est le cas

dans le Christ.

Le Christ doit être dit purement et simplement an. Il ne peut

pas être dit deax, bien qu'il y ait en Lui deux natures, parce

qu'il n'y a qu'un seul suppôt pour l'une et pour l'autre. —
Devons-nous dire aussi qu'il n'y a qu'un seul être dans le

Christ, un seul acte d'être. L'unité dont nous avons parlé

s'étend-elle jusque-là? C'est ce qu'il nous faut maintenant exa-

miner; et tel est l'objet de l'article suivant, dont nous allons

voir qu'il est un des plus importants de tout le traité de l'In-

carnation.

Article II.

Si dans le Christ ne se trouve qu'un seul être?

Quatre objections veulent prouver que « dans le Clnist ne

se trouve pas qu'un seul être mais deux )>. — La première

argui' d'un mot de « saint Jean Damascène », qui « dit, au

li\ rc III (ch. xin), (jue les choses (jui suivent la nature dans le
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Christ sont doubles. Or, l'être suit la nature : l'être, en elTet,

vient de la forme. Donc dans le Christ se trouvent deux êtres ».

Dans cette objection, il s'agit manifestement de l'acte d'être,

selon que l'être est l'acte de la nature, que la nature soit une

forme pure, ou qu'elle soit elle-même un composé de puissance

et d'acte dans l'ordre spécifique. — La seconde objection dit

que « l'être du Fils de Dieu est la nature divine elle-même »
;

car, en Dieu, l'être et la nature ne font qu'un ;
d d il est éternel.

Or, l'être de l'homme Jésus-Christ n'est point la nature di-

vine; et il est temporel. Donc dans le Christ ne se trouve pas

qu'un seul être ». Ici encore, l'objection parle manifestement

de l'acte d'être, qui est, à la nature, dans les choses créées, ce

que l'acte est à la puissance. — La troisième objection fait re-

marquer que « dans la Trinité, bien qu'il y ait trois Personnes,

il n'y a cependant qu'un seul être, à cause de l'unité de la na-

ture. Or, dans le Christ se trouvent deux natures, bien qu'il

n'y ait qu'une seule Personne. Donc dans le Christ ne se trouve

pas qu'un seul être, mais deux. ». Celte objection encore porte

toujours sur l'acte d'être, qui est à la nature ce que l'acle est à

la puissance. — La quatrième objection déclare que « dans le

Chiist, l'âme donne au corps un certain être, puisqu'elle

est sa forme. Or, elle ne lui donne pas l'être divin, l'être divin

étant incréé. Donc dans le Christ se trouve un autre être

en plus de l'être divin. Et, par suite, dans le Christ ne se

trouve pas qu'un seul être ». Hien de plus précis et de plus

net que cette objection au sens de l'acte d'être. H s'agit uni-

quement de cet acte d'être dans toutes les objections que nous

venons de voir.

L'argument sed eon^m oppose que u toute chose, selon qu'elle

est dite être, est dite une; car l'un et l'être se confondent. Si

donc dans le Christ étaient deux êtres et non pas un seulement,

le Christ ne serait point un, mais deux »; ce (jui est contraire

à la conclusion de l'article précédent.

Au corps de l'ailiclo, saint Thomas formule, comme prin-

cipe, cette règle, qui est, en eiï'el, la règle d'or en tout ce qui

louche au mystère de l'Incarnation, d Parce que, dans le Christ,

se trouvent deux natures et une seule hypostase, il est néces-
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saire que les choses qui touchent à la nature, dans le Christ,

soient doubles; et ce qui louche à l'hypostase, seulement un.

Or, l'être touche et à l'hypostase et à la nature : à l'hypostase,

comme à ce qui a l'être; à la nature, comme à ce par quoi une

chose a l'clre : la nature, en effet, est signifiée par mode de

forme, laquelle est dite être », non point parce qu'elle-même

est ou a l'être, mais « parce que par elle quelque chose est;

comme c'est par la blancheur, que quelque chose est blanc;

et, par l'humanité, que quelqu'un est homme. D'autre part, il

y a lieu de considérer que s'il est quelque forme ou quelque

nature qui n'appartienne point à l'être personnel de l'hypos-

tase qui subsiste », c'est-à-dire qui ne soit point ce par quoi

cette hypostase est, au sens substantiel, mais ce par quoi seu-

lement elle est comme ceci ou comme ceki, au sens accidentel,

« cet être » donné par une telle forme, « n'est point dit être

l'être de cette peisonnc purement et simplement, mais à un

certain titre ou d'une certaine manière : c'est ainsi que Vêlre

blanc », qui suit à la forme de blancheur dans un sujet, dans

Socrale par exemple, « est dit l'être de Socrate », non d'une

façon pure et simple, ou « en tant qu'il est Socrate, mais »

d une certaine manière ou à un certain titre, c'est-à-diic « en

tant qu'il est blanc » : Socrate a son être à lui, et il est lui-

même, indépendamment de cet être blanc, qui peut changer

ou disparaître, sans que Socrate, dans son -être à lui en tant que

Socrate, change. « Cette sorte d'être, rien n'empêche qu'il se

multiplie en une seule hypostase ou personne : autre, en effet,

est l'être par lequel Socrate est blanc; et autre, l'être par lequel

il est musicien » : ces sortes d'êtres sont dus aux formes acci-

dentelles, qui peuvent se multiplier dans un seul et même
sujet, apportant chacun son être distinct, u Mais cet être qui

appartient à l'hypostase elle-même ou à la personne en elle-

rnême », et qui fait que la personne est purement et simple-

ment, dans l'ordre d(; substance, « il est impossible qu'il se

multiplie en une seule liy[)oslase ou peisonne; parce qu'il est

impossible que [)Our une seule chose il n'y ait un seul être » :

s'il y avait deux êtres, dans cet ordre-là, on n'aurait plus une

seule chose, mais deux.
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« Si donc », poursuit saint Thomas, après celte admirable

page de haute métaphysique, « la nature humaine advenait au

Fils de Dieu, non hypostatiqueineiit ou personnellement, mais

accidentellement, comme quelques-uns l'ont dit (cf. q. 2,

art. 6), il faudrait mettre dans le Christ deux êtres », deux ac-

tes d'être, au sens pur et simple : « l'un selon qu'il est Dieu;

l'autre, selon qu'il est homme. C'est ainsi que dans Socrate

on met un autre être » ou acte d'être, « selon qu'il est blanc;

et un autre, selon qu'il est homme. Mais l'être membre, l'être

corporel, l'êtr'^ animé, tout cela appartient à la seule et une

personr de Socrate » ; car tout cela le constitue selon qu'il est

[)urement et simplement : il cesserait d'être lui-même, en effet,

au sens pur et simple, s'il était sans tête, ou s'il était sans

corps, ou s'il était sans ame : « et voilà pourquoi de toutes

ces choses » comme d'autant de parties inté<^iantes « il ne se

fait ({u'un seul être dans Socrate », qui est son acte d'être pur

et simple. « Et s'il peut arriver qu'après sa constitution de

personne de Socrate, advinssent à Socrate des mains, ou des

pieds, ou des yeux comme ce fut le cas de l'aveugle-né, de ces

choses » appartenant à son être substantiel ou pur et simple,

« ne s'accroîtrait point, pour Socrate, quelque nouvel être,

mais seulement une certaine relation » nouNclle de son pre-

mier être «à ces choses-là : en ce sens qu'il serait dit être non

seulement selon les choses qu'il avait auparavant, mais encore

selon les choses qui lui seraient advenues ensuite. — Ainsi

donc, conclut le saint Docteur, parce que la nature humaine

est jointe au Fils de Dieu hypostatiquement ou personnelle-

ment, non accidentellement, comme il a été dit plus haut

(q. 2, art. 6), il s'ensuit que selon la nature humaine il ne lui

advient pas un nouvel être » au sens pur et simple « uu nou-

vel être « personnel, mais seulement une nouvelle relation,

un nouveau rapport de l'être personnel préexistant à la nature

humaine, en telle sorte que cette Personne » qui existait et

subsistait déjà « soit dite subsister maintenant, non plus seu-

lement selon la nature divine^ mais aussi selon la nature hu-

maine». L'acte d'être pur et simple, qui était auparavant l'acte

d'être de la Personne du Fils de Dieu existant comme Dieu,
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est maintenant celui de la même Personne du Fils de Dieu

existant aussi comme homme. Le iuè[ne acte d'être, qui est

celui de la nature divine et qui s'identitie d'ailleuis à cette

nature divine, se trouve, depuis l'Incarnation, communiqué à

la nature humaine, comme va nous le dire expressément saint

Thomas dans la réponse aux objections.

L'ad primaiii fait obseiver que « l'être suit la nature, non

comme ce qui a l'être, mais comme ce par quoi quelque chose

a l'être; il suit, au contraire, la personne ou l'hyposlase,

comme ce qui a l'être. Et voilà pourquoi, il garde plutôt

l'unité selon l'unité de l'hypostase qu'il n'a la dualité selon la

dualité de la nature ». — L'être, ou l'acle d'être, n'est, dans

sa raison propre, ni la nature, ni la personne ou l'hypostase.

Ou le dit de l'une et de l'autre. Mais à des titres divers. Il se

dit de la nature, comme de sa condition ou de sa mesure : la

nature est la raison de l'acte d'être ; il se mesure sur elle : il

lui est proportionné. Quant à la personne ou à l'hypostase,

l'être est en elle comme en ce qui a l'être. Et, ici, l'acte d'être

a un rapport si étroit avec la personne ou l'hypostase ou le

suppôt, que pour les définir il faut qu'il intervienne : la per-

sonne, en effet, et l'hypostase. ou le suppôt, se définissent par

le fait d'être en soi, non pas seulement comme la substance,

dont on dit qu'elle est en soi, parce qu'elle n'est point en un

autre comme dans son suj ^t, mais par le fait d'être en soi en

ce sens que l'être possédé e&l un être distinct, ou, mieux

encore, que le sujet qui a cet être se distingue, dans le fait de

l'avoir, de tout autre sujet.

L'ad secundum déclare que c cet être éternel du Fils de Dieu,

qui est la nature divine, devient l'être de l'homme, en tant que

la nature humaine est prise à ooi par le Fils de Dieu dans

l'unité de la Personne ». — Ainsi donc, nul doute possible.

Pour saint Thomas, l'acte d'être qui est celui du Fils de Dieu

comme Dieu est comnmniqué à la nature bumaine qu'il s'est

unie hypostati{[uemenl. La nature humaine est par le même
être par lequel est la nature divine et (pii est l'être éternel du

i'ils de Dieu. Unissant cette réponse et la fin du corps de l'ur-

li('l(î avec la doctrine exposée à la question 2, nous devons dire
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qu'il en est, de la iialiire liuniaine, par rapport à l'être du Fils

de Dieu, dans l'Incai nation, un peu comme il en sera du corps

hunjain par ra[)porl à l'être de Tànie au moment de la résur-

rection. Cf. q. 2, art. G, ad 2"'".

I/«d tertium répond que « comme il a été dit dans la Pre-

micie Partie (q. 5o, arl. -2, ud .>*'""; q. 70. art. 5, ad 4"'"), parce que

la J'er.-onne divine est une même chose avec la nature, dans

les Personnes divines il n'est pas un autre être de la Personne

rn plus de l'être de la nature; et voilà pourquoi les trois Per-

sonnes n'ont qu'un seul être », un seul acte d'être qui est le

même pour toulcs les trois, comme la nature est aussi la même
pour toutes les trois. « Mais, déclare saint Thomas, elles au-

raient un être triple, si, en elles, autre était l'être de la Per-

sonne et autre l'être de la nature ». La nalure et la Per-

sonne, dans les Personnes divines, sont la même réalité; par

conséquent, ce qui actue la nature, si l'on peut ainsi s'expri-

mer, aclue la Personne. 11 n'en serait pas de même, si la Pei-

sonne et la nature dilïéraient réellement, comme elles dillè-

rcnl chez nous; et que, par exemple, la Personne fût à la

nature, dans la réalité, et non pas seulement quant à notre

manière de concevoir, ce qu'est le sujet qui a l'être à ce par

quoi il a l'être. Dans ce cas, il y aurait trois actes d'être dans

les Personnes divines, bien que, par hypothèse, il n'y eût qu'une

seule nature. L'unité d'acte d'être, parmi les Personnes divi-

nes, suit donc l'unité de nature, parce que cette nalure une

est une même réalité avec chacune des Personnes. El ceci est

tout à fait propre aux Personnes divines où les trois réalités

dans l'ordre relation qui constituent les Personnes ne divi-

sent ni ne multiplient en rien lunicpie réalité absolue qui

donne à chacune des réalités subsistantes que sont les Per-

sonnes dans l'ordre relation, tout ce qu'il y a de réalité en

chacune d'elles et qui n'est autre, comme réalité, que la réa-

lité absolue elle-même, une et identique. Il n'y a donc pas à

conclure, comme le faisait l'objection, que de la dualité de

nature dans l'unique Personne du Christ, résulte, dans le

Christ, un double acte d'être , mais, au contraire, parce que

la Personne, qui, de soi, commande l'unité ou la multiplicité
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de l'acte d'être, sauf le cas des Personnes divines, pour la raison

qui vient d'être donnée, est une^ bien que la nalure soit dou-

ble, il ne doit y avoir, dans le Christ qu'un seul acte d'être. —
Tout être qui subsiste, ou qui constitue un suppôt, une Iiypos-

lase, en une nature donnée a, de soi, un acte d'être pur et

simple, ou dans l'ordre substance, unique, aurait-il, d'ailleurs,

par impossible en tout autre que dans le Christ, et comme il

en est réellement pour Lui, deux natures substantielles distinc-

tes. Car c'est précisément cette unité de son acte d'être, uni-

quement à lui et lolalemenl à lui, qui constitue ou qui fixe sa

raison même de suppôt ou d'hyposlase, le suppôt ou l'hypos-

tase étant précisément ce qui est en soi et pour soi, distinct

de tout autre dans l'acte d'être. Et il est bien vrai que parmi

les Personnes divines, nous avons trois suppôts ou hypostascs

avec un seul acte d'être pour les trois; mais, bien que l'acte

d'être, comme réalité absolue, soit un et indistinct pour les

trois, cependant les trois sont distinctement dans l'ordre de

réalité de relation, de telle sorte que nous avons trois êtres per-

sonnels distincts avec un seul être de nature qui s'identifie du

reste avec chaque être personnel.

Vad quartum dit que <( l'âme, dans le Christ, donne l'être au

corps, en tant qu'elle fait qu'il soit actuellement animé; ce qui

est lui donner son complcnieut de nature et d'espèce » ou

dans la ligne de l'essence et de la raison d'être. « Mais si l'on

considère le corps perfectionné par l'âme », dans l'ordre de na-

ture. « sans une hypostase aj'ant l'un et l'autre », ou dans

laquelle l'un et l'autre existent et subsistent, « ce tout composé

de l'âme et du corps, selon qu'on le désigne par le mot d'hu-

manité, n'est point signifié comme ce qui est », ou comme ce

qui a l'être, « mais comme ce par quoi quelque chose est. Et

voilà pourquoi l'être même » ou l'acte d'être « appartient à la

personne » ou est chose de la personne » qui subsiste; selon

qu'elle a un rapport à cette nature, rapport dont la cause est

l'âme selon qu elle parfait la nature humaine en informant le

corps » : cette nature n'est telle, que parce qu'il y a une âme

informant le corps et lui donnant d'être un corps humain ; et

c'est parce que cette nature est telle, qu'elle est apte à être la
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nature de tel suppôt ou de telle hypostase, ou de telle personne

et d'avoir l'être en clic : lequel être sera parfois, et ordinaire-

ment, causé, purement et simplement, et commencera d'être

par le fait même que les deux parties essentielles de celle na-

ture se trouveront réunies en un tout à part dont elles consti-

tueront tout le fond essentiel et substantiel; mais qui pourra

aussi n'être point causé par cette réunion des deux principes

essentiels, mais préexister à cette réunion, soit comme être du

même ordre, autrefois causé par une réunion première et con-

servé depuis dans l'une des deux parties, malgié la dissocia-

tion temporaire de l'aulre des deux parties, et de nouveau com-

muniqué à cette seconde partie de nouveau réunie à la pre-

mière, ainsi qu'il en sera pour lous les êtres humains au jour

de leur résurrection, soit comme être d'ordre absolument trans-

cendant, préexistant de toute éternité en une nature supérieure

à laquelle d'ailleurs il s'idenlilie, et communiqué dans le temps

aux deux parties essentielles de cette nature dont la réunion

constitue la raison même de nature telle qui les rend aptes à

celte communication ou à cette participation d'un tel êlre, se-

lon qu'il en est dans le mystère de l'Incarnation.

Et voilà donc en quel sens nous devons afTiruier l'unité d'être

dans le Christ. Pour qui entend comme il la faut entendre celte

merveilleuse doctrine de saint Thomas — et nous n'avons fait

que traduire sa pensée dans la stricte rigueur des termes où

lui-même l'expose, — il devient évident que la question de

l'acte d'être se distinguant de la nature, intéresse ici immédia-

tement l'essence même du dogme de l'Incarnation; comme
nous avions vu, dans toute la Première Partie de la Somme,

qu'elle intéresse l'essence même des rapports de Dieu cl de la

créature. Dans le Christ, nous avons, pour la nature humaine,

un acte d'olie tellement distinct, qu'il est l'acte d'être même de

la seconde Personne de la Sainte Trinité, s'identifiant d'ailleurs,

dans la réalité de l'être absolu, avec la nature divine, et éter-

nel comme elle.

Contre cette doctrine, l'on a fait deux sortes d'objections. —
D'abord, on a dit qu'elle n'était point la pensée de saint Tho-

Tomk'XV. — r.f Tifdpmpienr. 39
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mas, dans l'article que nous venons de lire. Le saint Docleur,

en effet, concluait à l'unité ô'ctre personnel, non a l'unité d'être,

dans le sens précis d'acte dCêlre. il disait (jue « selon la na-

ture humaine il n'advient pas au l'ils de Dieu un uou\el être

personnel, mais seulement un nouveau lapport de l'être per-

sonnel préexistant à la natuie liumaine ». Cet argument ne

vaut pas. L'expression être personnel ne signifie i)as ici, comme
on le suppose, la Personne elle-même. Car, si cela était, la

question actuelle n'aurait pas de sens. La question de l'unité

de Personne a été traitée plus haut. Ce n'est point d'elle qu'il

s'agit ici ; mais A'ane conséquence de cette unité de Personne
;

et cette conséquence est précisément, qu'il n'y a et ne peut y

avoir, dans le Christ, qu'un seul acte d'être pur et simple.

L'expression être personnel désigne donc ici, non pas la Per-

sonne elle-même, mais l'êlie selon lequel la Personne est dite

être purement et simplement; et non pas seulement être à un

certain litre ou d'une certaine manière, comme il arrive pour

l'être accidentel. Le sens de la conclusion est donc que la na-

ture humaine n'étant pas quelque chose d'accidentel dans le

Christ, mais appartenant au Christ à titre d'être pur et simple,

il s'ensuit que l'acte d'être qui se dislingue de la nature et du

suppôt, mais qui appartient à l'une et à l'autre : au suppôt

comme à ce qui a cet être; à la nature, comme à ce par quoi

le suppôt a cet être; n'est pas un être nouveau venant avec la

nature et résultant des principes de cette nature réunis, mais

n'est qu'un nouveau rapport de l'être préexistant depuis tou-

jours dans la Personne du Fils de Dieu, rapport nouveau qui

se dit du Fils de Dieu en raison de cette nature humaine cons- 1

tiluée elle-même par ces principes réunis, et aduiise, comme 1

telle, à participer l'unique acte d'être qui est celui de la Per-

sonne du Verbe.

L'explication est donnée par saint Thomas lui-même dans

l'article que nous venons de lire. Nous la retrouvons dans le

Quodlibel IX, q. 2, art. 2, qu'on nous saura gré de reproduire

ici, comme confirnuUar éclatant de cette doctrine si impor-

tante. « Uêtre, déclare saint Thomas, se dit d'une double ma-

nière. — D'abord, selon qu'il est le verbe qui signifie ralïirma-
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lion d'une proposition faite par l'ânnie. Il suit de là que cet

être n'est point quelque chose dans l'ordre des réalités exté-

rieures, mais seulement dans l'acte de l'âme qui affirme ou qui

nie. De la sorte, l'être s'attribue à tout ce qui peut être le sujet

d'une proposition, qu'il s'agisse d'un être réel, ou d'une pri-

vation d'être : c'est ainsi que nous disons que la cécité est. —
D'une autre manière, l'être signifie l'acte de l'être en tant qu'il

est existant ou « étant, c'est-à-dire ce qui fait qu'une chose

est dite être actuellement dans la réalité des choses. L'être ainsi

entendu ne s'attribue qu'aux choses elles-mêmes qui sont con-

tenues dans les dix genres » ou les dix catégories : « et, aussi

bien, l'être ainsi compris se di\i?e selon les dix genres » ou

catégories; savoir : la substance; et les neuf genres d'accidents.

« Mais cet être s'attribue à une chose, d'une double manière.

D'abord, comme à ce qui proprement et vraiment est ou a

l'être ; et, de la sorte, il s'attribue à la seule substance qui sub-

siste par soi », ou qui existe en soi et pour soi, distinctement

de tout autre : & aussi bien ce qui est vraiment » op purement

et sim[)lement, « est appelé substance, au livre I des Physiques

(texte cour., xxvn). Quant aux choses qui ne subsistent point

par elles-mêmes, mais qui sont en un autre ou avec un autre,

qu'il s'agisse d'accidents, ou de formes substantielles, ou de

n'importe quelles parties » intégrantes dans un certain tout,

« ces choses-là n'ont point l'être, de telle sorte qu'elles-mêmes

soient vraiment, mais l'être leur est attribué d'une autre ma-

nière, c'est-à-dire comme à ce par quoi quelque chose est
;

c'est ainsi qu'on dit de la blancheur qu'elle est. non point

parce qu'elle-même subsiste en soi, mais parce que par elle

quelque chose a d'être blanc » : et il en est de même de toutes

les formes, qu'elles soient accidentelles ou qu'elles soient même
substantielles, mais qui ne sont point subsistantes.

« Ainsi donc, conclut saint Thomas, l'être ne s'attribue pro-

prement et véritablement qu'à la chose ou à la réalité qui sub-

siste par soi. Or, c'est une double sorte d'être qu'on attribue à

cette chose ou à celte réalité. L'un est l'être qui résulte des

choses dont l'unité du sujet est constituée dans son intégrité;

et c'est l'être propre ou substantiel du suppôt » ; c'est ce qui
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le fait être purement et simplement. « L'autre est attribué au

suppôt en plus des choses qui constituent son être intégral »

au sens pur et simple, ou comme substance ; « c'est un être

surajouté, savoir l'être accidentel, comme Vêtre blanc est attri-

bué à Socrate, quand on ditque Socrate est blanc. — Par cela

donc que nous mettons dans le Christ une seule réalité sub-

sistante, à l'intégrité de laquelle concourt aussi l'humanité,

car il y a un seul suppôt pour l'une et l'autie nature; à cause

de cela, il faut dire que l'être substantiel, qui s'allribue propre-

ment au suppôt », ou l'acte dêtre qui fait qu'on dit d'une chose,

purement et simplement, qu'elle est, « est seulement un dans

le Christ. Car l'unité de cet acte se prend en raison du suppôt

lui-même, non en raison des natures. Si, toutefois, on suppo-

sait que l'humanité se sépaie de la divinité, alors l'humanité

aurait son être à elle, distinct de l'être divin. Ce qui empêche,

en effet, qu'elle ait son être propre, c'est seulement qu'elle

n'est point subsistante par elle-même ». Et saint Thomas ap-

porte l'exemple d'un tout corporel quelconque, qui, si on le

suppose formant un tout naturel, n'aura qu'un seul être pour

toutes ses parties, parce que les parties existent dans le tout,

mais dont chacune des parties aurait son être propre, du seul

fait qu'on les séparerait du tout dans lequel elles existent.

Ainsi donc, à prendre Vêtre dans le sens cVactc (Vêlre, acliis

enlis, comme s'exprimait formellement saint Thomas, l'acte

d'être qui est celui d'un sujet, non pas en raison de ses formes

accidentelles surajoutées, mais en raison de sa nature substan-

tielle qui fait qu'il est dit êlre purement et simplement, et non

pas être ceci ou cela, dans l'ordre accidentel, — cet acte d'être

est unique dans le Christ, et c'est l'acte d'être éternel (pii est

celui de la Personne du Fils de Dieu selon qu'il est par l'acte

d'être qui est une même réalité avec la nature divine.

Mais, contre cette doctrine prise en elle-même, on formule

deux objections d'abord, que la nature humaine, dans le

Christ, ne pourra plus être dite quelque chose de créé, puis-

que la création se termine à un être nouvellement produit; et,

ensuite, que l'être divin devient la Jorme ou l'acte d'une na-

ture (inie; ce qui paraît impossible. — A la première objection,
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nous répondons que la notion de création n'exige pas que

l'être soit nouveau, mais qu'une nature déterminée l'ait nou-

vellement : il suffira donc que l'acte d'être soit nouvellement

communiqué à la nature humaine du Christ; il n'est pas néces-

saire qu'il soit lui-même nouveau : est nova habitudo esse

prœexislentis ad nataram humnnam, non novum esse, comme
s'exprimait saint Thomas dans l'article de la Somme. — Quant

à la seconde objection, nous répondons qu'il répugne à l'être

divin de devenir la forme ou l'acte d'une nature finie, dans la

ligne d'essence, comme complementum naturae et speciei, sui-

vant la formule de saint Thomas dans la réponse ad quantum;

mais non dans la ligne d'acte d'être, acluant par voie d'être

d'exislence, selon que cet être d'existence appartient au suppôt

comme au sujet qui est ou qui a l'être, et à la nature comme
au principe formel substantiel par lequel le suppôt est tel ou a

son être d'existence avec tel caractère spécifique substantiel.

Rien n'est plus mystérieux ni plus délicat à manier que ce

mot être, qui contient tout et s'applique à tout, mais qui, par

cela même, implique toutes les diversités. Pour ce qui est de la

question qui vient de nous occuper, le mot être se ramène aux

acceptions que voici. Il peut désigner le tout que constitue un

suppôt ou une personne. C'est ainsi qu'on dit, en parlant d'un

individu : cet être; ou encore : quel être! Et cela revient à

dire : cet individu ; ou : quel individu ! Il i)eut désigner aussi

la nature spécifique du tout qu'est le suppôt ou l'individu.

C'est ainsi qu'on dit d'une pierre, d'un arbre, d'un lion ou

d'un cheval, d'un homme : c'est un tel être; c'est-à-dire : un

être de telle nature : pierre, arbre, lion ou cheval, homme.
Le même mot se dit encore de tout ce qui est acluelîement, à

quelque titre que cela soit. C'est ainsi qu'on dira de la subs-

tance et des accidents, qu'il s'agisse de la substance dans sa

raison de suppôt ou dans sa raison de nature, et, comme sup-

pôt ou comme nature, dans leur raison de tout, ou dans leur

raison de tulle ou telle i)artie, ou qu'il s'agisse de n'importe

quel accident, à quelque degré qu'on le considère, pourvu seu-

lement que cela soit dans la réalité des choses : c'est de Vêtre,
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L'êtic ainsi entendu n'a comme opposé que le néant. Mais, ici

même, vient la question foncière, qui est en quelque sotie

toute la philosophie, au moins prise comme métaphysique :

qu'est-ce que cet être, qui se dit de tout ce qui est, à quckpie

titre (juc cela soit, du seul fait que cela est, ou fjue cela se dis-

tingue du néant. Quel est ce quelque chose qui pose hors dii

néant tout ce qui est, et qui fait ou que cela est l'Ktic même,

ou que cela participe l'être. L'Etre même, nous ne pouvons

pas le saisir en soi, nous qui ne saisissons l'être que selon

qu'il se trouve participé en des êtres dont l'être est essentielle-

ment précaire, puisqu'ils sont dépendants du '^emps et de

l'espace, que, par conséquent, ils ne sont qu'ici ou In, ou à

un moment de la durée. Quant à c^s derniers êtres, qui sont

les seuls que nous percevons directement, nous pouvons les

percevoir ou par nos sens, ou par notre intelligence. Par nos

sens, nous les percevons selon leurs conditions particulières,

sans lesquelles, du reste, ils ne sont plus en eux-mêmes ou

dans la réalité des choses, mais seulement à l'état de chose

perçue par notre esprit. Et bien que dans cet état de chose

perçue par notre esprit, ils ne soient pas un pur néant, car

cette chose perçue par notre esprit a son correspondant dans

la réalité des choses, toutefois, dans la réalité des choses, cette

chose n'est pas à l'état où elle se trouve dans notre esprit :

dans notre esprit, en effet, elle se trouve détachée ou abstraile

de toute condition la limitant à tel être particuliei-, ou eiicoie

sous la raison d'universel applicable et appliquée, en elVel, par

notre esprit, à plusieurs ou même à une infinité d'êtres parti-

culiers; tandis que, dans la réalité des choses, elle ne se trouve

que dans les êtres particuliers (|ui sont en effet, et avec les

conditions individuantes (jui l'accompagnent en chaque être

particulier.

Or, (piand nous posons la ([uestion de l'être au sons de ce

(pii fait que tout qui est est, il s'agit de ce (|ui est dans les

êtres (jui sont selon qu'ils sont en eux-mêmes, non selon (|u'ils

sont dans notre cspiil. VjV il ne peut être question pour

nous, (liicclement ou dans l'ordie do notre connaissance à

nous, que des choses (jui tombent ou peuvent loinbor sous nos
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sens, qui, par conséquent, existent avec les conditions fixant

leur être et le limitant à un point déterminé du temps et de

l'espace. En ce sens, nous avons l'être substantiel corporel ou

malériel revêtu de toutes les modalités accidentelles qui le peu-

vent affecter selon qu'il est un être particulier, limité à tel

point du temps ou de l'espace. Qu'est-ce donc qui fait être un

tel être? Il y aura, d'abord, ce qui le fait être purement et

simplement, ou qui constitue son fond, demeurant toujours,

tant qu'il est, quels que puissent être les changements qui sur-

viennent en lui ou autour de lui. Ce fond, c'est précisément sa

substance et ce qui la constitue. Or, cette substance, dans les

êtres dont il s'agit, est essentiellement com[)Osée de deux cho-

ses ou de deux principes : l'un, qui explique la nouvelle ve-

nue de cet être dans le temps, ou sa disparition possible : l'au-

tre, qui explique son fait d'être tout le tem[)s quil est. Le pre-

mier s'appelle la matière; le second s'appelle la foiine, au sens

substantiel de ce mot. Quand ces deux principes sont réunis et

tant qu'ils demeurent réunis, cet être est. S'ils se séparent, il

cesse d'être. L'être de cet être dépend de la réunion de ces

deux principes; il en est la résultante. Toutefois, il s'en dis-

tingue. Ces deux principes concourent à cet être par leur réu-

nion. Mais ils peuvent concourir à son être d'une double ma-

nière : ou, comme le constituant purement et simplemoiit

dans l'ordre d'être tel être substantiel, appartenant à telle caté-

gorie parmi les êtres substantiels, sans toutefois le constituci-

purement et simplement dans l'ordre d'être, d'une façon abso

lue. Celte distinction ne s'applique en fait que dans le mys-

tère de rincartiation ; mais elle s'applique là dans toute la ri-

gueur de sa vérité et de ses conséquences. Les deux principes

essentiels qui, chez nous et dans tous les êtres matériels, cons-

liluciit, par leur réunion, l'être pur et simple, au sens absolu,

de l'être qui en résulte, ne constituent, dans le Christ, par

leur réunion, que l'être pur et simple au sens de tel être subs-

tantiel, non au sens d'être tout court. Car l'Être, au compte

duquel ils amènent, réunis, un être pur et simple, était iléjà,

avant leur réunion, de l'être le plus parfait qui se puisse con-

cevoir, puisqu'il était et qu'il est toujours l'Être même subs-
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sistant. Mais, par leur réunion, ils amènent, pour ccl Etre,

l'être pur et simple, dans l'ordre substantiel, qui fait qu'il est

homme, alors qu'auparavant 11 ne l'était pas. Ces deux princi-

pes, par leur réunion, donneront donc à cet Etre d'être iiomme;

mais ils recevront, eux-mêmes, de Lui, le fait d'être loul court

ou dans l'ordre d'être d'une façon absolue.

Dans les êtres matériels qui nous entourent ou que nous

sommes nous-mêmes, il n'y a pas seulement, concourant à leur

être, les deux principes essentiels dont nous venons de parler.

11 y a aussi toutes les modalités adjointes ou accidentelles qui

déterminent leur être dans l'ordre de l'étendue ou de la quaw-

tité, de la qualité, de la relation, de l'action, de la passion, du

temps, du lieu, du site, du mode d'être. Par toutes ces moda-

lités qui l'affectent, l'être matériel est vraiment constitué

d'une certaine manière dans l'être. Il est viaimenl quelque

chose, par elles. Mais non plus dans l'ordie de l'être pur et

simple, soit au sens absolu, soit au sens de tel être suIjs-

lantiel. Qu'il ait ces modalités, ou qu'il ne les ait pas, ou plu-

tôt qu'il les ait telles ou qu'il les ait telles autres, il ne cesse

pas d'être lui-même ni d'être ce qu'il est substantiellement.

Donc nous trouvons dans les êtres qui nous enlourent ou

que nous sommes nous-mêmes, l'être qu'ils sont ou que nous

sommes, et, alfectanl cet être, une multiplicité de modalités

d'être, dont plusieurs n'intéressent point la i)cimanence de

cet être dans son être, au sens pur et simple, tandis que l'une

d'elles, la modalité foncière ou essentielle, l'intéresse toujours.

Tout cela fait que cet être est; mais tandis que la modalité

foncière ou essentielle fait (]u'il est purement et simplement,

les autres modalités font qu'il est de telle ou telle manière. Or,

si un même être peut avoir plusieurs modalités d'être le fai-

sant être de telle manière ou de telle autre manière, il n'a

qu'une seule modalité d'être le faisant être purement et sim-

plement. Il n'y a absolument cju'un exemple d'un être ayant

plusieurs modalités d'être le faisant être purement et simple-

ment dans l'ordre substantiel. C'est le Christ, qui est tout en-

semble Dieu et Iiomme. Toutefois, s'il a deux modalités d'être

le faisant être purement et simplement dans l'ordre substan-
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tiel. Il n'a cependant pas, ni ne saurait avoir deux actes d'être

le faisant être purement et simplement au sens absolu. Il a

deux modalités d'être d'ordre substantiel, qui le font être vrai-

ment Dieu et vraiment homme ; mais II est un dans l'ordre de

suppôt ou d'hypostase. Il n'est pas deux êtres, au sens de tout

supposital ou de personne; mais un seul être. Et, par suite, Il

n'a pas deux êtres, au sens d'acte d'être faisant être purement

et simplement d'une manière absolue, mais un seul, qui

n'avait d'abord rapport qu'à la nature divine avec laquelle il

s'identifie, et qui, depuis l'Incarnation, a rapport à la nature

humaine, faisant que cette nature humaine, unie au Verbe de

Dieu hypostatiquement, existe et subsiste en Lui, alors qu'aupa-

ravant elle n'existait pas. Cet acte d'être et la nature liumaine,

par le rapport qu'ils ont entre eux, rapport qui n'est que de rai-

son dans cet acte d'être et qui est réel dans la nature humaine unie

à lui dans le temps, nous donnent cet Être nouveau, global,

qu'est le Christ, lequel n'est pas nouvellement quant à son

acte d'être, mais qui, par le rapport nouveau de son acte d'être

éternel à la nature humaine qui lui est unie ot qui est acluée

par lui dans le temps, est nouvellement homme, alors qu'au-

paravant Il était seulement Dieu.

Njus avons vu ce qu'il en était du Christ quant à l'unité

d'être. « Nous devons examiner maintenant » ce qu'il en est

de Lui, au point de vue de « son unité quant à la volonté ».

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XVIII

DE L'UNITÉ DU CHRlSr QUANT A LA VOLONTÉ

Cette question comprend six articles :

1° Si, dans le Christ, autre est la volonté divine et autre la vo-

lonté humaine?
2° Si, dans la nature humaine du Christ, autre est la volonté de

la partie sensible et autre la volonté de la raison?

3° Si, dans le Christ, ont été, du côté de la raison, plusieurs

volontés ?

4" Si, dans le Christ, a été le libre arbitre ?

5° Si la volonté humaine du Christ a été entièrement conforme

à la volonté divine dans la chose voulue?

6° Si, dans le Christ, a été quelque contrariété des volontés?

De ces six articles, les trois premiers traitent des diverses

volontés qui sont ou ont pu être dans le Christ; les trois au-

tres, des rapports de ces diverses volontés entre elles. — Pour

ce qui est de la distinction ou de la multiplicité du couloir

dans le Christ, il faut examiner : premièrement, s'il y a, dans

le Christ, d'une façon distincte, un vouloir divin et un vou-

loir humain
;
puis, si le vouloir humain lui-même peut encore

se diviser. Cette seconde question fera l'objet des articles 2

et 3. La première va être examinée à l'article premier.

Articliî Premier.

Si, dans le Christ, se trouvent deux volontés, l'une divine

et l'autre humaine?

(Jet article louche, on même temps, du reste, que les arti-

cles qui vont suivre, à l'une des questions les plus considéra-
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bles dans l'histoire des conlro verses dogmatiques. Il fait suite

aux articles i et 2 de la question 2, où nous avons trouvé la

grande lutle des Nestoriens et des monophysites. Ces premiè-

res luttes, qui avaient été enrayées par les conciles d'Ephèse

en 43i ; de Chalcédoine en /i5i; et de Constantinople en 553,

furent reprises sous une autre forme par les monothéliles, ou

les partisans d'une seule volonté dans le Christ. C'est de cette

nouvelle lutte qu'il va être question maintenant.

Nous avons ici quatre objections, qui veulent prouver qu'en

effet, dans le « Christ ne sont point deux volontés, l'une

divine et l'autre humaine ». — La première déclare que « la vo-

lonté est le premier principe de mouvement et de comman-

dement en tout être qui veut. Or, dans le Christ, le premier

principe de mouvement et de commandement fut la volonté

divine; car tout ce qu'il y avait d'humain, dans le Christ, était

mù selon la volonté divine. Donc il .«cmble ([ue dans le Christ

ne s'est trouvée qu'une seule volonté, savoir la volonté di-

vine ». — La seconde objection dit que « l'instrument n'est

point mû d'une volonté propre, mais de la volonté de celui qui

le meut. Or, la nature humaine, dans le Christ, fut nnslrii-

menl de sa dioinilé (S. Jean Damascène, de la Foi Orthodoxe

,

liv. ni, cil. xv). Donc, la nature humaine, ilans le Christ,

n'était point mue d'une volonté propre, mais de la volonlo

divine ». — La troisième objection fait observer que « cela

seul est multiplié dans le Christ, qui appartient à la nature.

Or, la volonté ne semble pas appartenir à la nature : car les

choses qui sont naturelles sont nécessaires ; et ce qui est volon-

taire n'est point nécessaire. Donc la volonté est seulement une

dans le Christ ». — La quatrième objection en appelle à ce que

« saint Jean Damascène dit, au livre III (ch. xiv). que vouloir

d'une certaine manière n'est point chose de la nature, mais de notre

intelligence, c'est-à-dire chose personnelle. Or, toute volonté

est une certaine volonté; car cela n'est point dans le genre, qui

n'est pas dans l'une de ses espèces {Topiques, liv. IV, ch. i, n. 8).

Donc toute volonté est chose personnelle. D'autre part, il n'y

a et il n'y a eu, dans le Christ, qu'une seule personne. Donc

il n'y a, dans le Christ, qu'une seule volonté ».
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L'argument sed contra cite le mot de l'Évangile, où « le Sei-

gneur dit, en saint Luc, ch. xxii (v. ^a) : Père, si vous voulez,

éloignez ce calice de moi. Cependant, non ma volonté mais que la

vôtre se Jasse. Et saint Ambroise, reproduisant cette parole,

dans son livre à l'empereur Gratien (liv. Il, ch. vu), dit : De même
quil a pris ma volonté, Il a pris aussi ma tristesse. Et, sur saint

Luc, il dit : Sa volonté sa rapporte à rhomme; la volonté du Père,

à la divinité. Car la volonté de l'homme est temporelle, tandis que

la volonté divine est éternelle ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par nous

faire l'historique de la question. Il nous dit que « d'aucuns

ont affirmé qu'il n'y avait, dans le Christ, qu'une seule vo-

lonté; mais il semble qu'ils ont été mus diversement à alTii-

mer cela. — Apollinaire, en eflet, n'admettait point d'àtne

intellectuelle dans le Christ; mais que le Verbe était à la place

de l'âme, ou même à la place de l'intelligence. Et comme la

volonté est dans la raison, ainsi que s'exprime Aristote, au livre III

de l'Ame (ch. ix, n. 3; de S. Th., leç. i4), il s'ensuivait (jue

dans le Christ il n'y avait pas de volonté humaine; et, par

suite, il n'y avait en Lui qu'une seule volonté. Pareillement,

Eutycliès, et tous ceux qui admirent une seule nature compo-

sée )) des deux natures divine et humaine « dans le Christ,

étaient forcés de n'admettre qu'une seule volonté en Lui. —
INestorius aussi, qui admit que l'union de Dieu et de l'homme

s'était faite seulement quant à raffcction et à la volonté, affiiina

une seule volonté dans le Christ ».

Ces conséquences, qui découlaient nécessairement des erreurs

d'Apollinaire, d'Eutychès et de Nestorius, avaient passé un peu

inaperçues, lors des grandes luttes qu'il avait fallu soulciiir

contre ces hérétiques. Mais, quand il ne fut plus aussi facile à

leurs sectateurs de garder la substance même de leurs doctri-

nes, à cause des condamnations successives d']^][)hèse, de Chal-

cédoine et de Conslanlinople, ils se retranchèrent sur les con-

séquences qui en découlaient; et c'est alors que se livra le

nouveau combat du monothélismc. Ses principaux représen-

tants furent, comme nous l'indicjue ici saint Thomas, « Macaire,

patriarche d'Anlioche, Cyrus d'Alexandrie cl Scrgius de Conr>-

i
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tantinople ». Saint Thomas ajoute : « et quelques-uns qui les

suivaient ». — Celait sous l'empereur Héiaclius (Gio-G/ji).

L'empire d'Orient était de toutes parts menacé ou allaqué par

les Perses. Il était urgent de mettre un terme aux divisions du

dedans. Héraclius voulut ramener les nombreux monopliysi-

ies qui s'opiniâtraient toujours. Il pensa, d'accord avec Sergius,

patriarche de Constantinople, que le meilleur moyen d'y réus-

sir serait de ne parler que d'une seule opération et d'une seule

volonté en Jésus-Christ, une seule énergie ou activité, ai»

èvépvstx, comme ils disaient. En 622, dans une lettre adressée

à Arcade, de Chypre, l'empereur défendait de parler de deux

opérations en Jésus-Christ. En 633, Cyrus, nouveau patriar-

che d'Alexandrie, réunit les théodosiens ou sévériens à sa

communion, sur la base de cette formule. Il avait communi-

qué son projet au pieux et savant moine Sophroiie, qui se jela

à ses genoux pour lui représenter le danger de la nouvelle

doctrine. Sophrone vint ensuite trouver Scrgius de Constan-

tinople, qui ne partagea point ses craintes, mais lui promit

cependant de veiller à ce qu'on ne parlât plus d'une ou de

deux opérations dans le Christ.

L'année d'après, en 63/i, Sophrone, élu évrque de Jérusalem,

tint un concile, où il condamna les monothélites. Sergius, re-

doutant l'influence et le savoir du nouveau patriarche, s'em-

pressa d'écrire au pape Honorius I" (625-038), pour le gagner

habilement à sa cause. Honorius, ignorant ce qui se passait en

Orient, s'empressa d'écrire à Sergius pour le h'iiriler de >on

zèle et approuver sa conduite. Sa lettre ne contient aucune ( 1-

reur dogmatique; mais Honorius n'avait pas su découvrii- le

venin que cachait le faux zèle de Sergius. Cependant Sopluone

envoie à llome, Etienne, évêque de Dora. Tandis que Etienne

était en route, Sophrone mourut (637), et Etienne arriva à

Rome après la mort d'IIonorius (038). Vers la fin de 638, parut

l'Ecthèse d'IIéraclius, composée par Sergius, interdisani les

expressions de une ou deux natures en Jésus-Christ, et adnul-

tant une seule volonté. Tous les patriarches d'Orient, en tèlo

desquels Cyrus d'Alexandrie, s'empressèrent de souscrire l'Ec-

Ihèse. Sergius étant mort, son successeur, Pyrrhus, confir;. ..
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l'Ecthèse dans un concile tenu en G3(). Le nouveau pape, Séve-

rin, qui ne régna que deux ans, rejcia le inonothélisme. Son

successeur, Jean IV, condamna l'Ecthèse. Sur ces entrefaites,

Iléraclius mourait (64i), et après sept mois de règne pour

Conslantin III, que l'impératrice Martine et Pyrrhus empoison-

nèrent, le trône fut laissé à son fils, appelé Conslaiit, qui

régna 2G ans (6/12-668). Pyrrhus fut exilé; et, à sa place, on

intronisa Paul II, qui entra en pourparlers avec le successeur

de Jean IV, Théodoie, pape depuis le 11 octobre 6^0. En 646,

le saint et savant abbé Maxime eut avec Pyrrhus, qu'il ren-

contra en Egypte, une conférence où il convainquit l'hérétique

de telle sorte qu'ils partirent ensemble pour Rome, et Pyrrhus

y abjura entre les mains du pape. Mais, bientôt après, à Ra-

venne, étant retombé dans ses erreurs, le pape le condamna

sans restriction dans un concile de Rome. Le pape exhoi ta en-

suite Paul de Constantinople à confesser nettement la foi catho-

lique. Celui-ci protesta de son humilité, mais resta dans son

erreur, et poussa même l'empereur à publier un nouvel édit,

le Type, destiné à remplacer l'Ecthèse. Il y était lecommandé

de ne parler ni d'une ni de deux volontés dans le Christ.

Le 5 juillet 6^9, le pape Martin I" fut élu. Au mois d'octobre,

il célébra avec io5 évèques son fameux concile de Latran, où

il condamna solennellement le Type, l'Ecthèse, et tous les by-

zantins. Il déploya pour le bien de la foi une vigueur et un zèle

viaiment admirables. Mais cette vigueur et ce zèle lui valurent

d'être amené prisonnier à Constantinople (septembre 65/^), où

on l'abreuva de toutes soi tes d'injures et de mauvais traitements.

Il en mourut, à Cherson, où on l'avait amené, le 26 mars 655.

L'Église l'honore comme martyr.

En 655, Pyrrhus remonta sur le siège de Constantinople et

accéda à la théorie d'un prêtre de son église, qui, pour tout

concilier, imagina d'admettre trois volontés dans le Christ :

l'une, personnelle; et deux naturelles. Ce prêtre, qui s'appelait

Pierre, succéda à Pyrrhus, quatre mois après. Il voulut faire

prévaloir sa doctrine à Rome. Le pape Eugène l" s'y refusa. En

657, le pape Vital ion, nouvellement élu, (>nvoya des légats à

Constantinople, pour négocier la paix. Le [)atriarcho prit des
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allures oiihodoxes. En GG8, au mois de juillet, l'empereur vint

à Rome et eut une entrevue très cordiale avccle pape Vitalien.

Mais, quelques jours après (i5 juillet), il était assassiné dans

son bain, à Syracuse. Pierre de Conslantinople l'avait précédé

dans la tombe (666).

Les successeurs de Pierre paiurent favorables au catholi-

cisme, mais l'erreur a\ait jeté, en Orient, de profondes raci-

nes. L'empereur Constantin IV Pogonat (668-685) fut pourtant

favorable à la foi, et Vitalien en profita pour agir avec plus

d'énergie contre les hérétiques. Ce pape mourut en janvier

672. Après pa mort, les luttes continuèrent. Le 12 août 678,

l'empereur adressa au pape Domnus une lettre où il le priait

de rétablir la paix, et, pour cela, de venir présider, par ses lé-

gats, une assemblée conciliaire que depuis longtemps il médi-

tait de convoquer. 11 renseignait le pape sur les dispositions de

son palriarclie, Théodore, et sur celles de Macaiie, patriarche

d'Antioche, alors le porte-voix des monothélites. Domnus était

mort le 1 1 avril 678. La lettre fut reçue par son successeur,

Agathon; il avait été élu le 27 juin. Agathon fit tenir de nom-

breux conciles dans tout l'Occident, et n'envoya ses délégués

qu'en mars 680. Théodore avait été chassé de Conslantinople et

remplacé par le prêtre Georges, plus pacifique. Les délégués

du pape, nommés dans le grand concile tenu à Rome en pré-

sence du pape et de 126 évêques d'Occident, furent au nombre

de 4, plus 3 députés et i représentant de Ravenne. C'étaient

des hommes consciencieux et versés dans le dogme, mais pas

très grands théologiens. Ils furent honorablement accueillis à

Conslantinople, le 10 septembre 680. Antioche, Alexandrie et

Jérusalem se firent aussi représenter ; en telle sorte que, dès

le début, l'assemblée revêtit le caractère d'un concile œcumé-
nique.

La tenue du concile dura du 7 novembre 680 au 16 septem-

bre 681, dans une salle voûtée en forme de coupole {Trulliis)

du palais impérial, sous la présidence des légats du piipe. L'em-

pereur assista aux onze premières sessions, comme picsiilent

honoraire. Les évêques, au nombre de 100, quand on com-

mença, furent ensuite au nombre de 174. Les preiniorcs sessions
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furent consacrées à l'exposé des nouvelles doctrines, qui trou-

blaient tout l'Orient, depuis 4o années, et à la lecture des Actes

d'Éphèse et de Chalcédoine. On y discuta l'authenticité des let-

tres de Virgile à Mennas, ainsi que l'écrit de ce dernier à Vii-

gile, et on les reconnut apocryphes. La quatrième session fut

occupée par la lecture des lettres du pape Agalhon, où est citée

l'autorité de saint Denys l'Aéropjgite, déjà alléguée parle pape

Martin I", et que nul ne contesta. A la cinquième et à la si-

xième session, Macaire avait cité de nombreux passages des

Pères, qui furent rejetés comme falsifiés, ou mutilés, ou dénués

de force probante. Après la septième session, le 17 février,

Georges de Gonstantinople fit sa profession de foi catholique;

mais Macaire s'obstina. 11 fut déposé lors de la neuvième ses-

sion. A la dixième session, on coUationna les témoignages

fournis par les légats avec les manuscrits des archives du pa-

triarcat et on les reconnut exacts. Apparemment, saint Deiivs

devait être du nombre. Après la onzième session, rcmpcieui

déclara qu'il serait empêché de suivre désormais les délibéra-

tions du concile, mais que, du reste, la question jjrincipale .se

trouvait maintenant résolue. Un parfait accord était rétabli en-

tre l'ancienne et la nouvelle Rome.

Les chefs et fauteurs du monothélisme furent condamnés

dans la treizième session (28 mars). On prononça aussi une

sentence de condamnation « contre Uonorius de Rome, qui

avait suivi Sergius et condamné sa doctrine ». L'exposition de

la foi sur les deux volontés en Jésus-Christ fut proclamée dans

la session de clôture, en présence de l'empereur. — Ce fut

dans ce concile qu'on rendit un si éclatant témoignage à l'au-

torité du Saint-Siège, quand, ayant entendu la lecture de la

lettre du pape Agathon, on s'écria : « Pierre a parlé par Aga-

thon ». Quant à la condamnation d'ilonorius, elle se doit en-

tendre, non pas en ce sens qu'il aurait lui-même erré dans la

doctrine, mais paicc qu'il n'avait pas su découvrir assez à

temps et arrêter les intrigues de Sergius.

Le pape Agalhon était mort le 10 janvier G81. Le Saint-

Siège demeura vacant pendant 18 mois. Léon II, successeur

d'Agalhon, ne fut sacré que le 17 août G82. Il mourut le 3 juil-
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let 683, après avoir confirmé le concile et l'avoir fait accepter

en Occident. En approuvant le concile de Gonstantinople, il

avait fait ses réserves au sujet d'ilonorius.

Il y eut, en 692, comme une reprise du sixième concile, par

les Grecs, pour s'occuper de la discipline, dont on n'avait pas

parlé en 680. Ce nouveau concile a été appelé in Trullo. Il n'a

jamais fait autorité pour les Latins.

Le monothélisme était bien mort, après le concile de Gons-

tantinople. Il essaya de relever la têle en 711 et en 712, sous

l'empereur Phiiippiquc Bardanes et son favori le patriarche

Jean. Mais, en 718, Phiiippiquc était renversé; et Jean faisait

des excuses. Il n'y eut plus que quelques secles isolées, qui

continuèrent à professer obscurément le monothélisme.

Les monothéliles, nous l'avons vu, du moins pour la plu-

part, croyaient êtie ortliodoxes sur le point des deux natures.

Saint Thomas le fuit remarquer dans le présent corps d'article.

« Macaire, patiiarche d'/Vnlioche, et Gyrus d'Alexandrie, et Ser-

gius de Gonstantinople, et quelcpies-uns qui les suivaient, ad-

mirent dans le Ghrist une seule volonté, bien qu'ils admissent

en Lui deux natures unies selon l'hypostase. G'est qu'ils pen-

saieiiL que la nature liumainc, dans le Ghrist, ne se mouvait

jamais d'un mouvement propre, mais uniquement selon qu'elle

élaii mue par la divinité, comme on le voit dans l'épître syno-

dale du pape Agathon . Et c'est pourquoi dans le sixième concile,

célébré à Gonstantinople » et dont nous venons de retracer ra-

pidement l'historique, « il fut déterminé qu'il fallait qu'on dise

quo Jans le Ghrist se trouvent deux volontés. On lit, en effet,

danô les Actes du concile (lll, art. xvni) : Selon ee que les pro-

phètes ont autrefois annoncé du Christ, et que Lui-même nous en

a instruit, et que nous l'a livré le Symbole des saints Pères, nous

proclamons deux volontés naturelles en Lui et deux opérations na-

turelles. — G'estbien ainsi qu'il fallait qu'on dise, déclare saint

Thomas. Il est manifeste, en effet, que le Fils de Dieu a pris

une nature humaine parfaite » ou complète et non tronquée,

« comme il a été montré plus haut (q. 5). Or, à la perfection de

la nature humaine ap])artient la volonté, qui est sa puissance

naturelle, comme aussi l'intelligence, ainsi qu'on le voit ])nr

Tome XV. — Le Rédempteur. 3o
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ce qui a été dit dans la Première l^artie (q, 79, art. i, ad 2"'";

q. 80, art. 2). Donc il est nécessaire de dire que le Fils de Dieu

a pris la volonté humaine dans la nature humaine. D'autre

part, en prenant la nature humaine, le Fils de Dieu n'a subi

aucune diminution dans les choses qui touchent à la nature

divine, à laquelle il convient d'avoir la volonté, comme il a

été vu dans la Première Pai tie (q. 19, art. i). Par conséquent,

il est nécessaire de dire que dans le Christ se trouvent deux

volontés : l'une, divine; et l'autre, humaine »,

Vad pritmim accorde que « tout ce qui était clans la nature

humaine du Christ était mû au gré de la volonté divine; mais

il ne s'ensuit pas que dans le Christ n'ait pas été le mouvement

de la volonté propre à la nature humaine. Car même les vo-

lontés pieuses des autres saints sont mues selon la volonté de

Dieu, qui opère en eux et le vouloir et le parfaire, comme il est

dit aux Philippiens, ch. 11 (v. i3). Quand bien même, en effet,

la volonté ne puisse pas être mue intérieurement par quelque

créature, elle est mue cependant intérieurement par Dieu,

comme il a été dit dans la Première Partie » (q. io5, art. 4;

q. 106, art. 2; q. m, art. 2). On remarquera, au passage, cette

nouvelle affirmation si nette de saint Thomas sur l'action di-

recte de Dieu atteignant en elle-même la volonté créée et

la faisant agir comme il lui plaîl, sans que, d'ailleurs, cela

nuise en rien à la liberté de ses actes. « Et c'est ainsi, con-

clut saint Thomas, que le Christ, selon sa volonté humaine,

suivait la volonté divine; conformémant à cette parole du

psaume (xxxix, v. 9) : Pour faire votre volonté, 6 mon Dieu, fai

voulu. Et c'est pourquoi saint Augustin dit Contre Maxime

(liv. II, ch, xx) : Quand le Fils dit à son Père : Non ce que moi

je veux, mais ce que vous voulez, Vous; de quoi te sert d'ajouter

ces paroles : Il montre que vraiment II a eu sa volonté soumise au

Père ; comme si nous autres nous niions que la volonté de lliomme

doive être soumise à la volonté de Dieu ».

Vad secundum explique que « sans doute, le propre de l'ins-

trument est d'être mû par l'agent princi[)al; mais, cependant,

de diverse manière, selon la propriété de sa nature. C'est ainsi

que l'instrument inanimé, comme la hache, ou la scie, est mû
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par rarti.-an du seul mouvement corporel. L'instrument animé

d'une àme sensible est mû par l'appétit sensible, comme le

cheval sous l'action du cavalier. Quant à l'instrument animé

d'une âme raisonnnble, il est mû par sa volonté; comme le

serviteur e'?t mû à faire quelque chose sur le commandement

de son maitrs : et ce serviteur, en cHet, est comme IHnstrumenl

animé, ainsi que le dit Aristote », parlant même de l'esclave,

« au livre ï des Politiques (ch. ir, n. f^ ; de S. Th., leç. 2). Nous

dirons donc que la nature humaine, dans le Clirist, fut l'ins-

trument de la divinité, en telle sorte qu'elle se mût par sa

l)ropre volonté » au mouvement ou à l'acte et au commande-

ment ou au désir de la volonté divine. — On aura remarqué

celte précision de doctrine sur la nature de l'instrument et sur

ses diverses modalités ou ses diverses formes, selon les divers

êtres qui ont, en effet, raison d'instrument.

Vad lerliam dit que « la puissance elle-même de la volonté

( st naturelle et est une conséquence nécessaire de la nature.

Mais le mouvement ou l'acte de la puissance, qu'on appelle

aussi du nom de volonté, quelquefois est aussi naturel et né-

cessaiie, comme au regard de la félicité, et quelquefois il pro-

vient du libre arbitre, n'étant ni nécessaire, ni naturel, comme
on le voit par ce qui a été dit dans la Seconde Partie {l'^-H""',

q. 10, art. 1,2;! p., q. 82, art. 2). Et cependant, la raison elle-

même, qui est le principe de ce mouvement » libre, « est na-

turelle. Aussi bien, outre la volonté divine, il faut mettre dans

le Christ la volonté humaine, non pas seulement en tant quelle

est une puissance naturelle, ou en tant qu'elle est un mouve-

ment naturel, mais encore en tant qu'elle est un mouvemeni
rationnel ». Sans cela, en efl'et, la nature humaine, dans le

Christ, en tant que nature raisonnable, demeurerait une nature

tronquée; ce qui est impossible.

Vad quaiinm {iùl observer que « dès là qu'on dit un certain

vouloir, on désigne un certain mode déterminé de vouloir. Or,

le mode déterminé aiïecte la chose elle-même dont il est le

mode. Il s'ensuit que la volonté appartenant à la nature, cela

aussi qui est un certain vouloir appartient à la nature : non
selon qu'on la considère d'une façon absolue, mais selon qu'elle
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est en telle hyposlase. Il suit de là que la volonté humaine

du Christ eut un certain mode déterminé de vouloir par cela

qu'elle fut dans une hypostase divine : en ce sens qu'elle était

toujours mue selon le gré de la volonté divine », — Remar-

quons, au passage, celte raison particulière de l'impeccabi-

lilé du Christ en tant qu'homme : elle est d'ordre métaphysique

au plus haut point, en même temps que d'ordre moral. Elle

consiste, en etîet, en ce que la volonté humaine du Christ, parce

qu'elle était lu volonté d'une Personne divine, était nécessaire-

ment conforme à la volonté divine même en ses vouloirs les

plus libres : et comme le péché consiste à se soustraire, par un

libre vouloir, à la volonté divine, il s'ensuit que le péché était

absolument impossible dans le Christ en tant qu'homme.

Il y a, dans le Christ, et c'est là une vérité de foi, définie par

l'Église, deux volontés, en raison des deux natures qui sont en

Lui.— Mais si nous considérons la nature humaine toute seule,

pourrons-nous dire encore qu'il y a plusieurs volontés, dans le

Christ : le pourrons-nous, en raison de sa double partie, rai-

sonnable et sensible ; le pourrons-nous, en raison même de la

seule partie raisonnable? — Le premier aspect de celle ques-

tion va faire l'objet de l'article qui suit.

Article IL

Si, dans le Christ, s'est trouvée quelque volonté de la

sensualité, en plus de la volonté de la raison ?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ne

s'est point trouvée quelque volonté de la sensualité, en plus

de la volonté de la raison ». — La première arguë de ce

qu' « Arislote dit, au livre III de l'Ame (ch. ix, n. 3 ; de S. Th.,

leç. i4), (juc lu volonté est dans la raison; et, dans Cappétit sensi-

ble, firascible et le concupiscible. Or, la sensualité signifie l'ap-

[)étit sensible. Donc il n'y a pas eu, dans le Christ, une volonté

de la sensualité ». — La seconde objection rappelle (juc « selon
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saint A-Ugustin, au livre II de la Trinité (ch. xii, xiii), la sen-

sualité est signifiée par le serpent », dans le récit de la Genèse

où est rapportée l'histoire de la chu le des premiers parents.

« Or, rien de ce qui appartient au serpent ne fut dans le Christ,

Car II eut la ressemblance de l'animal vénéneux, sans rien

avoir de son venin; comme le dit saint Augustin, sur ce mot

que nous lisons en saint Jean, ch. ni (v. i4) : De même que

Moïse éleva le serpent dans le désert. Donc dans le Christ ne s'est

point trouvée la volonté de la sensualité ». — La troisième

objection fait observer que « la volonté suit la nature, comme
il a été dit (art. précéd., ad S"'"). Or, dims le Christ ne s'est

trouvée qu'une seule nature en plus de la nature divine. Donc

dans le Christ ne s'est trouvée qu'une seule volonté hu-

maine ».

L'argument sed contra apporte le texte de « saint Ambroise »,

qui « dit, dans le livre II à l'empereur Gratien (ch. vu). C'est

ma volonté, celle qu'il appelle sienne; parce que, comme homme,

Il a pris ma tristesse; d'où il est donné à entendre que la tris-

tesse appartient à la volonté humaine dans le Christ. Or, la

tristesse appartient à la sensualité; comme il a été vu dans la

Seconde Partie (i^-S"*, q. aS, art. i; q. 25, alias 24, art. i).

Donc il semble que dans le Christ se trouve la volonté de la

sensualité, en plus de la volonté de la raison ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit plus haut (q. 5, art. 9 ; q. 9, art. i), le Fils de Dieu a

pris la nature humaine avec tout ce qui appartient à la per-

fection de cette nature. Or, dans la nature humaine se trouve

incluse aussi la nature animale, comme dans l'espèce est inclus

le genre. Il s'ensuit que le Fils de Dieu a du prendre, avec la

nature humaine, cela aussi qui appartient à la perfection de

la nature animale. Et de ce nombre est l'appétit sensilif, (jui

s'appelle du nom de sensualité. Par consécjuent, il faut dire

que dans le Christ s'est trouvé l'appétit sensible, ou la sensua-

lité. D'aulrc part, il faut savoir que la sensualité ou l'api^élit

sensible, selon qu'il est apte à obéir à la raison, par sa nature,

est dit raisonnable ou rationnel par participation, comme on le

voit par Aristolc, au livre I de VÉlliu{ae (ch. xni, n. i5 ; de
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S. Th., leç. 20). Et, parce que /auotonMes^darts laraison, comme
il a été dit (obj. i), au même titre on peut dire que la sensua-

lité est volonté par participation ».

Uad primum explique que (( cette objection » première « pro-

cède de la volonté qui se dit essentiellement, et qui n'est, en

effet, que dans la partie intelleclive. Mais la volonté dite par

participation peut être dans la partie sensible, selon que cette

partie sensible obéit à la raison ».

Vad secunduni déclare que « la sensualité est signifiée par le

serpent, non quant à la nature de la sensualité que le Christ a

prise; mais quant à la corruption du foyer du péché, qui n'a

pas été dans le Christ ».

Vad tertiuni dit que « là oh l'un est à cause de l'autre, il sem-

ble qu'il n'y a plus qu'un (Aristote, Topiques, liv. III, ch. 11, n. 2);

c'est ainsi que la surface, qui est visible par la couleur, ne cons-

titue avec la couleur qu'un seul objet visible. Et, semblable-

ment, comme la sensualité n'est dite volonté que parce qu'elle

participe la volonté de la raison ; de même qu'il n'est qu'une

seule nature humaine dans le Christ, il n'est aussi en Lui », à

proprement parler, « qu'une seule volonté humaine ».

Rien ne s'oppose à ce que nous attribuions au Christ une

certaine volonté en raison de la partie sensible qui se trouvait

en Lui comme elle se trouve en nous. Toutefois, cette volonté ne

doit pas être confondue avec la volonté de la partie supérieure,

bien qu'elle en dépende et que, sous la raison de volonté, elle ne

fasse qu'un en quelque sorte avec elle — Que s'il s'agit de la

partie supérieiire elle-même, nous sera-t-il permis de parler

encore d'une certaine multiplicité de volontés dans le Christ.^

C'est ce qu'il nous faut examiner tnainlenant; et tel est l'objet

de l'article qui suit.
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Article III.

Si dans le Christ ont été deux volontés quant à la raison?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ ont été

deux volontés quant à la raison ». — La première s'autorise

de « saint Jean Damascène », qui « dit, au livre II (eh. xxii),

qu'il est une double volonté de l'homme : l'une naturelle,

qui est appelée ^^kr^a>.ç, et l'autre, rationnelle, qui est appelée

PoûXt,<7[ç. Or, le Christ, dans sa nature humaine, a eu tout ce

qui appartient à la perfection de cette nature. Donc l'une et

l'autre de ces deux volontés a été dans le Christ ». — La se-

conde objection dit que « la faculté appélitivc sediveisifiedans

l'homme selon la diversité de la faculté de connaître; et voilà

pourquoi, selon la diversité du sens et de l'intelligence, se di-

versifie, dans l'homme, l'appétit sensible et l'appétit intellec-

tuel. Or, pareillement, en ce qui est de la connaissance de

l'homme, on assigne la différence de la raison et de l'intelli-

gence, dont l'une et l'autre fut dans le Christ. Il s'ensuit qu'il

y a eu, dans le Christ, une double volonté : l'une, intellec-

tuelle; et l'autre, rationnelle ». — La troisième objection fait

observer que u d'aucuns (Hugues de Saint-Victor, des quatre

volonlf^s dans le Christ) mettent dans le Christ la volonté de piété ;

laquelle ne peut être que dans la partie raisonnable. Donc,

dans le Christ, du côté de la raison, se trouvent plusieurs vo-

lontés ».

L'argument sed contra déclare qu' « en tout ordre, il est un

premier moteur. Or, la volonté est le premier moteur dans le

genre des actes humains. Donc, en un seul homme, il n'est

qu'une seule volonté proprement dite, qui est la volonté de la

raison. Puis donc que le Christ est un seul homme, il s'ensuit

qu'en Lui il n'est qu'une seule volonté humaine ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que m comme il

a été dit (art. i, ad J"'"), quehiuefois la volonté se prend pour la

puissance, et quelquefois elle se prend pour l'acte. Si donc la

volonté se prend pour l'acte » de vouloir, « il faut alors mettre
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dans le Christ deux volontés, c'est-à-dire deux espèces d'actes

delà volonté. La volonté, en effet, comme il a été dit dans la

Seconde Partie {l"-2''^, q. 8, art. 2, 3), porte » distinctement

« et sur la fin, et sur ce qui va à la fin ; et, d'une certaine ma-

nière, elle porte sur l'une et l'autre » en même tem.ps. « Car elle

se porte sur la fin, d'une manière pure et simple ou absolue,

comme sur ce qui est bon en soi ; tandis que sur ce qui va à

la fin, elle s'y porte avec une certaine comparaison, selon que

la bonté se trouve en cela en raison de l'ordre à la fin. Il suit

de là que l'acte de la volonté, selon qu'elle se porte sur une

chose voulue en elle-même, comme la santé, acte qui est

appelé par saint Jean Damascèno Oil-r^atz, c'est-à-dire simple vou-

loir, et, par les Maîtres, volonté de nature, est d'une autre raison

que l'acte de la volonté selon lequel elle se porte vers une

chose qui est voulue seulement en raison de l'ordre qu'elle a

à une autre chose, comme l'acte de vouloir qui porte sur le

remède » d'ailleurs amer, « acte de vouloir que saint Jean Da-

mascène appelle ^oûlrf.ç, c'est-à-dire vouloir de raison, et (jue

les Maîtres appellent, en efl'et, volonté de raison. Or, cette diver-

sité de l'acte ne diversifie pas la puissance; parce que l'un et

l'autre se considère sous une raison commune d'objet, qui est

la raison de bien. Il s'ensuit que si nous parlons de la puis-

sance ou de la faculté de la volonté, dans le Christ il n'est

qu'une seule volonté humaine au sens essentiel et non

participé. Mais si nous parlons de la volonté qui est l'acte,

alors, dans lo Christ nous distinguons la volonté de nature,

qui s'appelle 0£Xy,(tiç, et la volonté de raison, qui s'appelle

Vad prirnuin répond que (( ces volontés ne se diversifient

point selon.la puissance, mais uniquement selon la différence

de l'acte, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'article),

\Jad secnndiim déclare (jue «l'intelligence aussi et la raison

ne sont point des puissances diverses, comme il a été dit dans

la Première Partie » (q. 79, art. 8).

Vad lertiani dit que <( la volonté de piété ne semble p;ts êlie

autre chose que la volonté de nature, en ce sens qu'elle fuit le

mal d'autrui considéré d'une façon absolue ».
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Il n'y a eu dans le Christ qu'une faculté de vouloir, à par-

ler de son vouloir humain proprement dit; mais cette unique

faculté de vouloir, qui est précisément la volonté au sens pro-

pre, peut ae présenter sous un double aspect, selon qu'il s'agit

de son acte portant sur une chose comme étant bonne en elle-

même, ou selon qu'il s'agit de son acte portant sur une chose

comme étant bonne en laison d'une autre. Dans le premier

cas, la volonté prend le nom de volonté de nature; dans le

second, on l'appelle volonté de raison. Toutefois, il ne s'agit là,

on le voit, que d'une diversité de vouloir dans une seule et

même faculté. — Après avoir déterminé en quel sens nous

pouvons parler de multiplicité de volontés ou de vouloirs dans

le Christ, nous devons maintenant comparer ensemble ces di-

verses volontés ou ces divers vouloirs en ce qui est de leurs

rapports mutuels. Et, d'abord, nous devons nous demander,

si le vouloir humain, dans le Christ, était libre : seconde-

ment, si, étant libre, il était indépendant, au point de vouloir

autre chose que ce que Dieu voulait; troisièmement, s'il a pu y

avoir contrariété de volontés dans le Christ. — Le premier

point va faire l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si dans le Christ a été le libre arbitre?

Trois objections veulent prouver que u dans le Christ n'a pas

été le libre arbitre ». — La première en appelle à « saint Joan

Damascène », qui « dit, au livre III (ch. xiv) : // est impossible

de dire, si nous voidons parler proprement
,
que dans le Seigneur

aient été la gr/iome (c'est-à-dire la sentence, ou Vesprif, on la pen-

sée) et la proaeresis (c'est-à-dire Céleclion). Or, c'est surtout

dans les choses de la foi que nous devons parler proprement.

Donc dans le Christ n'a pas été l'élection. Et, par suite, en Lui

n'a pas été le libre arbitre, dont l'acte est l'élection ». — La

seconde objection cite le mot d' « Aristote », qui « dit, au

livre III de VÉthique (ch. ii, n. 17; de S. Th., leç. 6), que
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l'élection est l'acte de l'appétit qui suit le conseil . Or, le conseil

ne semble pas avoir été dans le Christ : car nous ne nous en-

quérons qu'au sujet des choses dont nous n'avons pas la cer-

titude ; et le Christ avait la certitude sur toutes choses. Donc

l'élection n'a pas été dans le Christ. Et, par suite, le libre ar-

bitre non plus ». — La troisième objection déclare que « le libre

arbitre est indifférent à l'endroit des contraires. Or, la volonté

du Christ était déterminée au bien ; car le Christ ne pouvait

point pécher, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. i5, art. i, 2).

Donc dans le Christ n'a pas été le libre arbitre ».

L'argument sed contra cite le texte d' » Isaïe », 011 il est « dit,

ch. VHi (v. i5) : // mangera le beurre et le miel, pour savoir reje-

ter le mal et choisir le bien; ce qui est l'acte du libre arbitre.

Donc dans le Christ a été le libre arbitre ».

Au corps de l'article, saint Thomas s'appuie sur la distinc-

tion donnée à l'article précédent. (( Comme il a été dit, dans

le Christ a été un double acte de volonté : l'un, par lequ( l sa

volonté se portait sur une chose comme voulue en ellerriéme,

ce qui appartient à la raison de fin ; l'autre selon lequel sa

volonté se portait sur une chose en raison de l'ordre qu'elle a

à une autr»^ chose, ce qui appartient à la raison » de moyen

ou à la raison a de ce qui est pour la fin. Or, d'après Aris-

lote, au livre lll de VÉllii(ju<'. (ch. n, n. 9; de S. Th., leç. 5),

l'élection » ou le choix « dilTèie de la volonté » ou du simple

vouloir, « en ceci que la volonté », ou le simple vouloir, « à

proprement parler, porte sur la fin, tandis que l'élection » ou

le choix « porte sur ce qui est pour la fin. D'où il suit que la

simple volonté » ou le simple vouloir « est la même chose

que la volonté de nature, et l'élection » ou le choix « la même
chose que la volonté de raison, et se trouve être l'acte propre

du libre arbitie, comme il a été dit dans la Première Partie

(q. 83, art. 3). Puis donc (pie dans le Christ on met la volonté

de raison, il faut de toute nécessité mettre en Lui l'élection,

et, par suite, le libre arbitre, dont l'acte est l'élection, comme

il a été vu dans la Première Partie » (endroit précité).

\Ja<i primuni dit que « saint Jean Damascène exclut du Christ

l'élection, selon qu'on entend que l'élection inqjliciue le



Q. XVIII. — DE l'uMTÉ du CHRIST QUANT A L.\ VOLONTE. ^'jb

doute » ou l'hésitation préalable. « Mais le doute n'est cepen-

dant pas de nécessité dans l'élection ; car il convient même à

Dieu de choisir, selon cette parole de l'Epître aux Éphéaiens

(ch. I, V. 4) : Jl nous a choisis en Lui-même, avant la constitution

du monde; alors que cependant aucun doute ou hésitation ne

se trouve en Dieu. C'est accidentellement que le doute est joint

à l'élection, pour autant que celle-ci se trouve dans une na-

ture ignorante. Et il en faut dire autant des autres points men-

tionnés dans le texte que citait l'objection ».

LV;d secundam fait observer (jue « l'élection présuppose le

conseil ; mais elle ne suit le conseil, qu'après que le jugement a

mis fin à ce conseil : cela, en ellet, que nous jugeons devoir être

fait, après l'enquête du conseil, nous le choisissons, comme il

est dit an livre III de VÉlhique (ch. m, n. 19 ; de S. Th., leç. 6).

Si donc une chose est jugée devoir être faite, sans hésitation et

sans enquête, il suffit pour l'éleclion. Et l'on voit, par là, que

l'hésitation ou le doute et l'enquête n'appartient pas de soi à

l'élection, mais seulement pour autant qu'elle est dans une

nature ignorante ».

L'ad lertium répond que « la volonté du Christ, pour être

déterminée au bien, n'est cependant pas déterminée à ce bien

ou à cet autre. Et donc il appartenait au Christ de choisir par

son libre arbitre confirmé dans le bien, comme pour les bien-

heureux ». — Retenons soigneusement cette réponse de saint

Thomas. iNous y trouvons formulée la solution à la plus grande

difilculté contre la liberté du Christ devant être accordée avec

son impeccabilité. Si le Christ ne pouvait pas pécher, dès là

que son Père lui ordonnait de subir la Passion, par exemple,

Il ne pouvait plus ne pas la subir. Donc II n'était plus libre,

étant nécessairement déterminé à ce fait de subir la Passion.

Nous accordons que le Christ était déterminé à ne pas pécher.

Mais nous n'accordons pas qu'il fût déterminé au fait de subir

la Passion. Car, dans ce fait de subir la Passion, il n'y avait

pas que la raison de bien, résultant de l'ordre que le Père avait

fait au Christ de l'accepter, ce qui est une raison de bien dans

l'ordre moral. Cette raison de bien dans l'ordre moral ne cons-

tituait pas la raison de bien au sens total et absolu, excluant
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toute raison de mal, puisqu'elle était compatible avec la rai-

son du mal physique dans des proportions en quelques sorte

infinies. De ce dernier chef, elle pouvait donc n'être pas vou-

lue ; et si le Christ la voulait, Il la voulait par choix, non par

nécessité. La nécessité, si nécessité il y avait, était une nécessité

d'ordre moral, non une nécessité d'ordre métaphysique, impli-

quant l'exclusion de toute possibilité de volition contraire, à

cause de l'adéquation parfaite entre la faculté de vouloir et

son objet actuellement voulu. Or, en dehors de cette adéqua-

tion, la liberté demeure; parce que la faculté n'étant point

remplie par son objet, elle demeure maîtresse de son acte,

ayant toujours en elle de quoi ne pas vouloir cet objet qu'elle

veut cependant, pour un certain bien qu'elle y trouve, mais

qu'elle pourrait ne pas vouloir en raison d'un certain mal qui

l'accompagne, et qui est, au moins, toujours, quand il s'agit

d'un bien fini quelconque, une certaine raison de non-bien.

— C'est toujours à celte notion de la liberté, la seule vraie et

que nous avons eu tant de fois l'occasion de souligner, qu'il

en faut revenir, pour résoudre toutes les difficultés qu'on veut

soulever au sujet de la liberté créée ou même incrôée, dans

l'ordre des questions théologiques. Elle suffît à les résoudre

toutes, comme nous l'avons pu constater au cours des divers

traités de Dieu, du gouvernement divin, de la grâce et le reste :

et comme nous venons de le constater ici pour la liberté du

Christ. Sans elle, au contraire, ou si on l'entend mal, toutes

ces questions demeurent insolubles, comme en témoignent les

interminables querelles des théologiens sur les divers points

que nous venons de rappeler.

En la nature humaine du Christ, il y aeu pleine et parfaite

liberté. C'est là une vérité qu'impose absolument la foi au

mystère de l'Incarnation et de la Kédcm|)tion. Le Christ ne se-

rait pas ce que la foi nous enseigne qu'il est, cl II n'aurait

point accompli l'œuvre de Rédemption que la foi nous impose

de croire, s'il n'avait joui, dans sa nature liumainc, d'une en-

tière et parfaite liberté. — Pouvons-nous aller jusqu'à dire que

la volonté humaine, dans le Christ, n'a pas toujours voulu ce
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que Dieu voulait; ou la conformité des deux volontés divine

et humaine, qui excluait le péché, excluait-elle aussi toute

différence ou toute diversité entre l'un et l'autre vouloir. C'est

ce qu'il nous faut maintenant examiner; et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article V.

Si la volonté humaine, dans Je Christ, a voulu autre chose

que ce que Dieu veut?

Trois objection» veulent prouver que « la volonté humaine,

dans le Christ, n'a pas voulu autre chose que ce que Dieu

veut ». — La première arguë de ce qu' « il est dit, dans le

psaume (pr. xxxix, v. 9), en la personne du Christ : Faire vo-

tre volonté, ô mon Dieu, c'est ce quefal voulu. Or, celui qui veut

faire la volonté de quelqu'un veut ce que veut ce quelqu'un.

Donc il semble que la volonté humaine du Christ n'a pas

voulu autre chose que ce que voulait sa volonté divine ». —
La seconde objection dit que « l'âme du Christ eut la charité la

plus parfaite, qui même dépasse toute compréhension de notre

science, selon cette parole de l'Épître aux Éphésiens, ch. m
(v. 19) : La charité du Christ, qui dépasse toute science. Or, le

propre de la charité est de faire que l'homme veuille la même
chose que Dieu; et aussi bien Aristote lui-même dit, au livre IX

de VÉlhique (ch. iv, n. i ; de S. Th., leç. !\), que l'un des carac-

tères de l'amitié est de vouloir et choisir les mêmes choses. Donc

la volonté humaine, dans le Christ, n'a rien voulu d'autre que

la volonté divine '>. — La troisième objection rappelle que « le

Christ fut viaiment au terme », comme les bienheureux qui

sont au ciel u Or, les saints qui sont au terme dans la Patrie,

ne veulent rien autre que ce que Dieu veut : sans quoi, ils ne

seraient point bienheureux; car ils n'auraient point tout ce

qu'ils voudraient; et le bienheureux est celui qui a tout ce qu'il

veut et qui ne veut rien de mal, comme le dit saint Augustin, au

livre de la Trinité (liv. Xlll, ch. v). Donc le Christ n'a rien
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voulu d'autre, selon sa volonté humaine, que ce que voulait la

volonté divine ».

L'argument sed conlra est un lexle de « saint Augustin »,

qui u dit », dans son livre « Contre Maximin (liv. II, ch. xx) :

En ce que le Chr'isl d'il : non ce que moi je veux, mais ce que vous

voulez, vous, Il inonlre quil voulail aulre chose que ce que vou-

lait le Père ; ce quIl ne pouvait que dans son cœur humain, trans-

formant notre faiblesse en son sentiment, non pas divin, mais

humain ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit (art. 2, 3), dans le Christ, selon sa nature humaine,

on met une volonté multiple; savoir, la volonté de la sensua-

lité )) ou de la partie sensible, « qui est appelée volonté par

participation; et la volonté rationnelle, soit qu'on la considère

par mode de nature, ou par mode de raison. Or, il a été dit

plus haut (q. i3, art. 3, ad Z""*; q. 1/4, art. 1, ad 2"'"), que par

une certaine » dispense ou « dispensation, le Fils de Dieu, avant

sa Passion, permettait à la chair de faire et de pàtir ce qui lui

appartient en propre. El, pareillement, Il permctiait à toutes les

puissances de l'âme de faire ce qui leur est propre. D'autre

part, il est manifeste que la volonté de la sensualité » ou de la

partie sensible, dans l'homme, « fuit naturellement les dou-

leurs sensibles et toute lésion du corps. Pareillement, aussi, la

volonté de nature répudie les choses qui sont contraires à la

nature et qui sont mauvaises en elles-mêmes, comme la mort

et les autres choses de ce genre. Cependant, ces choses-là, quel-

quefois la volonté par mode de raison peut les choisir, pour

l'ordre qu'elles ont à la fin. C'est ainsi que même en un pur

homme » et sans en appeler encore au Christ, Dieu et homme
tout ensemble, « sa sensualité » ou son appétit sensible « et

aussi sa volonté » rationnelle, « considérée d'une façon abso-

lue, fuit et répudie la brûlure que la volonté selon la raison

choisit néanmoins pour la fin qu'est la santé. Puis donc que la

volonté de Dieu était (jue le Christ soulï're les douleurs, la pas-

sion et la mort, non que ces choses-là fusseni voulues de Dieu

en elles-mêmes, mais pour l'ordre qu'elles avaient à la fin du sa-

lut des hoiumes, il s'ensuit (pie le Chiist, selon la volonté de la
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sensualité » ou de l'appétit sensible, « et selon la volonté de lu

raison qui se considère par mode de nature, pouvait» et même
devait « vouloir autre chose que Dieu. Mais, selon la volonlé

qui est par mode de raison, II voulait toujours ce que Dieu

voulait. C'est ce qu'on voit par ces paroles mêmes : Non ce que

moi je veux, mais ce que vous voulez, vous. II voulait, en effet,

selon la volonté de raison, que la volonté divine fût accom-

plie, bien qu'il se dise vouloir autre chose, selon une autre de

ses volontés ».

Vad primum déclare que « le Christ voulait que la volonlé

du Père fût accomplie ; mais non pas selon la volonlé de la

sensualité » ou de la partie sensible, « dont le mouvement ne

s'étend pas jusqu'à la volonté de Dieu », la volonté de Dieu ne

pouvant pas être perçue par les sens; « ni, non plus, par la vo-

lonté qui se considère par mode de nature, laquelle se porte

sur certains objets considérés d'une façon absolue », ou selon

qu'ils sont bons ou mauvais en eux-mêmes, « non dans l'ordre

à la volonté divine ». — Ce sont des domaines complètement

différents, et où chacune des volontés du Chi ist gardait son

mouvement propre.

Vad secundum fait observer que « la conformité de la volonté

humaine à la volonté divine se considère selon la volonté de

raison » ou la volonté délibérée et rélléchie ; « et c'est, aussi, du

reste, selon celte même volonlé, que se considère la concorde

entre les amis, pour autant que la raison considère une certaine

chose à vouloir ilans l'ordre à la volonté de l'ami ». Il se peut,

en effet, que telle chose, considérée en soi, fût plutôt dénature

à déplaire à quelqu'un et qu'elle lui répugne, selon les deux

ordres de volontés que nous a marqués saint Thomas au corps

de l'article; mais, parce que la chose, qui de par ailleurs dé

plairait et qu'on rejetterait plutôt, est de nature à plaire à sor>

ami, on la choisit et on la veut par un mouvement de volonté

supérieure.

Vad lerlium dit que « le Christ fut tout ensemble au terme

et dans la voie, pour autant que selon l'esprit » ou l'àme dans

sa partie pupérieuie, c-; Il jouissait de Dieu, et qu'il avait une

chair passible. Et voilà pourquoi, du côté de la chair passible.
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il pouvait se produire pour Lui quelque chose qui répugnait

à sa volonté naturelle et aussi à rappétit sensible », ce qui

n'est point possible pour les bienheureux dans le ciel, qui

ne sont plus en rien dans la voie, mais seulement au terme.

La volonté du Christ, dans son acte libre et réfléchi, voulait

toujours ce que voulait la volonté divine. Mais au-dessous de

cette volonté libre, et indépendamment d'elle, se trouvait,

dans L Christ, la volonté de nature, même dans l'ordre de la

raison, et aussi la volonté sensible, ou plutôt le mouvement
naturel de l'appétit sensible. Tant que cette double sorte de

volonté a pu être afTectée contrairement à ce que la volonté

divine avait réglé en ses conseils pour la réalisation du salut

des hommes, c'est-à-dire jusqu'à la mort du Christ sur la

croix, il pouvait y avoir et il y avait, en etlet, dans le Christ,

des vouloirs qui étaient diflerenls des vouloirs divins. — De-

vons-nous en conclure qu'il y a eu, dans le Christ, contrariété

de volontés? C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer; et

tel est l'objet de l'ailicle qui suit.

Article VL

Si, dans le Christ, s'est trouvée la contrariété des volontés?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ s'est

trouvée la contrariété des volontés ». — La première dit que « la

contrariété des volontés se considère selon la contrariété des

objets, comme la contrariété des mouvements se considère

selon la contrariété des termes, ainsi qu'on le voit par Aris-

tote, au livre V des Physiques (ch. v, n. 3 , de S. Th., leç. 8).

Or, le Christ, selon diverses volontés, voulait des choses

contraires; car, selon la volonté divine, Il voulait la mort,

qu'il répudiait selon la volonté humaine. Et aussi bien saint

Athanase dit, dans son livre contre ApoUinuire Quand le Christ

disait : Père, s'il est possible, que ce calice s éloigne de moi, et,

cependant, non ma volonté, mais que la vôtre se fasse; et aussi :
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L'esprit est prompt, mais ta chair est infirme, Jl marquait là deux

volontés : la volonté humaine, qui en raison de l'infirmité de la

chair fuyait la mort, et la volonté divine prompte à la Passion.

Donc dans le Christ a été la contrariété des volontés ». — La

seconde objection apporte le texte de l'Épître « aux Galates, ch. v

(v. 17) », où « il est dit qne la chair convoite contre l'esprit, et

l'esprit contre la chair. Il y a donc contrariété des volontés, quand

l'esprit convoite une chose et que l'esprit en convoite une au-

tre. Or, il en était ainsi dans le Christ. Car par la volonté de

charité que l'Esprit-Saint produisait en Lui, Il voulait la Passion,

selon cette parole d'isaïe, ch. lui (v. 'j) : Jl a été immolé parce

qu'il l'a voulu Lui-même; et selon la chair, Il fuyait la Passion.

Donc, il y avait, en Lui, contrariété de volontés ». — La

troisième objection en a|)pelle à saint Luc, ch. xxii (v. ^3), où

« il est dit que tombé en agonie, Il prolongeait son oraison. Or

l'agonie », ({ui vient du mot grec àycov, wvoç, combat, » semble

impliquer une certaine lutte de l'àme tendant en sens contraire.

Donc il semble que dans le Christ a été la contrariété de la

volonté «.

L'argument sed con/ra oppose que « dans la détermination du

sixième concile, il est dit : Nous affirmons deux volontés natu-

relles, non contraires, comme le disent les hérétiques impies, mais

sa volonté humaine qui suivait et ne résistait ou ne luttait pas,

mais plutôt était soumise à sa divine et toute-puissante volonté ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « la con-

trariété ne peut pas être à moins que l'opposition ne se con-

sidère dans un même sujet et par rapport à la même chose »
;

car, des diverses sortes d'opposition, c'est ainsi que se définit

l'opposition de contrariété. « Si, en effet, la diversité existe

selon diverses choses et en divers sujets, cela ne suffit point à

la raison de contrariété, pas plus d'ailleurs que cela ne suffit à

la raison de contradiction; par exemple, que l'homme soit

beau ou sain selon la main et non selon le pied » : il n'y a

pas là de contrariété ou de contradiction; ce qui serait, au

contraire, s'il était sain ou s'il ne l'était pas, ou s'il était sain

ou malade, selon la main ou selon le pied. — « Pour cela

donc qu'il y ait contrariété de volontés en un sujet donné, il est

Tome XV. — Le liéclemptcur. 3i
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requis, premièrement, que la diversité des \olontcs se consi-

dère selon la même chose. Si, ei; tiîet, la volonté de lun |)orle

sur une chose à faire selon une certaine mioGn vuiiverselle et

que la volonté de l'autre porie sur la même chose à ne pas faire

selon une certaine raison particulière, il n'y a pas totalement

contrariété des volontés. Par exemple, si le roi %eut qu'un

brigand soit pendu en vue du bien de la ré[)ublique, et que

l'un des parents du coupable veuille qu'il ne soit pas pendu

en raison de l'amour de Tamille qu'il lui porte, il n'y aura pas

contrariété de volonté, à moins peut-être que la volonté du

bien privé n'aille si loin qu'elle veuille empêcher le bien public

pour conserver le bien privé : daris ce cas, en effet, la contra-

riété des volontés porterait sur U même objet. — 11 est requis

encore pour la contrariété de volonté, qu'il s'agisse de la même
volonté. Car, si l'homme veut une ci-ose selon l'appélit de

l'intelligence, et une autre chose selon l'appétit sensible, il n'y

a point là de contrariété; à moins peut-être que l'appélit sen-

sible ne prévale à ce point qu'il chaxige ou retarde l'appétit de

la raison : dans ce cas, en effet, parviendrait déjà à la volonté

elle-même de la raison (juelque chose du mouvement contraire

de l'appétit sensible ». — Voilà donc les deux conditions essen-

tielles pour qu'il y ait vraiment contrariété de deux volontés.

Il faut qu'il s'agisse de deux votonlés de même ordre portant

sur un même objet.

« Dès lors, nous devons dire que, bien que la volonté natu-

relle et la volonté de la sensualité » on de l'appétit sensible,

« dans le Christ, aient voulu autre chose que sa volonté divine

ou sa volonté de raison, cependant il n'y a pas eu là contra-

riété de volontés. — D'abord, parce que ni sa volonté natu-

relle, ni sa volonté de sensualité w on d'appétit sensible u ne

répudiait cette raison selon laquelle la volonté divine et la vo-

lonté humaine de raison dans le Christ voulaient la Passion.

La volonté absolue, en effet, dans le Christ, \oulait le salut du

genre humain; mais il ne lui appartenait pas de vouloir l'un

par rapport à l'autre », c'est-à-dire la Passion en vue du salut

du genre humain : ceci, en effet, était le pi (»prc tic la volonté de

raison. « Quant au mouvement de la sensualité » ou de l appétit
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sensible. « il n'était pas apte à s'éiendre jus(iue-là » : sa sphère

était celle du moude sensible, non celle du monde rationnel.

— a Secondement, parce que ni la volonté divine, ni la volonté

de raison, dans le Christ, n'était empêchée ou retardée par la

volonté naturelle ou par la volonté de la sensualité. Pareille-

ment aussi, en sens inverse, ni la volonté divine, ni la volonté

de raison, dans le Christ, ne répudiait ou ne relardait le mou-

vement de la volonté iiaturelle humaine et le mouvement de

la sensualité » ou de l'appétit sensible « dans le Christ. 11

plaisait, ei. etïet, au Christ, selon sa volonté divine et selon sa

volonté de raison, tjue la volonté naturelle, en Lui, et la vo-

lonté de lu sensualité » ou de r;i[)pclit sensible .( eussent leur

mouvement selon l'ordre de la nature -> en ce qui touchait au

mystère de douleur que devait être sa Passion.

« Par où l'on voit », conclut saint Thomas, au terme de ce

lumineuÀ article, « qu'il n'y a eu, dans le Christ, aucune répu-

gnance ou aucune contrariété de volontés ». IMème au sein de

la diversité la pluLi radicale et la plus absolue entre ses diver-

ses volontés ou ses divers vouloirs et ses divers inouvements

alVeclils, rharrnonie la plus complète et la plus parfaite régnait

entre tous ces divers vouloirs, chacun d'eux se portant à son

objet propre selon (ju'il convenait à la fin supérieure qui les

unissait tous, sans qu'ils fussent jamais les uns pour les autres

une cause de trouble ou de désordre.

L'nd priimim fait observer précisément que « cela même que

quelque volonté humaine, dans le Christ, voulait autre chose

que sa volonté divine, procédait de la volonté divine elle-

même, par le bon plaisir de laquelle la volonté humaine se

nif'uvail, dans le Christ, de ses mouvements propres, ainsi

que le dit saint Jean Damascène » (de la Foi Orlhodoxe, liv. lll,

ch. XV, xvui, xix).

Vad secundnin répond que « chez nous, par la convoitise ou

concupiscence de la chair le désir de l'esprit se trouve empê-

ché ou retardé; ce qui n'était point dans le Christ. Et voilà

pourquoi, dans le Christ, il n'y eut pas contrariété de la chair

'à l'esprit, comme chez nous ».

Vad ferl'mm déclare que « l'agonie » ou le combat dont il
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s'agit, « lo.e fut pas, dans le Christ, quant à la partie raison-

nable de l'âme, selon que cette agonie ou ce combat implique

une lulte de volontés procédant de la diversité des raisons qui

les meuvent, comme il arrive, par exemple, lorsque quelqu'un,

selon qu'il considère une chose, veut ceci, et selon qu'il con-

sidère une autre chose, veut le contraire. Car, un tel combat

provient de la débilité ou de la faiblesse de la raison, laquelle

ne peut pas discerner ce qu'il y a de meilleur purement et

simplement » ou en vue du choix à faire hic et nunc. « Ceci

ne fut pas dans le Christ, i.ui, en effet, par sa raison, jugeait

qu'il était purement et simplement meilleur que par sa Pas-

sion s'accomplisse la volonté divine touchant le salut du genre

humain. Toutefois, il y eut, dans le Christ, agonie ou combat

quant à la partie sensible, selon que cette agonie ou ce combat

et cette lutte implique la crainte ) physique et sensible « d'une

infortune imminente, comme le dit saint Jean Damascène,

au livre 111 (ch. xvni, xxni) ». — On remarque celte explica-

tion si profonde du mystère de l'agonie du Christ relaté par

l'Évangile.

I

Après nous être occupés de l'unité d'être et de l'unité de

vouloir dans le Christ, « nous devons maintenant considérer

l'unité d'opération » ou d'action en Lui. C'est l'objet de la

question suivante.



QUESTION XIX

DE L'UMTÉ DE L'OPÉRATION DU CHRIST

Cette question comprend quatre articles :

1° Si, dans le Christ, il est une opération, de la divinité et de

l'humanité, ou plusieurs?

a' Si, dans le Christ, il est plusieurs opérations selon la nature

humaine?
3° Si le Chrisl, selon l'opération humaine, a mérité, pour Lui,

quelque chose ?

4° Si, par elle, Il a mérité quelque chose pour nous?

Les deux premiers de ces quatre articles traitent de la distinc-

tion des opérations dans le Christ. Les deux autres, de l'opéra-

tion humaine, en tant que méritoire. — Pour ce qui est de la

disliiiclion, il y a à examiner : premièrement, si la nature hu-

maine et la nature divine entraînent une diversité d'opéra-

tions; secondement, si même la nature humaine, prise toute

seule, l'entraîne également. — Le premier point va faire l'objet

de l'article suivant.

Article Premier.

Si, dans le Christ, il est seulement une opération

de la divinité et de l'humanité?

Nous avons ici cinq objections. Elles veulent prouver que

« dans le Christ, il est seulement une opération de la divinité

et de l'humanité». — La première apporte un texte de « saint De-

nys, au chapitre des IS'oms dioins » (de S. Th , leç. 3), où il est

« dit : L'opération très bénigne de Dieu envers nous se distingue par

cela que selon nous, de nous, le Verbe qui est au-dessus de toute
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substance s'est humanisé intégralement et véritablement et qu'il a

fait et soujjerf. tout ce qui convenait à son opération divine et hu-

maine; où il nomme une seule opération divine et liumaine,

qui se dit, en grec, esavàc'/yj, r'est-à~dire divino-humaine. Il

semble donc qu'il y a, dans le Chrit, une seule opération com-

posée ». — La seconde objection dit que « pour l'agent prin-

cipal et l'instrument il n'est qu'une seule opération. Or, la

nature humaine, dans le Christ, fat Tinstrument de la nature

divine; comme il a été dit plus haut (en maint endroit). Donc

c'est une même opération pour la nature divins ©t îa nature

humaine dans le Christ ». — La troisième objection déclare

que " dans le Christ les deux natures se trouvant en une

seule hypostase on personne, il est nécessaire que ce qui ap-

partient à l'hypostase ou à la personne soit un et identique.

Or, l'opération appartient à l'hypostase ou à la personne; car

rien n'opère ou agit sinon le suppôt qui subsiste ; et aussi bien,

selon Aristole {Métaphysiques, liv. I, ch. i, n. 6; de S. Th.,

leç. i), les actes appartiennent aux choses particulières. Donc dans

le Christ il est une seule et même opération pour la divinité et

l'humanité ». — La quatrième objection arguë de ce que

« comme l'être appartient à l'hypostase qui subsiste; de même
aussi l'agir. Or, en raison de l'unité de l'hypostase, il n'est,

dans le Christ, qu'un seul être, ainsi qu'il a été dit plus haut

(q. 17, art. 2). Donc, aussi, en raison de la môme unité, il

n'est, dans le Christ qu'une seule opération », — La cinquième

objection fait observer qi'c « là où se trouve un seni clVet pro-

duit, là se trouve une seule opération. Or, c'est le même etîct

produit par la divinité et l'humanilé, comme fut, par exemple,

la guérison du lépreux ou la résurrection du mort. Donc il

semble que dans le Christ il n'est qu'une seule opération de

la divinité et de l'humanité ».

L'argument sed contra est l'autorité « de saint Ambroisc »,

qui « dit, au livre II du livre à l'empereur Gratien (ch. viii) :

Comment la même opération est-elle d'une puissance divine? Est-ce

que la plus petite peut agir de la même manière que la plus

grande? Ou peut-il y avoir une seule opération, quand la substance

est diverse? »
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Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme

il a été dit plus haut (q. précéd., art. i), les héiétiques qui af-

firmèrent une seule volonté dans le Christ alFirmèrent aussi

une ceule opération en Lui. Et », ajoute le saint Docteur, « afin

que l'on comprenne mieux leur sentiment erroné, il faut con-

sidérer que partout où se trouvent plusieurs agents ordonnés,

l'agent inférieur est mû par l'agent supérieur; c'est ainsi que

dans l'homme le corps est mû par l'àmc, et les puissances in-

férieures par la raison. Il suit de là que les actions et les mou-

vements du principe inférieur sont plutôt des effets que des

opérations; c'est ce qui appartient au principe suprême, qui est

proprement opération. Nous disons, pour l'homme, par exem-

ple, que le fait de marcher, qui appartient aux pieds, et le fait

de toucher, qui appartient aux mains, sont cci tains faits de

l'homme, que son âme opère ou réalise : le premier, par les

pieds ; le second, par les mains. Et parce que c'est la même âme

qui opère dans l'un et dans l'autre, du côté de celui qui opère

et qui est le premier principe moteur, il n'y a qu'une seule et

indistincte opération; c'est du côté des faits que la diffé'cnce

se rencontre. Or, de même que dans un pur homme, le corps

est mû par l'âme et l'appétit sensible par l'appétit rationnel,

de même en INotre-Seigneur Jésus-Christ, la nalure humaine

était mue et régie par la nature divine. Et voilà pourquoi ces

hérétiques disaient qu'il est une même et indistincte opération

du côté de la divinité elle-même qui opère; mais que cepen-

dant il y avait divers effets ou diverses choses opérées : en ce

sens que la divinité du Christ réalisait certaines choses par

elle-même, comme c'était elle qui portail toutes choses par la

verln de sa parole {aux Hébreux, ch. i, v. 3), et qu'elle réali-

sait certaines autres choses par la nature humaine, comme
était le fait de marcher corporcllement. Aussi bien, dans le

sixième concile, on cite les paroles de l'hérétique Sévère, qui

disait : Les choses qui étaient dues à l'action et à l'opération du

Christ différaient beaucoup. Les unes, en effet, conviennent à

Dieu; et les autres sont humaines. Cest ainsi que marcher corpo-

rellenient sar la terre est chose certainement humaine ; mais donner

une marche saine à des gens perclus de leurs jambes et totalement
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incapables de marcher sur lu terre est chose qui convient à Dieu.

Toutefois, un seul sujet, savoir le Verbe incarne opérait l'un et

l'autre. Et l'on ne doit nullement attribuer l'an à une nature, et

l'autre à l'autre; ni, parce qu'il y a deux choses opérées ou deux

modes d'opérer, on ne doit en appeler à deux natures ou deux

formes qui opèrent ».

Tel était le sentiment de ces hérétiques. — « Mais, en cela, ils

se trompaient », déclare saint Thomas. « C'est qu'en effet »,

explique le saint Docteur, « l'action de ce qui est mû par un au-

tre est double : l'une, qu'il a selon sa forme propre ; l'aulrâ,

qu'il a selon qu'il est mû pai- un autre. C'est ainsi que l'opéra-

tion de la hache, selon sa forme propre, est de couper; et se-

lon qu'elle est mue par l'ouvrier, son opération est de faire un

banc. L'opération qui appartient à une chose selon sa forme,

est propre à elle; et elle n'appartient à celui qui la meut

qu'autant qu'il use de cette chose pour son opération à lui :

chaufler, par exemple, est l'opération propre du feu; ce n'est

l'opération du forgeron qu'autant qu'il se sert du feu pour

chauffer le fer. L'opération, au contraire, qui n'apparlieiU à

une chose que selon qu'elle est mue par un autre, n'est pas une

autre opération que celle du principe qui meut celle chose :

et, par exemple, faire le banc n'est pas une opération de la

hache distincte de l'opération de l'ouvrier » : il n'y a là cju'une

seule et même opération, o II suit de là que })artout où le

principe qui meut et la chose qui est mue ont diverses for-

mes ou vertus opératives, là il faut que autre soit l'opération

propre (lu principe qui meut et autre l'opération pro()re de

la chose qui est mue, bien que la chose qui est mue parti-

cipe l'opération du principe qui meut, et que le |)rincipe qui

meut use de l'opération de la chose mue, de telle sorte (jue

tous deux agissent avec la communication l'un de l'autre » :

comme on peut s'en rendre compte par l'exemple cité tout à

l'heure du forgeron (pii se sert du feu pour chauncr le fer.

« Ainsi donc », poursuit saint Thomas, « dans le Christ la

nature humaine a sa forme propre (;t sa vertu propre par la-

quelle elle opère; et de même aussi la nature divine. Il s'ensuit

que la nature humaine a son opération propre, distincte de
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l'opération de la nature divine; et inversement. Et cependant

la nature divine use de l'opération de la nature humaine comme

de l'opération de son instrument : et, pareillement, la nature

humaine participe l'opération de la nature divine, comme

l'instrument participe l'opération de l'agent principal. Et c'est

ce que dit saint Léon, pape, dans sa lettre à Flavius (cli. iv):

L'une et Vautre forme, savoir la nature divine et la nalurc hu-

maine dans le Christ, réalise, avec la Communion de l'autre,

ce qui lui est propre : le Verbe Jaisant ce qui est du Verbe ; et la

chair accoinplissanl ce qui est de la chair. Que s'il n'était qu'une

seule opération de la divinité et de l'humanité dans le Christ,

il faudrait dire ou que la nature humaine n'a point sa propre

forme et sa vertu (car dire cela de la nature divine est chose im-

possible), d'où il suivrait que dans le Christ il n'y a que la'seulc

opéiation divine; ou que de la vertu divine et de la vertu hu-

maine est résultée dans le Christ une seule vertu. Or, l'une et

l'autre de ces deux choses est impossible; car la première fe-

rait que la nature humaine dans le Christ est imparfaite; et

la seconde amènerait la confusion des natures. Et c'est pour-

quoi, avec raison, dans le sixième concile, cette opinion a été

condamnée. On lit, en effet, dans ses déclarations : .\ous glo-

ifions dans le même Seigneur, Jésus-('hrisf , notre vrai Dieu, deux

opérations naturelles indivises, inchangealAes , inconfuses , insépa-

rables, savoir l'opération divine, et l'opération humaine ». — Cet

exposé si profond et si serré du corps de l'article que nous ve-

nons de lire aura pu nous montrer ce qu'avait de particulière-

ment délicat la question de l'unité d'opération dans le Christ.

Les réponses aux objections vont ajouter encore un surcroit de

luniièie.

L'ad primum explique le mot de saint Denys. « En mettant

dans le Christ une opération théiindrique ou divino-humaine,

saint Denis n'entend pas qu'il y ail confusion des opérations

ou des vertus de l'une et l'autre nature, mais que l'opération

divine du Christ use de son opération humaine et que l'opéra-

tion humaiîie participe la vertu de l'opération divine. Aussi

bien, comme il le dit lui-même en l'une de ses épîtres (à

Caïus), Il réalisait de Jaçon surliumaint ce qui est le propre de
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Vhomme; comme on le voit par ce qu'une Vierge le concevait sur-

naturellement , et que l'eau portait le poids de ses pieds terrestres.

Il est manifeste, en effet, qu'être conçu appartient à la nature

humaine, et de même aussi marcher; mais l'un et l'autre fut

dans le Christ surnaturellement. De même, il opérait les cho-

ses divines d'une façon humaine ; comme quand II guérit le

lépreux en le touchant. Aussi bien, dans la même épitre {à

Caïus), saint Denys ajoute : Mais, Dieu étant Jait homme », Il

agissait « par une certaine nouvelle opération de Dieu et de

l'homme. Or, qu'il entende qu'il y ait dans le Christ deux opé-

rations, l'une de la nature divine et l'autre de la nature hu-

maine, on le voit par ce qu'il dit au chapitre 11 des Noms

Divins (de S. Th., Icç. 3), que dans ces choses, qui appartiennent

à l'opération de la nature humaine du Verbe incarné, le Père

et l'Esprit-Saint ne communiquent en aucune manière, à moins

qu'on ne dise que c'est selon la volonté très bénigne et miséricor-

dieuse, en ce sens que le Père et l'Esprit-Saint voulurent, par

miséricorde, que le Christ agisse et pâtisse les choses humai-

nes. Et il ajoute : aussi selon toute l'opération souverainement

sublime et ineffable que Celui qui s'est Jait l'un de nous a opérée

par cela qu'il est Dieu et le Verbe de Dieu. On le voit donc :

autie est l'opération humaine du Christ, d«ins laquelle le Père

et l'Esprit-Saint ne communiquent que selon l'acceptation de

leur miséricorde : et autre sou opération en tant qu'il est le

Verbe de Dieu, dans laquelle communiquent le Père et l'Esprit-

Saint ».

L'ad secundum fait observer qu' « une chose est dite instru-

ment, en raison de ce qu'elle est mue par l'agent principal;

laquelle cependant, outre cela, peut avoir son opération pro-

pre en raison de sa forme; comme il a été dit du feu. Ainsi

donc l'action de l'instrument, en tant qu'il est insliument,

n'est pas une autre action que l'action de l'agent principal;

mais il peut avoir une autre opération, selon qu'il est lui-

même une certaine chose. De même, dans le Christ, l'opé-

ration qui est celle de la nature humaine en tant qu'elle est

rir)strumcnt de la divinité, n'est pas une autre opération que

celle de la divinité : et, en elTct, ce n'est pas un autre salut par
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lequel nous sauve rhumanité du Christ et sa divinité. Toute-

fois, la nature humaine, dans le Christ, a une cenaine opé-

ration propre, distincte de l'opération divine, ainsi qu'il a été

dit » (au corps de l'arlicle).

Vad (ertiam accorde a que l'opération appartient à l'hyposlase

qui subsiste, mais selon sa forme et sa nature, de luqutlle

l'opération reçoit son espèce. Il suit de là que la diversité des

formes ou des natures donne l'espèce des opérations; el l'unité

de l'hyposlase, l'unité numérique de l'opération de l'espèce.

C'est ainsi que le feu a deux opérations spécifiquement diffé-

letiles : savoir illuminer et chauffer, selon la différence de la

lumière et de la chaleur », qui se rattachent aux deux qualités

accidentelles du feu et sont le principe immédiat de son action,

« et cependant il n'est qu'une illumination numérique du feu

pour une fois oii il illumine. Et, pareillement, dans le Christ,

il faut qu'il y ait deux opérations spécifiquement difféi entes

selon ses deux natures; et cependant, chacune de ces opéra-

tions est une numériquement, dans le Christ, selon qu'elle a

été faite en une fois, comme une marclie ou une guérison ».

Vad qimrlam complète cette doctrine de Vnd Icrt'mm. Il con-

cède que « l'être et l'agir appartiennent à la personne en raison

de la nature; mais autrement et autrement. Car l'être appar-

tient à la constitution même de la personne. Et, ainsi, de ce

chef, il a la raison de terme. D'où il suit que l'unité de la per-

sonne requiert l'unité de l'être complet et personnel » ou de

l'être qui n'est pas simplement accidentel, faisant être comme
ceci ou comme cela, mais qui fait être tout court, ou au sens

pur et simple. « L'opération, elle, est un effet de la personne »,

\iroduit par elle « selon une certaine forme ou nature. El de là

vient que la pluralité des opérations ne préjudicie en rien à

l'unité personnelle ». Deux actes d'être, au sens pur el simple,

répugnent dans un seul et même être, ou dans un seul et même
suppôt, une seule et même personne; car c'est ce qui fait être

purement el simplement; et un même être n'a qu'un seul être

pur et simple. Mais rien n'empêche qu'un seul et même suppôt

ait plusieurs opérations spécifiquement distinctes, selon la di-

versité des principes formels d'action qui peuvent être en lui.
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L'ad quintum dit que « autre est l'effet propre de l'opéralion

divine, et autre l'effet propre de l'opération humaine dans le

Christ. C'est ainsi que l'effet propre de l'opération divine est

la guérison du lépreux; et l'effet propre de l'opération humaine

est le contact du malade. Toutefois, les deux opérations con-

courent à un seul effet selon qu'une nature agit en communion

de l'autre, ainsi qu'il a été dit « (au corps de l'article).

II y a deux opérations spécifiquement distinctes, appartenant

toutes deux à l'unique Personne du Verbe, dans le Christ, en

raison des deux natures qui sont en Lui, bien qu'elles forment,

en tant qu'elles sont subordonnées et qu'elles se compénè-

trent en vue d'un même effet, une seule opération d'ordre à

part que nous pouvons et devons appeler théandrique. — Mais,

à prendre la nature humaine en elle-même, distinctement,

pouvons-nous encore parler de multiplicité d'opérations dans

le Christ. C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner; et tel

est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si, dans le Christ, se t^^ouvcnt plusieurs opérations
humaines?

Trois objections veulent prouver que « dans le Christ se

trouvent plusieurs opérations humaines ». — La première dit

que (( le Christ, en tant (ju'homme, communique : avec les

plantes, dans la nature nutritive; avec les animaux, dans la na-

ture sensitive; et avec les anges, dans la nature inlellective ;

comme, du reste, tous les autres hommes. Or, autre est l'opé-

ration de la plante, en tant qu'elle est plante; et antre, l'opéra-

tion de l'animal, en tant qu'il est animal. Donc le Clirist, en

tant qu'il est homme, a plnsieius opérations ». — La seconde

objection fait observer que « les puissances et les habilus se

distinguent selon les actes. Or, dans l'àme du ChrisI, se trou-

vèrent diverses puissances et divers habilus. Donc diverses
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opérations ». — La troisième objection déclare que « les ins-

truments doivent être proportionnés aux opérations. Or, le

corps humain a divers membres qui diffèrent selon la forme.

Ils sont donc accommodés à des opérations diverses. Et, par

suite, il y a, dans le Christ, diverses opérations, selon la na-

ture humaine ».

L'argument sed conlra s'appuie sur ci saint Jean Damascène »,

qui (( dit, au livre III (ch. xv, xvi) : Uopéralion sait la nature.

Or, dans le Christ, il est seulement une nature humaine. Donc

il n'y eut, dans le Christ, qu'une seule opération humaine ».

Au corps de l'arlicle, saint Thomas fait rcmar(|uer que

« l'homme étant ce qu'il est selon la raison, cette opération

est dite être purement et simplement humaine, qui procède de

la raison par la volonté, l'appétit de la raison. Que s'il est

quelque opération, dans l'iiomme, qui ne procède point de la

raison et de la volonté, elle n'est pas puivinent et simplement

une opération humaine, mais elle convient à l'homme selon

quelqu'une des parties de la nature humaine : quelquefois,

selon la nature même de l'élément corporel, comme le fait de

se porter vers la terre », [)ar la pesanteur; « quelquefois, selon

la vertu de l'âme végétative, comme le fait de se nourrir et de

croître; quelquefois, selon la partie sensitive, comme le fait de

voir et d'entendre, d'imiiginer et de se souvenir, de convoiter

et de se mettre en colèic. Parmi lesquelles opérations, il est de

la différence. Car les opérations de l'amc sensitive sont aptes

à obéir d'une certaine manière à la raison; et, à cause de cela,

elles sont en quelque manière raisonnables et humaines, en

tant qu'elles obéissent à la raison, comme on le voit par Aris-

totc, au livre I de VEthique (ch. xiii, n. i5; de S. Th., leç. 20).

Les opérations, au contraire, qui suivent l'âme végétative, ou

encore la nature de l'élément corporel, ne sont point soumises

à la raison; et, par suite, elles ne sont en aucune manière rai-

sonnables ou humaines purement et simplement, mais seule-

ment en raison d'une partie de la nature humaine », ou parce

qu'elles sont dans l'homme. — « D'autre part, il a été dit plus

haut (art. précéd.), que quand un agent inférieur agit par sa

propre forme, alors autre est l'opération de l'agent inférieur,
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et autre celle de l'agent supérieiii
;
quand, au contraire, l'agent

inférieur n'agit que selon qu'il est mû par l'agent supérieur,

dans ce cas c'est une même opération pour l'agent inférieur et

l'agent supérieur. Il suit de là qu'en tout sujet qui n'est qu'un

pur homme, l'opéialion due à la forme des éléments, et l'opé-

ration de l'àme végélalive est autre à l'endroit de l'opération de

la volonté qui est pioproment humaine. De même aussi, l'opé-

ration de l'âme sensitive, pour autant qu'elle n'est point mue
par la raison », ou qu'elle échappe à sa dépendance; « mais

quand elle est mue par la raison, de ce chef on a la même
opération pour la pai tic sensitive et la partie raisonnable. Quant

à l'âme raisonnable, il n'y a pour elle qu'une opération, si nous

nous rapportons au principe même de l'opération, qui est la

raison ou la volonté; mais elle se diversifie selon le rapport

aux divers objets : et cette diversité, quel([ues-uns l'ont appelée

une diversité de choses opérées, plutôt qu'une diversité d'opé-

rations, jugeant de l'unité d'opérations seulement du côté du

principe opératif. Et c'est, en elTet, en ce sens que nous nous

enquérons maintenant de l'unité ou de la [)luialité des opéra-

lions dans le Christ. — Ainsi donc, en tout sujet qui est un

pur homme il est seulement une opération qui est dite pro-

prement humaine; en dehors de laquelle, cependant, se trou-

vent, en tout sujet qui est un pur homme, certaines autres opé-

rations qui ne sont pas proprement humaines, ainsi qu'il a élé

dit. — Mais, dans l'homme Jésus-Christ, il n'était aucun mou-

vement de la partie sensible, qui ne fût ordonné par la raison.

Les opérations elles-mêmes natuiclles et corporelles apparte-

naient d'une certaine manière à sa volonté, pour autant qu'il

était de sa volonté que in chair agisse et pâlisse ce qui lui élail

propre, comme il a été dit plus haut (q. 18, art. 5). Et, à cause

de cela, beaucoup plus qu'en n'importe quel autre homme,

dans le Christ il n'est ({u'unc seule opération ».

Ijud pritnum répond que « l'opération de la partie sensitive

et nutiitive, n'est point proprement humaine, ainsi (ju'il a été

dit » (au corps de l'article). l']t, par conséquent, bien que cette

opération ait été dans le Christ, il ne s'ensuit pas que dans le

Christ se soient tiouvées plusieurs opérations humaines. « Et
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toutefois, dans le Christ, ces sortes d'opérations fuient plus

des opérations humaines que dans les autres hommes »; m;iis

alors elles ne multipliaient point l'opération humaine, puis-

qu'elles n'étaient dites humaines, que parce qu'elles dépen-

daient du principe de l'opération humaine, qui est unique,

ainsi qu'il a été dit, savoir la volonté dirigée par la raison.

L'ad secundum déclare que « les puissances et les habitus se

diversifient par comparaison aux objets; et, par suite, la diver-

sité des opérations de cette manière répond aux diverses puis-

sances et aux divers habitus comme aussi elle répond aux

divers objets. Cette diversité d'opérations, nous n'entendons

pas l'exclure de l'humanité du Christ; comme, non plus, celle

qui est selon un autre organe corporel; mais seulement celle

qui est selon le premier principe actif, ainsi qu'il a été dit »

(au corps de l'article).

« Et, par là, se trouve résolue la troisième objection », qui

argumentait de la différence des organes corporels.

Dans l'humanité du Christ se trouvaient et se trouvent de

multiples principes d'oi)érations, qui se distinguent, soit dans

l'ordre des puissances, soit plus encoredans l'ordre des habitus,

selon la diversité des objets. Mais cette diversité d'opérations

ne fait pas qu'il y ait eu ou qu'il y ait en Lui plusieurs opéra-

tions humaines, à considérer l'opération humaine du côté du

principe qui lui donne d'être telle. Ce principe, en effet, n'est

pas autre que la volonté dirigée par la raison; et tout ce qui,

dans le Christ, à un titre quelconque, a pu être principe d'opé-

ration, ne faisait qu'exécuter ce que sa volonté rationnelle avait

déterminé ou accepté. — Au sujet de l'opération humaine du

Christ, entendue dans le sens que nous venons de préciser,

une double question, du plus haut intérêt, se pose. C'est de

savoir si cette action humaine du Christ a pu revêtir le carac-

tère d'action méritoire, soit pour Lui, soit pour nous. Et,

d'abord pour Lui. Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.
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Article III.

Si l'action humaine du Christ a pu être méritoire pour Lui ?

Quatre objections veulent prouver que « l'action humaine

du Christ n'a pas pu être méritoire pour Lui ». — La première

fait observer que « le Christ, avant sa Passion, fut au terme de

la vision béatifique comme II l'est maintenant. Or, celui qui

est au terme ne peut pas mériter. La charité, en effet, se ratta-

che à la récompense delà béatitude, puisque selon elle on parle

de fruition ; et, par suite, elle ne semble pas être principe de

mérite, le mérite et la récompense n'étant pas une même chose.

Donc le Christ, avant sa Passion, ne méiilait point; pas plus

que maintenant 11 ne mérite ». — La seconde objection dit que

« nul ne mérite ce qui Lui est dû. Or, de ce que le Christ est

le Fils de Dieu par nature, à Lui est dû l'hérilage éternel, que

les autres méritent par les bonnes œuvres. Donc le Christ, qui,

dès le début, a été Fils de Dieu, n'a pas pu mériter quelque

chose ». — La troisième objection déclare que « quiconque a

ce qui est principal ne mérite pas à proprement parler ce qui

s'ensuit dès qu'on le possède. Or, le Christ eut la gloire de

l'àme, de laquelle, selon l'ordre commun, résulte la gloire du

corps, comme le dit saint Augustin dans la lettre à Di.oscore

(chap. m); toutefois, dans le Christ, par dispense, il se faisait

que la gloire de l'àme ne dérivait pas sur le corps. Donc le

Christ ne mérita point la gloire du corps ». -- La quatrième

objection fait cette remarque, que « la manifestation de l'excel-

lence du Christ », qui constitue sa gloire, « n'est paa ie .i^ien

du Christ Lui-même, mais de ceux qui le connaissent eï aussi

bien il est promis, comme récompense, à ceux qui aiment le

Cbrist, (ju'Il se manifestera à eux; selon cette parole indiquée

en saint Jean, ch. xiv (v. 21) : Si quelquun m'aime, il aéra aimé

de mon Père, et moi je l'aimef&L et je me munijesierai à lui.

Donc le Christ n'a point mônilé •> 5* ^l^ire parmi les hommes

ou « la manifestation de sou tàiK«(iiilWtAC(^ ».
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L'argument sed contra apporte le texte formel de « l'Apôtre »,

qui « dit, aux Philippiens, ch. ii (v. 8, 9) : Il s'est fait obéissant

jusquà la mort; et, à cause de cela, Dieu l'a exalté. Donc, en

obéissant, Il a mérité son exaltation; et, par suite, Il a mérité

quelque chose pour Lui ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule d'abord ce beau

principe, qu' « avoir un bien par soi est plus noble que l'avoir

par un autre : car toujours la cause qui est par soi l'emporte

sur celle qui est par un autre, comme il est dit au livre YIII des

Physiques (ch. v, n. 7 ; de S. Th., leç. 9); et (juclqu'un est dit

avoir par lui-même ce dont il est à lui-même d'une certaine

manière la cause. Or, la première cause de tous nos biens par

mode d'autorité » ou comme source première d'où ils dérivent

« est Dieu ; et, de cette manière, aucune créature n'a quelque

chose de bien par elle-même, selon celte parole de la première

Épître aux Corinthiens, ch. iv (v. 7) : Ou as-tu que tu n'aies point

reçu? Toutefois, d'une façon secondaire, quelqu'un peut être

cause pour soi d'avoir un certain bien
,
pour autant qu'en cela »

,

ou dans le fait de la venue de ce bien en lui, « il coopère à

Dieu. Et, de la sorte, celui qui a quelque chose par son mérite

propre, a, d'une certaine manière, cela, par lui-même. D'où il

suit qu'on a d'une manière plus noble ce qu'on a par voie de

mérite que ce que l'on a sans l'avoir mérité. D'autre part »,

déclare saint Thomas en un magnifique principe, « toute per-

feclion et toute noblesse doit être attribuée au Christ. Il s'en-

suit que Lui-même a eu par voie de mérite ce que les autres

ont de même, à moins qu'il ne s'agisse de quelque chose dont

le manque préjudicierait davantage à la dignité et à la perfec-

tion du Christ que le mérite ne pourrait y ajouter. Il suit de

là (|u'll n'a mérité ni la grâce, ni la science, ni la béatitude de

l'àme, ni la divinité; car le mérite n'étant que des choses que

l'on n'a pas encore, il eût fallu que le Christ manquât de ces

biens à un moment donné; et manquer de ces biens eût dimi-

nué sa dignité plus que n'y aurait ajouté la raison de mérite.

La gloire du corps, an contraire, et s'il est d'autres biens de

cette nature, est moindre qn-c 1h dignité du mérite, laquelle

appanient à la vertu de charité. U s'ensuit ([ue nous devons dire

Tome XV. — Le Rédempteur. 3a
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que le Chrisl a en |)ar MÙe de méiile la gloire du corps et les

choses qui api)arliciiiiciil à son excellence extérieure, comme
sont l'ascenlion, la \t'iiéiation et autres choses de ce genre. Par

oii l'on voit qu'il a pu mériter pour Lui quehjue chose ». —
Nous ne saurions trop i\lenir la grande doctrine que vient de

nous exposer saint Tliomas dans cet article dune si haute por-

tée, soit pour ce qui regarde l'excellence du mérite en général,

soit ponr ce qui a Irait à la raison du méiite dans le Christ

et à la déteimination de ce que le Christ a dû pouvoir mériter

Lui-même.

L'ad priinuin déclaie qne « la finition, qui est un acte de la

charité, appartient à la gloire de l'àme, que le Chrislnc mérita

point. Si donc par la chaiité 11 a mérité qnelquc chose, il ne

s'ensuit pas que le méiite et la récomi)ense s'identifient. Et

toutefois. Il ne mérita point par sa charité en tant que c'était la

charité de quelqu'un qui était au terme, mais par sa charité en

tant qu'elle était la.charité de quelqu'un qui était dans la voie;

car le Christ Lui-même fut tout ensemhie au terme et dans la

voie, ainsi qu'il a été vu plus haut (q. i5, art. 10). De là vient

que maintenant n'étant plus dans la voie II n'est plus dans

l'état de mériter ».

L'ad secundum accorde qu' « au Christ, selon qu'il est Dieu

et Fils de Dieu par nature, sont dus la gloire divine et le do-

maine de toutes choses comme au premier et souverain Maître.

Mais à Lui aussi cependant est due la gloire comme à un

homme bienheureux : gloire que sous certain rapport II dut

avoir sans mérite, et cpie sous un autre II dut avoir avec mérite,

ainsi qu'on le voit [)ar ce qui a été dit plus haut n (au corps

de l'article).

L'ad lerliuin fait ohservoi' que « le rejaillissement de la gloire

de l'âme sur le corps vient de l'ordination divine selon la con-

venance des mérites humains : eu ce sens que comme l'homme

mérite par l'acte de l'àmc (ju'il exerce dans le corps, de mêtne

aussi il soit rétribué par la gloire de l'âme rejaillissant sur le

corps. Et, à canse de cela, non seulement la gloire de l'âme

rriuis aussi la gloire du coips tombe sous le mérite; selon cctie

parole de l'Iîlpître (tii.r Hoinaiiis, ch. viii (v. 1 i) • // mmjiera nos
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corps mortels en raison de son Espril qui habite en nous. Et, ainsi,

elle put tomber sous le méiile du Christ ».

L'ad quartum dit que u la manifcsialion de l'excellence du

Christ appartient à son bien selon l'être qu'il a dans la con-

naissance des autres
;
quoique principalement elle appai tienne

au bien de ceux qui le connaissent selon l'elre qu'ils ont en

eux-mêmes. Mais cela encore se rapporte au Christ en laiit

qu'ils sont ses membres ». — On remarquera cette précision

de doctrine sur le bien du Christ que constitue sa gloire selon

qu'il est connu par les autres. Si, en eflet, cette connaissance

constitue d'abord et par excellence le bien de ces dernieis, elle

constitue ausssi le bien du Christ à un double titre : selon que

Lui-même vit ainsi dans la pensée des autres; et aussi selon

que le bien même de ces autres est son bien à Lui, en tant

(ju'ils lui appartiennent et qu'ils constituent les membres de

son corps mystique.

Le Christ a dû pouvoir mériter pour Lui-même. Tout ce qui

dans sa nature humaine, avant la Passion, pouvait n'être pas

encore en Lui sans préjudicier à son excellence et à sa dignité,

il était mieux, pour cette dignité et cette excellence, qu'il ac-

quière, par ses actions méritoires, le droit à le posséder pur

voie de récompense. A plus forte raison aura-t-Il dû pouvoir

mériter tout ce qui a traita sa gloire extérieure dans la personne

des autres hommes. — Mais a-t-il pu mériter aussi pour les

autres hommes en eux-mêmes, conquérant pour eux, par voie

démérite, le droit à recevoir de Dieu telles ou felles catégories

de biens. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer; et tel

est l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si le Christ a pu mériter pour les autres ?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'a pas pu

mériter pour les autres », — La première arguë de ce qu' u il
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est dit, dans Ézéchiel, cli. xvrii (v. 20) : L'âme qui aura pévhé,

c'est elle qui mourra. Donc, pour la même raison, l'âme qui

aura mérité, c'est elle qui sera rétribuée. Et, par suite, il n'est

pas possible que le Glirist ait mérité pour les autres ». — La

seconde objection fait observer que « de la plénilude du Christ,

tous reçoivent; comme il est dit en saint Jean, ch. i (v. iG), Or,

les autres hommes, qui ont la grâce du Christ, ne peuvent

point mériter pour les autres. Il est dit, en effet, dans Ézéchiel,

ch, XIV (v. 20), que s il y avait, dans la cité, Noé, Daniel et Job,

ils ne délivreraient point te fus et la Jilte, mais eux-mêmes, par

leur justice, se délivreraient eux-mêmes . Donc le Christ non plus

n'a pas pu mériter quelque chose pour nous ». — La troisième

objection déclare que « la récompense (pie quelqu'un mérita

est due selon la justice et non selon la grâce, comme on le voit

aux Romains, ch. iv (v. Ix). Si donc le Christ a mérité notre

salut, il s'ensuit que notre salut n'est pas dû à la grâce de

Dieu, mais est chose de justice; et que Dieu agit injustement

à l'endroit de ceux qu'il ne sauve pas, puisque le mérite du

Christ s'étend à tous ». L'objeclion, on le voit, est du plus

haut intérêt; et nous vaudra une importante précision de

doctrine.

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, aux Romains,

ch. v (v. 18) : Comme par le délit d'un seul le mal a passé en

tous pour la condamnation ; ainsi par la justice d'un seul, le bien

a passé en tous pour la justification de la vie. Or, le démérite

d'Adam va à la condamnation des autres. Donc, à bien plus

forte raison, le mérite du Christ s'étend aux autres ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit plus haut ((|. 8, art i. 5). dans le Christ ne se

trouve pas seulemeni la grâce comme en un homme j^articu-

lier, mais comme dans la tête ou le chef de toute l'i-^glise, à

qui tous sont unis comme à la tête sont unis les membres,

desquels est constituée dans l'ordre mystique, une seule per-

sonne, l-lt de là vient que ïc mérite du Christ s'étend aux au-

tres en tant qu'ils sont ses membres; de mêuic qu'aussi, en un

honinu; |)ailiculier l'action de la tête appartient d'une cer-

taine manière à tous les membres, parce que la tôle n a point
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pour elle seule la perception sensible, mais encore pour tous

les membres » du corps.

L'ad prunum fait observer que « le péché d'une personne

particulière ne nuit qu'à elle seule. Mais le péché d'Adam, qui

était constitué par Dieu principe de toute la nature, dérive aux

autres par la propagation de la chair. Et, pareillement, le

mérite du Christ, qui a été constitué par Dieu chef ou tête de

tous les hommes par rapport à la grâce, s'élend à tous ses

membres ».

L'ad sccundiun dit que <( les autres reçoivent de la plénitude

du Christ non point la source de la grâce, mais une certaine

grâce particulière », c'est-à-dire la mesure de grâce qui leur a

été fixée personnellement. « Et voilà pourquoi il n'est point

nécessaire que les autres hommes puissent mériter pour les

autres comme le Christ ».

L'ad tertiuni répond que « comme le péché d'Adam ne dé-

rive aux autres que par la génération charnelle, de même le

mérite du Christ ne dérive aux autres que par la régénération

spirituelle qui se fait dans le baptême, par laquelle nous som-

mes incorporés au Christ, selon cette parole de l'Épîlre aux

Galales, ch. ni (v. 27) : Vous tous qui avez élé baptisés dans le

Christ, vous avez revêtu le Christ. Or, cela même est un effet de

la glace, qu'il soit concédé à riiomine d'être régénéré dans le

Christ. D'où il suit que le salut des hommes reste un effet de

la grâce ». Quand une fois l'homme a reçu la grâce du bap-

tême qui l'incorpore au Christ, ensuite tout l'ordre du salut

pour lui est chose due aux mérites du Christ, tant que lui-

même ne se soustrait point pai' le péché à l'influence des mé-

rites du Christ. Mais la grâce du baplêmo n'est pas chose qui

tombe sous le mérite, même du Christ. Elle relève exclusive-

ment de la grâce de Dieu. Dieu ne la doit à personne. 11 la

donne à qui il lui plaît. Et, par suite, le principe di salut

étant gratuit, tout l'ordre du salut le demeure, quelque raison

de mérite qui puisse intervenir dans cet ordre.

Nous avons vu quelles étaient les propriétés de l'Incarnation

ou ce qui s'ensuit de ce mystère pour le Christ Lui-même, en
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ce qui est de l'être et de l'être fait, et de l'unilc soit (juaul à

rêtrc, soit quant au vouloir, soit quant à l'agir. — u Nous de-

vons maintenant considérer n, toujours dans le luèmc oïdie

des conséquences de l'Incarnation, « les choses (|iii coiiNicn-

nent au Christ par rapport au Père. Pairni les(|u(>llcs d'aui u-

nes se disent de Lui selon qu'il se compare au Père : comme
le fait de lui être soumis, ou qu'il l'a prié, qu'il l'a servi dans

son sacerdoce. D'autres, au contraire, se disent de Lui, ou

peuvent se dire selon le rapport du Père à Lui
;
par exemple,

si le Père l'a adopté; ou qu'il l'a prédestiné. — Nous consi-

dérerons donc : premièrement, la sujétion du Christ au Père;

secondement, sa prière ; troisièmement, son sacerdoce; qua-

trièmement, l'adoption, si elle lui convient; cinquièmement,

sa prédestination ». — Le premier point va faire l'objet de la

question suivante.



QUESTION XX

DE L\ SUJETION DU CIIUJST AU PERE

Celte question comprend deux articles

1° Si le Christ est soumis au Père?

a" S'il est soumis à Lui-même ?

Article Piiemier.

S'il faut dire que le Christ est soumis au Père?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne faut point dire

que le Christ est soumis au Père ». — La première dit (juc

« tout oc qui est soumis à Dieu le Père est créature ; car, comme
il est dit au livre des Dogmes de ["Église (ch. iv), dans la Trinilé

il n'est rien qui serve ou qui soil sujet. Or, l'on ne doit pas dire

purement et simplement que le Christ soit une créature,

comme il a été marqué plus haut (q. i6, art. 8). Donc il ne

faut [)as dire purement et simplement ([ue le Christ est soumis

à Dieu le Père », — I^ seconde objection déclare qu' « une

c'i()>e est dite soumise à Dieu, du fait qti'elle le sert comme
Maître et Seigneur. Or, à la nature humaine dans le Christ ne

peut pas être altiibué le fait de servir. Saint Jean Damascène

dit, en effet, au livre III (ch. xxi) : Il Jaul savoir que nous ne

pouvons pas dire que la nature humaine dans le Christ soit esclave

ou servante. Les noms d'esclave et de maître, en e[fel, ne dési-

gnent point la nature, mais plutôt la relation, comme les noms de

paternité et dejiliation. Donc le Christ, selon sa riature humaine,

n'est pas soumis à Dieu le Père ». — La troisième objection

cite le texte de la première l^pître aux Corinthiens, ch. xv

(v. 28), où « il est dit : Quand toutes choses lui auront été sou-
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mises, alors le Fils Lui-même sera soumis à Celui qui lui aura

soumis toutes choses. Or, comme il est dit aux Hébreux, ch. ii

(v. 8), maintenant encore, nous ne voyons pas cjue toutes choses

lui soient soumises. Donc Lui-même n'est pas encore soumis au

Père qui doit lui soumettre toutes choses ».

L'arg-iiment sed contra oppose qu' « il est dit, en saint Jean,

ch. XIV (v. 28) : Le Père est plus grcmd que moi. Et saint Au-

gustin dit, au livre I de la Trinité (ch. vu) : Ce n'est pas sans

raison que l'Écriture affirme Van et l'autre : et que le Fils est égal

au Père ; et que le Père est plus grand que le Fils. L'un est dit en

raison de la Jorme de Dieu ; l'autre, en raison de la forme d'es-

clave, sans aucune confusion. Or, le moindre ou le plus petit est

soumis au plus grand. Donc le Christ, selon la forme d'esclave,

est soumis au Père ».

Au corps de l'article, saint Thomas pose ce principe, qu' « à

tout être qui a une certaine nature conviennent les choses qui

sont le propre de cette nature. Or, la nature humaine, de par

sa condition, a une triple sujétion à l'endroit de Dieu. — L'une,

selon le degré de la honte : en ce sens que la nature divine est

l'essence même de la bonlé, comme on le voit par saint Denys,

au chapitre i des Noms Divins (de S. Th., leç. o) ; et que toute

nature créée a une ceiiaine participation de la bonté divine,

comme soumise aux rayons de cette bonté. — Sccondçment,

la nature humaine est soumise à Dieu quant à la puissance de

Dieu ; en ce sens que la nature humaine, comme toute créa-

ture, est soumise à l'opération de la disposition divine. — D'une

troisième manière, la natuie humaine est spécialement sou-

mise à Dieu en raison de son acte propre, pour autant que par

sa volonté propre elle obéit aux commandements de Dieu. —
Cette triple sujétion au Père, le Christ la confesse de Lui-

même, — La première, quand II dit, en saint Matthieu, ch xix

(v. 17) : Que m'interroges-tu sur te qui est bon? Dieu seul est

bon. Où saint Jérôme dit que parce que le Jeune homme l'avait

appelé Maître bon, et ne l'avait point confessé Dieu ou Fils de Dieu,

Il dit que tout homme, quelque saint qu'il soit, comparé à Dieu

n'est pas fjon. Et par là H donnait à entendre que Lui-même,

selon sa nature humiiinc, n'atteignait pas à la bonté divine. Et,
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parce que dans les choses qui ne sont point grandes par la niasse,

être plus grand est la même chose qaêlre meilleur, comme le dit

saint Augustin au livre V[ de la Trinité (ch. viii), pour celte

raison le Père est dit plus grand que le Fils selon la nature hu-

maine. — La seconde sujétion est attribuée au Christ, en tant

que toutes les choses qui se sont passées à l'endroit de son hu-

manité, la foi tient qu'elles ont été réglées par la disposition

divine. Aussi bien saint Dcnys dit, au chapitre iv ôc la Hiérar-

chie céleste, que le Ciiiisf, est soumis aux ordinations de Dieu le

Père. Et c'est là la sujétion de la servitude ou du servage, selon

laquelle toute créature sert Dieu (Judith, ch. xvi, v. 17), sou-

mise à son ordination » ou à son gouvernement et à son sou-

verain domaine, « selon cette parole du livre de la Sagesse,

ch. xvi (v. 24) : Im créature gui vous sert, vous qui l'avez faite.

Et, à ce litre aussi, le Fils de Dieu, dans l'Epître aux Philip-

piens, ch. 11 (v. 7), est dit avoir pris la forme d'esclave. — La

troisième sujétion, le Christ se l'attribue à Lui-même, en saint

Jean, ch. vtii (v. 29), quand II dit : Les choses qui lui plaisent,

je les Jais toujours. Et c'est là la sujétion de l'obéissance. Aussi

bien est-il dit, dans l'Épîlre aux Philippicns, ch. 11 (v. 8), qu'//

s'est Jait obéissant au Père Jusqu'à la mort »

.

L'ad primum déclare que « comme il ne faut pas entendre

purement et simplement que le Christ soit une créature, mais

seulement o\\ raison de sa nature humaine, soit qu'on ajoute

cette détermination, soit qu'on ne l'ajoute pas, ainsi qu'il a été

(lit plus haut (q. iG, art. 8) ; de même aussi l'on ne doit pas

entendre purement et simplement que le Christ soit soumis au

Père, mais seulement en raison de la nature humaine, même
si cette détermination n'est pas ajoutée. Toutefois, il est mieux

de l'ajouter, pour éviter l'erreur d'Arius, qui disait que le Fils

était moindre que le Père d.

L'ad secundum fait observer que <( la relation de serviteur ou

d'esclave et de maître se fonde sur l'action et la passion, en ce

sens qu'il appartient au serviteur ou à l'esclave d'être mù par

le maître à son commandement. D'autre part, agir ne s'attribue

pas à la nature comme à ce qui agit, mais à la personne ; car les

actes apparlienncnf aux suppôts et aux cires particuliers, d'après
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Aristote {Métaphysiques, liv. I, ch, i, n, 6; de S. Th., leç. G).

Toutefois l'action s'attribue à la nature comme à ce en raison

de quoi la personne ou le suppôt agit. Et, à cause de cela, bien

que, à proprement parler, on ne dise pas que la nature est es-

clave ou maîtresse, on peut cependant dire, en toute propriété,

qu'une hypostase ou une personne est maîtresse ou qu'elle est

esclave selon telle ou telle nature. Et, à ce titre, rien n'empê-

che de dire le Christ soumis au Père ou serviteur et esclave

selon sa nature humaine».

Vad terliam répond que « comme le dit saint Augustin, au

livre I de la Trinilc (ch. vni), alors le Christ livrera le royaume

à Dieu et au Père, quand II aura conduit les Justes, dans lesquels II

règne maintenant par la foi, jusqu'à la vision, afin qu'ils voient

l'essence divine commune au Père et au Fils. Et alors 11 sera to-

talement soumis au Père, non seulement en Lui-même, mais

encore dans ses membres, par la pleine participation de la di-

vinité. Alors aussi toutes choses seront pleinement soumises à

Lui par l'accomplissement final de sa volonté à leur sujet. Bien

que dès maintenant toutes choses lui soient aussi soumises

quant à la puissance, selon cette parole dite par Lui en saint

Matthieu, chapitre dernier (v. 18) : // m'a été donné tout pouvoir

au ciel et sur ta terre, etc. ».

Parce que le Christ, en même temps qu'il est Dieu, est aussi

véritablement homme, si, comme Dieu, Il est, en toutes cho-

ses, égal à son Père et nullement soumis à Lui, de quelque su-

jétion qu'il s'agisse, comme homme, au contraire, Il est vrai-

ment soumis au Père ou dans un ordre inférieur par rapport

à Lui, dépendant de Lui quant à la bonté de cette nature hu-

maine, quant à la gestion de tout ce qui la concerne, et plus

spécialement encore dans l'ordre de sa volonté sous forme

d'obéissance. — Mais, nous venons de le rappeler, s'il est

homme, le Christ est Dieu aussi. Pouvons-nous, devons-nous

allirmer (|u'à ce titre II est soumis à Lui-même. C'est ce (ju'il

nous faut inaintenant considérer; et tel est l'objet de l'article

qui suit.
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Article II.

Si le Christ est soumis à Lui-même?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'est pas

soumis à Lui-même ». — La première arguë de ce que dit

« saint Cyrille, dans sa Lettre synodale, celle qui fut reçue par

le synode ou concile d'Ephèse. Le Christ, dit-il, n'est ni son

serviteur, ni son maître. Parler ainsi, en ejjet, ou même le pen-

ser est chose folle ; bien plus, c'est chose impie. C'est aussi ce

qu'affirme sait Jean Damascène, au livre III (ch. xxi), quand

il dit : Un seul et même être, le Christ ne peut pas être serviteur

et maître de Lui-même. Or, le Christ est dit serviteur du Père

pour autant qu'il lui est soumis. Donc II n'est pas soumis à

Lui-merrie ». — La seconde objection dit que « le serviteur

se rapporte au maître. Or, la relation n'est point de quelqu'un

à lui-même; et de là vient que saint Hilaire dit, au livre de la

Trinité (liv. VII, n. i5), que rien n'est semblable on égal à lui-

même. Donc le Christ ne peut pas être dit serviteur de Lui-

même. Et, par suite. Il n'est pas soumis à Lui-même ». — La

troisième objection déclare que « comme l'âme raisonnable et la

chair est un seul homme, ainsi Dieu et l'homme est un seul Christ,

selon que s'exprime saint Athanase (dans le symbole qui porte

son nom). Or, l'homme n'est pas dit soumis à lui-même, ou

serviteur de lui-même, ou plus grand que lui-même par cela

que son corps est soumis à l'âme. Donc, pareillement, le Christ

ne doit pas être soumis à Lui-même par cela que son huma-

nité est soumise à sa divinité ».

Nous avons ici trois arguments sed contra. — Le premier est

un texte de « saint Augustin », qui « dit, au livre I de la Tri-

nité (ch. vu) : La Vérité montre, selon ce mode, celui dont le Père

et plus grand que le Christ selon sa nature humaine, que le

Fils aussi est moindre que Lui-même ». — Le second fait ob-

server que « comme lui-même (saint Augustin) le prouve en

cet endroit, la forme d'esclave a été prise par le Fils de Dieu,

de telle sorte qu'il n'a point perdu la forme de Dieu. Or, selon
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la forme de Dieu, qui est commune au Père et au Fils, le Père

est plus grand que le Fils selon la nature humaine. Donc

aussi le Fils est plus grand que Lui-même selon sa nature hu-

maine ». — Le troisième dit que « le Christ, en raison de sa

nature humaine, est le serviteur de Dieu le Père; selon cette

parole marquée en saint Jean, ch. xx (v. 17) : Je monte vers

mon Père et voire Père, vers mon Dieu et votre Dieu. Or, qui-

conque est serviteur du Père est serviteur du Fils; sans quoi

tout ce qui est du Père ne serait point du Fils. Donc le Christ

est serviteur de Lui-même et soumis à Lui-même ».

Au corps de l'article, saint Thomas s'appuie sur la doctrine

de l'article précédent, u Comme il a été dit, être maître ou

seigneur et esclave ou serviteur est attribué à la personne ou à

l'hypostase selon une certaine nature. Lors donc que le Christ

est dit Seigneur ou maître et serviteur ou esclave de Lui-même,

ou que le Verbe de Dieu est le Seigneur de l'homme .lés.us-

Cbrist, ceci peut s'entendre d'une double manière. — Ou en

ce sens qu'on le dit en raison d'une autre hypostase ou d'une

autre personne, comme si autre était la Personne du Verbe

Seigneur et autre la personne de l'homme esclave ou servi-

teur; ce qui appartient à l'hérésie de Nestorius. Aussi bien,

dans la condamnation de Nestorius, il est dit, au concile

d'Éphèse : Si quelqu'un dit que le ]^erbe du Père est Dieu et Sei-

gneur du Christ, et ne conjesse pas, plutôt, que le môme est tout

ensemble Dieu et homme, en ce sens que le Verbe s'est fait chair,

selon les Écritures, quil soit anathème. Et c'est de cette manière

que saint Cyrille et saint Jean Damascène le nient. Et, dans le

même sens, il faut nier que le Christ soit moindre que Lui-

même, ou qu'il soit soumis à Lui-môme. — Mais, dune autre

manière, on le peut entendre selon la diversité des natures

dans une même Personne ou hypostase. Et, de la sorte, nous

pouvons dire, selon l'une d'elles, dans laquelle II convient

avec le Père, qu'il est, ensemble avec le Père, maître et Sei-

gneur; et selon l'autre, dans laciuelle II convient avec nous,

(ju'Il est soumis et serviteur. VA c'est en ce sens que saint Au-

gustin dit que le Fils est moindre (|ue Lui-même. — Toute-

fois, il f.inl savoir que comme ce nom le Christ, est un nom

i

1
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de la Personne, comme cet autre Fils, ces choses-là peuvent

par soi et absolument être dites du Chribt, qui lui conviennent

en raison de la Personne, qui est étemelle ; et surtout ces rela-

tions ou ces rapports qui semblent davantage appartenir en

propre à la personne ou à l'hyposlasc. Les choses, au contraire,

qui lui conviennent selon la nature humaine, doivent lui

être plutôt attribuées avec une déleimination. En ce sens que

nous dirons le Christ purement et simplement le Supiême, le

Seigneur, le Souverain ; mais (ju'il soit sujet, ou serviteur, ou

moindre, on doit le lui attribuer avec détermination, c'est-à-

dire selon la nature humaine ».

Vad primam fait observer que « saint Cyrille et saint Jean

Damascène nient que le Christ soit Seigneur et Maître de Lui-

même, selon que par là est impliquée la pluralité des suppôts,

laquelle est requise pour que quelqu'un soit purement et sim-

plement maître ou seigneur de quelqu'un ».

Vad secundum lépoiid, dans le même sens, que « d'une fa-

çon pure et simple il faut que autre soit le maître et autre le

serviteur ; mais, cependant, on peut retrouver une certaine

raison de maîtrise et de servage, en tant qu'un même sujet

est maître et serviteur de Lui-même selon diverses choses qui

sont en Lui ».

Vad ferlium déclare qu' « en raison des diverses parties de

l'homme, dont l'une est supérieure et l'autre inférieure, Aris-

tote lui-même dit, au livre V de VÉlhu/ue (ch. xi, n. 9; de

S. Th., leç. 17), il y a une cerUnne justice de l'homme à lai-

même, en tant (jue l'irascible et le concupiscible obéissent à

la raison. Et, selon cette mêujo manière, un même homme
peut être dit sujet et serviteur de lui-même selon ses diverses

parties ».

Saint Thomas répond, d'un mot, aux trois arguments sed

coiiira, en disant que u la réponse à ces autres arguments ap-

paraît d'elle-même après ce qui a été dit. Car saint Augustin

affirme que le Fils est moindre que Lui-même ou (pril est

soumis à Lui-même, selon la nature humaine, non selon la

diversité des suppôts », comme l'entendait Nestorius, et comme
le rejetaient saint Cyi\Pe et saint Jean Damascène.
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Il est loisible, en des sens diirérents, d'affirmer que le Christ

a été soumis à Lui-même, ou de le nier. Si on l'entend de

l'unique Personne du Fils de Dieu sous la raison de la nature

humaine qu'il a prise en s'incarnant, la chose est vraie. Elle

serait fausse, si on l'entendait d'une personne ou d'une hypos-

tase humaine qui serait soumise au Verbe de Dieu, dans le

Christ. Au contraire, s'il s'agit du Fils par rapport au Père,

comme il y a entre les deux la diversité des suppôts ou des

Personnes, on peut et on doit, en un sens plus obvie, dire

du Christ qu'il est soumis au Père, pourvu toutefois qu'on

n'entende pas cela du Christ selon qu'il a, en commun avec

son Père, la nature divine, mais selon qu'il a, distinctement

de Lui et en propre, la nature humaine dont il s'est revêtu

par l'Incarnation.

Le second point à examiner, parmi les suites de l'Incarna-

tion, pour le Christ, dans ses rapports avec le Père, était celui

de la prière. — Il va faire l'objet de la question suivante.



QUESTION XXI

DE LA l'UlÈRE DU CHRIST

OUc question comprend quatre articles:

i" S'il convient an Clirist de prier?

2° Si cela lui convient selon sa partie sensible?

3° S'il lui convient de prier pour Lui ou seulement pour les

autres?

4° Si toute prière de Lui est exaucée?

De ces qualre articles, le premier traite du fait de la prière

dans le Christ; le second, des conditions de cette prière dans

'e Christ; le troisième, du terme de cette prière, ou de ceux

qui en devaient hénéficier; le quatrième, de son efficacité. —
Venons d'abord au pieniier point.

Article Premier.

S'il convient au Christ de prier?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne convient pas au

Christ de prier ». — La première arguë de ce que « eoninio le

dit saint Jean Damascène (de la Foi Orthodoxe, liv. III, cli. xxiv),

la prière consiste à demander à Dieu ce qui convient. Or, dès là

que le Christ pourrait faire toutes choses, on ne voit pas qu'il

lui convienne de demander quchiue chose à un autre. Donc il

semble qu'il ne convient pas au Christ de prier ». — La seconde

objection fait observer qu* « il ne faut point demander dans

la prière ce que l'on sait avec certitude devoir arriver; et c'est

ainsi que nous ne prions pas pour que le soleil se lève demain.

Ni, non plus, il ne convient que quelqu'un en priant demande
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ce qu'il sait ne devoir être en aucune manière. Or, le Christ

savait, au sujet de toutes choses, ce qui devait être. Donc il

ne lui convenait pas de demander quelque chose en priant ».

— La troisième objection en appelle encore à « saint Jean Da-

mascène •>, qui, « dit, au livre lll (ch. xxiv), que la prière est

une ascension de linleHigence vers Dieu. Or, l'intelligence du

Christ n'avait pas besoin dascension vers Dieu ; car toujours

son intelligence était unie à Dieu, non seulement selon l'union

de l'hyposlase, mais encore selon la fruition de la béatitude.

Donc il ne convenait pas au Christ de prier ».

L'argument sed contra oppose simplement qu'« il est dit, en

saint Luc, ch. vi (v. 12) : // arriva en ces jours-là qu'il s'en alla

sur la montagne pour prier, et II était passant la nuit à prier

Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par rappe-

ler, en la précisant encore, selon qu'il fait toujours, une défi-

nition de la prière, aussi imagée qu'elle est expressive, donnée

par lui dans le traité de la religion. Elle nous servira merveil-

leusement à résoudre la question présente. « Comme il a été

dit dans la Seconde Partie {2''-2"^, q. 83, art. i, 2), la prière

est une certaine explication ou un ceitain déploiement de sa

propre volonté devant Dieu, chez Dieu, afin (pril la rem-

plisse »; dans le texte : oralio est quaedani expUcalio propriœ

voluntatis apud Deuni ut eani inipleat. « Si donc, pouisuit le

saint Docleui, il n'était dans le Christ qu'une volonté seule-

ment, savoir la volonté divine, en aucune manière il ne lui

conviendrait do piier ; car la volonté divine, par elle-même,

cause elVcctivement les choses qu'elle veut, selon cette parole

de psaume (cxxxïv, v. G) ; Tout ce qu'il a voulu, le Seigneur l'a

fait. Mais, parce que, dans le Christ, autre est la volonté di-

vine et autre est la vrlonté humaine, et que la volonté

humaine n'a po\r.t pr cile-mème la vertu d'accomplir ce

qu'elle veut sinon par la vc/tu divine, de là vient (ju'au

Christ, selon qu'il est homme ^A qu'il a une volonté humaine,

Il convient de pr^e^' ». Il lui convient de déployer ou de dé-

plier, d'expliqaer, ^rph iirc, sa volorlé humaine devant Dieu,

afin que par sa loùte jiuis..ainite volonté Dieu la remplisse :
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explicatio proprias volunlalis apud Deum ut eam impleal. Pou-

vait-on d'une manière plus immédiate et plus appropriée, mon-

trer qu'en effet il convient au Christ de prier.

Uad primum répond que « le Christ pouvait accomplir tout

ce qu'il voulait comme Dieu, mais non comme homme
;
parce

que, comme homme, Il n'avait pas la toute-puissance, ainsi

qu'il a été vu plus haut (q. i3, art. i) ». Et la solution de la

question actuelle, en effet, dépend de toutes ces questions pré-

cédemment résolues. <( Toutefois, ajoute le saint Docteur, bien

qu'il fût Lui-même tout ensemble et Dieu et homme » et que,

par suite, Il n'eût pas besoin de demander à un autre ce qu'il

pouvait Lui-même, « Il voulut néanmoins adresser sa prière

au Père, non pas comme s'il eût manqué Lui-même de puis-

sance, mais pour notre instruction. — Premièrement, afin de

montrer qu'il venait du Père. Et c'est pourquoi Lui-même dit,

en saint Jean, ch. xi (v. 42) : J'ai dit ces paroles de la prière à

caa.se du peuple qui m'entoure, afin qu'ils croient que Vous m'avez

envoyé. Aussi bien saint Hilaire dit, au livre X de la Trinité

(n. 71) : Il n'avait pas besoin de prière: c'est pour nous qu'il

pria, afin qu'on n'ignorât pas qu'il est le Fils. — Secondement,

pour nous donner l'exemple. Aussi bien saint Ainbroise dit,

sur saint Luc (ch. vi, v. 12) : N'ouvre pas des oreilles trompeuses,

de façon à croire que le Fils de Dieu priait comme étant faible,

afin d'obtenir ce qu'il n'aurait pu accomplir. Auteur de la puis-

sance et maître d'obéissance, Il nous forme, par son exemple, aux

préceptes de la vertu. Et voilà pourquoi saint Augustin dit

aussi, sur saint Jean (tr. civ) : Le Seigneur pouvait, dans sa forme

d'esclave, s'il en eût eu besoin, prier en silence. Mais II voulait se

montrer dans la prière à son Père en telle sorte qu'il se souvînt

qu'il était notre maître et docteur ».

L'ad secundum résout d'un mot l'objection : « Parmi les

autres choses que le Christ savait devoir arriver, il y avait aussi

qu'il savait que oortaiuos (;ii98tt* devaient se faire en raison de

sa prière. Et cee choses-là, il wélait pas contraire à ce qui

convenait, qu'il les demandât à bien >..

L'ad tertium fait observer que « l'ascension ;i'est pas autre

chose que le mouvement vers ee qui ost en luiut. Or, le mou-
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vement, comme il est dit au livre III de l'Ame (ch. viii, n. i
;

de S. Th., leç. 12), se prend dans un double sens. D'abord, au

sens propre, selon qu'il implique le passage de la puissance à

l'acte, et qu'il est facte de ce qui est imparfait. En ce sens,

monter convient à ce qui est en haut en puissance et non en

acte. Et, de cette sorte, saint Jean Damascène dit, au livre III

(endroit précité), que l'intelligence humaine du Christ n'a pas

besoin d'ascension vers Dieu, car elle est toujours unie à Dieu et

selon l'être personnel et selon la contemplation bienheureuse. —
Mais, d'une autre manière, le mouvement se dit l'acte de ce

qui est parfait, c'est-à-dire qui existe en acte; c'est ainsi que

penser et sentir sont dits de certains mouvements. De cette

sorte, l'intelligence du Christ monte toujours vers Dieu, parce

que toujours elle le contemple comme existant au-dessus

d'elle-même ». — Quelle ravissante explication!

A prendre la prière dans le sens général d'une ascension de

l'ame vers Dieu, il était et il est essentiel à la dignité du Verbe

fait chair ({ue son âme soit continuellement en prière, puisque

depuis le premier instant de sa conception II a son âme unie à

Dieu par la contemplation de la vision béalifique. Dans le sens

plus spécial d'une explication ou d'un exposé de sa volonlé

propre devant Dieu pour qu'il la remplisse, la volonté hu-

maine du Christ n'ayant point par elle-même la toute-puis-

sance, qui est absolument propre à Dieu, il lui convenait donc

d'être exposée devant Dieu pour ([u'en elTel 11 la remplisse.

Toutefois, ceci pouvait se faire, dans le Christ, sans qu'il

s'adresse à quelque autre par mode de requête, puisque Lui-

même, comme Dieu, pouvait réaliser tout ce qu'il pouvait

souhaiter comme homme. Mais il lui a plu de prier en elVet,

même par mode de requête adressée à un autre, savoir

à son Père; et cela, dans un dessein de miséricorde à notre

endroit, alin de nous instruire et de nous servir d'exemple.

Il a donc pu convenir au Christ de prier, même au sens

le plus formel du mol prier. — Nous avons dit que c'était

en raison de sa volonlé humaine que cela lui convenait.

Que faut-il entendre par ce mot : devons-nous y comprendre

I
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aussi la volonté de la sensualité ou de la partie sensible. Ces!

ce qu'il nous faut maintenant examiner; et tel est l'objet de

l'article qui suit.

Article II.

S'il convient au Christ de prier selon sa partie sensible?

Trois objections veulent prouver qu' « il convient au Cbristde

prier selon sa partie sensible ». — La première fait remarquer

qu' « il est dit dans le psaume (lxxxiii, v. 3), en la personne du

Christ : Mon cœur et ma chair ont exulté dans le Dieu vivant Or, la

sensualité désigne l'appctit de la chair. Donc la sensualité ou la

partie sensible du Christ a pu monter jusqu'au Dieu vivant

dans l'exullation ; et, pour la même raison, dans la prière ». —
La seconde objection dit qu' « il semble que prier appartient à

ce dont le propre est de désirer ce qui est demandé. Or, le

Christ demandait des choses que la sensualité ou l'appétit sen-

sible désirait, quand 11 disait : Que ce calice s'éloigne de moi,

comme on le voit en saint Matthieu, ch. xxvi (v. 39). Donc la

sensualité ou la partie sensible du Christ a prié ». — La troi-

sième objection déclare que « c'est plus délie uni à Dieu dans

sa Personne, que de monter à Dieu par la prière. Or, la sen-

sualité ou la partie sensible a été prise par Dieu dans l'unilé de

sa Personne; comme, du reste, toutes les autres parties de la

nature humaine. Donc, à bien plus forte raison, elle a pu

monter à Dieu par la prière w.

L'argument sed contra appuie sur ce que « dans l'Épître aux

Philippiens, ch. 11 (v. 7), il est dit que le Fils de Dieu, selon la

nature qu'il a prise, a été fait semblable aux hommes. Or, les au-

tres hommes ne prient point selon la sensualité. Donc le Christ,

non plus, n'a point prié selon la sensualité ou la partie sen-

sible ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « prier

selon la sensualité ou la partie sensible peut s'entendre d'une

double manière. — D'abord, en ce sens que la prière soit un

acte de cette partie sensible. Et, de cette manière, le Christ n'a
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point prié selon la sensualité ou la partie sensible. La sensua-

lité, en effet, ou la partie sensible était de même nature et de

même espèce, en Lui, qu'elle est en nous. Or, en nous, elle ne

peut point prier, pour une double raison : premièrement, parce

que la sensualité ne peut pas s'élever au-dessus des choses sen-

suelles ou sensibles, et, par suite, elle ne peut pas monter jus-

qu'à Dieu, ce qui est requis pour la prière ; secondement,

parce que la prière implique une certaine ordination, pour au-

tant que quelqu'un désire qu'une chose soit réalisée par Dieu,

et ceci est le propre de la raison seule : aussi bien la prière est

un acte de la raison, ainsi qu'il a été vu dans la Seconde Par-

tie (q. 83, art. i). — D'une autre manière, quelqu'un peut être

dit prier selon la sensualité ou la partie sensible, parce que sa

raison, en priant, propose à Dieu ce qui était dans son appétit

sensible. En ce sens, le Christ a prié selon la sensualité ou la

partie sensible, pour autant que sa prière exprimait les affec-

tions de sa partie sensible, s'en faisant l'avocate. Et cela, pour

nous instruire de trois choses premièrement, afin de montrer

qu'il avait pris une vraie nature humaine, avec toutes ses affec-

tions naturelles; secondement » (et l'on remarquera cette admi-

rable seconde raison donnée ici par saint Thomas, àl'encontre

de tout ce qui pourrait ressembler à un stoïcisme anti-naturel et

anti-humain), « afin de montrer qu'il est permis à l'homme,

selon le mouvement affectif naturel, de vouloir quelque chose

que Dieu ne veut pas ; troisièmement » (ceci complète la raison

précédente, pour le cas, où, soit par une intervention directe,

soit par le cours des événements, nous sommes averlis de la

volonté positive de Dieu contraire à notre désir naturel), u afin

de montrer que l'homme doit soumettre son propre mouve-

ment affectif à la volonté de Dieu », quand, en effet, cette vo-

lonté lui est connue ou qu'elle s'impose à lui. « Et c'est pour-

quoi saint Augustin dit, dans VEnchiridioii (sermon I, sur le

|)saume xxxn, v. i) : Ainsi, le Christ, faisant acte d'homme,

montre une certaine volonté privée ou particulière de rhomme,

(juand II dit : Que ce calice s'éloigne de moi : c'était là, en ejjet,

une volonté humaine, voulant quelque chose de privé et comme de

particulier. Mais parce quil veut que l'homme soit droit et se dirige
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vers Dieu, Il ajoute : Toutefois, non comme moi je veux, mais

comme Vous ; comme s'il disait : Regarde-toi en moi ; car tu peux

vouloir quelque chose en propre, quoique Dieu ne le veuille pas »,

jusqu'à ce que tu connaisses que Dieu te demande de lui sa-

crifier cette volonté propre : encore est-il, comme nous l'avons

vu plus haut (q. i8, art. 2, 3), que le fait de se soumettre ainsi

à Dieu, en renonçant à sa volonté propre, n'appartient pas à

l'appétit sensible, ni même à la volonté de nature, mais à la

volonté de raison.

Vad primum explique le texte du psaume que citait l'objec-

tion. « La chair exulte dans le Dieu vivant, non point par un

acte de la chair s'élevant jusqu'à Dieu, mais par le rejaillisse-

ment du cœur sur la chair, en tant que l'appétit sensible suit

le mouvement de rap[)étit rationnel ». Et c'est ainsi qu'il faut

entendre tout ce que nous lisons, dans l'histoire des saints ou

dans leurs écrits, au sujet de leurs ravissements mystiques où

la partie sensible elle-même recevait du trop plein de leur âme

élevée jusqu'à Dieu par une ardente contemplation.

Vad secundum répond que « sans doute, la sensualité ou

l'appétit sensible voulait ce que la raison demandait », quand

elle demandait, en effet, ce qui était dans l'appétit sensible;

« toutefois, demander cela dans la prière n'était point le propre

de la sensualité ou de l'appétit sensible, mais de la raison, ainsi

qu'il a été dit » (au corps de l'article).

L'ad tertium fait remarquer que « l'union dans la Personne

est selon l'être personnel, qui appartient à chaque partie de la

nature humaine » : car la nature humaine et chacune de ses

parties n'existe ou ne subsiste que dans cet être personnel

et par cet être personnel. « Mais l'ascension de la prière se fait

par un acte qui ne convient qu'à la raison, ainsi qu'il a été

dit » (au corps de l'article). « Et, par suite, la raison n'est pas

la même de part et d'autre ».

L'acte de la prière est exclusivement propre à la partie rai-

sonnable dans l'homme; bien que cet acte puisse comprendre,

dans l'objet de sa requête ou de l'explication qu'il fait devant

Dieu, les désirs de la partie sensible. Et c'est en ce sens que le
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Christ, dans sa prière, qui était le fait seul de la partie raison-

nable de sa nature humaine, pouvait comprendre aussi les

mouvements de sa partie allective sensible, les soumellant à

Dieu dans sa requête et s'en faisant l'interprète. — Mais ceci

nous amène à étudier de plus près la question de ceux pour qui

le Christ pouvait ou devait prier : était-ce aussi pour I,ui, ou

seulement pour les autres? Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article III.

S'il était convenable que le Christ prie pour Lui?

Trois objections veulent prouver qu' « il n'était pas conve-

nable que le Christ prie pour Lui », — La première est un texte

de « saint Hilaire », qui « dit, au livre X de la Trinité (n. 71) :

Alors que le discours de la prière ri avait point pour Lui d'utilité,

Il parlait pour V utilité de notre foi. Donc il semble que le Christ

n'a point prié pour Lui, mais pour nous ». — La seconde ob-

jection fait remarquer que « nul ne prie si ce n'est pour ce

qu'il veut; car, ainsi qu'il a été dit (art. 1), la prière est une

certaine explication de la volonté pour qu'elle soit remplie par

Dieu. Or, le Christ voulait souffrir les choses qu'il souffrait.

Saint Augustin dit, en clfet, au livre XXVI Contre Fauste

(ch. vni) : L'homme, souvent, bien qu'il ne le veuille pas, s'at-

triste ; bien qu'il ne le veuille pas, dort: bien qu'il ne le veuille pas,

mange ou boit. Mais Lui, savoir le Christ, eut toutes ces choses,

parce qu'il le voulut. Donc il ne lui convenait pas de prier

pour Lui ». — La troisième objection en appelle à « saint Cy-

prien », qui (( dit au livre de l'Oraison dominicale : Le maître de

la paix et de l'unité ne voulut pas que la prière se fit en particu-

lier et d'une manière privée, afin que quelqu'un, quand il prie, ne

prie pas seulement pour lui-même. Or, le Christ accomplit ce

qu'il enseignait; selon cette parole du livre des Actes, ch. i

(v, i) : Jésus commença par faire et enseigner. Donc le Christ

n'a jamais prié pour Lui seul ».

L'argument sed contra cite le fait que « le Seigneur Lui-
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même, en priant, dit, dans saint Jean, ch. xvii (v. i) : Glorifiez

votre Fils ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le Christ

pria pour Lui d'une double manière. — D'abord, en exprimant

les aflections de sa partie sensible, ainsi qu'il a été dit plus

haut (art. 2) ; ou aussi de sa volonté simple, qui se considère

sous sa raison de nature, comme II demanda, en priant, que

s'éloignât de Lui le calice de la Passion (S. Matthieu, ch. xxvi,

V. 39). — D'une autre manière, en exprimant l'affection de sa

volonté délibérée, qui se considère comme volonté de raison
;

c'est ainsi qu'il demanda la gloire de sa résurrection (S. Jean,

ch. XVII, V. I et suiv.). Et cela, raisonnablement », déclare

saint Thomas. «C'est qu'en effet, comme il a été dit (art i,

ad /"'"), le Christ a voulu user de la prière à son Père dans ce

but, pour nous montrer (jue son Père est l'Aiileur de <iui 11

procède de toute éternité selon sa nature divine, et de qui 11 a

tout ce qu'il a de bien selon sa nature humaine. Or, de même
que dans sa nature humaine II avait de son Père des biens déjà

reçus, de même aussi II attendait de Lui certains autres biens

qu'il n'avait pas encore, mais qu'il devait recevoir. Et >oilà

pourquoi, de môme que pour les biens déjà reçus dans la na-

ture humaine II rendait grâces au Père, reconnaissant qu'il en

était l'Auteur, comme on le voit en saint Malthieu, ch. xxvi

(v. •2']), et en saint Jean, ch. xi (v. 40; de même aussi, afin

de reconnaître le Père comme Auteur, il demandait de Lui, en

priant, les choses qui lui manquaient selon la nature humaine,

par exemple la gloire du corps, et autres choses de ce genre.

Et, en cela aussi II nous donne l'exemple, alin que nous ren-

dions grâces pour les dons déjà reçus, et que les choses que

nous n'avons pas encore nous les demandions en priant ».

L'ad prinmin fait observer que « saint Ililaire parle de la

prière vocale : laquelle n'était point nécessaire au Christ pour

Lui-même, mais seulement pour nous. Et voilà pourquoi il dit,

intentionnellement, que le discours de la prière n'était point

pour son utilité. Si. en eflel, le dcsir des pauvres est exaucé du

Seigneur, comme il est dit dans le psaume (ix, v, 17), combien

plus la seule volonté du Christ a la force de la prière auprès du
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Père. Et aussi bien II disait Lui-même, en saint Jean, ch. xi

(v. 42) : Moi je savais que toujours vous ni'écoutez; mais, à cause

de ce peuple qui m'entoure, fai parlé ajin quils croient que vous

m'avez envoyé ».

L'ad secundum déclare que « le Christ voulait souffrir les

choses qu'il souffrait pour ce temps-là » où II les souffrait;

« mais néanmoins II voulait que lui fût octroyée, après la Pas-

sion, la gloire du corps qu'il n'avait pas encore. Or, cette

gloire, Il l'attendait du Père comme de Celui qui en était l'Au-

teur. Et c'est pourquoi II la lui demandait avec un souverain

à-propos ».

L'rtci tertium dit que « la gloire même que le Christ, en priant,

demandait pour Lui, intéressait le salut des autres ; selon cette

parole de l'Epître aux Romains, ch. iv (v. 26) : Il est ressuscité

pour notre justification. Il suit de là que même cette prière qu'il

faisait pour Lui était en quelque manière aussi pour les autres.

C'est ainsi que tout homme qui demande à Dieu quelque bien

afin d'en user pour le salut des autres, ne prie pas seulement

pour lui, mais aussi pour les autres ».

Le Christ a pu prier, et II a pu prier pour Lui, en même
temps d'ailleurs qu'il priait pour les autres. — Mais qu'en fut-

il de sa prière, soit qu'elle fût pour Lui, soit qu'elle fût pour

les autres. Pouvons-nous, devons-nous dire qu'elle a toujours

été exaucée? C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer; et

tel est l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si la prière du Christ a toujours été exaucée?

Quatre objections veulent prouver que « la prière du Christ

n'a pas toujours été exaucée ». — La première rappelle qu' « Il

demanda (jue le calice de la Passion fût éloigné de Lui, comme
on le voit par saint Matthieu, ch. xxvi (v. 89) ; et cependant il

ne le fut pas. Donc il semble que toutes ses prières n'ont pas

I
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été exaucées ». — La seconde objection rappelle aussi qu' « II

pria afin que le péché fût pardonné à ceux qui le crucifièreiit,

comme on le voit par saint Luc, ch. xxiii (v. 34). Et, cepen-

dant, ce péché ne fut pas remis à tous
;
puisque les Juifs furent

punis pour ce péché. Donc il semble que toute prière du Christ

n'a pas été exaucée». — La troisième objection fait remarquer

que « le Seigneur prie pour ceux qui devaient croire en Lui

par la parole des Apôtres, afin que tous fussent un en Lui et

qu'ils parvinssent à être avec Lui » dans la gloire (cf. S. Jean,

ch. xvii, V. 20, 21, 24). « Or, tous ne parviennent pas à cela.

Donc toute prière du Christ n'a pas été exaucée ». — La qua-

trième objection déclare qu' « il est dit, dans le psaume (xxi,

V. 3), en la Personne du Christ : Je crierai pendant le jour, et

vous ne m'exaucerez pas. Donc toute prière du Christ n'a pas

été exaucée ».

L'argument sed contra apporte le texte fameux de l'épître

aux Hébreux, ch. v (v. 7), où « l'Apôtre dit : S'offrant avec un

cri puissant et des larmes, Il a été exaucé pour sa révérence ».

Au corps de l'article, saint Thomas va fonder sur la défini-

tion même de la prière la solution du point qui nous occupe.

Il rappelle que« comme il a été dit plus haut (art. i), la prière

est d'une certaine manière l'interprète de la volonté humaine.

Par conséquent, la prière de quelqu'un qui prie est exaucée,

quand sa volonté est accomplie. D'autre part, la volonté de

l'homme, au sens pur et simple, est sa volonté déraison. C'est

cela, en elï'et, que nous voulons d'une façon absolue, que nous

voulons selon la délibération de la raison. Ce que nous vou-

lons, au contraire, selon le mouvement de la sensualité, ou

même selon le mouvement de la volonté simple, qui se con-

sidère comme nature, nous ne le voulons pas purement et sim-

plement, mais sous un certain rapport, c'est-à-dire à condition

que rien ne s'y oppose du côté de la raison qui délibère. Aussi

bien une telle volonté doit se dire plutôt velléité que voloulé

absolue, en ce sens que l'homme le voudrait si rien d'autre n'y

faisait obstacle. Or, selon la volonté de la raison, le Christ ne

voulut rien autre que ce qu'il savait cpie Dieu voulait. Il suit

(le là que toute volonté absolue du Christ, même humaine, fut
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accomplie, parce qu'elle était conforme à Dieu. Et, par consé-

quent, toute prière du Christ fut exaucée. Car, même pour les

autres, leurs prières sont accomplies selon que leurs volontés

sont conformes à Dieu ; comme nous le voyons par ces mots

de rÉpître aux Romains, ch. vin (v. 27) : Celai qui scrute les

cœurs sait, ou approuve ce que désire l'Esprit, c'est-à-dire ce

qu'il fait désirer aux saints ; car selon Dieu, c'est-à-dire selon la

conformité à la volonté divine, Il demande pour les saints ». —
On remarquera cette explication de l'infaillibilité de la prière.

A vrai dire, toute prière qui est, en nous, l'effet de la grâce de

l'Esprit-Saint est exaucée de Dieu; car elle ne demande que ce

que Dieu veut pour nous. Mais il peut arriver souvent que l'on

prend pour une prière ce qui n'est qu'un caprice de notre ima-

gination ou un instinct de notre nature, non un mouvement

dû à la grâce de l'Esprit-Saint. Quoi d'étonnant qu'une telle

prière ne soit pas exaucée.

Vad primum dit que (( celte demande de l'éloignement ou du

transfert du calice est expliquée diversement par les saints. —
Saint Hilaire, en effet, sur saint Matthieu (ch. xxxi, v. 7), l'ex-

plique ainsi : Quand II demande qu'il passe d'auprès de Lui, Il

ne demande pas d'être exempté Lui-même ; mais que ce qui passe

sur Lai passe aussi sur autrui. Et, ainsi, Il prie pour ceux qui

devaient souffrir après Lui ; de telle sorte que le sens est : De la

même manière que le calice de la Passion est bu par moi, qu'il le

soit aussi par les autres : sans que leur espérance Jaiblisse, sans

que la douleur les accable, sans qu'ils aient peur de la mort. —
Saint Jérôme a cette explication : C'est à dessein qu'il dit ce ca-

lice, c'est-à-dire du peuple des Juifs, qui ne peut pas avoir l'excuse

de l'ignorance s'il me met à mort, ayant la Loi et les prophètes,

qui m'ont annoncé. — Saint Denys d'Alexandrie u cette explica-

tion : Quand II dit : Transférez de moi ce calice, le sens n'est pas .

Qu'il ne fn'approche point. Si, en effet, il ne s'approchait point, il

ne pourrait pas être transféré. Mais comme ce qui passe a touché

et ne demeure pas, ainsi le Sauveur demande que l'épreuve qui l'af-

fecte léqèrriiirnt solt repoussée. — Quant à saint Ambroise, et

Origène, et saint Jean Chrysostoiue, ils disent qui! demanda

yitinme homme, d'une volonté de nature, qui repoussait fa mort »
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Celte dernière interprélalion est celle que saint Thomas avait

donnée lui-même dans la question des diverses volontés dans la

nature humaine du Christ. Elle est la plus conforme soit

avec le contexte biblique soit avec l'économie du mystère de

l'Incarna ion. — liésumant ces diverses explications, et les

mettant en regard de la question actuelle, saint Thomas

conclut. — « Ainsi donc, si l'on entend que le Christ demanda

par là que les autres martyrs fussent les imitateurs de la Pas-

sion, comme le veut saint llilaire; ou s'il demanda que la

crainte de boire le calice ne le troublât point; ou que la mort

ne le détînt pas, — ce qu'il demanda s'accomplit de tout point.

Si, au contraire, on entend qu'il demanda de ne point boire

le calice de la Passion et de la mort; ou de ne point le boire

de la main des Juifs, — ce qu'il demandait n'a pas été fait;

parce que la raison, qui le proposait » ou en exprimait le dé-

sir, « ne voulait pas que ce désir se réalise; mais, en vue de

notre instruction, Il voulait nous faire connaître sa volonté na-

turelle ou le mouvement de sa partie sensible, qu'il avait,

comme homme ».

L'ad secundum déclare que « le Seigneur ne pria point pour

tous ceux qui le crucifiaient, ni, non plus, pour tous ceux

(|ui devaient croire en Lui ; mais pour ceux-là seulement qui

étaient prédestinés à recevoir par Lui la vie éternelle ». Que si

l'on voulait entendre qu'il eût aussi prié pour les autres, il ne

s'agirait que d'une expression de volonté de nature; non de

volonté délibérée : cette dernière étant, comme nous l'avons

dit, de tout point conforme à ce (jue Dieu voulait et que le

Christ, même en tant qu'homme, savait, en efl'et, que Dieu

voulait.

« Par cil » ajoute saint Thomas, « la troisième objection se

trouve résolue ».

L'ad (juartuni répond que « ces mots : Je crierai pendant le

jour et vous ne m'exaucerez pas se doivent entendre de la partie

affective sensible, qui repoussait la mort. Mais le Christ était

exaucé quant au mouvement atîectif de la raison, ainsi qu'il a

été dit « (au corps de l'article).
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Le Christ n'a rien désiré d'un désir délibéré, et, par suite. Il

n'a rien demandé, dans sa prière, d'une demande positive et

ferme, qui ne fût, de tout point, conforme à la volonté divine.

Il s'ensuit que tout ce qu'il a demandé d'une demande ferme,

et avec le désir formel de l'obtenir, dans sa prière, lui a été tou-

jours accordé. — La question de la prière du Christ était la se-

conde que nous devions étudier dans la considération des rap-

ports du Christ à son Père en raison de l'Incarnation. Il en est

une troisième : celle de son sacerdoce. Nous devons maintenant

nous en occuper.



QUESTION XXII

DU SACERDOCE DU CHRIST

Celle qucslion comprend six articles :

1° S'il eonvient au Christ d'être prêtre?

a" De l'hostie ou de la victime de ce sacerdoce.

3° De l'effet de ce sacerdoce.

^° Si l'effet du sacerdoce du Christ s'applique à Lui ou seulement

aux antres?

5° Ue l'clernité du sacerdoce <iu Christ.

6° Si le Christ doit être dit préire selon l'ordre de Melchisédech?

L'ordre de ces six articles apparaît de lui-même. Quant à

leur importance, il est à peine besoin de la signaler, tant elle

s'impose, à leur énonce. Il n'est peut-être pas de questioR,

dans tout le traité du Verbe fait chair et de ses mystères ou de

son action rédemptive, dont la portée soit plus haute et le

rayonnement plus universel. Nous ne saurions donc trop nous

appliquer à la bien lire. Elle est, du resfe, presque entièrement

propre à la Somme théologiqae, dans les œuvres chi saint Doc-

teur. Venons tout de suite à l'article premier.

Article Premier.

S'il convient au Christ d'^*e prêtre?

Trois objections veulent prouver qn « il ne convient pas au

Christ d'être prêtre ». — La première fait observer que u le

prêtre est moindre que l'ange; aussi bien il est dit, dans Za-

charie, ch. m (v. i) : Dieu me mofUra te grami-pretre se tenant

devant lange du Seigneur. Or, le Gkrist est plus grand que les
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anges ; selon cette parole de l'Épître aux Hébreux, ch. i (v. Ix) :

L'emportant d'autant plus sur les anges qu'il a reçu en héritage

un nom supérieur an leur. Donc il ne convient pas au (Uirist

d'être prêtre ». — La seconde objection dit que « les choses

qui furent dans l'Ancien Testament étaient les figures du Christ
;

selon cette parole de l'Épître aux Colossiens, ch. ii (v. 17) :

C'était l'ombre des choses à venir; le corps était le Christ. Or, le

Christ n'a point pris sa chair des prêtres de l'ancienne loi.

Car l'Apôtre dit, aux Hébreux, ch. vu (v. i/j) : // est su de tous

que Notre-Seigneur est sorti de Jada; et dans cette tribu. Moïse

n'a rien dit au sujet des prêtres. Donc il ne convenait pas au

Christ d'être prêtre ». — La troisième objection déclare que

« dans l'ancienne loi, qui est la figure du Christ, le même

n'est pas législateur et prêtre; aussi bien le Seigneur dit à

Moïse, le législateur, dans VExode, ch. xxvni (v. i) : Applique

Aaron, ton frère, ajin qu'il remplisse les fonctions de mon sacer-

doce. Or, le Christ est le législateur de la loi nouvelle; selon

cette parole de Jérémie, ch. xxxi (v. 33) : Je donnerai mes lois

dans leurs cœurs. Donc il ne convient pas au Christ d'être

prêij^e ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, aux Hébreux,

ch. IV (v. i4) '• Nous avons un Poniife qui a pénétré les deux,

Jésus, le Fils de Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par définir

le sacerdoce, en nous inonlrant le vrai rôle du prêtre. « L'of-

fice propre du prêtre », déclare-l-il, *» est d'être médiateur entre

Dieu et le peuple : pour autant qu'il livre au peuple les choses

divines, eu telle sorte que le prêtre (en latin sacerdos) se dit

comme donnant les choses saintes {sacra dans), selon cette parole

de Malachie, ch. 11 (v. 7) : de ses lèvres ils viendront recevoir la

loi; et que, par contre, il olTre à Dieu les prières du peuple et

satisfait en quelque manière à Dieu pour leurs péchés; ce qui

lait dke à rA|)ôtre, aux Hébreux, ch. v (v. 1) : Tout Pontife,

pris d'entre les hommes, est établi pour les hommes dans les choses

qui regardent Dieu, afin d'offrir des dons et des .sacrifices pour les

pécliés. Or, ceci convient souverainemenJ a« Christ. Car, par

j.ui, les dons de Dieu ont été conférés aux hoatuies, selon celle
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parole de la seconde épître de saint Pierre, oh. i (v. 4) : Pa''

qui, savoir par le Christ, // nous a mis en possession de si grandes

et si précieuses promesses, au point que par elles vous soyez Jaits

participants de la nature divine. C'est Lui aussi qui a réconcilié

à Dieu le genre humain, selon cette parole de l'Épître aux Co-

lossiens, ch. i (v. jq, 20) : En Lui, c'est-à-dire dans le Christ,

// a voulu que toute sa plénitude habite et par Lui se réconcilier

toutes choses. D'où il suit que c'est au plus haut point qu'il

convient au Christ d'être prêtre ».

\Jad primum formule une doctrine du plus haut intérêt. Nous

y voyons précisés, les rapports du Christ et des anges en ce qui

est de la puissance hiérarchique ou sacerdotale. Saint Thomas

déclare nettement que «la puissance hiérarchique convient aux

anges, en tant qu'eux-mêmes se trouvent au milieu » et sont

des intermédiaires ou des médiateurs « entre Dieu et l'homme,

comme on le voit par saint Denys, au livre de la Hiérarchie

céleste (ch. ix) : de telle sorte que le prêtre lui-même, en tant

qu'il est au milieu entre Dieu et le peuple, porte le nom
d'ange, selon cette parole du livre de Malachie, ch. 11 (v. 7) :

fl est l'ange du Seigneur des armées ». C'était donc à tort que

l'objection voulait opi)oser l'ange et le prêtre. L'ange et le

prêtre ont de tels points de ressemblance, que leur fonction

est en quelque sorte identique; et si le prêtre pris d'entre les

hommes, est, à ce titre, inférieur aux anges, comme prêlie ou

en raison de sa fonction il s'égale en quelque sorte à eux, ayant

à remplir un ministère analogue. Donc en attribuant au Christ

la qualité de prêtre, nous ne le faisons pas déchoir au-dessous

des anges, comme le voulait l'objection. Mais il y a plus. « Le

Christ a été plus grand que les anges, non pas seulement en

raison de la divinité, mais même selon l'humanité, en tant

([u'il a eu la plénitude de la grâce et de la gloire. Il suit de là

qu'il a eu la puissance hiérarchique ou sacerdotale dune ma-

nière plus excellente que les uuges, en telle sorte que les anges

eux-mêmes ont été les minislico de son sacerdoce, selon cette

parole marquée en saint Matthieu, ch. iv (v. 11) : Les anges

s'approchèrent; et ils le servaient. Toutefois, en raison de sa pas-

sibilité, le Christ a été placé un peu au-dessous des anges, comme
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l'Âpôlre ledit, aux Hébreux, ch. ii (v. 9). Et, sous ce rapport,

11 fut conforme aux hommes qui, sur cette terre, sont consti-

tués prêtres ». — Cette comparaison du sacerdoce ou de la

puissance sacerdotale et hiérarchique, entre les hommes, les

anges et le Christ, se doit entendre dans le sens du sacerdoce

en généial ou du rôle d'intermédiaire entre Dieu et les

hommes, sans autrement préciser ce rôle d'intermédiaire. Car

s'il s'agissait du pouvoir hiérarchique ou sacerdotal, entendu

au sens du caractère imprimé par le sacrement de l'Ordre et

qui rend participant du sacerdoce du Christ en fonction de la

consécration de l'Eucharistie et de l'adminisliation des autres

sacrements, en ce sens le sacerdoce d'U Christ est un sacerdoce

réservé, q-ui convient aux hommes participants de ce sacer-

doce, mais non aux anges.

L'ad secundum répond que « comme le dit saint Jean Da-

mascène, au 14vre III (ch. xxvi), ce qui en tout point est sembla-

ble est une même chose, non un exemple. Par cela donc que le

sacerdoce de l'ancienne loi était la figure du sacerdoce du

Christ » et non ce sacerdoce même, « le Christ ne voulut point

naître de la race des prêtres figuratifs, afin de montrer que le

sacerdoce n'était pas le même, mais qu'il différait comme la

vérité ditl'ère de l'image ou de la figure ».

Uad terlium fait observer que « comme il a été dit plus haut

(q. 7, art. 7, ad i"'"; art. 10), les autres hommes ont certaines

grâces particulières; tandis que le Christ, comme tête ou chef

de tous les hommes, a la plénitude de toutes les grâces. De là

vient que pour ce qui est des autres hommes, autre est le légis-

lateur, autre le prêtre, autre le roi ; mais toutes ces choses con-

courent dans le Christ, comme dans la source de toutes les

grâces. Aussi bien il est dit dans Isaïe, ch. xxxin (v. 22) : Le

Seigneur, notre juge; le Seigneur, notre législateur; le Seigneur,

noire roi; Lui-même viendra et nous sauvera ». — On aura re-

marqué ce beau texte d'Isaïe, confirmant la grande doctrine de

cet ad tertium, où nous voyons concentrées dans la Personne

du Christ, même en tant qu'homme, toutes les dignités et tou-

tes les nobles fonctions qui s'étaient trouvées partagées entre

divers hommes dans l'ancienne loi.
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Dans la seconde partie du rôle ou de la fonction qui con-

vient au prêtre, parmi les hommes, se trouve impliquée, de-

puis le péché et en raison de ce péché, la notion de sacrifice

ou de victime et d'immolation. C'est qu'en effet, nous l'avons

dit, le rôle du prêtre est de travailler à réconcilier les hommes

à Dieu, et, dans ce hut ou à cette fin, de satisfaire pour leurs

péchés; car le péché a fait les hommes ennemis de Dieu, et

tant que cetle cause d'inimitié n'a pas disparu, toute réconci-

liation avec Dieu est impossible. Il suit de là que dans le sa-

cerdoce du Christ, destiné par excellence à opérer cette récon-

ciliation, il faudra de toute nécessité une victime, une immo-

lation, un sacrifice. Cette victime, quelle sera-t-elle? Devons-

nous la chercher en dehors du Christ Lui-même ; ou bien faut-

il dire qu'en Lui se concentrent tout ensemble et le prêtre et

la victime. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer; et

tel est l'objet de l'article qui suit, un des plus importants de

toute la Somme Uiéologique.

Article II.

Si le Christ Lui-même a été tout ensemble prêtre et victime ?

Trois objections veulent prouver que « le Christ Lui-même

n'a pas été tout ensemble prêtre et victime ». — La première

déclare qu' « il appartient au prêtre d'immoler la victime. Or,

le Christ ne s'est pas immolé Lui-même. Donc 11 n'a pas été

tout ensemble prêtre et victime ». — La seconde objection dit

que « le sacerdoce du Christ est plus semblable au sacerdoce des

Juifs (jui avait été institué par Dieu, qu'au sacerdoce des Gentils

qui avait pour objet le culte des démons. Or, dans l'ancienne

loi, jamais l'homme n'était offert en sacrifice . pratique qui

était le plus reprochée aux sacrifices des Gentils, selon cette

parole du psaume (cv, v. 38) : Ils répandirent le sang Innocent

de leurs fds et de leurs filles qu'ils ojjrirent en sacrifice aux idoles

de Chanaan. Donc, dans le sacerdoce du Christ, il ne fallait pas

que la victime fut l'homme Lui-même Jésus-Christ ». — La

ToMB XV. — Le Rédempteur. 34
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troisième objection fait observer que « toute victime, par cela

qu'elle est oflerte à Dieu, est consacrée à Dieu. Or, l'humanité

du Christ fut dès le début sanctifiée ou consacrée et unie à

Dieu. Donc on ne peut pas convenablement dire que le Christ,

en tant qu'homme, a été victime », dans le sacerdoce du

Christ.

L'argument sed contra cite le texte de « l'Apôtre, aux Éphé-

siens, ch. v (v. 2) », où il « dit : Le Chrisl nous a aimés el s'est

livré pour nous en. oblation et en victime d'agréable odeur à Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que a comme le dit

saint Augustin, au livre X de la Trinité (ch. v), tout sacrifice

visible est te sacrement ou le signe sacré du sacrifice invisible. Or,

le sacrifice invisible consiste en ce que l'homme offre son

esprit à Dieu, selon cette parole du psaume (l, v. 19) : Le sacri-

fice, pour Dieu, est un esprit contrit. Il suit de là que tout ce

qui est offert à Dieu dans le but que l'esprit de l'homme se

porte vers Lui, tout cela peut être appelé du nom de sacrifice.

Et, précisément, l'homme a besoin du sacrifice, à un triple

titre. — Premièrement, en vue de la rémission du péché, qui

le détourne de Dieu. Ce qui fait dire à l'Apôtre, dans l'épître

aux Hébreux, ch. v (v. i), qu'il appartient au prêtre d'olt'iir

les dons el les sacrifices pour les péchés. — Secondement, afin que

l'homme se conserve dans la grâce, adhérant toujours à Dieu,

en qui sa paix et son salut consiste. De là vient que dans l'an-

cienne loi était immolée la victime pacifique pour le salut de

ceux qui l'offraienl, comme on le voit au livre du Lévitique,

ch. III. — Troisièmement, afin que l'esprit de l'homme soit

uni à Dieu dans toute sa perfection ; ce qui aura lieu surtout

dans la gloire. Et c'est pourquoi, dans l'ancienne loi, était of-

fert l'holocauste, comme consumant totalement la victime, ainsi

qu'il est dit au Lévitique, ch. i. — Ces trois effets ou ces trois

fruits du sacrifice nous ont été obtenus par l'humanité du

Chrisl. — Car, d'abord, nos péchés ont été ellacés; selon celle

parole de l'Épître aux Romains, ch. iv (v. 25) : lia été livré pour

nos péchés. — En second lieu, nous avons reçu par Lui la grâce

qui nous sauve; selon celle parole d« ri^jpîtie aux Hct)reu.v,

ch. X (v. 19) : Il a été Jait pour tous ceux qui viennent à Lai la
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cause du salut éternel. — Enfin, par Lui, nous obtenons la per-

fection de la gloire; selon cette parole de VVlpilre aux Hébreux,

ch. X (v. 19) : Noiiif avons confiance d'entrer par son sang dans

le Saint des Salais, c'est-à-dire dans la gloire céleste. — Et c'est

pourquoi le Christ Lui-même, en tant qu'hornrnc, non seule-

ment fut prêtre, mais encore victime parfaite, existant tout en-

semble victime pour le péehé, et victime du sacrifice pacifique,

et holocauste ».

La raison du sacrifice peut se tirer excellemment du mot lui-

même qui l'exprime. Sacrijlce, en effet, est un mot d'origine

latine, qui se décompose en deux autres mots, sacrum elfacere.

Il désigne donc, jusque dans sa littéralité, l'acte qui consiste à

faire qu'une chose soit sainte. D'autre part, une chose est sainte

par cela qu'elle se rattache à Dieu. Et, à vrai dire, il n'y a à se

rattacher à Dieu que ce qui peut l'atteindre et s'unira Lui par

son action. Ceci est le propre des natures spiritu* lies. 11 s'en-

suit, comme le notait avec tant de vérité saint Augustin, que

le sacrifice, en son premier sens, d'où tous les autres dépen-

dent, doit s'entendre de l'acte qui fait que l'esprit créé s'unit à

Dieu par la connaissance et par l'amour. Tout cela donc qui

contribuera à réaliser cette union de l'esprit créé à Dieu par la

connaissance et par l'amour, ou qui en sera le signe plus ou

moins efficace, méritera le nom de sacrifice. On peut voir aus-

sitôt que selon les diverses conditions ou les divers états des

natures spirituelles, la raison de sacrifice se trouve réalisée de

diverses manières. C'est ainsi que pour les natures angéliques

le sacrifice consiste à connaître, à aimer, à louer Dieu, réali-

sant en eux et en tout ce qui dépend d'eux la plénitude de per-

fection que Dieu leur a fixée. Pour l'homme, avant son péché,

le sacrifice était le même, avec ceci qu'il s'y mêlait le côté exté-

rieur exigé par sa nature d'être corporel et sensible. Pour

l'homme après son péché, le sacrifice a dû, dès le début, com-

prendre une part toute nouvelle, qui accuserait, même exté-

rieurement, la volonté de satisfaire, par quelque retranche-

ment des choses qui le concernent, à la justice de Dieu, afin

Je l'apaiser. Cette part nouvelle, en raison de son absolue né-

cessité, (jui rendait, sans elle, toute union de l'homme avec
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Dieu impossible, a pris et garde toujours dans riiumanilé pé-

cheresse, jusqu'à la restauration finale, un caractère de prépon-

dérance qui fait que c'est surtout par elle que le sacrifice se

notifie désormais. Pour nous, en efîet, le sacrifice implique, à

titre d'élément primordial, la notion de retranchement, qu'il

s'agisse de biens extérieurs, ou de satisfactions personnelles,

ou même de notre vie corporelle. Et, s'il est vrai que jamais il

ne peut nous être permis de nous immoler nous-mêmes, nous

pouvons consentir à cette immolation de nous-mêmes, si des

circonstances qui s'imposent à nous l'amènent; comme aussi

nous pouvons faire nôtres des immolations qui seront en quel-

que sorte des immolations vicaires destinées à suppléer notre

propre immolation. Aussi bien est-ce dans l'immolation, que

le sacrifice a trouvé comme son expression dernière et sa note

proprement spécifique dans l'ordre de la réparation ou de la

satisfaction et de la réconciliation après le péché. Le sacrifice-

immolation n'eût jamais existé, sans le péché. Après le péché,

il est devenu, en un sens, tout le sacrifice. Et désormais, en

effet, dans son sens plein, le sacrifice ne se conçoit qu'avec

l'immolation. Cette immolation devait trouver sa réalisation

suprême dans l'immolation de la victime-vicaire par excel-

lence ; à savoir le Verbe de Dieu fait homme. Celte vie hu-

maine et divine offerte à Dieu, en lieu et place de nos vies à

chacun de nous, serait le sacrifice seul vraiment digne de sa-

tisfaire à Dieu pour nos péchés. Toutes les autres immolations

tireraient d'elle leur vertu, soit qu'elles en fussent l'image ou la

figure, comme les immolatioiis de la loi de nature ou de la

loi ancienne, soit qu'elles en soient comme la participation

plus ou moins rapprochée et ressemblante, comme celles de

tous les martyrs ou de tous les mourants qui font à Dieu en

union avec le Christ mourant le sacrifice de leur vie.

Vad prlrmim accorde que « le Christ ne s'est point tué » ou

immolé « Lui-même », en ce sens qu'il se serait donné la

mort; « mais II s'est exposé volontairement Lui-même à la

mort », en ce sens qu'il l'a acceptée, par sa volonté délibérée

et selon qu'il plaisait à Dieu son Père qu'il l'acceptât, don-

nant sa propre vie, d'un prix infini, en lieu et place de cha-
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cune de nos vies, pour satisfaire à la justice de Dieu et nous

réconcilier avec Lui; « selon cette parole d'Isaïe, ch. lui (v. 7):

// a été offert parce qu'il Va voulu. Et c'est pourquoi II est dit

s'être offert » ou s'être immolé « Lui-même ».

L'ad secundum précise encore et complète cette doctrine, en

faisant observer que « la mise à mort de l'Iiomme Jésus-Christ

peut se rapporter à une double volonté. — D'abord, à la vo-

lonté de ceux qui le mettaient à mort. Et, de la sorte, elle n'eut

point la raison de victime », ou de sacrifice et d'immolation

sainte. « Nous ne disons pas, en effet, que ceux qui ont mis à

mort le Christ aient offert » un sacrifice ou immolé, par une

action sainte, « une victime à Dieu; mais, au contraire, qu'ils

ont gravement péché », commettant matériellement ou for-

mellement un déicide, c'est-à-dire le plus grand de tous les

crimes. « Et de ce péché portaient la similitude les sacrifices im-

pies des Gentils dans lesquels des hommes étaient immolés aux

idoles. — Mais, d'une autre manière, la mise à mort du Christ

peut se considérer par rapport à la volonté du Christ souf-

frant cette mise à mort, lequel s'offrit volontairement à la Pas-

sion et à la mort », dans le sens où nous l'avons expliqué.

« Et, de ce chef, elle a la raison de victime. En quoi elle ne

convient pas avec les sacrifices des Gentils » ; ceux-ci n'ayant

rien qui pût s'harmoniser avec la volonté de Dieu, de la part

de ceux qui les offraient sous leur raison même de sacrifice,

mais étant, au contraire, des actes que Dieu réprouvait avec

indignation.

L'édition léonine de la Somme n'a pas ici, dans le texte, de

réponse à la troisième objection. Cette objection portait sur ce

que toute victime, par cela qu'elle est otVerte à Dieu, est sanc-

tifiée : chose qui ne semble pas pouvoir convenir au Christ,

puisque bien avant sa mort et même dès le premier instant de

son être humain par l'Incarnation, Il était sanctifié au plus

haut point en raison de l'union hypostatique. — En note, nous

trouvons la réponse que voici. Elle aurait été ajoutée dans

quelques manuscrits. Et, en effet, on la donne ordinairement

dans les éditions courantes de la Somme. Il semble, d'ailleurs,

qu'elle traduit fidèlement la pensée du saint Docteur. « Lî^
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sainleté de rhumanité du Cliiisl dès le début n'empêche pas

que cette même nature humaine, quand elle a été ofTerle à

Dieu dans la Passion, n'ait été sanctifiée d'une nouvelle ma-

nière, savoir comme victime oflerte actuellement. Elle acquit,

en effet, alors, la sanctification actuelle de la victime en vertu

de la charité possédée au premier moment et de la grâce

d'union qui la sanctifiait d'une façon absolue ».

C'est au sens le plus formel et le plus profond, que le Christ,

Prêtre par excellence, a été Lui-même la Victime de son sacer-

doce. Dans le sacrifice, où l'esprit et le cœur de l'homme cou-

pable devait trouver la condition parfaite de son retour à

Dieu, sacrifice qui ne pouvait être offert que par le Christ, une

seule victime était digne d'être agréée, et c'était le Christ Lui-

même, faisant pour nous et offrant à Dieu le sacrifice de sa

vie humaine que lui enlevait, sur le Calvaire, le crime des

déicides. — Ce sacerdoce du Christ, dans quel rapport est-il

avec le résultat que sa pensée évoque, et qui s'appelle la ré-

mission ou l'expiation des péchés du genre humain coupable.

Devons-nous dire que la rémission ou l'expiation des péchés

est proprement l'effet de ce sacerdoce ou du sacrifice et de

l'immolation qu'il implique. C'est ce qu'il nous faut mainte-

nant considérer; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si l'eiiet du sacerdoce du Christ est l'expiation des péchés?

Trois objections veulent prouver que « l'effet du sacerdoce

du Christ n'est pas l'expiation des péchés ». — La première fait

observer qu' « il appartient à Dieu seul d'effacer les péchés;

selon cette parole du livre d'Isaïe, ch. xliii (v. 26) : C'est moi qui

cjface les ini(jail/'s à cause de moi. Or, le Christ n'est point prêtre,

selon qu'il est Dieu, mais selon qu'il est homme. Donc le sacer-

doce du Christ n'a point pour effet d'expier les péchés ». — La

seconde objection aiguë du texte de « l'Apôtre, aux Hébreux,

I
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eh. X (v. I, 2, 3) », où il est dit « que les victimes de l'Ancien

Tpsfament ne peuvent point rendre les hommes parfaits ; sans

quoi, on aurait cessé de les ojfrir, attendu que ceux qui rendaient

ce culte, une fois sufjisamment purifiés, n'auraient plus eu aucune

conscience de leurs péchés. Or, pareillement, sous le sacerdoce

du Clirist, on rappelle les péchés, comme quand nous disons »,

dans rOraison dominicale : « Pardonnez-nous nos offenses, en

saint Matthieu, ch. vi (v. 12). De même, on offre continuelle-

ment le sacrifice dans l'Eglise; aussi bien, il est dit, au même
endroit (v. 11 ; S. Luc, ch. xi, v. 3) : Donnez-nous aujourd'hui

notre pain de chaque jour. Donc, par le sacerdoce du Christ, les

péchés ne sont pas expiés ». — La troisième objection rap-

l^clle ([ue « pour le péché, dans l'ancienne loi, on offrait surtout

un bouc pour le péché du prince, ou une chèvre pour le péché

de quelqu'un du peuple, ou un veau pour le péché du prêtre,

comme on le voit au livre du Lévitique, ch. iv (v. 3, 23, 28).

Or, le Christ n'est comparé à aucune de ces victimes, mais à

l'agneau, selon cette parole du livre de Jérémie, ch. xi (v. 19) :

Moi, semblable à un agneau plHn de mansuétude que l'on mène à

l'immolation. Donc il semble que son sacerdoce n'a point pour

effet d'expier les péchés ».

L'argument sed contra est le beau texte de « l'Apotre, aux

IJébreux, ch. ix (v. i4) », où il est « dit : Le sang du Christ, qui

par l'Esprit-Saint s'est offert Lui-même sans tache à Dieu puri-

liera notre conscience des œuvres mortes pour servir le Dieu

vivant. Or, les œuvres mortes désignent les péchés. Donc le

sacerdoce du Christ a la vertu de purifier des péchés ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « pour

la purification parfaite des péchés, deux choses sont requises,

selon qu'il y a deux choses dans le péché, savoir la tache de la

coulpe et la dette de la peine. La tache de la coulpc ou de la

faute est effacée par la grâce qui convertit le cœur du pécheur

à Dieu. La dette ou i'obligalion de la peine est tolalemenl en-

levée par cela que l'homme satisfait à Dieu. Or, l'une et l'autre

de ces deux choses est l'effet du sacerdoce du Christ. Car, par

sa vertu, la grâce nous est donnée, qui convertit nos cœurs à

Pieu : selon cette parole de l'Épître aux Romains, ch. ni (v. 24,
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25) : Justifiés gratuilement par sa grâce, par la rédemption qui est

dans le Christ Jésus, que Dieu a donné comme propiliateur par

la foi en son sang. Lui-même, aussi, a pleinement satisfait pour

nos péchés, en tarit qu7/ a pris nos langueurs et qu'il a porté nos

douleurs (Isaïe, ch. lui, v. 4; S. Matth., ch. a'^iii, v, 17). Par oiî

l'on voit que le sacerdoce du Christ a la pleine vertu d'expier

nos péchés ».

Vad primum accorde que « le Christ ne fut point prêtre, en

tant que Dieu, mais en tant qu'homme; toutefois, c'était le

même qui était prêtre et Dieu. Aussi bien, dans le synode

d'Ephèse, nous lisons : Si quelqu'un dit avoir été Jaii notre

Pontife et notre Apôtre, non pas le Verbe même qui procède de

Dieu, mais comme un autre distinct de Lui et proprement homme,

né de la femme, qu'il soit anathème. Et de là vient, en tant que

son humanité agissait dans la vertu de sa divinité, que ce

sacrifice était souverainement efficace pour effacer les péchés.

Ce qui a fait dire à saint Augustin, dans le livre IV de la Tri-

nité (ch. XIv) : Alors que quatre choses se considèrent en tout

sacrifice, à qui on l'offre, qui l'offre, ce que l'on offre, et pour

qui on l'ofjre, le même unique vrai Médiateur, nous réconciliant à

Dieu par le sacrifice de paix, demeurait une même chose avec Ce-

lui à qui II l'offrait, s'était fait une même chose avec ceux pour

qui II l'offrait, ^'tant Lui-même Celui qui l'offrait, et ce qu'il

offrait ». Ce beau texte de saint Augustin met en vive lumière

l'excellence du sacerdoce de Jésus-Christ.

h'ad secundum déclare que « si on fait mention des péchés

dans la nouvelle loi, ce n'est pas en raison de l'inefficacité du

sacerdoce dti Christ, comme si par lui les péchés n'étaient point

suffisamment expiés; mais on les rappelle pour ceux qui ne

veulent point participer à son sacrifice, comme sont les infi-

dèles, pour les péchés desquels nous prions, afin qu'ils se con-

vertissent, ou même pour ceux qui après avoir participé à ce

sacrifice s'y soustraient en (juelquc manière que ce soit par le

péché. Quant au sacrifice qui s'offre tous les jours dans

rKglise, il n'est pas un autre sacrifice que celui que le Christ

Lui-même a oHerl, mais sa commémoration. Aussi bien saint

Augustin dit, au livre X de la Cité de Dieu (ch. xx) : Le Christ
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est le prêtre même qui offre; et II est aussi l'oblation : et c'est le

sacrement quotidien de cette oblation qu'il a voulu être le sacrifice

de l'Église ». — Retenons, au passage, la doctrine de cette fin

de Vad S""* et le beau texte de saint Augustin. Nous verrons

plus tard, quand nous traiterons du sacrifice de la messe, com-

bien juste est la formule que nous trouvons ici, pour marquer

les rapports du sacrifice de la messe au sacrifice de la croix.

Vad terlium répond que « comme le dit Origène, sur saint

Jean (ch. i, v. 9), bien que divers animaux fussent offerts dans

la loi, cependant le sacrifice quotidien, qui était offert le matin

et le soir, était l'agneau, ainsi qu'on le voit au livre des Nom-

bres, ch. XXVIII (v. 3, k)- Par où l'on signifiait que l'oblation

de l'agneau, c'est-à-dire du Christ, était la consommation » ou

l'achèvement « de tous les autres sacrifices. Et voilà pourquoi

il est dit, en saint Jean, ch. i (v. 29) : Voici VAgneau de Dieu,

voici Celui qui enlève les péchés du monde ».

Dans l'état du genre humain après la chute, le sacrifice est

nécessaire à l'homme, avant tout, pour que son péché soit

détruit. Sans cela, en effet, l'homme ne saurait offrir à Dieu le

sacrifice spirituel de la louange et de l'amour, qu'il doit com-

mencer à offrir sur celle terre en attendant qu'il l'offre au ciel

dans toute sa perfection. Cet aspect du sacrifice, désormais né-

cessaire à l'homme, exige l'intervention d'un médiateur entre

Dieu et lui, qui remplira le rôle de prêtre sacrificateur immo-
lant à Dieu une victime de nature à l'apaiser et à lui faire

rendre à l'homme sa grâce perdue par le péché, en même
temps d'ailleurs qu'elle devra acquitter la dette de la peine

contractée envers la justice divine. La victime offerte par le

Christ dans l'acte de son sacerdoce, et qui n'est pas autre, nous

l'avons dit, que Lui-même dans la réalité de sa vie humaine

offerte à Dieu en sacrifice d'expiation et de satisfaction, était

d'une valeur telle par son union à la nature divine dans la

Personne du Verbe, que toute tache de péché contractée par

l'homme et toute dette encourue par lui envers la justice de

Dieu devait nécessairement s'en trouver effacée et acquittée.

De ce sacrifice a découlé et découle tous les jours pour l'hommo

V
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pécheur une grâce de vertu infinie qui ne laisse absolument

rien subsister de l'état de péché, dans la mesure oiî l'homme est

soumis à son efficacité; de telle sorte que la rémission ou l'ex-

piation et l'entière destruction des péchés est bien l'effet pro-

pre du sacerdoce de Jésus-Christ. Du reste, en raison même

de cet effet et parce qu'il ne saurait être produit sans que la

grâce de Dieu soit communiquée à l'homme, grâce qui doit

s'épanouir et se consommer dans la gloire du ciel où l'homme

recueillera dans toute leur plénitude et dans toute leur perfec-

tion les efïets du sacerdoce de Jésus-Christ, il y a lieu de se

demander si l'efficacité de ce sacerdoce de Jésus-Christ ne s'est

point fait sentir à Jésus-Christ Lui-même. Cette question, qui

va préciser encore tout ce que nous avons dit du sacerdoce de

Jésus-Christ, méritait d'être considérée à part. Elle va faire

l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si l'effet du sacerdoce du Christ n'a pas seulement appartenu

aux autres, mais encore à Lui-même ?

Trois objections veulent prouver que « l'effet du sacerdoce

du Christ n'a pas seulement appartenu aux autres, mais encore

à Lui-même ». — La première dit qu' « à l'office du prêtre il

appartient de prier pour le peuple; selon cette parole du second

livre des Machahées, ch. i (v, 23) : Les prêtres faisaient la prière,

tandis que se consommait le sacrifice. Or, le Christ n'a pas seu-

lement prié pour les autres, mais aussi pour Lui-même, selon

qu'il a été dit plus haut (q. 21, art. 3), et comme il est expres-

sément marqué, dans l'Epître aux Hébreux, ch. v (v. 7), que

dans les Jours de sa chair, Il a q/ferl, avec une clameur puissante

et avec larmes, des prières et des supplications à Celui qui pouvait

le sauver de la mort. Donc le sacerdoce du Christ a eu, non seu-

lement dans les autres, mais aussi en Lui-même, son effet ». —
La seconde objection rappelle que « le Christ s'est offert Lui-

même en sacrifice dans sa Passion. Or, par sa Passion, 11 n'a
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pas seulement mérité pour les autres, mais aussi pour Lui,

ainsi qu'il a été vu plus haut (q. 19, art. 3, 4). Donc le sacer-

doce du Christ n"a pas eu seulement son effet dans les autres,

mais aussi en Lui-même ». — La troisième objection déclare

que « le sacerdoce de l'ancienne loi fut la figure du sacerdoce

du Christ. Or, le prêtre de l'ancienne loi offrait le sacrifice, non

seulement pour les autres, mais aussi pour lui-même. Il est

dit, en effet, dans le Léviliqae, ch.'xvi (v. 17), que le Ponlife

entre dans le sanctuaire afin de prier pour soi, et pour sa maison,

et pour toute rassemblée des enfants d'Israël. Donc même le sa-

cerdoce du Christ n'a pas eu seulement son effet dans les au-

tres, mais aussi dans le Christ Lui-même ».

L'argument sed contra apporte le canon du concile d'Éphèse,

où nous lisons cet analhème : « Si quelqu'un dit que le Christ a

offert pour Lui Voblation et non pas plutôt seulement pour nous

{car II n'eut pas besoin de sacrifice. Celui qui ne connut point le

péché), qu'il soit anathème. Or, c'est dans l'offrande du sacrifice,

que consiste surtout l'olTice du prêtre. Donc le sacerdoce du

Christ n'a pas eu d'effet dans le Christ Lui-même ». Cet argu-

ment sed contra mérite une attention spéciale. Nous y voyons,

par l'anathème du concile d'Ephèse, que le sacrifice entendu

au sens d'immolation de victime, ou même, d'une façon plus

générale, au sens d'oblation impliquant un retranchement

de quelque chose que l'on offre à Dieu, n'a sa raison d'être que

dans la nécessité de satisfaire pour le péché, comme nous

l'avions fait remarquer à propos de l'article 2. En dehors de

l'état de péché, il n'y aurait eu place que pour le sacrifice de

louange. Et, de fait, ce n'est qu'après le péché qu'il est parlé

d'oblation dans l'Écriture.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit (art. i), le prêtre est constitué au milieu entre Dieu et

le peuple. Or, celui-là a besoin d'intermédiaire auprès de Dieu,

qui par lui-même ne peut pas approcher de Dieu ; et un tel su-

jet est soumis à l'action du sacerdoce, participant son effet.

Ceci ne convient pas au Christ. L'Apôtre dit, en effet, dans

répîlre aux Hébreux, ch. vu (v. 25) : Approchant par Lui-même

de Dieu, toujours vivant, afin d'intercéder pour nous. Et voilà
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pourquoi il ne convient pas au Christ de recevoir en Lui l'efTel

du sacerdoce ; mais plutôt de le communiquer aux autres. C'est

qu'en effet, le premier agent, en tout ordre d'action, influe de

telle sorte que lui-même ne reçoit pas dans cet ordre d'action :

le soleil éclaire, mais n'est point éclairé ; et le feu chauffe, mais

n'est point chauffé. Or, le Christ est la source de tout sacer-

doce » ou de tout effet dû à l'action sacerdotale, de quelque sa-

cerdoce vrai qu'il s'agisse : « car le sacerdoce légal était sa

figure; et le sacerdoce de la nouvelle loi opère en sa Personne,

selon cette parole de la seconde Épître aax Corinthiens, ch. ir

(v. lo) : Ce que fai donné moi-même, si fai donné quelque chose,

je l'ai donné dans la Personne du Christ. Donc il ne convient

pas au Christ de recevoir l'effet du sacerdoce ». — La doctrine

de ce corps d'article complète la remarque faite ou rappelée tout

à l'heure, à propos de Targumentsed contra. Nous voyons, ici,

que dans l'état d'innocence, de même qu'il n'était pas besoin

de victime ou d'oblalion, il n'était pas besoin, non plus, de

prêtre, au sens d'intermédiaire entre Dieu et l'homme. Tout

homme pouvait aller à Dieu directement et traiter avec Lui. Si

donc on voulait encore parler de sacerdoce, en dehors de l'état

de péché, ce serait au sens oij le sacerdoce et le sacrifice s'en-

tendent d'une façon spirituelle pour le sacrifice de louanges ou

pour tout acte de service et de culte à l'endroit de Dieu ; non

au sens propre de sacrifice et de sacerdoce, selon qu'il s'y

trouve impliquée la notion d'immolation de victime cxpiatrice

réconciliant l'homme avec Dieu. C'est qu'en effet, comme nous

le disait saint Thomas, dans l'argument sed contra, le princi-

pal office du prêtre, selon que nous l'entendons maintenant,

consiste dans l'acte d'offrir le sacrifice destinée apaiser la colère

de Dieu et à le rendre de nouveau propice à l'homme qui

l'avait irrité par son péché.

Vad primura confirme encore cette doctrine, d'un si haut in-

térêt . « La prière, bien qu'elle convienne aux prêtres, n'est

[)oint cependant propre à leur olfice. C'est à tout homme, en

elfet, qu'il convient de prier pour soi et pour les autres, selon

cette parole de .saint Jac(]no.s, chapitre dernier (v. i6) : Priez

les uns pour les autres, ajin d'être sauvés ». Ceci est vrai en soi;
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mais l'application qu'on en voudrait faire à la dilTiculté dont

parlait l'objection au sujet du Giirist ne conviendrait pas.

« On pourrait dire », en effet, « d'après celte considération,

que la prière dont le Christ a prié pour Lui n'élait pas un

acte de son sacerdoce. Mais cette réponse semble être exclue

par cela que l'Apôtre, dans l'épître aux Hébreux, ch. v (v. G),

après ces paroles : Tu es prêtre pour l'éternité selon l'ordre de

Melchisédech, ajoute (v. 7) : Dans les jours de sa chair II ojjrit

des prières, etc., comme il a été vu plus haut» dans l'objeclion
;

« et, par suite, il appaïaît que la prière du Christ dont le

Christ prie » même pour Lui, « appartient à son sacerdoce.

Et c'est pourquoi il faut dire que les autres prêtres participent

l'effet de leur sacerdoce, non comme prêtres, mais comme pé-

cheurs, ainsi qu'il sera dit plus loin {ad 3""'). Or, le Christ, à

parler simplement, n'eut pas de péché. Il eut cependant la si-

militude du péché dans la chair, comme il est dit dans l'Epître

aux Romains, ch. viii (v. 3). Et c'est pourquoi, il ne faut point

dire purement et simplement qu'il a participé l'effet de son

sacerdoce; mais à un certain titre, savoir en raison de la passi-

bilité de sa chair. Et aussi bien il est dit intentionnellement,

qu'il offrit ses prières à Celui qui pouvait le sauver de la mort ».

— Le Christ étant venu pour détruire le péché, tous ses actes

étaient commandés par cette fin; et parce que cette fin était

d'ordre sacerdotal, même à prendre le sacerdoce dans son sens

propre ou en raison de son office de propiliation, il s'ensuit

que tous ses actes étaient des actes de son sacerdoce, même
l'acte de la prière, et jusqu'à l'acte de la prière qui le regar-

dait Lui-même. Toutefois, quand 11 demandait pour Lui, bien

qu'il demandât l'exclusion d'un effet du péché, ce n'était

point un effet du péché étant formellement en Lui, mais seu-

lement un effet du péché dont II porlait la ressemblance par cet

état de passibilité que le péché avait causé, en effet, dans tout

le genre humain, et qu'il lui avait plu d'accepter ou dont II

avait voulu se revêtir précisément pour opérer l'œuvre de no-

tre sanctification par son sacrifice.

Uad secundum fait observer que « dans l'oblation du sacri-

fice de tout prêtre, on peut considérer deux choses; savoir;
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le sacrifice même qui est offert; et la dévotion de celui qui

l'offre. Le propre effet du sacrifice est ce qui suit du sacrifice

lui-même. Or, ce que le Christ a obtenu, par sa Passion, ce

n'est point parla vertu » ou comme fruit a du sacrifice qui

est offert par mode de satisfaction » : car 11 n'avait pas à sa-

tisfaire pour Lui-même; « mais en raison de la dévotion par

laquelle selon la charité II a souffert humblement la Passion ».

Il est donc vrai que le Christ a mérité pour Lui, par sa Pas-

sion, et non pas seulement pour les autres; mais tandis que

pour les autres sa Passion agissait par mode de sacrifice expia-

toire, pour Lui elle agissait par mode d'acte de dévotion et de

suprême charité. .

Uad tertium répond que « la figure ne peut pas égaler la vé-

rité » ; sans quoi, elle n'aurait plus raison de figure mais se-

rait la chose elle-même. « Il suit de là que le prêtre de l'an-

cienne loi ne pouvait pas atteindre à cette perfection de n'avoir

pas besoin de sacrifice satisfactoire. Le Christ, Lui, n'en avait

pas besoin. Et c'est pourquoi la raison n'est pas la même de

part et d'autre. C'est ce que dit l'Apôtre, dans l'épîlre aux

Hébreux, ch. vn (v. 28) : La loi a constitué prêtres des hom-

mes infirmes; la parole de serment gai est après la loi, le Fils

parfait à tout Jamais ».

A considérer le rôle ou l'office du prêtre, en ce qu'il a de

spécifiquement sacerdotal, c'est-à-dire en tant qu'il consiste à

s^interposer entre Dieu et l'homme pour donner à l'homme les

biens de Dieu et oftVir à Dieu ce qui doit le disposer en faveur

de l'homme, il n'a été nécessaire et n'a pu être conçu qu'en

raison de l'état de péché parmi les hommes. Si, en effet, cet

état de péché n'avait pas existé, l'homme n'aurait pas eu be-

soin de se concilier les bonnes grâces de Dieu, puisqu'il n'au-

rait cessé de vivre en grâce avec Lui ; et chacun aurait reçu di-

rectement de Dieu tout ce qu'il aurait dû recevoir de Lui dans

l'ordre de son bien. Il est vrai que même alors l'état social, qui est

propre à l'homme, aurait i)u demander que le chef respectif

de chaque société se fasse comme l'interprète des membres de

la société pour parler à Dieu en leur nom; et ce rôle du prêtre
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aurait pu exister dans l'organisation du culte ou du sacrifice

de louange qui aurait été rendu à Dieu. Mais ce n'eût pas été

un rôle à'intermédiaire : ni, non plus, un rôle de sacrificateur,

immolant quelque victime, afin que, par la vertu de cette

immolation, le peuple ou la société pût recevoir de Dieu ce que

la seule dévotion des sujets n'aurait pu obtenir. Le prêtre-sa-

crificaleur et le sacrifice-victime ou le sacrifice expiation et

propiliatioh ne se disent qu'en fonction du péché à expier et

à détruire en vue de lui substituer la grâce qui doit s'épanouir

en gloire définitive et complète après la résurrection. Cette

destruction du péché et cette substitution de la grâce et de la

gloire sont proprement l'effet du sacrifice et, parlant, de l'ac-

tion sacerdotale, à prendre le sacrifice et l'action sacerdotale

selon qu'on les trouve dans le sacerdoce du Christ ou dans

tout sacerdoce qui a pu participer sa vertu. Il est aisé de voir

que le Christ Lui-même n'a point pu participer à cet effet de

son sacerdoce; car il n'y avait point de péché à détruire en

Lui, ni non plus d'état de grâce ou de gloire à substituer à

quelque privation préalable. Toutefois, en raison de la simili-

tude de la chair de péché qu'il portait en Lui pour opérer

l'œuvre de notre Rédemption, Il a pu mériter par la charité de

son sacrifice et s'assurer par la prière de son sacerdoce la

gloire du corps qu'il ne devait recevoir qu'après sa résurrec-

tion. Et en ce sens, plutôt accessoire et indirect, nous pouvons

dire que d'une certaine manière. Il a eu part, Lui aussi, à son

sacerdoce. — Ce sacerdoce du Christ, dont nous avons dit la

nature et l'effet propre, doit-il être conçu comme quelque

chose de temporaire, ou, au contraire, devons-nous affirmer

qu'il est permanent et éternel. Saint Thomas va nous répon-

dre à l'article qui suit.

Article V.

Si le sacerdoce du Christ demeure éternellement?

Trois objections veulent prouver que « le sacerdoce du

Christ demeure éternellement ». — La première argue de ce
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qui a été établi à l'article précédent, « Il a été dit, en effet, que

ceux-là seuls ont besoin de l'effet du sacerdoce, qui ont l'infir-

mité du péché, laquelle doit être expiée par le sacrifice du

prêtre. Or, ceci ne sera pas éternellement. Dans les saints, en

effet, il n'y aura aucune infirmité, selon cette parole d'Isaïe,

ch. Lx (v. 2i) : Votre peuple ne comprend que des justes; quant

à l'infirmité des pécheurs », après leur mort, « elle sera inex-

piable, attendu que dans l'enfer il n'y a plus de rédemption. Donc

le sacerdoce du Christ n'est point pour demeurer éternelle-

ment ». — La seconde objection dit que « le sacerdoce du Christ

a été manifesté dans sa Passion et dans sa mort, quand, par

son propre sang II est entré dans le Saint des saints, comme
il est ait aux Héljreux, ch. ix (v. 12). Or, la Passion et la mort

du Christ n'aura pas à se reproduire dans l'éternité; comme il

est dit aux. Romains, ch. vi (v. 9) : Le Christ ressuscité des morts

ne meurt plus. Donc le sacerdoce du Christ n'est point pour

demeurer éternellement ». — La troisième objection fait obsei-

ver que « le Christ est prêtre, non selon qu'il est Dieu, mais

selon qu'il est homme. Or, il fut un temps où le Christ n'était

plus homme; savoir, durant les trois jours de sa mort. Par

conséquent, le sacerdoce du Christ » a été interrompu à ce

moment-là et « n'a point duré à tout jamais ».

L'argument sed contra cite le mot de l'Ecriture, « dans le

psaume » (cix, v. /i), où « il est dit : Tu e.^ prêtre pour léternité ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « dans l'of-

fice du prêtre, deux choses peuvent être considérées : d'abord,

l'oblation même du sacrifice; ensuite, l'achèvement ou la

consommation du sacrifice, qui consiste en ce que ceux pour

qui le sacrifice est offert, obtiennent la fin du sacrifice. Or, la

fin du sacrifice que le Christ a offert ne furent point les biens

temporels, mais les biens éternels, que nous obtenons par sa

mort, ce qui fait qu'il est dit, aux Hébreux, ch. ix (v. 11),

que le Christ est le Pontife assistant des biens à venir, en raison

de quoi le sacerdoce du Christ est dit éternel. Cette consom-

mation du sacrifice du Christ était préfigurée en cela même
que le Pontife légal, une fois l'année, avec le sang du bouc et

du taureau, entrait dans le Saint des saints, comme il est dit
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au livre du Lévitlque, ch. xvi (v. ii et suiv.), alors que cepen-

dant il n'immolait pas le bouc et le taureau dans le Saint des

saints, mais dehors. Pareillement, le Christ est entré dans le

Saint des saints, c'est-à-dire au ciel même, et II nous a pré-

paré le chemin pour y entrer, par son sang qu'il a versé pour

nous sur la terre ». Ainsi donc, le sacerdoce du Christ, quant

à l'oblation de son sacrifice, a eu lieu et s'achève dans le temps.

Mais la vertu de ce sacrifice, ou son efficacité ne se termine

pas à quelque chose de temporel. Son fruit est la conquête de

la prise de possession du bien même de Dieu qui doit durer

éternellement.

Vad prlniuin répond que « les saints, dans la Patrie, n'au-

ront pas besoin d'être ultérieurement purifiés par le sacerdoce

du Christ, mais, purifiés déjà, ils auront besoin d'être consom-

més dans la perfection par le Christ Lui-même de qui leur

gloire dépend; comme il est dit, dans VApocalypse, ch. xxi

(v. 23), que la clarléde Dieu l'illuniinera, savoir la cité des saints,

et que VAcjneaa sera son Jlambeau w.

L'ad seciindtun accorde que « la Passion et la mort du Christ

n'aura pas à être renouvelée désormais » ; et, par suite, il n'y a

pas à parler délernilé ou de reproduction éternelle à son sujet;

« mais cependant la vertu de cette immolation demeure à tout

jamais, parce que, comme il est dit aux Hébreux, ch. x (v. i4),

en s'ojjrant une fois II a pour jamais conduit les saints à leur per-

fection ».

« Et, par là, ajoute saint Thomas, la troisième objection se

trouve résolue ».

L'immolation du Christ, ou l'oblation de son sacrifice n'a

eu lieu qu'une fois et n'a pas à être renouvelée ; mais sa vertu

dure éternellement. Saint Thomas fait remarquer que d l'unité

de cette oblalion était figurée, dans la loi, par cola, qu'une

fois l'an le Pontife légal avec l'oblation solennelle du sang en-

trait dans le Saint des Saints, comme il est dit dans le Léviti-

que, ch. xvi. Mais la figure était en deçà de la vérité quant à

ceci que les victimes légales n'avaient point une vertu qui fût

éternelle; et c'est pourquoi chaque année ces sacrifices étaient

renouvelés ».

Tome XV. — Le Rêdemptenr. 35
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Un dernier point nous reste à examiner, au sujet du sacer-

doce du Christ. Il touche à la grande question scripturaire des

rapports du sacerdoce du Clirist et de celui de ce prêtre mys-

térieux dont parle la Genèse, dans l'histoire d'Abraham, qui a

nom Melchisédech. Saint Thomas va étudier cette question à

l'article qui suit.

Article VI.

Si le sacerdoce du Christ a été selon l'ordre

de Melchisédech?

Trois objections veulent prouver que « le sacerdoce du

Christ n'a pas été selon l'ordre de Melchisédech ». — La pre-

mière arguë de ce que « le Christ est la source de tout sacer-

doce, comme prêtre principal. Or, ce qui est principal ne suit

pas l'ordre d'autrui, mais le reste suit son ordre. Donc le Christ

ne doit pas être dit prêtre selon l'ordre de Melchisédech ». —
La seconde objection déclare que « le sacerdoce de l'ancienne

loi fut plus rapproché du sacerdoce du Christ, que le sacer-

doce qui fut avant la loi. Or, les sacrements signifiaient le

Christ d'une façon d'autant plus expresse qu'ils furent plus

rapprochés du Christ; comme il ressort de ce qui a été dit

dans la Seconde Partie (2''-2''*, q. i, art, 7; q. 2, art. 7). Donc

le sacerdoce du Christ doit être désigné plutôt par le sacer-

doce légal, que par le sacerdoce de Melchisédech, qui fut avant

la loi ». — La troisième objection fait observer que « dans

l'Épîlre aux Hébreux, ch. vu (v. 2, 3), il est dit qu'fï esl roi

(le la paix, sans père, sans mère, sans généalogie, n'ayant ni com-

niencenienl, ni /in; choses qui conviennent au seul Fils de Dieu.

Donc le Christ ne doit pas être dit prêtre selon l'ordre de Mel-

chisédech, comme se référant à un autre, mais selon son ordre

à lui )).

L'argument sed contra apporte le texte formel du psaume cix,

V. 4, où « il est dit : Tu es prêtre pour l'éternité, selon l'ordre

de Metcliisédech ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que (( comme il
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a été dit plus haut (art. 4, ad S"""), le sacerdoce légal fut la

figure du sacerdoce du Christ non comme égalant sa vérité,

mais comme restant bien en deçà de cette vérité, soit parce

que le sacerdoce légal ne purifiait point des péchés, soit parce

qu'il n'était pas éternel, comme le sacerdoce du Christ. Or,

précisément cette excellence du sacerdoce du Christ à l'en-

dioit du sacerdoce lévitique fut figurée dans le sacerdoce de

Mcichisédech. Mclchisédech, en effet, reçut les dîmes d'Abra-

ham, en qui paya aussi d'une certaine manière la dîme le sa-

cerdoce légal lui-même », comme le note saint Paul dans son

éi)ître aux Hébreux, ch. vu. « Et voilà pourquoi le saceidoce

du Christ est dit être selon l'ordre de Melrhlsédech, en raison

de l'excellence du vrai sacerdoce par rapport au sacerdoce

figuratif de la loi ». L'exj)ression dont il s'agit n'a pas d'autre

objet que de marquer cette excellence.

L'ad priinum applique cette doctrine à la première objection

et la résout d'un seul mot. « Le Christ n'est point dit être se-

lon l'ordre de Mclchisédech, comme s'il s'agissait d'un prêtre

qui l'emporlcrait sur Lui, mais parce que Melchisédech préfi-

gurait rexcellcnce du sacerdoce du Christ par rapport au sacer-

doce léviliquiî ».

h'ad sccanduni offre un intérêt tout spécial, par la compa-

raison que saint Thomas y établit des trois sacerdoces. « Dans

le sacerdoce du Christ, déclare le saint Docteur, nous pouvons

considérer deux choses : l'oblation elle-même du Christ ; et la

participation qu'on y a. Quant à l'oblation elle-même, le sacer-

doce légal figiiiait d'une façon plus expresse le sacerdoce du

Christ, en raison de l'effusion du sang », dans rimmolalion

des victimes, « que le sacerdoce de Melchisédech où il n'y avait

point d'eiVusion de sang. Mais, quant à la participation de ce

sacrifice et quant à son effet, en quoi surtout se considère l'ex-

cellence du sacerdoce du Christ par rapport au sacerdoce légal,

le sacerdoce du Christ était préfiguré d'une manière plus ex-

presse par le sacerdoce de Melchisédech, (jui offrait du pain et

du vin », comme il est marqué dans la Genèse, ch. xiv, v. 18,

« en quoi était signifiée, ainsi que le dit saint Augustin {sur

saint Jean, tr. XXIV), l'unité de l'Église, que constitue la parti-
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cipation au sacrifice du Chrisl. Et, aussi bien, dans la loi nou-

velle, le vrai sacrifice du Christ est communiqué aux fidèles

sous l'espèce du pain et du vin ». On aura remarque la force

de cette dernière expression : le vrai sacrifice du Christ est

communiqué aux fidèles sous l'espèce du pain et du vin. Nous

aurons à appuyer, plus tard, dans le traité de l'Eucharistie,

sur la profondeur et la haute portée de cette doctrine.

Vad tertiam explique le passage de l'Écriture que citait l'ob-

jection et qu'il faut bien se garder de mal entendre, d Melchi-

sédech est dit sans père, sans mère, sans généalogie, et qu il

n'eut ni commencemenl ni fin, non point parce qu'il n'eut pas

cela, mais parce que dans l'Écriture Sainte il n'en est point

fait mention. C'est par là, comme l'Apôtre le dit, au même
endroit, qu'il a été assimilé au Fils de Dieu, qui, sur la terre,

est sans père, et, dans le ciel, sans mère et sans généalogie,

selon cette parole d'Isaïe, ch. lui (v. 8) : Sa génération, qui la

dira? et, selon la divinité, 11 n'a ni commencement ni fin ».

Dans les rapports du Christ à Dieu son Père, l'Incarnation

a eu comme conséquence la sujétion du Christ à l'endroit du

Père, sa prière, son sacerdoce. Le Fils de Dieu incarné a été

soumis au Père ; Il l'a prié; Il l'a servi et lui a rendu, comme
prêtre par excellence, le seul culte pariait que le Père pût rece-

voir et qui fût à même de l'apaiser en faveur de l'homme cou-

pable. — N'y a-t-il pas eu encore d'autres conséquences de

l'Incarnation, pour le Christ, dans les rapports du Père à Lui.

Ici, viennent les deux qutjsîîoîss de l'adoption et de la prédes-

tination au sujet du Christ. — L'adoption va faire l'objet de

la question suivante.



QUESTION XXIII

DE L'ADOPTION : SI Er,LE CONVIENT AU CHRIST

Cette question comprend quatre articles :

i" S'il convient à Dieu d'adopter des fils?

3" Si cela convient au seul Dieu le l'ère?

3° Si c'est le propre des hommes d'êlrc adoptés en enfants de

Dieu?

tx' Si le Christ peut être dit fils adoplif?

On le voit, à l'occasion de l'adoption qu'il devait étudier,

par rapport a» Christ, saint Thomas traite ex professa toute

la grande question de l'adoption divine. A ce titre, la question

actuelle est pou»* nous du plus haut intérêt. Les deux premiers

articles se demandent si Dieu peut adopter; les deux autres,

qui il peut adopter. La question de savoir si Dieu peut adopter

est étudiée, d'abord, en considérant Dieu du cùlé de sa na-

ture, puis en le considérant du côté des Personnes. — Le pre-

mier point va faire l'objet de l'article premier.

Article Premier.

S'il convient à Dieu d'adopter des fils?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne convient pas à

Dieu d'adopter des fils ». — La première fait observer que « nul

n'adopte comme fils sinon une personne étrangère, au dire des

juristes. Or, aucune personne n'est étrangère à Dieu, qui est

le Créateur de tous. Donc il semble qu'il ne convient pas à

Dieu d'adopter », — La seconde objection dit que « l'adoption

paraît avoir été introduite pour suppléer au défaut de la filia-
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lion naturelle. Or, en Dieu se trouve la filiation naturelle,

comme il a été vu dans la Première Partie (q. 27, art. 2). Donc

il ne convient pas à Dieu d'adopter des fils ». — La troisième

objection déclare qu' « un sujet est adopté afin de succéder à

celui qui l'adopte dans son héritage. Or, dans l'héritage de

Dieu, il ne semble pas que quelqu'un puisse lui succéder; car

pour Dieu il n'y a jamais de décès. Donc il ne convient pas à

Dieu d'adopter ».

L'argument sed contra cite le texte de l'Épître « aux Éphésiens,

ch. I (v. 5) », ofi « il est dit : // nous a prédestinés à t'adoption

d'enfants de Dieu. Or, la prédestination de Dieu n'est point

vaine. Donc Dieu adopte pour Lui comme fils certains su-

jets ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par nous dé-

finir le but et le rôle de l'adoption parmi nous. « Un homme
adopte un autre homme comme fils pour lui, en tant que par

sa bonté il l'admet à la participation de son héritage. Or, Dieu

est d'une bonté infinie. Et de cette bonté il provient qu'il admet

ses créatures à la participation de ses biens; surtout les créa-

tures raisonnables, qui, en tant qu'elles sont faites à l'image

de Dieu, sont capables de la divine béatitude. Cette béatitude

consiste dans la fruition de Dieu, par laquelle Dieu Lui-même

est bienheureux et riche pai' Lui-même, en tant qu'il jouit de

Lui-même. D'autre part, cela même est appelé l'héritage de

quelqu'un, qui fait que Lui-même est riche. Il suit de là qu'en

tant que Dieu par sa bonté admet les hommes à l'héritage de

sa béatitude, ïl est dit les adopter. Mais i'adoption divine a ceci

en plus de l'adoption humaine, que Dieu, par le don de sa

grâce, rend idoine à recevoir l'héritage céleste, l'homme qu'il

aJople, tandis que l'homme ne fait point idoine l'homme qu'il

ad()[)te, mais plutôt il le choisit déjà tel en l'adoptant »,

Vad primum répond que « l'homme, considéré dans sa na-

ture, n'est pas étranger à Dieu quant aux biens naturels qu'il

en a reçus. Mais il lui est étranger quant aux biens de !a grâce

et de la gloire ». Ces biens appartiennent en propre à Dieu; et

l'homme, même cféé avec tous les biens d'ordre naturel, iî'a

rien qui le rapproche de Dieu ou qui l'apparente à Lui, 'i l v/O
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peut ainsi dire, dans les biens propres à Dieu. « Et c'est à ce

titre qu'il est adopté ».

Vad secundam dit que « c'est le propre de l'homme d'agir

pour suppléer à son indigence; mais ce n'est point le piopre

de Dieu, à qui il convient d'agir pour communiquer 1 abon-

dance de sa bonté. Et voilà pourquoi, de même que par l'acte

de la création est communiquée la bonté divine à toutes les

créatures selon une certaine similitude, de même par l'acte de

l'adoption est communiquée la similitude de la filiation natu-

relle aux hommes, selon cette parole de l'Epitre aux Romain::,

ch. VIII (v. 29) : Ceux qu'il a connus d'avance devoir être con-

formes à l'image de son Fils ».

L'ad lerlium lait observer que « les biens spirituels peuvent

être possédés simultanément par plusieurs ; ce qui n'est point

vrai des biens corporels. Et c'est pourquoi nul ne peut recevoir

l'héritage corporel s'il ne succède à un autre qui sera décédé;

tandis que l'héritage spirituel est reçu par tous en même temps

dans son intégrité sans détriment du Père qui vit toujours ».

— La splcndidc famille que celle-là! Point de querelles possi-

bles entre les frères; point d'impatience misérable et odieuse

à l'endroit du père pour posséder son bien. Le bien qu'on y

possède n'est pas autre que le bonheur du Père subsistant tou-

jours en Lui et communi(iué à tous simultanément pour tou-

jours dans la plus parfaite union de tous les cœurs.

Saint Thomas ajoute qu' a on peut encore parler de décès »

ici, mais non pas au sens d'une privation (luelconque ou

d'une diminution qui atteindrait Dieu Lui-même; ce sera au

sens d'une nouvelle perfection de Dieu en nous, « selon qu'il

cesse d'être en nous par la foi pour commencer d'y être par la

vision face à face; comme le dit la glose, sur l'Épître aux Ro-

mains, ch. VIII (v. 17), à propos de ces mots : Si nous sommes

ses Jils, nous sei'ons aussi ses héritiers ».

Le même point de doctrine que nous venons de voir traité

ici dans la Somme, avait fait l'objet d'un article correspondant

âyi cours du Commentaire sur les Sentences. Au livre III, dist. 10,

«.|> a, art. j ,
q'" I , sauit Thomas se demandait ég^alement : w s'il
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convient à Dieu d'adopter quelqu'un comme fils ». Trois ob-

jections voulaient prouver que non. — La première disait :

(( L'adoption est l'acceptation légitime d'une personne étran-

gère, comme fils ou neveu, ou la suite. Or, pour Dieu il n'est

point de personne étrangère; parce que Lui-même, est le Créa-

teur de tous. Donc il ne lui convient pas d'adopter ». — La

seconde objection faisait observer que « chez nous, celui qui

adopte n'est point principe d'être pour l'adopté. Or, Dieu est

pour tous principe d'être. Donc il ne lui convient pas d'adopter

quelqu'un ». — La troisième objection déclarait que « celui

qui a des fils par nature n'adopte point quelqu'un si ce n'est

afin qu'il partage l'héritage avec les fils par nature. Or, l'héri-

tage de Dieu le Père ne saurait être partagé; parce qu'il est

Lui-même. Donc, puisqu'il a un Fils par nature » à qui est dû

l'héritage, « il ne lui convient pas d'adopter quelqu'un ».

Deux arguments étaient donnés en sens contraire. — Le pre-

mier disait que « l'adoption provient de la bonté de celui qui

adopte à l'endroit de l'adopté. Or, Dieu est souverainement bon

et aimant à l'endroit des hommes. Donc il lui convient, au

plus haut point, d'adopter ». — Le second déclarait que « qui-

conque fait de quelques-uns ses enfants par grâce, adopte. Or,

ceci convient à Dieu. Il est marqué en saint Jean, en effet,

ch. I (v. 12), qu'// Lear a donné le pouvoir dCêtre fails enfants de

Dieu. Donc Dieu adopte ».

Dans la réponse principale, formant corps d'article, saint

Thomas faisait remarquer que « l'adoption est transférée aux

choses divines par similitude avec les choses humaines. Or,

l'homme est dit adopter quelqu'un comme fils selon que par

grâce il lui donne le droit de recevoir son héritage, alors que

par nature ce droit ne lui convient pas. D'autre part, on appelle

l'héritage d'un homme ce qui » constitue la richesse de cet

homme ou qui « fait que cet homme est riche ». Si maintenant

nous appliquons cette doctrine à Dieu, nous verrons que « ce

par quoi Dieu est riche est la jouissance partaite de Lui-même;

car c'est par là qu'il est heureux, D'oii il suit que c'est là son

héritage. Par cela donc que les hommes, qui ne peuvent point

en vertu de leurs principes naturels parvenir à cette fruition,
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reçoivent de Dieu la grâce qui leur fait mériter la béatitude, de

telle sorte qu'ils aient un droit à cet héritage, à ce titre ils sont

dits être adoptés par Dieu comme ses enfants ».

Uad primum répondait que « si aucune personne n'est étran-

gère à Dieu quant à l'être qu'elle participe de Lui, il en est

cependant qui lui sont étrangères quant au droit de recevoir

son héritage »>.

Vad secundurn faisait remarquer que « par cela même qu'un

homme naît d'un autre, il a droit à l'héritage paternel ; d'où il

suit qu'il n'est pas étranger, de telle sorte qu'il puisse être

adopté. Mais du fait que quelqu'un a reçu l'être de Dieu, il ne

lui convient pas d'avoir droit à l'héritage céleste. Et, par con-

séquent, celui qui a de Dieu son être par la création, peut re-

cevoir par grâce l'adoption comme enfant ».

L'ad lertiam disait que « si l'adoption qui est parmi nous en-

traîne le partage de l'héritage, cela vient de ce que cet héritage

ne peut pas être possédé, dans sa totalité, simultanément par

plusieurs. Mais l'héritage céleste est possédé simultanément,

dans sa totalité, par le Père qui adopte et par tous les enfants

adoptés. D'oii il suit, qu'il n'y a », dans la possession de cet

héritage, « ni partage ni succession »,

On aura remarqué la parfaite identité de doctrine entre ces

deux exposés. Et bien que l'article de la Somme ait un fini de

pensée et de formule qui éclate moins dans l'article des Sen-

tences, certaines expressions de ce dernier s'ajoutent très heu-

reusement à celles du premier.

De ces deux articles résulte excellemment la notion d'adop

tion transférée des choses humaines aux choses divines, comme
nous le disait saint Thomas dans les Sentences. L'adoption se

dit par rapport à la possession future d'un héritage auquel l'on

n'avait aucun droit en vertu de sa naissance. Celui qui adopte

accomplit un acte de pure bonté. Toutefois, parmi les hommes,

cet acte de bonté est provoqué par lies qualités naturelles du

sujet auquel il se termine, lî n'en est pas de même quand il

s'agit G«È Dieu. L'amour de Dieu et sa grâce ne j^résuppose rien

dans le sujet quTl gratifie. 11 n'y a du côté do la créature que
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la seule possibilité de recevoir. Tout le bien, non seulement

comme héritage à posséder un jour, mais même comme qualités

disposant à cette possession, tout cela vient de Dieu et de Dieu

seul. L'héritage qui est ainsi l'objet ou la raison de l'adoption

est d'un ordre absolument à part et transcendant. Il ne s'agit

pas de biens comme ceux qui constituent l'héritage des

hommes sur cette terre. De tels biens ne peuvent être possédés

que par un seul dans leur totalité. Et, par suite, tant que le père

vit, si la totalité de ses biens est retenue par lui, il est le seul

à les posséder; les enfants doivent attendre qu'il disparaisse

pour les posséder eux-mêmes. Encore est-il que s'ils sont plu-

sieurs, il faudra qu'ils divisent entre euv l'héritage. Combien

différent est l'héritage céleste, en vue duquel se fait l'adoption

divine. Cet héritage est constitué par les biens qui font la

richesse de Dieu même et lui donnent celte pleine suffisance

de tout dans laquelle 11. trouve son bonheur. Or, ces biens,

cette richesse, cette suffisance de tout, cette j)lénitude oi!i II

trouve son bonheur, ce n'est pas autre chose que le Bien infini

qu'il est Lui-même et à Lui-même dans la jouissance qu'il a de

Lui-même. Ce bien-là, cette richesse, cet héritage. Il n'a pas

à s'en dessaisir, n'étant autre que Lui-même; et quiconque le

possède, soit par nature, comme les Trois augustes Personnes

de la Trinité Sainte, soit par grâce comme tous les élus dans le

ciel, le possède totalement, sans nuire en rien à ceux qui le

possèdent conjointement, mais, au conliaire, jouissant d'au-

tant plus de la possession de ce bien qu'il le possède conjoin-

tement avec d'autres. — C'est en raison et en vue de cet héri-

tage que Dieu est dit adopter celles de ses créatures qu'il des-

tine à le posséder un jour. Mais nous savons, par la foi, que

Dieu n'est pas une Personne unique. Trois Personnes se trou-

vent en Lui dans une même nature. Quand nous i)ailons

d'adoption, devons-nous l'attribuer à (quelqu'une des divines

Personnes déterminément, ou, au contraire, à l'auguste Trinité

tout entière. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer;

et tel l'objet de l'article qui suit.
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Article II.

Si adopter convient à toute Ja Trinité?

Trois objections veulent prouver que le fait d' « udoplor ne

convient, pas è toute la Trinité ». — î.a première arguë (}.e ce

que « l'adoption se dit, dans les choses divin»^?!, à ia «-essem-

blance des choses liumaincs. Or, dans les cboçes humaines,

adopter convicnl à celui-là seul qui peut engendrer df" fils;

chose qui en Dieu ne convient qu'au Père. Donc, en Dieu, seul

le Père peut adopter •<. — La seconde objection déclare que « les

hommes, par l'adoption » divine « sont faits les frères du

Christ; selon celte parole de l'I^pître aux Romains, ch. viii

(y. 29) : Afin qu'il soit Lui-même le premier-né parmi une foule

de frères. Or, on appelle frères ceux qui sont les enfants d'un

même père; et aussi bien le Seigneur Lui-même dit en saint

Jean, ch. xx (v. 17) », après sa résurrection : « Je monte à mon

Père et votre Père. Donc seul le Père du Christ a des fils adop-

tifs ». — La troisième objection apporte le texte de l'Épître aux

Galates, ch. iv (v. 4 et suiv.) », où il est dit : Dieu a envoyé son

Fils, afm que nous recevions l'adoption des enfants de Dieu. Et

parce que vous êtes enfants de Dieu, Dieu a mis l'Esprit de son

Fils dans vos cœurs, qui crie : Abbal Père! Donc adopter appar-

tient à Celui dont le propre est d'avoir le Fils et l'Esprit-Saint.

Or, ceci est le propre de la seule Personne du Père. Donc

adopter convient à la seule Personne du Père ».

L'argument sed contra fait observer qu' « à Celui-là il appar-

tient de nous adopter comme fils, que nous pouvons appeler

du nom de Père; et aussi bien il est dit, dans J'Kpître aux

Romains, ch. viii (v. i5) : Vous avez reçu f Esprit iVadoption

des enfants, dans lequel nous crions : Abbal Père! Or, quand

nous disons à Dieu : Notre Père ! ceci s'adresse à toute la Tri-

nité; comme, du reste, pour les autres noms qui se disent de

Dieu par rapport à la créature, ainsi qu'il a été vu dans la Pre-
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mière Partie (q. 33, art. 3; q. 45, art. 6). Donc adopter convient

à toute la Trinité ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il y a celte

différence entre le fils de Dieu adoptif et le Fils de Dieu par

nature, que le Fils de Dieu par nature, est engendré, non faii;

tandis que le fils adoptif est fait, selon cette parole de saint

Jean, ch. i (v. 12) : Il leur a donné d'éIre faits enfants de Dieu.

Quelquefois cependant le fils adoptif est dit engendré, en rai-

son de la régénération spirituelle, qui est par grâce, non par

nature; et c'est pourquoi iï est dit, en saint Jacques, ch. i

(v. 18) : // nous a engendrés volontairement par la Parole de vé-

rité. Or, quoique le fait d'engendrer en Dieu soit le propre de

la Personne du Père, toutefois faire ou produire un effet quel-

conque dans les créatures est chose commune à toute la Tri-

nité, en raison de ï'unité de la nature. Car où la nature est

une, il faut aussi que la vertu soit une, et une aussi l'opéra-

tion; d'où le Seigneur dit en saint Jean, ch. v (v. 19) : Quoi

que ce soit que le Père fait, cela le Fils aussi le fait seniblable-

ment. Et voilà pourquoi adopter les hommes comme enfants

de Dieu appartient à la Trinité tout entière y>.

Uad primum fait observer que « toutes les personnes hu-

maines ne sont point d'une même nature numérique, de telle

sorte qu'il faille que pour toutes il n'y ait qu'une opération et

un même effet, ainsi qu'il arrive en Dieu. Et, par suite, à ce

titre, il n'y a pas à rechercher une similitude possible de part

et d'autre ».

Uad secundum accorde que « nous, par l'adoption, nous

sommes faits les frères du Christ, comme ayant le même Père

avec Lui; mais, cependant, c'est d'une autre manière qu'il est

le Père du Christ, et d'une autre manière qu'il est notre

Père Aussi bien est-ce intentionnellement que le Seigneur,

en saint Jean, ch. xx, dit, à part : mon Père; et à pari : votre

Père 11 est, en effet, îe Père du Christ, en l'engendrant par na-

ture, ce qui lui appartient en propre; tandis qu'il est notre

Père, par un effet accompli volontairement, ce qui est com-

mun à Lui et au Fils et à î'Esprit-Saint. Et de là vient que ie

Ciuist n'est point le Fils de toute la Trinité, comme nous ».
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L'ad (eiiium rappelle cjue « comme il a été dit (art. précéd.,

ad 2""»), la filiation adoplive est une certaine similitude de la

filiation éternelle; comme toutes les choses qui se font dans le

lemps sont de certaines similitudes des choses qui furent de

toute éternité ». (On remarquera cette belle déclaration de

saint Thomas, affirmant que tout ce qui se déroule dans le

temps est une certaine similitude de ce qui est en Dieu de

toute éternité). Or, c l'homme est assimilé à la splendeur du

Fils éternel, par la clarté de la grâce qui est attribuée à l'Es-

prit-Saint. Et de là vient que l'adoption, bien qu'elle soit

commune à toute la Trinité, est appropriée, cependant, au

Père, comme à l'auteur, au Fils comme à l'exemplaire, et à

l'Esprit-Saint comme à Celui qui imprime en nous la simili-

tude de cet exemplaire ». — Cette magnifique réponse com-

plète excellemment la doctrine de l'adoption du côté des Per-

sonnes divines et projette sur ce mystère qui est notre gloire la

clarté la plus douce et la plus radieuse.

C'est à l'auguste Trinité tout entière que convient le fait

d'adopter pour enfants de Dieu certaines créatures. — Mais

quelles sont les créatures qui peuvent être ainsi adoptées

comme enfants de Dieu. Cette gloire est-elle exclusivement le

propre des créatures raisonnables? C'est ce qu'il nous faut

maintenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si d'être adoptée est le propre de la créature raisonnable?

Trois objections veulent prouver qu' « être adoptée n'est

point le propre de la créature laisonnable ». — La première

fait observer que « Dieu n'est dit le Père de la créature rai-

sonnable que par l'adoption. Or, 11 est dit le Père aussi de la

créature qui n'a pas de raison ; selon cette parole du livre de

Job, ch. XXXVIII (v. 28) : Qui est le Père de la pluie? ou quia

engendré les gouttes delà rosée? Donc être adoptée n'est point



558 SOMME THÉOLOGIQUE.

le propre de la créature raisonnable ». — La seconde objec-

tion arguë de ce que « par l'adoption, certains sujets sont dits

enfants de Dieu. Or, d'être les fils de Dieu semble être attri-

bué proprement aux anges dans l'Ecriture; selon cette parole

du livre de Job, ch. i (v. 6) : Un certain jour, alors que les fils

de Dieu se tenaient devant le Seigneur. Donc ce n'est point le

propre de la créature raisonnable d'être adoptée ». — La troi-

sième objection dit que « ce qui est propre à une certaine na-

ture convient à tous ceux qui ont cette nature-là; c'est ainsi

que la propriété de pouvoir rire convient à tous les bommes.

Or, d'être adopté ne convient pas à toute créature raisonna-

ble », puisqu'il y a des hommes qui ne le sont pas. « Donc

être adopté n'est point le propre de la créature raisonnable ».

L'argument sed contra fait remarquer que « les enfants

adoptifs sont les héritiers de Dieu, comme on le voit dans

l'Épître aux Romains, ch. vin (v. 17). Or, cet héritage convient

à la seule créature raisonnable. Donc c'est le propre de la

créature raisonnable d'être adoptée ».

Au corps de l'article, saint Thomas part de ce fait, que,

« comme il a été dit (art. i, ad S"""), la filiation d'adoption est

une similitude de la filiation par nature. Or, le Fils de Dieu

par nature procède du Père comme Verbe intellectuel, étant

une même chose avec son Père. C'est donc d'une triple ma-

nière qu'une chose pourra être assimilée à ce Verbe. —
D'abord, selon la raison de forme, mais non selon le carac-

tère intellectuel : c'est ainsi que la forme de la maison édifiée

au dehors est assimilée au verbe mental » ou à l'idée ;< de

l'architecte, selon l'espèce de la forme » ou selon l'image de

cette maison, (< mais non selon le caractère intellectuel; parce

que la forme de la maison dans la matière » au deliors

« n'est pas intelligible » ou objet d'acte d'intelligence u comme
elle l'était dans l'esprit de l'aichitecte », où elle se trouvait à

l'état injinatériel et abstrait. « De cette manière, toute créa-

ture est assimilée au Verbe éternel, ayant été faite par Lui. —
Secondement, la créature est assimilée au Verbe, non seule-

ment quanta la luison de forme, mais aussi (juant à ce qu'il

y a d'intellectuel en Lui, comme la science qui se produit dans
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l'esprit du disciple est assimilée au verbe qui est dans

l'esprit du maître. De cette sorte, la créature raisonnable, même
selon sa nature, est assimilée au Verbe de Dieu. — D'une

troisième manière, la créature est assimilée au Verbe éternel

selon l'unité qu'il a avec le Père; ce qui se fait par la grâce et

la cbarité : d'où vient que le Seigneur dit, dans sa prière, en

saint Jean, ch. xii (v. 2i, 22) : QuUs soient un en nous comme

nous nous sommes un. » C'est la participation à la vie intime

des Trois Personnes au sein de la Divinité. « Voilà l'assimila-

lion qui parfait la raison d'adoption; parce que l'héritage éter-

nel est dû à ceux en qui elle se trouve. Par où l'on voit ma-

nifestement que d'être adoptée convient à la seule créature rai-

sonnable; non pas cependant à toutes, mais à celles-là seule-

ment qui ont la cbaiité : laquelle est répandue dans nos cœurs

par l'Esprit-Saint, comme il est dit aux Romains, ch. v (v. 5);

d'où vient quaux Romains, ch. viii (v. i5), l'Esprit-Saint est

appelé VEsprit d'adoption des enfants ».

L'ad primum répond que u Dieu est dit Pèie de la créature

irraisonnable, non au sens propre, par l'adoption, mais par la

création; selon le premier mode de similitude », dont il a été

parlé au corps de l'article.

L'ad secundum déclare que « les anges sont dits fils de Dieu

de la filiation d'adoption : non qu'elle leur convienne en pie-

mier » et comme si elle ne convenait pas au même titre à la

créature raisonnable, qu'est l'homme; « mais parce (jiie ce

furent eux qui reçurent les premiers l'adoption des enfanls ».

L'ad tertium fait observer que u l'adoption n'est pas une pro-

priété qui suive la nature, mais la grâce, dont la nature raison-

nable est capable. Et c'est pourquoi il n'est pas nécessaire

qu'elle convienne à toute créature raisonnable, mais toule

créature raisonnable est capable d'adoption ».

La doctrine que saint Thomas vient de nous livrer dans cet

article de la Somme avait été exposée par le saint Docteur

en deux sections ou quœstiunculae du Commentaire sur les

Sentences, qu'on nous saura gré de reproduire ici. Elles sont

prises du livre III, dist, 10, q. 2, art. 2.
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La première se demandait : « S'il convient à toutes les créa-

tures d êlre adoptées, et si Dieu adopte les hommes par la créa-

tion elle-même n. — Trois objections voulaient prouver que

oui. — La première faisait remarquer que « Dieu est dit notre

Père, parce qu'il nous a créés, comme il est marqué dans le

Deutéronome, ch. xxxn (v. 6) : Est-ce quil n'est pas Lai-inêine

ton Père? Or, Dieu n'est point Père des créatures par nature;

car de la sorte II n'est Père que du Christ seul. Donc II est

Père par adoption. Et, par suite, il convient à toutes les créa-

tures d'être adoptées » : du seul fait qu'elles sont créatures,

elles sont enfants de Dieu par adoption. — La seconde objec-

tion insistait dans le même sens : « Du fait que Dieu crée une

chose, Il l'assume ou la prend à la communication de ses

biens, par pure bonté. Or, l'adoption, semble-t-il, n'est pas

autre chose. Donc il convient à toute créature d'être adoptée ».

— La troisième objection disait que « par la création elle-

même. Dieu imprime à la créature raisonnable son image se-

lon laquelle l'homme est dit enfant de Dieu. Or, Dieu ne nous

adopte, que parce qu'il nous fait ses enfants. Donc, du fait de

la création elle-même, Il adopte à tout le moins les hommes •>.

L'argument sed contra rappelle que « l'adoption se fait par

l'Esprit-Saint. Or, l'Esprit-Saint n'est point donné en raison de

la création. Donc l'adoption, non plus, n'est pas en raison de

la création seulement ».

Dans la réponse principale, formant corps d'article, saint

Thomas déclarait qu' « il est de la raison de filiation, que le

fils soit produit en similitude d'espèce de celui qui l'engen-

dre. Or, l'homme, selon que par la création il est produit en

participation de l'intelligence », étant une nature intellectuelle,

dans la partie supérieure de son être, « est produit comme en

similitude d'es[)èce de Dieu Lui-même; car le dernier degré

par où la nature créée participe », selon sa nature, « la simili-

tude de la nature incréée, c'est l'être intellectuel; et c'est pour

cela que seule la créature reisonnable est dite à l'image de

Dieu (cf. I p., q. 93). D'où il suit ([ue seule la créature raison-

nable, par la création, obtient le nom de fils », à l'endroit de

Dieu. L'homme est enfant de Dieu du seul fait de sa création.
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Toutefois, il n'est point, par la création seule, fils de Dieu

adoptif. C'est qu'en clï'et, « l'adoption requiert qu'à l'adopté

soit acquis le droit à l'héritage de celui qui rado[)te. Or, l'hé-

ritage de Dieu est sa béatitude même, dont n'est capable que

la créature raisonnable, sans que pourtant le droit à cette béa-

titude lui soit acquis du fait de la création elle-même, mais du

don de l'Esprit-Saint, ainsi qu'il a été dit. Il suit de là, mani-

festement, que la création ne donne, aux créatures irraisonna-

bles, ni la filiation », au sens propre, « ni l'adoption ; et que si

elle donne à la créature raisonnable la filiation, elle ne lui

donne pas l'adoption ».

Vad priniam appliquait cette lumineuse distinction à la so-

lution de la première difficulté. « La filiation par adoption

ajoute à la filiation par création, comme le parfait ajoute au

moindre, et comme la grâce ajoute à la nature. Il suit de là

que par la création l'homme n'est fait ni enfant par nature,

ni enfant par adoption; mais il est dit seulement enfant par

création. Quant aux créatures irraisonnables, elles ne le sont

en aucune manière » dans le sens propre, mais seulement dans

un sens métaphorique.

\Jad secunduin disait que « ce n'est point la communication

de n'importe quels biens, qui suffit à l'adoption; mais la com-

munication de l'héiilage. D'où il suit qu'une créature n'est

point dite être adoptée du fait que certains biens lui sont com-

muniqués par Dieu, à moins que ne lui soit communiqué l'hé-

ritage, qui est la béatitude divine ».

L'ac/ leriuun faisait remarquer que « la réponse était la même
que pour la première objection ».

Les précisions de doctrine contenues dans cette qaestiun-

ciila des Sentences, étaient, on le voit, da plus haut intérêt.

Celles que nous allons trouver dans la seconde ne le seront pas

moins.

Saint Thomas s'y demandait « s'il convient aux anges d'être

adoptés ». — Trois objections voulaient prouver que non. —
La première, d'une saveur exquise et qui nous vaudra une ré-

ponse également délicieuse, disait qu' « il convient d'être

Tome XV. — Le Rédemptenr. 36
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adopté à celui qui n'était pas dans la maison du père de fa-

mille et qui s'y trouve introduit. Or les uiiges ont toujoiirs été

dans la maison de Dieu; car ils furent créés dans le ciel empy-

rée. Donc il ne leur convient pas d'être adoptés ». — La se-

conde objection s'appuyait sur le fait que k nous-mêmes som-

mes appelés enfants adoplifs de Dieu parce que, nés c nl'auls de

colère, par la grâce nous avons été faits enfants de Dieu. Or,

les anges n'ont jamais été enfants de colère. Par conséquent,

ils n'ont jamais été sans qu'ils fussent enfants, du moins dans

la pensée de ceux qui disent que les anges furent créos dans la

grâce. Donc il ne convient pas aux anges d'être adoptés ». —
La troisième objection citait le texte de l'Epître <( aux Galales,

cil. IV (v. 4) », oii « il est dit : Dieu a envoyé son Fils, afin (jue

nous recevions l'adoption, des enfants » ; d'oii il résulte que c'est

par l'envoi de son Fils aux hommes que les hommes devien-

nent enfants de Dieu par adoption, n Or, le Fils de Dieu n'a

pas été envoyé aux anges ; car 11 ne s'est point fait ange, comme
Il -'est fait homme, mode par lequel II a été envoyé aux

hommes Donc il ne convient pas aux .ingcs d'être adoptés ».

Deux arguments sed contra concluaient en sens contraire. —
Le piemier disait : « Par lEsprit-Sainl qui est donné aux

hommes, les hommes sont dits être adoptés. Or, l'Esprit-Saint

habite dans les anges, comme dans les hommes. Donc les an-

ges, comme les hommes, sont dits être adoptés ». — Le second

faisait remarquer que « les anges sont dits nos frètes et nos

compagnons. Or, ceci ne serait pas, s'ils n étaient adoptés par

le même Père et en vue du même héritage. Donc il leur con-

vient d'être adoptés ».

Dans la réponse principale, formant corps d'article, saint

Thomas reproduit, en queUjues mots, très courts, mais déci-

sifs, que v( la fruition bienheureuse, de même qu'elle dépasse

la nature humaine, dépasse également la nature" ungélique » :

car elle est absolument propre à Dieu. Il suit de là, que,

comme elle est donnée à l'homme par grâce, et non à titre de

chose due à sa nature, elle est, de la môme manière, donnée

à l'ange. D'où il suit que comme il convient à l'homme d'être

adopté, cela convient aussi à l'ange ».
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Vad priinum faisait observer que « la maison de Dieu, selon

que les fils adoplifs y sont introduits, n'est point » comme
telle, « le ciel empyrée, mais la béatitude divine, elle-même, se-

lon laquelle Dieu trouve en Lui-même un repos, et fait que les

autres le trouvent en Lui. Or, dans cette maison, les anges ne

furent point toujours ; car ils ne furent point créés bienheu-

reux ». — Les anges furent bien créés dans le ciel empyrée,

qui devait être aussi le lieu dans lequel ils recevraient la gloire

de la béatitude : mais ils n'y reçurent d'abord que la grâce,

qui devait leur faire mériter la gloire. Et, pour autant, nous

devons dire qu'ils ne furent admis dans la maison de Dieu,

qui est, proprement, la possession de la bi'alitude, qu'après le

temps, d'ailleurs très court, que dura leur épreuve.

L'ad secandaiii déclarait que « c'est chose accidentelle, pour

rado|)tion, que l'adopté ait été d'abord enfant de colère, ou

sans être enfant d'adoi)lion. Ce qui est de nécessité, pour

l'adoption, c'est que, d'une priorité de nature, la non-adop-

tion ait précédé, en ce sens que la filiation ne soit pas le fait

de la nature, mais le fait de la grâce, en quelque manière

d'ailleurs (jne cette grâce ait été conférée »), soi! après un état

de péché ou un état de simple nature, soit dès le début ou

dès le premier instant de la création. — Et c'est ainsi, de cette

dernière manière, qu'elle fut conférée aux anges et à nos pre-

miers parents.

L'a(/ terlUun disait que « si la mission du Fils de Dieu dans

la chair n'a pas été pour les anges; il y a eu pour eux cepen-

dant la mission spirituelle », qui se fait par l'inhabitation

des Personnes divines dans l'âme ou dans l'esprit, comme il a

été expliqué dans la Première Partie, q. /iS. Ce fut, du reste,

cette même mission, qui exista pour nos premiers parenis

avant leur chute. Car, nous l'avons dit plus haut et la doc-

trine actuelle, au sujet de l'adoption des anges, indépendam-

ment de l'Incarnation, le confirme, si l'homme n'avait point

péché, le Fils de Dieu ne se serait point incarné; et cependant

l'adoption nous assimilant, par grâce, au Fils de Dieu par na-

ture, eût été réalisée dans toute sa perfection.
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Ceux-là seuls, parmi les êtres de la création, ont pu être

adoptés en enfants de Dieu, qui étaient capables, par leur na-

ture d'êtres spirituels, de recevoir une |)articipation du Bien

même de Dieu, qui constitue son héritage, et qui n'est ;iutre

que Lui-même jouissant de son infinie perfection au sein de sa

nature dans la communion des Trois divines Personnes. Mais

tous ceux qui, parmi les êtres de la création, possédaient

ainsi une nature spirituelle, pouvaient ou ont pu être adoptés

en enfants de Dieu. C'était le cas des anges et des hommes. —
Mais que penser de cet homme à part qu'est le Fils de Dieu

incarné, en ce qui est de la [)ussibilité de l'adoption. Le Christ,

ou le Verbe de Dieu fait chair, a-t-il pu. Lui aussi, en tant

quliomme, ou selon qu'il est homme, être adopté par Dieu;

et devons-nous diie, de Lui aussi, qu'il est fils ou enfant

d'adoption.

Cette question fut vivement agitée au huitième siècle, sous

Charlemagne (768-814) et sous les papes Adrien I (772-795) et

saint Léon III (795-816).

L'archevêque de Tolède, Élipand, voulant répondre à l'hé-

rétique Migétius qui soutenait que la seconde Personne de la

Sainte Trinité n'existait pas avant l'Incarnation, s'elVoiça de

mettre en lumière la génération ou la filiation éternelle du

Verbe, et, pour mieux la distinguer de la génération tempo-

relle du Christ, il commença à parler du Christ fils de Dieu

adoptif en même temps que Fils de Dieu par nature ou par

génération éternelle. Selon que le Verbe de Dieu était engen-

dré de toute éternité par le Père, on avait le Christ Fils de

Dieu par nature. Selon que le Christ, comme homme, était

engendré dans le temps, H devenait fils de Dieu par adoption.

Cette lettre d'Elii)and à Migétius fut écrite avant l'année 782.

Vai 792, Élipand, qui avait commencé à rencontrer de l'oppo-

sition, s'adressait à Félix, évê(jue dUrgel, pour lui demander

(( s'il fallait regarder le Christ, en tant qu'homme, comme le

véritable Fils de Dieu, ou comme simplement le fils adoptif. »

Félix répondit, un peu à la légère et sans peut-être voir toute

la portée de la question, que « sous le rapport de son huma-

nité, le Christ n'était (jue (ils a(Io[)tif ».
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P;ii- celle iiilervention de Félix d'Urgel, la controverse, déjà

très vive entre Eiipand et plusieurs défenseurs de l'orthodoxie

en Kspngrie, menaçait de prendre des pioportions tout à fait

inquiétantes. Un synode fut réuni à Ralisbonne, par Charle-

magne, en celte même année 792. Félix y comparut et y fut

convaincu d'erreur. S'élanl soumis, il fut envoyé par Charle-

mngnc au pape Adrien I", renouvela son abjuration et put re-

joindre son siège d'Urgel. Mais bientôt, il icprit son erreur; et,

ne se sentant pas en sûreté à Urgel, il s'enfuit chez les Sarra-

sins, probablement à Tolède auprès de l'aicbexcqne Celui-ci,

en 793, écrivit deux lettres.: l'une, à Cliaricniagnc, l'autre,

aux évêqucs des Gaules, d'Aquitaine et d'Aii^trasie, pour dé-

fendre Félix et leur commune erreur. (Test alors que de con-

cert avec le pape, Gharlemngne convoqua, au commencement

de l'élé de 79/1, le fameux concile de Francfort. La question y

fut de nouveau étudiée avec le plus grand soin et la vérité ca-

tholique exposée dans le traité de saint Paulin d'Acjuilée inti-

tulée Libellas sacrosyllubas et dans une lellre synodale éciite par-

les évéques de ricrmanio, des Ciaules et d'Acpiilaine. Bientôt

arrivait de Rome la lettre pontificale d'Adiien F' qui résol-

vait, elle aussi, à l'adresse des évêques de (ialice et d'Espn-

gne, la question soulevée, avec un surcroît de lumière et d'au-

torité qui ne permettait plus aucun doute. Fc [ia|)c concluail

en invitant les évêques en cause à se réunir à la croyance de

l'Eglise; sinon, il les en déclare séparés et anathémalisés par

l'aulorité de .«aint Pierre.

Félix et Éli|)and devaient continuer leur résistance pendant

plusieurs années encore. Dans l'intervalle, plusieurs écrits

d'Alcuin s'étaient appliqués à ramener les dissidents. Enfin,

durant l'automne de 799, un nouveau concile fut réuni par

Ciharlemagne à Aix-la-Chapelle. Alcuin y discuta pendant six

jours avec l'évêque Félix et un prêtre de sa suite, dont il est

dit qu'il fut pire que son maître : pejusfuil magislro. Félix ré-

sista longtemps, discutant pied à pied et en toute liberté. A la

fin, il s'avoua vaincu et abjura de nouveau. Charlemagne ne

lui permit pas de retournera Urgel. Resté en France, il devait

mourir à Lyon, en 818. Quanta Élipand, il s'était obstiné dans
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son erreur. Mais, des l'an 800, Alcuin pouvait annoncer à l'ar-

chevêque de Salzbourg-, la rentrée au bercail de l'Église d'au

moins vingt mille clercs et laïques. L'hérésie des udoptlonnis-

tes était définitivement vaincue, en ce qui était de sa pre-

mière phase.

C'est qu'en effet, elle devait reparaître sous une autre forme,

ou comme conséquence d'un autre point de doctrine erroné

que nous avons vu signalé déjà par saint Thomas, dans la

question 2, article 6, à propos de l'union hypostatique. Le

saint Docteur nous parlait de trois sentiments divers, que le

Maître des Sentences, Pierre Lombard, qualifiait d'opinions
;

mais dont l'un exprimait la vérité catholique, tandis que les

deux autres constituaient de véritables hérésies. Le Maître des

Sentences n'avait pas su voir le venin de l'erreur caché dans

ces explications théologiques, mises en cours depuis peu par

ceux que saint Thomas, dans le même article G de la ques-

tion 2, appelait « certains Maîtres venus après » les grandes

hérésies de Nestorius et dEutychès et qui « pensant éviter ces

hérésies, y étaient tombés par ignorance ». Plusieurs des maî-

tres que visait le saint Docteur se rattachaient à l'école d'Abé-

lard (1079-11/12). Ceux-là niaient que l'humanité, dans le

Christ, fût unie substantiellement au Verbe de Dieu; ils n'ad-

mettaient qu'une union accidentelle. Et même ils allaient jus-

qu'à nier toute union substantielle entre l'âme et le corps de

l'humanité du Christ. De là leur fameuse proposition, que le

Christ ou le Verbe de Dieu, en tant qu'homme, n'était point

c( (juelque chose, atlqaid », mais seulement « d'une certaine

manière, alicujus modi ». Dieu, le Fils de Dieu, le Verbe de

Dieu n'était pas homme; Il avait revêtu l'homme, ou plutôt

l'âme et le corps de l'homme. La conséquence d'une telle doc-

trine était que le Christ, en tant qu'homme, ne pouvait pas

être dit véritablement Fils de Dieu, ni par nature, ni paradoj)-

tion. Quelques disciples d'Abélard disaient cependant que le

Christ, en tant qu'homme, était fils de l'homme par nature et

fils de Dieu par adoption. L'autre erreur, signalée par

sailli Thomas et qui élait le premier des trois sentiments men-

tionnés par le Maître des Sentences à litre d'opinions, savoir
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qu'il y avait, dans le Christ, comme homme, une hypostase ou

un suppôt distincts de i'hypostase ou du suppôt du Verbe di-

vin, entraînait, comme conséquence logique, la filiation adop-

tive pour le Christ en tant qu'homme. Saint Thomas nous dira

ici, dans l'article que nous allons voir, que pour les tenants

de l'erreuv dont il s'agit, rien ne s'oppose raisonnablement à

ce que le Christ soit dil fils de Dieu [)ar adoption. Seule, la vé-

lité catholique sur la nature de lunion hyposlatique permet

d'écarter l'erreur sur le point qui nous occupe. Saint Thomas,

d'un mot, le mettra en pleine lumière.

Venons tout de suite à la lettre de son texte.

Article IV.

Si le Christ, en tant qu'homme, est fils de Dieu adoptif?

Trois objections veulent prouver que « le Christ, en tant

qu'homme, est fils de Dieu adoplif ». — La première est un,

texte de a saint Hilaire », qui u dit, en parlant du Christ {de

l<( TriiiiU', liv. II, n. 27) : Ln dignité de la puissance ne se perd

pas quand Chumanité de la chair est adoptée. Donc le Christ, en

tant qu'homme, est fils adoptif ». — La seconde objection en

appelle à «. saint Augustin », qui « dil, au livre de la Prédes-

tination des saints (ch. xv), que cet fioninie est le Christ par la

nicnie grâce par laquelle dès le début de la foi chaque homme est

chrétien. Or, les autres hommes sont chrétiens par la grâce

d'adoption. Donc cet homme, aussi, est le Christ par adoption.

Et, par suite, il semble que le Christ, en tant qu'homme, est

fils adojUif ». — La troisième objection fait observer que « le

Christ, on tant qu'homme, est serviteur. Or, cest chose plus

digne dèlre fils adoptif que d'être serviteur ou esclave. Donc,

à plus forte raison, le Christ, en tant qu'homme, est fils

adoplif ».

L'aigument sed contra est un beau texte de « saint Am-
broise », qui u dit », touchant au point précis de la question,

« dans son livre de l'Incarnation (ch. viii) : Nous ne disons pas
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fils adoptij celui qui est fils par nature ; mais nous disons être fils

par nature, celui qui est véritablenient fils. Or, le Christ est le

vrai Fils de Dieu par nature; selon celle parole de la première

épître de saint Jean, chapitre dernier (v. 20) : Afin que naits

soyons dans son vrai Fils, Jésus-Christ. Donc le Christ, en tanl

qu'homme, n'est point fils adoptif ».

Au corps de l'article, saint Thomas foimule, dès le débnt,

le principe qui doit lout vc^'iv dans la question actuelle; cl

c'est que « la filiation, proprement, convient à l'hypostase ou

à la personne, non à la tialnre; aussi bien, dans la Première

Partie, il a été dit ((j. 02, art. .3; q. 34, art. 2, ad 3""*; q. /jo,

art I, ad /"'"), (jue la filiation est une propriété personnelle »

en Dieu. « Or, dans le Christ, il n'y a point d'autre personne

ou hypostase que l'hypostase ou la Personne incréée, à laquelle

il convient d'être Fils par nature. D'autre part, il a été dit plus

haut (art. i, ad S""*), que la filiation d'adoption est une simili-

tude participée de la filiation naturelle. Et comme on ne dit

point par participation ce qui est dit par soi, il s'ensuit que le

Christ, qui est Fils de Dieu par nature, ne peut, en aucune ma-

nière, être dit fils adoptif «. — Voilà donc résolue, en quelques

mots limpides comme le cristal, cette fameuse question qui

avait soulevé de si vives querelles et provoqué tant de livres

ou de traités. — Saint Thomas ajoute, en finissant, que « pour

ceux-là qui mettent dans le Christ deux personnes », comme
les Nestoriens, u ou deux hypostases et deux sup[)ôls », comme
les « maîtres ignorants » dont il a été parlé à l'article 6 de la

question 2, « rien n'empêche raisonnablement que le Christ

soit dit fils adoptif». Et, par contre, en vertu de la même lo

gique, il s'ensuit que ([uiconque airirme, en quelque manière

que ce soit, que le Christ est fils adoptif, aboutit, qu'il le veuille

ou non, à alTirmer dans le Christ un double suppôt, unç double

hypostase, une double personne ; ce (|ui est l'hérésie nestorienne.

Vad pri/num applitjue à la diiricullé tirée du texte de saini

ïlilaire la doctrine (\u\ vient d'être exposée. « De même (jue la

filiation ne convient point, proprement, à la nature; de même
aussi l'adoption. l^]t c'est pourquoi lors(|u'il est dit que l'huma-

nité de la chair est adoptée, c'est une expression impropre; et
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l'adoption se prend, dans ce cas, pour l'union de la nature hu-

maine à la Personne du Fils ».

Vad secLindum dit que « cette similitude » ou comparaison

« de saint Augustin », que reproduisait l'objection, « doit s'en-

tendre quant au principe; en ce sens que comme chaque

homme a d'être fait chrétien sans » aucun « mérite » de sa

part, (( de même cet homme » ou plutôt cette nature humaine

« a eu d'èlre le Christ, sans aucun mérite » préalable, u Tou-

tefois, il est une différence quant au terme; car, par la grâce

d'union, le Christ est Fils par nature; tandis que les autres,

par la grâce habituelle, sont fils adoptifs. Quant à la grâce ha-

bituelle dans le Christ, elle ne fait point d'un non-fils un fils

adoptif ; mais elle est un certain effet de la filiation, dans l'âme

du Christ, selon cette parole de saint Jean. ch. i (v. 1/4) -.Nous

avons vu sa gloire comme du Fils iinirjue du Père, plein de grâce

el de vérité »

.

L"«t/ /f/'/iam répond qu' « être une créature, et aussi le ser-

vage ou la sujétion à Dieu ne- regarde pas seulement la pei-

sonne, mais aussi la nature; ce qui ne peut pas se dire de la

liliiilion VA voilà pourquoi la raison n'est pas la même ».

Le Christ, même en tant qu'homme, ne peut, en aucune

manière, être dit fils de Dieu adoptif. Toule filiation, en effVl,

se dit, non pas de la nature, mais de la personne. Et, d'autre

part, quand une personne a la qualité de fils par nature, elle

ne saurait avoir la qualité de fils par adoption, celle-ci n'étant

({u'une participation diminuée de la première, laquelle, par

suite, ne peut se trouver où la première se trouve. Or, dans le

Christ, même en tant qu'homme, il n'y a que la Personne du

Verbe, à laquelle convient le titre de Fils de Dieu par nature.

Donc il est impossible que la liliation adoptive convienne au

Christ, à quelque titre que ce soit. Le prétendre serait ou bien

nier que la Personne du Fils de Dieu par nature soit dans le

Christ, ou bien affirmer qu'en plus de celle Personne se trouve

dans le Christ une autre personne, ou un autre suppôt ou une

autre hyposlase; dans un cas, on est avec Arius; dans l'autre,

avec Nestorius.
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L'on s'étonnera qu'après une doclrÏDe si netle fonnulée par

saint Thomas, des théologiens venus depuis aient cru pouvoir

ne pas s'y tenir d'une façon pure et simple, discutant encore

sur l'attribution de la filiation par nature ou par adoption au

Christ en tant qu'homme. Ces théologiens, il est vrai, se sépa-

raient des adoptionnistes dont nous avons parlé, en ce qu'ils

admettaient dans le Christ, même en tant qu'homme, la filia-

tion naturelle. Et, par là, ils n'étaient ni avec Arius qui devait

exclure du Christ toute filiation par nature, ni avec Nestorius

qui admettait dans le Christ la filiation par nature, mais non

dans le Christ en tant qu'homme. Ceux-ci, au contraire, admet-

taient dans le Christ, même en tant qu'homme, la filiation na-

turelle; mais ils ajoutaient à cette filiation naturelle la filiation

adoptive, en raison de la grâce sanctifiante, se surajoutant à

la grâce de l'union hypostalique. Tel fut le sentiment de Du-

rand de Saint-Pourçain. Duns Scot, sans s'être piononcé abso-

ment là-dessus, le regardait comme probable. Il eût sufïi pour-

tant de relire Vad 2"'" de l'article de saint Thomas, joint à la

doctrine du corps de l'article, pour voir l'inanité et même le

danger de ce nouvel enseignement. La grâce sanctifiante ne

fonde ou ne constitue la filiation adoptive que lorsqu'il s'agit

d'une personne créée qui n'a par elle-même aucun rapport de

nature aux Personnes divines. Par conséquent, qu'on le veuille

ou non, parler de iiliation adoptive dans le Christ, quelque

soin qu'on apporte à mettre en Lui, même comme homme, la

filiation naturelle, c'est ou bien supposer l'impossible, imagi-

nant une propriété personnelle diminuée en une Personne di-

vine au regard d'uneautre Personne divine, ou bien introduire

dans le Christ, à côté du suppôt divin portant la filiation na-

turelle, un autre suppôt créé portant la filiation adoptive.

Quant à supposer, comme d'autres l'ont fait, tels Suarcz et

Vasqucz, que dans le Christ, en tant qu'homme, il y a non

plus une filiation naturelle et une filiation ad()|)li\o, mais deux

filiations naturelles, l'une en raison de l'union hyj)()stati(iue,

l'autre en raison de la grâce sanctifiante, c'est, en même temps

que définir arbitraiieirient cette seconde filiation naturelle, se

vouer aux mêmes difficultés que nous signalions tout à l'heure:
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car celte seconde filialinn naturelle demeurerait toujours une

propriété personnelle (liniiiiuce dans une Personne divine où

se trouve la propriété |icr.soniielle parfaite, chose qui est tout à

fait impossible ; ou elle supposerait une addition d'Jiyposlase

ou de personne créée, ce qui est proprement hérétique.

Il n'y a donc qu'une formule, une seule, que nous devions

reienir; et c'est que, dans le Christ, il faut exclure de la façon

la plus absolue, toute filialion à l'endroit de Dieu, autre que la

filiation (jui le constitue, proprement, le Tils unique du Père

par nature.

L'adoption ne saurait en rien convenir au Christ. En serait-

il de même de la prédestination ? C'est ce qu'il nous faut

maintenant examiner ; et ce sera l'objet de la question sui-

vante.



QUESTION XXIV

DF L\ PREDESTINATION DU CHRIST

Cette question comprend quatre articles :

1" Si le Christ est prédestiné ?

2° S'il est prédestiné en tant qu'homme?
3° Si sa prédestination est l'exemplaire de notre prédestination?

4° Si elle est la cause de notre prédestination?

De ces quatre articles, les deux premiers traitent de la pic-

destinatioti du Christ en elle-mêaie; les deux autres, des rap-

ports de cette prédestination avec la noire. — Pour ce (jui e>l

de la prédestination du Clirist en elle-même, saint Thomas se

demande si le Chiist peut être dit prédestiné; et en raison de

quoi on peut le dire tel. — Le premier point va faire l'objet de

l'article premier.

Article Premiek

S'il convient au Christ d'être prédestiné?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne convient pas au

Christ d'être prédestiné » — La première dit que u le terme

de toute prédestination semble être l'adoption des enfants

,

selon cette parole de l'Épître aux Éphésiens, ch. i (v 5) : Il nous

(i prédestinés à l'adoption des enfants. Or, au Christ il ne con-

vient pas d'être (ils adoptif, ainsi qu'il a été dit (q, aS, art. 4)

Donc il ne convient pas au Christ d'être prédestiné ». — La

seconde objection fait observer que « dans le Christ, il y a deux

choses à considérer, savoir ; la nature humaine; et la Per-

sonne Or, on ne peut pas dire que le Christ soit prédestiné en

raison de la nature humaine : parce que cette proposition est
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fausse : La nalure humaine esl le Fils de Dieu. Ni, non plus, en

raison de la Personne; parce que cette Personne n'a point par

grâce d'être le Fils de Dieu, mais par nature : or, la prédesti-

nation porte sur ce qui appartient à l'ordre de la grâce, comme
il a été dit dans la Première Partie (q. 23, art. 2, ad ^"""j art. 5).

Donc le Christ n'est point prédestiné Fils de Dieu ». — La

troisième objection déclare que « comme ce qui a été fait n'a

pas toujours été, de même pour ce qui est prédestiné; car la

prédestination implique une certaine priorité. Or, parce que le

Christ a toujours été Dieu et Fils de Dieu, on ne dit point,

proprement, que cel homme a élé fait Fils de Dieu. Donc, pour

la môme raison, on ne doit pas dire que le Christ soit pré-

destiné Fils de Dieu ».

L'argument sed conlra est le mot formel de « l'Apôtre », qui

« dit, aux Romains, ch. i (v, /i), parlant du Christ : Lui qui a

été prédestiné Fils de Dieu en vertu »

.

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que

« comme il ressort de ce qui a été dit dans la Première Partie

(q. 23, art. 2), la prédestination, prise au sens propre, est une

certaine préoidination divine de toute éternité touchant les

choses qui doivent se faire dans le temps par la grâce de Dieu.

Or, ceci a été fait dans le temps par la grâce de l'union venue

de Dieu, (jue l'homme fût Dieu et que Dieu fût homme. On ne

peut pas dire, d'autre part, que Dieu n'ait point préordonné

de toute éternité qu'il devait laire cela dans le temps : il s'en-

suivrait, en elfel, que ([uelque chose se produirait nouvelle-

ment dans la pensée divine. Donc il faut dire que l'union elle-

même des natures dans la Personne du Christ tombe sous

l'éternelle prédestination de Dieu. El, en raison de cela, le Christ

est dit prédestiné ».

L'«d primum fait observer que « l'Apotii- parle en cet endroit

de la prédestination par laquelle nous sommes prédestinés afin

que nous soyons fils adoptifs. Mais, de même que le Clirist

est, d'une façon à part, au-dessus de tous les autres. Fils de

Dieu par nalure; de môme c'est d'une certaine manière à part

qu'il est prédestiné ».

L'ati secundum àonnc une première réponse, d'après laquelle,
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« comme le note la glose, sur l'Epître aux Romains, ch. i (v. 4),

quelques-uns voulaient que cette prédeslination » dont parle

l'Apôtre « s'entende de la nature, non de la Personne, en ce

sens qu'à la nature iiumaine a été faite cette grâce cju'elle fût

unie au Fils de Dieu dans l'unité de la Personne. — Mais, avec

cela, l'expression de l'Apôlre est impropre, pour deux raisons.

D'abord, pour une raison commune. Nous ne disons pas, en

effet, que la nature soit prédestinée, mais la personne; car être

prédestiné c'est être dirigé vers le salut, ce qui appartient au

suppôt qui agit pour la fin de la béatitude. La seconde raison

est spéciale. C'est qu'en effet, être Fils de Dieu ne convient pas à

la nature humaine; car cette proposition est fausse : La naliire

humaine est Fils de Dieu ; à moins que peut-être on ne voulût l'ex-

pliquer, en la forçant, comme il suit : Lui qui a été préiiesliné

Fils de Dieu en vertu; c'est-à-dire : il a été prédestiné que la na-

ture humaine serait unie au Fils de Dieu en Personne. — 11

demeure donc », et c'est la vraie réponse, « que la prédestina-

tion soit attribuée à la Personne du Christ : non en elle-même

ou selon qu'elle subsiste dans la nature divine; mais selon

qu'elle subsiste dans la nature humaine. Aussi bien, alors que

l'Apôtre avait dit (v. 3) : Qui a été fait pour Lui de la race de

David selon la chair, il ajoute : qui a été prédestiné Fils de Dieu en

vertu, afin de donner à entendre que selon qu'il a été fait de la

race de David selon la chair », ou selon qu'il s'est incarné ou

selon la chair qu'il a prise, « Il a été prédestiné Fils de Dieu

en vertu. Bien que, en effet, il soit naturel à cette Personne

considérée en elle-même, qu'elle soit le Fils de Dieu en vertu,

cependant cela ne lui est pas naturel selon la nature humaine,

selon laquelle cela lui convient par grâce ».

L'ad tertium signale aussi plusieurs réponses au sujet de la

troisième objection. — u Origène, sur l'Épîlre aux Romains, dit

que le texte de l'Apôtre doit être lu comme il suit : Qui a été

destiné Fils de Dieu en vertu; de telle sorte qu'il n'a point de

priorité indiquée. Et, du même coup, la difïicullé disparaît. —
D'autres réfèrent la priorité, marquée dans ce participe pré-

'Ifstiné, non à ce qui est d'être Fils de Dieu, mais à sa mani-

IVstation, selon le mode de parler usité dans l'Écriture par
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lequel les choses sont dites elre faites riuand on les confiait (cf.

Hugues de Saint-Victor, Questions sur l'Épltre aux Philippiens,

q. 9). Mills de la sorte il ne s'agit plus de prédestination au sens

propre. Car quelqu'un est dit, pioprement, être prédcsliné

selon qu'il est diri«^c vers la fin de la béatitude. Or, la béatitude

du Christ ne dépend pas de notic connaissance. — A cause de

cela, il vaut mieux dire (|iie cette priorité, marquée dans ce

paiticipc prédestinr, ne se rapi)orte point à la l'ersonne selon

elle-tnôrne, mais en raison de la nature humaine : en ce sens

que cette PersoiuK", bien qu'elle ait été de toute éternité Fils de

Dieu, cela ce[)ciulant ne fut pas toujours, qu'une Personne sub-

sistant dans la nalure humaine fût le Fils de Dieu » : ceci, en

ellet, ne date (pie de l'Incarnation, et n'est vrai que depuis lors.

(( Aussi bien saint Augustin dit, au livre de la Prédestination des

saints (ch. xv) : Jésus a été prédestiné afin que Celui qui devait

être selon la chair fils de David serait néanmoins en vertu le Fils

de Dieu. — Et il y a à considérer, ajoute saint Thomas, que ce

participe prédestiné, bien qu'il marque la priorité comme le

|)arlicipe/«f7, implique cette piiorité d'une autre manière. Car

être fait appartient à la chose elle-même selon qu'elle est en soi;

être prédestiné, au contraire, appartient à quelqu'un selon qu'il

est dans la perception ou la connaissance de quelqu'un qui le

préordonne. D'autre part, ce qui est sous une certaine forme

ou sous une certaine nature dans la réalité peut être perçu ou

selon qu'il est sous celte forme, ou d'une façon absolue. Et,

parce que d'une façon absolue il ne convient pas à la Personne

du Christ qu'elle ait commencé d'être le Fils de Dieu, tandis

que cela lui convient selon qu'elle est comprise ou perçue

comme existant dans la nature humaine, car cela a commencé
d'être à un moment, qu'un suppôt existant dans la nature hu-

maine fût le Fils de Dieu, en raison de cela cette proposition :

Le Christ a été prédestiné Fils de Dieu est plus vraie que cette

autre ; Le Christ a été fait Fils de Dieu ».

La prédestination entendue au sens propre et le plus strict

ou le plus formel peut et doit se dire du Christ. S'il est, en

elïet, une œuvre réalisée par Dieu dans le temps et qui ait dû
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être, de toute éternité, prévue, préordonnée par Lui, comme
appartenant à l'ordre de la grâce, c'est, au premier chef, le

fait d'une Personne divine, la seconde Personne de l'auguste

Trinité, commençant de subsister dans une nature humaine,

et y constituant le Christ, né selon la chair de la race de Da-

vid, mais étant le vrai Fils de Dieu par nature, qu'Elle était,

comme Dieu, de toute éternité. Il convient donc, au plus haut

point, au Christ, ou à la Personne du Fils de Dieu prise con-

jointement avec la nature humaine qu'elle s'est unie hyposta-

tiquement dans le temps, selon qu'elle constitue ce tout nou-

veau, chef-d'œuvre de l'auguste Trinité dans l'ordre de la

grâce, qui s'appelle le Christ, de se voir attribué le fait de la

prédestination. — Mais, à quel titre, en fait, sera-t-il attribué à

la Personne du Christ? Sera-ce en raison de la nature humaine

qui lui est unie? C'est ce qu'il nous faut maintenant considé-

rer; et !«el est l'objet de l'aiticle qui suit.

Article II.

Si cette proposition est fausse : Le Christ, en tant qu'homme,

a été prédestiné devoir être le Fils de Dieu ?

Trois objections veulent prouver que « celte proposition est

fausse : Le Christ, en tant qu'homme, a été prédestiné devoir être

le Fils de Dieu ». — La première arguë de ce que « tout être est

selon un certain temps ce qu'il a été prédestiné devoir être,

pour ce motif que la prédestination de Dieu n'est point sujette

à l'erreur. Si donc le Christ, en tant qu'homme, a été prédestiné

Fils de Dieu, il paraît s'ensuivre qu'il est Fils de Dieu, en tant

qu'homme. Or, ceci est faux. Donc ce qui précède l'est aussi ».

— La seconde objection déclare que « ce qui convient au

Christ en tant qu'homme, convient à tout homme ; car II est

de même espèce avec les autres hommes. Si donc le Christ, en

tant qu'homme, a été prédestiné devoir être le Fils de Dieu,

il s'ensuivra que ceci conviendra à tout homme. Or, c'est là une

chose fausse. Donc l'autre l'est aussi ». — La troisième objec-
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tion dit que « cela est prédestiné de toute éternité, qui doit

eire fait à un moment donné dans le temps. Or, cette propo-

sition : Le Fils de Dieu a été Jail homme est plus vraie que cette

autre : L'homme a été Jait le Fils de Dieu. Donc cette proposi-

silion : Le Christ, en tant que Fils de Dieu, a été prédestiné de-

voir rire homme est plus vraie que cette autre : Le Christ, en

tant qu homme, a été prédestiné devoir être le Fils de Dieu ».

L'argument sed contra est un texte formel de « saint Augus-

tin », qui (( dit, au livre de la Prédestination des saints (ch. xv):

Le Seigneur Lui-même de la gloire, en tant que l'homme a été

fait le Fils de Dieu, est dit par nous prédestiné ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans la

prédestination, deux choses peuvent être considérées. — L'une,

du côté de la prédestination élcniclle elle-même; et, de ce chef,

elle implique une certaine priorité par rapport à ce qui tombe

sous la prédestination. — D'une autre manière, elle peut être

considérée selon l'effet temporel, qui est un certain don gratuit

de Dieu. Nous disons donc que selon lune et l'autre de ces

deux choses, la prédestination est attribuée au Christ en raison

de la seule nature humaine : la nature humaine, en effet, ne fut

point toujours unie au Verbe; et c'est aussi par la grâce que

cela lui a été accordé d'être unie au Fils de Dieu en Personne.

Il suit de là que c'est seulement en raison de la nature humaine

que la prédestination convient au Christ. Aussi bien saint Au-

gustin dit, au livre de la Prédestination des saints (ch. xv) : Une

telle et si haute et si souveraine exaltation a été prédestinée à la

nature humaine » dans le Christ, « qu'elle ne peut pas être élevée

plus haut. Or, nous disons que cela convient à quelqu'un en

tant qu'homme, qui lui convient en raison de la nature hu-

maine. Donc il faut dire que le Christ, en tant qu'homme, a été

prédestiné devoir être le Fils de Dieu ».

L'ad primum fait observer que quand on dit : Le Christ,

en tant qu'homme, a été prédestiné devoir être le Fils de Dieu.

cette détermination : en tant qu'homme, peut se rapporter à

l'acte signifié par le participe » prédestiné, « d'une double ma-

nière. — D'abord, du côté de ce qui matériellement tombe sous

la prédestination. Et, de cette manière, la proposition est

Tome XV. — Le Rédempteur. 3?
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fausse. Le sens est, en eflct, qu'il a été prédesliné que le Cbiisl,

en tant qu'homme », ou par sa nature liumaine, « serait le

Fils de Dieu. Et c'est en ce sens que procédait l'objeclioii. —
Mais, d'une autre manière, on peut rapporter cette détermina-

tion à la raison propre de l'acte elle-mètrie : ])our autant que

la prédestination implique dans sa raison » ou son concept

deux choses : « la priorité et l'efCet pioduit. El, de celte ma-

nière, la prédestination convient au Cliril en raison de la na-

ture humaine, ainsi qu'il a été dit (au corps de l'article). C'est

en ce sens que le Christ est dit prédesliné selon (|u'II est

homme ». — On le voit : pour être tout ce qu'il y a de plus

délicat comme nuance à saisir, la distinction dont il s'agit n'en

est pas moins d'une importance capitale dans la question qui

était à résoudre.

L'rtd secundurn formule une autre distinction également im-

portante ici. « Une chose peut convenir à un homme en raison

de la nature humaine, d'une double manière. — D'abord, en

tel mode que la nature humaine soit cause de cela : c'est ainsi

qu'être doué de la faculté de pouvoir rire convient à Socrate

en raison de la nature humaine dont les principes causent cette

propriété. De cette manière, la prédestination ne convient ni

au Christ ni à aucun autre être humain en raison de la nature

humaine. C'est en ce sens que procédait l'objection. — D'une

autre manière, une chose est dite convenir à quelqu'un en

raison de la nature humaine, parce que la nature humaine est

le sujet qui peut le recevoir. C'est de la sorte que nous disons

que le Christ a été prédestiné en raison de la nalure humaine;

parce que la prédestination se rapporte à l'exal talion de la

nature humaine en Lui, comme il a été dit » (au corps de l'ar-

ticle).

jJad lertiurn explique les deux propositions dont parlait l'ob-

jection. « Comme le dit saint Augustin, au livre de la Prédes-

linalion des saints (ch. xv) : (Ùelte ass()ini)lion anujue de lhomme

par le Verbe de Dieu a été faite d'un manière si inejjable que le

Verbe de Dieu peut être dit tout ensemble véritablement et pro-

prement, Jlls de rhomme, en raison de l'homme qui a été pris, cl

Fils de Dieu, en raison du Fils unique Dieu, qui a pris l'homme.
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A.insi donc, parce que celte assomplion tombe sous la prédesti-

nation, comme étant giatuite, l'un et l'autre peut se dire :

que le Fils de Dieu a été prédestiné devoir être homme, et que

le fils de l'homme a été prédestiné devoir être le Fils de Dieu.

Toutefois, parce que cette grâce n'a pas été faite au Fils de

Dieu pour qu'il fût homme, mais plutôt à la nature humaine

pour qu'elle fût unie au Fils de Dieu, on dit plutôt, au sens

propre : Le Christ, en tant qu'homme, a été prédestiné devoir

être le Fils de Dieu, (luon ne dit : Le Christ, en tant que Fils

de Dieu, a été prédestiné devoir être homme ».

Dans le Commenlaire sur les Sentences, au livre III, dist. lo,

q, I, saint ïhotrjas se posait la même qustion que nous venons

de voir résolue ici dans l'article de la Somme. Elle était rap-

prochée de deux autres points de doctrine que nous avons exa-

minés plus haut, dans la question 16, notamment à l'article ii.

Comme ils sont de nature à nous donner ici un complément de

lumière, nous allons les rapporter en ce qu'ils ont de principal.

Il s'agissait de savoir ce qu'il fallait penser de ces trois pro-

positions : — Le Christ, en tant qu homme est Dieu; — Le Christ,

en tant que cet homme, est Dieu; — Le Christ, en tant quliomme,

est prédestiné ».

En vue de préparer la solution, saint Thomas répondait :

(( Ce qui, dans une proposition, se trouve redoublé ou répli-

qué, quand on dit en tant que, est ce par quoi l'attribut con-

vient au sujet. 11 faut, par conséquent, que, d'une certaine

manière, ce soit une même chose avec le sujet, et, d'une cer-

taine manière, une même chose avec l'aUribut. C'est ainsi que

le moyen terme, dans le syllogisme allirmatif, se rapporte à

l'attribut comme à ce qui le suit par soi : rien, en elVet, ne

convient à un être selon qu'il est animal, si cela ne convient à

l'animal par soi selon l'un quelconque des modes dont une

chose est dite d'une autre par soi ; et ce même moyen terme se

rapporte au sujet comme à ce qui d'une certaine manière est

inclus dans le sujet. Or, dans le sujet se trouvent inclus la subs-

tance elle-même du sujet, et ce qui la précède, comme ses cau-

ses, et ce qui la suit, comme ses accidents. D'autre part, la
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substance du sujet comprend le sujet lui-même » ou le suppôt

« et sa nature. Et, en raison de tout cela, quelque chose peut

être attribué au Christel à tout homme. Si, en effet, nouç attri-

buons à l'homme quelque chose en raison des principes précé-

dents », qui sont comme ses causes, u nous dirons, quant à la

cause matérielle, que l'homme, selon qu'il est un composé

d'éléments contraires, est corruptible et mortel; quant à la

cause formelle, nous dirons que l'homme, selon qu'il a une

âme raisonnable, est à l'image de Dieu; (juant à la cause effi-

ciente, nous dirons que Pierre, selon qu'il est le fils de tel père,

est son héritier; quant à la cause finale, nous dirons que

l'homme, selon qu'il est ordonné à la béatitude, doit être im-

mortel, quant à son âme. Que si nous attribuons quelque chose

à l'homme, en raison de ses accidents, nous dirons que

l'homme, selon qu'il est coloré, est visible. Si nous lui attri-

buons quelque chose en raison du suppôt, nous dirons que

Socrate, en tant que Socrate, est un individu. Si nous lui

attribuons quelque chose en raison de la nature, nous dirons

que l'homme, selon qu'il est homme, est un animal ».

Après ces considérations d'ordre général, saint Thomas pour-

suivait : « Nous dirons donc, au sujet de la première question,

que, quand on dit : Le Christ, en tant qa homme, est Dieu, le

mot homme peut être répliqué en raisoji de la nature. Et, en ce

sens, la proposition est fausse; parce qu'il ne convient pas à

la nature humaine, par soi, en tant que telle nature, d'être

unie à la nature divine. Si, au contraire, ce mot est répliqué en

raison du suppôt, comme le suppôt de la nature humaine

dans le Christ est un suppôt éternel à qui il convient par soi

d'être Dieu, la proposition est vraie. Toutefois, parce que ce

mol homme n'implique pas un certain suppôt déterminé de la

nature humaine, si ce n'est en vertu d'une démonstration ad-

jointe», c'est-à-dire par un pronom démonstratif qui le désigne,

(( et que ce n'est qu'à un certain suppôt déterminé de la nature

humaine, qu'il convient par soi d'être Dieu, à cause de cela, à

moins que quelque autre chose ne soit ajouté ou entendu, il ne

faut point concéder que le Christ, en tant qu'homme, est Dieu )>.

Au sujet de la seconde question, saint Thomas répondait :
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« Pour qu'une attribution soit faite par soi, il n'est point né-

cessaire que l'attribut convienne par soi au sujet selon tout ce

qui est impliqué dans le nom du sujet; il suffit que cela lui

convienne par soi en raison de quelque chose qui soit en lui.

C'est ainsi que d'être raisonnable convient à l'homme, non selon

qu'il a un corps, mais selon qu'il a une âme spirituelle ; et

aussi bien, cette proposition est par soi : Vhomme est un être

raisonnable. — Or, quand on dit cet homme, en montrant le

Christ, se trouve inclus, en vertu de la démonstration » qui se

fait par le pronom démonstratif cet homme, « un suppôt dé-

terminé de la nature humaine, qui est un suppôt éternel,

auquel suppôt il convient par soi d'être Dieu. Il s'ensuit que

cette proposition est par soi : Cet homme est Dieu. Et parce que,

pour la vérité de ces sortes d'expressions, il n'est rien exigé si

ce n'est que l'attribut convienne par soi à ce qui est répliqué, à

cause de cela, cette proposition est vraie • Le Christ, en tant que

cet homme, est Dieu ».

Pour la troisième question, qui était directement notre ques-

tion actuelle de la Somme, saint Thomas disait : « Parce que la

prédestination implique la priorité, il s'ensuit qu'elle implique

une production : car tout ce qui est, alors qu'auparavant il n'était

pas, a été fait. Et aussi bien quelqu'un est dit prédestiné, pour

autant qu'il a été prévu qu'il serait fait bienheureux. Or, tou-

tes les choses qui impliquent l'action et le mouvement convien-

nent par soi à ce qui approche au terme, à quoi cependant

il ne convient pas d'être au terme : c'est ainsi qu'être mû à la

blancheur convient à ce qui n'est point blanc, à quoi il ne

convient pas d'être blanc. — Or, la [)rédeslination qui se dit du

Christ regarde la grâce d'union, selon laquelle il a été fait que

l'homme fût Dieu; et le terme de cette action ou de cette pro-

duction est le fait d'être Dieu. Ce qui approchait au terme est

ce qui était assumé à cette union, c'est-à-dire la nature hu-

maine. Il suit de là qu'en raison de la nature humaine, il

convient au Christ d'être prédestiné, mais non d'être Dieu. Et

voilà pourquoi cette proposition est vraie : Le Christ, en tant

qu'homme, est prédestiné ; tandis que cotte autre est fausse : Le

Christ, en tant qu'homme, est Dieu ».
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C'est au sens le plus parfait que la prédestination convient

au Christ. Elle lui convient comme s'appliquant vraiment à la

Personne même du Verbe ou du Fils unique de Dieu, non sans

doute considérée en elle-même ou sous la raison de Personne

éternelle en Dieu, mais sous sà raison de Personne divine sub-

sistant dans une nature humaine qui lui a été unie hypostati-

qucmenl dans le temps par la plus excellente et la plus haute

de toutes les grâces de Dieu ; c'est en raison de cette nature hu-

maine ainsi unie à Lui que le Verbe ou le Fils de Dieu incarné

est dit le sujet de la prédestination divine. — Cette prédesti-

nation du Christ, dans quel rapport est-elle avec notre prédes-

tination à nous : faut-ii dire qu'elle en est l'exemplaire? faut-il

dire qu'elle en est la cause? — Le premier de ces deux points

va faire l'objet de l'article qui suit.

Article IIL

Si la prédestination du Christ est l'exemplaire de notre

prédestination ?

Trois objections veulent prouver que (( la prédestination du

Christ n'est pas l'exemplaire de notre prédestination ». — La

l)remière dit que « l'exemplaire » ou le modèle « précède ce »

(pii est modelé sur lui ou u dont il est l'exemplaire. Or, rien

ne préexiste à ce qui est éternel. Puis donc que notre prédes-

tination est éternelle » en Dieu, u il semble que la prédestina-

tion du Christ n'en est pas l'exemplaire ». — La seconde ob-

jection déclare que « l'exemplaire conduit à la connaissance

de ce » qui est modelé sur lui ou <( dont il est l'exemplaire. Or, I

il n'a point fallu (pic Dieu fût amené à la connaissance de

notre prédestination par quelque autre chose, puisqu'il est dit,

aux Honmins, ch. xni (v. -m)) : Ceux qu'il a connus d'avance,

ceux-là II les a prédcslinés . Donc la prédestination du Christ

n'est pas l'exemplaire de notre prédestination d. — La troi-

sième objection fait observer que « l'exemplaire est conforme

à ce dont il est l'exemplaire. Or, la prédestination du Christ
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paraît èlrc d'une autre nature que notre prédestination ; car

nous sommes prédestinés en fils adoptifs; et le Clirist a été

prédestiné Fils de Dieu en vertu, comme il est dit aux Romains,

ch. I (v. 4). Donc sa prédestination n'est pas l'exemplaire de

notre prédestination ».

L'argument sed contra cite un texte de « saint Augustin »,

qui « dit, au livre de la Prédestination des Saints (ch. xv) : La

lumière éclatante par excellence de la prédestination et de la grâce

est le Sauveur Lui-même, le Médiateur de Dieu et des hommes,

l'homme Jésus-Christ. Or, Il est dit la lumière de la prédesti-

nation et de la grâce en tant que par sa prédestination et la

grâce qui est la sienne notre prédestination est manifestée; ce

qui paraît appartenir à la raison d'exemplaire. Donc la préde -

tination du Christ est l'exemplaire de notre prédestination ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que « la

prédestination peut se considérer d'une double manière. —
D'abord, selon l'acte lui-même de la piédeslination. Et, de ce

chef, la i)rédestination du Christ ne peut [)as être dite l'exem-

plaire de notre prédestination. C'est, en eflet, de la même ma-

nière et [)ai' le même acte éternel que Dieu nous a prédestinés

et a prédestiné le Christ. — Mais, d'une autre manièio, on peut

considérer la prédestination selon ce à quoi quelqu'un est

prédestiné, et qui est le terme et l'elTet de la prédestination. A
ce titre, la prédestination du Christ est l'exemplaire de notre

préiiesli nation. VA cela, d'une double manière. Premièrement,

((uant au bien auquel nous sommes prédestinés. Lui, en effet,

a été prédestiné à être le Fils de Dieu par nature, et nous,

nous sommes prédestinés à la filiation d'adoption, qui est une

certaine similitude participée de la filiation naturelle. Aussi

bien est-il dit, dans l'Épitre (uix Romains, ch. viii (v. 29) : Ceux

qu'il a connus d'avance. Il les a prédestinés à être faits confor-

mes à Hmage de son Fils. Secondement, quant au mode d'ob-

tenir ce bien, qui est par la grâce. Et ceci est tout à fait mani-

f(;ste dans le Cdirist; parce que la nature humaine, en Lui,

sans aucuns mérites précédents en elle, a été unie au Fils d •

Dieu. Et de la plénitude de sa grâce nous recevons tous, comnu

il est dit en saint Jean, ch. 1 (v 16) »,
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L'rtd primum répond que « la raison » donnée par l'objec-

tion « procède du côté de l'acte de la prédeslinalion ».

« Et la même réponse vaut pour la seconde objection ».

L'ad tertiam dit qu' « il n'est point nécessaire que ce qui est

fait sur l'exemplaire soit de tout point conforme à l'exem-

plaire; il suffit qu'il en soit une certaine imitation ».

Bien que très différente de la nôtre, la prédestination du

Christ en est cependant l'exemplaire. Car, sans être appelés

comme lui à la grâce de l'union hypostatique, nous sommes

appelés cependant à l'union au Verbe de Dieu par la vision

de la gloire. Lui est le Fils par nature; nous, les fils par adop-

tion : et cette adoption est une imitation de la fdiation natu-

relle. — Mais, devons-nous aller plus loin et dire que la pré-

destination du Christ est même la cause de notre prédestina-

tion. C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer. Et tel est

l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si la prédestination du Christ est cause

de notre prédestination?

Trois objections veulent prouver que « la prédestination du

Christ n'est point la cause de notre prédestination ». — La

première dit que « ce qui est éternel n'a point de cause. Or,

notre prédestination est éternelle. Donc la prédestination du

Christ n'est point cause de notre prédestination ». — La se-

conde objection fait observer que « ce qui dépend de la simple

volonté de Dieu n'a point d'autre cause que la volonté de Dieu.

Or, notre prédestination dépend dé la simple volonté de Dieu.

Il est dit, en effet, aux Épfiésiens, ch. i (v. ii) : PrédesUnés

selon le dessein de Celai qui opère tout selon le conseil de sa vo-

lonté. Donc la prédestination du Christ n'est point cause de

notre prédestination ». — La troisième objection déclare que

« si l'on écarte la cause, l'effet est écarté. Or, même en écar-

tant la prédestination du Christ, notre prédestination n'est pas
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écartée; parce que, même si le Fils de Dieu ne s'était pas in-

carné, il était un autre mode possible de salut pour nous,

comme le dit saint Augustin, au livre de la Trinité (liv. XIII,

eh. x). Donc, la prédestination du Christ n'est point cause de

notre prédestination ».

L'argument sed contra cite le mot de l'Épître « aux Éplic-

siens », ch. i (v. 5), où « il est dit : // nous a prédestinés à l'adop-

tion des enfants par Jésus-Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « si nous

considérons la j)rédcstination selon l'acte même de la prédes-

tination, la prédestination du Christ n'est point cause de notre

prédestination, attendu que c'est par un seul et môme acte que

Dieu a piédestiné le Christ et nous. Mais si nous considérons

la prédestination selon le terme de la prédestination alors la

prédestination du Christ est cause de notre prédestination.

Dieu, en elTi^t, a de telle sorte ordonné notre salut, dans sa

prédestination éternelle, qu'il serait réalisé par Jésus-Christ.

Car sous la prédestination éternelle ne tombe pas seulement

ce qui doit être fait dans le temps mais aussi le mode et l'or-

dre selon lequel cela doit être fait et réalisé ».

L'ad primuni et Vad secundum réunis font observer que « ces

raisons » des deux objections premières « procèdent de la pré-

destination selon l'acte de la prédestination ».

Lad tertiuni dit que « si le Christ n'avait pas dû s'incarner,

Dieu aurait préordonné que les hommes eussent été sauvés

par une autre cause. Mais parce qu'il a préordonné » de fait

« l'Incarnation du Christ, Il a préordonné simultanément avec

cela qu'elle serait la cause de notre salut ».

En fait, dans le plan de son œuvre actuelle avec toutes les

conditions ou modalités qui s'y trouvent. Dieu a conçu et or-

donné, de toute éternité, que noire salut serait dû à l'action

rédemptrice de son Fils incarné II s'ensuit que la prédestina-

tion du Christ, portant précisément sur cette Incarnation du

Fils de Dieu en vue de notre rédemption, est vraiinent la cause

de notre prédestination. — Dans son Commentaire sur les

Sentences, liv. III, dist. lo, q. 3, art 3, saint Thomas, résu
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mant en quelques mots la doctrine des deux articles que nous

venons de lire, disait : « Dans la prédestination elle-même, il

y a deux choses : l'une, éternelle, savoir l'opération elle-même

de Dieu; l'autre, temporelle, savoir l'effet de la prédestination.

Notre prédestination, donc, selon ce qu'il y a d'éternel en elle,

n'a point de cause; mais quant à l'effet, elle peut avoir une

cause . en tant que son effet est produit par l'entremise de

certaines causes créées. Et, à ce titre, la cause efficiente de no-

tre prédestination est la prédestination du Christ, en tant

que Lui-même est le médiateur de notre salut. La prédestina-

tion du Christ est aussi la cause formelle » ou exemplaire

« de notre prédestination, pour autant que nous sommes pré-

destinés à être enfants de Dieu à l'image et à la ressemblance

du Christ » t*ils de Dieu par nature. « Elle en est aussi la cause

finale, pour autant que notre salut retourne à sa gloire ». Par

où l'on voit que nos prédestinations, celle du Christ et la nô-

tre, sont indissolublement liées dans le plan de l'œuvre de

Dieu et qu'elles se commandent l'une l'autre.

Mais ceci nous amène à considérer, plus directement, parmi

les conséquences de l'Incarnation, « ce (jui appartient au

Christ par rapport à nous », après que nous avons considéré

ce qui lui appartenait en laison de ses rapports avec son

Père ou des rapports du Père avec Lui, — Et, à ce sujet,

nous considérerons deux choses. — « Premièrement, de

l'adoration du Christ, selon que nous-mêmes nous nous rap-

portons à Lui en l'adorant; secondement, de ce qu'il » se rap-

porte Lui-même à nous, en tant qu'il « est notre médiateur

auprès de Dieu ». — Le premier chef va faire l'objet de la

question suivante.
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DE L'ADORATION DU CHRIST

Celte question comprend six articles :

I" Si d'une seule et même adoration doit être adorée la divinité

du Christ et son humanité?
2" Si sa chair doit être adorée de l'adoration de latrie?

3" Si l'adoration de latrie doit être rendue à l'image du Christ?

li" Si clic doit être rendue à la croix du Christ?
5° Si elle doit être rendue à sa mère?
6° De l'adoration des reliques des saints.

Celle question, on le voit, est la question même du culte

que nous devons rendre à Jésus-Christ, soit en Lui-même

direclement, soit en ce ([ui se réfère à Lui : son image, sa

croix, sa mère, ses saints. Nous ne saurions trop y appuyei'.

Elle doit diriger toute notre piété à l'endroit du Verbe fait

chair, dont nous avons jusqu'ici étudié l'éblouissant mystère.

— Les deux premiers articles considèrent notre culte à l'en-

droit du Christ en ce qui touche directement à sa Personne :

d'abord, en général, ou d'une façon indivise et indistincte, en

ce qui est de son humanité jointe à la divinité; puis, spécia-

lement, en ce qui touche à son humanité, ou à son corps et

sa chair considérés distinctement. — Le premier point va

faire l'objet de l'article premier.

Article Premier.

Si de la même adoration doit être adorée l'humanité
du Christ et sa divinité?

Trois objections veulent prouver que « l'on ne doit pas

d'une même adoration adorer l'humanité du Christ et sa di-
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vinité ». — La première arguë de ce que « la divinité du

Christ doit être adorée comme élant commune au Père et au

Fils; et de là vient qu'il est dit, en saint Jean, ch. v (v. 28) :

Que tous honorent le Fils comme ils honorent le Père. Or, l'hu-

manité du Christ n'est point commune au Christ et au Père.

Donc ce n'est point de la même adoration que doit être adorée

l'humanité du Christ et sa divinité ». — La seconde objection

fait observer que « l'honneur est proprement la récompense de

la vertu, comme le note Aristote, au livre IV de VÉlhique

(ch. III, n. i5; de S Th., leç. 8). Or; la vertu mérite sa ré-

compense par son acte. Puis donc que dans le Christ l'opéra-

tion de la nature divine et de la nature humaine est autre,

comme il a été vu plus haut (q. 19, art. i), il semble que

c'est d'un autre honneur que doit être adorée ) ou honorée

« l'humanité du Christ; et d'un autre, sa divinité » — La

troisième objection dit que « l'humanité du Christ, si elle

n'était pas unie au Verbe, devrait être vénérée pour l'excellence

de sagesse et de grâce qu'elle possède. Or, elle n'a rien

perdu de sa dignité par cela qu'elle a été unie au Verbe.

Donc la nature humaine doit être adorée » ou honorée

« d'une vénération propre, outre la vénération qui est rendue

à la divinité du Christ ».

L'argument sed contra oppose que « dans les chapitres du

cinquième Synode » ou Concile œcuménique tenu à Constan-

tinople en 553, « nous lisons n le canon que voici : « Si quel-

qu'un dit que le Christ doit être adoré en deux natures, par où

sont introduites deux adorations , mais n'adore pas d'une même

adoration Dieu, le Verbe mcarné, avec sa propre chair, comme

dès le principe la chose a été livrée à l'Église catholique, qu'il

soit anathème ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu" « en

celui qui est honoré on peut considérer deux choses; savoir :

celui à qui l'honneur est rendu; et la cause ou la raison de

cet honneur. — Proprement, l'honneur est rendu à tout

l'être qui subsiste : nous ne disons pas, en ciVet, que la main

de l'homme est honorée, mais que l'homme est honoré; et si

parfois il arrive que l'on dise qu'on honore la main ou le pied

1
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de quelqu'un, on ne le dit point pour cette raison que ces

sortes de parties sont honorées en elles-mêmes, mais parce que

dans ces parties l'on honore le tout. De cette manière-là, du

reste, un homme peut être honoré même en quelque chose

d'extérieur à lui, par exemple dans son vêtement, ou dans son

image, ou dans son messager, son nonce. — La cause ou la

raison de l'honneur est ce d'oià celui qui est honoré a une

certaine excellence; car l'honneur est la révérence » ou le té-

moignage de respect « que l'on rend à quelqu'un à cause de

son excellence, ainsi qu'il a été dit dans la Seconde Partie

(2"- 2"*, q. io3, art. i). Il suit de là que si dans un sujet se

trouvent plusieurs causes d'honneur, comme la charge ou

l'office, la science et la vertu, il n'y aura qu'un honneur

rendu à cet homme du côté de sa personne ou du sujet à qui

l'honneur est rendu, mais il y aura plusieurs honneurs, selon

les raisons qui motivent l'honneur : c'est un seul et même
homme qui sera honoré ; mais on l'honorera pour sa fonc-

tion, pour sa science, pour sa vertu. — Puis donc que dans

le Christ il n'y a qu'une seule Personne pour la nature di-

vine et la nature humaine, et aussi une seule hypostase et un

seul suppôt, il n'y a pour Lui qu'une seule adoration et qu'un

seul honneur, du côté de Celui qui est adoré. Mais, du côté de

la cause pour laquelle II est honoré, on peut dire qu'il y a plu-

sieurs adorations » ou plusieurs hommages, « de telle sorte

qu'on l'honore d'un autre honneur pour la sagesse incréée et

d'un autre honneur pour la sagessse créée. — Si l'on mettait

dans le Christ plusieurs personnes ou hypostascs, il s'ensui-

vrait qu'il y aurait purement et simplement plusieurs adora-

lions » ou' plusieurs hommages : une adoration ou un hom-

mage propre au Dieu, et une adoration ou un hommage
propre à l'homme, u Et c'est là ce qui est réprouvé dans les

Synodes » ou dans les Conciles, a II est dit, en effet, dans les

chapitres de saint Cyrille (au Concile d'Éphèse) : Si quelqaun

ose dire qu'il faut adorer en même temps que le Verbe de Dieu

lliomme pris par le Verbe, comme s'ils s'ajoutaient l'un à l'au-

tre, t/ n'honore point plutôt d'une seule et même adoration

l'Emmanuel, selon que le Verbe s'est fait chair, qu'il soit ana-
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thème ». — La conclusion du piésonl article est commandée,

on le voit, par la doctrine catliolique du mystère même de

l'Incarnation et n'en est qu'une conséquence.

h'ad priinum déclare que « dans la Trinité, Ils sont trois h

être honorés, mais il n'y a qu'une cause d'honneur », qui esl

la nature divine commune aux trois, c Mais, dans le mystère

de l'Incarnation, c'est l'inverse » : il n'y a qu'une Persoim*

qui soit honorée, mais il y a plusieurs causes ou raisons de

l'honorer. « Et voilà pourquoi c'est d'une autre manière que

l'honneur de la Trinité est et d'une autre manière l'honneui

du Christ ».

Uad secundum répond que « l'opération n'est point ce qui

est honoré; mais elle est la raison de l'honneur. Par cela donc

que dans le Christ se trouvent deux opérations, il n'est point

montré qu'il y a deux adorations, mais qu'il y a deux causes »

ou deux raisons « d'adoration ».

Vad lerlium fait observer que « l'âme du Christ, si elle

n'était pas unie au Verbe de Dieu, serait ce qu'il y aurait de

principal au premier titre dans cet homme-là. Et c'est pour-

([uoi l'honneur lui serait dû surtout à elle; car l'homme est ce

qu'il y a de principal en lui », auquel titre et auquel sens nous

pourrions accorder l'enseignement des modernes qui veulent

que le moi dans l'homme soit constitué par son âme pensante.

(I Mais, parce que l'âme du Christ est unie à une Personne plus

digne, l'honneur est dû surtout à cette Personne à laquelle est

unie l'âme du Christ. D'où il ne suit [)as, d'ailleurs, que la di-

gnité de l'âme du Christ en soit diminuée, mais plutôt accrue,

comme il a été dit plus haut » (q. 2, art. 2. ad 2"'").

Le Christ. Dieu et homme tout ensemble, doit être, comme

tel, l'objet de nos hommages et de nos adorations. Et, parce

qu'il n'y a en Lui qu'une Personne, (jui est la Personne même

du Fils de Dieu, sans autre hyposlase ou autre suppôt que

l'hypostase ou le suppôt divin, c'est à l'uniciue Fils de Dieu

que s'adressent tous nos hommages et toutes nos adorations

dans le Christ. A ce litre, il n'y a pus à les distinguer : un

même caractère leur convient, qui est de se terminer à la Per-
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sonne du Fils de Dieu. Toutefois, en raison des deux natures

qui demeurent distinctes et qui constituent, chacune, deux cliels

très distincts de titres à l'hommage ou à l'adoration, nous pou

vons parler d'adoration dislinc*" ou de raisons distinctes d'ado

ration à l'endroit du Christ. — Ceci nous amène à poser tout

de suite une nouvelle question. L'adoration ou la raison d'ado-

ration que nous distinguons dans le Clirist, du côté de la na-

ture humaine, aura-t-elle le même caractère que l'adoiation

rendue au Christ en raison de la nature divine; et, alors que

celle-ci est une adoration de latrie, la première le sera-t-elle

également. L'étude de ce nouveau point de doctrine va faire

l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si l'humanité du Christ doit être adorée de l'adoration

de latrie ?

Trois objections veulent prouver que « l'humanité du Cliri>l

ne doit pas être adorée d'une adoration de latrie ». — La pre-

mière fait observer que « sur cette parole du psaume (xcvm.

V. 5) : Adorez l'escabeau de ses pieds, parce (pi il est saint, la

glose dit . La chair prise par le Verbe de Dieu est adorée sans

impiété par nous ; car personne ne mange spirituellement sa chair

(juil ne ladore auparavant : non toutefois de cette adoration de

latrie qui est due au seul (Créateur. Or, la chair est une partie de

l'humanité. Donc l'humanité du Christ ne doit pas être adorée

de l'adoration de latrie ». — La seconde objection déclare que

« le culte de latrie n'est dû à aucune créature : les Centils, en

effet, sont repris et blâmés de ce i\nils servirent la créature et

lui rendirent un culte, comme il est dit aux Honuiins. ch. i (v 25).

Or, l'humanité du Christ est une créature. Donc elle ne doit

pas être adorée de l'adoration de latrie ». — La troisième ob-

jection dit que v l'adoration de latrie est duc à Dieu en recon-

naissance de son souverain domaine; selon cette parole du Deu-

téronome, ch. vi (v. i3) : Tu adoreras le Seigneur, ton Dieu, et tu

le serviras Lui seul. Or, le Christ, en tant qu'homme, est infé-
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rieur au Père Donc son humanité ne doit pas être adorée de

l'adoration de latrie ».

L'argument sed contra oppose que « saint Jean Damascène

dit, au livre IV (ch m) : La chair da Christ est adorée, depuis

l'Incarnation du Verbe de Dieu, non pour elle-même, mais pour le

Verbe de Dieu qui lui est uni selon l'hypostase. Et, sur celte parole

du psaume (xLvnr, v. 5) : Adorez l'escabeau de ses pieds, la glose

dit : Celui qui adore le corps du Christ ne considère point la terre,

mais plutôt Celui dont elle est l'escabeau, en lhonneur de qui il

adore lescabeau. Or, le Verbe incarné est adoré de l'adoration

de latrie. Donc son corps aussi ou son humanité ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit plus haut (art. préc), l'honneur de l'adoration est dû

à l'hypostase qui subsiste; toutefois, la raison de l'honneur

peut être quelque chose qui ne subsiste pas. en raison de quoi

est honorée la personne en qui cela se trouve. L'adoration donc

de l'humanité du Christ peut s'entendre d'une double manière.

D'abord, comme «'adressant à elle à titre de chose adorée. Et,

de la sorte, adorer la chair du Christ n'est pas autre chose

qu'adorer le Verbe incarné; comme honorer le vêlement du

roi n'est pas autre chose qu'honorer le roi revêtu » de ce

vêtement. « A ce titre, l'adoration de l'humanité du Christ

est l'adoration de latrie. D'une autre manière, on peut en-

tendre l'adoration de l'humanité du Christ selon qu'elle se

fait en raison de l'humanité du Christ ornée et perfection-

née de tous les dons de la grâce. De ce chef, l'adoration de

l'humanité du Christ n'est point l'adoration de latrie, mais

l'adoration de dulie : en telle sorte que la même et uni-

que Personne du Christ est adorée de l'adoration de latrie,

en raison de sa divinité ; et de l'adoration de dulie, pour la

perfection de son humanité. Et cela n'a point d'inconvénient,

puisque à Dieu le Père Lui-même est dû l'honneur de latiie

pour la divinité, cl l'honneur de dulie pour le domaine » ou

la souveraineté « qu'il exerce dans le gouvernement des créa-

tures. Aussi bien, sur cette parole du psaume (viii, v. i) Sei-

fjneur, mon Dieu, j'ai espéré en vous, la glose dit : Seigneur de

tous par la puissance, à qui est due la dulie; Dieu de tous par la
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création, à qui est due la latrie ». Même pour le Père, nous etn-

ployons ces deux termes quand nous désignons le cullc que

nous lui devons : la dulie et lu latrie; car le culte de latrie

n'implique point la raison de maître, que connote la dulic.

Toutefois, la dulie, en pareil cas, ne s'oppose point à la lalr ic

par mode ou à litre d'espèce distincte. Quand il s'agit, au con-

traire, du culte de dulie en raison de l'humanité dans le Christ,

c'est une autre espèce de culte qui reste en deçà de l'espèce du

culte de latiie : l'un étant motivé par une perfection d'ordre

créé, l'autre [)ar la perfection incréée et subsistante.

L'ad prinium dit qiae « cette glose », citée par l'objection,

« ne doit pas s'entendre comme si la chair du Christ était ado-

rée séparément par rappoit à sa divinité » : les deux, en effet,

sont inséparables, dans l'unité de la Personne, à laquelle seule

est rendue l'adoration : u le contraire ne pourrait se produire que

•il autre était l'hypostase de l>ieu et autre l'hypostase de l'homme;

mais parce que, comme dit saint Jean Damascène (endroit jiié-

cité), si vous divise: \utr un acte subtil de l'intelligence rr </ui se

txjit de ce (/ai s'entend, à la considérer comme créature elle n'est

point apic a cire adorée, savoir de l'adoration de latrie ». En

tiiil, cependant, et parce qu'elle n'est adorée que comme étant

dans la Peisonne du Verbe de Dieu, elle est toujours adorée de

radoiulion de latrie et ne pe»t èt>e adorée (|ue de cette adora-

lion- là; l)i(Mi que la Pcisouim^ qui est adorée de cette adoration,

en raison de la divinité qui s'identifie à elle, soit adorée aussi

(le l'adoration de dulic, si Ton considère en elle, comme raison

de l'adoialion qu'o.i lui rend et qui est toujours de par ailleurs

une adoiutiow v.j latrie en raison de la divinlé, — la perfection

de sa nalu.v. àumaine et non plus directement la perfection de

la divinité. (> Q«e si l'on considère la nature humaine comme
séparée », non de fait, mais dans l'acte de notre espiit, « du

Verbe de Dieu ». en qui seulement elle se trouve et en qui, de

fait, elle est adorée de l'adoration ue latrie, « alors h, dans cette

pure abstraction de notre esprit, « il n'est dû à cette humanité

que l'adoration de dulie : non toutefois d'une dulie quelconque,

et comme on la rend communément aux autres créatures
;

mais d'une certaine dulie plus excellente que Ion appelle

Tome XV. — I.e Rèdemplenr. 38
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hyperduUe ». Et c'est ain-i, par exemple, que nous honorons,

en fait, comme nous le dirons bientôt, d'un culte exceptionnel

d'hyperdulie, la Très Sainte Vierge Marie, qui peut terminer,

comme personne distincte, un mouvement spécial de cuite, el

qui, en raison des perfections exceptionnelles que lui assure

sa qualité transcendante de Mère de Dieu, l'emporte sur toutes

les autres pures créatures.

« Et, p«ir là », ajoute saint Thomas, « l'on voit la réponse à

la seconde et à la troisième objection. C'est qu'en efîet, l'ado»^-

tion de latrie n'est point rendue à l'humanité du Christ en

raison d'elle-même; mais en raison de la divinité à la([uelle

elle est unie, selon laquelle le Christ n'est pas inférieur au

Père ».

Parce que le Christ, ou le Verbe fait chair, n'est, comme
tel, que la seule et urnque Personne du Fils de Dieu, à qui est

dû le culte de latrie, et que, d'autie part, tout culte ou tout

hommage que l'on rend à ce qui regarde une [personne s'adresse,

en fait, à la personne elle-même, il s'eosuil que tout culte rendu

à l'une quelconque des parties qui constituent le Christ, qu'il

s'agisse de sa divinité, ou qu'il s'agisse de son humanité, et,

dans cette humanité, de l'une quelconque de ses parties, sera

un culte de latrie. Toutefois, si nous considérons distincle-

ment, dans le culte que nous rendons au Christ, la raison de

ce culte en tant qu'elle se tire de la divinité ou de l'humanité

qui sont en Lui et dont la perfection ou l'excellence est, en

effet, la raison de ce culte, nous dirons qu'en raison de la divi-

nité nous rendons au Christ le culte de latrie, et, en raison de

l'humanité, le culte de dulie. Que si, par une pure abstraction

de notre esprit, nous considériorïs la nature humaine du Christ

comme terminant elle-mênae, distinctement de la Personne du

Verbe en qui elle se trouve et subsiste, un culte déterminé,

nous parlerions alors de culte d'hyperdulie. Mais, en fait, dans

tous les actes de culte ou d'adoration et d'hommage que nous

rendons au Christ, qu'il s'agisse de tout Lui-même, ou qu'il

s'agisse de l'une quelconque de ses parties, même dans son

humanité, c'est toujours uniquement le culte de latrie que
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nous devons lui rendre comme à la seule Personne du Fils

unique de Dieu.

Cette conclusion et les raisons qui l'appuient dans les deux

articles que nous venons de lire, résout en pleine lumière la

grande question du culte à rendre au Cœur sacré de Jésus.

Quand nous parlons de culte à rendre au Cœur sacré de

Jésus, la question porte, à n'en pas douter, sur l'une des par-

ties de l'humanité du Christ, selon qu'elle a son caractère pro-

pre et qu'elle se dislingue des autres parties de cette humanité.

Nous parlons du cœur du Christ, comme nous pourrions par-

ler de ses pieds, de ses mains. Il s'agit vraiment du cœur, au

sens physique de ce mot, ou de l'organe vital qui joue un rôle

exceptionnel dans la vie physique et sensihle de tous ceux qui

vivent de cette vie.

C'est le cœur du Christ ainsi entendu que nous comprenons

dans notre culte, (juand nous parlons du culte du Sacré-Cœur.

En ce sens, nous devons dire, avec saint Thomas, que ce qui

termine, à proprement parler, notre culte, ce n'est point le

cœur du Christ pris en lui-même, mais le Christ Lui-même ou

la Personne du Verhe fait chair, dans cette partie d'elle-même

qu'est son cœur; comme nous pourrions l'honorer aussi dans

toute autre partie de son humanité. Et c'est aussi pourquoi,

selon l'enseignement de saint ïliomas, nous devons honorer

le Cœur de Jésus, dans le culte que nous lui rendons, ou, plutôt,

que nous rendons au Christ dans cette partie de Lui-même

qu'est son cœur, du culte de latrie.

A prendre ainsi la dévotion au Cœur sacré de Jésus, il faut

se garder soigneusement de séparer le cœur du Christ des

autres parties de son humanité, pour ne pas s'exposer à le

concevoir comme un tout distinct ou séparé de la Personne

même du Verbe fait chair, qu'on honorerait pour lui-même et

en lui-même. C'est pour cela que l'Eglise ne favorise pas les

représentations ou images où l'on offrirait à la dévotion et au

culte des fidèles le cœur du Christ isolé et sans rapport avec les

autres parties de son humanité.

11 est vrai qu'on peut considérer aussi le Cœur de Jésus,
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dans la dévotion ou le culte qu'on rend au Christ, non plus

directement comme faisant partie du Christ honoré ainsi dans

son cœur, c'est-à-dire comme objet proprement dit du culte

que l'on rend, mais plutôt dans le sens de ce que saint Tho-

mas appelait la cause ou la raison du culte qui est rendu au

Verbe incarné. En ce sens, le cœur est pris non pas tant comme
partie intégrante de la Personne du Christ dans son humanité,

que comme signe ou symbole d'une perfection spéciale que

nous considérons dans le Christ et qui molive notre culte.

Cette perfection sera, proprement, quelque chose d'ordre affec-

tif. Car le cœur est, à n'en pas douter, aux yeux de tous, le

signe ou le symbole des mouvements afl'cclifs. On peut même
spécifier qu'ici et par rapport au culte que le Christ Lui-même

aura demandé et que la piélié chrétienne entend lui rendre

dans ce qui touche à la dévotion dont nous parlons, la caté-

gorie des mouvements aflectifs que le cœur signifiera ou sym-

bolisera sera la catégorie des mouvements qui ont trait à la

tendresse, au dévouement, au don de soi pour le bien de ceux

qui sont aimés. Il s'agit, ici, proprement, d'un signe ou d'un

symbole, qui nous rappelle l'amour du Christ; et très spécia-

lement, l'amour du Christ pour le genre humain qu'il a ra-

cheté de son sang.

Cet amour du Christ pour nous comprendra tout ce que le

Christ, dans la totalité de sa Personne de Verbe incarné, a

fait, et, aussi, par voie d'extension illimitée, continue de faire

pour le salut des hommes. Il comprendra donc, non seule-

ment ce qu'il a fait pour nous comme homme, mais aussi tout

ce qu'im[)liquc d'amour le fait, pour la Personne du Verbe ou

du Fils unique de Dieu, d'avoir accepté, comme parle saint

Paul, les anéantissements de son Incarnation, de toute sa vie

en forme d'esclave parmi nous et de sa mort sur la Croix, de

l'établissement de son Église, de l'envoi de son Esprit-Saint, et

de toute son œuvre de sanctification des âmes jusqu'à leur glo-

rification dans le ciel. Tout cela, ou plutôt tout l'amonr que

cela implique, amour toujours divin en raison du suppôt ou de

la Personne du Verbe, divin aussi, et formellement, quand il

a pour principe la nature divine elle-même dans le Verbe iii-
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carné, mais humain aussi, formellement, quand il a pour prin-

cipe immédiat les facultés affectives humaines, qu'il s'agisse

des facultés d'ordre sensible, ou de la faculté supérieure d'ordre

rationnel que constitue la volonté, — sera signifié, symbolisé

par le cœur comme motif spécial et propre du culte qu'il

s'agira de rendre au Christ quand nous parlerons du culte de

son divin Cœur.

En ce sens, il ne s'agit plus simplement du culte déterminé

de la Personne du Christ ou plutôt du culte du Christ dans

l'une des parties de sa Personne déterminément. C'est tout le

Christ Lui-même, et dans sa Personne et dans sa nature divine

ot dans sa nature humaine, qui se trouve compris ou signifié

et symbolisé et désigné; seulement. Il est désigné sous cet as-

pect particulier de tout Lui-même, qui est son caractère

d'amour, de don de soi. Honorer le Christ sous la raison spé-

ciale que précise l'évocation de son Cœur, c'est l'adorer, « se

donnant à nous pour compagnon de notre exil par sa nais-

sance, comme aliment divin au banquet de la Cène, comme
prix de notre rachat en mourant pour nous sur la Croix,

comme récompense au ciel dans le règne de sa gloire :

Se nascens dédit socium,

Convescens in ediiUiiiu,

Se moriens in pretiinn.

Se -egnans dal in pnvmium ».

On peut d'ailleurs unir les (hn\ aspccis du culte que nous

venons de préciser. Nous pouvons, en elVct, dans le culte que

nous rendons au Christ sous la forme de dévotion à son divin

Cœur, avoir directement en vue cette partie de Lui-même

qu'est son cœur de chair et entendre honorer le Christ dans

cet oiganc vital d'ordre physique et sensible qui joue un si

grand rôle dans toute vie humaine et qui l'a joué à un litre

exceptionnel dans la vie humaine du Christ depuis le jour de

son Incarnation. Cet organe (jui était le siège immédiat des

affections sensibles, était aussi l'instrument de la volonté hu-

maine du Christ, qui en réglait, à son gré, toutes les affections

ou tous les mouvements. Il était même, conjointement avec
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toute l'humanité du Christ, mais à un titre spécial dans l'ordre

des affections, l'instrument de la volonté divine du Verbe fait

chair. Et c'est pourquoi en faisant porter sur lui notre culte,

ou plutôt en rendant nos hommages au Christ dans cette partie

de Lui-même, nous lui rendons nos hommages en ce qui est

comme le point central de tout Lui-même. En l'honorant dans

son cœur, nous l'honorons en ce qui est, dans sa Personne de

Verbe incarné, l'aboutissement précis de tout ce qu'il y a en

Lui, pour nous, de plus suave, de plus doux, de plus exquis,

de plus consolant, de plus apte à refaire et à transformer toute

notre vie en Lui.

Et tel est bien le dernier sens, telle est bien la pensée su-

prême de cette admirable dévotion au divin Cœur. Le cœur de

chair y occupe le premier plan et y attire toute notre atten-

tion ; mais au centre de la Personne même du Christ : il ré-

sume, pour nous, et concentre, en même temps qu'il rappelle

ou qu'il évoque et nous présente jusque sous une forme sen-

sible et sous la forme la plus rapprochée de nous, la plus tou-

chante, la plus émouvante, la plus concrète et la plus saisis-

sante, toutes les u profondeurs de Dieu » dans le myslcie

d'amour qu'est le Verbe fait chair. Aussi bien, à ce titre, cette

dévotion prend-elle un nom nouveau et devient-elle la dévo-

tion au Sacré-Cœur, c'est-à-dire à Jésus-Christ aimant. Le

culte du Sacré-Cœur, c'est le culte de Jésus-Amour.

Nous avons dit le culte que nous devons rendre à Jésus-

Christ en Lui-même dans sa Personne ou dans l'une quelconque

des parties qui le composent. Il nous faut considérer mainte-

nant le culte du Christ en ce qui est distinct de Lui mais qui

cependant se réfère à Lui en quelque manière. — Nous nous

occuperons d'abord de la question qui touche au culte de son

image.

Cette c|ucstion du culte à rendre aux images souleva, en

Orient, durant plus d'un siècle (726-8/12), les luttes les plus

vives. Elle a été la dernière des controverses qui marquent ce

qu'on pourrait appeler, pour le dogme catholique, en ce qui

çst de ses principaux mystères, l'époque de (ixalion dans !u
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paix de la doctrine. Elle parut publiquement, pour la pre-

mière fois, sous l'empereur Léon III l'Isaurien (716-741). Le

culte des images tendait à se répandre de plus en plus parmi

le peuple. On fit croire à l'empereur que ce culte était un re-

tour à l'idolâtrie, un obstacle à la conversion des Juifs et des

mahométans et une cause de décadence pour son empire. Ce

fut manifestement l'influence juive et musulmane qui amena

cette crise. L'un des plus ardents promoteurs de la réforma-

tion qu'on allait trouver l'empereur si disposé à accomplir,

fut le fameux Constantin, évêque de Nacolie en Phrygie. Il

avait même scandalisé, par son zèle contre les images, tous les

évêques de sa province. Son métropolitain, Jean de Synnada,

écrivit à Germain, patriarche de Gonstantinople (depuis 71 5),

pour lui dénoncer le danger. Germain eut avec Constantin une

conférence oïj ce dernier feignit de se montrer convaincu;

mais, à peine reparti, il jeta le masque. Sur ces entrefaites,

l'empereur publiait un édit (726), prohibant d'une façon ab-

solue tout culte des images, qu'il traitait de culte idolâtrique;

et aussitôt on renversait du portail d'airain du palais impérial

la célèbre image du Christ appelée Antiphonètes. En 780, le

[)atriarchc Germain était obligé de quitter son siège (i! mou-

rut dans sa famille en 7/10), où le remplaça un misérable du

nom d'Anastase. Ce fut le signal d'un épouvantable déchaîne-

ment de fanatisme contre les images et contre les plus beaux

chefs-d'œuvre de l'art dans toutes les provinces de l'empire.

Le pape Grégoire II (715-731) avait été prié par l'empereur

de confirmer son édit. Ce fut, au contiaire, une lettre de

blâme qu'il lui envoya (vers l'an 727), et à laquelle l'empereur

répondit avec insolence. Mais le pape, dans une nouvelle let-

tre, n'hésita pas à prononcer contre lui la sentence d'excom-

munication. L'empereur n'en devint que plus furieux. Non

content de s'en prendre aux images, il se mit à profaner les

reliques et à persécuter les religieux.

Au pape Grégoire 11 succéda en 781 (jusqu'en 741) le pape

Grégoire lll. Le nouveau pape essaya de ramener l'empereur et

lui envoya, à cette fin, des légats, dont le premier, le prêtre

Qeorges, s'acquitta fort mal de son mandat. En novembre 781,
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le pape tint à Rome, dans i'église de Saint-Pierre, un concile

aaquel prirent psi^t quatre-vingt-treize évêques, et où l'on pro-

nonça l'excommunication contre tous les iconoclastes. Cepen-

dant la colère de l'empereur devenait de plus en plus violente.

Il détacha plusieurs provinces de la juridiction immédiate du

pape et les soumit à son favori, Ânaslase, qui tendait ainsi, de

plus en plus, à devenir patriarche œcuménique.

Le grand défenseur de la vraie doctrine, en Orient, fut le docte

et pieux Jean Chrysorrhoas, fils de Mansur, de Damas, d'abord

au service des califes et puis moine de la laure de Saint-Sabas

en Palestine. Il mourut en yB/i. Mais son œuvre et sa mémoire

ne devaient point périr. Sous le nom de saint Jean Damascène

il devait être vénéré dans l'Église comme le trait d'union entre

les anciens Pères et les grands scolastiques.

Avant lui, était mort, le i8 juin 7/11, l'empereur Léon III,

laissant pour héritier de son trône et de sa fureur iconoclaste,

son fils Constantin V, surnommé Copronyme ou Caballin

(7/11-775). En face de lui, s'éleva Artabasde, maître du palais,

qui se déclara en faveur des images et que l'ambitieux Anastase

se hâta de reconnaître, prononçant l'analhème contre Vhéréti-

que Constantin. Les deux empereurs se préparèrent à la guerre,

et appelèrent, l'un et l'autre, à leur secours, les mahométans.

Le 2 novembre 7/48, Constantin victorieux rentrait dans Cons-

tantinople où il s'empressa de saisir Anastase : il le fit fouetter

publiquemerït et ordonna de lui crever les yeux; après quoi il

le laissa sur le siège de Constantinople où il resta jusqu'en

753, année de sa mort.

Pendant quelque temps, Constantin se montra moins fana-

tique. H ne tarda pourtant pas à se dévoiler de nouveau; et

il rassembla, en 76/1, à Constantinople, un concile qui devait

assurer la victoire aux iconoclastes et passer pour œcuménique.

On y vit 338 évoques, présidés par Théodore d'Ephèse et Pas-

tillas de Perge, plier devant la volonté de l'empereur et assi-

miler son rôle à celui des Apôtres : comme eux, il devait, une

seconde fois, chasser l'idolâtrie ramenée dans l'Eglise par les

ifnagcs de Jcsus-Clirist et des saints. Dans ce même concile,

le moine iconoclaste Conslantin, évêcpie de Sylée, fut promu
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patriarche de Conslantinople. Le concile se termina le 27 aoùl.

Ce fut, à partir de ce moment, la plus atroce des persécu-

tions contre tous les catholiques demeurés fidèles. Les moines

surtout méritèrent d'attirer les colères de l'empereur, qui en

fit mourir f)lusieurs et les dispersa presque tous. Le patriarche

Constantin, qui n'avait reculé devant rien pour plaire à l'em-

pereur, finit par tomher lui-même dans la disgrêce ; et, après

avoir été déposé et battu de verges, il fut décapité (76G). Il fut

remplacé par l'eunuque Nicétas, esclave de naissance et prêtie

de l'Eglise des Apôtres, qui se montra plus docile encore que

son prédécesseur et fiatta tous les caprices comme toutes les

cruautés de Copronyme. Fort heureusement, cet indigne pa-

triarche demeura seul. M (]osme d'Alexandrie, ni les deux

Théodore d'Antioche et de Jérusalem n'accédèrent à l'hérésie :

ils gardèrent la communion avec le Saint-Siège. Ce fut le

i4 septembre 775, que l'impie et cruel Copronyme expira,

sur mer, près de Sélymbrie.

La persécution se ralentit sous son fils Léon IV Chazare, qui

permit aux moines de rentrer : sur la fin, cependant, elle allait

sévir de nouveau, quand la mort vint surprendre l'empereur

le 8 septembre 780. L'impératrice Irène, sa veuve, prit en

mains les rênes du gouvernement pendant la minorité de son

fils Constantin VI. Son règne fut admirable de prudence, de

piété et de courage. Elle rétablit la paix à l'intérieur, triom-

pha des ennemis du dehors, et eut la joie d'entrer en négo-

ciations avec Charlemagnc. Le patriarche Paul IV, qui s'était

prêté aux persécutions de la fin du règne précédent, abdiqua

sa charge à la suite d'une maladie qui le saisit veis la fin

d'août 784. Il déclara qu'il fallait, pour rétablir pleinement la

paix, convoquer un concile (œcuménique. Son successeur, le

secrétaire Taraise, nommé tout d'une voix par le peuple et par

l'impératrice, n'accepta la dignité de patriarche qu'à la con-

dition qu'on s'emploierait à la tenue de ce nouveau concile.

On entra aussitôt en négociations avec le pape Adrien I"

(772-795), qui blâma la nomination auticanonique de Taraise

cl son titre de patriarche œcuménique, contre lequel Rome

n'avait cessé de protester; mais il lui accorda dispense, en
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considération de son orthodoxie. Il approuvait le concile; et

recommandait à Taraise ainsi qu'à l'impératrice ses légats. Les

trois patriarches de Jérusalem, d'Antioche et d'Alexandrie ne

purent prendre part au concile à cause de califes qui s'y oppo-

sèrent. Il y eut cependant deux moines : Thomas, prêlre et

abbé d'un couvent d'Egypte; et Jean, prêtre et syncelle d'An-

tioche, qui purent se rendre au concile et représenter la foi

des trois patriarcats.

Le concile fui ouvert par Taraise en août 786 dans léglise

des Apôtres; mais une révolte de soldats, la plupart icono-

clastes, excités par des prêtres de leur parti, obligea de le dis-

soudre. L'impératrice et Taraise ne renoncèrent point pour

cela à leur dessein. On transporta le concile à Nicée, et il y fut

célébré du 2k septembre au 28 octobre 787. Plus de 3oo évê-

ques y assistèrent. Ce fut le septième concile œcuménique. Le

conciliabule de 754 fut condamné et le culte des images solen-

nellement rétabli. L'argumentation qui avait été présentée

dans le conciliabule fut réduite à néant par le concile de Ni-

cée. La huitième et dernière session (28 oct.) fut tenue à Gont»-

tantinople, en présence de l'impératrice Irène et de l'empereur

son fils, qui, tous deux, souscrivirent aux actes du concile.

Malheureusement, après le concile, il y eut quelques dissen-

timents entre quelques moines et Taraise; et, aussi, des intri-

gues de palais entre Irène et son fils. Irène se montra trop

jalouse de ses prérogatives, soit au sujet de l'empire et contre

son fils, soit au sujet du patriarcat et contre Rome. En 797,

elle détrôna son fils, dont elle occasionna la mort en lui fai-

sant crever les yeux. Elle-même fut renversée par une révolu-

tion de palais (3ï oct. 802) et remplacée par le logolhèlc Nicé-

phore. En 806, mourut le patriarche Taraise. Il fut remplacé

par un homme d'État, Nicéphore, auquel les moines firent

opposition.

Celte lutte entre les moines et le patriarche dura assez long-

temps. L'empereur Nicéphore (802-811) mourut au mois de

juillet 811 : il eut pour successeur Michel I" Curopalate (811-

8i3), auquel succéda Léon V l'Arménien (8i3-820), qui se dé-

clara en faveur des empereurs iconoclastes et contre les ima-
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ges II y était encouragé par de nombreux partisans de l'erreur

qui ne s'étaient soumis qu'en apparence au concile de 787.

Mais le patriarche Nicépliore leur résista avec une admirable

fermeté. Il trouva un solide appui dans le savant moine Théo-

dore Sludite. En mars 81 5, Mcéphore fut exilé. On mit à sa

place, sur le siège de Constantioople, un officier ignare et

marié, Théodose Ganitéras. Mais Théodore tenait toujours. Il

devint le point de mire des persécuteurs. En 819, il fut déporté

à Smyrne. La persécution devint générale. Le pape Pascal 1"

(817-824), successeur d'Etienne V (816-817), qui lui-même

avait succédé à S. Léon III (796-816) soutint les persécutés.

L'empereur Léon V expira le jour de Noël 820 et fut remplacé

sur le trône par Michel 11 le Bègue (820-829).

Sous le rK>uv(>au règne, du moins au commencement, la

persécutiow fut arrêtée; mais on ne rompit pas entièrement

avec les hérétiques. L'earipercur s'essaya à tenir la balance

égale entre les deux partis. Bientôt pourtant il se mit à persé-

cuter les catholiques (824)- L'abbé Théodore mourut le 1 1 no-

vembre 826; et le patriarche Nicéphore le 2 juin 828. Michel

Ini-meme mourut en 829 et eut pour successeur son fils Théo-

phile (829 842). Autant et plus qu'aucun de ses devanciers,

le nouvel empereur se déclara contre les images et persécuta

les catholiques. Quand ii mourut, il laissa le trône à son fils.

Michel m (842-861), âgé seulement de trois ans. La régence

fut confiée à Théodora, mère du nouvel empereur, et à l'aînoe

de ses sœurs Thècle.

Ce fut le cignal d'un revirement com[)lel. Conseillée par le

précepteur de son fils. Manuel, l'impératrice Théodora prit un

parti décisif. Elle obligea le patriarche Jean Yll, qui, sous le

règne précédent avait été le principal instigateur de la persé-

cution, à abdiquer, et le remplaça par le vaillant Méthodius.

Un nouveau concile de Constantinople approuva cette nomi-

nation, renouvela son adhésion complète au cojacile œ;umé-

nique de 787, et décida qu'on célébrerait désormais, chaque

premier dimanche du Carême, une procession solennelle

qu'on appela la fête de l'orthodoxie. Elle fut célébrée immé-

diatement après la clôture du concile, le 19 février 8^2 et
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maintenue dans l'Église grecque en mémoire de la défaite de

toutes les hérésies.

La controverse des images trouve un écho en Occident. Un

prêtre espagnol, du nom de Claude, à qui l'empereur Louis le

Débonnaire avait conféré en 8i4 l'évêché de Turin, se mit, en

82^, à briser partout les images dans son diocèse et à prohibe»

tout culte rendu aux saints. Il disait que si l'on adorait la

Croix, il faudrait aussi adorer la crèche et l'âne. Il appelait les

assemblées d'évê(iues des « conciles d'ânes ». Claude mourut

en 84o. Il avait trouvé en face de lui de vaillants défenseurs de

la foi : l'abbé Théodomir; un moine du couvent de Saint-Denys,

Demyal; et, enfin, Jonas, évêque d'Orléans, qui écrivit un

traité des images en trois livres. Les Yaudois, Wiclef et aussi

Carlostad devaient reprendre à leur compte quelques-unes des

raisons et des conclusions des iconoclastes; et l'on sait jusqu'à

quels excès devaient se porter contre les choses saintes, au cours

des guerres de religion, les sectateurs de l'hérésie protes-

tante.

Un des principaux arguments de tous les ennemis du culte

des images était que ce culte était une innovation
;
que c'était

une résurrection du paganisme. Il est déntïontré, aujourd'hui,

que, dès les premiers temps, on vénéra, parmi les fidèles,

comme en font foi les peintures des ('alacombes, certaines

reproductions ou représentations des mystères chrétiens, des

scènes de l'Évangile, et même de la personne du Sauveur ou de

la Vierge sa mère. D'autre part, les innombrables miracles

opérés à l'occasion de la vénération des images prouvent que

ce culte est chose sainte et agréable à Dieu. — Saint Thomas,

dans l'article suivant, nous donne la raison théologique qui

le justifie et permet de résoudre toutes les objections soule-

vées à son encontre. Lisons tout de suite le texte du saint

Docteur.



QUESTION XXV. — DE LADOUATIO.N DU ClIUIST. GcJ

Articlr III.

Si l'image du Christ doit être adorée de l'adoration

de latrie ?

Quatre objections veulent prouver que « l'image du Christ

ne doit pas être adorée de l'adoiation de lalrie ». — La pre-

mière cite le texte où « il est dit, dans VKxode, cli. x\ (v. [\) :

Tu ne le feras point de statue ni aucune espèce d'image. Or, il ne

doit pas y avoir d'adoration contre le précepte de Dieu. Donc

limage du Christ ne doit pas être adorée de l'adoration de la-

trie ». — La seconde objection déclare que « nous ne devons

pas communiquer avec les Gentils dans leurs œuvres; comme
le dit l'Apôtre, aux Éphésiens, ch. v (v. ii). Or, les Gentils

sont surtout repris et blâmés de ce (\\ïUs cliangèrent la gloire

de Dieu incorruptible en la ressemblance et l'image de ihomme

corruptible, comme il est dit aux Romains, ch. i (v. 23). Donc

l'image du Chiist ne doit pas êtie adorée de l'adoration de la-

trie I). — La troisième objection fait observer que « l'adoration

de latiie esldue au Christ en raison de la divinité, non en rai-

son de l'humanité. Or, à l'image de la divinité, qui se trouve

giavée dans l'àmc laisonnable, il n'est point dû l'adoration de

latiie. Donc elle est due bien moins encore à l'image corpo-

relle qui représente l'humanité du Christ ». — La (juatrième

objection dit que a rien, semble-l-il, ne doit èive fait dans le

culte divin en dehors de ce qui a été institué par Dieu. Aussi

bien l'Apôtre, dans la première Epître aux Corinthiens, ch. xi

(v. 23), devant livrer la doctrine d« sacriGce de l'Eglise dit :

J'ai reçu de Dieu ce (pie je vous livre. Or, il n'est rien, dans

riuniturc, qui marque qu'il faille adorer les images. Donc

l'image du Christ ne doit pas être adorée de l'adoration de la-

trie ».

L'argument sed conlra en appelle à « saint Jean Damascène »,

qui « cite saint Basile, disant : Uhonneur de limage va au pro-

totype, c'est-à-dire à l'exemplaire ou à l'original. Or, ici, l'exem-
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plaire, c'est-à-dire le Christ, doit être adoré de l'adoration de

latrie. Donc pareillement aussi son image ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme le

dit Âristote, au livre de la Mémoire et de la Réminiscence (ch. i,

de S. Th., Icç. 3), il y a un douhle mouvement de l'âme vers

l'image : l'un se porte vers elle, selon qu'elle est une certaine

chose; l'aulie, sous sa raison d'image et selon qu'elle est la re-

présentation d'autre chose. Et, entre ces deux mouvements, il

y a celte différence, que le premier dont on se porte vers l'image

selon qu'elle est elle-même telle chose est autre que le mouve-

ment qui se porte vers l'objet; tandis que le second, qui va à

l'image sous sa raison d'image, est un même mouvement avec

celui qui va à la chose représentée par cette image. Nous dirons

donc qu'à l'image du Christ, selon qu'elle est une certaine

chose, par exemple, du bois sculpté ou une peinture, aucun

homaiage n'est rendu; car on ne rend un hommage qu'à la

créature raisonnable. Il demeure donc qu'on ne lui rend

quelque hommage qu'en tant qu'elle est une image ou une re-

présentation. Il s'ensuit qu'on rendra à l'image du Christ le

même hommage qu'on rend au Christ. Et puisque le Christ est

adoré de l'adoration de latrie, son image doit être adorée de la

môme adoration ».

Vad primum déclare qu' « il n'est point défendu, par ce pré-

cepte » de VExode, que citait l'objection, « de faire n'importe

quelle sculpture ou image, mais de les faire pour ks adorer;

et aussi bien il est ajouté : Tu ne les adoreras point et lu ne leur

rendras point de culte. Et, parce que, comme il a été dit (au corps

de l'article), c'est un mêtne mouvement qui va à l'image et à

la chose qu'elle représente, l'adoration de l'image est interdite

de la même manière qu'est interdite l'adoration de la chose

qu'elle représente. Il suit de là que dans cet endroit il faut en-

tendre (ju'est prohibée l'adoration des images que faisaient les

Gentils pour la vénération de leurs dieux, c'est-à-dire des dé-

mons. Et voilà pourquoi, il était dit d'abord : Tu n'auras point

d'autres dieux devant moi. Quant au vrai Dieu Lui-même, qui

est incorporel. Il ne saurait avoir aucune image corporelle »,

(jui le représente dans sa forme ou sa nature propre. « Mais
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parce que dans le Nouveau Testament, Dieu s'est fait homme,
Il peut être adoré dans son image coiporelle ». Toute image

corporelle qui représente l'humanité du Verbe fait chair est

apte à recevoir une adoration au même litre que le Verbe fait

chair Lui-même dans son humanité.

Vad secunduni explique à nouveau la même doctrine en

l'adaptant au texte de l'Apôtre que citait l'objection. « L'Apôtre

défend de communiquer avec les Gentils dans leurs œuvres in-

fructueuses ; mais communiquer avec eux dans leurs œuvres

utiles, l'Apôtre ne le défend pas. Or, l'adoration des images est

comptée parmi les œuvres infructueuses des Gentils, à un dou-

ble titre. D'abord, quant au fait que quelques-uns d'entre eux

adoraient les images elles-mêmes en tant qu'elles étaient cer-

taines choses, croyant qu'il y avait en elles quelque chose de

divin, en raison des léponses » ou des oracles o ((ue les démons

donnaient en elles et pour les autres effets merveilleux de

même nature. Secondement, à cause des choses dont elles

étaient les images » ou la représentation : « ils établissaient,

en elfet, des images pour certaines créaluics, (ju'ils adoraient

dans ces images d'un culte de latrie » : telles étaient les ima-

ges des empereurs romains depuis Auguste, u Mais, pour

nous », quand nous rendons un culte aux images du Christ,

« nous adorons de l'adoiation de latrie l'image du Christ, qui

est vrai Dieu, non pour l'image elle-même, mais pour Celui

dont elle est l'image, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'arti-

cle). Et donc nous ne pailicipons en rien aux œuvres infruc-

tueuses des païens idolâtres. D'autre part, en faisant cela, nous

gardons ce que pouvaient présenter d'avantageux les pratiques

extérieures d'un culte sensible qui répond si bien aux exigen-

ces de la nature humaine. Un tel culte était gâté chez eux par

l'erreur. Chez nous, au contraire, il est vivifié par la vérité la

plus radieuse depuis le mystère de l'IncarnaUon.

Vad lerlium formule une réponse du plus haut intérêt et qui

aura bientôt son application spéciale dans l'article où nous

allons étudier la nature du culte à rendre à la Mè:o du Christ.

Saint Thomas déclare qu' « à la créature raisonnable la révé-

rence » ou l'hommage et le respect u est chose due en raison
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d'elle-même. Et voilà pourquoi, si à la créature laisonnable,

en qui est l'image de Dieu, on rendait l'adoration de latrie,

il pourrait y avoir occasion d'erreur » : on pourrait croire, en

effet, que cette adoration est rendue à la créature raisonnable,

non parce qu'elle est l'image de Dieu, mais pour elle-iriènie;

et ce serait un acte d'idolâtrie : c'est qu'en elîet, « le mouve-

ment de celui qui rendrait ce culte pourrait s'arrêter à l'homme

lui-même, selon qu'il est telle nature, et il ne se porterait plus

sur Dieu, dont l'homme est l'image. Ce danger ne peut pas se

produire, quand il s'agit d'une image sculptée ou peinte dans

la matière insensible » ; car à la maiière ineite, comme telle,

aucun hommage n'est dû.

Vad qiiartiim contient une déclaration qui n'est pas moins

importanle que la doctrine formulée à la réponse précédente.

Saint Thomas nous dit que « les Apôtres, sous l'instinct fami-

lier » ou l'inspiration habituelle « de l'Esprit-Saint, ont livré

aux Églises, pour qu'el'es y fussent gardées, certaines choses

qu'ils n'ont point laissées par écrit, mais qui dans la prallcjuc

de l'Église par la succession des fidèles se trouvent reproduites.

Aussi bi€n l'Apôtre lui-même dit, dans la seconde épître aux

Thessalojiiciens, ch. n (v. \[\) : Soyez fermes et garde: les lra<U-

lions que vous avez apprises, soit par discours prormncé de vive

voix, soit par lettre transmise sous forme d'écrit. VA, parmi ces

sortes de traditions, se trouve l'adoration des images du Christ.

Aussi bien saint Luc est dit avoir peint l'image du Christ qui

est conservée à Rome » (cf. Nicéphore, Hist. ecclés., liv. 11,

ch. xLiii). — Ce deiiiicr point, lelatif à l'image du Christ (|u'on

attribue à saint Luc pourrait être discuté. Car il serait difficile

d'établir que l'image dont il s'agit, actuellement conservée à

Saint-Jean de Latran, est vraiment un tableau original de saint

Luc. Mais il serait plus difficile encore de prouver qu'elle n'a

aucun rapport avec quelque autre image ou tableau se lalla-

chant plus ou moins directement à saint Luc, dont toute la

tradition affirme, en elTet, qu'il était peintre, en même temps

que médecin, et à rjui la même tradition attribue, d'une façon

constante, le faitd'avcjir laissé une image ou une peinture repro-

duisant les traits du Clirist et de la Vierge sa mère. Au sujet de
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ce dernier point, il n'est pas sans intérêt de rappeler que Berna-

dette, favorisée, à Lourdes, des multiples apparitions de la Vierge,

dont elle ne pouvait so lasser de proclamer l'incomparable

beauté, tandis qu'elle feuilletait, un jour, cbez le curé Peyra-

uiale, un album d'images religieuses, s'écria tout d'un coup :

Voilà le portrait de la Dame qui m'est apparue. Or, l'image

!(>produisait celle de la Vierge qui est attribuée à saint Luc.

La question de l'image du Gbrist et du culte de latrie qui

doit lui être rendu comme au Clirist Lui-même, s'entend, pour

saint Tliomas, dans son sens le plus formel. Il s'agit, nous

l'avons vu, de l'image en tant qu'image; et cela veut dire que

l'image est considérée, non pas comme disant, au Gbrist, un

rapport quelconque, ainsi (}ue pourrait le faire tout objet qui

nou? rappellerait son souvenir, mais comme remettant sous

nos yeux le Christ Lui-même dont elle est censée reproduire

les traits. Le culte de l'image est alors le culte du Christ repré-

senlé en elle. C'est donc bien l'image (|ui est iionorée et non

pas seulement le Christ à l'occasion, de l'image; et toulefois, ce

n'est qu'un même culte, parce que dans limage on vénère le

Christ que l'image représente. Il suit de là que si toute image

du Christ qui remet sous nos yeux d'une manière plus ou

moins exacte et parfaite, les traits que la piété des lidèles attri-

bue au Christ depuis toujours et qui permettent de le recon-

naître dès qu'on voit cette image, mérite le culte que nous ve-

nons de dire, plus une image se rapprocherait des traits mêmes
du Christ, plus elle serait apte à provoquer nos hommages

et nos adorations. Or, il est une image, qui, à ce litre, l'em-

porte sur toutes celles qui peuvent motiver notre culte.

C'est l'image du Christ empreinte sur le suaiie dans lequrl fut

déposé le corps du Christ pendant les trois jours de sa demeure

au tombeau. Déjà, l'Eglise elle-même, dans son olVice du Saint-

Suaire, avait noté le côté frappant de cette image.

L'hymne des vêpres contient ces strophes dont il serait su-

perflu de signaler l'exceptionnelle autorité : « Célébrons tous

la gloii'e du Saint Suaire; rappelons par des hymnes joyeux et

de pieuses prières les monuments certains de notre salut. —

Tome XV. — Le. UMemplenr. ^9
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Nous les trouvons dans le Suaire digne d'une éternelle vénéra-

tion, orné des marques sanglantes qui les y ont imprimés, alors

qu'il renferma le Corps de Jésus descendu de la Croix. — 11

rend les douleurs cruelles que soulï'rit, ayant pris en pitié la

ehute d'Adam, le Christ, rédempteur du genre humain, (|uand

Il subit la mort. — Le côté ouvert par la lance, les mains et

les pieds percés par les clous, les mend)ies déchirés par les

fouets et la couronne enfoncée dans la lêle, tout cela l'image

le montre. — Quelle âme pieuse pourrait voir d'un œil sec et

sans les gémissements profonds de son cœur les marques gra-

vées et toutes vives de l'indigne supplice? ».

L'hymne des Laudes insiste d'une manière plus expressive

encore. S'adressant au Christ Lui-même représenté dans cette

image, l'Église nous fait dire :
— « Jésus, mon doux Amour,

je m'approche comme si vous étiez là présent. Je vous em-

brasse avec tendresse, me souvenant de vos blessures. —
comme je vous vois nu, là, blessé et déchiré, souillé et enve-

loppé dans ce linceul sacré. — Salut, tête ensanglantée par les

épines, dont le doux visage a perdu sa fleur, Lui devant qui

tremble l'assemblée des élus. — Salut, côté du Sauveur; salut,

douce ouverture, plus rouge que la rose, remède souverain. —
Saintes mains, vous aussi, salut, percées de clous cruels; ô béni

Sauveur, ne me repoussez point de vos pieds sacrés. Ainsi

soit-il ».

Celte image du Christ, dont les traits étaient déjà assez appa-

rents et assez marqués pour j)rovoqucr les mouvements de

piété notés dans les hymnes que nous venons de relire, a été

révélée, de nos jours, sous une forme insoupçonnée jusque-là,

au moyen de la photographie. Ce fut en l'année 1898, à l'oc-

casion d'une ostcnsion solennelle de la sainte relique à Turin,

que la photographie en fut prise avec des précautions inhnies

de sécurité et de véracité. L'épreuve dépassa toutes les espéran-

ces. Au lieu d'un négatif ordinaire, la placjue photogra[)hique

donnait un positif merveilleux, qui faisait revivre sous nos

yeux les traits même du corps du Christ dans la mort, démon-

trant du même coup que l'image du Suaire était un vrai néga-

tif dû à l'empreinte laissée par le corps du Christ sur le Suaire :
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sanguine Impressis, comme avait si bien dit l'hymnographe de

la sainte relique.

La découverte eut un retentissement immense. Jusque dans

la Sorbonne de Paris, une conférence solennelle fut donnée,

sous la présidence du savant Yves Delage, par son préparateur

Paul Vignon. L'étude de ce dernier parut en un beau volume

illustré, portant ce titre : Le Linceul du Christ, C'était un mo-

dèle achevé de discussion scientifique; et la conclusion en était

qu'on ne pouvait avoir aucun doute sur la réalité du fait que

la sainte relique de Turin nous donnait vraiment l'image du

corps du Christ dans la mort. La photographie, qui était pu-

bliée, permettait de juger de la beauté de l'image. L'aspect

d'incomparable majesté qu'elle présentait confirmait de tout

point les conclusions de la science. Et, désormais, les âmes

pieuses avaient l'immense joie de pouvoir contempler, dans ses

traits authentiques, l'image du Rédempteur.

Depuis lors, bien des artistes ont essayé de reproduire ou de

reconstituer cette image du Sauveur. Parmi ces essais, l'un des

plus connus a été celui de la Carmélite de Lisieux, sœur de la

petite Sœur Thérèse de l'Enfant-Jésus. La reproduction ra[)-

pelle, en ellet, l'image du Saint Suaire. Toutefois, la ressem-

blance n'est (ju'imparfaite. Un autre essai, plus complet, a été

tenté pai- une pieuse artiste. Tertiaire de l'Ordre de Saint-Do-

minique, déjà connue dans le monde de l'iconographie reli-

gieuse, par sa ravissante image de la bienheureuse Imelda cl

celle du Pape Pie X donnant la communion aux petits enfants.

Deux autres images de la même artiste, celle de sainte Odile,

patronne de l'Alsace, et celle de sainte Geneviève à Montmar-

tre, avaient achevé de mettre en relief son très beau taleni.

Mais son désir le plus vif était de s'appliquer à faire revivre,

dans la vérité de ses traits conservés pour nous sur le Suaiie

de Turin, la divine Face du Sauveur. La grandeur et la ditïî-

culté de la tâche l'avaient arrêtée longtemps. Vers la fin de

l'année iQiO, cédant enfin à l'attrait de sa piété et aux vives

instances qui lui étaient faites, peut-être aussi, comme elle le

déclarait elle-même, sous le coup d'une sorte d'inspiration d'en-

llaut, elle se mita l'œuvre. En moins d'une heure trois quarts
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OÙ, sans désemparer, sans se rendre compte de la perfection dé

l'œuvre qui s'accomplissait, elle avait travaillé à reproduire,

trait pour trait, sur un tableau d'égale grandeur, la photogia-

phie très exacte de la Tèle du Christ, grandeur naturelle, tirée

du Saint Suaire, elle donnait, en effet, une copie de cette Tête

du Christ d'une perfection qu'on pourrait dire absolue. L'artiste

elle-même demeurait toule étonnée de son œuvre. Elle déclarai!

que s'il lui fallait la refaire, elle ne le pourrait pas. Et, dans

son humilité, comme [)our accuser la conscience qu'elle avait

d'avoir été surnaturellement aidée, elle refusait de signer son

tableau, se contentant, pour l'identifier, de graver son nom
sur la toile, au revers.

Pour compléter ce premier travail, la pieuse artiste eut la

pensée de reconstituer, d'après celle copie si fidèle de la Tête

du Christ dans la mort, la même Tête du Christ vivant. Et, bien-

tôt, elle avait la consolation de présenter aux amis qui s'inté-

ressaient à son œuvre, une Tête du Christ dont les traits repro-

duisaient avec une fidélité parfaite les traits authentiques révé-

lés par la photographie du Saint Suaire et dont le regard plein

de douceur et de majesté donne l'impression irrésistible qu'on

a devant soi le regard même du Christ. Ces deux tableaux sont

conservés chez l'artiste, dans la chapelle de la villa Notre-

Dame, à Saint-Paul (Alpes-Maritimes). Il est à souhaiter qu'on

en donne, au plus tôt, pai" la photographie, des reproductions

aussi parfaites que possible. En attendant, une petite repro-

duction en forme de gravure en a été faite, qui permet déjà

à la piété chrétienne d'utiliser l'image du Christ (ju'on y re-

trouve. On nous permettra de donner ici, comme coin|)lénient

à ces réflexions sur l'image du Christ et comme fortnuie de

culte de latrie à l'endroit de cette image, la poésie inspirée par

les tableaux dont nous venons de parler.
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A JESUS DANS SON IMAGE =

Émne et confiante une pieuse main

A voulu de vos traits nous redonnner l'image.

Sans négliger do l'art l"indis|)ensable usage,

(Test surtout par lanionr (|ue son cœur vous a pciiil.

On vous revoit vivant. Notre regard éteint,

Elle l'a ranimé. La plénitude d'âge

Qui fut la vôtre ici, de ces traits se dégage.

El le comble de l'art par l'amour est atteint.

Nous adorons, Seigneur, votre face meurtrie,

D'outrages abreuvée et de douleurs pétrie.

Que cependant pour nous rien ne saurait ternir.

Mais nous aimons aussi ce regard de lumière,

(]e regard si profond, qu'on a pu définir :

Regard d'homme et de Dieu sous la même paupière '.

Après avoir parle du culte à rendre à l'image du Christ,

nous devons considérer maintenant le culte que peut ou doit

motiver de notre part la croix du Christ. C'est l'objet de l'ar-

ticle suivant.

Article IV.

Si la croix du Christ doit être adorée de l'adoration

de latrie?

Trois objections veulent prouver que « la croix du Christ

ne doit pas être adorée de l'adoration de latrie ». — La pre-

mière dit qu' « il n'est point de fils pieux qui vénère ce qui a

outrage son père, comme le fouet dont il aura été frappé ou la

potence à laciuelle il aura été pendu ; mais plutôt il a tout cela

en horreur. Puis donc que le Christ a subi sur le bois de la

1. La Tète du Christ, par Germaine F^aporte.

a. I.e dernier vers est de l'abbé Barllics : Reflets d'Évangile : Le regard

de Jésus.



6 1/4 SOMME THÉOLOGIQUE.

croix la mort la plus ignominieuse, selon cette parole du livre

de la Sagesse, ch. ii (v. 20) : Condamnons-le à la mort la plus

honteuse, il s'ensuit que nous ne devons pas vénérer la croix,

mais plutôt l'abhorrer n. — La seconde objection fait observer

que (( l'humanité du Christ est adorée de l'adoration de latrie

pour autant qu'elle est unie au Fils de Dieu dans sa Personne;

chose qui ne peut pas se dire de la croix. Donc la croix du

Christ ne doit pas être adoioe de l'adoration de latrie ». — La

troisième objection déclare que « comme la croix du Christ a

été l'instrument de sa passion et de sa mort, pareillement aussi

une foule d'autres choses y ont concouru, comme les clous,

la couronne, la lance : et cependant nous ne rendons pas, à

ces autres instruments de la passion, un culte de latrie. Donc

il semble que la croix du Christ ne doit pas être adorée de

l'adoration de latrie ».

L'argument sed conlra formule ce principe, que « nous ren-

dons le culte de latrie à ce en quoi nous mettons l'espoir du

salut. Or, nous mettons notre espoir dans la croix du Christ.

L'Église chante, en effet : Croix! salut, notre unique espérance.

En ce temps de la Passion, accrois la justice des âmes pieuses,

et donne aux coupables le pardon. Donc la croix du Christ doit

être adorée de l'adoration de ialrie ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit plus haut (art. 3), l'honneur ou le respect n'est dû

qu'à la créature raisonnable
;
quant à la créature insensible,

elle n'a droit au respect ou à l'honneur qu'en raison de la

créature raisonnable : ce qui se produit d'une double manière :

en tant qu'elle représente la créature raisonnable ; et en tant

qu'elle lui est unie d'une manière quelconque. Au premier

titre, les hommes ont coutume de vénérc^ l image du roi ; au se-

cond titre, son vêtement. Mais soit l'unesoil autre, les hommes

l'honorent du môme honneur dont ils honorent le roi »; car

c'est toujours le roi qu'ils honorent en l'une et en l'autre. —
(t Si donc nous parlons de la Croix môme sur laquelle le Christ

a été crucifié, » ou de la vraie Croix, « elle doit être honorée

par nous de l'une et de l'autre manière : et en tant qu'elle nous

représente la figure du Christ étendu sur elle; et en raison de

o
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son contact avec membres du Christ, ayant aussi été arrosée

de son sang. Aussi bien de l'une et de l'autre manière, elle est

adorée de la même adoration que le Christ, savoir de l'adora-

tion de latrie. Et c'est aussi pour cela que nous nous adressons

à la Croix et que nous la prions comme le Crucifié Lui-même.

— Que si nous parlons de l'image de la Croix du Christ en

quelque autre matière que ce puisse être, comme la pierre, ou

le bois, ou l'argent, ou l'or, dans ce cas nous vénérons la

croix du Christ seulement à titre d'image », ou parce qu'elle

nous représente le Christ étendu sur la croix et mourant pour

nous : (( auquel titre nous l'adorons de l'adoration de latrie

comme il a été dit » pour l'image du Christ (art. précéd.).

L'ad priniam répond que « dans la Croix du Christ, quant à

l'opinion ou à l'intention des infidèles, se considère l'opprobre

du Christ; mais quant à l'efTet de notre salut, nous y considé-

rons la vertu divine du Christ, par laquelle II a triomphé de

ses ennemis et des nôtres, selon cette parole de l'Épître aux

Colossiens, ch/ ii (v. i4, i5) : Il a enlevé l'acte qui était écrit

contre nous et II l'a cloué sur la Croix ; dépouillant les principan

tés et les puissances , Il les a livrées en spectacle les attachant au

char de son triomphe. Et c'est pourquoi l'Apôtre dit, dans la

première épître aux Corinthiens, ch. i (v. i8) : La parob (,c la

Croix, pour ceux qui périssent est une folie; mais pour ceux qii

sont sauvés, c'est-à-dire pour nous, c'est la Vertu de Dieu ».

L'ad secanduni déclare que « si la Croix du Christ n'a pas élo

unie au Verbe de Dieu dans sa Personne, elle lui a été unie

cependant d'une certaine manière, savoir par la représentation

et le contact. Et c'est à ce titre seul que nous lui rendons nos

hommages ».

L'ad terliam dit que « quant à la raison du contact avec

memb es du Christ, nous adorons non seulement la Croix,

mais aussi toutes les autres choses qui appartiennent au Christ

Et c'est pourquoi saint Jean Damascènedit, au livre JV (ch. xi)

.

Le bois précieux de la Croix, comme sanctifié par le contact d-

corps sacré ci de son sang, nous l'adorons à bon droit ; de même,

les clous, les vêlements, la lance; et aussi ses demeures ou a\;

tabernacles. Toutefois, ces autres objets ne représentent pas
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l'image du Christ, comme la Croix, qui est appelée le signe

du Fils de l'homme, lequel apparaîtra dans le ciel, ainsi qu'il est

dit en saint Matthieu, eh. xxiv (v. 3o). Et, aussi bien, l'ange

dit aux saintes femmes après la résurrection (en saint Marc,

ch. XVI, V. 6) : Vous cherchez Jésus de Nazareth, le Cruci/té. Il ne

dit pas : le percé de la lance; mais : le Crucifié. Et de là vient

que nous vénérons l'image de la Croix du Christ en quelque

matière qu'elle se trouve ; mais non l'image des clous ou de

tous autres objets de même nature ». On aura remarqué cette

dernière réflexion de saint Thomas, qui précise excellemment

la portée du culte rendu à l'image du Christ en tant qu'image,

se distinguant, comme raison de culte, de la raison du contact

ou du souvenir.

Nous avons vu le culte que nous devions rendre au Christ,

le Verbe fait chair, soit en Lui-même, directement, soit dans

les images qui le représentent ou les objets qui évoquent son

souvenir par le contact qu'ils ont pu avoir avec Lui, surtout

au cours de sa Passion. — Il nous reste à examiner le culte

que nous devons rendre aux personnes distinctes du Christ

mais qui se rapportent à Lui d'une manière plus ou moins

étroite : d'abord, h sa sain'e Mère; puis, aux reliques des

saints. — Le premier point va faire l'objet de l'article qui suit.

Article V.

Si la Mère de Dieu doit être adorée de l'adoration de latrie?

L'on sait qii'un des griefs les plus répandus dans le monde

de l'hérésie protestante contre l'Eglise catholique est le culte

rendu par elle à la Mère de Dieu. On l'accuse d'idolâtrie. Nous

allons voir, à la lumière de saint Thomas, ce qu'il faut pen-

ser de cette accusation — Trois objections veulent prouver que

« la Mère de Dieu doit être adorée de l'adoration de latrie ». —
La première dit qu' « il semble qu'on doit rendre un même
honneur au roi et à la mère du roi. Aussi bien est-il marqué,

dans le HT livre des liois, ch. ii (v. 19) : qu'^m trône fut placé
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pour la mère du roi, laquelle s'assit à sa droite. Et saint Augustin

dit, dans le sermon sur VAssomption (ch. vi) : Trône de Dieu,

chambre nuptiale du Seigneur du ciel, tabernacle du Christ, il est

digne que vous soyez où II est Lui-même. Or, le Christ est adoré

de l'adoration de latrie. Donc sa Mère doit l'être de même ».

— La seconde objection cite le mot de « saint Jean Damascène,

au livre IV (ch. xvi) », disant que « l'honneur de la mère va au

fils. Or, le Fils est adoré de l'adoration de latrie. Donc la Mère

doit l'être également ». — La troisième objection déclare que

« la jNlère du Christ lui a élé plus unie que la Croix. Or, la

Croix est adorée de l'adoration de latrie. Donc la Mère du

Christ doit être adorée de la même adoration ».

L'argument sed contra fait observer que « la Mère de Dieu

est une pure créature. Donc l'adoration de latrie », qui n'est

due qu'à Dieu, « n'est point due à la Mère de Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas reprend cette même rai-

on et déclare qu'en ellet « le culte de latrie n'étant dû qu'à

Dieu, il n'est point dû à la créature selon que nous la véné-

rons en elle-même. Or, si les créatures insensibles ne sont

point capables d'être vénérées pour elles-mêmes, la créature

raisonnable est capable d'être vénérée à ce litre. Il suit de là

que le culte de latrie n'est dû à aucune pure créature. Puis

donc que la bienheureuse Vierge est une pure créature raison-

nable, il ne lui est point dû le culte de latrie, mais seulement

la vénération de dulie; d'une manière plus éminente toutefois

qu'aux autres créatures, en tant qu'elle est la Mère de Dieu.

Et c'est pourcjuoi il est dit qu'on lui doit non pas une dulie

quelconque, mais l'hyperdulie ». — Voilà donc précisée en

une langue de cristal et de diamant, la pensée et la doctrine de

l'Église catholi([ue sur le culte à rendre à la Mère du Christ.

Est-il une seule intelligence droite qui puisse s'inscrire en faux

contre une telle doctrine.

L'arf primum répond qu'à la mère du roi n'est point dû un

honneur égal à celui qui est dû au roi. Toutefois, il lui est dû

un honneur en quelque sorte semblable, sous la raison d'une

excellence particulière. Et c'est là ce que signifient les textes

précités ».
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Vad secundum explique que « l'honneur de la mère va au fils,

parce que la mère elle-même doit être honorée en raison du

fils. Toutefois cet honneur ne va pas au fils comme l'honneur

de l'image va à l'original : c'est que l'image, considérée en

elle-même et selon qu'elle est telle nature d'objet, ne motive

aucun honneur ou aucun culte », à la différence de la mère

qui doit être honorée pour elle-même, à titre de créature rai-

sonnable.

Uad terliam répond, de même, que « la Croix, considérée

en elle-même » et à titre de telle nature d'objet, « n'est point

capable d'être honorée, selon qu'il a été dit (au corps de l'ar-

ticle, et art. 4)- Mais la bienheureuse Vierge doit être vénérée

en elle-même. Et c'est pourquoi la comparaison ne vaut pas ».

11 n'est rien qui tienne de plus près au Christ que sa très

sainte Mère, la glorieuse Vierge Marie. Et, à ce titre, rien ne

mériterait plus qu'elle d'être honorée du même honneur qui

est rendu au Christ. Seulement, à la différence des créatures

inanimées qui ont pu être en contact avec l'humanité du Verbe

fait chair, et qui, à ce titre, sont honorées ou adorées de la

même adoration que nous rendons au Christ, la bienheureuse

Vierge, sa Mère, est d'une nature raisonnable et porte, en elle,

la dignité de la personne, qui motive, par elte-même, l'hon-

neur et le respect. C'est donc à elle que se termine notre culte;

tandis que, pour les créatures inanimées, ce n'est point à elles

qu'il se termine, mais au Christ qu'elles représentent ou qu'elles

rappellent. De là vient que si nous pouvons et devons honorer

ces dernières du même honneur que nous rendons au Christ,

nous ne le pouvons pas, (|uand il s'agit de la glorieuse Vierge,

sa Mère. Toutefois, parce que cette personne de la bienheureuse

Vierge, outre les perfections qui l 'élèvent au-dessus de toutes

les autres créatures, dans l'ordre de la grâce, a encore ce pri-

vilège unique d'avoir été, avec le ChrisI, dans les inelTables

rapports qu'implique la maternité, en raison de cela les hon-

neurs ou le culte (jue nous lui rendons dépasseront le culte et

les honneurs rendus à n'importe quelle autre créature. Ils

constitueront le culte d'hyperdulie.
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II ne nous reste plus qu'à étudier, en ce qui touche à l'ado-

ration du Christ en Lui-même ou en ce qui se rapporte à Lui,

le culte que nous devons rendre aux reliques des saints. — Ce

va être l'objet de l'article suivant.

Article VL

Si les reliques des saints doivent être adorées
en quelque manière?

Trois objections veulent prouver que « les reliques des saints

ne doivent, en aucune manière, être adorées ». — La première

dit qu' « il ne faut point faire ce qui peut être une occasion

d'erreur. Or, adorer les restes des morts semble se rattacher à

l'erreur des (jentils ou des païens qui rendaient des honneurs

aux hommes défunts. Donc les reliques des saints ne doivent

pas être honorées ». — La seconde objection déclare qu' « il

semble fou de vénérer une chose insensible. Or, les reliques des

saints sont insensibles. Donc c'est fou de les vénérer ». — La

troisième objection fait observer qu' « un corps mort n'est pas

de même espèce avec le corps vivant ; et, par suite, il ne semble

pas être le même nurnériquement. Donc il semble qu'après

la mort d'un saint son corps ne doit pas être adoré ». — Ces

objections, on le voit, présentent le plus vif intérêt. Elles nous

aideront à bien préciser la doctrine sur le point dont il s'agit.

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, au livre des

Dogmes de l'Église (ch. xl) : Nous croyons que les corps des

sainls et surtout les reliques des martyrs, doivent être adorés d'un

culte parjail, comme si c'étaient les membres du Christ . Et, après,

il est ajouté : .S/ quelqu'un veut être d'un avis contraire, il n'est

plus chrétien, mais Ennomien et partisan de Vigilantius ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que, « comme
le dit saint Augustin, au livre de la Cité de Dieu (liv. 1, ch. xiii),

si Ihabit ou l'anneau paternel, ou toute autre chose de ce genre,

est d'autant plus cher aux enfants qu'ils ont pour les parents une

affection plus grande, les corps eux-mêmes ne doivent certes pas

être méprisés, car ils sont nôtres d'une manière bien plus intime et
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Jamilière que ne le sont n'importe quels vêtements : n'appartien-

nent-ils pas, en ejjet, à la nature même de l'homme ? Par où l'on

voit que ceux qui ont de l'affection pour quelqu'un vénèrent

après sa mort les choses qui restent de lui : non pas seulement

son corps ou ses diverses parties; mais même des choses exté-

rieures, comme les vêtements et autres choses semblables.

D'autre part, il est manifeste que nous devons avoir en véné-

ration les saints de Dieu, comme membres du Christ, comme
enfants et amis de Dieu, et comme intercesseurs pour nous.

Et c'est pourquoi nous devons, en souvenir d'eux, vénérer

et honorer de l'honneur qui convient leurs reliques quelles

qu'elles soient, mais surtout leurs corps qui furent le temple

de l'Esprit-Saint, ses organes ou ses instruments, quand 11 ha-

bitait en eux et agissait par eux, et qui doivent être configurés

ou rendus conformes au corps du Christ par la gloire de la

résurrection. Aussi bien Dieu Lui-même honore comme il

convient ces sortes de reliques, faisant des miracles à leur pré-

sence ». — Rien de plus plein que cet article que nous venons

de lire, pour justifier, aux yeux de la raison théologique, le

culte rendu aux reliques des saints. L'exemple des choses hu-

maines , les raisons profondes d'ordre surnaturel, l'action

même de Dieu qui nous y invite par ses miracles, tout a été

admiralement marqué en ces quelques lignes si substantielles

et si lumineuses.

L'ad primum déclare que « cette raison donnée par l'objec-

tion fut celle de Vigilantius, dont saint Jérôme cite les pa-

roles, dans le livre qu'il écrivit contre lui. Il disait : I\oas

voyons quasi le rite des païens introduit sous prétexte de religion :

je ne sais quelle poussière au milieu d'un petit vase, enveloppée

d'an linge précieux, est baisée par des gens qui l'adorent. Et saint

Jérôme de lui répondre, dans son épître à Riparius : Pour

nous, Je ne dis pas aux reliques des martyrs, mais ni au soleil,

ou à la lune, ou aux anges, nous ne rendons nos adorations, par

un culte de latrie. Nous honorons les reliques des martyrs pour

adorer Celui dont ils sont les martyrs; nous honorons les servi-

teurs, afin que l'honneur des serviteurs soit reporté au Seignew.

Ainsi donc, en honorant les reliques des saints, nous ne tom-
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bons pas dans l'erreur des Gentils ou des païens qui rendaient

le culte de latrie aux hommes défunts ».

Uad secunduni dit que « nous n'adorons » ou nous n'hono-

rons « pas le cor[)s insensible pour lui-même, mais en raison

de l'âme à la(|ijelle il fut uni, laquelle maintenant jouit de

Dieu » dans le ciel; « et aussi en raison de Dieu, dont ils fu-

rent les ministres », ou les instruments et les organes.

h'ad lerlium accorde que « le corps mort d'un saint n'est

pas le même numériquement qu'il était d'abord quand il était

vivant, en raison de la diversité de la forme » ; car il n'a plus

sa première forme » qui est l'âme : « toutefois, il est le même
quant à l'identité de la matière », ou quant aux éléments qui

le comi)osent : « laquelle matière doit être de nouveau unie à

sa forme », lors de la résurrection.

Parmi les conséquences de l'Incarnation en ce qui est des

rapports du Christ avec nous, nous devions examiner d'abord

le mouvement d'adoration ou de culte qui nous porte vers

Lui et vers tout ce qui est de Lui. C'a été l'objet de la question

que nous venons de voir. Il nous faut maintenant considérer

les rapports du Christ avec nous selon qu'il est notre média-

teur, «'interposant entre nous et Dieu. — Ce va être l'objet de

la question suivante, la dernière du traité de l'Incarnation ou

de ce qui concerne le mystère du Christ dans la constitution

de la Personne du Verbe fait chair et dans ce qui en résulte.



QUESTION XXVI

DE CE QUE LE CHRIST EST 1)1 T MEDIATEUR DE DIEU

ET DES HOMMES

Cette question comprend deux articles :

1° Si d'être Médiateur de Dieu et des hommes est le propre du
Christ?

2° Si cela lui convient selon la nature humaine?

Article Premier.

Si d'être Médiateur de Dieu et des hommes
est le propre du Christ?

Trois objections veulent prouver que « d'être Médiateur de

Dieu et des hommes n'est point le propre du Christ ». — La

première fait observer que le prêtre et le prophète semble être

médiateur entre Dieu et les hommes, selon cette parole du

Deutéronome, ch. v (v. 5) : Moi, en ce temps-là, je fus à part

et au milieu entre vous et Dieu. Or, d'être prophète et prêtre

n'est point le propre du Christ. Donc, non plus, d'être média-

teur. » — La seconde objection dit que « ce qui convient aux

anges bons et mauvais ne peut pas être dit propre au Christ.

Or, d'être au milieu entre Dieu et les hommes, convient aux

anges bons, comme le dit saint Denys, au chapitre iv des

Noms Divins (de S. Th., leç. i). Cela convient aussi aux anges

mauvais, c'est-à-dire aux démons ; car ils ont certaines choses

en commun avec Dieu, savoir l'inimortalité; et certaines cho-

ses communes avec les hommes, savoir qu'ils sont passibles

de tourments et, par suite, malheureux, comme on le voit par

S. Augustin au livre IX de la Cit<' de Dieu (ch. xiii, xv). Donc

d'être médiateur de Dieu et des hommes n'est point le propre

I

I
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du Christ ». — La troisième objection déclare qu' « il appar-

tient au médiateur d'intercéder, auprès de l'un de ceux dont

il est le médiateur, en faveur de l'autro. Or, l'Esprit-Saint,

comme il est dit aax Romains, ch. vni (v. 26), prie pour nous,

auprès de Dieu, par des gémissements inénarrables. Donc l'Es-

prit-Saint est médiateur entre Dieu et les hommes; et, par

suite, ce n'est point le propre du Christ ».

L'argument sed contra apporte le texte formel de la première

Epître à Timothée, ch. 11 (v. 5). où « il est dit : // n'y a qu'un

médiateur de Dieu et des hommes, Chomme Jésus-Christ ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'office de

médiateur consiste proprement à réunir ceux entre lesquels il

est médiateur; car les extrêmes s'unissent dans le milieu.

Or, unir les hommes à Dieu d'une manière effective parfaite

convient au Christ, par qui les hommes sont réconciliés avec

Dieu, selon cette parole de la seconde Épître aux Corinthiens,

ch. V (v. 19) : Dieu était dans le Christ, se réconciliant le monde.

Il s'ensuit que le Christ seul est le Médiateur parfait de Dieu et

des hommes, en tant que par sa mort II a réconcilié avec Dieu

le genre humain. Et voilà pourquoi l'Apôtre, après avoir dit :

le Médiateur de Dieu et des hommes, lliomme Jésus-Christ, ajoute

(v. G) : (]ui s'est livré Lui-même en rédemption pour tous. —
Kien n'empêche, cependant », ajoute le saint Docteur, « que

certains autres soient dits, d'une certaine manière, médiateurs

entre Dieu et l'homme, pour autant qu'ils coopèrent à l'union

des hommes avec Dieu par mode de disposition ou à titre mi-

nistériel ». A ce titre, on dira très spécialement de la Vierge

Marie, qu'elle est médiatrice
;
parce que son action a été vou-

lue de Dieu pour amener les hommes à venir au Christ et à

participer le fruit de sa mort rédemptrice.

L'ad primum applique la distinction qui vient d'être mar-

quée à la difficulté que soulevait la première objection. » Les

prophètes et les prêtres de l'ancienne loi sont dits médiateurs

entre Dieu et l'homme par mode de cause disposilive et mi-

nistérielle : en ce sens qu'ils annonçaient et figuraient par

avance le vrai et parfait TMédiali ur de Dieu et des hommes »

Jésus-Christ. — « Quant aux prêtres de la loi nom elle, ils peu-
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vent être dits médiateurs de Dieu et des hommes, en tant qu'ils

sont les ministres du vrai Médiateur, administrant aux hommes,

en son nom, les sacrements du salut ».

L'ad secundani explique, par un très beau texte de saint Au-

gustin, emprunté au même livre que citait l'objection, com-

ment et en quel sens bien dillcrent, le fait d'être au tnilieu

ou médiateur entre Dieu et les hommes se dit des bons anges,

des démons et du Christ. — « Les anges bons, comme le note

saint Augustin, au livre IX de /(/ Cilé de Dieu (ch. xni), ne

peuvent pas, au sens strict, être dits médiateurs entre Dieu et

les hommes. Dès là, en effef, qu'ils onl avec Dieu et lu béali-

iude et fimmortalité, et rien, de commun avec les hommes misé-

rables et mortels, comment ne seraient-ils pas plutôt éloignés des

hommes et unis à Dieu, et non point placés au mili''u entre Dieu

et les hommes. Toutefois, saint Denys les dit être au milieu,

parce que, selon le degré de la nature, ils sont placés au-des-

sous de Dieu et au-dessus des hommes. Et ils exercent l'of-

fice de médiateurs, non à titre principal et qui se snllit,

mais par mode de disposition et de ministère; auquel sens il

est dit, en saint Matthieu, ch. iv (v. n), que les anges s ap-

prochèrent et quils servirent le Christ. — Quant aux démons, ils

ont avec Dieu l'immortalité, et avec les hommes la misère.

Cest donc à cette Jin (pie s interpose au milieu le démon immortel

et misérable, afin d'empêcher qu'on ne passe à limmortalité bien-

heureuse et de conduire à la misère immortelle. — Aussi bien

est-il comme un intermédiaire mauvais qui sépare les amis. —
Le Christ, Lui, avait en commun avec Dieu la béatitude; et,

avec les hommes, la mortalité. Et c'est pourquoi II s'interposa

au milieu afin qu ayant passé la mortalité. Il fit immortels ceux

qui étaient mortels, ce qu'il a montré en Lui par sa résurrection;

et heureux les malheureux, ayant toujours en Lui-même le bon-

heur. Aussi bien Lui est-il le bon intermédiaire, qui réconcilie

les ennemis ».

L'ad tertium fait observer que « l'Esprit-Saint, comme 11 est

en toutes choses égal à Dieu, ne peut pas être dit intermédiaire

ou médiateur entre Dieu et les hommes; mais le Christ seul,

qui, égal au Père selon la divinité, lui est inférieur selon l'huma-
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nité, ainsi qu'il est marqué (dans le symbole qui porte le nom
de saint Athanase). Et aussi bien, sur cette parole de l'Épître

aux Galates (v. 20), le Christ est médiateur, la glose dit : Non

le Père ni l'Esprit-Saint. Que s'il est dit de l'Esprit-Saint qu'il

prie pour nous, c'est en ce sens qu'il nous fait prier nous-

mêmes ».

Il n'appartient absolument qu'au seul Jésus-Chiist, d'être le

Médiateur de Dieu et des hommes; parce qu'il est le seul que

sa condition a établi au milieu, entre les hommes, dont 11 est

distant par l'excellence de sa dignité ou des dons de grâce et

de gloire qu'il possède, et Dieu, dont il est distant par sa na-

ture humaine; et que Lui seul était à même de réconcilier à

Dieu, en mourant pour satisfaire à sa justice, le genre humain

qui en était séparé par le péché. Si nous parlons d'autres mé-

diateurs, ce n'est qu'en raison du rapport qu'ils peuvent avoir

au Christ, le seul Médiateur dans le sens plein et parfait. —
Mais ce rôle de Médiateur, à quel titre convient-il au Christ :

est-ce tout ensemble en tant qu'il est Dieu et homme; ou n'est-

ce qu'en raison de sa nature humaine? C'est ce qu'il nous

faut maintenant ej^aminer et tel est l'objet de l'article qui

suit.

Article II,

Si le Christ est Médiateur de Dieu et des hommes
en tant qu'homme?

Trois objections veulent prouver que « le Christ n'est point

Médiateur de Dieu et des hommes en tant qu'homme ». — La

première apporte un texte de k saint Augustin », qui « dit, au

livre contre Félicien (ch. x ;
— parmi les Œuvres de saint Au-

gustin) : La Personne du Christ est une, afin que le Christ soit

un et que sa substance soit une, ajin que gnrdant sa Jonction de

Médiateur, !( ne puisse être dit ou Jils de Ihoninie seulement ou Fils

de Dieu seulement. Or, le Christ n'est point Fils de Dieu et de

l'homme, en tant qu'homme, mais tout ensemble selon qu'il

Tome XV. — Le Rédempteur. ào
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est homme et qu'il est Dieu. Donc il ne faut point dire qu'il

est Médiateur de Dieu et des hommes seulement en tant qu'il

est homme ». — La seconde objection déclare que « comme le

Christ, en tant qu'il est Dieu, convient avec le Père et l'Esprit-

Saint, de même, en tant qu'il est tiomme, Il convient avec

les hommes. Or, de ce que, en tant qu'il est Dieu, il convient

avec le Père et l'Esprit-Saint, Il ne peut pas être dit Médiateur

en tant qu'il est Dieu; car, sur ce mot de la première Épître

« Timoihée, ch. ii (v. 5), ie Médiateur de Dieu et des hommes, la

glose dit : En tant qu'il est le Verbe, Il n'est pas au milieu, étant

égal à Dieu, et Dieu chez Dieu, et simultanément un seul et même

Dieu. Donc, non plus, en tant qu'il est homme, Il ne peut pas

être dit Médiateur, à cause du rapport de convenance qu'il a

avec les hommes ». — La troisième objection fait remarquer

que « le Christ est dit Médiateur, en tant qu'il nous a récon-

ciliés à Dieu; ce qu'il a fait, en enlevant le péché, qui nous

séparait de Dieu. Or, enlever le péché convient au Christ, non

en tant qu'il est homme, mais en tant qu'il est Dieu. Donc le

Christ, en tant qu'il est homme, n'est point Médiateur, mais

en tant qu'il est Dieu ».

L'argument sed contra est un texte formel de « saint Augus-

tin », qui « dit, au livre IX de ta Cité de Dieu (ch. xv) : Le

Christ n'est point Médiateur parce qu'il est le Verbe. Car le

Verbe, au plus haut point immortel et bienheureux, est loin

des misères mortelles. Le Christ est Médiateur, en tant qu'il

est homme ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que u dans le

médiateur, nous pouvons considérer deux choses : première-

ment, la raison de milieu »>
• car le médiateur est au milieu

entre deux ou plusieurs; « secondement, l'office d'unir ou de

joindre » : car le propre du médiateur est d'unir ceux qui

étaient divisés ou séparés. « Or, il est de la raison du milieu,

qu'il soit distant de l'un et l'autre extrême; et le médiateur

réurnt par cela que ce qui est de l'un il le transmet à l'autre.

Ni l'une ni l'autre de ces deux choses ne peut convenir au

Christ selon qu'il est Dieu, mais uniquement selon qu'il est

homme. Car, selon qu'il est Dieu, H ne dillère point du Père
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et de l'Esprit-Saint dans la nature et la puissance dominatrice;

ni, non plus, le Père et l'Esprit-Saint n'ont quelque chose

qui ne soit pas au Fils, de telle sorte qu'il puisse porter aux

autres, comme une chose d'autrui, ce qui est au Père et à

l'Esprit-Saint. L'une et l'autre, au contraire, de ces deux cho-

ses lui conviennent en tant qu'il est homme. Car, selon qu'il

est homme, Il est distant de Dieu dans la nature; et il est dis-

tant des hommes dans la dignité de la grâce et de la gloire.

De même, en tant qu'il est homme, Il lui convient de joindre

ou d'unir les hommes à Dieu, en apportant aux hommes les

préceptes et les dons de Dieu, et en satisfaisant et en priant

auprès de Dieu pour les hommes. Et c'est poun^uoi II est dit

très véritablement Médiateur, en tant qu'il est homme ».

L'ad primum fait observer que « si on enlève au Christ la

nature divine, on lui enlève, par voie de conséquence, la plé-

nitude singulière de grâces qui lui convient en tant qu'il est

le Fils unique venu du Père, comme il est dit en saint Jean,

ch. 1 (v. i/j). Or, c'est en raison de cette plénitude qu'il a d'être

placé au-dessus de tous les hommes, approchant Dieu de plus

près ».

\.'ad secundum dit que « le Christ, selon qu'il est Dieu, est

en toutes choses égal au Père. Mais, même dans la nature hu-

maine, Il dépasse les autres hommes. Et c'est pourquoi, il peut

être Médiateur, selon qu'il est homme, mais non selon qu'il

est Dieu ».

Vad lertiuni déclare que « s'il convient au Christ d'enlever

le péché par voie d'autorité en tant qu'il est Dieu, toutefois,

c'est en tant qu'homme qu'il lui convient de satisfaire pour le

péché du genre humain. Et c'est à ce titre qu'il est dit Média-

teur de Dieu et des hommes ».

En raison de la nature humaine qu'il s'est unie hypostati-

quemont, le Fils de Dieu incarné se trouve au milieu, entre

Dieu, dont il est distant par cette nature humaine, et les

hommes, dont il est distant par l'excellence de sa dignité ou

des dons de grâce et de gloire qu'il possède en cette même
nature humaine; et, étant ainsi au milieu entre Dieu et les
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I

hommes, c'est à Lui qu'il appartient en propre de communi-

quer aux hommes les préceptes et les dons de Dieu, et de se

présenter devant Dieu, au nom des lioinmes, satisfaisant poui-

eux et intercédant pour eux. A ce double titie, le Christ

méiite, et lui seul, le titre de Médiateur entre Dieu et les

hommes.

Avec cette dernière question s'achève la première partie de

notre étude du Rédempteur.

Nous devions, dans cette première partie, considérer en elle-

même la Personne du Rédempteur, qui II est et quel II est.

Le premier aspect de cette question a motivé une réponse

qui nous portait tout droit au sein du mystère de l'auguste

Trinité. A cette question, en efïet : Qui est le Rédempteur sus-

cité par Dieu pour la réparation du genre humain déchu, nous

avons vu qu'il fallait répondre puretnent et simplement : le

Fils même de Dieu, la seconde Personne de la Très Sainte Tri-

nité. Nous n'avons pas, ici, d'autre personne que cette unique

Personne venue du sein de Dieu, sans que d'ailleurs Elle ait eu

à le quitter. Le Rédempteur n'a-t-il pas dit, parlant de Lui-

même, en saint Jean, ch. ni (v. i3) : ISul ne monte au ciel, si

ce n'est Celui qui est descendu du ciel, le Fils de Vhomme, qui est

au ciel. Même comme Fils de l'homme. Il n'est autre, dans sa

Personne, que Celui qui est de toute éternité dans le sein de

Dieu, à titre de l'un des Trois qui constituent le mystère même

du Dieu un en nature et trine en Personnes.

Voilà la vérité suprême, la vérité souveraine, qui résume

tout, qui concentre tout, à la(iuelle tout est suspendu dans le

mystère de l'œuvre rédemptrice destinée à ramener à Dieu

l'homme que le péché en avait séparé. .

Tout, dans la rédemption, sera l'œuvre de Dieu : non pas

seulement en ce sens que Dieu l'aura décrété et préordonné, ou

qu'il présidera à la réalisation de cette œuvre par l'action de

son gouvernement souverain ; tout y sera son œuvre en ce

sens que Lui-même et Lui seul, dans la Personne du Fils ou

du Verbe, y accomplira l<;ut. Nul autre n'interviendra, comme

suppôt d'action, dans cette œuvre. Le Rédempteur n'est pas
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autre que Dieu Lui-même dans la Seconde de ses Trois Per-

sonnes. C'est cette Seconde Personne de l'auguste Trinité, et Elle

seule, qui sera l'unique suppôt d'attrihulion à qui reviendront,

comme lui appartenant en pro()r(\ tous les actes qui constitue-

ront la trame de l'œuvre rédemptrice. Tout ce qui sera fait,

tout ce qui sera dit, tout ce qui sera subi, dans l'ordre de cette

œuvre, sera dit, sera subi par un Quelqu'un qui n'est pas autre

que Dieu dans la Seconde de ses Trois Peisonnes, dans la Per-

sonne du Fils ou du Verbe.

A celte question : Qui est le Rédempteur.'» il faut donc ré-

pondre puiement et simplement : Dieu dans la Personne du

Fils. Par cette réponse, nous savons, au sujet de la Personne du

Rédempteur, qui II est. Mais elle ne suffirait point pour nous

faire savoir quel II est.

C'est ici qu'intervient proprement le côté spécifiquement

nouveau qui va constituer le Rédempteur sous sa raison de

Rédempteur. Pour répondre, en efl'et, à ce nouvel aspect de la

question, nous ne pourrons plus en appeler simplement à Dieu,

comme nous le faisions tout à l'heure. A la question : Qui est

le Rédempteur? nous n'avions qu'à répondre : le Fils de Dieu;

ou : Dieu, dans la Seconde de ses Trois Personnes, dans la

Personne du Fils ou du Verbe. A la question : Quel II est?

nous devons répondre : Dieu et homme.

Il est Dieu; et cela veut dire que tout ce qui convient à Dieu

dans sa nature convient au Rédempteur. Il a tout cela, comme
étant sien, comme lui a[)partenant. Rien plus. Il est cela

même. Car nous savons qu'en Dieu la Personne et la nature

s'identifient dans la réalité. Il n'y a entre elles qu'une diflë-

rence d'aspect ou de raison. Donc le Rédempteur, qui est l'une

des trois Personnes divines, la Personne du Fils ou du Verbe,

est identiquement tout ce qu'implique la nature divine. Il est

Dieu. Il l'est, comme le sont le Père et l'Esprit-Saint. Il l'est

avec eux. Et, ensemble, tous Trois sont identiquement le même
Dieu.

Mais II est homme aussi. Et c'est par là qu'il se dislingue

désormais de tout. Car II est absolument le seul à être cela,

c'est-à-dire homme en même temps que Dieu. Ni le Père, ni
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TEsprit-Saint ne le sont. Ils sont Dieu comme Lui et au même
titre. Mais, des Trois, Lui seul est homme.

Et II est homme, comme II est Dieu, au sens le plus absolu

et le plus parfait. Tout ce qui appartient à la nature humaine,

dans sa raison propre de nature humaine, est en Lui. Il l'a.

Tout cela est sien, fait vraiment partie de Lui. Il l'a en Lui, dans

sa Personne. Il est tout cela, en tant que par tout cela II est

homme. Il est vraiment homme comme II est vraiment Dieu.

Il est aussi réellement l'un quTl est l'autre. La seule différence,

tenant à la raison même des deux natures, est que la nature

divine qui est sienne s'identifie même à sa Personne, comme
nous le rappelions tout à l'heure, tandis que la nature humaine

est possédée par Lui sans qu'elle s'identifie à Lui dans la réa-

lité, la nature humaine ne pouvant jamais s'identifier, comme
telle, au suppôt ou à la personne en qui elle se trouve.

Le Rédempteur ou l'unique Personne du Fils de Dieu, qui

est Dieu même. Dieu dans toute la perfection de sa nature, est

homme aussi, homme véritable et parfait, possédant tout ce

que comprend la nature humaine, telle que nous la trouvons

en chacun de nous. Il est Dieu comme le Père et l'Esprit-

Saint, et au même titre; Il est homme comme nous, et au

même litre.

Toutefois, sa nature humaine, parce qu'elle est en Lui et qu'en

Lui elle se trouve unie, dans la même Personne, à la nature

divine, est ornée de privilèges exceptionnels. Si, comme nature,

elle est toujours inférieure à la nature angélique, elle n'en est pas

moins élevée, sans comparaison possible, au-dessus de tout le

créé, par les privilèges d'ordre gratuit qui sont exclusivement les

siens. C'est ainsi que sans cesser d'être une créature, car elle

n'a point l'être par elle-même, ayant été, de rien, amenée à

l'être par l'action créatrice de l'auguste Trinité, elle a cette

gloire incomparable et unique d'être admise à la participation

de l'être divin selon qu'il est l'être de la Personne du Fils en

Dieu. Elle n'existe point par un être d'existence créé, lui appar-

tenant en propre et faisant qu'elle subsiste en elle-même et

par elle-même, à titre de tout séparé. Elle existe dans la Per-

sonne même du Fils de Dieu, n'étant que par l'être de cette
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divine Personne. Elle est admise à la gloire même de la Per-

sonnalité divine.

Celle gloire unique de l'admission à la subsislence divine

dans la Pcisonne du Fils, et de l'union immédiate, par cette

admission, à la nature divine elle-même, demandait que la na-

ture Jiumaine du Christ, dans son être propre de nature hu-

maine, fût élevée, en son degré le plus sublime, à la partici-

pation de la nature divine que constitue la grâce habituelle ou

sanctifiante. Les vertus, découlant, dans les diverses facultés,

de celte grâce habituelle qui afi'ecte l'essence de l'âme humaine

du Christ, devaient, à leur tour, lui être proportionnées. Et de

là vient que le Christ a dû les posséder toutes, à leur plus haut

degré de perfection. Rien ne saurait cire comparé, ni dans le

monde humain, ni dans le monde angélique, même si on les

considère unis ensemble et comprenant toutes les splendeurs

de vertus réalisées en chacun des êtres particuliers qui les com-

posent, à la beauté morale de l'âme humaine du Christ ornée

de ses vertus à elle. D'autant que proportionnellement à ces

vertus mais dans un domaine absolument transcendant, elle

ne cessera de vibrer des touches les plus délicates rendues infi-

niment sensibles et exquises par les dons les plus parfaits de

l'Esprit-Saint sous l'action personnelle de cet Esprit.

A ces ornements de la grâce habituelle ou sanctifiante avec

les vertus et les dons, devaient se joindre, dans l'âme humaine

du Christ, toutes les grâces gratuitement données proportion-

nées à la dignité du Rédempteur et à la mission d'apostolat

qui serait la sienne parmi les hommes.

D'autre part, toutes ces splendeurs de grâce, dans l'âme

humaine du Christ, seraient destinées, non pas seulement à

orner ou à perfectionner cette âme du Christ en elle-même,

mais encore à déverser leur trop-plein sur tous les êtres hu-

mains dont le Christ, par sa seule qualité, devait être constitué

le chef ou la tête. C'est de Lui et de Lui seul que découle-

rait, en tous ceux qui devraient y participer, la grâce et la

vérité dont la plénitude se trouve en Lui.

C'est qu'en etTet, à côté de la grâce dans toute sa plénitude,

devait se trouver aussi, dans l'âme du Christ, la plénitude ab-
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solue de toute science et de toute vérité Son intelligence hu-

maine devait jouir, dès le premier instant de son être, de la

vision de l'essence divine dans le Verbe; et, sous le coup de

cette vision, elle a, pour l'éternité, devant son regard, tout et

tout : rien de ce qui a été, ou est, ou sera, à un moment
quelconque de la durée, ou qui pourrait être, à considérer la

vertu de la créature, n'a été ignoré du Christ en tant qu'homme :

sa dignité, et sa qualité de Rédempteur d'abord, de Juge en-

suite, demandaient que tout fût connu de Lui, sans autre excep-

tion ou limite que ce qui relève de l'infinie puissance de Dieu,

laquelle ne peut être connue pleinement que de Dieu seul

dans sa nature divine. En même temps que cette science béa-

tifique, devait se trouver, dans l'intelligence humaine du

Christ, non par mode de besoin ou pour lui donner quelque

connaissance nouvelle, mais pour la pleine et absolue perfec-

tion de sa nature humaine, la science infuse propre aux anges,

et la science acquise qui est la nôtre, l'une et l'autre dans un

degré de perfection ou d'excellence absolument transcendant.

Toutefois, à côte de ces })crfections, il fallait aussi que le

Fils de Dieu acceptât, dans sa nature humaine, en vue de son

œuvre rédemptrice, certaines misères ou imperfections, qui ne

dérogeraient en rien ni à son excellence ni à sa dignité. C'est

ainsi qu'il devait, pour tout le temps qu'il vivrait de notre vie

sur cette terre, empêcher, par une loi d'exception, que des

sommets de son ame inondée de toutes les splendeurs de la

vision béatifique, dérivent ou découlent, soit dans les puissan-

ces inférieures de cette âme, soit dans le corps qu'elle devrait

informer, les prérogatives qui auraient dû être les leurs et qui

les auraient soustraits à toute possibilité de souffrance ou de

douleur. 11 devait donc nous apparaître avec une nature qui se

plierait à toutes les sujétions de notre nature déchue, passible

et mortelle comme la nôtre après son péché.

Ce mélange harmonieux de perfections souveraines et de

misères ou d'imperfections nécessaires permettrait au Uédenqj-

leur de remplir auprès de Dieu et auprès de nous son rôle

essentiel dt; Prêtre et de Médiateur, destiné, d'une part, à apai-

ser la colè'C de Dieu en satisfaisant à sa justice et en inlercé-
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dant auprès de sa miséricorde pour en obtenir tous le.? dons

et toutes les grâces dont les hommes avaient besoin, cl, d'au-

tre part, à traiter avec les hommes en quelque sorte d'égal à

égal, condescendant à leur faiblesse et à leurs misères pour les

en délivrer, en leur appliquant et en y substituant la force et

la vertu même de Dieu qu'il portait en Lui.

Tel nous est apparu, dans sa Personne, le Rédempteur, à la

lumière de la foi divine et de la raison théologique, mise en

pleine valeur par le génie de Thomas d'Aquin. Nous aurons,

dans noire prochaine élude, à suivre le Rédempteur dans son

œuvre de la Rédemption. Mais, dans l'étude de cette œuvre, il

faudra que nous ayons sans cesse présent devant le regard de

notre esprit tout ce que nous avons établi au sujet du Rédemp-

teur considéré en Lui-même. Et il faudra que nous l'ayons

présent, non d'une façon divisée ou fragmentaire, si l'on peut

ainsi dire, mais d'une façon globale el dans son unité vivante.

Le Rédempteur est la seule Personne du Fils de Dieu, réunis-

sant, dans sa seule Personne, tout ce qui est de Dieu et tout

ce qui est de l'homme, et de l'homme pris en ses divers états,

état de gloire et état de misère. Il fallait qu'il en fût ainsi pour

l'œuvre de notre salut. Notre devoir à nous sera de Le recevoir

et d'aller à Lui dans toute sa vérité. Rien loin de nous laisser

rebuter par ses anéantissements ou par les misères qui sont les

nôtres et qu'il a voulu faire siennes, nous nous complairons

en Lui sous ces dehors qui! a pris pour notre amour. Mais

comme ces anéantissements ne nous serviraient de rien, si ce

n'étaient point les ancantissements d'un Dieu, il faudra que

notre foi prévienne ici le scandale des sens; et, sous les dehors

de l'homme sans éclat, de l'homme anéanti, nous devrons, à

chaque instant, percevoir les infinies richesses de cette nature

humaine où se trouvent tous les trésors de la sagesse et de la

science de Dieu et dans laquelle Dieu Lui-même habite corpo-

rcllement. Oui, nous devrons, au travers de celte humanité

qui nous Le cache el nous Le livre tout ensemble, saisir le

Dieu qui l'habite, ou plutôt qui la porte en qui et par qui

elle subsiste, étant sa nature à Lui. élant, sous sa réalisation

concrète, ce Dieu Lui-même en Personne.
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Car voilà bien à quel excès de bonheur, à quelle ivresse de

joie divine nous permet de prétendre le mystère du Rédemp-

teur : c'est que vivant de notre vie humaine, terrestre, miséra-

ble, nous pouvons faire route avec notre Dieu, dans l'une de

ses trois Personnes, dans la personne du Fils, venu Lui-même

au milieu de nous, s'étant fait l'un de nous, à certains égards

le plus petit d'entre nous et le plus misérable, mais si riche,

d'autre part, même comme homme, et si parfait, et si heureux,

et si grand, comme Dieu et homme, que sans Le quitter et

sans sortir de Lui, avec Lui, par Lui, et en Lui, nous nous

trouvons nous-mêmes dans toutes les splendeurs de notre na-

ture élevée jusqu'à Dieu et ne faisant plus qu'un avec Lui.

y
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